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SERVICE PUBLIC 

OTTAWA, VENDREDI, 19 janvier 1912. 

PRÉSENTS: 

L'honorable A. B. MORINE. O.R., 
Président. 

G. N. DUCHARME, 

R. S. LAKE, 
Commissaires. 

ARTHUR ST-LAURENT, sous-ministre adjoint des Travaux publics, assermenté:-

Par le Président: 

Q. Quand avez-vous été nommé à la charge que vous occupez ?-R. J'ai été nom

mé, je crois, au mois d'août 1908, l'année de 1a passation de la nouvelle loi du service 
civil. 

Q. Combien de temps avant cette date, aviez-vous été au service du gouverne

ment ?-R. Depuis l'année 1889·, 
Q. Au ministère des Travaux publics ?-R. Au ministère des Travaux publics 

tout le temps, mais pas à Ottawa. J'a:i passé sept ans à Winnipeg au bureau de l'i;n

génieur local, et en 1899, j'ai été transféré à Ottawa. 
Q. Vous êtes un ingênieur?-R. Oui, monsieur. 
Q. Concernant la question du barrage à Témiscamingue que nous allons examiner, 

vous en aviez la direction toute spéciale, n'est-ce pas?-R. Eh bien, pas tout à fait 

cela; je n'étais pas l'ingénieur dirigeant, mais j'ai eu beaucoup à faire avec ce barrage. 

Q. Votre département en avait la direction ?-R. Oui, et nombre de questions s'y 

rapportant m'étaient soumises. 
Q. C'était plutôt vous que le sous-min_istre qui étiez chargé de la direction des 

travaux?-R. Tous les travaux d'art étaient soumis soit à l'ingénieur en chef, soit à 

moi-même. 
Q. Est-ce que l'ingénieur en chef vous faisait rapport à ce sujet ?-R. Pas d'une 

manière directe, il faisait son rapport au sous-ministre et celuj-ci me soumettait les 

documents. Je ne puis dire si tous les rapports m'ont été soumis. 
Q. Lorsqu'il s'agissait de discuter avec le ministre à propos des travaux, vous· 

étiez celui à qui il en ,parlait dans le bureau ?-R. Au cours ordinaire, l'ingénieur en 

chef aurait été consulté le premier, mais vû qu'il était malade presque tout le temps 

en ce temps-là, alors les questions relevant directement de l'ingénieur en chef m'étaient 

soumises sans son intervention. 
Q, Pour revenir à l'histoire des débats de cette affaire, des relevés topographiques 

ont été faits au cours de l'année 1905 ?-R. Oui, par M. G. F. Brophy. 

Q. Et il a été proposé de construire un barrage en bois à la tête de l'île qu'il y a 

au pied du lac, à l'endroit où l'île divise la rivière Ottawa en deux chenaux, celui de 
417 
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l'est et celui de l'ouest î-R. Oui, nous les nommons courants d'eau:x! de Québec et 
d'Ontario. 

Q. Le chenal de l'est est communément nommé le chenal de Québec et celui de 
l'ouest forme le chenal d'Ontario î-R. Oui. 

9. Lorsque les soumissions ont été demandées en 1908, y avait-on fait d'autres 
relevés à part ceux faits par M. Brophy'?-R. A propos du barrage, pas à ma connais
sance. De fait, je sais que l'ingénieur en chef a donné des instructions à M. Brophy 
pou:r la préparation des plans pour ce barrage au cou:rs de l'année 1908. 

Q. Je vous demande tout simplement s'il est à votre connaissance que d'autres 
relevés ont été faits entre 1905 et 1908 pour connaître les conditions d'une manière 
plus exacteî-R. Non, pas à ma connaissance. 

Q. Le barrage projeté par M. Brophy que l'on avait encore en vue en 1908 devaiti 
être fait en bois à la tête de l'île î-R. Oui, M. Brophy ,était censé en connaître les 
détails, et il a reçu instruction de préparer les plansi. 

Q. :Maintenant, concernant la construction d'un barrage en bois, au temps de la 
demande des soumissions en 1908, est-ce que le département avait les informations 
nécessaires pour qu'en votre qualité d'ingénieur vous en puissiez recommander la cons
truction î-R. Je ne puis rien dire sous ce rapport. Les données étaient entre les 
mains de M. Brophy dans ce temps-là. Je n'en connaissais pas la nature lorsqu'on lui 
10. demandé de préparer les plans. Je ne sais si les données qu'il avait étaient com
plètes; ce n'est que dans la suite que la question a été portée à ma connaiBSance spé
-0iale. 

Q. Je vois que M. Matheson vous a fait un rapport le 9 octobre 1908 î-R. Oui. 
Q. Qui était M, Miatheson î-R. M. Matheson avait été adjoint au personnel de 

M. Brophy dès le commencement, afin d'activer le travail. :M. Brophy avait l'aide de 
lf. Perrault, et comme on insistait auprès du ministère, Y. Matheson a été adjoint au 
personnel de M. Brophy pour pousser les travaux autant que possible. Je pense qu'il 
devait faire rapport à :M. Brophy. 

Q. Connaissiez-vous M. Miatheson avant ce temps-là î-R. Oui, il avait travaillé 
pour moi à 1a commission du canal de la baie Georgienne. 

Q. Il était ingénieur?-R. Oui. Puis-je vous dire les cinrconstances qui ont amené 
Ie·transfert de cette entreprise des mains de M. Brophy à la commission de la rivière 
Ottawa? 

Q. En premier lieu, quelle charge avait M. Brophyî-R. Il avait la charge des 
barrages pour emmagasiner les eaux. En faisant les relevés pour le canal de la baie 
Georgienné, nous avons trouvé qu'il était nécessaire d'endiguer les eaux des lacs pour 
mener à bonne fin ce projet, de sorte que les deux propositions s'entrel~aient consi
dérablement. :Mlais M. ·Brophy avait alors fait ses relevés, et nous en avions fait d'au
tres ainsi que des recherches relatives au canal de la baie Georgienne afin de déter
miner l'étendue des réserves à faire pou:r diminuer les crues de la rivière Ottawa et 
rendre la navigation plus facile. Comme vous le savez, on insistait auprès du gouver
nement pour faire construire ces barrages d'après les plans de M. Brophy. Des délé
gations avaient été entendues et il en était ressorti que ce projet d'emmagasinage des 
eaux régulariserait la. crue des eaux, aiderait aux forces hydrauliques le long de 1a 
-rivière ainsi qu'à la navigation dans la saison de l'étiage. Les navigateurs éprou
vaient des difficultés. Alors on a demandé à M. Brophy de préparer les plans. Ceux
ci ont été préparés pour un barrage en bois et des soumissions ont été demandées en 
temps utile. Un jour M. Brophy m'1a appelé chez lui; il avait été malade et était retenu 
à sa chambre depuis quelques semaines, il m'a demandé s'il n'y au:rait pas un moyen 
de fusionner le travail qu'il avait en main avec celui de la commission du canal de la 
baie Georgienne qui n'était pas encore terminé et pour lequel nous poursuivions des 
recherches relatives à l'emmagasinage des eaux et à la navigation. J'ai drit à Ml. 
Brophy que je recommanderais au ministre de con:6.er l'entreprise à la branche de l'em
magasinage des eaux attachées au cailfll de la haie Georgienne. J'écrivis au ministre 
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en ce sens et lui suggérai de mettre l'entreprise sous la direction de M. Coutlee, qui 

poursuivait les recherches. Oette recommandation fut approuvée. C'est alors que les 

plans pour le barrage en bois furent plus particulièrement portés à mon attention, et 

que, en ma qualité d'ingénieur, je me prononçai en faveur d'une construction perma

nente pour ces barrages, et j'assumai l'entière responsabilité de recommander ce chan

gement. 
Q. Pouvez-vous donner la date e:x1acte de votre entrevue avec M. BrophyW-;R. 

J e ne le puis. 
Q. C'était évidemment en 1908 î-R. Si j'ai bonne mémoire, c'était pendant 

l'hiver, il avait été retenu à sa chambre par une longue maladie. 

·Q. Vous dites que c'était en hiver; M. Matheson vous a fait un rapport concer

nant ce barrage en octobre 1908î-R. Je.ne me rappelle pas la date. 

Q. Vous deviez en ,avoir pris la direction dans ce temps-là î-R. Je n'avais pas 

la direction dies travaux de construction; je m'occupais seulement des délibérations 

qui avaient lieu entre les ingénieurs. 
Q. Je ne m'enquiers pas des travaux de construction; je parle de ce qu'a fait le 

ministère à ce sujet. A la date du 9 octobre, la question est venue devant vous, puis

qu'à cette date M. Matheson vous en fait un rapportî-R. Il doit en être ainsi. 

Q. Vous deviez alors avoir eu votre entrevue avec M. BrophyW-R. Je ne puis 

diire si je l'avais eue. 
Q. M. Matheson qui appartenait au personnel de la baie Georgienne ne vous auraiit 

pas fait rapport sur le barrage de Témiscamingue, si l'entreprise n'avait pas été trans· 

férée de M. Brophy, à ce personneH-R. M. Matheson avait d'abord été adjoint à 

M. Brophy. Je crois qu'il y a des lettres à cet effet. 

Q. Si la direction eut encore dépendu die M. Brophy et de M. Matheson, est-ce 

que les rapports vous auraient été envoyés î-R. Pas d'une manière directe. 

Q. Ce rapport vous est adressé directement Î--'R. Cela se peut. 

Q. Je voudrais essayer à établir si vous aviez assumé une direction spéciale que~ 

conque sur cette affaire, à la date d'octobre 1908 î-R. Je ne saurais dire, la trans

action doit avoir été faite après cette date. Je n'ai pas vu ces documents depuis long

temps et je ne puis me souvenÎT des dates. 

Q. En tant qu'il s'agissait du ba~rage en bois, le but à atteindre se rapportait à 

la navigation de la rivière Ottawa î-R. C'était pour tenir en réserve des eaux pour 

l'accroissement des forces motrices et pour aider à la navigation pendant la saison 

cte l'étiage. _ 

Q. Le barrage en bois, tel que proposé, et l'élévation du niveau des eaux de cette 

ma,nière n'avaient aucun rapport avec le projet du canal de la baie GeorgienneW-R. 

Ils en avaient dians une certaine mesure. 
Q. Eh bien, dans la lettre que :M. Matheson vous a envoyée ,à la date du 9 octobre 

1°908, il dit: 

" A cause du peu de temps à ma disposition, je n'ai pu calculer la stabilité 

du barrage dans des condiitions qui n'ont probablement pas été étudiées parce 

qu'elles devraient se rapporter entièrement à l'exploitation de la baie Georgienne 

et par conséquent inapplicables aux conditions exigées pour le projet de ce bar

rag-e ". 

-R. Eh bien, pour le canal de la baie Georgienne, nous voulions avoir un barrage plus 

élevé. 
Q. Le projet primitif d'un ba,rrage n'avait rien à faire avec les condiitions de la 

baie GeorgienneÎ--'R. Oui, en tant qu'il s'agissait du volume d'eau à conserver, je 

crois que M. Brophy; proposait d'élever le niveau d'environ cinq pieds seulement, 

tandis que nous voulions qu'il fut beaucoup plus élevé pour le projet du canal de la 

baie Georgienne. 
Q. En l'appliquant au projet dm canal de la baie Georgienne, il vous aurait fallu 

un barrage plus élevé l-R. Oui, afin de conserver plus d'eau. 
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Q. Lorsque vous avez suggéré qu'il devrait être construit en béton et d'une ma
nière permanente, vous aviez en vue le projet du canal de la baie Georgienne '1-R. 
Oh, oui. 

Q. Et vous vouliez. que ce barrage en béton servît à cette fin î-R. Oui. 
Q. Par conséquent, le barrage devait être beaucoup plus élevé que le barrage en 

bois qui avait été proposé '1-R. Il aurait été construit de manière à conserver une 
plus. g.rande profondeur d'eau au-dessus de l'étiage. 

Q. Voici ce que vous entendez : Lorsque sur votre avis, le département a décidé
de construire un barrage en béton, vous aviez l'intention qu'il fut plus élevé que le 
barrage en bois '1-R. Oh, oui. 

Q. Et par conséquent, les proportions diu barrage auraient été beaucoup plus 
étendu-es que celles de la construction en bois '1-R. Oui, beaucoup plus, surtout en 
hauteur. 

Q. Les fondations en auraient été beaucoup plus profondes pour en assurer la 
stabilité'I-R. Pas d'une manière absolue. Nous croyions alors, d'après nos rensei
gnements, que les fondations étaient en roc vif, mais après enquête de la part de notre 
personnel, on s'est aperçu qu'il n'y avait pas de fonds de roche. Les plans du bar
.rage en bois indiqu,aient un fonds de roc, Je crois que le lit de la rivière était telle
ment couvert de gros caillous traînés par la glace en mouvement, qu'on les a pris pour 
la roche de fond. · 

Q. Le plan indiquant un fond de roc que vous aviez devant vous lorsque vous
avez recommandé le béton, avait été préparé par M. Brophy et ses subalternes '1-R. Oui. . 

Q. Et lorsque vous avez suggéré le béton, vous n'aviez pas d'autres plans'I-R. 
Je n'en avais pas d'autres, et j'ai ordonné une nouvelle inspection qui a été faite par-
M. Coutlee et par M. Matheson. 

M. Coutlee est ingénieur civil '1-R. Oui, monsieur. 
Q. Il est employé permanent du ministère '1-R. Depuis 1904. Il n'est pas ce· 

qu'on nomme un permanent, c'est un employé surnuméraire; il ne dépendi pas de la 
loi du service civil; il appartient au service extérieur. 

Q. Est-ce que le ministère l'avait employé avant 1904 '1-R. Il avait été au ser
vice du ministère des Chemins de fer et Canaux au canal de Soulanges. 

Q. Est-il employé tout le-temps à présent et l'a-t-il été depuis 1904 '1-R. Oui, 
monsieur. 

Q. Vous avez dit qu'il avait été décidé de construire en béton, M. Coutlee .avait 
reçu instruction 'l_..,R. De préparer de nouveaux plans pour le béton. , 

Q. Cela exigeait beaucoup de temps, n'est-ce pas '1-R. Oui, beaucoup de temps. 
Q. Qu,and est-ce que M. Coutlee a commencé ce travail'I-R. Je ne puis le dire 

sans consulter les documents. Il a commencé aussitôt après avoir .reçu instruction 
de prendire la charge de l'entreprise. 

Q. Par exemple, je vois que le 16 février 1909, l'ingénieur en chef dit: "Ordre a été donné à M. Brophy de faire préparer des plans et des devis de contrat "-il 
avait alors la direction de l'ouvrage '1-R. Oui. 

Q. Et les plans dont il est fait mention étaient pour un barrage en bois '1-R. 
Oui. 

Q. Le 10 février, vous avez envoyé un mémoire à l'ingénieur en chef disant que 
le principe des constructions permanentes en béton avait été adopté et vous ajoutiez: " Les plans et les devis pour ces barrages devraient être préparés dans le plus court 
délai possible "-c'é_tait là le commencement de votre d,irection active de l'ouvrage '1-
R. Oui. 

Q. Lorsque vous d_ites que le principe des constructions permanentes en béton 
avait été adopté, sur quelle autorité vous basiez-vous '1-R. Eh bien, j'avais, discuté 
cette question avec le sous-ministre et le ministre, je crois qu'il-doit y avoir en liasse un mémoire de ma part donnant mes raisons. Il a simplement été approuvé. 
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Q. Le 16 janvier 1909, vous avez envoyé un mémoire au ministre à l'effet que le 

barrage devait être construit en béton î-R. Oui. 

Q. Ensuite, cette question a été diiscutée entre vous et le ministre ainsi que le 

sous-ministre î-R. Oui. 
Q. Et le 10 février vous avez dit à l'ingénieur en chef qu'une décision avait été 

rendue ?-R. Oui, que ma recommandation avait été approuvée. 

Q. Le 4 février, le sous-ministre écrivant au ministre, mentionne votre recom

mandation en faveur du béton et l'objection faite par l'auditeur général, et le 20 

février le ministre fait un memorandum pour le comité du conseil autorisant le chan-

gement et l'adoption du béton ?-R Oui. · 

Q. Maintenant, divers memoranda sont préparés pour être soumis au conseil au 

nom du ministre, qui doit préparer ces memoranda ?-R. Le· secrétaire d'abord, ordi

nairement, vu la recommandation diu, ministre sur les rapports au dossier, c'est le 

secrétaire qui, en pratique, prépare la recommandation. 

Q. Il prépare la recommandation, il doit s'entendre avec quelqu'un?-R. Il les. 

passe au sous-ministre et celui-ci les oorrige parfois. 

Q. Voulez-vous dire que le secrétaire, après avoir rédigé la recommandation la 

passe au sous-ministre et que celui-ci en fait la critique ?-R. Cela se peut. 

Q. Et c'est de cette manière que le secrétaire reçoit ses instructiousï-R. Le sous

ministre lui donne ordre de préparer les recommandations au conseil, et il consulte la 

liasse. Si les données sont complètes, il en fait la base de sa recommandation et con

sulte encore le sous-ministre. Dans le cas contraire, et s'il a besoin d'informations 

techniques, il en refère au bureau de l'ingénieur en chef, et parfois 11 vient me con

sulter. 
Q. Nous nous occuperons de ces divers mémoranda; quatre ou cinq ont été en

voyés au conseil à propos de cette question de barrage qui était sous votre direction; 

il était tout naturel que le secrétaire vous consultat pour préparer ces mémoranda ?

R. Dans ce cas, il m'a consulté, et lorsqu'il ne l'a pas fait, il avait tous mes memo

randa. 
Q. Mlais, c'est chez vous qu'il puisait ses renseignements à ce sujet î-R. Et moi

même, je les recevais des ingénieurs. 
Q. Maintenant en ex;aminant le mémorandum au conseil en date du 20 février,. 

j'y vois que le conseil l'a adopté le 13 mars,, et que le 10 février, c'est-à-dire 10 jours.· 

avant la date du mémorandum, vous aviez fait savoir à l'ingénieur en chef que le 

principe d'une construction en béton avait été adopté?-R. Avec l'approbation du mi

nistre. 
Q. Le point a éclaicir est celui-ci: la décision de construire en béton et non en 

bois,, et l'ordre de préparer ,des plans et devis pour le béton avaient été adoptés par 

votre ministère plus d'un mois avant leur approbation par le comité du conseil ?-R. 

Cela se peut en tenant compte des dates. Après que le -ministre a approuvé et a sign& 

la recommandation, il peut s'écouler un certain temps avant que le conseil approuve 

cette recommandation, et très souvent le ministre ou le sous-ministre dit aux ingé

nieurs de procéder afin de gagner du temps. 

Q. Je désire en venir maintena~t à ce sujet particulier. 

du 10 février 1909, vous avez pu dire à Pingénieur en chef 

adopté î-R. Oui. 

Après la consultation 
que le béton avait été 

Q. Dix jours plus tard, le mémorandum au conseil contenant la · recommandation 

du ministre est préparé, et il est adopté par le conseil le 13 mars. Un mois avant son 

adoption l'ingénieur avait commencé la préparation des plans et devis d'une cons

truction en béton. Le département était donc engagé à faire faire l'ouvrage en béton 

avant que le oonseil eût donné son assentiment ?-R. La permission de construire en 

béton n'avait pas été donnée, car si le conseil en eût décidé autrement, les préparatifa 

pour les plans auraient été discontinués. 
Q. Que fal,lait-il pour la préparation des plans ?-R. Voulez-vous dire pour la 

construction en béton ? 



422 8ERVIOE PUBLIO 

3.GEORGE V, A. 11913 

Q. Ouif-R. Vu que les premiers plans qui m'ont été soumis ne définissaient pas 
ftrès bien la sorte de fondation-on y indiquait du roc vif, il y avait aussi une ligne 
pointillée et considérant qu'il était très important d'avoir toutes les informations pos
sibles sur les fondations pour la construction en béton, il a fallu faire des recherches 
et d'autres sondages; parce que les plans pour le béton devaient être .tout à fait diffé
rents de ceux faits pour le ,bois. 

Q. Et lorsque vous avez commandé ces plans et devis, ce n'était pas seulement en 
vue d'une simple construction en béton mais en vue d'un barrage d'une plus grande 
importance à cause du projet du canal de la baie Georgienne ?-R. Oui, on a toujours 
tenu compte de c~e idée. 

Q. Le 26 février 1909, vous avez recommandé que M. Coutlee fût chargé de toute 
l'enquête sur l'emmagasinage des eaux ?-R. Oui. 

Q. Vous dites: "Je constate qu'il m'est illlJ)Ossible de continuer à être chargé de 
cette partie de l'emmagasinage des eaux se rapportant au canal de la baie Georgienne, 

-c'est pourquoi je suggère que M. Coutlee soit nommé pour diriger toute l'enquête sur 
l'emmagasinage des eaux." Qu'entendez-vous par enquête sur l'emmagasinage des 
eauxî-R. L'enquête sur l'emmagasinage des eaux, relativement au ·canal de la baie 
Georgienne sont d'une nature beaucoup plus élaborée que celle que M. Brophy avait 
faite en vue œ'améliorer les conditions des forces hydrauliques. Non seulement il 
nous fallait nous occuper de conserver les eaux de la rivière Ottawa, mais aussi de ses 
tributaires; les recherches de M. Brophy ne s'étendaient qu'à quelques lacs, tandis 
qu'il nous fallait nous occuper de tout le besoin d'écoulement de la rivière Ottawa, 
afin d'y trouver assez de bassins ou de réservoirs pour les utiliser de façon à réduire 
la crue des eaux de la rivière à un certain minimum et à en augmenter le débit jusqu'à 
un certain maximum. Les recherches se poursuivent encore. Elles ont êté très con

:aidérables et il faudra des années pour recueillir tous les renseignements; c'est un 
vaste territoire et d'un accès très difficile. 

Q. Je vois que ce n'est qu'au 12 juillet 1909 que l'ingénieur en chef a soumis les 
plans et les devis ?-R. Oui, pour les barrages en béton. 

Q. Cela lui a pris du temps ?-R. Oui, un temps passablement long. 
Q. P.ouvez-vous donner la date du commencement des nouvelles recherches à l'em

placement du barrage?-R. Je crois qu'elles ont commencé aussitôt que Y. Coutlee 
,a reçu ses instructions de l'ingénieur en chef. Je crois qu'il a immédiatement fait 
faire des sondages et les recherches doivent avoir commencé sans délai. 

Q. Le 9 mars, M. Coutlee acéepte sa nomination à la direction de l'entreprise. 
Voici un mémorandum de M. Coutlee ! l'ingénieur en chef en date du 5 avril: ''Pen- -
diant la première semaine de mars M. Matheson et moi avons examiné l'emplacement 
du barrage et nous avons pris des mesures pour faire creuser deux puits d'épreuve 
sur le côté d'Ontario." Ilingénieur en chef avait ordonné cela comme étant néces-

-saire pour connaître la fondation ?-R. Oui, pour s'asaurer si l'éellement, la fonda
tion était sur le roc vif. 

Q. Il va sans dire que vous n',auriez pas commencé la construction d'un barrage 
en béton avant de vous assurer de la nature de la fondation en y faisant creuser des 
puits d'épreuve?-R. Non, à moins que la fondation fut visible, et qu'il fut évident 
que nous avions la roche de fond. 

Q. Dans les conditions qui existaient à cet endroit, vous n'auriez pas construit 
nn barrage sans y creuser ces puits d'épreuve?-R. Non, je ne l'aurais pas fait sans 
un examen. 

Q. Est-ce qu'un ingénieur sensé entreprendrait un tel travail sans cela ?-R. Cer
tainement non, il aurait examiné la fondation. 

Q. Eh bien, en l'absence de ces recherches, le prix d'un barrage en béton à cet 
-endroit ne pouvait pas être :fixé, même approximativement, le pouvait-iH-R. Nous 
:avons vu que cela ne pouvait se faire. Cependant, l'ancien ingénieur sous les ordres 
,de M. Brophy à qui on a demandé quelle quantité de béton serait requise, si le chan-
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gement du bois ou béton était fait, a donné une certaine quantité d'après les données 

à sa disposition et d'après le plan. 
Q. D'après le ;plan préparé pour un barrage en bois î-R. Oui, les quantités ont 

étâ basées sur ce plan, nous ne savions pas alors si le roc vif existait. Je n'avais ja

mais vu l'endroit moi-même, voyez-vous. 
Q. Lorsqu'il a été décidé de construire un barrage en béton à cet endroit, i1 via. 

sans dire que vous avez ordonné sans délai de faire des épreuvesî-Rl. Certainement. 

Q. Cela veut dire, n'est-ce pas, qu'un ouvrage de cette nature n'aurait p;u être 

commencé sans ces épreuves î-R. Oh non, il n'aurait pu être dessiné ni commencé 

sans cela. 
Q. Et par conséquent, en pré.parant des estimations d'après les informations que 

vous aviez dans le temps, pour le coût d'un ·barrage en béton au lieu d'un barrage en 

bois, vous en étiez purement réduit à des conjecturesî-R. Pas exactement; les pre

mières quantités données par l'ingénieur étaient basées sur le plan qu'il croyait exact. 

Q. Mais cela était basé sur une supposition, à savoir, en supposant que le premier 

plan fut exact, il y aurait eu une certaine quantité d'ouvrage à faireî-R. Je ne crois 

pas qu'il y eût alor-s raison de supposer que le plan n'était pas e:x,act. 
Q. Pourquoi avez-vous commencé à faire des creusages après cela Î-'R. J'ai supposé 

que les plans n'étaient peut-être pas exacts parce que j'ai vu une ligne pointillée sur 

le profil, ce qui indiquait qu'on n'était pas certain si le roc vif était là ou non. 

Q. De fait, vous avez procédé comme si vous ne pouviez compter sur les plans que 

vous aviez ?-R. Pour un barrage en béton, il n'y a aucun doute. 
Q. Alors, lorsque les premières estima,tions ont ~té faites, indiquant qu'un barrage 

en béton coûterait tel prix, elles étaient basées sur cette condition: pourvu que les 

plans pour le barrage en bois fussent exacts î-R. Oui, les premières estimations ont 

été demandées alors que je ne pensais pas au changement, du moins je ne le crois pas. 

On m'a demandé tout simplement les quantités d'un barrage en béton au lieu d'un 

barrage en bois d'après le plan. 
Q. En supposant que les plans fussent exactsî-R. Oui. 
Q. Mais, de fait, vous n'avez pas supposé que les plans étaient exacts lorsque vous 

en êtes arrivés à la question de la construction î-R. J'avais des doutes au sujet de la 

fondation. 
Q. En ingénieur avisé, vous n'auriez pas supposé qu'ils étaient exactsî-R. J'avais 

des doutes, parce que des informations précises ne :figuraient pas sur le profil. 
Q. La chose est faite maintenant et vous en avez eu l'expérienceî-R. Oui. 

Q. Je pose la question suivante: Au mois de mars-, lorsque le mémoire adressé au 

conseil a été préparé disant que le béton à la place du bois coûterait $108,000, vous 

n'aviez pas au ministère des données suffisantes pour assurer au Conseil que le coût en 

serait $108,000 ou rien de semblable?-R. Je croyais que l'ingénieur les avait. 

Q. Je ne demande pas ce que vous croyiez alors; je vous demande s'il y avait de 

fait des données suffisantes ?-R. Je ne sais quelles données l'ingénieur avait alors. 

Nous lui avons demandé ses estimations. Pour ma part, je lui ai demandé tout sim

plement quelles étaient ses quantités. 
Q. Je le sais, cette affaire est en marche depuis plusieurs années déjà, et vous 

savez ce qu'elle a coûté?-R. Oh, bien au delà de notre attente. 
Q. Maintenant, supposons que le Conseil vous eut appelé et vous eut alors dit: 

M. St-Laurent, voulez-vous engager votre réputati,:m professionnelle que vous avez la 

preuve suffisante pour baser une estimation que vous croyez exacte d'une manière appro

ximative, quelle réponse auriez-vous faiteî-lR. Il m'eût fallu référer le Conseil aux 

quantités données par l'ingénieur dans le temps. Je n'en savais pas plus que tout 

autre alors; il nous fallait prendre le rapport de l'ingénieur. 
Q. Mais je vous pose une question explicite; vous aviez la direction immédiate 

de cet ouvrage?-R. Non, je n'avais pas la direction immédiate de ces détails. 
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Q. Je ne parle pas de ces détails, mais il vous fallait conseiller le ministre? 
-R. Oui. 

Q. Et vous êtes un ingénieur d'e:x1périence?-R. Oui. 
Q. Supposons que le comité du Conseil privé vous eût alors demandé en vous po

sant cette question: Maintenant, M. le sous-ministre adjoint, le Conseil est désireux 
de commencer cet ouvrage, et, dans ce but, il veut savoir aussi exactement que possible 
ce qu'il va coûter, êtes-vous prêt à engager votre réputation professionnelle à l'effet 
que vous avez des données suffisantes et que vous êtes suffisamment certain de ces don-
11ées pour nous fournir une estimation aussi exacte qu'une estimation peut l'être, 
quelle réponse ~riez-vous faite ?-R. Je n'aurais pu répondre, monsieur.• Il me fallait 
baser ma recommandation sur les quantités et le rapport de l'ingénieur d'alors. J'au-
1·ais tout simplement répondu que je m'en rapportais aux ingénieurs. 

Q. Auriez-vous répondu que vous vous en. rapportiez aux ingénieurs l--R. Que je 
comptais sur l'exactitude de leur rapport, et que le rapport fait au Conseil était basé 
sur ce rapport. 

Q. Mais ils n'avaient jamais fait rapport sur la construction en béton ?-R. Les 
quantités avaient été données par M. Perrault qui travaillait alors sous les ordres de 
M. Brophy et qui a fait rapport sur la quantité de béton nécessaire pour remplacer 
le bois. 

Q. Mais, pour être juste envers M. Perrault, la question qui lui a été posée 
était .... ?-R. Je veux être juste à l'égard de M. Perrault. 

Q. Nous voulons tous être justes à son égard-la qÙestion posée alors à M. Perrault 
était simplement celle-ci: Prenez le plan fait pour le barrage en bois et toutes les don
nées qui l'accompagnent et substituez le béton au bois, de telle sorte que l'emplacement 
et les dimensions restent les .mêmes et que le seul changement soit du béton à la place 
du bois, qu'est-ce que cela va coûter? C'était une simple supputation mathématique, 
n'est-ce pas ?-R. Il avait à préparer un nouveau profil pour le béton à atteindre, selon 
le rapport, de M. Brophy, et à baser ses quantités sur le profil de roc visiHe sur son 
lllan. M. Perrault croyait ces plans exacts. Je ne crois pas que M. Perrault ait fait 
ces profils lui-même. 

Q. Et lorsqu'on lui a demandé de faire ce calcul, sa réponse a été basée sur la 
supposition que les données qu'il avait étaient exactes ?-R. Il n'y a pas de doute là
dessus. 

Q. Alors, en tant qu'il s'agi.t de M. Perrault, sa réponse ne s'appliquait qu'au 
changement du bois au béton ?-R. Oui. 

Q. Alors, lorsque d'autres sondages et d'autres choses ont été commandés, c'est 
parce que le ministère savait qu'il n'avait pas des informations suffisantes pour l'auto
riser à commencer la construction en béton ?-R. Eh bien, lè nouvel ingénieur devait 
obtenir une connaissance des lieux, c'est ce qu'il a fait graduellement. Des puits 
d'épreuve ont été faits et l'on s'est ape~u peu à peu que l'emplacement du barrage 
devait être changé et qu'il fallait aussi prévoir une plus grande profondeur de l'eau. 
Tout cela s'est développé graduellement dans la suite. 

Q. Que vous deviez prévoir une plus grande pl"ofondeur de l'eau, cela était connu 
dès r origine de votre proposition pour le béton; vous m'avez dit que vous aviez décidé 
de substituer le béton au bois parce que vous vouliez avoir un barrage plus élevé?
R. Pas dans les premiers temps; cela a été constaté graduellement plus tard. 

Q. Voulez-vous fairé entendre que vous avez décidé de substituer le béton au bois 
avant d'avoir décidé de hausser le barrage?-R. Je ne me rappelle pas de la hauteur 
que le barrage devait avoir. Cela a été constaté peu à peu à mesure que les plans des 
ingénieurs étaient produits. 

Q. Lorsque vous avez ordonné les nouveaux plans et les devis ainsi que le creu
sage des puits dfépreuve-ou bien lorsque vous avez accepté eet ordre, car vous étiez 
en charge-vous l'avez fait parce que vous considériez qu'il était judicieux d'en agir 
ainsi avant de commencer la construction du barrage en béton ~-R. Oh, oui. 
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Q. Vous n'aviez pas songé, en votre qualité d'ingénieur expérimenté, de commen

cer une construction en béton aussi considérable sans un plus ample examen î-R. Et 

j'étais probablement informé dans le temps, après avoir consulté l'ingénieur, qu'il était 

plus sûr de faire d'au:tres épreuves. 
Vous dites que probablement vous avez été informé; avez-vous été informé?

R. En parlant avec M. Coutlee et les ingénieurs-
Q. Dites-vous, que de fait, on vous a conseillé de le faire ?-R. Oh, oui, toutes 

ces choses ont été discutées, 
Q. Ne vous éloignez pas du sujet; je veux éprouver votre mémoire; vous rappe

lez-vous que quelqu'un vous a di:t qu'il serait opportun d'obtenir un autre plan; vous 

rappelez-vous si quelqu'un vous a dit cela ?-R. Je le crois; je crois que cela a été dis

cuté avec les ingénieurs et qu'on en est arrivé à cette conclusion. 

Q. Je désire que vous précisiez si vous pouvez vous en rappeler; vous rappelez

vous si quelqu'un vous a parlé de cela ?-R. Je ne me rappelle d'aucune personne en 

particulier. 
Q. Est-ce que l'ingénieur en chef vous a conseillé de faire creuser ces puits 

d'épreuve?-R. Il ne me l'a pas conseillé; il aurait conseillé cela à ses ingénieurs. 

Q. Je désire savoir, si, de fait, il vous a conseillé de faire faire de nouvelles 

épreuves ?-R. Je na le crois pas, parce que l'ingénieur en chef a été malade presque 

tout le temps. 
Q. M. Ooutlée vous a-t-il conseillé?-R. Oh, oui, nous en sommes convenus 

ensemble. 
Q. Je sais que cela a été accepté entre vous; était-ce parce que vous l'aviez dit 

à M. Ooutlee ou parce qu'il vous l'a dit?-R. Je ne puis me rappeler si c'est M. Ooutlee 

qui a mentionné la chose 1; premier, ou bien si c'est moi qui lui en ai parlé au cours 

de la discussion générale. 
Q. Vous rappelez-vous quelque raison spéciale qu'il vous aurait donnée pour cela 1 

-R. Non. 
Q. Dites-moi pourquoi vous avez décidé qu'il était désirable de faire d'autres 

épreuves et recherches concernant cette question ?-R. A cause des changements néces

sités par la cons•truction en béton. 
Q. Vous entendez qu'elles éta~nt nécessitées par le fait seul de la construction 

en béton ?-R. Et de plus, vu qu'un nou~el ingénieur avait été mis en charge, et que 

naturellement, il pouvait se faire que l'emplacement choisi en premier lieu ne lui eut 

pas paru convenable. 
Q. Je désire approfondir ceci-lorsqu'il a été décidé au ministère de construire 

en béton au lieu de construire en bois, est-ce que cette décision n'entrainait pas néces

sairement de nouvelles épreuves, ainsi que d'autres plans et devis; n'étaient-ils pas né

cessaires ?-R. Voulez-vous dire du moment que la décision a été prise? 

Q. Oui, à partir de la décision. N'était-ce pas nécessaire?-R. Cela serait devenu 

nécessaire sî nous eussrions su ·alors que la condition du lit. de la rivière différait beau

conp de celle indiquée sur le plan que nous avions. 
Q. Vous n'en avez probablement pas l'intention mais vous ne répondez pas à la 

quC'stion, et je vais la poser plus clairement-je m'adresse à vous en votre qualité d'in

génieur et de chef _d'un travail très important, je dis donc, avec les informations que 

vom aviez dans le temps et en vue des circonstances de toutes sortes, lorsquïl a été 

décidé de substituer le béton au bois, est-ce qùe le fait de ce changement de matériaux 

n'entraînait pas nécessairement de nouvelles épreuves ainsi que d'autres plans et devis î 

-R. Eh bien, pas tout à fait, au temps de la recommandation du changement, parce 

que je n'avais pas en ma possession. les informations mais seulement les quantités pour 

le barrage en béton en vue de remplacer le barrage en bois. Ces quantités m'avaient été 

données. 
Q. Vous ne comprenez pas la question-lol'.sque vous avez résolu d'employer du 

béton à la place du bois, n'avez-vous pas eu immédiatement l'imprèssion que vous ne 
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pocviez commencer la construction en béton sans faire d'autres épreuves et une nou
velle inspection?-R. Peu de temps après, sans aucun doute. Je croyais le profil exact 
dans le temps, mais peu après ces choses ont été révélées graduellement. J'ai répondu 
qt11, ces épreuves étaient tout à fait nécessaires relativement au changement. 

Q. Voulez-vous dire que dans n'importe quel cas, vous auriez conseillé la construc
tior d'un barrage en béton là où un barrage en bois devait être fait, et cela sans relevés 
nouveaux pour la fondation et tout ce qui en découleî--R. Je l'aurais certainement 
conseillé dans le cas d'une fondation sur le roc vif. 

Q. Dans le cas où l'examen de .la fondation aurait été assez complet pour ne lais
sèr aucun doute î-R. Lorsque j'ai fait la recommandation je croyais que l'examen était 
complet, ce n'est que. peu après qu'il a été graduellement démontré que le roc vif n'é
t::ù pas partout. 

Q. Quand cela a-t-il été remarquéî--R. Oh, peu de temps après. 
Q. Quelle a été la longueur de ce temps et comment a-t-on constaté celaî-R. Je 

crois avoir vu sur le premier plan de Perrault des indications de roc vif ainsi qu'une 
ligne pointillée indiquant qu'on n'était pas certain d'une surface de roc vif à cet endroit. 

Q. Le premier plan pour le barrage en bois indiquait cette ligne pointillée t-R. 
Oui 

Q. Et cette ligne pointillé voulait dire qu'il y avait des doutes sur la formation du 
lit de la rivière à cet endroit ?--R. Oui. 

Q. Il me semble clair que vous n'aviez pas bien examiné le plan de Perreault en 
premier lieu î-R. Dans le cours ordinaire des affaires ces plans, ne nous sont pas sou
mis; ils passent par le bureau de l'ingénieur en chef où se font les devis. 

Q. Vous dites que c'est après avoir examiné le premier plan de Perrault que vous 
vous êtes aperçu que quelque chose manquait ?-R. Oui; j'ai remarqué que quelque 
chcsE, de plus était requis. 

Q. Et vous aviez vu ce premier plan lorsque vous avez étudié la question du bar
rage en bois ?-R. Oui, mais ce trait particulier ne m'a pas frappé lorsque je l'ai vu la 
première fois. 

Q. Il était dans les attributions d'un ingénieur de remarquer cela et de demander 
des explications ?-R. · Cela était du ressort du bureau de l'ingénieur en chef; 

Q. Le département de l'ingénieur en chef aurait dû remarquer cela et savoir ce 
que cela signifiait ?-R. Eh bien~ oui. 

Q. Lorsque vous discutiez la substitution du béton au bois,avez-vous consulté le 
département de l'ingénieur en chef ?-R. Non, concernant cette substitution et le prin
cipe de la chose, j'assume toute la responsabilité de la recommandation que j'ai faite. 

Q. Oui, quant au principe ?-R. Sur le principe de la construction des barrages en 
béton au lieu de barrages en bois, qu'il nous faudrait renouveller et qu'il nous faudrait 
probablement placer sur la surface du fond. · 

Q. Vous-êtes d'opinion et cette opinion est celle de tout le monde que pour une 
construction permanente, le béton est préférable au bois ?-R. Oui, j'assume toute la 
responsabilité de la recommandation. 

Q. Alors, voici ce que je veux approfondir: lorsque vous avez fait cette recomman
dation et que vous avez consulté le ministre et le sous-ministre à propos de cç change
ment, a-t-on demandé au département de l'ingénieur ce que le barrage en béton coûte
rait ?-R. Lorsque j'ai recommandé le changement, je ne pu,is dire si on le leur a deman
dé'. auparavant ou après, on le leur a certainement demandé soit avant soit après. 

Q. Mais le principe de la construction en béton à la place du bois a été adopté èt 
recommandé au conseil, et vous ne savez pas si oui ou non on a demandé au département 
de l'ingénieur ce que cela coûterait ?-R. Je ne sais pas si c'était avant ou après que 
la demande a été faite. 

Q. De plus, lorsque les calculs basés sur le changement du bois ou béton ont été 
faits, ils l'ont été, non pas par le département de l'ingénieur, mais par M. Perrault ?-R. 
Oui, il les a préparés d'après les premiern plans. 
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Q. Il n'appartenait pas au département de l'ingénieur? R. Il travaillait pour M. 
Brophy dans le temps, c'est au département de l'ingénieur. 

Q. Il est dans le service extérieur? R. Oh, oui, il n'est ,pas permanent. 
Q. Il n'était pas dans le personnel du bureau à Ottawa dépendant de l'ingénieur 

e11 (hef? R. Non. 
Q. Pouvez-vous me dire pourquoi on a demandé à M. Perrault plutôt qu'au dépar

tement de l'ingénieur en chef de préparer ces calculs? R. Il est probable que c'est à 
cause de la maladie de l'ingénieur en chef, M. Lafleur, je dois avoir demandé ces calculs 
à M. Perrault lui-mên::e, afin d'expédier l'affaire. L'ingénieur en chef était alors absent. 

Q. Je vois que Mr. Perrault a fait un rapport à M. Lafleur l'ingénieur en chef le 
14 janvier? R. Oui et on lui a probablement demandé par téléphone de préparer ces 
calculs. Il peut se faire qu'on ne les a pas demandés par lettre. 

· Q. Et vous dites que M. Lafleur était peut-être absent dans ce temps-là? R. Oui, 
je sais qu'il a été absent presque tout le temps. 

Q. Quelques plaintes ont été faites plus tard au sujet de cette affaire à propos de 
l'inondation de quais et de débarcadères le long du lac? R. L'eau a été très haute, il 
y a deux ou trois ans, alors que ces quais ont été inondés. 

Q. Je vois un memorandum fait par vous disant que probablement tous les dé
barcadères le long du lac seraient plus tard haussés aux frais du public? R. Oui. 

Q. Il y a eu un montant considérable payé plus tard pour les t~rains inondés? 
-R. Non, pas dans le Témiscamingue, il n'y a rien eu de payé que je ·sache à ce 
sujet-là. 

Q. Y a-t-il eu des réclamations ?-R. Oh, oui, et nous surveillons toujours les 
terrains bas qui seront inondés. 

Q. Serait-ce en partie comme conséquence de l'élévation de la digue que vous 
avez changé du bois au béton ?-R. Ce serait en parti•e comme conséquence du niveau 
plus élevé que nous devons maintenir. 

Q. Ce que je désire savoir c'est si la digue en bois ava_it été construite là, ces 
plaintes seraient survenues ?-R. Pas autant. 

Q. Le projet de construire une digue en bois à cet endroit avait simplement pour 
but de conserver les eaux du lac durant la saison des sécheresses ?-R. Pour conserver 
l'eau durant toutes les saisons et la laisser partir en septembre et octobre. 

Q. Cela n'aurait pas augmenté le niveau du lac durant les inondations1-R. Non. 
Q. Cela aurait maintenu le niveau du lac dans le milieu de l'été ?-R. Oui, à 

cinq pieds en dessus du niveau le plus bas. 
Q. Et ces cinq pieds seraient distribués à la fin de l'automne et durant l'hiver?

R. Oui. 
Q. Dans un mémoire en date du 16 janvier 1909, que vous avez fait, vous dites: 

"Par suite d'une erreur de copiste, en préparant la formule de soumission 
pour ce travail, l'on a demandé des prix en gros, tandis que le devis avait été 
préparé en vue de faire faire le travail au prix d'unité." 

Quelle erreur de copiste a amené cela ?-R. Nous avons des formules imprimées qui 
sont remises aux soumissionnaires pour écrire leur soumission. Ces formules impri
mées, jusqu'à il y a deux ou trois ans, comportaient des prix en gros. Plus tard nous 
avons commencé à demander des soumissions pour des prix d'unité basés sur certaines 
quantités. Le commis qui prépare habituellement ces formules, y a laissé la clause 
relative au prix en gros. .II y avait une liste de quantités et de prix; mais il a laissé 
la clause pour le prix en gros. Par erreur elles furent envoyées à l'imprimerie en cet 
état, et ces choses ne nous reviennent jamais avant qu'elles soient annoncées. C'est 
alors seulement que l'on s'est aperçu que la clause relative au prix en gros_ y avait été 
laissée. L'on avait clairement l'intention de demander des soumissions au prix 
d'unité, tant par verge cube. 

57-vol. ii-2 

• 
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Q. Qu'est-ce qui indique que telle était l'intention, qu'y a-t-il pour le démontrer? 
-R. Il y a une liste détaillée des matériaux. 

Q. Maintenant, en regardant la formule de soumission que_ j'ai devant moi, je 
trouve qu'elle contient d'abord une clause pour une somme en gros, et ensuite je lis: 

"Nous offrons aussi à exécuter le travail et à fournir toute la main-d'œuvre 
et les matériaux nécessaires, conformément à toutes les conditions ~t exigences, 
et nous nous engageons à accepter ces prix au tarif et au prix que nous avons 
indiqués dans les tableaux suivants." 

Certainement cette formule de -soumission suggère parfaitement l'idée que la liste 
de prix devait s'appliquer aux travaux extraordinaires ?-R. Elle était destinée exclu
sivement pour les prix d'unité. 

Q. Qu'est-ce qui prouve cela ?-R. C'était l'intention dans ce temps-là. Je ne 
sais pas si le devis l'indique. Avez-vous ici mon mémoire à ce sujet? 

Q. Oui, je pense que je l'ai; mais il ne dit rien à propos de cela. Il dit que c'est 
une erreur de copiste. Celà a pu être une erreur; mais ce n'est pas du tout une 
erreur de copiste ?-R. C'est ce que l'on a pensé, et je ne le dirais pas si cela n'était 
pas vrai. Le commis a· préparé la formule ici. 

Q. Vous voulez dire que votre département désirait demander des soumissions 
aux prix d'unité ?-R. Oh! oui. 

Q. Et que la soumission telle que réellement placée devant les soumissionnaires 
pour être signée, demandait des prix en gros, avec des listes de prix qui, d'après la 
soumission s'appliquaient aux travaux extra ?-R. Oui, et la clause relative aux prix 
en gros aurait dû être laissée de côté. 

Q. L'attention des -soumissionnaires a-t-elle été attirée sur cette erreur, avant 
qu'ils aient fait. leurs soumissions ?-R. Je ne puis le dire monsieur. 

Q. Avez-vous quelque raison de croire qu'elle l'a été'I-R. Je pense que j'ai quel
que raison de le croire, parce que quelques-uns des soumissionnaires ont basé leurs 
calculs pour leurs anciennes soumissions sur cette liste. 

Q. Ce serait une chose naturelle ?-R. Cela ferait, le prix en gros; mais ils ont 
calculé sur les anciennes quantités. 

Q. Si-vous avez envoyé des devis contenant des détails des matériaux nécessaires 
pour la construction et que le soumissionnaire eût donné un prix en gros, il le calcu
lerait nécessairement au moyen des quantités, au prix de l'unité '1-R. Oui, il calcule
rait d'après ses quantités, si nous ne les avons pas données; quelquefois nous donnons 
les quantités. 

Q. Le devis donnait-il les quantités ?-R. Oui, il y a une liste de tous les maté-
riaux nécessaires au travail. . 

Q. Si dans ces listes, les prix d'unité n'étaient pas destinés simplement pour les 
travaux extra, comment les soumissionnaires pourraient-ils déterminer le prix en gros 
sans connaître les quantités ?-R. En prenant les leurs. 

Q. Cela ne fait aucune différence, comment le soumissionnaire obtient les quan
tités, soit que vous les lui donniez, soit qu'il -emploie les siennes, lorbqu'il d'ésire faire 
une soumission, il doit faire ses calculs d'après les prix d'unité?-R. Oui, mais ce que 
je désire faire ressortir c'est que le soumissionnaire n'a pas fait sa liste pour les tra
vaux extra seulement. Quelques-uns ont fait leurs prix, augmenté leurs chiffres, et 
ont ensuite adopté leur prix en gros. Ce que je veux: dire c'e-st qu'ils n'ont pas fait 
une liste de quantiités seulement pour les travaux extra. 

Q. Oh! non, en d'autres mots, vous voulez dire que les soumissionnaires ne dési
raient demander pour les travaux extra que les mêmes prix qu'ils demandaient pour 
le travail en général ?-R. Oui, mais ils ont augmenté leurs quantités, et en ont fait 
la base de leurs soumissions. 

Q. Précisément; dans leur soumissiion ils se sont évidemment attendus à recevoir le 
même prix pour tous les travaux que pour les travaux extra ?-R, Oui, 
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Q. Maintenant, je retourne aux faits-vous souvenez-vous qu'aucun des soumis
sionnaires était informé, d'aucune manière, que le département désirait des prix 
d'unité pour tout le travail, et non pas une soumission en bloc?-R. Non, je ne puis 
pas dire cela. Ces chos~s n'ont été découvertes qu'après, seulement. -

Q. Comme question de fait, avez-vous quelque raison de supposer que quelqu'un 
a découvert cette erreur. comme vous l'appelez, avant que vous l'ayez découverte vous
m~me ?-R!; Non, je savais très bien quelle était l'intention. Avez-vous le devis ici? 

Q. Non le devis n'a pas été fourni '1-R. Il doit y avoir quelque chose traitant des 
soumissions et des prix dans le devis. Il doit y avoir quelque chose dans le devis qui 
indique que l'on avait l'intention de demander des soumissions aux prix de l'unité. 

Q. Vous dites dans le même mémoire, en parlant de l'intention dri départeman1i 
d'obtenir des prix d'unité: Cela était nécessaire par suite de, l'impossibilité de déter
miner le V"éritahle profil de la formation du roc, en dessus des matériaux détachés dans 
le lit de la ri~ière, qui ,est très profonde à un endroit, et pour s'en assurer, il faudrait 
creuser des puits d'épreuve ?-R. Oui, il a été impossible d'en creuser à cet endroit. 

Q. Mais vous nous avez dit il y a un moment que le fait que l'on ne pouvait pas 
se fier au plan, etc., ne vous est apparu que lorsque vous avez découvert que le plan 
de M. Perrault avait une ligne pointillée ?-R. V ers ce temps-là, ou peu après? 

Q. Maintenant, d'après ce que vous venez de nous dire, vous parlez de l'intention 
du département au mois d'octobre 1008, lorsqu'il demanda des soumissions; n'y voyez
vous pas que le département devrait avoir eu connaissance de l'irrégularité de ce plan 
lorsqu':iJ demanda des soumissions ?-R. Dans tous les travaux hydrauliques, il y a 
toujours un élément incertain, et c'est une des raisons pour lesque11es l'on désirait 
demander des soumissions aux prix de l'unité, parce que aucun ingénieur, ou autre 
personne ne pouvait dire exactement combien de matériaux devraient être enlevés, 
et combien de travaux en bois devaient être construits à. la fin. Même dans le cas 
d'une surface rocheuse, si elle est dans le lit de la rivière où vous ne pouvez la voir, 
il y a toujours beammup d'irrégularités qui ne peuvent être déterminées que lorsque 
le travail est fait. Dans chaque cas, nous ne pouvons jama:is indiquer la quantité 

exacte. 
Q.- Comme question de fait, lorsque le département demanda des soumissions en 

1908, il savait que l'on n'avait pas fait de recherches au moyen de puits d'épreuves? 
R. Je ne sais .rien de cela, M. Brophy peut en avoir fait. 

Q. Lorsque le département a demandé des soumissions était-il sous l'impression 
qu'il avait des renseignements exacts, on plutôt croyait-il le contraire? R. Il avait 
de bons renseignements, en tant que des travaux hydrauliques étaient concernés. 

Q. Maintenant ne pouvait-on pas creuser des puits d'épreuves quelque temps après? 
R. C'était pratiquement impossible dians une partie de la rivière. 

Q. Votre opinion est que le département voulait demander des prix d'unité et 
non pas des prix en gros, en octobre, parce qu'il savait, d'aprè.3 les renseignements 
qu'il pŒsédait que le coût du travail ne pouvait pas être correctement évalué 'I R. 
Cela ne se pouvait pas, parce que les quantités pouvaient être plus ou moins fortes. 

Q. Et elles pouvaient varier beaucoup 1 R. Oh, oui. 
Q. C'est ce que j'ai essayé de connaître au commencement die votre examen

lorsque l'on a _commencé la construction de la digue en béton, par suite de la nature 
même des choses, l'on ne pouvait pas constater le prix? R. Non, pas exactement. 

Q. Diriez-vous même ,approximativement 'I R. Pas même approximativement 
dans les travaux hydrauliques de ce genre. Nous faisons ce que nous pouvons pour 
constater les quantités au meilleur de notre connaissance; mais, dans les travaux 
hydrauliques, il y a tant de choses cachées, que nous ne pouvons rien détermin.er. 

Q. Cela ne veut pas dire qu'au meilleur de votre connaissance, dans le temps, 
vous av,ez fait une certaine proposition que, eu égard aux conditions naturelles, vous 
ne pouviez déterminer. Lorsque vous dites: ,J'ai fait une évaluation au meilleur de 
nia connaissance, vous ne voulez pas dire que vous l'~v~z faite d'après les renseigne-

57-vol. ii-2¼ 



430 SERVICE PUBLIC 

3 GEORGE V, A. 11913 

ments que vous possédiiez? R. Je l'ai faite au meilleur de ma connàissance, d'après 
les renseignements que j'avais devant moi. 

Q. Alors l'évaluation faite lorsque l'on a commencé à construire la digue en 
ciment était au meilleur de votre connaissance dans le temps? R. Oui, au meilleur 
de ma connaissance. 

Q. Je désire connaître ce que veut dire cette phrase-voulez-vous dire au meilleur 
de la connaissance que vous aviez, ou au meilleur de la connaissance que· vous P.OU· 
viez avoir di'après les conditions naturelles? R. Au meilleur de la connaissance que 
je pouvais avoir d'après les conditions naturelles, et au meilleur de la connaissance 
que l'on peut obtenir dans les travaux hydrauliques. 

Q. Quelle somme de connaissance aviez-vous lorsque, en février 1909, il fut 
décidé de construire une digue en béton? R. La connaissance était· le plan et les 
renseignements dionnés par les ingénieurs. 

Q. O'était la meilleure connaissance que vous possédiez; mais non pas la meil
leure que vous auriez·pu avoir? R. Oui, et je sais que nous ne pouvons jamais arriver 
à ul'l.e connaissance exacte de· ce que l'on peut faire jusqu'à ce que la construction 
soit faite. 

Q. Vous dites: " En conséquence les plans n'indiquent pas les quantités réelles 
d'excavation et les matériaux qui seront nécessaires pour la fondation". Vous parlez 
de bois. Ensuite vous continuez: "Et ils nécessiteront de fortes réclamations pour 
de, ouv,rages extraordinaires, et, pour cette raison l'on a préparé le devis aux prix 
d'unité ". Alors vous vcous attendiez à avoir de fortes réclamations pour travaux 
extra, même avec la digue en bois? R. Je ne m'y attendais pas; mais cela pouvait 
être possible. Je ne parle pas seulement de ce travail-ci. D'après notre expérience 
de tous les travaux hydrauliques, nous pouvons subir ces réclamations et c'est pour
quoi nous préférons les prix d'un~té, parce que si les quantités augmentent, il est 
raisonnable que l'entrepreneur -soit payé pour ces quantités, et si elles diminuent, le 
département ne doit pas payer autant. 

Q. Parfaitement, et cela est aussi évident que le nez dans le visage d'un homme; 
mais si je disais, relativement à la rivière Ottawa, la digue coûtera tant, il est pro
bable que mon évaluation -serait trop élevée, parce que je ne connais rien à propos 
de cela; mais si un ingénieur le disait, cela réduirait de beaucoup la quantité des 
extras, parce qu'il doit savoir beaucoup à propos de cela. Il y a toujours un risque 
d'avoir des extras; mais ce risque peut être rédiuit par la connaissance exacte d'un 
minimum; ce que je désire savoir maintenant est ceci: Croyez-vous aujourd'hui
je vais m'exprimer autrement-en aucun temps, croyez-vous que vous avez eu ce 
degré de connaissance exacte que des ingénieurs compétents peuvent obtenir et doi
vent obtenir avant de commencer la construction de grandis travaux, et de faire une 
évaluation ?-R. A cette époque-là dites-vous? 

Q~ A l'époque où le département décida çl'employer du béton au lieu de bois. 
Pensez-vous que vous aviez ce degré die connaissànce que des ingénieurs compétents 
doivent posséder avant de faire l'évaluation du coût d'un travail hydraulique? R. 
Evidemment je ne l'avais pas, puisque nous avons ordonné des recherches ultérieures. 

Q. Et il e<1t prouvé que vous ne l'aviez pas? R. Oui, même avec deux ou trois 
ans d'expérience au Témiscamingue, je ne puis dire ce que cela coûtera, parce que 
des choses méconnues peuvent survenir. Nous pensons tous que nous avons les con
naissances nécessaires, mais lorsque nous avançons les choses tournent différemment 
qu'on ne le pensait. 

Q. Mais il y a des précautions que l'on peut et que l'on doit prendre dans chaque 
cas? R. Oui, et je ne suis pas certain que nous n'ayons pas d'autres accidents là, 
quoique nous ayions les meilleurs hommes poi,sibles. 

Q. Maintenant, avec l'expérience que vous avez des travaux publics dans tout le 
Canada, n'est-il pas clair que ces travaux publics commencent sans une connaissance 
parfaite de ce qu'ils coûteront? R. Je dois vous dire que, dernièrement, j'ai demandé 
lr1 çr~ation d'µne çommission d'ingénieurs à laquelle tous le;;; çontrate seraient soumis. 
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Q. Votre expérience vous fait croire que cela est nécessaire ?-R. Je crois que cela 
est absolument nécessaire. Nos travaux augmentent tout le temps, et notre besogne 
a tellement augmenté que la division de l'ingénieur en chef n'a pas eu le temps, quel
quefois, d'examiner tous les détails. Nous avons diû nous en rapporter aux ingénieurs 
,résidant çà et là, et il est nécessaire que nous ayions une société qui examine tous 
les détails et étudie le travail de chaque havre et de chaque rivière. Je pourrais 
ajouter que, même avec cette commission d'ing.énieurs, toutes les difficultés ne seraient 
pas aplanies et que des accidents pourraient survenir. Vous avez comme exemple le 
canal de Panama. Il n'y a aucun travail au monde au sujet duquel des études aussi 
approfondies ont été faites par les Français et par les Améric11Ji111s, et les Américains ont 
entrepris ce travail, après la grande expérience que les Français ên an1œnt et en ont 
évalué le coût à deux cent millions de dollars, et ce chiffre a atteint· actuelle,nent 
trois cent soixante-quinze millions die dollars à cause des difficult,i J imprévues, des 
excavations et des travaux hydrauliques . Ce travail a beaucoup chan;jé; et ils ont 
eu commissions sur commissions pour étudier ces questions. 

Q. Je m'aperçois que le 16 janvier 1909 vous parlez d'une erreur de copiste, vous 
faites remarquer èombien il est impoosible de déterminer le profil exact de la rivière 
et vous ajoutez: "Que la digue devrait être construite en béton". Maintenant, en 
cf' moment-là, avez-vous parlé au sous-ministre ou au ministre à propos de béton au 
lieu de bqis ?-R. Non, pas au ministre probablement, j'ai dû parler au sous-ministre 
et à l'ingénieur à propos de la nécessité de la construire en béton. 

Q. Vous ne savez pas si vous en avez parlé au ministre? R. Non, nous ne parlons 
d'un€ chose au ministre qu'après discussion, et pour son approbation finale. 

Q. Les soumhsions ont été remis le 18 novembre 1908, et il y a une inscription sur 
le do5 de la soumission de Kerby and Stewart "Donnez l'entreprise, W. P.", ce sont les 
initi~les du ministre? R. Oui ce sont les initiales de l'honorable M. P~gsley. 

Q. La date de la soumission elle-même est du 19 novembre; mais la date des ini
tiake ne s' ytrouve pas? R. Ce doit être quelques jours après qu'il a apposé ses initiales. 

Par M. Lake: · 
Q. Qui ouvre les soumissions ?-R. Le sous-ministre et le secrétaire, habituelle

ment, ils sont toujours deux. 

Par le Président: 
Q. Le 21 novembre, l'on a préparé une liste des soumissions reçues, et cette liste a 

été présentée· au ministre avec les soumissi,ms elles-mêmes ?-R. Oui, avec _toutes les 
soumissions. 

Q. Il y a eu un rapport au conseil préparé en date du 2'3 novembre, maintenant, 
dan~ une lettre en date du 29 décembre 1910, les entrepreneurs Kirby et Stewart disent 
qu'on leur avait appris en novembre qu'ils auraient l'entreprise; savez-vous qui leur 
a dit cela ?-R. Je me rappelle que dans le temps, une députation pressait pour faire 
commencer les travaux, et le département pensant, je crois, que l'arrêté en conseil 
serait passé, -demanda aux entrepreneurs de commencer les travaux, afin qu'ils pussent 
profiter des chemins d'hiver pour transporter leur bois. 

Q. Comme question de fait les entrepreneurs ne transpJrtaient pas leur· bois 
eux-mêmes, ils l'avaient donné à l'entreprise?-R. Oui, ils commandaient leur bois à 
de>;,, marchands de bois. 

Q. :Mais il n'était pas nécessaire que les commandes fussent faites à l'automne; 
elles pourraient être données en aucun temps durant l'hived-R. Oui; mais c'était en 
novembre et ils voulaient avoir leur bois cet hiver, pour le débiter etc. 

Q. Je trouve que le conseil n'a sanctionné le contrat que le .18 janvier?-R.' Eh 
bien, on a dû leur dire de commencer après cela. 

Q. Ils disent qu'on les a avertis en novembre que leur soumission serait acceptée, 
et, en novembre le ministre-avait décidé de l'accepter ?-R. Je ~e connais rien de cela; 
Le ministre peut le leur avoir dit; mais je ne le sais pas. 

• 
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Q. Vous ne leur avez rien dit ?-R. Non. 
Q. Comme question de fait, si on le leur a dit en novembre, c'était deux mois 

avant que le conseil eut sanctionné le contrat ?-R. Oui, c'était deux mois. 
Q. Est-ce que le ministre de votre département a l'habitude d'autoriiser le commen

cement des travaux, avant que le conseil approuve les· contrats ?-R. Je n'ai pas compris 
qu'il les avait autorisés à commencer les travaux; on les a avertis qu'ils auraient l'en
treprise. 

Q. Vous dites qu'on leur a dit cela afin de leur permettre de faire des arrangements 
pour leur bois ?-R. Je veux dire que, après que l'arrêté en conseil fut passé, j'ai su 
que le sous ministre leur a dit de commencer. 

Q. Savez-vous si on le leur a dit en novembre?-R. Oh non. 
Q. Vous ne savez pas s'ils ont fait quelques contrats en novembre?--R. Je ne 

pense pas qu'ils en aient fait. 

Par M. Lake: 
Q. L'auraient-ils connu par suite du fait que l'argent avait été remboursé aux au-· 

tre:; soumissionnaires ?-R. Ils l'auraient su, naturellement, de cette manière. Etant 
les plus bas soumissionnaires, très souvent le ministre prend sur lui de leur faire con
naître qu'ils sont les plus bas soumissionnaires, que la question sera soumise au c,mseil, 
et que si le conseil l'approuve, ils auront l'entreprise. 

Par le Président: 

Q. A-t-on l'intention de leur faire connaître cela, afin qu'ils puissent commencer 
le, travaux, ou faire des engagements, avant l'approbation du conseil ?-R. Le dépar
tement n'a pas l'intention qu'ils fassent cela; il les avertît simplement qu'ils sont les 
pluL bas soumissionnaires. 

Q. Et le conseil a le droit d'accepter la plus basse ou aucune des soumissions?- . 
R. oui. 

Q. Et quelquefois, le conseil n'accepte pas la plus basse .des soumissions, je sup
pose ?--R. A ma connaissance, pratiquement, il accepte toujours ·1a plus bass_e des 
soumissions; mai,s cependant il a toujours le droirt de la rejeter. Naturellement, il 
faut quelque raison pour faire cela. 

Q. Après qu'il fut décidé dans votre départen,1.ent que le béton était préférable, 
cela fut mentionné à l'auditeur général ?-R. Oui, ces discussions avec l'auditeur 
géuéral n'ont pas ét.é faites par moi. 

Q. Mais je vous parle de ce que vous connaissez de cela parce que, plus tard vous 
avez eu quelque correspondance à ce sujet ?-R. Oui, quelques lettres de l' Auditeur gé
néral m'ont été envoyées. 

Q. Savez-vous, d'après cette lettre que l'on avait averti l' Auditeur Général de l'in
tedion de construire en béton et de donner l'entreprise à Kirby & Stewart, sans nou
velles soumissions ?-R. Oui, Monsieur. 

Q. Et que l'objection soulevé2 par l'Amfüeur Général nous fut soumise pour cri
tique et vous préparâtes un mémoire concluant à ne pas demander de nouv"'lles soumis
sicns,; mais à donner l'entreprise à Kirby & Stewart, et je trouve que vous disiez ceci: 

"A part de l'obligation morale dans laquelle le gouvernement se trouve placé 
de ne pas retarder plus longtemps à commencer les travaux, afin de satisfaire ceux 
qui font usage de pouvoirs hydrauliques, il semble que le gouvernement dans la 
situation où se trouve actuell1>ment la question, ne peut ignorer le fait que les plus 
bas soumissionnaires ont droit ,à la première considération, d'après les conditions 
changées, du· moment où ces conditions sont couvertes par les soumissions." 

" C'est l'argument que vous avez employé, .que voulez-vous dire par "dans la situati,:m où 
se trouve ~ctuellement .la question". Vous dites "il semble que le gouvernement dans 
la situat'ion où se trouve actuellement la question ne peut ignorer les droits du soumis-



E'NTREPRISE DE LA DIGUE SUR LE LAO TEMiSOAMINGUE 433 

DOC. PARLEMENTAIRE No 57 

sionnaire". Quelle était la question à laquelle vous référiez? Avaient-ils, en tant 

que vous saviez en ce temps-là, contracté quelque ·0bligation envers que_lqu'un '?-R. 

C'est ce que l'on m'avait donné à entendlre. 
Q. Que vous avait-on donné à entendre ?-R. Parce que le département, par l'en

tremise du sous-:ministre, autol'lisé par le ministre, leur avait ·dit de commencer lors

que l'arrêté en conseil fut passé. 
Q. Vous voulez dire que, entre la date de l'arrêté en conseil qui ne fut adopté que 

le 18 janvier et le 3 février, ces entrepreneurs commencèrent et firent quelque chose?

R Je ne veux pas dire qu'ils firent quelque chose; mais on leur .avait dit de commencer. 

Q. Comment savez-vous qu'on leur avait dit de commencer après que le conseil el.it 

agi; leur avez-vous dit de commencer?-R. Non, je ne leur ai pas dit; mais le sous

r,1ini,.tr, l'a fait. 
Q. Vous savez qu'il l'a fait ?-R. Oui. 

Q. Vous savez qu'après l'arrêté en conseil il leur dit de commencer?-R. Cela doit 

être parce qu'il ne le fait pas avant que l'arrêté en conaeil fût passé, j'en suis eûr. 

Q. Etes-vous certain ou ne faites-vous que penser qu'il n'a pas dû le faire?-R. 

Je suis sûr qu'il ne l'aurait pas fait. 

Q. C'est votre opinion ?-R. J'en suis parfaitement sûr. 

Q. Et vous êtes disposé à faire serment qu'il ne leur a pas dit de commencer les 

tun aux avant que l'arrêté en conseil fût passé ?-R. ,C'est une question très difficile. 

Q. Comme question de fait, savez-vous quelque chose de cela?-R. Oui. Ce que 

je sais c'est que, aussitôt qu'un arrêté en conse.il est passé, le sous-ministre leur dit de 

commencer, les marchands de bois ayant repr-ésenté que le travail pressait. 

Q. C'est ce que vous savez ?-R. Oui. 

Q. Et vous ne croyez pas qu'on le leur ait dit avant que l'arrêté en cohsei1 :tiû.t 

passé ?-R. Je ne le pense pas. 
Q. Et; ne pensez-vous pas qu'entre le mois de novembre, lorsqu'on leur a dit qu'ile 

auraient le contrat, et le 18 janvier, alors ·que l'arrêté en conseil fut passé, ils n'ont 

pas assumé quelques obligations ?-R. Je n'en sais rien. 

Q. Alors, lorsque vous parlez dans votre lettre de l'obligation que l'on a envers 

eux, vous ne connaissiez rien, à part du fait qu'on leur avait dit, quelques jours avant, 

de commencer les travaux?-R. J'ai considéré comme une question d'honneur le fait 

q,u'on leur avait dit de commencer les travaux; je considérais que c'était une question 

d'honneur pour le département, de les traiter convenablement. 

Q. Saviez-vous réellement qu'ils avaient commencé à faire quelque chose ?-R. 

L'on m'a dit qu'ils avaient fait quelqu\)s commandes; mais je n'en sais rien parce que 

je n'ai vu aucuns documents. 
Q. Qui vous a dit cela?-R. Je crois que c'est l'ingénieur. 

Q. Quel ingénieur?-R. M. Coutlee, probablement. 

Q. Ml. Coutlee vous a dit qu'ils avaient commencée ?-R. Je ne voudrais pas assu

rer que c'est lui qui me l'a dit, quelqu'un me l'a dit, c'est peut-être M. Coutlee. 

Q. C'est peut-être :M. Coutlee et peut-être quelqu'autre personne, avez-vous raison 

de cr0ire que c'était M. Ooutlee ?-R. Ce sont peut-être les entrepreneurs eux-mêmes. 

Q. Vous ne savez pas qui '?-=-R. Non, pas exactement. · 

Q. Vous a-t-on dit quand ils avaient commencé '?-R. Je ne pourrais le dire. 

Q. Supposez que l'on trouve que leur action quelle qu'elle soit, ait eu lieu avant 

que l'arrêté en conseil fut .passé, parce que quelqu'un dans le département leur aurait 

dit de commencer, considérez-vous encore que l'honneur du gouvernement lui créerait 

l'obligation de leur donner le contrat?-R. Non, j'ai basé ma recommandation sur le 

fait que, alors que lè contrat leur avait été accordé par arrêté en conseil, et alors qu'on 

leur avait dit de commencer avant que le contrat fût signé, nous étions tenus en hon

neur de leur donner bonne et due considération après que les changements eurent eu 

lieu. 
Q. Pourvu qu:ns eussent commencé et contracté des obligations ?-R. Qui. 
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Q. Ou qu'ils eussent encouru des dépenses, sur la foi de ce renseignement ?-R. Cela rendrait l'obligation du département plus pressante, par le fait qu'on leur avait dit de commencer. 
Q. Vous voulez dire que le seul fait de leur dire de commencer, qu'ils l'aient fait ou non, créait une obligation ?-R. Oui, je considère ceci oomme un point d'honneur. Q. Ensuite vous continuez à dire dans le mémoire: "En tant que ces conditions sont couvertes par les soumissions." La condition de construire une digue en ciment n'était pas couverte par la soumission, n'est-ce pas ?-R. Il y avait un prix demandé pour le béton. · 

Q. Combien de verges cubes ?-R. La quantité n'est pas mentionnée dans la sou• mission. Je pense qu'elle est mentionnée dans la liste des prix. 
Q. L'on mentionne $8.50 •par verge ?-R. Oui . 
Q. Mais dans la soumission, telle qu'envoyée, ceci se rapportait réellement aux travaux extras, n'est-ce pas ?-R. Cela se rapportait aux travaux extras ou aux changements qui pourraient survenir. Nous avons demandé un prix pour le béton, c'est tout. Q. Vous aviez un prix pour le béton; mais ce prix, en tant que cela était connu dans le tem,ps ne devait s'appliquer qu'à la ,petite/ quantité de béton qui devait êt're placé dans la digue en bois, au haut de l'île ?-R. Je ne sais pas. 
Q. Je d~gire vous dire ce que les entrepreneurs, eux-mêmes ont dit de l'affaire. plus tard, afin de voir si vous ,pouvez le contredire?-R. Je ne connais aueun de ces détails. Q. Vous devriez les connaître?-R. Non, je ne suis pas entré dans les détails de la construction. 
Q. Mais ce que je vous demande, lorsqu'ils, ont demandé $8.50, l'idée était qu'une digue en bois serait construite ?-R. Oui, c'est relativement aux soumissions pour une digue en 'bois. 
Q. Est-ce que les prix, et la somme totale, considérés ensemble n'indiquent pas que la construction de la digu~ devait être en bois ?-R. Oh oui. . 
Q. Est-ce que cela n'indique pas q,ue la quantité dé béton devait être très minime? -R. Je ne pense pas qu'il y eût aucune quantité de béton mentio}lnée dans l'évaluation de l'ingénieur, au sujet de la digue en bois1. 
Q. · Non pas dans cette évaluation, mais vous trouverez une évaluation dans laquelle elle est mentionnée. Une des soumissions venait de M. E. J. Rainboth, de cette ville ?-R. Oui. 
Q. Dans sa liste il avait donné les prix d'unité, mais il avait aussi indiqué les quantités?-R. 11 avait indiqué ses quantités. 
Q. C'était un ingénieur?-R. Oui. 
Q. Et il trouverait ces quantités d'après les plans qui ont été préparés pour la ctigue en bois ?-R. Il n'y a pas de béton sur le plan. 
Q. Il y en a dans le devis ?-RI. Je ,ne le pense pas. 
Q. Comment portvez-vous demander des prix d'unité si rien n'est indiquéî-R. Nous faisons souvent d'autres évaluations, dans le cas où il faudrait mettre du béton. Q. V ou.lez-vous dire que lorsque vous demandiez des prix pour du béton pour la digue en bois, vous ne mentionniez pas le béton sur le plan ni dans le devis ?-R. Je ne pense pas que l'on y troûve mention du béton. 
Q. M'. Rainboth, comme ingénieur, en mentionnant 200 verges n'avait aucune fondation sur laquelle se baser pour cette quantité ?~R. Non, je ne me souviens pas qu'il y ait rien d'indiqué sur le plan . 

. Q. Ni dans le devis ?-R. Non, pas que je sache. 
Q. Et il faudrait deviner la quantité ?-R. Je ne sais pas, il a peut-être pensé à mettre du béton, pour niveler le fond de la rivière où le roc donnerait plus de solidité à ses piles et il a probablement calculé pour cela. Naturellement les ,;unepreneurs ont leurs méthodeill. 
Q. Je trouve que dans la soumission de Lumsden, il porte la quantité à 1,000 

verges?-~- Oui. 
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Q. Et je trouve que Conroy, Kirby et Stewart ne mentionnent pas la quantité; 
mais je désire vous demander ceci: vous avez dit qu'une comparaison du prix d'unité 
avec les quantités indiquait que les individus en faisant leurs soumissions- en blo'! 
avaient appliqué ces p~ aux quantités ?-R. Oui, à leurs propres quantités. 

Q. En se rappelant cela est-ce que les prix en bloc n'indiquent pas que tous n'ont 
mentionné qu'une très petite quantité de béton ?-R. Oui. 

'Q. Le plan original ne demandait qu'une très petite quantité de béton ?-R. 
D'après leurs chiffres ils n'ont mentionné qu'une très petite quantité; mais je suis 
certain, en disant que, d'après mes souvenirs, le plan n'indiquait pas de béton, et qu'il 
n'était pas mentionné dans le devis. 

Q. :Mais le plan original, qu'il démontre cela ou non, ne demandait qu'une très 
petite quantité de béton ?-R. Ce sont les chiffres indiqués par les soumissionnaires. 

Q. Je ferai la question d'une autre manière-lorsque le département a préparé les 
plaris et demandé des soumissions .pour une digue en bois,. l'on ne devait employer 
qu'une petite quantité de béton ?-B!. Je ne sais pas si l'on devait employer une petite 
quantité de béton, parce que le plan n'en montrait pas. L'ingénieur, seul, pourrait 
répondre à cela. · · 

Q. Alors vous voulez dire que en examinant les prix qui ont été demandés pour le 
béton, et en décidant si vous deviez demander des nouvelles soumissions ou non, vous- -
saviez si les différents entrepreneurs s'attendaient à beaucoup de béton ou à peu ?-R. 
Nous avions les chiffres. 

Q. Je vous demande ceci: Vous dites que vous ne savez pas si le département 
connaissait s'il y avait beaucoup ou peu de béton lorsqu'il a demandé ces soumissions? 
-R. En tant que nous sommes concernés dans le département, je dois dire qu'il n'y 
11vait pas de béton indiqué sur le plan. 

Q. Vous avez répété cela plusieurs fois, et je vous demande si le département, en 
préparant les plans pour la digue en bois, savait s'il devait y avoir plus ou moins de 
béton pour la digue en bois, l'on ne croyait pas qu'il y en eût une grande quantité. 

Q. Pourquoi n'avez-vous pas dit cela et économisé du temps-alors le prix d'unité 
mentionné dans la soumission était de la part des entrepreneurs et du département, en 
vue de l'emploi d'une petite quantité de béton ?-R. Dans la possibilité de l'emploi 
d'une petite quantité de béton, il n'y a aucun doute. Ceci est mon impression, i:µais 
je ne sais pas quelle était l'intention, de l'ingénieur. · 

Q. Je parle de ce que le département pensait en construisant cette digue en bois; 
maintenant je vais en venir à 'Ce que les entrepreneurs disaient. Voici ce que Kirby 
et Stewart disaiellit le 29 décempre 1910: 

"Le béton demandé d'après le plan original était d'une quantité très insigni
fiante, et n'aurait exigé aucun moule, tandis que dans le plan, tel que modifié, il 
faut des moules pour les guais et les abuternents, et cette dépensé étant entière
ment inconnue lorsque le contrat fut signé, et le placement d~ béton dans des 
moules sur des quais de vingt-cinq pieds de hauteur, est beaucoup plus dispendieux 
que les travaux de béton demandés dans le devis primitif." 

R. Je ne sais pas ce qu'ils veulent dire par le béton demandé dans le plan primitif, 
parce que s'il y en ·avait aucun,. je ne m'en suis pas apergu. . . 

Q. Je crois que vous pourriez le· comprendre si vous essayiez--'Îl dit le béton 
demandé dans le plan primitif. Il se pourrait que le plan,, ou dessin, ne le mention
nait pas, mais il emploie le mot plan à ce sujet, non pas comme s'appliquant au dessin, 
mais plutôt à l'iütention du département relative à la quantité dë béton qui devait 
être. employé, et il fait remarquer que la quantité de béton était très insignifiante et 
coûtait J>eaucoup moins que pour des travaux de construction d'une digue en béton? 
-R. C'est exact. 

Q. Alors, la quantité de travail en béton qui fut entreprise pour la construction 
de la digue en béton serait, nécessairement, beaucoup plus dispendieuse que pour la 
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petite quantité de béton nécessaire à la digue en bois ?-R. Certainement, èlle le 
serait, d'après ce que j'en juge. 

Q. Maintenant, nous allons revenir à votre, mémoire. Je vais vous redemander 
Ei les conditions relatives à la construction d'une digue en 8'ment étaient incluses 
dans les premières soumissions, à votre avis. Les premières soumissions comprenâient
elles les conditions se rapportant nécessairement à la construction d'une digue en 
ciment au lieu d'une digue en bois ?-R. Non, monsieur. ' 

Q. Elles ne les comprenaient pas?-R. Non. 
Q. Maintenant, Kirby et Stuart sont des entrepreneurs dont le bure,au principal 

est ici à Ottawa ?-R. Oui, monsieur. 
Q., Ont-ils jamais eu des entreprises du département des Travaux publics, pour / 

d'autres travaux ?-ill. Je ne me rappelle pas que Kirby et Stewart aient été entrepre
neurs. Je me rappelle que Kirby a fourni quelque pierre, au prix du contrat, pour le 
pon,t Laurier, dont j'avais la direction, il a fourni quelques pierres pour le pavé. , 

Q. Alors, comme entrepreneurs, et comme compagnie, c'était le premier travail 
qu'il avait entrepris pour le département ?-R. Cela est mon impression. 

Q. Au même moment, n'ont-ils pas fait un autre contrat pour la digue de Kip
pewa ?-R. Je pense qu'ils ont soumissionné; mais ils n'étaient pas les plus bas. 

Q. Vous avez dit que M. Kirby était un entrepreneur, mais M. Stewart lui-même, 
ou en société avec quelqu'un a-t-il eu des entreprises du départeÎnent?-R. Je sais 
que M. Stewart est un entrepreneur de dragage. 

Q. Il serait un entrepreneur de dragage pour votre département ?-R. Oui, depuis 
ce temps-là. Je ne le connaissais pas à cette époque. Je ne savais pas alors quel était 
ce M. Stewart. 

Q. N'était-il pas une des personnes qui avaient des entreprises de dragage à Saint
J ean, Nouveau-Brunswick?-R. Oui, c'est la même personne qui a ,eu une entreprise 
i:;ous le nom de Dominion Dredging Company. Elle avait des contrats pour du dra
gage à Saint-Jean, Nouveau-Brunswick. 

Q. Elle a des contrats pour draguer quelque part ailleurs, aussi ?-R. Elle finit à 
Saint-Jean et elle a fait quelques travaux à Québec et dans la Nouvelle-Ecosse. 

Q. Ne faisait-elle pas quelques travaux à Saint-Jean, Nouveau-Brunswick, vers 
le temps de ce contrat du Témiscamingue, alors que quelque difficulté survint à propos 
du contrat McAvity à Saint-Jean ?-lR. Je ne puis dire si c'était vers ce temps-là. 

Q. Vous souvenez-vous de l'incident McAvity à Saint-Jean ?-R. Oui. 
Q. Et la compagnie McAvi'ty avait quelques contrats, là ?-R. Cela n'a pas dû 

être dans le même temps. Je ne puis le dire parce que cela 'n'est pas venu particuliè
rement dans mon service. 

Q. Depuis que vous avez commencé les travaux de béton, M. Coutlée à été et est . 
bncore, jusqu'à présent, ingénieur en charge des trav,aux ?-;-R, 'Oui. 

Q. Nécessairement, il sera quelquefois à Ottawa, et quelquefois sur les travaux? 
-R. Oh, oui, il va §ouvent visiter les travaux. 

Q. Alors, il y aurait un ingénieur directement en charge des travaux ?-R. Oui, 
il demeurait tout Je temps sur les travaux. 

Q. Quel est son nom ?~R. M. Donnelly. 

Par M. Lake: 
Q. Nous n'avons pas les annonces\ ici, pas plus que les plans et les devis, et nous 

n'avons pas d'idée, d'après ces papiers, des procédés suivis habituellement par le dépar
tement. Je voudrais connaître quelque chose de ces procédés. Lorsque l'on se décide 
à faire un travail, l'on fait des plans et des devis, n'est-ce pas ?--,R,. Oui, et ensuite 
l'argent est voté par le Parlement. Lorsque c'est sanctionné, l'ingénieur en chef 
demande aux ingénieurs de préparer des plans et des devis pour le contrat, après que 
l'ingénieur en chef a préparé une liste de tous les crédits votés, et dit que ce travail 
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doit ;;tre fait à la journée, si ce sont dés trayaux de réparation ou de petits travaux. 

Alors, cela est mis sur la liste des contrats pour trav~il à la journée. Elle est généra

lement approuvée par le ministre. Alors, l'ingénieur en chef envoie ses instructions 

à tous les ingénieurs, leur donnant une liste de tous les, travaux pour lesquels l'on a 

préparé des plans et des devis. Ces plans sont préparés dans les bureaux des diffé

rents ingénieurs résidents, Halifax, Saint-Jean, Québec, etc., et s'il les approuve, la 

copie du devis, faite à la machine à écrire, est envoyée au sous-ministre du départe

ment. Ensuite les plans sont transférés par l'ing-énieur en chef au dessinateur en 

chef pour être comparés avec les devis, afin de s'assurer qu'il n'y a pas d'erreurs, un 

certain nombre de plans sont imprimés, tandis que l~s devis sont envoyés à l'imprime

rie du gouvernement pour l'impression. Ils reviennent, et le sous-ministre donne 

l'ordre de préparer une liste de papiers pour annoncer, quand tout est prêt cette liste 

est envoyée à tous les journaux et ils la publient. Nous accordons généralement de 

trois à quatre semaines aux soumissionnaires pour se rendre sur les lieux et visiter les 

travaux. Ensuite les soumissions sont reçues. 

Q. Avant cela, je présume, l'ann.:mce est lue par l'entrepreneur; mais elle lui dit 

simplement qu'il peut obtenir les plans et le devis au département des Travaux publics, 

et aux bureaux des ingénieurs résidents où ils ont été préparés, et s'il n'y a pas de 

bureau d'ingénieur résident, là, on peut les voir au bureau de po,;te de la localité où 

les travaux doivent avoir lieu. 
Q. Il ne reçoit pas une copie des plans et du devis ?-R. Non, excepté dans d~s 

cas spéciaux. Lorsqu'un entrepreneur est pressé et veut s'en aller, le ministre permet 

qu'on lui donne un plan sur lequel il peut calculer les quantités. 

Q. Alors lorsqu'un homme veut faire une soumission, il doit aller au départe

ment des Travaux publics et voir les plans et les devis dall3 le bureau ?-R. Oui, ils 

viennent tous au bureau, ou là où ils sont déposés; nous les déposons dans trois ou 

quatre endroits. · . 

Q. S'ils ne comprend pas bien les détails il peut demander des questions ?..-R. 

Oui, le dessinateur en chef est là pour répondre à toutes les questions, et, s'il ne 

peut le faire, l'affaire est référée à l'ingénieur qui a préparé les plans pour qu'il donne 

des renseignements sur ce qui n'est pas très clair. 

Q. Ce renseignement est donné par le dessinateur en chef, et à différents temps, 

lorsque les soumissionnaires viennent ?-R. Oui. 

Q. Et il peut donner à une personne beaucoup plus de renseignements qu'à une 

autre?-R. Il répond simplement à leurs questions. Les renseignements qu'il donne 

se rapp0rtent à la signification d'une clause quelconque, et à la signification d'un 

détail quelconque sur le plan. 
Q. Est~il possible que, relativement à ce travail quelques-uns des entrepreneurs 

aient demandé au de,;sinateur en chef si l'entreprise serait donnée pour une somme 

en bloc?-R. Il est possible que quelque entrepreneur ait demandé cela. 

Q. Et il aurait peut-être pu dire à quelqu'un d'entre eux qui lui aurait demandé 

cette question: non, et qu'elle serait basée sur le prix de l'unité ?-R. Ce serait possible 

si on lui avait demandé cette question. 

Par le Président: 

Q. En tout cas, cela est possible, la réponse étant donnée verbalement et non par 

écrit?-R. Oui. 

Par M. Lake: 

Q. Un soumissionnaire aurait su que vous deviez décider cette question sur la 

base du prix d'unité, tandis qu'un autre croirait qu'elle serait décidée sur un prix 

en bloc ?-R. Oui, mais je ne sais pas si cela ferait quelque d,ifférence dans sa sou

mission. 
Q. Maintenant, si je fais~is une soumission pour un travail, pour une somme en 

bloc, est-ce que je n'y comprendrais pas une somme considérable pour dépenses impré-
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vues; est-ce que je ne demanderais pas plus que si je devais être payé d'après montravail ?-R. S'il soU1I1issionne pour une somme en bloc, il y ajoute un certain montant pour les dépenses imprévues. S'il fait ses calculs sur des pri~ d'unité, les dépenses imprévues sont généralement couvertes par les prix. Il peut augmenter ses pri~ d'unité de manière à couvrir certaines dépenses imprévues pour chaque classe de trav.aiL 

.I'ar te Président: 
Q. Mais les dépenses imprévues, dans le3 prix d'unité, seront beaucoup moins fortes que celles dans le prix en bloc?-R. Je ne le crois pas, parce que, dans le prix en bloc, il a à faire face aux mêmes dépenses imprévues, aux mêmes difficultés et au mêmè coût pour son personnel et sa surveillance. 
Q. Non, parce que lorsque vous faites un travail qui se trouve plus compliqué qu'on ne le croyait d'abord et que vous avez un prix d'unité pour cela, la quantité du travail ne change rien, parce qu'elle est prévue dans les prix d'unité, et plus il y . a de travail, meilleur cela est pour l'entrepreneur; mais pour un prix en bloc, cela ne sera pas la même chose ?-R. Dans les deux cas il doit pourvoir aux dépenses imprévues, que ce soit un prix en bloc ou un prix d'unité . 

.I'ar M. Lake: 
Q. Dans ce cas l'entrepreneur peut supposer que quelque accident peut arriver au cours de la construction du travail, comme il est arrivé. En faisant une soumission pour une somme en bloc ne compterait-ri.il pas cela?-R. Ils le font jusqu'à un. certain point; mais quelquefois ils courent de grands risques. Q. D'un autre côté, l'entrepreneur qui prend au prix d'unité ne doit pas teni1 éompte de ces risques du tout. Si une partie des travaux étaient détruits, il aurait simplement à les remplacer, et serait payé au même prix pour le faire?-R. Si c'était des. trav~ux auxiliaires au travail principal, les prix d'unité ne couvriraient pas cela. Par exemple, s'il était obligé de construire des échafaudages pour faire ses travaux, il devrait les payer sur son prix d'unité, exactement de même que sur un prix en bloc. L'échafaudage ne serait pas payé dans le prix d'unité. Les travaux auxiliaires ou nécessaires pour faire ses opérations ne sont pas compris dans le prix d'unité. Le prix d'unité comprend seulement les quantités dans le travail même. S'il construit des échafaudages ou d'autres travaux pour lu,i permettre de faire son travail, il n'est pas payé pour cela; mais cela est compris dans le prix d'unité. Nous ne payons pas séparément pour cela. 

Q. Alors, sous ce titre, vous comprenez l'asséchement?-R. Oui, à moins qu'il n'y ait un item pour l'asséchement. 
Q. Enfin, finalement, vous n'êtes pas certain si un entrepreneur reçoit de meil• leurs renseignements qu'un autre au sujet des mêmes devis ?-R. Ils reçoivent tous les mêmes renseignements. _ 
Q. Alors lorsqu'une annonce demande une soumission pour une somme en bloc~ quelqu'un peut obtenir de meilleurs renseignements en disant: Etes-vous certain que ce soit pour une somme en bloc, ne serait-il pas possible que ce fût pour un prix d'unité? 
Le PRÉSIDENT.-U témoin peut très bien faire serment à propos de cela parce que c'est une infirmité ae la situation. Si vous donnez des renseignements par écrit, chacun obtiendra les même;, renseignements; mais si vous vous fiez à un renseignement verbal, il est possible que chacun obtienne un renseignement différent. Le témoin ne connaît pas plus que nous autres à propos de cela, et nous savons que c'est un défaut inhérent aux renseignements verbaux . 

.I'ar le .I'résident: 
Q. Nous venons justement de parler des prix du béton relativement à la petite quantité nécessaire pour la digue en bois, et je viens de vous lire ce· que les entrepre-
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neurs Kirby et Stewart ont dit à propos de la valeur réelle dru travail en béton. :Main
tenant, lorsqu'on lèur a demandé s'ils voulaient accepter une entreprise pour la digue, 
ont-ils soulevé quelques objections, à votre connaissance, cu.r,..,.,numt le coût du béton, 
par verge?-R. Non, pas à ma connaissance, monsieur. 

Q. Ils n'ont fait aucune objection, en tant que vous le connaissez, à construire 
la nouvelle digue au prix du béton ?-R. Non. 

Q. Le 29 décembre, les entrepreneurs disaient ceci : " Le travail projeté lorsque 
les soumissions avaient été demandées a été entièrement et complètement changé 
dans la nature et dans l'emplacement ".-R. Ce qu'ils voulaient dire est que, plus 
tard .... 

Q. LorsGJ,u'ils ont signé leur contrat, je ,suppose?-R. Non, ils veulent dire, que, 
comme question· de fait, il y avait un changement complet dans la nature et la loca
lité de la digue, survenu entre le temps où les premières soumissions furent demandées 
et celui où la digue fut construite, et cela est "._rai. C'est un fait. 

Q. Est-.ce un fait. Ils disent aussi dans la même lettre: "La proportion de 
l'excavation dians tout le travail a énormément augmenté, en partie à cause de la 
plus grande profondeur de l'eau, et en partie à cause de la fondation plus dispendieuse 
nécessaire pour la construction d'une digue en béton du genre die celle demandée dans 
le devis". Ils disent qu'il y avait une plus grande profondeur d'eau dans le nouvel 
endroit, est-ce vrai ?-R. Je ne pourrais le dire sans comparer les plans. L'ingénieur 
pourrait le dire. 

Q. L'emplacement qui se trouvait originairement à la tête de l'île a été changé 
et placé en bas du courant vers le milieu de l'île? R. Oui. 

Q. Et,· sur le plan il est indiqué comme traversant l'île, avez-vous vu les travau~ 
vous-même ?-R. J'y ai été une fois et j'ai vu l'île et la digue elle même. 

Q. Est-ce en béton ?-R. Non, du remblai. · 
Q. L'île n'est jamais submergée?-R. Je ne le pense pas. 
Q. Ils disent: "La fondation beaucou; plus dispendieuse nécessaire pour la cons

truction de la digue en béton", qu'entendez-vous par là ?-R. Ils ont trouvé qu'au lieu 
de roc ils ont eu du sable et par conséquent, ils ont dû aller plus profond qu'ils ne 
croyaient. • 

Q. Pardon, il he parle pas de cela; il parle de la fondation plus dispendieuse né
cessaire pour la construction de la digue en béton, par la nature même de cette digue. 
Il continue ensuite à parler de la condition ?-R. Plus ils vont profond, et plus c'est 
dispendieux pour le béton que pour le bois. 

Q. En outre si vous .posiez une ,petite quantité de béton dans une digue en bois, 
vous n'auriez pas la grande quantité de travail d'asséchement que vous auriez dans 
une digue en béton ?-R. Je ne pense pas que l'ingénieur s'attendait à aller très pro
fçmd dans la digue en bois. 

Q. Et les entrepreneurs disent "en outre de l'excavation nécessaire, nous avons dû 
enlever une grande quantité de matériaux dans le canal de l'ouest dans le b.ut d'amé
liorer le chenal, et cela complètement à part de la construction de la digue". Quelle 
_différence cela ferait-il, que la quantité soit forte ou non, s'ils étaient payés à l'unité; 
que veulent-ils dire par-là ?-R. Il y avait une partie du chenal, du côté d'Ontario 
qu'ils ont dû creuser, à part de la digue elle-même, afin d'avoir l'eau aussi bas,se que 
possible et protéger l'autre chenal, contre le courant rapide. Le plan indique un che-
nal a être creusé par eux. , 

Q. Et ils disent en outre: "L'on n'avait pas indiqué de roc, mais seulement des 
cailloux, et les prix ont été fixés pour de.s cailloux et non p0ur du roc."-R. L'ingénieur 
a toujours dit qu'il n'y avait pas de roc là. Il n'y a .pas trouvé de roc. 

Q. En a-t-on trouvé 1-R. Je ne pense pas qu'il y en ait là. M. Coutlee confir
mera cela. 

Q. Et en tant que vous le savez cette cause de plainte n'existe pas ?-R. Ils n'ont 
trouvé aucun roç. 
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Q. Le 3 février, répondant à l'auditeur général, vous dites que s'il n'y avait pas 
de considérations spéciales, telles que la nécessité urgente de commencer les travaux 
sans retard, l'on demanderait des nouvelles soumissions. Quels travaux pouvaient être 
commencés sans retard à cette saison de l'année, à la digue en béton. Vous demandez 
que, sans attendre de nouvelles soumissions le contrat soit donné à Kirby et Stewart. 
Que pouvaient faire Kirby et Stewart à cette saison de l'année qui fût si urgent, sans, 
demander des soumissions ?-R. Ils pouvaient commencer immédiatement à creuser du 
côté d'Ontario qui est sec à l'eau basse. L'eau basse reste jusqu'au mois d'av,riJ et 
ensuite elle hausse, et nous avons ~ne période de plusieurs mois durant laquelle l'on 
ne peut toucher au travail. 

Q. Ont-ils commencé à travailler immédiatement ?-R. Je ne puis le dire. 
Q. Ne savez-vous pas qu'ils n'ont commencé à travailler qu'en juin?-R. Ils ont 

retardé; je sais qii'ils ont l'eturdé. 
Q. De fait ils n'ont pas commencé à travailler avant le mois de juin suivant ?-R. 

Je ne puis pas dire positivement s'ils n'ont pas fait de travaux de creusage; mais 
j'étais de bonne foi. 

Q. Je ne mets pas votre bonne foi en doute-ce que je vous demande maintenant, 
avant qu'ils aient réellement commencé à travailler, avaient-ils abondamment du temps 
pour obtenir de nouvelles soumissions ?-R. Oui, comme cela a tourné. 

Q. Le 22 décembre 1908, vous avez écrit ce qui suit à M. J. R. Booth, Ottawa:
"Il est complètement impossible actuellement de construire la digue cet hiver et 

l'entrepreneur ne courra pas le risque de commencer les travaux de construction."-R. 
Le travail de construction veut dire la digue elle-même; mais il y avait beaucoup d'ex
cavation qui aurait pu être faite. 

Q. Les entrepreneurs Kirby et Stewart se sont-ils engagés à faire quelque travail 
cet hiver-là ?-R. Je ne sais pas s'ils l'ont fait ou non. 

Q. Savez-vous s'ils se sont engagés à faire quelque chose? Ont-ils dit qu'ils le 
feraient ?-RI. Pas à moi. 

Q. Ou à quelque autre personne, que vous sachiez ?-R. Non, pas: que je sache. 
Q. De fait, en février vous aviez décidé de faire de nouvelles recherches et de 

nouveaux plans et devis, et vous ordonnâtes de les faire ?-R. Oui: j'étais sous l'im-
pression que cela ne prendrait pas grand temps. · 

Q. Mais vous avez bientôt trouvé qu'il fallait faire de nouvelles recherches, parce 
que vous. aviez regardé le plan de :M'. Perrault, et vous y avez vu que le fond n'était 
pas indiqué ave~ précision et qu'il fallait l'examiner ?-R. Oh, oui, pour une digue en 
béton, il était sage de le faire. 

Q. Vous vous attendiez de temps à autre à être en possession d'autres renseigne
ments, et d'autres plans et devis ?-R. Oui. 

Q·. Et cela très rapidement ?-R. Oui. 
Q. Alors pourquoi ne pouviez-v0us pas attendre jusqu'à ce que cela fût fait, et 

demander d'autres soumissions ?-R. Je ne m'attendais pas aux difficultés qui sont surve
nues, et les marchands de bois press,aient le département depuis longtemps pour avan
cer les travaux, et, de bonne foi, j'ai essayé à les presser le plus que j'ai pu. 

Q. Et vous dites que l'on a dû faire quelque chose pour creuser le chenal?-R. 
Creuser l'emplacement de la digue. 

Q. Et l'on n'aurait pu rien faire au sujet des moules et de la construction avant 
les inondations du printemps?-R. C'était mon opinion quoique les marchands de bois. 
aient dit qu'il y avait du temps. 

Q. En décembre ils disaient cela; mais je parle de février. Vous saviez que ces 
travaux ne pouvaient se faire qu'après les crues du printemps ?-R. Certainement, 
j'étais d'avis que rien d'importànt ne pouvait être fait. 

Q. De sorte que lorsqu'il fut décidé d'agir sans demander de nouvelles soumis
·sions, il était apparent que, à part de certains travaux de creusage, rien ne pouvait 

• 

., 
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être fait avant l'eau basse, l'été prochain ?-R. Je ne voudrais pas dire que rien ne 

pouvait être fait. L'on pouvait faire des travaux préparatoires. 

Q. De quelle sorte ?-R. En commençant le creusage. 

Q. J'ai dit que, à l'exception du creusage, rien ne pouvait être fait avant l'eau 

basse?-R. Non. 
Q. Lorsque vous parliez, il y a un instant, à propos de cette obligation morale 

envers les entrepreneurs, à part du fait qu'on leur avait dit que le contrat leur serait 

accordé, savez-vous s'ils avaient contracté quelques obligations :financières relativement 

au travaiU-R. J'étais sous cette impression là; mais je ne le savais .pas positivement. 

Q. L'avez-vous su positivemend-R. Non, je ne crois pas avoir essayé de con

naître leurs arrangements :financiers. 
Q. Lorsque vous .discutiez avec l'auditeur général contre la demande de nouvelles 

soumissions, vous ne connaissiez rien des obligations :financières des entrepreneurs

R. Je ne connaissais rien positivement; mais j'étais fermement sous l'impression qu'ils 

avaient fait des commandes de quelques matériaux. 

Q. Du bois ?-R. Du bois. 
Q. Ils le disent eux-mêmes. Ce bois n'aurait-il pas pu leur être pris et payé?-Ri. 

Certainement. 
Q. Il aurait pu être employé par ceux qui auraient construit la digue ?-R. Oui. 

Q. Et si le gouvernement le prenait et le leur payait, un nouveau soumission

naire qui aurait construit cette digue aurait pu le prendre et s'en ser-vir?-R. Oui, il 

aurait pu être employé. 
Q. Conséquemment, l'obligation morale, en tant qu'elle se rapportait à leurs obli

gations :financières aurait disparu, simplement en assumant ces obligations ?-R. Oui. 

Q. En tant qu'elle était basée sur les obligations :financières qu'ils avaient con

tractées elle aurait cessé en assumant ces obligations :financières ?-R. Elle aurait pu 

certainement. Il y aurait pu y avoir quelques difficultés en réglant avec eux. 

Q. A-t-on demandé alors l'opinion du département de la Justice,· concernant la 

valjdité de l'obligation de l'Auditeur général?-R. Non, pas que je sache. 

Q. Vous savez ce à quoi !'Auditeur général s'objectait. Il dit dans sa lettre: 

"Il est bon d'assumer que les item et les chiffres se rapportent à des travaux 

extraordinaires, afin d'obtenir une construction plus permanente, l'on se propose 

de changer le plan du bois en béton, éliminant ainsi beaucoup de bois et augmen

tant le béton des trois quarts. Si la question d'intérêt public n'est pas soulevée 

je ne pense pas que le précédent projeté soit bon à établir, alors que le devis a été 

si radicalement changé". 

Au sujet du bois qui pourrait avoir été commandé, il dit: 

''La partie en bois du travail pourrait se faire immédiatement, tandis que 

l'on préparerait les plans et les soumissions pour la digue en béton qui serait 

accordée en vertu d'un second contrat à des constructeur~ ayant de l'expérience 

dans ces travaux qui prendraient le bois qu'on leur fournirait et l'emploieraient 

à leurs travaux de construction". 

Vous dites, qu'en tant que vous le savez l'on n'a pas demandé alors l'opinion du dé

partement de la Justice?-R. Je ne me rappelle rien de cela. 

Q. Environ deux ·ans plus tard, à l'occasion d'une décision qui avait été rendue 

de payer une somme additionnelle à Kirby et Stewart, et l' Auditeur général s'y oppo

sant, l'on a demandé l'opinion du sous-ministre de la Justice ?-R. Oui, par le sous

ministre des Travaux publics. 
Q. Maintenant, je trouve que votre lettre d1:- 3 février au sous-ministre, accom

pagnée d'un mémoire du sous-ministre au ministre, en date du 4 février, fut consi

dérée et que le mémoire du sous-ministre est marqué "approuvé W.P.", c'est-à-dire 

par le ministre, M, Pugsley ?-R. Oui. 
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Q. Et qu~ l'on ordonna de préparer la recommandation au conseil, en date du 11 février. Dans le mémoire du sous-ministre au ministre, l'on mentionne l'opposition de l' Auditeur général, et elle est mise de côté, par l'approbation du ministre. Le 11 mars, le comité du conseil, agissant sur le mémoire du ministre en date du 20 février approuva la construction de la digue en béton; vous vous rappelez ce mémoire du 20 février?-R. Je me rappelle de' ce mémoire à propos de la digue en béton, oui. 
Q. Avez-vous pris part à sa préparation ?-R. Je pense qu'il était basé sur quelques-uns de mes mémoires. 
Q. Vous rappelez-vous de l'avoir,vu avant qu'il fût envoyé au conaeiH-R. Je n'en suis pas certain, j'llii pu l'avoir vu; mais je n'en suis ,pas· sûr. 
Q. Je remarqué que, dans ce mémoire, l'on ne fait pas mention du fait que l' Auditeur général s'était opposé à la légalité de toute la transaction ?-R. De changer le bois en béton. 
Q. Oui, l'on n'a pas fait mention de l'objection de l' Auditeur général, pas plus que de la discussion entre vous et le sous-ministre et l' Auditeur général ?-,-R. L' Auditeur général s'opposait à ce que le contrat fut donné sans demander de nouvelles soumissions. , 
Q. L'on ne mentionne pas ce fait dans le mémoire au conseil?-R. Je suppose que non. 
Q. Pouvez-vous me dire pour quelle raison le conseil n'a pas été informé de cette obligation par ~crit de l' Auditeur général ?-R. Je ne sais pas. 
Q. Le conseil n'était pas en possession de tous les renseignements relatifs à l'affaire à moins d'en être informé dans le mémoire ou par le ministre?-R. Quelquefois le mémoire de l'ingénieur, ou mes mémoires sont joints. Je ne puis dire s'ils ont été joints dans ce cas. 
Q. Dans le cas où ils seraient joints je suppose que la recommandation mentionnerait les documents annexés-?-R. Oui. 
Q. Il n'y a pas de mémorandum de ce genre ici et, en conséquence, le conseil n'aurait pas connu l'objection excepté s'il en avait été informé verbalement par le ministre ?-R. Ce serait la seule source. 
Q. Dans ce mémoire du 20 février, le ministre s'exprime ainsi: au sujet des quatre sou.missions reçues pour une digue en bois. 

"Les soumissions ci-dessus mentionnées, en outre des prix en bloc, donnant des prix d'unité pour chaque classe de matériaux, y compris le ciment, et en appliquant ces prix à la quantité approximative de matériaux dans le travail, le montant des différentes soumissions pour la construction de la digue en ciment serait ainsi qu'il suit." 
Je désire attirer votre attention sur la manière particulière de s'exprimer; il dit: "Le montant des différentes soumissions pour la· digue en béton." 
Il n'y a pas eu de soumi.ssion pour la construction de la digue èn béton ?-R. Il n'y avait pas de plan en ce temps-là, seulement l'on avait obtenu les quantités de l'ingénieur. 
Q: Je prends note de ces mots parce qu'ils sont trompeurs. Le 20 février et après il n'y avait pas eu de soumissions pour la construction d'une digue en béton?-R. Il n'y en avait pas alors. 
Q. Y a-t-il eu jamais une soumission semblable ?-R. Seulement pour le béton ;".ompris dans la première soumission. 
Q. Ensuite le mémoire du ministre s'exprime ainsi: "MM. Kirby et Stewart demeurant toujours les plus bas soumissionnaires d'après les conditions changées". Votre dernière réponse s'applique à cela, il n'y a pas eu de soumis-sions d'après les . conditions changées ?-R. "Conditions changées" veut dire le changement du bois en béton. 
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Q, Il n'y a pas eu de soumissions d'après les conditions changées ?--R, Il n'y a 
pas eu de soumissions d'après les conditions changées. 

Q. Il peut y avoir eu des soumissions dans lesquelles le prix d'unité a été men
tionné pour quelque ciment et cela a pu être appliqué par le ministre à une plus 

\grande quantité de béton; mais l'on n'a pas reçu de soumission pour cela ?-R. L'on 
n'a jamais reçu de soumissi"ons. 

Q. Et, en conséquence, on peut créer une fausse impression ?-R. Je ne sais pas; 
l'ouvrage en bois était simplement remplacé par du ciment, et calculé à leur prix. 

Q. Une autre question-dans les prix d'unité donnés dans les quatre soumission• 
reçues, il y a une très grande inèertitude dans la question d'asséchement. Ce mot 
asséchement a été compris tout le temps pour confecti0n des moules ?-R. Confection 
de moules et travail de pompes. 

Q. Et compris dans le mot "asséchement" ?-R. Oui. 
Q. Les deux seraient nécessaires pour assécher le cours d'eau ?......'....R. Oui. 
Q. Je trouve par exemple, que Kirby et Stewart ont demandé une somme en bloc, 

$4,000?-R. Comme une unité. 
Q. Ils l'appellent en bloc ?-R. Oui. 
Q. Conroy & Conroy ont mis $20,000, Rainboth, $15,000 et Lumsden $54,994. De 

plus, je trouve dans votre lettre du 9 février: 

"En outre un grand facteur dans le coût du béton, dans le cas des digues, 
est le coût des moules nécessaires, qui, dans une localité difficile peut augmenter 
le prix du béton à des prix beaucoup plus élevés que ceux donnés. Il faudra 
construire des moules au Témiscamingue, et l'on peut rencontrer des difficultés . 
imprévue dans l'asséchement. En conséquence, je n'ai aucune hésitation à diire 
que $8.50 par verge cube est un prix juste et raisonnable". 

En parlant ainsi vous assumez que $8.50 couvriront le coût des moules et de l'assé
chement?-R. Couvriraient le coût de l'asséchement et des moules, d'après ce que je 
eonnaissais des difficultés que nous aurions pu rencontrer, mais ces difficultés ont de 
beaucoup dépassé ce à quoi nous nous attendions. Je dois être franc à ce sujet. 

Q. Les $8.50 demandés par Kirby et Stewart, par verge cube, en ce temps, ne 
défrayaient pas le coût des moules ?-'-R. Il paraît que non. 

Q. Maintenant, je trouve que le ministre, dan~ ce mémorandum du 20 février, 
emploie ce langage-j'avoue que je ne lé comprends pas moi-même, peut-être qu'il le 
comprenait, lui-après" avoir parlé du changement en béton, afin de donner à la digue 
une nature permanente, et réduire le coût de l'entretien annuel, il dit: 

"En outre, un grand facteur dans le coût du béton, dans fo cas des digues, 
est le coût des moules nécessaires, qui, dans des localités difficiles, peut élever le 
prix du béton à des prix beaucoup plus élevés que ceux donnés. Il faudra des 
moules au Témiscamingue, et l'on peut rencontrer des difficultés imprévues dans 
l' asséchement." 

Il se sert à peu près de votre langage. Ensuite il continue: En appliquant $8.50 
par verge cube aux quantités de béton évaluées dans le temps, la soumission de Kirby 
et Stewart s'éleverait à $108,050 et il recommande qu'elle soit acceptée. Est-ce que 
cela implique que le coût d'asséchement et de confection des moules serait compris 
dans les $8.50 à être payés à Kirby et Stewart ?-R. Cela était compris dans le temps, 
plus leurs $4,000. 

Q. VouJez-vous regarder ceci, .M. St. Laurent-c'est un mémoire intitulé "Quan
tités nécessaires pour une digue en béton", qui a préparé ce tableau?-R. Moi. 

Q. Le document intitulé " Quantités nécessaires pour une digue en béton" a été 
préparé par vous, et il donne un total qui indique une digue en grande partie cons
truite en béton, et le total des ·soumissions fut mentionné dans le mémoire du minis-
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tre en date du 20 février. Lorsque vous mentionnez les chiffres des autres soumis
sionnaires afin d'indiquer combien la digue coûterait, s'ils la construisaient, vous Y 
comprenez le montant qu'ils avaient demandé pour l'asséchement ?-R. Oui. 

Q. De sorte que les chiffres de Lumsden pour la digue en béton s'élevèrent à plus 
que ceux de Kirby et Stewart, en grande partie, parce qu'il a demandé $55,000 pour 
l'asséchement, tandis que Kirby et Stewart n'avaient demandé seulement que $4,000? 
-R. Oui. 

Q. Réellement, les chiffres de Lumsden pour le béton étaient de cinquante cents 
par verge inférieurs à ceux des autres ?-R. Oui. 

Q. Et ce n'est seulement qu'en ajoutant le prix· de l'asséchement au prix du béton 
que la soumission de Lumsden fut portée plus haut ?-R. Oui, d'après ce qui y était 
mentionné. , 

Q. Je •trouve que le 19 mars 1909, les entrepreneurs furent avertis airisi qu'il 
suit: 

" Votre prix par verge, pour le béton, tel qu'indiqué dans votre soumission, 
et la somme mentionnée pour l'asséchement doivent comprendre les moules néces
saires pour construire la digue?-R. Oui." 

Q. De sorte qu'ils ont été informés par écrit qu'ils recevraient tant pour construire 
la digue ?-R. Oui, nous ne voulions aucun malentendu. 

Q. Le contrat avec Kirby et Stewart qui fut signé en juin 1909, disait, confor
mément à cet avis, que le prix des moules y était inclus ?---R. Oui, je ne sais pas si 
cela a été réellement mis dlans le contrat; mais c'est l'avis que nous leur avons d0nné, 
de sorte qu'il n'y ait pas de malentendu à propos de cela. 

Q. Vous ne savez pas si ces mots exacts sont dans le contrat ?-R. Non, mais je 
me rappelle la lettre. · 

Q. Avez-vous le contrat dans votre département ?-R. Oui, il est au bureau du 
greffier en loi. 

Q. Lorsque vous reviendrez comme témoin, la prochaine fois, je voudrais que vous 
apportiez le contrat ?-R. Oui. 

Par M. Lake: 
Q. Apportez aussi les plans et le devis ?-R. Oui. 
(Plus tard le témoin produisit le contrat avec MM. Kirby et Stewart, en date du 

22 juillet 1909, avec le devis. Il produisit aussi des plans modifiés pour le béton.) 

Par le président: 
Q. Revenant au commencement de 1909, alors que vous considériez la question 

des soumissions pour la digue en béton, vous avez eu des conversations fréquentes avec 
Kirby et Stewart ?-R. Avant qu'ils aient signé leur contrat, je ne pense pas les avoir 
rencontrés plus d'une :fois ou deux; je ne les ai jamais beaucoup vus. 

Q. En hiver, lorsque vous vous prépariez pour cette recommandation qui fut 
envoyée au< Conseil, recommandant que le contrat pour le béton fût accordé à Kirby 
et Stewairt sur la base du chiffre indiqué dans leur première .,soumission, je suppose que 
l'on a dû les consulter alors ?-R. Ils avaient l'habitude de visiter le sous-ministre, et 
je pense que l'on m'a demandé une fois ou deux. 

Q. Ils avaient l'habitude de visiter le sous-ministre ?---R. Oui. 
Q. Ce que je veux savoir est ceci :-savez-vous personnellement si le département 

a dit aux autres soumissionnaires qu'il étudiait la question de la construction d'une 
digue en béton à la place de l'autre, qu'il avait en sa possession les soumissions faites 
pour l'ancienne digue et s'il leur a demandé s'ils voulaient construire la digue en 
Mtord-R. Non, monsieur, la plus basse soumission, seulement, a été considérée. 

, 
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Q. Et cela n'a jamais été discuté avec eux ?_:_R. Pas avec eux, leurs soumissions 
étant les plus élevées ont été mises de côté. 

Q. On ne leur a jamais permis de venir et de dire s'ils modifiaient ou non leurs 
soumissions, en vue de la grande construction en béton que l'on projetait ?-R. Non. 

Q. Ou l'on n'a pas communiqué avec eux d'aucune manière?~R. Non, naturelle
ment, je parle en tant que je suis personnellement concerné. 

Q. Le 13 décembre 1910, M. C,:mtlee vous fit un rapport relatif à la digue du 
Témiscamingue, vous rappelez-vous cela ?-R. Oui. 

Q. Le même jour, M. Coutlea envoyait aux entrepreneurs une lettre marquée 
"approuvée W. P." Il disait: 

"J'ai reçJU instructions· de vous dire que le département prolongera le temps 
jus.qu'au 30 juin 1911, si votre compagnie veut donner l'assurance que les travaux 
seront poussés durant l'hiver en employant plus d'hommes et en faisant du travail 
supplémentaire." 

Vous connaissez cette lettre ?-R. Oui, nous essayions de les faire se remue~ et prendre 
des mesures pour finir. 

Q. La lettre du 13 dlécembre que M. Coutlee vous a adressée, portant la même 
date que cette lettre à Kirby et Stewart, aura probablement été le sujet de considéra
tion ce jour-là ?-R. Durant les jours précédents, il y aurait eu discussion. Je dois 
vous dire ce qui est arrivé à ce sujet. Un jour, Kirby et Stewart visitèrent le ministre, 
je fus appelé, et ils dirent au ministre qu'ils perdraient de l'argent, qu'ils ne pouvaient 
continuer les travaux aux prix qu'on leur donnait, et ils soulevèrent la question 
d'augmentation de prix pour le creusage. Ils se plaignaient qu'ils n'étaient pas traités 
raisonnablement dans la classification dUi creusage, qu'ils devaient être payés plus 
cher; qu'ils étaient payés au tarif de cinquante-cinq cents pour la terre, tandis qu'ils 
auraient dû l'être pour des cailloux, environ $1.40. Ils avaient trois prix pour hl creu
sage. Ils disaient qu'ils n'étaient pas traités raisonnablement par les ingénieurs, par 
rapport à la classification, qu'ils perdaient de l'argent c,mtinuellement, et alora le 
ministre me fit venir et me demandia d'examiner la chose. Je fis venir M. Coutlee, 
nous eûmes plusieurs discussions ensemble, et, finalement, je_ fis rapport au ministre 
que rien ne pouvait être fait au sujet de la classification, qu'ils avaient été raisonna
blement traités, que les prix étaient justes, et qu'on ne pouvait pas leur payer plus 
que ce qu'ils recevaient pour le creusage. Ceci fut le résultat de plusieurs discussions 
avec l'ingénieur; mais, en étudiant la question, celui-ci fit rapport que l'asséchement 
leur coûtait beaucoup plus que le pri:ir <Je leur soumission pour ce travail, et que c'était 
une question raisonnable à étudier. L'on me demanda alors d'étudier la question au 
point de vue de l'équité, et j'obtins quelques ra,pports de l'ingénieur et fis une recom
mandation pour considérer la question de l'asséchement. Nous ne reconnûmes pas 
leu,r réclamation pour paiement additionnel pour le creusage. 

Q. L'affaire a commencé pàr urni demande verbale faite au ministre par les entre
preneurs ?-R. Oui, ils étaient là, et j'ai été appelé. 

Q. Qui était là avec le ministre? Etaient-ils seuls, ou avaient-ils quelqu'un 
avec eux ?-R. Il y avait M. Kirby et M. Stewart, et peut-être aussi le secrétaire 
particulier, je ne saurais dire. 
· Q: L'on vous a appelé, et vous avez discuté la question ?-R. Oui, et le ministre 
me l'a renvoyée. . 

Q. Alors la lettre que 1t. éoutlee vous a adressée a été écrite après la discussion? 
--R. Oh, oui, l'affaire avait été discutée. 

Q. Et cette lettre vous a été envoyée afin de préparer les voies pour une recom
mandation que vous devrez faire au sujet des caissons ?-R. Oui, l'on nous deman-
dait si, en équité, ils avaient droit à quelque chose de plus. · 

Q. Ce n'est pas une lettre qui vous a été écrite volontairement par M. Coutlee, 
dans le cours de son travail, mais c'en est une qu'on lui a demandé d'écrire parce que 
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vous étudiez la question de leur payer davantage?-R. Parce que la question avait 
été portée à l'attention du ministre. 

Q. C'est-à-dire qu'ils demandaient plus d'argent ?-R. Oui, ils avaient une récla
mation. 

Q. En d'autres termes, la lettre a été préparée en vue de préparer les voies pour 
leur donner plus d'argent ?-R. Je veux être juste pour M. Coutlee. M. Coutlee ne 
:ferait pas un rapport qu'il ne voudrait pas :faire. 

Q. Je ne noircis pas votre motif du tout, à présent; mais les entrepreneurs ayant 
dit qu'ils perdaient de l'argent, et votre département ayant cherché un moyen pour 
leur en donner un peu plus, a accepté votre avis d'étudier la question d'asséchement 
et dies caissons ?-R. Nous ne cherchions rien. Les entrepreneurs ont fait leur 
demande, et nous avons étudié le tout, article par article. 

Q. Mais vous ne pouviez rien leur donner sur quelques-uns des articles ?-R. Il 
y en avait quelques-uns sur lesquels nous ne pouvions rien accorder; mais ~l y avait 
l'asséchement, et l'ingénieur disait que le coût de cet asséchement dépassait tellement 
ce que les entrepreneurs avaient prévu et ce que les ingénieurs avaient calculé que 
c'était une question à étudier. Nous lui demandâmes alors de faire un rapport .. 

Q. Très bien, M. Coutlee, avant qu'on le lui eût demandé, ne fit pas rapport 
volontairement qu'ils devraient avoir quelque chose de plus pour l'asséchement?
R. Non, ce furent eux qui attîrèrent l'attention du département sur cela. 

Q. Et, personnellement, vous n'avez pas étudié la question, ou fait rapport, pour 
leur accorder davantage pour l'asséchement, avant qu'ils l'aient demandé?-R. Non; 
mais je savais qu'ils éprouvaient des difficultés. 

Q. Et l'on n'avait pas pensé à ce rapport jusqu'à ce que vous eussiez décidé qu'ils 
n'avaient droit à rien pour le creusage!-R. Non. Tout a été considéré en même 
temps. 

Q. Alors M. Coutlee reçut l'ordre de préparer un rapport sur ce point, et· le rap
port du 13 décembre fut le ,résultat ?-R. C'est la méthode ordinaire que l'on suit 
lorsqu'une réclamation est portée à l'attention du département; l'ingénieur demande 
toujours un rapport de l'ingénieur en charge. 

Q. Mais il ne semble pas, d'après ce que vous dites, que ces hommes aient com
mencé par faire une réclamation pour l'asséchement; ils ont commencé à en faire une 
pour le creusage ?-R. C'était une des questions. 

Par M. Lake: 
Q. Ils demandèrent autre chose plus tard ?-R. Oui. 

l'ar le l'résident: 
Q. Alors apparemment le ministre ne fit rien immédiatement sur cette lettre du 

13, et pas avant le 4 janvier, le mois suivant ?-R. Je ne puis dire combien ii s'écoula 
de temps. 

Q. En tout cas, avant que l'on eût rien fait, je trouve une lettre de M. Ooutlee 
à Kirby et Stewart leur disant de commencer, au lieu de leur accorder une extension 
die temps ?-E. L'on accorde ordinairement une extension de temps afin que le contrat 
ne soit pas périmé. 

Q. Alors elle fot accordée pour cela. En lisant la lettre de M. Coutlee, du 13 
décembre, je trouve ce qui suit:-

" Les entrepreneurs ont commencé à travailler en juin 1909, mais ils n'ont signé 
le contrat que le 22 juillet 1909 ". Je trouve à un autre endroit, que l'on dit qu'ils 
avaient acheté leurs matériaux en juin 1909, et plus loin, je vois que ce fut le 12 
juillet 1909, que l'ingénieur leur remit les plans et le devis, c'est-à-dire dix jours 
avant que le contrat fût signé. Maintenant, qui a autorisé· les entrepreneurs à com
mencer les travaux avant d'avoir réellement signé le contrat !-R. C'était, je présume, 
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en vertu die cette autorisation générale qu'ils avaient eue du département de commen

cer. 
Q. N'y a-t-il pas une disposition légale qui dit que les entrepreneurs ne peuvent 

pas commencer les travaux avant d'avoir signé le contratî-R. Il y a quelque chose 

comme cela, je pense, mais il y a des exceptions. 
Q. Ne vous rappelez-vous pas qu'il y a une disposition expresse de la loi qui dit 

que les entrepreneurs ne peuvent pas commencer les travaux avant que le contrat 

soit signé?-R. Je ne me rappelle pas l'avoir vu; mon impression est qu'il doit Y 

avoir quelque chose de ce genre. 
Q. Ensuite il dit: c'est après le second! arreté en conseil (c'est-à-dire qui autori

sait le changement du ,bois en béton, le 18 mai 1909) que l'emplacement actuel de la 

digue du Témiscamingue fut adopté, et les entrepreneurs visitèrent les lieux, avec 

leur gérant, le premier mai; leurs matériaux étaient rendus là vers la fin de mai; les 

plans généraux et die détail furent complétés en juin; l'on voit d'après cela que des 

changements considérables dans les plans furent adoptés après le second arrêté en 

conseil. Est-ce que le. changement d'emplacement augmentait naturellement, non 

seulement la quantité du travail à faire, mais aussi la valeur et le coût du genre die 

travail, de sorte que des entrepreneurs payés dans un endroit, d'après le prix d'unité, 

ne seraient pas suffisamment rémunérés, d'après le même prix d'unité dans un autre 

emplacement?-R. Je ne comprends pas très bien la différence. 
·Q. M. Coutlee demande ici que quelque compensation soit accordée aux entre

preneurs pour la raison que, après que le contrat leur a été accordé, l'emplacement fut 

changé et que, par suite de ce changement les travaux ont été plus dispendiieux pour 

eux, et devront coûter plus cher au département ?-R. Je crois parfaitement que la 

profondeur de l'eau et le courant dans l'un des chenaux étaient plus forts que là où la 

digue devait être avant. 
Q. De sorte que le changement d'emplacement devait avoir un effet sensible sur 

le coût du travail?-R. Je le crois; ce n'est pas dans tous les cas; mais c'est dans 

celui-ci certainement. 
Q. Ce changement d'emplacement a-t-il jamais été porté à l'attention du Conseil 

privé, au moyen d'un mémoire dont vous ayez eu connaissance?-R. Je pense que 

cela est mentionné dans quelques-uns des arrêtés en conseil, n'est-ce pas? 

Q. Une mention semblable serait absolument nécessaire afin de faire connaître au 

conseil la forte augmentation du prix du travail, n'est-ce pas ?-R. Oh oui, un chan

gement semblable aurait dû être mentionné, s'il ne l'a pas été, c'est par erreur, parce 

que je pense que j'en ai parlé dans quelques-uns de mes mémoires. 

Q. La recommandation du 24 janvier 1911, dans laquelle l'on propose d'assumer 

la construction des caissons du chenal de Québec et de payer aux entrepreneurs une 

part du profit paraît être la première mention faite dans aucune des recommandations 

au conseil au sujet du changement d'emplacement ?-R. Je ne sais rien de èela. 

Q. Vous dites que cela aurait dû être mentionné?-R. Il n'y avait pas de raison 

pour ne pas le mentionner. 
Q. Cette lettre de :M. Coutlee fut suivi d'un long document, au point de vue his

torique, sous forme d'un() lettre, en date du 29 décembre 1910, envoyée par les entre

preneurs Kirby et Stewart, au ministre des Travaux publics. C'était un long docu

ment de dix-sept pag~s, à la machine à écrire, vous rappelez-vous de l'avoir vu ?-R. 

Est-ce leur réclamation. 
Q .. Oui, vous rappelez-vous l'avoir vu ?-R. Oui, je m'eii rappelle; la première fois 

qu'ils sont venus, ils ont fait une demande verbale et nous avons commencé à discuter 

la chose, je leur dit de faire rme demande par écrit, et c'est le résultat probablement. 

Ils avaient seulement quelques notes avec eux, à ce moment-là et je leur dis de mettre 

leur réclamation par écrit, et d'indiquer les raisons pour lesquelles ils la faisaient. 

Q. Je trouve qué, dans cette lettre ils s'expriment ainsi:-

." Nous demandons respectueusement que votre département assume les dépenses 

de l'asséchement et du creusage qui reste à faire" je conclus de cela, en le comparant 
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avec ia lettre de M. Coutlee et ce que vous m'avez dit, qu'ils avaient été avertis de 
l'opinion de votre département qu'ils n'avaient droit à aucune chose de plus ,pour le 
creusage qu'ils avaient fait, mais qu'ils pourraient peut-être obtenir la sympathie du 
département au sujet d'une réclamation pour asséchement et construction de caissons? 
-R. Je pense qu'ils parlent ici de creusage additionnel. 

Q. Non, ils disent pour creusage qui reste à faire?-R. Ils voulaient avoir pour le 
creusage un prix plus élevé que celui qu'ils recevaient et après ét~de complète de la 
chose, nous avons trouvé qu'ils n'avaient droit à rien de plus et que les prix qu'ils 
avaient étaient raisonnables; mais, d'après le rapport de l'ingénieur, nous étions con
vaincus que l'asséchement entraînait à des dépenses excessives. 

Q. Vous leur avez dit cela ?-R. Je ne pense pas que je leur aie dit cela alors. 
Q. Vous pensez qu'on le leur a dit!-R. Je ne sais pas, je ne leur ai pas dit moi

même. 
Q. La rwison pour laquelle je vous fais cette question est celle-ci-dans leur 

lettre du 2i9, ils ne demandent pas à recevoir un prix plus élevé pour le creusage, ce 
qu'ils avaient demandé verbalement, mais ils terminent en demandant A être payés 
pour les caissons et l'asséchement d'après le coût; non pas le prix, du creusage restant 
à faire. Est-ce que cette lettre n'indique pas qu'on leur avait dit quelles étaient les 
vues du département et qu'ils écrivaient une lettre pour lui aider ?-R. Pas précisé- ' 
ment, parce que on leur avait dit que ces questions seraient prises en considération· et 
qu'ils seraient traités d'une manière raisonnable. C'est tout ce qui leur a été dit jus
qu'à ce que la recommandation fût faite. 

(Le témoin produit ici le négatif du plan original préparé par M. Brophy pour la 
digue en bois et, en réponse aux commissaires, -il dit qu'il en fera tirer des épreuves.) 

Par le président: 
Q .. Le 4 janvier 1911, le ministre soumit le mémoire au comité du conseil et le 

conseil considéra ce mémoiœe le 24 janvier, et c'est cè mémoire dans lequel le ministre 
recommande que Ies entrepreneurs avaient droit à quelque chose à eause de la plus 
grande quantité de caissons et d'asséchement à faire et que, en conséquence tout le 
coût des caissons et de l'asséchement pour terminer la digue à trave:t-s le chenal de 
Québec, plus quinze pour cent pour dépenses imprévues, devraient leur être payés par 
le département?-R. Oui, le coût réel, plus quinze pour cent. 

Q. Comme raisons poul" ce mémoire, il réfère en premier lieu à la décision de 
changer l'emplacement de la digue et les plans; mais c'est ùne décision qui a été prise 
avant que le contrat avec Kirby et Stewart fût signé. Il n'y a pas eu de changements 
après la signature du contrat?-R. Je ne puis dire qu'il y ,a eu un changement d'em
placement après que le contrat fut signé; le changei;nent d'emplacement eut J.ieu du
rant les études faites par M. Coutlee. 

Q. Et la plus grande .partie du travail relatif au changement a été faite avant que 
le contrat fût signé ?-R. Oui, et après la signature du contrat ils ont trouvé qu'il y 
avait beaucoup plus d'ouvrage qu'ils ne croyaient d'après le nouveau plan. 

Q. Ensuite je trouve cette expression que les soumissions reçues, basées sur les 
quantités modifiées et les prix d'unité soumis--et je veux faire remarquer cette expres
sion particulière-les soumissions reçues étaient basées sur les quantités modifiées, 
l'-étaîent-elles ?-R. Tant qu'à cela--

Q. Je vous demande ce que cela veut dire; que les soumissions reçues étaient 
basées sur les quantités modifiées et les prix d'unité. Il n'y a pas eu de soumissions 
basées sur les quantités modifiées, reçues ?-R. Non. 

Q. Sachant ce que je sais, je crois que je ,pourrais deviner ce q1,.., cela veut dire; 
maie fe veux expliquer cela à quelqu'un qui ne connaît pas toute l'histoire de la chose. 
Je trouve en outre: "L'ingénieur fait rapport que, jusqu'à présent, les entrepreneurs 
ont très bien exécuté leur travail, et ont montré de la bonne volonté pour se .soumettre 
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au changement de conditions." Ce rapport est :fait le 4 janvier 1911. Le l2 décembre 

précédent, l'ingénieur résident écrivait à l'ingénieur en che:f que le résultat de la perte 

de temps en 1909 était grave '1-R. Il n'y a pas de doute qu'il y a eu quelque temps 

perdu ,pour certaines raisons que je ne connais pas. Nous les avons poussés tout le 

temps et ils étaient toujours disposés à aller de l'avant et à employer plus d?hommes 

et de matériaux, ils :faisaient venir des ouvriers et d'autres s'en allaient. Ils ont eu 

beaucoup de difficultés avec la main-d'œuvre. 
Q. Je trouve un rapport fait le 24 :février 1911, juste quelque junrs après ce mé

moire du ministre. Ce rapport vous est :fait par M. Coutlee, dans une lettre:-

" :Mi. Donnèlly a :fait de son mieux pour diriger les travaux au Témiscamingue, 

parce que le département paie pour le travail extra aux caissons. Les entrepre

neurs, MM. Kirby et Stewart, ne sont jamais sur les lieux eux-mêmes, et n'y ont 

jamais été. Leur négligence est un abus de éonfiance envers le département, parce 

que nous sommes dans une phase critique des travaux et je veux protester emphati

quement." 

Ensuite, je le vois écrire à Kirby et Stewart, les entrepreneurs: "Les conditions· 

de votrE) contrat au Témiscamingue .sont ridicules, et constituent un abus de confiance 

envers le département." Que veut dire cet abus de confiance '1-R. C'était de ne pas 

activer leur travail tel qu'on le désirait. · 

Q. Maintenant, cette lettre en date du 24 :février devait se rapp~ter aux travaux 

qui avaient €té :faits, ou qui avaient été négligés pendant un temps ccmsidérable, n'est

ce pas '1-R. Elle devait se rapporter aux travaux qu'ils avaient essayé de :faire, et qui 

n'avançaient pas d'une manière satisfaisante. 

Q. :Mais c'est une expression énergique. Non seulement il dit qu'il y a eu des 

retards; mais il dit aussi que c'est ridicule, et il ajoute que cela constitue un abus de 

confiance. Je n'ai jamais vu, dans ma vie, d'expression plus forte, employée contre des 

entrepreneurs '1-R. L'abus de confiance veut dire qu'ils nous avaient promis de pren

d!e toutes les mesures nécessaires pour aller de l'avant, et se procurer la main-d'œuvre 

et les matériaux. 
Q. En outre, il dit que les entrepreneurs ·eux-mêmes n'avaient jamais visité les 

tr..ivaux'I-R. Je ne sais rien de cela. 
Q. Est-ce que cela ne veut pas dire qu'ils ont négligé leur devoir'I-R. S'ils n'ont 

pas visité les travaux, ils ont certainement négligé lèurs devoirs. 

Q. J'attire votre attention sur ceci, c'est que lorsque vous dites cela au départe

ment entre vous autres et les entrepreneurs, le ministre fait rapport au comité du con

seil, afin de l'induire à donner plus d'argent aux entrepreneurs, que l'ingénieur dit que 

les entrepreneurs ont bien exécuté leur travail et ont montré de la bonne volonté '1-R. 

Oui. Le travail qui a été :fait était certainement très bon, je l'ai vu. 

Q. Montraient-ils leur bonne volonté en négligeant 1e travail ?-R. Je me souviens 

que M. Coutlee me disait qu'ils étaient toujours prêts mais qu'ils ne prenaient pas les 

rr..esures voulues ou qu'ils rencontraient des difficultés et les résultats n'étaient pas con

formes au désir du département. 
Q. Je vous ai fait remarquer ceci, le département essaie d'obtenir l'approbation 

du conseil, pour accorder une forte somme d'argent aux entrepreneurs, en sus de leur 

contrat, et vous pouvez voir que le Conseil ne connaît rien, excepté ce qui lui est ex

posé 1>ar écrit, de temps en temps, et dans cet exposé, il est dit que les entrepreneurs 

font très bien leur travail et montrent de la bonne volonté '1-R. Oui. 

Q. Est-ce que ce rapport au Conseil est juste, alors que votre département em

ploie un langage aussi violent envers les entrepreneurs à propos de leur négligence à 

exécuter leurs travaux '1-R. Bien, pour le retard. Les travaux qu'ils ont :fait étaient 

excellents et je pense que l'ingénieur vous le dira. 

Q. Est-ce que le mémoire au Conseil n'omet pas de mentionner aucun retard de 

leur part; c'était naturellemel).t très grave, n'est-ce pas '1-R. Le retard était très désa

gré&ble. · 
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Q. N'était-ce pas grave? N'est-il pas vrai que les caissons ont été emportés plus tard, dans le chenal de Québec?-R. Une partie a été emportée. 
Q. Cela ne serait pas arrivé si la digue avait été construite durant l'~té précédent? · -R. Ils n'avaient pas eu le temps de la construire par suite de la diffiéulté survenue dans la construction des caissons. Nous croyions qu'ils· auraient pu le faire; mais ils construisirent les caissons et essayèrent l'asséchement durant deux ou trois mois et ne purmt réussir pour mettre les hommes à travailler au fond. 
Q. De quel abus de confiance les entrepreneurs étaient-ils coupables ?-R. Je ne sais pas exactement ce que M. Coutlee veut dire par les mots "abus de confiance", mais, d'après ce que je comprends, ils avaient promis de faire du mieux qu'ils pourraient pour finir les travaux, et finalement cela n'a pas eu lieu. 
Q. Etaient-iiJs blâmables ou non ?-R. Je ne le sais pas. Les difficultés étaient telles que je ne sais pas s'ils étaient entièrement à blâmer pour le retard. Ils ont certai-~ nement retardé, il n'y a pas de doute à propos de cela. 
Q. Dans la recommandation du ministr,e au conseil est-ce que le conseil était prévenu du fait au sujet duquel vous venez de faire serment, c'est~à-dire qu'il y avait eu des retards considérables dont les entrepreneurs étaient responsables ?-R. Cela a pu être mentio1:mé; mais l'on n'a pas l'habitude de donner tous ces détails. Q. En outre, à cause du retard et de la saison, la construction des caissons dans le chenal est devenue plus dispendieuse, vous avez dû les couvrir et les chauffer en hived-R. Nous avons fait des arrangements pour couvrir le béton si cela était nécessaire; mais ils ne l'ont pas fait. 
Q. I.Si cela avait eu lieu en été, il n'aurait pas été nécessaire de couvrir et de chauf.fer?-R. Non, mais il n'y avait pas possibilité de faire le tout en été, la saison est trop courte. 
Q. N'aurait-il pas pu être fait plus rapidement qu'il ne l'a été ?-R. C'est une question raisonnable à faire, mais il est difficile pour moi d'y répondre, à cause des difficultés qui sont survenues. A maintes reprises j'ai blâmé les entrepreneur à cause des. retnrds; maintenant que je connais toutes les difficultés que l'on a rencontrées, je ne sais si j'avais le droit de les blâmer. 
Q. Nous d!rons ceci; qu'ils soient à blâmer pour le retard ou non, le long retard qui est survenu de fait, ou la lenteur à construire les caissons ou la digue, rendaient le trarnil plus difficile et plus dispendieux pour l'hiver?-R. Oui, pour le travail d'hiver ce serait plus dispendieux. 
Q. Peu importe qui soit à 'blâmer ?-R. Oui. 
Q. Alors en considérant la q1,1estion de savoir si les entrepreneurs devaient être secourus ou non, la question la plus importante au point de vue de l'équité était de savoir s'ils étaient responsables du retard, ou s'il était inévitable ?-R. Oui. Q. Afin de rendre justice; vous deviez constater qui était responsable du retard?R. Nous avons certainement constaté toutes ces choses; mais laissez-moi m'~pliquer, M. le commissaire, et dire que le caisson ne pouvait être commencé qu'après la baisse des eaux. Il faut beaucoup de temps pour construire, et cela est arrivé dans ce cas certainement, à cause de la rapidité du courant, quelques~uns de leurs caissons étaient san~ dessus dessous et il a fallu beaucoup de temps pour les placer. Lorsqu'ils ont été -placés, l'hiver était commencé, et ils ont dû construire une seconde ligne de caissons p1mr diminuer le courant contre la première et faciliter le travail des pompes.! Alors ils commencèrent à pomper en janvier et nous espérions tous---je n'étais pas là, maia les ingénieurs espèrèrent, en tout cas-qu'il serait asséché en qµinze jours; mais cela n'a été accompli qu'en avril. :Maintenant afin de faire voir qu'il était impossible d'avoir les caissons prêts pour placer le ,béton avant le commencement de Phiver--Q. Ma question est très simple, après tout et l'on peut facilement y répondre-qui était à blâmer de ee qu'il n'y eût pas plus de travaux de faits en janvier, lorsque le mém()ire fut envoyé ?-R. Je dirais les entrepreneurs et la nature. 

Q. Vous ne savez pas qui est le plus à blâmer?-R._Non. 
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· Q. Lorsque l'on a demandé au conseil de considérer, selon votre expression, l'équite 
de la position, n'était-ce.pas une question· importante de savoir qui était à blâmer?~R. 
Cette question doit avoir été discutée probablement entre le ministre et le conseil. 

Q. Lorsque vous étudiez la demande d'un entrepreneur qui dem3:nde une somme 
plus forte, une des questions qui se pose n'est-ce pas celle-ci? avez-vous été à blâmer 
pour des retards ?-R. Oh oui, ceci a été considéré. 

Q. Si l'on a considéré qui était à blâmer?-R. Nous avons considéré ce que les 
entrepreneurs avaient fait, à propos du retard, et nous avons trouvé qu'ils avaient subi 
des difficultés qui contrebalançaient tellewent les retards qui leur étaient attribués que 
ja r,.'ai pas hésité à recommander qu'ils avaient droit à une considération raisonnable re
lativement à l'asséchement. 

Q. Et vous n'avez pas trouvé qu'il était nécessaire que le conseil fût informé de 
toutes les circonstancesî-R. J'aiJ certainement cru qu'il était nécessaire qu'il fût 
informé de tout. 

Q. Il )l'en a pas été informé, n'est-ce pas ?-R. Il en a été informé probablement 
p!:lr le ministre. 

Q. Il a pu en être informé; vous ne savez pas ce que le ministre a dit?-R. Je ne 
sais pas; mais en tant que je suis concerné, tout était à découvert. 

Par le Président: 
Je ne dis pas que cela n'était pas. 

L'examen subséquent du témoin a été ajourné au mardi, ~3 janvier. 

COMMISSION DU SERVICE PUBLIC. 

OTTAWA, mardi le 23 janvier 1912. 

PRÉSENTS: 

L'honorable A. B. Morine, O.R., 
Président. 

M. G. N. DUCHARME, 
, Y. R. S. LAKE, 

Commissaires. 

L'EXAMEN n' ARTHUR ST. LAURENT, sous-ministre adjoint des Travaux publics est 
continué. 

Le témoin produit des plans sur lesque1s des soumissions ont été demandées pour 
une digue en bois; il se composent de deux feuilles, l'une est une feuille géœra](e 
montrant la digue, et l'autre une feuille montrant la digue relativement à sa position, 
et quelques détails. 

Examiné par le président: 
Q .. Relativement à ce plan, il indique la position projetée de la digue en bois au 

haut, ou .extrémité nord de l'île î-R. Oui. 
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Q. La section du milieu fait relier quoi ?-R. Elle fait relier les écluses pour le 
passage de l'eau. 

Q. Et elle relie ainsi les deux extrémités de la digue, le dhenal d'Ontario et celui 
de Québec ?-R. Oui. 

Q. A l'extrémité nord de l'île, où le môle est indiqué, la digue se ti'ouve-t-elle sur 
un terrain sec ou à l'eau peu profonde ?-R. Ce serait sur terrain sec, jusqu'à la Hgne 
d'eau basse et une bonne partie serait dans l!'eau peu profonde. 

Q. Vous avez parlé des représentations faites par les entrepreneurs qui disaient 
qu'ils perdaient de l'argent et demandaient à être indemnisés, les entrepreneurs ont
ils dit qu'au point de vue :financier ils ne pouvaient continuer les travaux sans âtre 
aidés, ou ont-ils simplement basé leur réclamation sur le fait qu'ils perdaient de 
l'argent ?-,-R. Ils n'ont pas été jusque-là, ils m'ont dit simplement qu'ils ne pouvaient 
pas continuer leur ouvrage. La question m'a été renvoyée pour étude et rapport. Je 
les ai entendu dire qu'ils perdaient de l'argent et l'ingénieur était d'avis que, certaine-
ment, ils perdaient, à cause de l'asséchement. · 

Q. Disaient-ils qu'ils perdaient de l'argent sur toute l'entreprise ?-R. C'est ce 
que j'ai compris, Monsieur. 

Q. Je désire savoir ce que vous compreniez-il y a une différence entre des entre
preneurs qui s'adressent au gouvernement, et disent: au point de vue :financier nous 
ne pouvons continuer ce travail, et la position des mêmes entrepreneurs qui viennent 
et disent: nous perdons de l'argent dans cette entreprise. Parce que, d'un côté le dépar
tement devra considérer si, au point de vue :financier, ils ne peuvent continuer à tra
vailler, il ne devrait pas reprendre les travaux, tandis que dans lè cas de perte d'ar
gent, les entrepreneurs n'ont simplement que le résultat du risque que les entrepre
neurs courent, ce que je désire savoir est ceci: d'après ce qui a lieu, et en tant que 
cela est à votre connaissance, la demande des entrepreneurs était-elle que, à moins 
qu'on ne leur aidât, ils devraient abandonner le travail. Ont-ils été jusque là ?-R. 
Pas devant moi. 

Q. Devant vous ils ont simplement dit qu'ils perdaient de l'argent dans cette 
entreprise?-R. Qu'ils perdaient de l'argent pour le creusage, et demandaient un prix 
plus élevé, car c'était un des points principaux du contrat. Les points principaux 
étaient le béton, le creusage et l'asséchement. Ils perdaient de l'argent sur l'asséche
ment. 

Q. Il est apparent qu'ils avaient évalué l'·asséchement trop bas, considéré seul?
R. Oh oui, c'était très évident. 

Q. En outre de ce qui était très évident pour chacun, tout homme sensé serait 
convaincu, depuis le commencement de la construct_ion du béton, que $4,000 étaient 
f,ntièrement insuffisant pour l'asséchement ?-R. Cela était apparent, j'ai pensé que 
c'était un prix très bas. 

Q. Les $4,000, demandés en premier lieu pour l'asséchement, ne devaient pas 
s'adapter à la digue en ciment?-R. En premier lieu, je ne crois pas qu'ils aient 
pensé à la digue en ciment. 

Q. Maintenant en asséchant pour une digue en bois, tel que projeté d'abord, com
ment l'asséchement pour une digue semblable différerait-il de l'asséchement néces
saire pour une digue en béton; serait-il plus ou moins fort, en supposant qu'ils eussent 
construit la ligne en béton ?-R. Il y a deux différentes manières de la construire. Ils 
pourraient construire ici une digue en bois sur le terrain sec, et alors il faudrait faire 
un peu d'asséchement comme pour le béton. Les entrepreneurs pourraient supposer 
qu'ils pourraient construire leurs moules sur la rive et ensuite les immerger après avoir 
nettoyé le fond de quelque manière. Ils ont pu présumer cela et ce serait une des 
causes du prix pe~ élevé demandé pour l'asséchement. 

Q. Maintenant, dans ce dernier cas, serait-1iJ nécessaire d'assécher; en employant 
le mode de construction qui consiste à faire flotter les moules et à les immerger, aucun 
asséchement serait-il nécessaire ?-R. Aucun asséchement ne serait nécessaire; il faut 
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cependant que je pense aux écluses. Dans ce cas, oui, à cause des écluses, il leur fau
dra quelques moules. 

Q. En contruisant les écluses dans la digue, il faut faire des moules î-R. Oui. 
Q. L'on ne peut pas toujours employer la charpente î-R. On ne peut l'employer 

que dans les endroits, où il n'y a pas d'écluses. Il y avait des écluses aux deux bouts 
de chaque chenal.· 

Q. Combien d'écluses y a-t-il dans le chenal d'Ontario ?-R. Cela est mentionné 
dans le devis; mais je vois d'après le plan qu'il y a vingt-deux écluses, de vingt pieds 
de largeur chacune. 

Q. Combien d'écluses dans le chenal d'Ontario sont indiquées dans le devis ?-R. 
Le devis donne le nombre de quais, mais ne donne pas le nombre des écluses; mais on 
peut le trouver d'après le nombre des quais. Il y a vingt~deux écluses du côté d'On
tario et vingt-deux du côté de Québec. Il leur faut des charpentes continues pour 
pouvoir construire ces .écluses. 

Q. Cela est différent de ce que vous disiez quand vous avez commencé?-R. Oui, 
je change ce que j'ai dit. 

Q. Vous voulez dire que le plan original pour la digue en bois exigeait une char
pente continue à travers les deux chenaux ?-R. C'est mon avis, en outre dans tous 
ces quais gu'il a mentionnés, le travail devrait être fait au sec. 

Q. Vous dites, comme ingénieur que tout le travail qui devrait être fait à cette 
digue, devrait être fait au sec?-R. Oui. 

Q. Et qu'ils ne pourraient pas immerger les moules, conformément au plan î-R. 
V oyez-voùs, il y a une base, là. Ils auraient pu flotter et immerger la base au fond de 
toute la digue. 

Q. Sans avoir de moules î-R. Oui ils pourraient le faire, et nettoyer le fond. 
Q. Ils pourraient nettoyer le fond, flotter la base, l'immerger et alors ils n'au

raient pas besoin de moules, mais ils devraient s'en servir après pour mettre les coudes î 
-R. Pour mettre les coudes et les boulons d'ancrage. 

Q. Y aurait-il quelque avantage à ne pas se servir de moules dès le commence
ment ?-R. Ils devront le faire. 

Q. Comme 'Ïls devront se servir de moules pour placer les coudes et les boulons 
d'anGrage, ne serait-il pas mieux de le faire dès le commencement î-R. Oui. 

Q. S'ils se servaient de moules dès le commencement pour la digue en boi,s, ce 
n'est pas plus qu'ils auraient dû faire pour h digue en béton î-R. Us auraient diû 
faire.la même chose que pour la digue en béton, mais le travail des pompes et l'assé
che~ent seraient beaucoup plus dispendieux à cause de la plus grande profondeur à 
laquelle ils devront atteindire pour la fondation. 

'Q. Mais il y aurait beaucoup plus de travail de pompe à faire pour la digue en 
ciment parce qu'ils doivent se rendre plus· profond pour la fondation. Le risque 
qu'ils couraient d'avoir à se rendrE) plus profondi pour la fondation était apparent, du 
moment où vous avez décidé d'employer le béton; c'est le fait qu,e vous deviez avoir 
une digué en béton qui a soulevé le point d'aller plus profond î-R. Oh, oui, nous 
sommes beaucoup plus soigneux à propos de la fondation. 

Q. En conséquence, lorsqu'il fut décidé qu'ils auraient le contrat pour la digue 
en ciment, l'on eut soin de leur faire remarquer que la somme qu'ils avaient indiquée 
devait comprendre le coût dies moules et de l'asséchementî-R. Oui, cela résulte de la 
correspondance. 

Q. C'est la raison pour laquelle vous avez attiré leur attention î-R. Parfaite
ment. Puis-je ajouter que, naturellement, l'on ne s'attendait pas à ce qu'il survien
drait tant de difficultés au sujet de l'asséchement. Je dois expliquer au sujet du 
c}langement diu bois en béton, que ce n'est pas une décision que j'ai prise, j'ai écrit 
un mémoire à ce sujet. ,T'y ai pensé d'abord, comme principe général, je l'ai conservé 
dans mon esprit et j'ai retardé et retardé; cela m'a pris quelque temps à me décider 
à écrire un mémoire pour recommander le principe du béton dans la digue sans consul-
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ter l'ingénieur en chef. C'est à lui qu'il apparti~nt de faire ces recommandations. Il 
était malade à cette époque et je retardai quel'que temps avant de me décider à préparer 
un mémoire. Ces détails au sujet de la digue m'absorbèrent, et je ne SIMS pas exacte
ment à quelle époque je pensai qu'il y avait quelque chose de doµteux à propos de la 
fondation. 

Q. Il y avait trois points principaux à ce propos, le premier était la décision de 
construire en bois ?-R. Oui, je n'ai rien eu à faire avec cela. · 

. Q. Ensuite la décision de construire en béton, vous avez expliqué cela ?-R. Oui. 
·Q. Le troisième point était le changement d'emplacement ?-R. Ceci fut soulevé 

par l'ingénieur. · 
Q. Vous auriez pu la construire en béton à l'ancien endroit ?-R. Oui, nous 

aurions pu; mais les ingénieurs avaient choisi la place. M. Coutlee pourra mieux 
expliquer ces détails. · 

Q. A votre avis, et comme question die fait, la construction de la digue était-elle 
rendue plus dispendieuse, par suite du changement de place?-R. C'est ce que l'ingé
nieur m'a dit; mais je ne puis en trouver exactement la raison. 

Q. Pouvez-vous nous indiquer ce qui l'aurait rendue plus dispendieuse?-R. La 
plus grande profondeur d'eau, et le courant plus rapide qu'ils avaient au nouvel 
endroit. Si je m'en rappelle bien le rapide commence en haut de l'île, où le premier 
emplacement était, il tombait soudainement, et le courant devenait alors très rapide. 
N atu.rellement la construction est toujours plus difficile dans des courants rapides. 

. Q. Vous dites qu'il y avait deux raisons, une que l'eau était plus profonde, et la 
seconde que le courant était plus rapide?-R. Je dis cela, sujet à correction par l'in
génieur. 

Q. Oui, c'est votre suggestion, vous n'étiez pas sur les lieux; la plus grande pro
fondeur de l'eau et un courant plus rapide, deux choses dues à la même cause, auraient 
pour résultat un prix plus élevé; le changement di'emplacement vous a placé dans une 

-partie étroite du chenal?-R. Je pense qu'il était plus étroit là. 
Q. Le chenal se rétrécit, là ?-R. Oui. 
Q. Ce que je vous demande est ceci : Que en conséquence du rétrécissement du 

chenal à l'endroit choisi pour la digue en béton, l'eau, sera plus profonde, et le cou
rant plus rapide que là où la digue en bois dievait être corn"truite ?-R. Je pense 
qu'il n'y a pas une grande différence dans la profondeur de l'eau là. 

Q. Le plus fort volume d'eau fera que le. courant sera plus rapide?-R. Oh, 
oui, les rapides sont plus forts ici. 

Q. En conséquence la plus grande rapidité du c,:m1rrat, rend plus difficile la 
construction des caissons ?-R. Oh, oui 

Q. Et le danger de bris beaucoup plus fort ?-R. Oh, oui. 
·Q. Est-ce que le fait que l'emplacement avait été décidé, en tant que vous le 

savez a été porté à l'attention du comité en Conseil privé, et sanctionné par le conseiH 
-R. Le fait du changement d'emplacement. 

Q. Oui?-R. Je ne m'en rappelle pas, il faudrait que je verrais la recommanda
tion au conseil. 

Q. En tant que les diossiers le démontrent, il ne l'a pas· été, et en tant que votre 
mémoire est concernée, il ne l'a pas été non plus î-R. Pas que je sache. Naturelle
ment nous avons fait connaître tous les faits au ministre, et la discussion à ce sujet 
ayant lieu au Conseil, nous n'en savons rien. 

Q. Le fait du changement d'emplacement serait connu du mfoistre?-R. Certai
nement. 

Q. Le ministre a pu, ou n'a pas pu, en informer. verbalement le Conseil, et vous 
n'avez pas moyen de le savoir?-R. Je n'ai pas moyen de le savoir. 

Q. J'examinais le mémoire par écrit qui a été au Conseil; les dossiers ne con
tiennent aucun renseignement semblable, et je vous demande si vous vous souvenez 
que le changement d'emplacement a été porté à l'attention dm Conseil, et vous dites 
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que non ?-R. Relativement au changement du bois en béton, nou.s ne savions pas 
qu'il y aurait un changement d'emplacement. 

Q. Lo11sque le mémoire au Conseil changeant le bois en béton fut :fait, V0"48 dites 
que vous ne saviez pas qu'il y aurait un changement d'emplacement ~R. Non. 

Q. Oeci ne devint apparent seulement après que l'endroit fut examiné et que les 
plans et le devis près d'être fa:its?-R. Oui. 

Q. Plus tard, au printemps die i909?~R. Oui, après l'étude de l'ingénieur. 
Q. Après cette étude, lorsqu'il :fut décidé de faire ce changement qui, dites-vous, 

comportait certaines grandes difficultés, vous ·ne savez pas s'il fut porté à l'attention 
du Conseil?-R. Je ne sais pas, je n'ai pas moyen de le savoir. 

·Q. D'après vos souvenirs, vous rappelez-vous que le fait diont vous venez de 
parler, c'est-à-dire que le changement d'emplacement augmenterait les travaux et les 
difficultés et qu'il fut mentionné au minitre?-R. Je ne puis m'en rappeler. L'on 
a pu en parler; mais au ministre ou non, je n'en sais rien. 

Q. L'on a pu en parler; mais vous .rappelez-vous si le point que je viens de sou• 
lever a été signalé par vous, ou par l'ingénieur en cheH-R. Je ne m'en rappelle pas. 
Nous avons parlé de mille choses différentes et je ne m'en souviens pas; il se peut 
que cela ait eu lieu; parce que ces choses se font généralement. 

Q. Vous ne vous rappelez pas; mais cela a pu avoir lieu ?-R. Oui. 
Q. Vous rappelez-vous que M. Ooutlee ait attiré votre attention, ou que vous 

ayez attiré son attention sur le cas, et si vous l'avez discuté ?-R. Le cas de change
ment d'emplacement. 

Q. Non, vous avez dû discuter le :fait qu'il y avait eu un changement d'~mplace
ment; mais le :fait que le changement d'emplacement augmenterait les difficultés de la 
maniière démontrée par vous, vous rappelez-vous avoir discuté cela ?-R. Je me rappelle 
qu'il y a eu quelque discussion. 

Q. Entre vous et M. Coutlee?-R. Oui. 
Q. Et entre vous et l'ingénieur en che:f?-R Je pe me rappelle pas avec l'ingé

nieur en chef. 
Q. Vous rappelez-vous d'e~ avoir parlé· au sous-ministre ?-R. Votre question est 

que le changement d'emplacement augmenterait le danger et les difficultés. 
Q. Le danger et les difficultés et probablement, un surcroît de dépenses, je désire 

savoir d'abord, si vous avez pensé à cela et avec qui vous l'avez discutéî-R. Je ne 
puis pas dire si je l'ai discuté avec le soµs-ministre, parce que ces questions ont été 
soulevées au sujet des mémoires qui ont été :faits, et c'est seulement alors que l'on 
en est arrivé à une conclusion. 

Q. Mail?, M. St. Laurent, c'était une question très importante, n'est-ce pas; le 
changement d'emplacement serait, naturellement, une question très importante ?-R. 
Elle était très importante. Elle n'aurait pas été très importante, si les conditions 
avaient été telles qu'on s'y attendait et s'il n'y avait ,pas eu de difficultés dans la fon
dation. S'il n'y avait pas eu de difficultés, le changement d'emplacement n'aurait pas 
été aussi important, car nous ne nous attendions pas à des difficultés imprévues. -

Q. Y0us avez bien dit, ce matin, ce qui semble apparent, c'est-à-dire, que l'exiguïté 
du chenal augmente la vitesse du courant; si elle n'augmente pas la profondeur, elle 
augmentera la vitesse du courant ?-R. Oui. 

Q. Je vous demande seulement si vous n'avez pas pensé à cela au moment où l'on 
a décidé de changer l'emplacement?-R Je ne sais pas si c'est à ce moment-là que 
cette .pensée m'est venue. Je suis très franc à ,propos de cela:. Nous avons mille choses 
à faire. Nous donnons des instructions et quelquefois elles ne sont pas exécutées. Je 
ne me rappelle pas positivement ce qui a été :fait à ce sujet; mais les mémoires ont 
été soigneusement préparés, et tout ce qui s'y trouve peut être justifié. 

Q. Que voulez-vous dire par tout ce qui s'y trouve; il n'y a pas de mémoire ,è, 

propos de l'augmentation du risque à cause de la rapidité du courant î-R Tout cela 
a été traité plus tard, dans le mémoire général, je suppose. 
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Q. Quel mémoire généraH-R. Le mémoire préparé relativement à la réclamation 
de Kirby et Stewart, probablement. 

Q, Voulez-vous dire pour le conseil ?-R. Le mémoire que j'ai préparé, et sur le
quel la recommandation au conseil a été probablement basée. La réclamation m'a été 
soumise et j'ai fait un mémoire. 

Q. Cela paraît-il dans la correspondance?-R. Je ne sais pas, je le pense. Je suis 
sûr d'avoir préparé un mémoire. La réclamation me fut soumise, et je préparai un 
mémoire. 

Q. Vous rappelez-vous du temps qu; M. Coutlee vous a écrit cette lettre, le 13 dé
cembre ?-R. Oui. 

Q. Le 2'9, Kirby et Stewart envoyèrent au ministre une longue réclamation; le 5 
janvier, le ministre envoya un mémoire au sous-ministre; mais je n'y vois apparem
ment r-ien de vous ?_:_R. Je suis certain que j'ai préparé un mémoire. 

Q. Préparé un mémoire à la fin de 1910, alors que les entrepreneurs demandaient 
une augmentation pour les caissons ?-R. Je vais chercher; je .pense que ce mémoire 
doit être là quelque part. 

Q. Je veux parler du temps, non pas où l'on vous a demandé à payer; mais du 
temps où il fut décidé de changer l'emplacement, et je vous demande oola comme ques
tion de fait et de méoimre; vous souvenez-vous d'avoir discuté aVCcu quelqu'un, ou 
quelqu'un a-t-il discuté avec vous la question de savoir si le changement d'emplacement 
augmenterait les dangers et les difficultés pour la construction des caissons ?-R. Non, 
par le fait que lé changement d'emplacement augmenterait les difficultés; je me rap
pelle avoir discuté le changement d'emplacement avec M. Coutlee; mais non pas la 
difficulté. 

Q. Vous vous rappelez d'avoir discuté le fait du changement d'emplacement; mais 
vous ne vous rappelez ,pas avoir discuté le point d'augmentation des difficultés, etc.?
R. Non, pas alors; mais par rapport au mémoire que je .préparais. Je me rappelle 
que le mémoire que je préparais indiquait les faits et j'ai eu soin de le faire voir 1à 
M. Coutlee, lui faisant voir qu'il était conforme aux faits. 

Q. C'est le mémoire préparé à la fin de 1910. Voulez-vous le chercher et le trou
ver si vous pouvez; il n'est pas parmi les papiers?-R. Oui. 

Q. J'ai ici un index de toute la correspondance et il n'en est pas fait mention?
R. Je me .souviens parfaitement que la recommandation au conseil était basée sur mon 
mémoire. Il y a plusieurs dossiers. Par exemple, la digue du Témiscamingue est 
quelquefois appelée le Long-Sault, et nous avons trouvé quelques documents sous le 
'titre de Long-Sault. Le système d'index a été changé l'année dernière. 

Par M. Lake: 
Q. A-t-il été changé pour le ·mieux?-R. C'est ce que nous croyons, mais cela 

prendra quelque temps avant qu'il soit complété. . 
Q. J'ai remarqué qu'il y avait différentes lacunes dans la correspondance et nous 

avons demandé au sous-ministre d'essayer de compléter les dossiers. 

Par le Président: 
Q. Finalement, tout le coût des caissons dans le chenal de Québec a été assumé 

par le département ?-R. Oui, il y a eu un arrêté en conseil passé, assumant tout le 
coût, et changeant le contrat pour autant, 

Q. Et payant les entrepreneurs pour ce qu'ils avaient fait, .plus quinze pour cent 
de profit, etc. ?--:-R. Oui. · 

Q. Lorsque cela eut lieu, une partie des caissons dans le chenal de Québec avait 
été faite par les entrepreneurs ?-R. Oui. · 

Q. Et l'arrêté en conseil disait qu'ils devraient être payés pour cette partie ?-R. 
Je le présume; je ne -pense pas que cela fût spécialement mentionné. 
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Q. Oui c'est mentionné?-R. Je ne me le rappelle pas; en tout cas c'était l'in
tention. 

Q. Dans ce mémoire du ministre en date du 24 janvier, le mimstre recommande 
que les entrepreneurs reçoivent plus cher pour-les caissons, et recommande le prix des 
caissons, plus quinze pour cent ?-R. Veut-il dire d'une manière générale, pour la 
partie faite et pour celle à faire. 

Q. Non, celui daté dn 14 janvier 1911, recommandait qu'autorisation fût donnée 
de payer sux entrepreneurs, un tier du prix du contrat le coût réel des caissons et di 
l'asséchement et de compléter l adiigue. Ils devaient le faire eux-mêmes ?-R. Ils con
tinuèrent le travail des caissons et au printemps ils furent emportés. Ils firent le tra
vail des caissons; ils essayèrent de pomper l'eau et ils y réussirent juste quelques jour& 
avant la crue des eaux. 

Q. Les caissons étaient-ils là ?-R. Une partie des caissons n'était pas fixée et fut 
emportée par l'eau. Mais rien n'avait été fait à la digue en béton. 

Q. C'était au printemps 'de 1911 ?-R. Oui. 
Q. Vous souvenez-vous à quel époquè de l'année cela eut lieu?-R. Je pense que 

c'est en avril, peut-être au commencement de mai. 
Q. M. Coutlee fait rapport en date du 4 mai que la moitié des caissons à l'est de 

. la digue ont été emportés ?-R. Oui. 
Q. M. Coutlee recommande que M. Joseph Filion soit engagé pour construire les 

caissons dans le chenal de Québec, à ·la journée, et aux dépens du gouvérnement ?-R. 
Oui, je me rappelle cette recommandation. 

Q. Et, en conséquence, il fut employé pour cela ?-R. Il fut engagé d'abord pour 
donner son avis, car c'est un homme qui a beaucoup d'expérience- dans le travail de 
construction des caissons. . 

Q. Je trouve que M. Coutlee a écrit à l'ingénieur en chef, le 11 mai disant que la 
moitié des caisson'!, dans le chenal de Québec avaient été emportés, et, le 19 mai, l'in- • 
génieur en chef fit rapport au sous-ministre, donnant la recommandation de M. Coutlee, 
en ces termes : , 

"Que M. Joseph Filion soit engagé pour surveiller la reconstruction des cais
sons." 

~- Coutlee évaluait le coût des travaux à $50,000. Ce travail fût entrepris de 
fai~ par M. Filion ?-R. Oui sous, la direction du département, mais pas par contrat. 
Il était payé tant par jour. 

Q. Il était payé tant par jour ainsi que les hommes qui travaillaient pour lui.?
R. Oui. 

Q. En vertu de quelle autorisation Filion fut-il engagé?-R. La chose fut référée 
au ministre, et il donna son autorisation. 

Q. Avez-vous eu des instructions ?-R. Je fus avec M. Coutlee voir le ministre et 
le sous-ministre à ce sujet et nous recommandâmes d'essayer d'obtenir un homme 
aym:.~ beaucoup d'expérience -pour faire ces travaux. • 

Q. Je ne trouve rien dans les dossiers quii1 dise que l'a chose ait été référée au 
conbeil, pour autorisation ?-R. Pour engager M. Filion? 

Q. Pour finir le travail des caissons pour le dépi;trtement ?-R. Cela est mention
n6, je pense dans l'arrêté en conseil. 

Q. Le fait que cela a eu lieu est probablement mentionné dans l'arrêté en conseil 
eI! août 1911, lorsque vous avez assumé tout le travail; je vais regarder à propos de cela, 
mais je vous demande ceci: vous rappelez-vous si un mémoire a été préparé pour le 
'conseil demandant l'autorisation d'E)ntreprendre les travaux par le département ?-R. 
Oh oui, c'est dans la recommandation au conseil. 

Q. Oui, mais c'est une chose différente, quand avez-vous entrepris le travail avec 
Fiton ?-R. Lorsque M. Filion fut engagé pour faire le travail il commença, mais je ne 
crois pas que le travail à la journée fut commencé avant d'avoir l'autorisation, je n'en 
suis pas certain. 
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Q. Vous n'avez jamais eu d'autorisation?-R. Nous avons eu l'autorisation du 
ministre d'engager M. Filion. 

Q. Oh oui, d{i ministre, à quelle dateî-R. Peu de temps après son mémoire. Il 
dit le 9 août, des ordres sont donnés pour faire le travail à la journée au compte du · 
département. 

Q. Dans le raport ~n date du 15 septembre 1911, de M. Coutlee à l'ingénieur en 
chef il dit: 

" Le 9 août, des ordres ont été reçus pour faire le travail du chenal de Québec 
à la journée, au compte du département". 

" Le 8 août Wll, je trouve que vous avez télégraphié à M. Coùtlee: 
"Vous pouvez vous préparer immédiatement à commencer les travaux des cais

sons au Témiscamingue". 

C'est sur permission obtenue du ministre, et depuis quelques temps l'on nous fai,sait 
remarquer que si nous voulions faire quelque chose avant la crue des eaux, il fallait 
commencer immédiatement. 

Q. Je ne trouve aucun mémoire au conseil pour autorisér cela î--R. Le mémoire 
au conseil porte une date ultérieure. , 

Q. Le 1.1 août il y a eu rapport au comité du conseil privé référant à un mémoire 
du ministre des Travaux publics, en date du '7 août, et il ne se peut pas qu'il "8' ait eu 
un mémoire daté trois jours avant que vous, ayei demandé à Filion de commencer à 
travailler î-R. Ouii, mais quelquefois, le ministre pouvait nous dire que l'arrêté était 
passé et d'aller de l'avant; mais je comprends que du bureau du Conseil privé il serait 
allé chez le Gouverneur pour être sanctionné. 

Q. Le 5 août le ministre semble avoir fait un mémoire pour le conseil; le 8 août 
vous avez télégraphié à Filion de commencer les travaux pour le département; le 11 
août, le comité du Conseil privé, adopta le mémoire du ministre en date du 5 août et en 
l'examinant je trouve ce qui suit: le rapport du Conseil privé ,passé sur le mémoire du 
min,istre dit que l'on doit entreprendre tous les travaux de construction.de la digueî
R. Oui. 

Q. Ce n'est pas une autorisation pour entreprendre les caissons dans le chenal de 
Québec, du tout. Cela n'est pas mentionné. Il assume simplement tout le travail de 
construction de la digue î-R. Oui, et il relève les entrepreneurs de leur contrat. 

Q. Ce que je fais remarquer est ceci : il ne semble pas y avoir aucun décret ou au
tori rntion de la part du conseil pour entreprendre la L'Onstruction des caissons dans. le 
chenal de Québec à la journée, d'après lequel vous avez donné des ordres à M. Coutleeî 
-R. Cela doit être mentionné là à la fin. 

Q. II ne le semble pas: une des clauses dit; la construction des caissons, et de la 
digue en béton, etc., doivent se faire à la journée. Mais ceci c'est relever les entré
preneurs de tout leur contrat î-R. Oui, reprenant entièrement le travail. 

Q. Lorsque le ministre vous ordonne d'envoyer un ordre à Filion, le 8 août d'as
sumer la construction des caissons, le ministre avait-il décidé d'entreprendre tout le 
travailî-R. Je n'aurais pas envoyé ce télégramme sans qu'on me l'eût dit. 

Q. Vous ne me comprenez pas; lorsque le ministre vous a dit d'envoyer le télé
gramme pour faire commencer les travaux des caissons avait-il décidé de recommander 
:m conseil que l'on devait reprendre tous les travaux de constrl).ction de la digueî
R. II le devait parce que la recommandation au -conseil est datée du 5, et il l'avait si
gn(e avant qu'elle fût envoyée au conseil. 

Q. Parfaitement, comme question de fait, l'entreprise des travaux des caissons par 
le département faisait partie du projet de faire compléter tous les travaux par le dé~ 
partement î-R. Certainement. 

Q. Et ceci a été entrepris et les travaux ont commencé réellement trois jours avant 
l'autorisation .du conseil î-R. Avant la date de l'arrêté en conseil. 

Q. Avant la date du rapport du comité <lu conseil. Ce que je veux dire est ceci: 
le travail que vous avez entrepris de construire les caissons dans le chenal de QuébPc, 
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aux dépens du département, n'était pas une entreprise séparée, mais faisait partie de la 
décision prise par le département d'assumer toute l'entreprise et d'en relever les entre
prtmeurs ?-R. La ,question a probablement été discutée par le ministre et par le conseil. 

Q. Vous ne pouvez jurer cela ?-R. Parce que l'arrêté en conseil a été préparé. 
Q. Savez-vous si cela a été dif)cuté par le ministre ?-R. Comme question de :fait, 

je ne le sais pas. 
Q. Avez-vous quelque raison de la croire?-R. Comme règle générale-
Q: Ne vous occupez pas de la règle générale, je veux que vous traitiez cette ques

tix>n; aviez-vous aucuns renseignements qui pussent vous porter à croire que le ministre 
avait discuté avec les autres ministres, ce qui devait être :fait dans ce cas ?-R. Ma 
raison est que lorsque le ministre a dit au sous-ministre et à moi-même que tout était 
réglé, j'ai cru que tout était réglé. 

Q. O'était réglé autant que le département était concerné ?-R. J'ai eu raison de 
croire que la question a été réglée entre le ministre et le conseil. 

Q. Quelle raison aviez-vous ?-R. Parce que, en règle générale, lorsque nous faisons 
des recommandations au conseil, nous savons que les choses sont discutées au conseil. 
C'est la règle. Le ministre est en possession de tous les :faits. Dans notre recommanda
tion au conseil nous ne mettons pas tous les détails se rattachant à ceg questions, mais 
le ministre est en possession de tous les faits et, règle générale, l'affaire est discutée de
vant le conseil. Je sais cela. 

Q. Vous savez que lorsque la question vient devant le Conseil, il y a là discussion? 
-R. Oui. 

Q. La question qui nous œcupe aurait été décidée trois jours avant qu'elle. ne 
vint apparemment devant le Conseil ?-R. Notre recommandation est datée du 5 . 

. Q. Le mémorandum est daté du 5 ?-R. Oui. 
Q. Comme vous, l'avez expliqué dans votre témoignage antérieur, ce mémorandum 

serait préparê dans votre département?--B.. Oui. 
Q. Il serait daté du jour qu'il a été préparé ?-R. Oui. 
Q. Il ne viendrait pas nécessairement devant le Conseil ce jour-là ?-R. Pas né-Oes

sairement, mais très souvent on nous ... 
Q. Je vous ai demandé s'il viend:cait nécessairement devant le Conseil le même 

jour?-R. Non. · 
Q. Le Conseil ne siège pas tous les jours ?-R. Non. 
Q: Durant le mois d'août il ne se réunit pas tous les jours ?-R. Je ne sais pas. 
Q. Vous ne savez pas positivement quel jour il est venu devant le Conseil?-

R. Non. 
Q. Savez-vous, comme :fait, sous votre serment, que cette position a •été discutée 

entre le ministre et un des autres ministres avant d'avoir été présentée au Conseil?
R. Je ne le sais pas, comme :fait; je parle simplement de la règle générale. 

Q. Vous ne pouvez nous donner la règle générale, car toute règle générale souffre 
exception ?-ffi. Il est très difficile de répondre à quelques-unes de ces questions sans 
qualification, et je sais que vous voulez être juste envers moi comme je veux l'être 
moi-même. 

Q. Assm,·ément, et je ne vous pose cette question que parce que vous parlez de 
choses que vous ne pouvez pas connaître.-R. Je sais positivement que cela a eu lieu, 
car le ministre m'a souvent dit ,qu'il avait discuté la question au Conseil. 

Q. Je veux bien vous laisser dire tout ce que vous voudrez, mais que savez-vous 
de cette affaire, comme :fait ?-R. Je sais, comme fait, que ces questions en rapport 
Hvec les recommandations au Conseil sont très souvent discutées dans le Conseil. 

Q. Je suppose que tout ordre qui vient devant le Cons,eil, est discuté ?-R. Il est 
là pour cela. 

Q. Précisément, et nous devons présumer qu'une fois devant le Conseil il est dis- . 
cuté; nous n'avons pas besoin de témoignage sur ce point, c'est le simple bon sens. 
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Je ne parlais pas de ce qui a eu lieu devant le Conseil, mais de ce qui a pu avoir lieu 
trois jours avant que le Conseil eut apparemment traité la question, et je vous· deman
dais si, à votre connaissance personnelle 'l'affaire avait été discutée entre le ministre 
et tout autre ministre?-R. Je n'ai aucun moyen de savoir cela. 

Q.. Vous n'avez rpas de moyen de savoir cela ?-R. Sauf si le ministre me le dit. 
Q. Il ile vous l'a pas dit ?-R. Je ne me rappelle pas qu'il me l'ait dit. 
Q. Je veux que vous me disiez si, d'après vos connaissances personnelles, vous avez 

quelque raison de supposer que l'affaire a été discutée entre le ministre des Travaux 
publics et tout autre ministre avant l'expédition de votre télégramme de commencer 
les travaux?---'R. Tout ce que je puis vous répondre c'est que c'est une affaire qui serait 
discutée; je ne puis rien dire de plus. 

Q. Il ne s'agit pas de théories ou de savoir votre opinion sur ce qui devait avoir 
lieu, je vous demande ce qui, à votre connaissance, avait eu lieu dans ce cas ·particu
lier. Et je vous demande si vous savez de quelque façon qu'il y ait eu discussion 
entre le ministre de votre département et tout autre IIJ.inistre, au sujet de ees travaux? 
-R. Non, monsieur, je n'ai aucune connaissance personnelle de cela. 

Par M. Lake: 
Q. A propos de la date des arrêtés en Conseil, vous avez dit, je crois, que l'arrêté 

en question était. daté du jour qu'il fut clavigraphié?-R. Oui. 
Q. Savez-vous cela personnellement ?-R. Il peut être clavigraphié et, naturelle

ment, s'il est retardé, la date sera changée. S'il est retardé sur le pu,pitre du ministre, ' 
par exemple, il peut s'écouler plusieurs jours. · 

Q. Je parle des véritables arrêtés en Conseil- la date de l'arrêté n'est-elle pas celle 
à laquelle le Conseil l'adopte, ou est-ce la date à laquelle il est signé par Son Excellence 
le Gouverneur général ?-R. Naturellement, ·il est sanctionné par le Gouver~eur, mais 
je ne suis pas sûr au sujet de la date. 

Q. Vous ne savez pas si c'est la date à laquelle il est approuvé par le conseil ou 
eelle où il est signé par le Gouverneur généraH-R. Je ne sais pas. 

Par le Président: 
Q. Nous voyons ensuite, le 29 juin 1911, une lettre des entrepreneurs au ministre 

des Travaux publics, où il est question d'une lettre à eux adressée par M. Coutlee, le 
12 mai, dans laquelle on demande que le département se. charge des travaux, en payant 
ce qui est fait, et autres réclamations qui furent accordées. Il ressort de là et de ce 
que vous avez déjà dit que depuis longtemps, durant la mi-été 1911, votre département 
étudiait l'opportunité d'enlever les travaux à Kirby et Stewart?-R. Il a pu en être 
question. 

Q. Maintenant, à la même date, M. Chrysler, C.R., demandait au ministre une 
rntrevue qui lui fut subséquemment accordée, et le 12 juillet, vous et l'ingénieur en 
charge présentiez au ministre un mémoire conjoint relatant quelques-uns de ces 
}!Oints dans l'histoire de la question et recommandant, en conclusion, que la poursuite 
des travaux de construction du barrage fut enlevée aux entrepreneurs. Etiez-vous 
présent à cette entrevue entre M. Chrysler et le ministre ?-"'R. Non, monsieur. 

Q. Savez-vous que •telle entrevue a eu lieu ?-R. Je ne le sais pas. 
Q.-Ne vous a-t-on pas parlé de la demande?-R. Oh! oui; je me rappelle que le 

uom de M. Chrysler y était mêlé, mais je n?étais pas présent. 
· Q. A l'entrevue entre M. 0hrysler et le ministre, vous n'étiez pas prés~nt?-R. 

Non, je n'y étais pas. 
Q. Saviez-vous alors que l'entrevue avait lieu ?-R. Je ne crois pas. 
Q. Avez-vous appris par la suite que l'entrevue avait eu lieu ?-R. Personne ne me 

l'a dit spécialement. 
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Q. Et puis, le 1er juillet, vous faisiez, conjointement avec M. Coutleè, la recom

mandation; qui vous a demandé de préparer cette recommandation ?-R. Ce doit 

être... · 

Q. Parlant de mémoire, qui vous a demandé de la préparer?-R. Je ne me rappelle 

pas si c'est le ministre ou le sous-ministre. 
Q. Mais quelqu'un vous a demandé de la préparer?~R. Oui, verbalement, ou par 

lR transmission de document, je ne saurais dire, 
Q. Et vous avez préparé cette recommandation concluant ainsi: 

"En conséquence, nous recommandons qu'autorisation soit donnée de prendre 

les moyens nécessaires pour arriver à un arrangement convenable et final avec les 

entrepreneurs actuels." 

Ce point avait-il été déjà décidé lorsque vous avez préparé cette recommandation?

R. En ce qui me concerne, je discutai la question avec l'ingénieur et nous en sommes 

venus à la conclusion que c'était là la seule solution. 

Q. Quand vous avez écrit cette lettre, le 12 juillet, l'aviez-vous étudiée avec le 

ministre ?--JR. Je ne puis dire sïj'ai discuté la chose directement avec le ministre. 

Q. Vous devriez essayer de vous rappeler, car vous devez savoir si vous l'avez dis

cutée ou non; à titre d'assistant sous-ministre vous n'iriez pas jusqu'au point de con

eeiller que les travaux soient enlevés aux entrepreneurs, et dicter un règlement final, 

à moins d'a·voir discuté la question avec le ministre et de savoir ce qu'il en pense? 

--R. Pas nécessairèment, car une foule de choses me sont simplement soumises avec 

la note: " Veuillez faire rapport." 
Q. Nous allons essayer de nous en tenir à ce seul point-ci : Le 12 juillet lorsque 

vous avez écrit le rapport dont je parle, auriez-vous discuté la décision avec le minis

tre et dit que vous alliez faire cette recommandation?-R. De prendre les travaux à 

notre charge? 
Q. Tous les travaux ?-R. Oui, je le crois. 
Q. Et ce document écrit était un simple eiposé des raisons données auparavant 

verbalement d'après lesquelles il avait été décidé de prendre les travaux à votre charge? 

-R. Quelques-unes des raisons ont pu être soumises au ministre, mais pas toutes. 

Q. 'Mais on en était arrivé à la décision que la vraie chose à faire était de re

prendre les travaux?-R. Oui, et cela avait assurément été discuté avec le sous-mi

nistre. 
Q. Je voia que le 18 juillet, le sous-ministre adjoint dit: 

"Référant de nouveau à votre lettre du 29 juin dernier, transmise à M. 

Pugsley par M. Chrysler je désire citer ci-dessous les termes de la recommandation 

que le ministre veut soumettre au conseil". 

Puis il cite les termes de la recommandation, qu'il met dans son memo datée du 1er 

août, et'-termine en demandan,t aux entrepreneurs s'ils consentiraient à cela, pourvu 

que ce fut décidé par le Conseil ?-R. Oui, le sous-ministre m'a demandé d'écrire cela. 

Q. Le député-ministre vous a demandé d'écrire cela ?-R. Les lettres de M. 

Chrysler ont été transmises par le député-ministre. 

Q. Nous en arrivons à ceci: Vous vous consultez avec le ministre sur la ligne de 

conduite à suivre, et vous vous écrivez une lettre recommandant telle action, et les 

entrepreneurs sont notifiés que le ministre a pris cette décision î~R. Ce que j'ai 

voulu dire, c'est que la question avait été discutée avec le ministre personnellement, 

d'une manière générale, mais je ne crois pas que ce soit là le résultat de toute discus

sion perS'onnelle avec le ministre. 
Q. Quoi ?-R. La rédaction de cette lettre. 

Q. Je n'ai pas dit cela. Je répète ma question: Nous arrivons à ceci: Vous 

vous consultez avec le ministre sur la ligne de conduite à suivre, et vous préparez une 
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lettre recommandant telle action, et puis les entrepreneurs sont notifiés que le ministre a pris telle décision, puis agissant en conséquence, le 8 août vous notifiez M. Coutlee de laisser Filion commencer les travaux de la chaussée ?-R. Oui. Q. Le 11 août sur arrêté approuvant cette ligne de conduite est sanctionné par le Gouverneur général ?-R. Oui, ainsi que l'indique la date. 
Q. Naturellement les entrepreneurs consentent et la première chose qui· est faite, c'est qu'un nommé Griffiths fait un inventaire de leur installation, et le chiffre de l'inventaire est ,payé, n'est-ce pas?-R. Je le·crois, mais je n'en ai rien vu, cela a été rég1€ par le comptable. 

• Q. Et puis le montant de leur réclamation en dehors du matériel a été le suiet d'une enquête par quelques fonctionnaires ?-R. Oui. 
Q. Quels étaient ces fonctionnaires ?-R. M. Chalifour, du ministère des Tra· vaux publics; M. Douglas, du département de l' Auditeur général, et M. Donnelly qui a suivi les travaux presque tout le temps, à titre d'assistant ingénieur. Q. Ils n'ont pas encore fait de rapport?-R. Non, pas encore. Q. Maintenant, une des dernières phases de l'affaire consistait à remettre le chèque en garantie déposé par les entrepreneurs ?-R. Je ne saurais le dire. Q. En octobre 1911, il appert qu'il y aurait eu un contrat entre votre département et les entrepreneur;; fait sur les conditions de cette minute du 11 août. Il y a un contrat daté du 5 octobre 1911, basé sur la minute du 11 août, signé par le sousministre et le secrétaire et par les entrepreneurs; connaissez-vous quelque chose au sujet de la signature de ce contrat ?-R. Non, monsieur. 
Q. Vous n'avez eu rien à faire à ce sujet?-R. Non. 
Q. Vous ne savez pas comment il se fait qu'il ait été signé en octobre, ou quoique · ce soit à ce sujet?-R. C'est-à-dire au sujet de la remise du chèque en garantie? Q. Oui, ce règlement de la rédamàtion et tout ce qui s'y rattache ?-R. Je n'en sais rien. 
Q. Et :finalement, les travaux du chenal de Québec ont été continués depuis ce temps sous la direction de M. Coutlee ?-R. Oui. 

Par M. Ducharme: 
Q. Savez-vous si les hommes travaillent là actuellement ?-R. Ils travaillent. Q. A quel endroit devrait-on construire la chaussée en bois, était-ce près de l'île ou un peu plus haut ?-R. Juste à la tête de l'île. . 
Q. Devait-elle_ toucher l'ile?-R. Oui, à eau très basse, mais elle serait séparée de l'île à eau haute ou moyennement haute. 
Q. Quelle est la profondeur de l'eau à l'endroit oµ la jetée en bois devait être construite, pouvez-vous le dire d'après le plan ?-R. Dans le chenal d'Ontarïo, à eau basse c'est à sec, à eau haute il peut y avoir de 6 à 8 pieds d'eau dans le chenal .. Q. Alors la crue de !'.eau était de 6 à 8 pieds ?-R. La crue de l'eau, en temps d'inondation a été jusqu'à 20 pieds, mais cela n'arrive pas tous les ans, la crue de l'eau du lit de la rivïère, qui devient sec à eau basse, serait de sept à huit pieds, comme vous dites. 
Q. De sorte que le niveau ordinaire de l'eau serait de six ou huit pieds ?-R. Du fond du lit, à cet endroit, à l'eau haute ordinaire. A un niveau extrême, l'eau attein-drait de onze à douze pieds. · Q. Quelle était votre idée de mettre la chaussée en bois à la tête de l'île ?-R. Je ne puis dire quelle était l'idée de l'ingénieur qui a préparé les plans, ou pourquoi il a choisi cet endroit. • Q. Pei:_sonnellement vous n'avez eu rien à faire en cela ?-R. Je n'ai eu rien à voir dans ces détails. 
Q. Pouvez-vous me dire quelle est la longueur totale de la chaussée en bois ?---'R. Oui, 1,350 pieds est le chiffre mentionné dans les spécifications. 
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Q. Vous avez vu les soumissions, pouvez-vous expliquer cette grande différence 
dans les prix ?-R. Cela s'explique par les différents points de vue chez les entrepre
neurs. C'e$t parfois difficile à expliquer. Quelques-uns, je suppose, croient qu'ils 
seront chanceux et pourront faire les travaux avec moins d'argent, d'.autres entrevoient 
des risques qui exigent plus d'argent. · 

Q. Cela ne vous a-t-il pas paru étrange quand vous avez vu de si grandes diffé
rences dans les prix ?-R. Pas précisément, car c'est le cas général dans tous ees con
trats. Nous notons souveut de fortes différences dans les prix. 

- Q. Savez-vous si l'attention du ministre a été attirée sur cette étrange différence? 
---:-R. Les soumissions lui sont toujours montrées. 

Q. Vous ne savez pas si l'on a spécialement signalé la chose à son attention ?-R. 
Non, je ne lui montre pas moi-même les soumissions. 

Q.-Les deux principaux item de la soumission de Kirby et Stewart qui la ren
dènt plus basse que les autres ~sont le prix 'de l'excavation ordinaire et le prix d'assé
chement ?-R. Oui, le prix pour l'excavation et pour le béton. TI n'y avait qu'une 
soumission plus basse,· les autres étaient toutes plus élevées. 

Q. Combien fallait-il de temps pour construire une chaussée comme celle-là?
R. Dans les circonstances ordinaires il ne faudrait pas plus qu'un an. Sans dioute 
tous nos calculs ont été déjoués dans cette chaussée du Témiscamingue, mais je crois 
que, dans les circonstances ordinaires, il ne faudrait pas plus d'-un an pour construire 
une chaussée de ce genre. 

Q. Combien aurait-il fallu de temps pour construire le batardeau ?-R. Voulez
vous savoir notre propre expérience? 

Q. Votre propre expérience; combien de temps, pensez-vous, auraiirt pris la cons
truction de ce batardeau ?-R. Eh, bien, nous avons commencé en août, lorsque les 
arrêtés forent signés; nous nous sommes procuré le bois et quelque temps en décembre 
le principal batardeau traversait ce bras de la .rivière. 

Q. Je ne demande pas combien il a fallu de temps pour construire cette digue
mais, d'après vos connaissances dans de tels travaux, combién faudrait-il de temps 
pour construire un semblable batardeau ?-R. Cela dépend des difficultés qui se ren
contrent; je ne saurais dire. Dans les travaux hydrauliques nous ne pouvons jamais 
faire une estimation exacte. Nous nous trompons; nous pouvons faire de graves 
erreurs ·de jugement. 

Q. Savez-vous quand les entrepreneurs furent avisés que l'entreprise die la digue 
en bois leur était accordée. La recommandation fut faite en novembre, mais il me 
semble que les entrepreneurs poussaient les travaux à cette époque ?-R. Immédiate
ment après l'adoption de l'arrêté en conseil au sujet de la digue en bois. 

J:'ar le /:'résident: 

Q. Longtemps avant cela, l'arrêté ne 'fut pas adopté avant janvier?-R. Je me 
rappelle après que les soumissions furent .reçues, les marchands de bois pressaient 
l'exécution des travaux et MM. Kirby et Stewart furent notifiés de commencer. 

Q. Ils disent qu'ils reçurent l'ordre en nov:embre?-R. Je ne puis pas dire. Je 
sais que le département notifia les entrepreneurs de commencer les travaux avant que 
le contrat fut passé, je crois. 

Q. Le contrat ne fut pas passé avant janvier et signé avant juillet. 

l:'ar M. Ducharme: 

Q. Kirby et Stewart disent, dans leur lettre du 19 décembre, qu'ils furent verba
lement notifiés de l'acceptation de leur soumission peu après le 1er novembre 1908. 
Disent-ils vrai ?-R. Ils furent notifiés, mais je ne puis donner la date exacte. Je 
suppose qu'ils ont été notifiés verbalement de commencer, par le sous-ministre, mai, 
pas par moi, de sorte que je ne puis dire la date. 
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Q. Pourquoi ont-ils reçu cet ordre ainsi avant le temps ~-R. A cause de la pres
sion exercée par les intéressés qui voulaient voir commencer ces travaux le plus tôt 
possible. · 

Q. Qui peut prendre la responsabilité de donner un ordre semblable?-R. Le 
ministre et le sous-ministre. 

l'ar le l'résident: 
Q. S'il en est ainsi cela explique pourquoi l'affaire n'a pas été soumise au con

seil et réglée immédiatement au lieu d'être retardée jusqu'à janvier ?-R. Je ne pùis 
rien expliquer à ce sujet. 

Q. Vous ne pouvez donner aucune explication ?-R. Non. Je vous ai expliqué, 
je crois, qu'il fallait se procurer certains matériau~ durant l'hiver et que pour cela 
il fallait profiter des chemins d'hiver. 

l'ar M. Ducharme: 
Q. L'arrêté en conseil accordant le contrat à Kirby et Stewart pour la digue 

en bois fut recommandé le 18 janvier 1909, dans ce memo était-il alors question de 
changer le bois. pour le béton ~-R. A ce moment'? 

Q. A ce moment, le 18 janvier. Les ,soumissions furent demandées en octobre 
et je crois que la recommandation au conseil fut faite le 20 novembre. v·arrêté en 
conseil fut adopté le 18 janvier 1909. Maintenant, à cette époque, durant les deux 
ou trois mois, a-t-il été question de ce changement '?-R. Pas de ma part. 

l'ar le Président: 
·Q. Le 16 janvier vous aviez écrit la recommandiation à l'effet d'exécuter les tra

vaux en béton '?-R. Oui; mais il parlait de novembre. 
Q.. Non, il rarlait de janvied-R. Ce n'est pas ce que j'ai compris. 

l'ar M. lJucharme: 
Q. De novembre au 18 janvier il a été question de changer la digue en bois pour 

une digue en béton ?-R. La recommandation au conseil a dû être envoyée avant 
cela. Lorsque je fis ma recommandation je n'ai pas tenu compte exactement de ce 
qui avait été fait en rapport avec l'arrêté en ,conseil. J'étais convaincu et je ns ma 
recommandation tout simplement. 

Q. Lorsque la recommandation fut faite, le 20 novemb~e, aviez-vous alors en 
vue le changement de la digue en bois pour la digue en béton ?-R. Je ne crois pas, 
car ma rœommandation fut faite le 16 janvier, et, si je me rappelle bien, il n'y avait 
que trois ou quatre semaines que j'entretenais cette idée, et finalement je décidai de 
faire la recommandation. 

Q. Vous avez recommandé le changement dm bois pour le béton, le 16?-R. Oui. 
Q. Mais cette recommandation a-t-elle été faite après discussion avec quelques

uns des fonctionnaires du département, ou avant que vous n'ayez parlé à personne de 
ce changement '?-R. Nün. J'ai pu dire quelques mots de l'opportunité de construire 
en béton, mais j'ai pris toute la responsabilité de ce changement. 

Q. C'est bien, j'admets que vous ayez pris toute la .responsabilité de ce change
ment; prenez-vous toute la: responsabilité de la mauvaise administration de cette 
digue?-R. Je n'admets pas qu'il y ait eu mauvaise administration à cause de cer
taines difficultés survenue,a. 

Q. Nous reviendrons là-dessus tout à l'heure. Croyez-vous que vous ayez pu 
discuter cette question avec d'autres ?-R. Pas à fond, mais j'ai mentionné que j'aime
rais à voir la digue d'emmagasinage construite, autant que possible, en béton. 

Q. Dans le cours ordinaire des choses, un tel changement se discute avec les 
officiers supérieurs ?-R. Oui; avant de prendre une décision j'ai pu, le discuter avec 
le sous-ministre, mais je ne suis pas sûr de l'avoir discuté avec l'ingénieur en chef, 
J'ai pu lui mentionner la chose, s'il s'est trouvé-là. 
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Q. Maintenant, le 16 décembre, à qui avez-vous fait la recqmmandation ?-R. Je 
:fis la recommandation; elle devait être adressée au sous-ministre. J'ai dû l'adresser 
naturellement à lui. 

J',ar le l'résident: 

·Q. Ceci est décrit: "Re Storage Dams" ?-R. Oela est envoyé naturellement 
au sous-ministre, à moins d'une oomande spéciale du ministre à qui, alors, j'aurais 
répondu directement. 

Q. Avez-vous communiqué directement avec le ministre au sujet de cette affaire 
du Témiscamingue ?-R. S'il m'a fait venir; autrement je m'adresse au sous-ministre, 
qui, lui, voit l~ ministre. 

J'.ar M. Ducharme: 
Q. Vous a-t-il fait demanderî-R. Oui, il m'a fait venir lorsque Kirby et Stewart 

présentèrent leur réclamation. 
Q. Vous a-t-il appelé à part cela ?-R. Non, je ne crois pas. 

Par le Président: 
Q. La question est que vous ne savez pas si ce memo. du 16 janvier est allé, ou 

non, devant le ministre ?-R. Il aurait été soumis par le sous-ministre. 
Q. En réalité vous ne savez pas s'il a été, ou non, soumis au ministre?-R. Non. 
Q. Je suppose que toutes les recommandations au Conseil sont faites par le sous

ministre ?-R. Elles sont préparées par le secrétaire et déposées devant le sous-mi
nistre. 

Q. Et alors elles sont soumises au conseil ?-R. Elles sont ~oumises, par le sous
ministre, au ministre et si ce dernier les approuve il les signe avant qu'elles soient 
envoyées au conseil. Le secrétaire les envoie au conseil, elles ne _passent pas, par mes 
mains. 

Q. Vous voyez la signature "W.P." Que signifient ces initiales sur un document, 
est-ce un signe d'approbation?-R. Ses initiales signifient approbation. 

Q. Avec la connaissance que vous avez des faits ne croyez-vous pas que cet arrêté 
en conseil du 18 janvier 1909, soit trompeur? 

Le PRÉSIDENT.-C'est une question qui demande notre considération. 
M. ST. LAURENT.-Puisque la question est soulevée, je dois déclarer positivement 

que l'on n'a jamais eu l'intention de tromper le conseil dans aucun de ces arrêtés et, 
sous ce rapport, je puis répondre des autres fonctionnaires. 

Le PRÉSIDENT.-Excusez-moi un instant. Vous avez fait cette déclaration, mais 
vous venez justement de dire aux commissaires, ici, que vous n'avez eu rien à voir 
dans la préparation des mémoires au ministre. 

M. ST. LAURENT.-J"e parle à titre d'officier supérieur dans le département. 
Le PRÉSIDENT.-V,:ous devez parler d'après vos connaissances personnelles; vous ne 

pouvez parler que de ce que vous savez. 
M. ST. LAuRENT.-Et je connais ceux qui préparent les arrêtés en conseil et jé dois 

déclarer positivement qu'à ma connaissance on n'a jamais rien fait pour tromper le 
cons.eil. Je dois dire cela. · 

Le PRÉSIDENT.-Ûn ne vous demande pas si quelqu'un a eu l'intention de trom
per le conseil. M. Ducharme vous a demandé si la rédaction n'était pas de nature à 
induire en erreur. On ne vous a pas parlé de l'intention des autres personnes du tout, 
et vous avez justement juré que vous n'avez rien à faire dans la préparation des mé
moires présentés au conseil ?-R. Je suis consulté parfoie, 

Q. Quand vous dites que vous ne parlez que d'après votre connaissance générale 
du caractère des gens ?-R. Oui. 

Q. Et vous leur donnez un certificat d'honnêteté ?~R. Oui, quand il s'agit de l'in
terprétation de la rédaction. 
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Q. Bien, et sur cela vous n'êtes pas plus en état que les commissaires de donner 
une opinion ?-R. Oui, parce que jti connais le fonctionnement du département, M. le · 
commissaire. · 

Q. Je ne parle pas de la routine du département, et l'interprétation de la rédac
tioa. dont il s'agit est une question de jugement personnel ?-R. Assurément, c'est une 
question d'interprétation et de jugement. 

Q. L'interprétation dépend du jugement de ceux qui lisent la rédaction ?-R. Oui. 
Q. Et un homme peut y voir une chose, et un autre une autre chose ?-R. Oui, 

mais je sais le sentiment qui existe et le fonctionnement de ces choses. 
Q. Excusez-moi, vous n'avez pas le droit de répondre ainsi, ce serait blâmer les 

commissaires ?-R. Non, je ne fais rien de cela. 
Q. Pardonnez-moi~ M. St. Laurent,. M. Ducharme ne vous a pas parlé de l'inten

tion des fonctionnaires du département, et vous n'aviez pas le droit de répondre comme 
vous l'avez fait ?-R. On m'a demandé si l'arrêté en conseil était trompeur et je dis 
qu'il n'y a jamais eu d'intention dans ce sens. ,M. Ducharme me rendra justice, je 
crois avoir le droit de répondre cela. 

Q. Vous comprendrez la différence entre la question de savoir si un arrêté était 
trompeur ou s'il était intentionnellement trompeud-R. Oui, je comprends cela. 

Q. On ne vous a pas parlé de l'intention, mais du fait, et il 'n'était vraiment pas 
nécessaire de vous questionner sur le fait, car c'est une déduction qui doit venir de la 
rédaction même, mais pour ce qui est de l'intention, aucune question ne vous a été 
posée et votre réponse était une imputation; vous ne connaissez pas l'intention; vous 
ne pouvez jurer de l'intention d'une autre personne ?-R. Je demande pardon si j'ai 
fait une erreur, je n'ai pas eu d'éducation légale. 

Q. Comment poùvez-vous jurer de l'intention des autres; c'est là un procédé men
tal dont vous ne pouvez rien •Savoid-R. N'est-ce pas mon devoir de dire cela, que je 
sais que tout le monde dans le département essaie~t de tout faire correctement. 

Q. Vous ne savez rien de ce que les autres essaient de faire, c'est là un procédé 
mental en dehors de votre ,connaissance. Vous ne pouvez jurer que de ce que vous
même avez essayé de faire, et nous ne vous avons pas posé d'autre question. 

Par M. Ducharme: 
Q. Ce que j'ai voulu dire, M. St. Laurent, c'est que les soumissions devaient être 

faites sur un prix d'unité, et c'est par erreur que l'on a demandé un prix en bloc ?-RI. 
Oui. 

Q. C'était vers le mois de novembre; cela a eu lieu lorsque les soumissions furent 
envoyées ?-R. Oui. 

Q. Quand vous avez eu l'arrêté en conseil du 18 janvier donnant le contrat pour 
un prix en bloc et que vous dites que c'était une erreur de quelque employé, et vous 
dirtes cela au mois de février, c'était une erreur cléricale, je dis que lorsqu'il s'agissait 
d'un contrat de $76,000 à tant du .pied et tant de la verge, sûrement cela était de na-
ture à tromper ?-R. Je ne crois p!ts, monsieur. • 

Q. Eh! bien, votre memo. est trompeur, d'après vos propres paroles; vous avez 
dit vous-même que l'intention n'était pas de mettre un prix en bloc, mais un prix 
d'unité?-R. Que ce soit l'un ou l'autre il a fallu faire le calcul pour démontrer au 
conseil quel serait le chiffre total ·à payer. Cela éta,it nécessaire que ce fut le pl'ÙXJ 

d'unité ou la somme en bloc. Je me suis renseigné au sujet de ce memo., et il était 
bien fait. 

Q. Le 20 janvier l' Auditeur général s'opposa à l'adjudication de ce contrat tel 
qu'approuvé par l'arrêté en conseil du 15 janvier, prétendant que ce n'était pas le 
même contrat et qu'il fallait demander de nouvelles soumissions. Vous avez répondu 
à l' Auditeur général le 3 févried-R. La lettre m'a été soumise. 

Q. Le 4 :février, le lendemain, le sous-ministre écrivait au même effet au ministre. 
Le 7 février vous écriviez à l'ingénieur en chef et lui demandiez de préparer des plans· 
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;pour une digue en béton. Le 20 février 1909, vous décidiez de faire le changement 
et, le même jour, un mémoire est adressé au ministre à cet effet, et le 13 mars, le con-
seil approuve le changement et donne les travaux à Kirby et Stewart ?-R. Oui. · 

Q. Apparemment, pour la somme de $108,050 ?-R. Oui. 
Q. Alors, ce contrat du 13 mars fut donné avec parfaite connaissance de toutes 

les objections soulevées par l'Auditeur généraH-R. Oui, j'ai ex:pliq-qé qu'en principe 
j'étais en faveur de demander de nouvelles soumissions chaque fois que nous avions 
un changement, mais j'ai aussi expliqué qu'il y avait une question d'entente. 

Le PRÉSIDENT.-Cela est expliqué dans votre mémorandum? 
I 

!L ST. LAuRENT.-Oui, et j'espère, messieurs, que vous ne pensez pas que j'aie 
exposé dans mon mémorandum autre chose que des faits. 

Le PRÉSIDENT.-Vous avez donné votre opinion, c'est tout. 
M. ST. LAURENT.-Oui. 

Par M. Ducharme: 
Q. En mai 1909, IGrby et Stewart visitèrent l'endroit où la digue devait être 

construite?-R. Tout ce que j'en sais c'est d'avoi; vu cela dans un rapport. 
Q. Personnellement vous n'en savez rien?-R. Non; l'ingénieur le sait. 
Q. Savez-vous personnellement qu'ils commencèrent leurs travaux en juin t-R. 

Je ne puis pas dire, je n'ai pas suivi ces détai1s. 
Q. La diguè en béton que vous aviiez décidé de mettre à la place de la digue en 

bois devait être plus é~evée que l'autre?-R. Je n'aijamais examiné ces détails; je n'en 
avais pas l'occasion. Les plans sont transmis par l'ingénieur en chef, et pour ceux de 
la construction des détails, cela ne m'est pas soumis. 

Q. Je m'en rapporte à votre témoignage, dans lequel vous l'épandez à une question 
du président qu'après mûre considération de la question il fut décidé qué la digue de
vait être plus haute à cause du canal de la baie Georgienne. Alors cette déoision de 
faire la digue plus haute a-t-elle étê prise quand vous avez fait le changement ou après, 
,car votre réponse n'est pas très claire î 

Par le Président. 
Q. Quand vous avez décidé de faire la digue en béton avez-vous alors décidé de la 

fain plus haute, ou cette décision a-t-elle été prise plus tard ?-R. Je ne crois pas 
ayoir examiné ces détails. L'idée est venue par la suite qu'il serait bien d'avoir l'eau 
plus profonde pour l'emmagasinage. 

Q. Et vous avez expliqué que votre première idée du changement était pour des :fins 
d'emmagasinage dans l'Ottawa?-R. Oui. 

Q. Alors vous avez changé le bois pour le béton, et alors il vous est venu l'idée, à 
vou,- ou à quelqu'un qu'en faisant la digue plus élevée l'eau pourrait être utilisée dans 
le rrojet de la baie Georgienne?-R. Oui. · 

. Q. Maintenant, cette eau serait-elle de quelque avantage pour le projet de la baie 
Georgienne si la digue n'eut pas aussi été élevée ?-R. Oui, dans une certaine mesure. 

Q. Mais pas d'une ·manière considérable?-R. M. Brophy proposa de l'élever de 
cinq pieds, si je me rappelle bien, et M. 'Üoutlee, dans le cours de la discussion, proposa 
de l'élever de vingt pieds. M. Coutlee pourrait vous donner les chiffres exacts. Cela fe
rait une réserve d'eau quatre fois plus grande, d'après le projet de M. Coutlee. 

Q. La digue en bois, d'après la soumission, aurait-elle eu quelque effet sur le pro
jet de la baie Georgienne?-R. Oui, au niveau de cinq pieds, ce qui donnait une réser
ve de plusieurs centaines de millions de pieds cubes. 

Q. Pour l'Ottawa, mais cette réserve eut-elle aussi été utile au canal ,de la baie 
Georgienne î-R. Oui, mais en moins grande quantité. 

Q. Vous voulez dire que si vous employez cette eau comme réserve pour la rivièrè 
Ottawa, vous devez en même temps l'utiliser pour le canal de la baie Georgienne ?
R. Oui. 
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Q. Cela ne serait-il pas au détriment de la rivü.ère Ottawa î-R. Oui, mais les intérêts 
des pouvoirs hydrauliques et ceux de la navigation vont de paire. Durant la saison d'eau 
bàsse les pouvoirs sont affectés, vu qu'ils manquent d'eau; et c'est exactement durant la 

.même période que l'eau est basse pour la navigation, et ainsi l'approvisionnement d'eau 
aux pouvoirs élèverait le niveau de la rivière jusqu'à un certain point, selon la quantité 
que vous laissez descendre de ces réserves. Si vous déversez 20,000 ou 40,000 pieds cubes 
par seconde, vous élevez le niveau de l'eau pour la navigation de tant de pouces et vous -
augmentez en même temps les pouvoirs. Si a l'eau basse il n'y a un débit que 12,000 
pieds que nous puissions élever 18,000, 20,000 ou 25,000 pieds, grâce à la réserve, je 
crois que les propriétaires de pouvoirs en bénéficieront d'autant ainsi que la naviga
tion. 

Par M. Ducharme: 
Q. Etes-vous la personne qui a ordonné de préparer de nouveaux plans pour la 

jetée?-R. Les instructions sont venues, par l'entremise de l'ingénieur en chef, à M. 
Ooutlee. 

Q. Qui donna à l'ingénieur en chef l'ordre de préparer de nouveaux plans?-R. ire 
crois que c'est moi, ou du moins je lui a{ montré le mémorandum. 

Q. Pouvez-vous vous rappeler si vous avez donné ces instructions ?-R. Il me fau
drait ,pour cela référer à la chose. 

Le PRÉSIDENT.-Le 10 février, M. St. Laurent demanda à l'ingénieùr en chef de pré
parer des plans et spécifications. 

Par M. Ducharme: 
Q. Avait-on alors changé d'emplacement?-R. Oh, non, il n'y a pas eu alors de 

changement ~'emplacement. ·Ce ·n'est que lorsque M. Coutlee vint avec ses plans qui in
diquaient le nouvel emplacement, la nouvelle section. Après avoir fait des recherches 
et préparé ces nouveaux plans pour la digue en béton, M. Couttee changea alors d'em
placement; il ne lui fut pas ordonné de faire ce changement, cela est venu tout natu
rellement au cours de son travail. 

Q. Vers quel temps cela se trouvait-ilî-R. Je ne puis pas dire. 
Q. M. Coutlee nous dira, je suppose, quand a eu lieu ce changement?-R. Oui; il 

est mieux renseigné que moi sur tous ces détails. 
Q. Etes-vous déjà allé là ?-R. Je suis allé à Témiscamingue une fois seulement, 

lorsqu'est surgie la quastion des difficultés dans la construction des batardeaux. Je 
voulais voir, par moi-même, l'état du lit de la rivière et les difficultés qui se présen
taient. 

Q. Avez-vous vu l'île à cet endroit ?-R. Oh, oui, je suis allé sui;- l'île. 
Q. Pouvez-vous me dire quelle est l'élévation de l'île au-dessus du niveau de l'eau'? 

-R. Je vois d'après les plans que lélévation de l'île est de 5.94, et l'eau basse serait 
de 5.17; cela ferait 21 pieds. 

Q. Quel genre de travaux voulait-on faire sur l'île ?-R. Voulez-vous dire d'après 
les nouveaux plans? . · 

Q. -Les travaux qui se poursuivent? Se fait-il des travaux sur l'î~e?-R. Oui; mais 
je ne pourrais dire s'ils se poursuivent ,présentement, je crois que le rembllai a été com-
plété. ' 

Q. Vous avez dit, dans votre témoignage, que vous n'aviez pas voulu demander de 
n01,velles soumissions en février parce que vous étiez pressé ?-R. C'était une des rai
son& 

Q. Vous dites cela le 10 février. Savez-vous que le 22 décembre M. Kirby avait 
déjà déclai:é, comme on le voit dans ces documents, qu'il ne pouvait pas faire les travaw 
durant l'hiver, et, de fait, n'avez-vous pas, vous-même, écrit à ce sujet? 

•- Par le Président. 
Q. J'ai attiré l'attention du témoin sur la correspondance et je l'ai citée. 
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M. St. Laurent: 
Q. Ne s'agit-il pas des travaux en béton durant l'hiver? 
Q. Dans la lettre de M. St. Laurent à J. R. Booth, d'Ottawa, le 22 décembre, vous 

dites qu'il est absolument impossible de construire la jetée cet hiver, que les entrepre
neurs n'en prendraient pas le risque, que cela ne fait aucune différence de remettre les 
tra\aux au printemps, et qu'ils devront être faits en béton. Et puis retarder le nouveau 
plan ne changerait rien. Voilà ce que vous écriviez le 22 décembre 1908 î-R. Et c'était 
vrai, cela ne changeait rien. Je savais qu'ils pouvaient construire la digue. Il s'agit 
ici de la digue même, mais il y a beaucoup de travaux pr&liminaires qui peuvent être 
faits en hiver. On pouvait faire les excavations et couper le bois,. Ils ont fait venir 
leurs bois durant l'hiver. 

, Q. Comme question de fait il n'est pas vrai que Kirby et Stewart n'aient ctim
mencé leur travaux qu'en juin, 1909?-R. Je ne peux pas dire. 

Le PRÉSIDENT.-C'est vrai. 

,Pan M. Lake: 
Q. Dois-je comprendre que le 22 décembre vous songiez à changer la digue î-R. Je 

me rappelle, maintenant j'écrivis une lettre à M . .Coutlee lui demandant son opinion, 
mais je n'avais pas fait ma recommandation, je n'avais rfon décidé. 

Q. Je vous demandais si, avant l'adoption de l'arrêté en Conseil, vous n'aviez pas 
parlé du changement et vous avez admis avoir écrit la lettre, le i2 décembre ?-R. 
Comme je l'ai dit, jentretenais l'idée depuis assez longtemps lorsque je décidai de 
faire une recommandation finale. Cette idée m'avait fort préoccupé, et, de fait, c'était 
une demarche sérieuse à faire. Il y a loin entre étudier une idée et prendre une réso
lution finale. 

Q. Vous dites qu'ils ont fait une erreur au sujet de la formation du lit die la 
rivièreî-R. Oui. 

Q. Quand ont-ils découvert cette erreur î-,-R. Ils découvrirent qu'il n'y avait pas 
là du roc solide lorsqu'ils firent cette enquête au sujet des nouveaux plans. 

Q. Vers quel temps cela se trouvait-il?-R. Je ne puii; me rappeler la date. 
Q. Etait-ce en hiver ou en été ?-R. M. Coutlée pourra vous le dire. 
Q. Les nouveau plans étaient prêts le 12 juillet, ça dû être avant cela î-R. Oui. 
Q .. Il leur a fallu quelque temps pour préparer les nouveaux -plansî-R. Oui. Les 

travaux de forage sont indiqués sur le nouveau plan, mais je ne puis dire s'ils furent 
faits en hiver ou au printemps, ni quand. !M. Coutlée sait cela. 

Q. Connaissez-vous la valeur de l'excavation î-R. Quelque peu. Je ne me suis 
pas occupé de ce genre de travaux depuis quatre ans. 

Q. Mais vous savez ce que coûte l'excavation î-R. Oui. 
Q. Croyez-vous que 30 c. la verge soient un prix ridicule pour le creusage ordi

naire ?-R. Nous recevons souvent des soumissions à ce prix pour le creusage ordinaire. 
Q. Est-ce vous qui avez préparé les nouvelles spécifications î-R. Non. 
Q. Dans le département, la question de cette digue du Témiscamingue n'a-t-elle 

pas, d'une manière générale, été discutée parmi les employés î-R. C'est une question 
embarrassante; mon impression c'est que l'affaire a été discutée. 

Q. N'y aurait-il pas eu discussion sur la manière dont le contrat était exécuté et 
les retards qui survenaient ?--tR. Je crois que la question des déblais fut soulevée; 
j'ai pu moi-mme soulever cette question. 

Q. Et la question du coût ?-R. Oui, naturellement, la question du coût final; 
je ne saurais dire exactement ce que les autres en disaient. 
, La PRÉsIDENT.-J e ne crois pas que ce soit là de la preuve, je crains d'avoir l 
rejeter la question. Il importe à personne de savoir ce qui'ls disaient. 

Le TÉMOIN.-En réalité je ne puis dire de quoi ils parlaient. 
• 
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Par M. Ducharme: 
Q. Lorsque les nouveaux plans ont été faits, saviez-vous en réalité que la digue 

coûterait plus qu'elle n'avait été d'abord estimée?-R. Quand il s'est agi du chan
gement du bois pour le béton, de nouvelles quantités furent prises et le coût fut men-

- tionné dans l'arrêté en Conseil à $108,000; après cela ces nouveaux plans sont venus 
et je crois que le coût fut placé à $176,000. 

Q. Quand vous dites que lors dù ch,angement du bois pour le béton de nouvelles 
quantités furent prises, vous voulez dire qu'elles ne furent pas prises sur le terrain, 
mais d'après les vieux plans ?-R. Oui. 

Q. Lorsque vous avez eu les plans et spécifications indiquant où la digue allait 
être construite, le prix de Kirbyet Stewart est monté à $176,000?-R. Je me rappelle très 
bien que lorsqu'est venue la question de règlement, je dis au sous-ministre que nous 
avions mentionné dans le premier arrêté en Conseil que la digue en béton coûterait 
tant et que dans le nouvel arrêté nous allions mentfonner ce que nous pensions qu'elle 
coûterait maintenant, afin de faire savoir au Conseil que la première information était 
mjise de côté, parce que le coût avait dépassé ce que nous attendions ou, en tous cas, 
ce que l'ingénieur pensa:irt devoir coûter. Je me rappelle parfaitement avoir dit au 
sous-ministre qu'il était important d'éta:blir ce point .. Nous avions dit que la digue en 
béton coûterait $108,000 et quand il s'est agi du nouvel arrêté en Conseil, j'ai dit: Nous 
devons l'épéter cela et établir le coût avec les nouvelles quantités pour en montrer la 
comparai,son, et le sous-ministre me dit que c'était bien cela. 

Q. Il s'agissait d'attirer l'attention du ministre sur l'augmentation du coût de 
$108,000 à $176,000?-R. Je dis que cela était important. 

Q. Et alors vous avez fait préparer de nouvelles spécifications ?-R. Après l'arrêté 
fn Conseil touchant le changement du bois au béton, nous avions fait une recomman
dation à l'effet que cela coûterait $108,000 d'après les quantités données, et après que 
les nouveaux plans furent préparés, les entrepreneurs commencèrent les •travaux et 
lorsque ·se présenta le nouvel arrêté pour payer les entrepreneurs pour travaux d'assé
chement, je signalai au sous-ministre qu'il importait d'établir que dans notre rapport 
antérieur nous avions mis.Je coût de la digue en béton à $108,000, tandis qu'aujour
d'hui le coût dépassait de beaucoup ce chiffre et qu'il était important de-mentionner 
les deux afin de leur foire savoir que notre première estimation était trop basse. 

,Par ie Président: 
Q. Votre mémoire autorisant le changement en béton était daté du -20 février 

1909. Il n'a pas été envoyé d'autre mémoire au Conseil ·sur cette question avant le 
10 novembre 1910, de sorte que, il n'y a pas eu de memo au Conseil au sujet de l'em
placement et de la seconde augmentation à $176,000 à l'époque du changement s.'em
placell_lent et lorsque les travaux furent commencés. Répondez oui ou non ?-R. Je 
ne crois pas qu'il y en ait eu à cette époque. 

Q. Comme question de fait, nous voyons que ce n'est que par le memo daté le 
4 janvier 1911, du ministre au comité du Conseil qu'il a été fait mention de l'augmen
tation du prix dû au changement des plans. Quant à l'emplacement, vous dites dans 
1e memo du 4 janvier: -

" Les soumissions :reç,ues, basées sur les quantités modifiées et les prix d'unité, 
sont maintenant revisées comme suit: Kirby et Stewart, approximativement, 
$176,000." 

Il n'en est pas fait mention avant cela ?-R. Probablement parce que les ingénieurs 
eux-mêmes ne savaient pas auparavant que cela dut coûter si cher. 

• Q. Vous dites que vous avez dit au sous-ministre que le Conseil devait être avisé? 
-R. C'est lorsqu'il s'agissait de l'arrêté en Conseil. 
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Q. Le 4 janvier 1911, ou près de deux ans après le choix de l'emplacement et alors que la plus grande partie des travaux étaient déjà faits ?-R. Pas la plus grande partie des travaux. · · Q. Mais la digue d'Ontario était complètement construite et beaucoup des travaux de batardeau de l'autre côté?-R. Oui, et il était survenu qes difficultés. 
Q. La question de l'emplacement était absolument réglée alors ?-R. Oui. Q. Pour ce qui est d'un memo. écrit au Con.seil, vous ne donniez aucun renseignement au Conseil au sujet de cette augmentation du coût; la chose n'est signalée au Conseil que longtemps après que les travaux ont é~é entrepris ?-R. Mais oui. M. LAKE.-Et aucun mémoire n'avait été soumis au Conseil. 

Par le Président: 
Q. Il avait été soumis au Conseil des mémoires ne faisant pas mention de l'augmentation du coût ?-R. Je crois que les ingénieurs ignoraient alors que cela dut coûter aussi cher. 

. Q. Oh! oui, ils le savaient. En novembre 19-10, ils savaient, d'après les quantités du nouvel emplacement que cela coûterait plus que $108,000, le calcul de 1909, car c'est d'après les·nouvelles quantités du nouvel emplacement que l'estimation s'éleva à $176,000?-R. Oui. La question est de savoir si le Conseil aurait dû être avisé. Q. Je ne vous ai pas demandé si le conseil aurait dû être avisé, je vous demande s'il a été avisé? 

Par M. Ducharme: 
Q. Je veux dire, lorsque vou:s avez fait préparer les plans vous saviez que le!! travaux coûterait plus que $108,000 ?-R. C'est là une fJ_uestion à laquelle je ne puis répondre possitivement, car, quant aux estimations si elles étaient préparées par l'ingénieur, elles étaient envoyées par lui à l'ingénieur en chef. 
Q. Comment avez-vous pu dire au mj.nistre qu'au ·lieu de $108,000 ce serait $176,-000, comment avez-vous trouvé cela ?-R. Cela est venu avec la question_ de donner quelque chose aux entrepreneurs pour les batardeaux. L'ingénieur a dû dire quelles étaient les quantités pour que nous puissions faire rapport au conseil que cela allait coûter plus cher qu'il avait été prévu. -
Le PRËSIDENT.-Je crois que vous vous trompez: 

Par M. Ducharme: 
Q. L'emplacement de la digue était changé; il fut décidé de mettre cette digue, dans le chenal d'Ontario à l'extrémité inférieure de l'île et du côté de Québec à la tête de l'île. Ce changement d'emplacement détermina des changements dans la construction de la digue, ainsi de suite; ne saviez-vous, pas alors que cela allaiit coûter plus ched_:__R. Je ne sache pas avoir considéré cette question dans le temps. 
Q. En réalité ne saviez-vous pas que cela allait coûter plus cher, sans avoir besoin d'approfondir la question ?-R. J'ai probablement pensé alors que cela allait coûter plus cher, mais que cela reposait sur les prix d'unité. 
Q. Pourquoi a-t-on fait ·de nouvelles spécifications ?-R. Pàrce que c'était un autre genre de travaux. 
Q. Et étant un autre genre de travaux, cela allait coûter un pl'lix différent ?-R. Non; les prix devaient rester les mêmes. 
Q. Pas isi les fondations devaient coûter plus cher, à raison ·de l'élévation du niveau de l'eau ?-R. Lorsque ces plans furent présentés, je ne savais pas moi-même quelle profondeur aurait l'eau. 
Q. Saviez-vous que le. changement d'emplacement avait eu lieu quand les plans furent préparés ?-R. Après que les plans furent préparés, je le savais; mais peutêtre Pf!S pendant l'étude de la question, car je ne m'occupais pas des détails . 
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Q. Vous ne connaissiez rien des plans avant de les avoir vus, le 12 juillet ?-R. 

Non, je ne les avais pas vus auparavant. . 

Q. Vous n'aviez jamais su que le département préparait des plans pour un chan

gement d'emplacement ?-R. Je le savais, car des instructions avaient été données, 

mais je veux dire que je n'avais pas vu les plans indiquant le changement d'emplàce

ment et les nouvelles circonstances qui motivaient la chose. 

Q. Si vous eussiez connu ce changement d'emplacement de la digue sûrement 

vous auriez pu nous expliquer pourquoi il avait lieu ?-R. Je ne saurais donner les 

raisons de l'ingénieur. 
Q. Vous ne savez pas du tout pourquoi l'on a changé l'emplacement de la digue? 

--R. Je ne sais. pas pourquoi l'ingénieur a fait ce changement. 

Par M. Lake: 

Q. C'est M. Coutlee qui fit le changement, et il va être interrogé?-R. Oui. 

M. DucHARME.-J e suppose que le sous-ministre doit en savoir la raison î 

M. LAD.-On croirait que cela devait lui être soumis. 

Le TÉMOIN.-M. Coutlee a pu me parler de l'idée de changer l'emplacement pen

dant que les travaux se poursuivaient. 
Le PÉSIDENT .--Je crois que le 3 décembre 1910, vous écriviez . une lettre à M. 

McGiverin, M.P., parlant apparemment d'une assemblée concernant le contrat de 

Kirby et Stewart; vous rappelez-vous que M. McGiverin vous a parlé ?-R. Oui, M. 

McGiverin est venu au bureau avec M. Kirby. 

Q. Quel était l'objet de sa visite?-R. C'était de discuter cette question de 

réclamation des entrepreneurs. 
Q. Quelle réclamation ?-R. ·n accompagnait les entrepreneurs lorsqu'ils vinrent 

à mon bureau, lorsque le ministre m'eut dit de m'enquérir. 

Q. Le ministre vous avait dit de vous enquérir de quoi ?-R. Au sujet de leur 

réclamation. Dans. mon témoignage j'ai dit qu'un jour j'avais été appelé d'ans le 

bureau du ministre, que MM. Kirby et Stewart présèntaient une réclamation à propos 

de leur contrat. Le ministre me chargea de la chose et il fut convenu que lorsque je 

serais prêt à discuter la question ils seraient appelés à mon bureau, et ils y vinrent 

avec M. McGiverin. 
Q. Alors la visite 4e M. McGiverin à l'appui de la réclamation de Kirby et 

Stewart firent partie des procédures dont vous avez parlé dans votre témoignage pré

cédent, ét d'où résulte la lettre de M. Coutlee, en date du 13 décembre, et ensuite le 

mémoire du ministre au conseil ?-R. Oui, cela fait partie des procédures. 

Par M. Ducharme: 

Q. C'est durant le mois de décembre 1910-, que vous avez discuté cette affaireî

R. Oui; M. Coutlee était présent à cette assemblée. Nous avions discuté. la question 

personnellement et M. Coutlee était présent à l'assemblée. 

Q. Mi::M. Kirby et Stewart ont produit une copie d'une lettre de vous en date du 19 

mars:-

"J e dois vous informer que l'entreprise de la digue en béton. vous a été 

accordée, au taux prévu dans la liste des prix". 

Vous rappelez-vous avoir écrit cette lettre ?-R. Oui. 

Q. Dans cette lettre vous laissez tout à fait de côté la somme en bloc et vous par-

lez des prix d'unité ?-R. Oui. 
Q. Et la digue devait être construite en béton au lieu du bois ?-R. Oui. 

Q. C'était le 19 mars 1909 ?-R. Oui. 
Q. Vous écriviez: 

• 
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"D'après les nouveaux plans que l'on est à préparer. Il est, naturellement, 
entendu que votre prix pour le béton, par verge, tel que mentionné dans votre 
soumission, et la somme dite pour asséchement, doivent comprendre les travaux 
de batardeau nécessaires pour la construction de la digue." 

Q. Vous avez écrit cela?-R. Oui. 
Q. Dans vetre lettre, vous parlez des nouvelles spécifications, et le 19 mars vous 

écriviez à MM. Kirby et Stewart les informant qu'ils avaient le contrat qui changeait 
la digue de bois en béton, avec les nouveaux plans et les nouvelles spécifications?-
R. Je crois que les nouvelles spécifications sont annexées. · 

Q. Je vous ai demandé si l'on avait- préparé de nouvelles spécifications et vous 
avez dit que vous ne le saviez pas ?-R. Je n'ai pas dit cela. Nous étions te:rrns de 
présenter de nouvelles spécifications en même temps. Dans votre lettre vous dites 
que dès que les plans et spécifications de la digue en béton seront prêts, le contrat 
sera présenté pour être signé. Lorsque le contrat fut présenté pour signature, en 
juillet-1909, les nouvelles spécifications avaient été préparées. 

Le PRÉSIDENT.-Elles 'Sont annexées au contrat. 
Le TÉMOIN.-Je ne puis rien dire au sujet de la signature du contrat, je n'ai eu 

rien à y voir. Les nouvelles spécifications étaient annexées au contrat. 
• M. DucHARME.-J e vous ai demandé si avant la signature du contrat il y avait 

de nouveaux plans et nouvelles spécifications, et vous n'avez pas voulu admettre cela? 
-R. Je vous demande pardon, j'ai dû mal vous comprendre. 

Q. Je veux ,savoir si, quand vous avez changé les plans de votre digue pour l'éle
ver considérablement, sachant qu'il faudrait _de nouveaux plans et spécifications, vous 
avez eu alors ces plans et spécifications ?-R. Quandi le contrat fut signé, les plans 
et spécifications y étaient annexés. 

Q. Alors vous avez cru nécessaire de faire· de nouvelles spécifications?-R. Dès 
le comencement, assurément. 

-Q. Alors, comme question de fait de nouvelles spécifications étaient nécessaires 
en vue de nouvelles soumissions ?-R. De nouvelles sp'écifications étaient nécessaires 
à cause de la nature différente des travaux. Quant à mon opinion sùr la nécess,î.té de 
demandier des nouvelles soumissions, je suis généralement en faveur de ce principe, 
mais j'ai dit pourquoi, dans ce cas, je cru que nous devions, en justice, des considé
rations à Kirby et Stewart, parce que tout d'abord on leur avait dit de procédier aux 
travaux, et, en second lieu, parce qu'ils étaient les plus bas soumissionnaires. 

Le PRÉSIDENT.-Nous sommes venus sur ce sujet deux ou trois fois. Quant à 
savoir ,s'il fallait demander de nouvelles soumissions, c'est là une question d'opinion 
et vous ne pouvez dionner de témoignage sur ce sujet. 

Par M. JJucharme: 

Q. Avez-vous eu connaissance de certains pourparlers avec le gouvernement au 
sujèt de l'achat des terrains des gouvernements d'Ontario et de Québec ?-R. Oui, je 
crois que nous avions fait une demande de terrain et que quelqu'un du bureau, dlf. 
l'ingénieur est allé dans Ontario et dans Québec pour s'enquérir sur le sujet. 

Q. Pourquoi voulait-on ce terrain ?-R. Parce que le lit de la r·ivière du côté 
d'Ontario appartient au gouvernement provincial, et du côté de Québec au gouverne
ment de Québec. 

Q. Saviez-vous cela avant de commencer les travaux ~t d'adjuger le contrat?
R. Je savais que le lit de la rivière appartenait aux gouvernements provinciaux. 

-Q. Le sous-ministre le savait-il également?~R. Je le crois. 
Q. Comment se fait-il que vous ayez donné un contrat pour la construction d'une 

'digue sur une propriété qui ne vous appartenait pas et avant de savoir à quelles con
ditions vous pourriez acquérir ce terrain ?-R. Nous avons eu plusieurs conférences 
avec les autorités d'Ontario et de Québec, au sujet du. ter.rain qu'il nous fallait pour 
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notre digue, et :finalement il fut convenu, à propos du Témiscamingue que nous pou
vions procéder aux travaux. 

Le PRÉSIDENT.-M. Ducharme dit que tout cela a eu lieu après que les travaux 
eurent été commencés, et il demande si vous pouvez lui expliquer pourquoi les négocia
tions au sujet du terrain n'ont pas été faites avant que vous n'ayez ·entrepris les tra
vaux ?-R. Je ne connais pas cela. 

Par M. Ducharme: 
Q. Il était alors connu que vous auriez besoin de ce terrain ?-R. Que nous 

aurions besoin de ce site, oui. 
Q. Maintenant, M. St. Laurent, l'estimation de l'ingénieur pour la première digue 

était de $80,000 ?-R. C'était l'estimation de l'ingénieur en chef. 
Q. Et vous dites que la rapidité diu courant devait naturellement élever le coût 

de construction des batardeaux ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Croyez-vous vraiment que cela devait augmenter considérablement le coût~

R. Oui, à cause des plus grandes difficultés à vaincre. Les batardeaux sont construits 
par sections, ils sont amenés :flottant sur place, puis coulés. Naturellement le trans
port des caissons dans un très fort courant est difficile et il est aussi d,ifficile de les 
mettre en place, et puiEJ, il y a le remplissage qui se fait au moyen de barges et plus Je 
courant est rapide, plus le travail est difficile et plus cela coûte cher. 

Q. C~oyez-vous qu'il y ait une grande différence?-R. Tout cela dépend de la 
quantité de travaux à faire et des difficultés que présente l'exécution de ces travaux. 

Par M. Lake: 
Q. A propos de l'ancien et du nouvel emplacement, vous avez dit, je crois, que 

les travaux à ce dernier endroit devaient nécessairement coûter plus cher?-R. Oui. 
Q. Cel; est-il bien le cas, en tenant compte de toutes les circonstances; vous aviez 

là -deux chenaux et vous pouviez en utiliser un pendant que vous construisiez dans 
· l'aut_re. Dès -Je début était-ce, plus coûteux sur le nouvel emplacement que sur l'an
cien?-R. Je ne suis pas entré dans,ce.s détails, maJÏs mon impression, c'est que c'était 
plus coûteux, à cause de la nature du courant à cet endroit, c'est simplement mon 
opinion. 

Q. Vous avez écrit à Kirby et Stewart, le 8 septembre 1909, disant que les tra
vau,x avançaient lentement et leur ordonnant d'augmenter la main-d'œ~vre et termi
ner au plus tôt; comment saviez-vous cela ?-R. Par le rapoprt de l'ingénieur. 

Q. Vous étiez alors satisfaits des !lntrepreneurs et de leurs travaux?-R. Vous 
voulez parler diu progrès des travaux? 

Q. Oui.-R. Quant au progrès, je n!étais pas satisfait, assurément. Je l'ai déjà 
dit. 

Q .. Croyez-vous qu'ils auraient dû avancer plus rapidement ?-R. Je le crois. 
Q. Avez-vous eu l'occasion de faire la même remarque plus tard ?-R. Oui. J'ai 

déclaré que j'avais cru, tout le temps, que les travauxi n'avançaient pas assez ;ite. · 
Que cela fut dû ou non aux difficultés à vaincre, je ne dis pas. L'expérience a dlémon
tré que le retard en général était probablement dû aux difficultés. 

Q. La drague (Ju.een fut envoyée sur les travaux?-R. Oui. 
Q. Pourquoi ?-R: C'était pour élargir le chenal du côté d'Ontario pour y aug0 

menter le niveau de l'eau die manière à mettre le chenal au niveau des éclusés. 
Q. Parce que la digue avait été mise plus bas ?-R. Pas nécessairement. C'est 

qu'il y avait à faire beaucoup de travaux d'excavation qui n'étaient pas compris dans 
le contrat et,nous décidâmes de les faire avec notre propre drague Queen. 

Q. Le Qu,een était là pou~ faire les travaux du gouvernement et non dies entre-
preneurs ?-R. Pas ceux des entrepreneurs. · 

Q. Le 13 décembre 1910, vous avez reçu une lettre de M. Ooutlee dans laquelle 
il vous dit: Les entrepreneurs ont 'commenéé leurs travaux dans le cours de 1909, 
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et n'ont signé leur contrat que le 22 juillet 1909; les entrepreneurs étaient à l'œuvre 
depuis la fin de mai; les plans ne furent pas soumis avant juin avec les changements 
considérables. Il appuie fortement sur la somme en bloc de $4,000 pour asséêhement 
dans le plan original, non prévue pour travaux réellement faits; il recommande que 
le département assume les risques et construisent le batardeau dans le chenal de 
Québec et met l'estimation die ce batardeau à $20,500. En lisant cette lettre de M. 
Ooutlee n'avez-vous pas remarqué comme elle était fortement en faveur des entrepre
neurs, ignorant complètement les arrangements faits avec le gouvernement; cela ne 
vous a-t-il pas frappé î-R. Qu'elle était fortement en faveur des entrepreneurs î 

Q. Oui.-R. Non. Ils ont eu des difficultés au sujet des batardeaux. 
Le PRÉSIDENT.-Il a déjà expliqué qu'une lettre avait été écrite après consultas 

tion avec le ministre dans le but de rédigm· une réclamation que l'on avait décidé 
d'aooordeir. 

Le TÉMOIN.-Nous,avons discuté tout cela sur iin:structions du ministre. 

l'ar M. JJu.charme: 
Q. Vous avez eu un rapport de M. Perrault établissant le"coût de la digue à $108,-

00M-R. Cela est basé sur les quantités pour le béton. On lui a demandé quelles 
&~aient les quantités pour une digue en béton conformément aux plans qu'il avait 
préparé, et en supposant que les travaux de caissons soient remplacés par 
béton, et il fit une estimation qui portait celle de $80,000 à $108,000. 

Q. Où a-t-il pris ces quantités î-R. Il les a prises à Ottawa, je suppose. Il a 
dû les p.rendre dans son bureau iici, à Ottawa, sur le plan original qu'il avait. Je ne 
saurais dire personnellement comment i1 a pu se procurer ces quantités. 

Le PRÉSIDENT.-Veuillez chercher le mémoire et les données que vous pouvez avoir 
dans le département indiquant comment vous avez calculé les $176,000 dont vous parlez 
dans votre mémoire au conseil. Vous avez dit que d'après les quantités ce serait $176,-
000, vous devez avoir un mémoire à ce sujet î-R. Je crois que certaines quantités ont 
été données par M. Coutlee. 

Q. Alors vous avez un mémoire de ce calcul î-R. Il doit y en avoir un. 

Par M. Ducharme: 
Q. L'entrepreneur savait, au mois de juin, où la digue devait être construite, lors

qu'il commença les travauxî-R. Il le savait, sans doute, lorsqu'il a signé le contrat, 
car il avait visité l'endroit. Il est allé là en mai, je crois, et commença les travaux en 
juin. 

Q. Vous deviez être en état de savoir à cette é.poque combien la digne allait coûter î 
Le PRÉSIDENT.-11 va se procurer ce renseignement au sujet des $176,000, et nous 

le soumettre. 

Par M. Ducharme: 
Q. Il n'est pas question des $176,000 dans les documents que nous avons jusqu'à 

janvier 1911, lorsque ce mémoiœe fut présenté î Kirby et Stewart ont-ils fait d'autres 
excavations que celle prévue par le contrat î-R. C'est un détail que je ne puis donnér. 

Le PRÉSIDENT.-M. Coutlee vous donnera ce renseignement. 

Par M. Ducharme: 
Q. Nous avons ici un mémoire de M. Steckel, du 19 mars, quel est ce monsieurî

R. C'est un ingénieur à l'emploi du département depuis un grand nombre d'années et 
il a été employé à la préparation des estimations à venir jusqu'à l'année dernière, alors 
qu'il fut mis à la retraite et remplacé par :M. O'Brien. Ce dernier fait maintenant le 
travail de M. Steckel. 

Q. Qui est :M. Chase qui a endossé les nouveaux plans et spécifications î-R.. <Yest 
le greffier en loi du département des Travaux publics. Je crois que, d'après la loi, il 
est tenu de signer tous contrats avec le secrétaire et le fOUs-ministre. · 

5'1-vol. ii-5 
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Q: Vous avez demandé des soumissions pour l'excavation ?-R. Oui. 
Q. Avez-vous entrepris ces travaux vous-même?-R. Nous avons commencé, mais 

il n'y a pas encore une moitié des matériaux d'enlevés. 

Par M. Lake: 
Q. Avez-vous mie formule de çontrat pour une somme en bloc et aussi pour des 

prÎix d'unité?-R. Non, c'est la même formule, le contrat s'applique aux deux. 
Q. Je vois que ce document que j'ai ici est marqué" contrat pour somme en bloc". 

-R. Oui. 
Q. Et vous dites que la même formule de contrat sert pour les deux genres (le 

calcul ?-R. Oui. 
Q. Alors a quoi sert cet endossement sur le contrat ?-R. Je suppose que cela est 

imprimé depuis longtemps; c'est un détail sur lequel le greffier en loi peut vous ren
seigner. 

Q. Prenez ce contrat qui fut signé le 22 juillet après que le nouvel emplacement 
eut été choisi, que les nouveaux plans et spécifications eurent été faits et la somme 
convenue de $108,050, pourquoi sont ajoutés les mots suivants: "Une digue en béton 
à cloisons à travers la rivière Ottawa, à la tête du Long-Sault .et près de la station 
Témiscamingue sur le chemin de fer Pacifique-Canadien, dans le canton de Gendron, 
dans la province de Québec, aux prix d'unité mentionnés dans la partie annexée d'une 
somme totale appfoximative de $108,050 de l'argent légal du Canada."-R. Cela fut 
ajouté par le greffier en loi ,comme basé sur l'arrêté en conseil qu'il avait. 

Q. Mais vous deviez alors savoir que cela allait coûter beaucoup plus cher à des 
prix d'unité?_:_R, Je ne pouvais pas dire alors que cela allait coûter plus cher. Ce 
montant était basé sur l'arrêté en conseil qui avait été préparé sur les quantités four
nies par l'ingénieur. 

Le PRÉSIDENT.-En mars précédent ?-R. En mars précédent. 

Par M. Ducharme: 
Q. Et pour une digue en béton ç.'après les plans de la digue en bois ?-R. Oui. 
Q. Cependant, après avoir changé d'emplacement pour un plus coûteux, après 

avoir altéré les plans et spécifications, ce montant semble être la somme pour laquelle 
les entrepreneurs se sont engagés à construire la digue, n'est-ce pas ?-R. Cela est 
donné dans le contrat. 

Par le Président: 
Q. Le 22 juillet 1909, après, comme l'a dit M. Lake, que la question d'emplacement 

eut été reglée, tous les plans et spécifications préparés, ne saviez-vous _pas alors quel 
serait le coût de la digue aux prix que Kirby et Stewart devaient recevoir?-R. Je 
savais en effet quel serait le coût total'. 

Q. Vous n'avez pas fait le calcul?-R. Non. 
Q. Et à venir jusque là, à votre connaissance, le calcul n'avait• pas été fait?-R. 

Au meilleur de ma connaissance, je ne me rappelle pas qu'un calcul ait été fait là et 
alors par l'ingénieur. 

Q. Jusqu'à cette époque?-R. Jusqu'à cette époque. 

Par M. Ducharme: 
Q. A cette époque aurait-il pu être fait ?-R. Oui. 
Q. Aurait-on pu faire un calcul basé ,sur les quantités exposées sur le plan et les 

prix indiqués ?-R. Les quantités supposées. · · 
Q. Les quantités e.x;posées sur les plans ?-Rl Oui. 
Q. Cela aurait pu être fait et ça n'a pas été fait ?-R. L'estimation fut faite plus 

tard et se trouva trop basse. 
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Q. Non, parce que le plan était modifié, mais parce que de nouveaux change-
ments furent faits par la suite?-R. Et à cause de difficultés imprévues. 

Q. Et il y eut de nouveaux changements ?-R. Oui. 
M. LAKE.-J e doute, cependant, que cette somme ait été mise. 
Le PRÉSIDENT.-Il dit que jusqu'alors c'est le seul calcul qui ait été fait. Jusqu'au 

jour où le contrat fut fait à $108,050, c'est la seule somme qui ait été calculée. 

Par M. Lake: 
Q. El"t-re cela ?-R. Oui. Pour ce qui est de la préparation des contrats, cela ne 

vient pas devant mo~. 
Q. Qui prépare ces contrats ?-R. Le contrat une fois préparé par le greffier ~n 

loi est soumis au sous-ministre pour que les plans soient signés. 

Par le Président: 
Q. De qui est cette écriture, est-ce l'écriture du greffier en loi ?-R. Du greffier en 

loi ou de son commis. 

Par M. Lake: 
Q. Après que le contrat est préparé par le greffier en loi ne vient-il pas du tout de

vant l'ingénieur 1-R. Les contrats sont envoyés à l'ingénieur. Quelques contrats ainsi 
préparés attendent longtemps avant d'être signés. Je ne puis dire si c'est le cas de celui
ci. Cela arrive parfois. Ce qui expliquerait quelque retard dans le présent cas. 

Q. Ce que je veux dire c'est ceci: Lorsque le greffier en loi a reçu instruction de 
préparer le contrat, ai-je compris que vous aviez dit que ce contrat n'était soumis à 
aucun expert pour vérifier son exactitude au point de vue technique, passe-t-il tout 
simplement du greffier en loi au sous-ministre ?-R. Au sous-ministre, pour signature. 

Q. Je vois ici parmi les spécifications attachées au contrat qu'il est fait une mention 
spéciale de l'àsséchement des eaux. Il semble y avoir deux spécifications et nulle n'est 
datée bien que toutes deux soient signées. Je remarque une mention spéciale du non 
écoulement des eaux et il est déclar-é que l'entrepreneur est tout à fait responsable des 
dommages résultant des crues et autres causes, à ses propres frais et dépens ?-R. Cela 
se trouve virtuellement dans tous devis et contrats. 

Par 'Ml Ducharme: 
Q. Ces mots ne sont-ils là que comme question de forme ?-R. •Ce sont des clauses 

très sévères et souvent ces questions sont réglées au point de vue de l'équité. 
Le PRÉSIDENT,-:-La contravention semble mieux vue que l'observation. 

Par M. Lake: 
Q. Vous avez dit que la somme de $4,000 vous avait paru plutôt faible pour le non 

écrulement des eaux?-R. Oui, elle était plutôt faible, à mon-avis. 
Q. Est-ce l'habitude dans le département, d'accepter la plus basse soumission dans 

choque cas ?-R. C'est la règle générale. 
,Q. Vous ne vous donnez pas la peine de vous enquérir de la situation financière des 

entrepreneurs, de savoir s'ils sont, ou non en état d'exécuter les travaux?-R. Cela a 
été fait, à ma connaissance, l'an dernier ou il y a deux ans. 

Q. Mais dans ce cas-ci vous étiez convaincu ?-R. Dans le présent cas, je ne sache 
pas que cela ait été fait. Naturellement je suis responsable au sous-ministre et au mi
nistre. 

Par le Président: 
Q. Quand les premières soumissions sont venues, en voyant les montants si diffé

rents demandés pour le barrage, n'avez-vous pas, dans le département, fait des calculs 
sur ce que coûteraient ces travaux?~R. Pas moi. 

Q. Vous ne savez pas si quelqu'un l'a fait?-R. Non. 
5'1'-vol. ii-5½ 



478 SERrIOE PUBLIO 

3 GEORGE V, A. 11913 

Par M. Lake: 

Q. Dans un cas comme celui-ci où un homme a fait apparemment une très basse 
soumis~~n pour barrage et voit qu'il va y perdre de l'argent, est-ce la coutume dans le 
département de venir à son aide, cela a-t-il déjà été fait, a votre connaissance ?-R. Il 
s'est présenté des cas, je ne pourrais préciser de mémoire, où des réclamations furent 
prises en considération au point de vue de l'équité, lorsqu'il était évident que l'entre
preneur perdait de l'argent, certaines clauses du contrat traitant du point de vue 
légal· de la rédaction furent mises de côté et la question considérée au point de vue de 
l'équité. 

Par le Président: 
Q. Vous rappelez-vous quelque cas particulier où une somme supplémentaire a été 

a~c0rdée à l'entrepreneur pour service spécial au sujet duquel il avait été particulière
ment averti que ce montant devait suffire?-R. Je ne me rappelle aucun cas particulier, 
mai.; des circonstances ont été changéès à cause des conditions naturelles. 

Q. Les circonstances n'ont pas changé dans· ce cas, après la signature du contrat 
en 1909 ?-R. Elles l'étaient en ce sens. 

Q. Quel sens ?-R. Dans ce ·sens que les difficultés dans les travaux de batardeau 
se trouvèrent beaucoup plus grandes qu'il n'avait été prévu. 

Q. Vous n'aviez pas entrevu cela du tout, car il n'était guère possible de prévoir ce 
qui se trouvait sous l'eau. Il a pris le risque et vous l'avez averti à cet effet s'en qu'il ne 
recevrait pas plus. Il savait alors où était l'emplacement de la digue et pouvait se ren
drf. compte; il visita l'endroit, et c'est un risque qu'il prit ?-R. Vous devez prendre ma 
p.arcle, vous savez que les difficultés entrevues n'étaient pas aussi grandes que l'on cons
tata par la suite. 

Q. Entrevues par vous ?-R. Par moi ou l'ingénieur. 
Q. Comment saviez-vous ce que l'entrepreneur entrevoyait?-R. Oh, je ne le savais 

pas; je ne parle pas du tout de l'entrepreneur. 

Par M. Lake: 
Q. Ce qui me frappe dans ce cas, c'est que e'est surtout à cause du très bas chiffre 

demandé pour le barrage que sa soumission s'est trouvée de beaucoup la plus basse de 
tout ?-R. A cause du barrage, je crois, et son bas prix pour l'excavation. 

Q. Ayant obtenu le contrat, à cause de ces bas prix, est-il juste, envers les autres 
soumissionnaires, qu'après avoir signé le contrat et eonsenti à ces prix, il ait reçu une 
eonsidérati0n spéciale du gouv-ernement et obtenu des prix beaucoup plus élevés que 
ceux du contrat?-R. C'est une question de considération. Je me place à ce point de 
vue, qu'il y avait eu concurrence et qu'ils étaient les plus bas soumissionnaires, cela 
leur donnait droit à telle considération. 

Par le Président: 

Q. M. Lake vous a signalé, et les circonstances ont démontré, comme votre propre 
jugement a dû vous le dire dès le commencement, qu'ils furent les plus bas soumission
naires parce qu'ils avaient mis pou.r le barrage un prix absurdement bas qui ne devait 
jamais suffire pour les travaux de barrage et de batardeau de cette digue, soit en bois 
ou en béton, comme vous l'avez dit vous-même dlans votre témoignageî-R. Je n'ai pas 
di.t absurde. 

Q. M.ême supposant cela, les faits rapportés démontrent que c'était absurde?
R. C'était très bas. 

Q. Oui, très bas. M. Lake dit qu'ils sont arrivés à être les plus bas soumissionnai
res parce qu'ils ont mis pour le barrage une somme très basse qui n'était pas du tout 
raieonnable, or est-il juste, envers les autres soumissionnaires de payer la soumission 
originale à un taux beaucoup plus élevé?-R. Je crois avoir trouvé cela juste et c'est 
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dans ce sens que je l'ai recommandé. Je considérais cela juste parce qu'on leur a dit 

de procéder aux travaux et parce qu'ils étaient les plus bas .... 

Q. Vous avez considéré cela juste, pour les raisons données dans votre témoignage î 
-R. Oui. 

Q. Laissez-moi vous poser une question. Si un soumissionnaire pour des travaux 

publics considérables se trouve le p1us bas soumissionnaire parce qu'il met une somme 

si basse que l'examen en démontre l'absurdité, croyez-vous que ce soit une sage cou

tume dans le département d'accepter la soumission simplement parce qu'elle est la p1us 

basse ?-R. Non, m,msieur, je ne le crois pas; mais c'est la coutume. 

Q. Comme question de fait le département devrait s'enqufair si le soumission

naire peut raisonnablement faire les travaux pour le prix qu'il réclame ?-R. Oui. 

Q. Cela devrait être la règle comme sage pratique?-R. Oui. 

Q. Si vous suivez la coutume du département d'accepter le plus bas soumission

nai,re, alors, très souvent, il arrive que des réclamations sÙpplémentaires, demande de 

considération, ainsi de suite sont adressées au département ?-R. Certainement. Je 

ne suis pas en faveur de la méthode d'accepter la plus basse soumission dans tous les 

cas, à moins que le cas ne soit jugé par le département comme le plus acceptable. 

C'est une question de coutume, mais, d'après m0i, ce n'est pas la meilleure. 

Par M. Lake: 

Q. Avez-vous eu connaissance de plusieurs cas où un entrepreneur ayant fait une 

très basse soumission est venu par la suite réclamer auprès du département, disant 

qu'il perdait de l'argent et que le département l'ait forcé de pousser jusqu'au bout l'exé

cution du contrat sans lu.i donner uucune aide?-R. Non, je ne pourrais mentionner 

un seul cas. 
Q. Vous ne vous rappelez pas un cas semblable ?-R. Je ne pourrais signaler au

cun cas où le département ait refusé de venir en aide à des entrepreneurs qui per

daient réellement de l'argent. 
Q. Vous rappelez-vous un cas ou l'entrepreneur ait remis de l'argent au dépar

tement sous prétexte qu'il avait trop fait avec son contrat ?-R. Oh, non! 

Le PRÉSIDENT.-C'est un cas de pile ou face.-R. Je suppose. 

Par M. Lake: 

Q. Y a-t-il beaucoup de cas où l'on ait remis le dépôt d'un entrepreneur forcé 

d'abandonner son contrat parce qu'il y perd de l'argent ?-R. Je pourrais mentionner 

celle de l'écluse des Rapides Saint-André, bien que je ne sache pas si le cas était abso

lument semblable, mais c'est ce qui eût lieu. Le contrat fut accordé à Kelly, les plus 

bas soumissionnaires à cette époque. Après avoir commencé les travaux, ils retardè

rent, puis tentèrent de faire faire quelques changements. L'écluse et la digue de

vaient être fai,tes en béton et ils essayèrent de faire substituer la chaux au béton. 

Q. Les entrepreneurs essayaient d'obtenir ce changemf3Ilt ?-R. Oui, et le chan

gement devait être fait à un prix beaucoup plus élevé. Je me rappelle que la question 

s'est présentée du temps de :M. Tarte. Elle me fut soumise plusieurs fois pour rap

port, et je me suis toujours opposé au changement du béton pour la chaux, parce que 

je considérais qu'un bo!i béton était préférable à la chaux qu'ils avaient là sur les 

lieux, et que, par conséquent, la somme supplémentaire réclamée était hors de propor

tion et irraisonnable. En tous cas la raison de mon· refus était que le béton était 

meilleur que la pierre à chaux<. Ils ne réussirent pas à obtenir ce changement et :fina

lement le contrat leur fut enlevé. Un conseil formé du sous-ministre des Travaux 

publics, de l'ingénieur en chef et de :M. Brophy fut institué pour essayer de régler le 

cas d'après les travaux faits par les entrepreneurs. Ce conseil se réunit avec les entre

preneurs; ils en vinrent à une décision, les entrepreneurs fuirent payés p0ur les tra

vaux accomplis et enlevèrent leur matérièl, tout comme nous avons fait dans le cas 
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actuel. Finalement il leur fut payé quelque chose lorsque le règlement fut fait. C'est 
un cas assez semblable. 

Q. Dans le premier cas leur dépôt fut remis ?-R. Je ne puis dire pœitivement; 
, c'est mon impression. 

Q. Vous ne savez pas de cas où le dépôt fut forfait à cause de défaut, de la part 
de l'entrepreneur, d'exécuter le contrat ~-R. Je ne puis en signaler, mais mon impres
sion est qu'il doit y avoir de semblables cas. 

Q. A propos de la digue actuellement en voie de construction, je vois ,qu.e le 12 
juillet vous, avez déclaré que vous désiriez changer les plans et faire une plus grande 
ouverture; vous aviez encore changé votre position ?-R. C'était sur les représentations 

. des marchands de bois, ils désiraient une plus grande ouverture pour le passage drs 
billes, du côté de Québec. Je sais que l'ingénieur recommanrla un changement, que 
l'ouverture fut laissée à 60 pieds au lieu de 20 pieds pour le passage du bois parce que 
le printemps dernier les biUes s'étaient massés du côté d'Ontario, à nos écluses. 
. Q. Alors, il est heureux que vous n'ayez pas procédé à la construction de la nou
velle digue d'après les vieux plans ?-R. Il y a aussi d'autres recommandations, l'ingé
nieur a aussi recommandé plus d'empilement. 

Q. Dans une lettre du 29 décembre 1910, Kirby et Stewart parlent d'un montant 
,considérable, dont une partie n'est pas au dossier en tous cas, autant que nous puis
:sions voir. Croyez-vous que cette correspondance soit dans le département ?-R. Je ne 
:aais pas, je n'étais pas là lorsque les dossiers furent envoyés. 

Q. Il y a une lettre dans laqÙel1e ils disent qu'avant le 28 décembre ils avaient 
déjà .... ?-R. Cela doit être chez l'ingénieur, je •sais qu'il y avait de nombreuses cor
respondances chez ce d;rnier. 

Q. Cette lettre vous est adressée et datée du 28 décembre 1908, et oien qu'il en soit 
fait une citation ici, je ne puis trouver la lettre. Ils disent: 

"A la date de cette lettre nous avons été verbalement informés que notre 
soumission serait acceptée, et bien qu'elle n'eût pas été formellement acceptée par 
le département, nous avons procédé, commandé du bois et du matériel pour une 
somme de plus de $20,000." 

Je remarque plusieurs vides, apparemment dans le dossier; si vous trouvez quelques 
autres documents s{ir le sujet voudriez-vous nous les laisser void-R. Une partie de 
la correspondance peut se trouver entre les mains de M. Coutlee. Il y a eu une cor
respondance considérable, mais je verrai si je puis en trouver encore. 

Par M. Ducharme: 
Q. Quand vous faites un batardeau, comme dans le cas du Témiscamingue, pa,r 

exemple, combien de temps est-il accordé pour compléter les travaux du côté d'Ontario. 
Je suppose qu'ils aient commencé le 1·5 juin, ils auraient juillet, août, septembre, octo
bre et novembre, soit cinq mois, pour faire les travaux, cela était-il suffisant ?-R. Du 
côté d'Ontario seulement? 

Q. Oui.-R. Oui, ils ont eu assez de temps, car le batardeau du côté d'Ontario 
n'était pas très considérable. Je crois qu'ils ont :fait un batardeau en terre à cet en
droit. 

Q. Dans le cas d'un batardeau comme à Témiscamingu~ où les travaux sont en 
deux parties, laquelle doit être commencée la première, ne croyez-vous pas que ce soit 
la plus large, la plus difficile ?-R. Dans ce cas-ci le meilleur côté où commencer était 
celui qui pouvait être asséché à eau basse; creuser cette partie, augmenter le passage à 
eau basse pour que les écluses puissent laisser écouler plus d'eau et soulager l'autre 
côté. C'était là l'idée. 

Q. Vous auriez :fait l'excavation plus profonde que le lit de la rivière de l'autre 
côté?-R. Il fallait creuser toute la rivière au niveau des écluses. Les écluses à cet 
end~it ont été mises au-dessous du lit naturel de la rivière, dans l'idée d'augmenter 
l'écoulement et de soulager le côté de Québec. 
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Q. D'après ce que vous m'avez dit, là où la digue est construite sur le chenal 
d'Ontario, l'eau est plus profonde qu'à la tête de l'île, de l'autre côté?-R. Le chenal 
le plus difficile et l'eau profonde se trouvaient du côté de Québec. 

Q. Pour la première, mais non pour la seconde digue ?-R. Sur les deux emplace
ments. II y avait d'abord un peu plus d'eau du côté d'Ontario, mais la profondeur 
d'eau supplémentaiTe était si faible qu'il était plus fa~ile de commencer là. M. Coutlee 
est bien au fait de tous ces détails. 

Par M. Lake: 
Q. Depuis quand êtes-vous dans le service interne du département à Ottawa i

R. Depuis 1908; mais je suis dans le service, à Winnipeg et à Ottawa, depuis 1889. 
Q. Vous n'êtes venu à Ottawa qu'en 1908 ?-R. Je suis venu de Winnipeg à 

Ottawa en 1908." 

L'examen du témoin, M. Stewart, est clos. 

OTTAWA, mardi, 23 janvier 1912. 

CHARLES DouaLAs est assermenté. 

Par. le Président: 
Q. Vous êtes employé dians le bureau de l'auditeur général ?-R. Oui. 
Q. Avez-vous dans ces derniers temps prêté attention à la réclamation Kirby et 

Stewart à propos de la digue du lac Témiscamingue ?-R. Oui. 
Q. Vous avez examiné cette réclamation qu'ils ont présentée pour les travaux 

faits à cette digue?-R. Précisément. 
Q. Vous avez complété l'examen de leurs livres et comptes?-R. Oui, de leurs 

livres et comptes. " 
Q. Avez-vous fait un état écrit?-R. Non. 
Q. Je vois dians le dossier officiel un état de Kirby et StewaTt, du 19 octobre 

1911, dans lequel ils réclament une somme de $225,941.77, comme balance à eux due? 
-R. Oui. 

Q. Vous avi-ez ce compte lorsque vous avez étudié la question ?-R. Nous avons 
examiné les pièces justificatives à ce sujet. 

Q. Quel montant avez-vous trouvé qu'il leur était dû ?-R. Nous n'en sommes 
venus à aucune décision définitive; noll6 avons trouvé que le montant réclamé pour 
le batardeau était juste et raisonnable de même que le coût de leur installation qui fut 
étudlié, je crois, par M. Griffiths. Quant au reste de la réclamation il n'y a pas eu 
de décision définitive, de fait nous n'en avons pas terminé l'examen. 

Q. Qui faisait cet examen avec vous ?-R. M. Chalifour, du ministère des Tra
vaux publics. 

Q. Y travaillez-vous encore?-R. Nous n'avons rien fait à ce sujet dlepuis le 8 
décembre. 

Q. M. Chalifour, du ministèrè des Travaux publics, et qui encore, s'est occupé 
avec vous de cette question ?-R. M. Donnelly est resté avec nous un certain temps; 
il n'a été avec nous que le premier jour. 

Q. Qu'est-ce qui a suspendu votre travail le 8 décembre ?-R. M. Donnelly était 
à préparer l'estimation finale des travaux en béton, estimation qui devait être envoyée 
au ministère. 



482 SERVICE PUBLIO 

3 GEORGE V, A. 1913 

Q. Qu'est-ce qui a motivé une estimation des travaux accomplis en rapport avec 
les dépenses pour lesquelles ils devaient être payés ?-R. Il y avait, dians l'arrêté en 
conseil et aussi dans leur contrat avec le ministère, une clause à l'effet que l'entente 
seraiî,t -basée sur le coût réel et raisonnable des travaux. Il y a une clause à cet effet, 
et il est aussi que.stion de l'exacte signification de cette clause. 

Q. Entre qui ?-R. Kirby et Stewart et le ministère. 
Q. Ils réclament le coût réel?-R. Le coût tel qu'entré dans leurs livres. 
Q. Ils prétendent avoir droit au paiement du coût tel qu'entré dans leurs livres? 

-R. Oui. 
Q. Et que prétendez-vous î-R. De notre côté nous n'avons émis aucune opinion. 

D'après M. Soper, le teneur de livres de Kirby et Stewart, ce n'était pas une question 
que nous pouvions Tégler. 

·Q. Quellè question ?-R. La question de savoir s'il fallait le~r payer le coût 
réel établi par les pièces justificatives, ou s'ils devaient être payés en conformité du 
contrat. 

Q. Ils prétendaient que vous, n'étiez là que pour voir leurs livres et examiner leurs 
comptes ?-R. Oui. 

Q. Avez-vous obtenu le coût réel tel qu'indiqué par leurs livres ?-R. La position 
dans cette affaire c'est qu'il y avait des reçus pour tout ce qui constituait le total de 
leur réclamation, sauf une erreur cléricale qu'ils avaient faite de deux ou trois milliers 
de dollars. 

Q. Ce qui, comme je l'ai signalé à votre attention, élevait leur réclamation Î---'R. 
Oui, $334,572.18 forment le chiffre total des travaux qu'ils ont faits, sauf une erreur 
d'une couple de mille dollars : 

" Coût total des travaux y compris intérêt sur avances et bi1lets à la banque 
jusqu'au 31 octobre 1911, selon pièces justificatives, $334,572.18." 

Q. En passant, comment des ,billets à la banque pouvaient-ils être compris dans 
le coût total des travaux ?-R. Ces billets représentent des comptes que la banque 
aurait payés pour eux. 

Q. Avez-vous de plus constaté que les crédits donnés par eux dans le compte du 
19 octobre étaient fidèlement mentionnés ?-R. Je crois qu'il y avait une différence dans 
quelques-uns Qe leurs comptes. Ils furent payés au taux des travaux accomplis, plus 15 
pour 100; le coût réel, plus 15 pour 100. Ils ne font pas entrer le 15 pour 100 dans 
l'état des crédits. Je· crois que cela est compris dans l'item de $7,434. 

Q. Ainsi cela élèverait le montant du crédit d'une légère somme ?-R. Oui. 
Q. Mais, s'ils devaient être ,payés le coût réel, une balance d~ $225,000 leur serait 

alors due ?-R. Oui. 
Q. Et remettant à plus tard le soin de déterminer l'interprétation des mots: "coût 

raisonnable".-R. Oui. 
Q. Depuis le 8 décembre vous n'avez pas eu de nouvelles instructions à sujet ?-R. 

Il n'y a pas eu de nouvelles instructions. 
(,l. Lors de votre examen des comptes, avez-vous demandé et examiné en détail lea 

pièces justificatives des dépenses ?-R. Oui. 
Q. Et vous avez trouvé qu'elles étaient toutes pour des dépenses faites apparem

ment au sujet de la digue ?-R. Elles semblaient être pour dépenses de matériaux 
envoyés au Témiscamingue. 

Q. Et pour travaux ?-R. Nous avons compris que c'était là les seuls travaux qui 
se faisaient. 

Q. Y avait-il quelques item pour montant assez considérable qui réveillèrent chez 
vous des doutes ?-R. Il y avait de nombreux item qui n'étaient pas très clairs d'abord 
mais que M. Soper nous ex!pliqua par la suite. 

Q. Il vous persuada que la dépense avait été faite bona fide ?-R. Oui, ce n'était 
qu'une question d'ajustement des comptes. Ils avaient payé la banque par traites. 
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Q. Vous n'avez rien vu qui vous ait frapp§ comme n'étant pas pour matériaux ou 
main-d'œuvre en ra,pport avec les travaux réels de construction ?-R. Tous les co~ptes 
semblaient être pour la digue. 

Q. La somme que vous venez de mentionner ne comprend pas le coût de l'installa
tion ?-R. Les $334,000 représentent la somme totale que Kirby et St~art ont dé
pensée pour travaux à cet endroit et qui comprendrait ce qu'ils ont payé pour l'installti,
t·Ï!on. 

Q. Et que le gouvernement veut leur payer ?-R. Le gouvernement a pris posses
~ion du matériel, mais à l'évaluation de M. Griffiths. C'est une des raisons qui nous 
ont fait conclure que le paiement pourrait être fait pour les travaux accomplis, au 
prix du contrat, soit aux taux qu'ils avaie1:,t évalué le matériel. 

Par le Président: 

Q. C'est pourquoi vous avez conclu que le mot "raisonnable" devait être pris en 
considération; qu'en payant pour le matériel, ils n'avaient obtenu que la valeur réelle 
du matériel ?-R. La valeur donnée par M. Griffiths, c'est-à-dire qu'il n'était pas néces
saire de l'évaluer si on l'avait pris au prix payé par Kirby et Stewart. 

Q. Au débit du compte de Kirby et Stewart, le 19 octobre 1911, dont ii;l a été ques
tion plus haut, le premier item, de $334,572, se lit "coût total des travaux", et cela re
présesnte la dépe:r,se totale pour le matériel ?-R. Oui, avec pièces justificatives. 

Q. Puis, du côté du crédit de l'état de compte, ils mettent $34,298.95, montant 
reçu du gouvernement sur l'évaluàtion qui a été préparée ?-R. Oui. 

Q. On croirait, d'après le compte, qu'ils ont mis dans le premier item la diffé
rence entre le montant obtenu par l'évaluation et ce que la chose leur coûtait?-R. Oui, 
et ce qu'ils disaient devoir entrer dans le coût des travaux comme dépréciation du 
matériel. 

Q. De sorte que si leur prétention était juste, ils recevraient d'abord toutes leurs 
dépenses ?-R. Oui. 

Q. Et ils recevraient en plus, comme pàrtie du coût, le montant de la dépréciation 
du matériel ?-R. Oui. 

Q. De sorte que si leur prétention au sujet du coût téel est juste, ils seraient 
payés de la pleine dépense par eux faite et que l'outillage serait pris par le gouverne
ment comme partie de sa propriété?-R. Je le crois. 

Q. En d'autres termes-, vous auriez simplement constaté que leur dépense totale 
sur les travaux était de tant?-R. Oui. 

Q. Vous auriez assumer 1:entreprise et avec elle tout ce qui se trouvait sur les 
travaux ?-R. Oui. 

Q. Et le chiffre total de la dépense aurait été tout simplement payé?-R. Oui. 
Q. Pour cette raison vous avez soutenu que l'on devait leur payer le coût raison

nable de leurs travaux et que cela voulait probablement dire le coût d'après le prix du 
contrat. Mais, naturellement, cela laisserait encore sans solution la question de savoir 
si la dépréciation de l'outillage sur les lieux ne faisait pas partie du coût raisonnable, 
si les travaux avaient été faits économiquement ?-R. Oui. 

Q. La difficulté se réduit tout simplement à ceci: savoir si ayant fait des travaux 
coûtant plus cher qu'ils ne devaient coûter ils devaient en être payés ou y perdre?
Précisément. 

Q. Sur ce point, vous n'avez pas d'instructions ?-R. Personnellement, je pense ... 
Q. Je ne vous demande pas co que vous pensez; je vous demande si vous avez 

reçu des instructions à ce sujet?-R. Non. Je dois dire qu'il entre dans ces $334,000 
des item d'intérêt payés par eux à la banque, ce que nous ne permettrions plus s'il 
devait venir d'autrEs comptes. 

Q. Cela ferait-il une grosse somme en tout?-R. Je crois que cela s'élèverait à 
plus de $10,000, probablement plus, je ne puis dire précisément. 
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Q. Cela ne ferait pas partie du coût total; cela a pu leur coûter ce montant pour 
poursuivre l'entreprise, mais on ne ferait pas partie du coût naturel s'ils eussent eu 
de l'argent pour payer au lieu d'en emprunter?-R._Précisément, c'est compris dans 
$334,000. 

Par M. Lake: 
Q. Cela comprend-il le 15 pour 100 de profit ?-R. Non, ce 15 pour 100 de profit 

appert ici (indiquant). Le montant ici est de $225,000, tandis qu'ici il est de $217,-
000. La balance de J~2'5,000 comnrenrl le 15 pour 100 de profit. 

Q. A propos de l'arrêté en conseil dis-ant que les travaux déjà exécutés, pouvant 
être considérés comme absolument nécessaires, soient payés au coût réel et raisonnable, 
ces mots "absolument nécessaires" n'ont-ils pas soulevé quelque discussion parmi 
vous '?-R. P.armi qui? 

Q. Vous et les e:htrepreneurs ?-R. Il n'a pas été question de cela. 
Q. Comme cela se lit, sans ponctuation, on peut comprendre que cette partie seu

lement des travaux, pouvant être considérée comme absolument nécessaires, doit être 
payée '?-R. Oui. 

Q. Il a dû être fait des travaux, qui n'étaient pas nécessaires ?-R. Précisément. 
Q. Cela doit-il être payé'?-R. Nous -ne savons rien de certains travaux qui ne 

soient pas absolument nécessaires. 
Q. Vous n'avez pas étudié cette question ?-R_. Non. 

Par le Présidernt: 
Q. Vous ne vous êtes pas inquiété de découvrir s'i[ y avait quelque chose qui ne fût 

pas absolument nécessaire?-R. Non, nous avons simplement comparé leurs pièces jus
tificatives avec leurs livres et les chèques. 

Q. Si ces mots se prêtent à l'interprétation que vient de soulever M. Lake, il fau
drait déterminer combien des travaux portés au compte des entrepreneurs étaient 
absolument nécessaires ?-R. C'est une question qui est du ressort des ingénieurs. 
C'est une phrase très ambiguë; elle nous a toujours paru ainsi. 

Par M. Ducharme: 
Q. Savez-vous quelque chose de la première objection de l'auditeur général à l'ad

judication du contrat sans de nouvelles soumissions ?-R. Je n'ai rien eu à y voir dans 
le temps. "' 

Le témoin se retire. 

JOSEPH MURRAY CHALIFOUR est assermenté: 

Questionné par le Président: 

Q. Vous êtes employé dans le ministère des Travaux publics ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Quelle est votre occupation ?-R. Je suis auditeur ou examinateur des comptes 

pour le service de l'ingénieur ~n chef. 
Q. De concert avec M. Douglas et M. Donnelly, vous avez examiné les réclama

tions de Kirby et Stewart au sujet de la digue de Témiscamingue ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Et le compte daté du 19 octobre 1911 a servi de base à votre enquête?-R. Oui. 
Q. Nous avons compris que vers le 8 décembre vous avez abandonné ce travail et 

que vous ne l'aviez pas repris depuis ?-R. Oui, c'est ver& le 8 décembre que nous avons 
abandonné ce travail. 
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Q. Je veux abréger l'enquête autant que possible. M. Douglas nous dit que vous 

avez trouvé la principale réclamation de $334,000 exacte quant au montant, sauf dans 

deux détails, s'y trouvant une erreur de $2,000 dans le calcul, et environ $10,000 

d'intérêt à la banque pour prêts de temps en tems ?-R. Oui. -

Q. Il a aussi dit que cette réclamation comprenait le montant total qu'ils avaient 

payés pour l'outillage ?-R. Oui. 
Q. Et comme ils ont été payés pour la valeur de l'outill~ge, évalué par M. Griffiths, 

ils resterait encore, dans leur réclamation une somme représentant la dépression du 

matériel ?-R. Oui. 
Q. Qu'ils prétendent avoir le droit de recevoir comme partie du coût des travaux 

réels faits par eux ?-R. Oui. 
Q. Et puis M. Douglas dit que les travaux cessèrent parce que l'arrêté en conseil 

autorisant le paiement déclarait que les entrepreneurs seraient payés le coût réel et 

raisonnable, et qu'il y eut discussion sur la véritable signification de ces mots ?-R. Oui. 

Q. Le représentant de Kirby et Stewart prétendait que tout ce q_ue vous aviez à 

faire c'était de déterminer le coût réel ?-R. Oui. · 

Q. Vous avez examiné en détail des pièces justificatives établissant les montants? 

-R. Oui. 
Q. Il y avait compte, regu, etc., pour chacun des item ?-R. Oui. 

Q. Et vous les avez tous parcourus ?-R. Oui. 

Q. Quand vous aviez un compte et son reçu, êtes-vous allé plus loin pour vous as

surer s'il y avait eu vraiment livraison des articles, ou avez-vous simplement supposé 

<1ue tout avait été livré?-R. Nous avons supposé qu'il y avait eu livraison. 

Q. En d'autres termes, devant un reçu produit en due forme et régulièrement 

attesté, vous avez conclu qu'il avaient payé le montant indiqué?-R. Oui. 

Q. Avez-vous examiné les livres de chèques pour voir si les paiements avaient été 

faits 1-R. Tout reçu produit attesté ,portait son chèque au paiement. Attaché au comp

te était le chèque retourné de la banque, ou la traite acceptée. 

Q. Ainsi vous étiez convaincus qu'.il avait été fait une dépense pour le montant ré

di;mé ?-R. Oui, par les pièces produites j'étais convaincu que l'on avait fait cette dé

pense; que c'était à peu· près le montant dépensé en travaux par les entrepreneurs. 

Q. N'avez-vous rien vu pour exciter vos soupçons sous ce rapport ?-R. Non, pas 

dafü les pièces justificatives. 
Q. On a attiré notre attention ici, sur un arrêté en conseil daté du 11 août, 1911, 

d'après lequel vous avez agi, et il renfermait ces mots: 

"Aussi que les travaux déjà exécutés considérés comme absolument nécessaires 

soient payés à leur coût réel et raisonnable." 

A propos des travaux "pouvant être considéré~ comme absolument nécessaires", avez

vous cherché à découvrir quels étaient les travaux absolument nécessaires.-R. Non, 

celu est du ressort des ingénieurs du département. 

Q. Vous ne vous êtes occupés que de trouver la dépense totale?-R. La dépense 

totale et tout spécialement au sujet de l'assèchement, car lorsque ce compte fut présenté 

il n'y eut rien d'arrêté sur la signification de ces mots ni sur l'action du ministère à 

leur sujet et j'étais d'avis qu'il fallait plutôt passer les derniers comptes au sujet du 

montant de $61,000 pour drainage. 
Q. Vous songiez surtout à cela ?-R. Oui. 

Q. Mais cela ne vous empêcha pas d'examiner soigneusement les autres ?-R. 

D'examiner soigneusement toutes les autres pièces. 

Par M. Ducharme. 

Q. Vous avez examiné ce compte?-R. Oui. 

Q. C'est pour le plçin montant des travaux faits depuis le commencement par les 

entrepreneurs ?-R. Oui. 
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Q. Je voudrais savoir si les $334,000 sont le résultat d'un calcul de la somme des 
travaux faits par les entrepreneurs ?-R. Non, c'est le calcul fait par les entrepreneurs, 
d'après leurs livres, le montant dépensé par eux, le comptant payé pour tous les travaux 
du commencement à la fin. 

Q. Pouvez-vous me dire si cet item renferme quelque chose pour le bois ?-R. Il 
y a pour des milliers de piastres de bois, cela cbuvre tout le matériel et chaque heur,e 
de travail. Il y a aussi quelques dépenses aux quartiers g,énéraux ici, frais de voyage des 
entrepreneurs, et l'intérêt payé à la banque sur argent prêté. 

Q. On paye aux entrepreneurs leurs dépenses de voyages entre les chantiers et ici î 
-R. Oui. 

Par M. Lake; 
Q. Ne se sont-ils pas payé un salaire?-R. Non. 

Par M. Ducharme. 
Q. Ils obtinrent le contrat en novembre 1908. Le second arrêté en conseil fut passé 

le 30 mars 1909. Maintenant, les entrepreneurs'prétendent que pendant que l'on chan
geait d'idée au sujet de la construction de la digue en bois, ils avaient acheté pour 
$20,000 ou $30,000 de bois. Je désire savoir si cela était inclus ?-R. Tout cela a servi à 
la digue et fut payé dans les estimations incidentes. 

Par le Président. 
Q. Prenez l'item du bois. Vous n'aviez aucun moyen de savoir si le bois payé avait 

été affecté ou non à la digueJ-R. Non; mais l'ingénieur le sait; l'ingénieur des tra
vaux le sait. 

Q. A.-t-il certifié que ce bois avait été effecté à la digue ?-R. Non; je ne crois 
pae qu1il certifierait cela, il indiquerait tant de bois et ainsi de suite. 

Q. Qùand vous avez examiné le compte total et vu le montant réclamé pour le 
bois, avez-vous comparé vos estimations avec le montant total pour voir si tout Y était 
indiqué ou non?-R. Non. 

Q. Et M. Donnelly n'était pas là pour certifier si tout avait été entré ou non?-
R. Non. · 

Q. Vous avez simplement supposé, d'après le compte que tout ce qui y était indi
qué avait été employé?-R. Oui, nous avons supposé d'après le compte que tout ce 
qui était entré avait été employé. En ce qui nous concerne, notre devoir était d'exami
ner ces comptes, voir s'ils paraissaient être exacts, et s'ils étaient des comptes raison
nables contre la digue. 

Q. Sur ce dernier point, s'ils étaient des comptes convenables contre la digue, re
pose la question· de savoir si le matériel a bien été employé pour la digue ?-R. Dès 
qu'il a été expédié et livré là. 

Q. Vous supposez qu'il a servi à la digue?-R. Oui, je suppose. 
Q. Un autre peut très bien soulever la question de savoir si cela a réellement servi 

à la construction de la digue?-R. Oui. 
Q. Comment s'appelle li'ngénieur qui connaît ces faits ?-R. M. Donnelly, je 

suppose. 

Par M. Ducharme. 
Q. Savoir si le bois est là ou non, M. Donnelly nous le dira ?-R. M. Donnelly saura 

exactement quelle quantité de bois il y a là; la quantité qui est entrée dans le premier 
batardeau et celle qui est entrée dans le batardeau actuel, car il était sur les lieux dans 
le temps et s'est occupé de l'affaire. 

Q. M. Grifffiths a évalué l'outillage ?-R. -:M. Griffiths a évalué les machines et l'ou
tillr.ge complet sur le terrain. iCette somme de $34,000 représente une pelle à vapeur, 
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une grue portative avec câble, une forge et tentes et certains outillages sur le terrain 
et d'autres en magasin. 

Q. Supposons qu'il y aurait eu du ciment, M. Gri:ffiths aurait-il mis cela sur son 
état de compte?-R. Oui. 

Le PRÉSIDENT.-Supposons qu'une grande quantité de bois ait été transportée là, 
qu'une partie ait été employée et que le reste avait disparu, M. Gri:ffiths, lorsqu'il est 
passé là, aurait estimé ce qu'il y avait de bois sur le terrain, et cela serait payé comme 
matériel, mais il ne ferait pas le calcul de la quantité employée? 

M. DuoHARME.-Oui, mais je pose cette question-ci au témoin-étant admis qu'il 
y avait là une certaine quantité de bois provenant de la digue et qui avait été évaluée 
par M. Gri:ffiths, ne la payons-nous pas deux fois, à l'entrepreneur plus 15 p. 100, et 
comme faisant partie du matériel. / 

Le PRÉSIDENT.-N on, car ce que nous payons est porté à notre crédit, et aussi nous 
ne pouvons payer deux fois. 

M. LAKE.-Ils ont acheté une certaine quantité de bois, vous en avez vu les reçus 
et avez constaté q'Ue cela a servi à la construction d'un chantier. Maintenant si nous · 
1payons pour ce chantier à sa valeur établie, et si nous payons aussi pour tout le bois 
qui a été envoyé là, ne payons-nous pas deux fois le bois de ce chantier? 

Le PRÉSIDENT.-Non; s'ils reclamaient le montant total et aussi pour la marchan
dise en mains, ce serait. payé deux fois; mais ils ne font pas cela. Ils font une récla
mation pour le montant total et puis ils donnent crédit pour $34,000, par conséquent 
ils ne sont pas payés deux fois. M. Gri:ffiths n'a pas à s'occuper du bois payé dans la 
digue; il n'a qu'à évaluer le bois sur le' terrain quand il va là. 

Par M. Lake: 
Q. Je comprends, mais l'autre point semble encore plus douteux. Vous leur don

nez crédit pour chaque cent de bois qu'ils ont acheté, et s'ils emploient une partie de 
ce bois à construire des chantiers et que vous achetez ces chantiers, donnent-ils crédit 
au gouvernement pour cela ?-R. Oui. 

Q. Quand M. Gri:ffiths dit: J'ai évalué à tant de milliers de piastres ces chantiers, 
et cela est accordé. 

Le PRÉSIDENT.-Cela n'est pas alloué, c'est porté au compte des entrepreneurs. 
On leur accorde les dépenses totales, et puis lorsqu'ils sont payés vient le montant 
évalué .sur le terrain qui est déduit de la dépense totale, et ils ne réclament que la 
balance. 

:M. ÜHALIFOU~.-Ils ont reclamé les dépenses totales; c'est leur seule réclamation. 
Le PRÉSIDENT.-Nous leur payons une partie et ils disent: Nous allons vous don

ner crédit pour la partie payée, et, ayant été payés pour le bois sur le terrain, ils ne 
réclament pas une seconde fois. 

M. DucHARME.-Et nous perdons une quantité de bois. Nous payons pour le bois 
qui a pu être vendu aux marchands de bois ou autres. Je ne dis pas qu'il y en a 
eu, mais c'est cela qu'il faut trouver. La besogne de M. Donnelly consistait à 
examiner les comptes du bois , dire ce qui avait été employé et ce qui restait et voir 
si cela s'accordait; voilà le point. 

Le témoin est congédié. 
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HAROLD HIGMAN DoNNELLY est assermenté. 

Questionné par le président: 

Q. Vous êtes ingénieur de profession ?-R. Oui, monsieur, ingénieur civil. 
Q. Quel âge avez-vous ?-R. Vingt-quatre ans. 
Q. Combien de temps avez-vous travaillé à la diigue Témiscamingue?-R. Depuis 

octobre 1909. 
Q. Vous aviez alors à peu près 21 ans ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Quand avez-vous été gradué ?-'R. J'ai été gradué au Royal Military College 

en 1908. 
Q. Etait-ce là votre première entreprise pratique ?-R. Non, monsieur, j'ai beau

coup vu. 
Q. Je veux dire, après avoir quitté le collège, était-ce là votre première entreprise î 

-R. Non, j'a~ travaillé dans un chantier de construction navale après avoir quitté le 
collège. 

Q. Mais en entrant au service du gouvernement vous êtes allé à ces travaux?
R. Oui, monsieur. 

Q. Qui vous a engagé pour cela ?-R. Je suis venu à Ottawa, j'ai vu M. Goodwin, 
surintendant de dragage, et il m'a présenté à M. Coutlee qui m'a envoyé au Témisca
mingue. 

Q. Vous avez dit que vous aviez quelque expérience pratique ?-R. Oui, mon
sieur, beaucoup. 

Q. Acquise au Collège Militaire ?-R. J'ai travaillé avec mes gens à Kingston, 
la compagnie de· dragage Donnelly, j'ai commencé vers l'âge de douze ans. 

Q. Combien de temps êtes-vous resté au Military College?-R. Trois ans. 
Q. Pendant ce temps avez-vo•us fait des travaux pratiques ?-R. Oui, monsieur, 

beaucoup. 
Q. Avez-vous déjà eu l'occasion de vous occuper de construction de digue?-R. 

Pas au collège, mais chez nous à Kingston. Nous faisions des travaux hydrauliques, 
construction de bassins et aqueduc. 

Q. Dans l'eau calme, sur le lac ?-R. Oui, monsieur, et dans le courant du Saint
Laurent. 

Q. Que faisiez-vous là ?-R. Mes parents sont dans le service de sauvetage et 
nous étions fort occupés à sortir les bateaux du port. 

Q. Avez-vous jamais construit une digue dans une rivière, comme à Témisca
mingue ?-R. Non, monsieur. 

Q. Ce fut votre première expérience dans cette ligne ?-R. Oui, monsieur, mettre 
en place des caissons dans le courant; ce travail est le même partout si ce n'est que 
le poids à manipuler est moins lourd. Cela ressemble un peu au déplacement des 
bateaux dans le courant du Saint-Laurent. · 

Q. C'est-à-dire, que le fait de sortir un caisson, le maintenir en place dans le 
courant et le couler équivaut au fait de soulever un bateau dans le Saint-Laurent?
R. Oui. 

Q. Cela s'applique à tous travaux' dans la construction d'un batardeau ?-R. Oui. 
Q. Cela ne s'appliquerait pas dans le cas de la construction de la digue en béton? 

-R. _Non, monsieur, mais les travaux de béton se f0nt au sec. 
Q. Et ce n'est pas en soi un travail difficile~-R. Non, quand il s'agit des travaux 

ordinaires. 
Q. Et les difficultés rée1les rencontrées à la digue du Témiscamingue étaient en 

rapport avec les travaux de batardeau du côté de Québed-R. Oui. 
Q. La véritable difficulté s'est trouvée là, dans le nettoyage du fond ?-R. Oui, 

nous avons eu plus de difficultés de ce genre cette année et l'année dernière. 
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Q. Et ce genre de travaux comme la construction d'une digue ·dans une telle 
rivière, les difficultés provenant du nettoyage du fond et de la formation du sous sol, 
n'aurait-il pas quelque rapport avec votre expérience sur le Saint-Laurent?-R. Nop.; 
mais la manutention des caissons pour les mettre en place, voilà la partie difficile des 
travaux. 

Q. Etiez-vous à la digue Témiscamingue quand elle fut enlevée au commence
ment de 1911 ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Vous étiez là à cette époque ?-R. Oui, monsieur. _ 
Q. L'.~au avait monté plus que de coutume ?-R. Elle était à 8 ou 9 pouces du plus 

haut niveau. 
Q. Que voulez-vous dire ?-R. Le plus haut niveau du lac Témiscamingue. 
Q. Vous voulez dire au-dessus des records ordinaires ?-R. Des records depuis 40 

ans. 
Q. Vous voulez dire que l'eau êtait au-dessous· de la marque atteinte durant ce 

temps ?-R. Oui, autant que l'on sache. 
Q. Cela veut-il dire plus haut qu'une crue ordinaire du printemps ?-R. Oui, mon

sieur. 
Q. Le batardeau du côté d'Ontario avait été enlevé l'année précédente, n'est-ce 

pas ?-R. Oui, l'année précédente, mais le batardeau dans le chenal de Québec était à 
moitié fini quand cela est arrivé. 

Q. Ce que je veux dire, c'est ceci,: à l'époque où le batardeau de Québec fut en
levé, il n'y avait rien du côté d'Ontario pour arrêtêr l'eau, sauf la digue même?-R. Le 
chenal est girandement développé là-bas, mais le débit d'eau dans le chenal d'Ontario 
à cette époque, en dépit de la digue en béton, serait aussi grand, ou même plus grand 
que les saisons avant le commencement des travaux. 

Q. fas avec les deux chenaux sans obstruction? Je veux parler du débit du côté 
d'Ontario, le chenal avait été creusé et nettoyé?-R. Oui. 

Q. Ce qui faisait un diébit fort augmenté du côté d'Ontario, durant la crue, des
cendait avec abondance de ce côté de la digue ?-R. Oui, par les écluses de décharge. 

Q. Naturellement les écluses étaient ouvertes? Le volume d'eau passant au-dessus 
du ,batardeau et descendant du côté de Québec, n'était pas plus considérable que lors 
d'une crue ordinaire ?-R. Voulez-vous dire avant ou après l'enlèvement de la digue? 

Q. Après la rupture de la digne le courant venant du côté de Québec était-il plus 
fort que les années précédentes, avant la construction de l'autre digueî-R. Une partie 
seulement du batardeau fut enlevée du côté de Québec, ce qui laissa approximative
ment une moitié du chenal de Québec encore obstruée et nous avons cru que le débit 
du côté d'Ontario annulait l'effet de l'obstruction du côté de Québec. 

Q. Dois-je comprendre, d'après vos paroles, que ce n'est pas la grande quantité 
d'eau du côté de Québec qui enleva une partie du batardeau, mais l'eau qui passait au
dessous des travaux ?-R. Le batardeau céda du côté de la grève. 

Q. C'est-à-dire du côté de Québec ?-R. Oui, il y ava·it là environ 15 pieds de 
chute et, dans le centre, environ 2-8, et les jetées n'étaient pas beaucoup plus pesantes 
et ainsi nous avons ,supposé que l'eau passant par-dessus le batardeau descendait au
dessous et nettoyait le fond. 

Q. L'extrémité de la digue de Québec sur l'île est restée ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Et le poids de l'eau passant là dessus n'a rien diérangé?-R. Non, 'monsieur. 
Q. Le niveau du batardeau est à peu près le même sur toute sa longueur ?-R. Oui. 
Q. Et il passerait autant d'eau du côté de l'île que du côté de la terre?-R. Oui,, 

monsieur. 
Q. Ainsi il semblerait que les difficultés venaient du fond ?-R. Oui, monsieur, et 

nous avons constaté depuis, ayant presque asséché le chenal, que le côté de Québec a 
été grandement nettoyé le long de la grève. 

Q. Cela est-il dû à la nature du fond ou à quelque caprice du courant ?-R. On 
croirait que la digue n'était pas aussi solide de ce côté. 
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Q. Quand avez-vous commencé à travaiJler à la digue' Témiscamingue ?-R. Le 6 
octobre 1909. 

Q. Qui était là quand vous êtes arrivés ?-R. A. J. Matheson. 
Q. Quand est-il parti de là ?-R. Il a quitté pour pratiquer privément comme 

ingénieur consultant. 
Q. Etait-ce un jeune homme ?-R. Il pouvait avoir 43 ou 45 ans. 
Q. Où est-il maintenant ?-R. Il est à Vancouver. 
Q. Etes-vous resté sur les travaux depuis ce temps ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Maintenant, quand vous êtes arrivé sur les lieux, quel était l'état des travaux; 

qu'y avait-il de fait ?-R. Il y avait deux puits de creusés, un de chaque côté de la 
digue d'-Ontario, environ 6,000 verges de matériaux. 

Q. Un sur l'île et un sur la grève ?-R. Un sur la grève d'Ontai:io et un sur l'île. 
Q. C'est-à-dire les deux points extrêmes de la digue en béton?-R. Oui, simple

ment des puits qu'une grue pouvait atteindre. 
Q. Le courant de la riivière y parvenait-il ?-R. Bien peu. 
Q. Voulez-vous dire qu'il n'y avait alors aucuns travaux de béton de faits ?-R. 

Non, monsieur. 
Q. Avait-on commencé le batardeau ?-R. Non, le chenal est parfaitement sec 

à cette époque de l'année. 
Q. Quand commence la saison sèche ?-R. L'eau passerait suffisamment vers la fin 

de septembre. 
Q. Jusqu'à la fin de septembre, durant cet été que vous avez passé là, pouvez-vous 

nous dire ce qui se faisait ?-R. Je crois que les entrepreneurs installaient leur outil
lage sur l'île. 

Q. Durant tout l'été ?-R. Oui . 
. Q. Vous n'aviez pas à attendre, du côté d'Ontario, que l'eau fût basse pour fai!l'e 

des travaux de digue ?-R. Non. 
Q. Et les travaux de batardeau de ce côté, comment furent·iJ.s faits, en construi, 

eant des caissons pour les flotter ensuite ?-R. Oui. 
Q. Du côté d'Ontario, cela s'est fait de cette manière?-R. Oui, monsieur. 
Q. Le batardeau se trouverait à quelle distance au nord de la digue ?-R. 350 

pieds. 
Q. Et tous les travaux consistaient à flotter les caissons et les coulerî-R. Oui, 

du côté de la grève. 
Q. Les caissons étaient coulés et remplis de roc, je suppose ?-R. Oui. 
Q. Qu'y avait-il à l'extérieur? De la planche?-R. Oui, ou du blindage. 
Q. Du blindage sur le devant du caisson ?-R. Oui, monsieur. 
Q. A part le blindage met-on de la terre ?-R. Oui, monsieur. 
Q. La rivière maintiendra cette terre comme dans le cas d'un ancien barrage de 

moulin ?-R. Oui. Le blindage est vertical, dans ce cas, tandis que dans les anciens 
barrages de moulin il était oblique. 

Q. Les caissons étaient simplement coulés au fond ou dérivés sur le fond ?-R. 
Ils ne pouvaient être dérivés à cause des cailloux. 

Q. Si vos travaux ont été fai,ts de cette façon, a-t-il fallu employer des pompes? 
-R. Il a fallu pomper et il y avait peu de perte d'eau, mais une semaine peut-être · 
plus tard l'eau s'écoula du batardeau suffisamment :pour laisser le fond naturel retenir 
l'eau. 

Q. Quand fut complété le batardeau du côté d'Ontario?-R. Vers la fin de juin 
1910. 

Q. Et jusque-là a-t-on fait des travaux de béton à la digue même?-R. Oui, mon· 
t'lieur. 

Q. Quand ça devrait-il être fait?-R. Çà devrait être fait en février 1910, et les 
travaux ont continué jusqu'au 1er mai 1910, alors que les crues du printemps sont 
arrivées et la fondation s'est trouvée à l'eau. 
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Q. Et la digue s'est trouvée inondlée?-R. Il n'était pas question de batardeau 
avant. 

Q. Vous avez dit qu'en 1910 il y avait eu inondation ?-R. Oui, monsieur. L'exca
vation a été faite en octobre et décembre 1909, et janvier 1910, puis on a travaillé au 
béton. 

Q. C'est tout ce qu'il y a eu de fait avant le batardeau ?-R. Oui, le batar<leau 
n'avait pas été chose néessaire avant, et quand les crues du printemps sont arrivées, 
à la fin d'avril à peu près, ou peut-être vers le 15 mai, l'eau est venue au-dessus 
du niveau ordinaire inondant la fondation. Ça été une affaire de deux ou trotis, 
semaines, et le batardeau· a été commencé sur le haut du chenal d'Ontario. 

Q. Combien ça a-t-il pris de temps pour construire le batardeau à travers le chenal 
d'Ontario ?-R. Deux semaines à peu près. 

Q. ,Quand il a été terminé, vous avez commencé à l'assécher pour finir le béton?-
R. Oui. 

Q. Quand était-ce fini ?-R. Le 15 septembre 1910, le béton était tout fini. 
Q. Du côté dfOntario ?-R. Oui, monsieur. 
Q,. Pratiquement ça été un travail d'un an ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Au meilleur de votre connaissance et croyance, d'après ce que vous avez vu 

quand vous êtes allé là, pouvez-vous ex,pliquer d'une manière rai.sonnable ce long 
retard entre mai 1909, quand les travaux ont commencé, et octobre 1909, quand vous 
êtes arrivé?-R. La méthode suivie par les entrepreneurs m'a semblé rudimentail'e. 

Q. Ça c'était cinq mois, et jusqu'à ce temps-là, excepté les deux puits que vous · 
dites; sur la chose en elle-même, il n'y a rien eu de fait?-R. Comme de raison, ·ça 
prenait un mois pour faire l'installation des camps, et avoir de lourdes machines. 
L'endroit était trè& difficile pour y transporter des machines, surtout à ce ;moment
là l'île était entièrement couverte de souches. 

Q. Est-ce que les travaux, du côté d'Ontario, ne pouvaient se faire avant d'avoir 
des machines dans l'île; est-ce que ça ne pouvait pas se faire dans le même temps?
R. Pour faire ces travaux il fallait une certaine quantité de machineries. 

Q. Une certaine quantité de machineries où ?-R. Pour faire les travaux à l'en
dlroit voulu. 

Q. Oui, je sais, mais est-ce que le travail d'excavation ou autrement, a été fait 
sur le bord d'Ontario, en même temps que les machines étaient transportées dans 
l'île; · est-ce que les deux ne pouvaient pa,s se faire en même temps ?-R. Ils 
avaient besoin de certaines machines, entre autre, le monte-charge ej; les grues pour 
faire l'excavation. 

Q. Sur le côté de l'île?-R. Des deux côtés. 
Q. Se sont-ils servis de la même grue et des mêmes _machines pour les deux 

côtés ?-R. Pas la même, mais ils avaient deux grues, quand je suis arrivé, une d'un 
côté et l'autre de l'autre. 

Q. Ne pouvaient-ils <pas avoir une grue installée ,sur le côté du rivage, et con
tinuer les travaux, en attendant que la grue soit montée sur le côté die l'île ?-R. Je 
crois qu'ils le pouvaient, mais je ne sais pas exactement qu'elles étaient les conditions, 
quand ils ont commencé. 

Par M. Lake: 
Q. Combien d'hommes à peu près, y avait-il à l'ouvrage, quand vous êtes arrivé 

là?-R. A peu près soixante. 
Q. Vous ne savez pas depuis combien de temps ils y ,étaient ?-R. Je l'ai seule

ment entendu dire. 
Q. Ont-ils augmenté le nombre ?-R. Oui. 
Q. Vous avez entendu dire que les entrepreneurs avaient transporté leurs machi

neries, et ainsi du reste, avant le mois de mai ?-R. Oui. 
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Q. Voici ce que je veux vous demander·: s'ils avaient tenu à construire promp
tement, ils se seraient mis au travail vigoureusement, quand vous êtes arrivé 1à, 
il y aurait eu beaucoup plus d'ouvrage de fait ?-R. Je crois qUf oui, beaucoup plus. 

l' ar le !'résident: 
Q. A rprésent, après votre arrivée là, depuis le mois d'octobre, jusqu'au mois de 

septembre suivant, après que le côté d'Ontario a été fini, est-ce que les travaux ont 
paru satisfaisants, ou non ?-R. En novembre 1909, quand les pelles à vapeur sont 
arrivées ça eut l'air d'aller mieux. 

Q. Jusqu'à ce temps-là, d'octobre à novembre, pendant que vous y étiez, est-ce 
que le travail avait l'air assez actif?-R. Non, çà allait bien doucement. 

Q. Après que vous avez eu les pelles à vapeur, çà marchait mieux?-R. Oui, 
monsieur. 

Q. Est-ce que l'on a continué tout l'hiver ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Assidûment ?__:_R. Très régulièrement. 
Q. Combien d'hommes y a-t-il eu tout l'hiver ?-R. Le nombre avait beaucoup . 

augmenté, peut-être y en avait-il 125. 
Q. Dans quel temps ?-R. Vers la fin de novembre, je crois. 
Q. Jusqu'à ce que les travaux ,soient terminés dm côté d'Ontario, ceci au prin

temps, et à l'été 1910, aviez-vous à peu près le même nombre d'hommes ?-R. Non. 
vers le mois de juin ou juillet 1910, le nombre a été de 225, ,à peu près. 

Q. Pourquoi pas ce nombre-là avant ?-R. Pas de raison que je sache. 
Q. Le béton que vous avez posé en hiver, dans le mois de février disons, comment 

avez-vous pu le protéger contre la gelée?-R. Il a été couvert avec des planches et des 
toiles cirées, pliées de manière à ce que ce soit joint pour pouvoir y gardler la vapeur. 

Q. Avait-il été question dans le contrat, que les travaux se feraient en hiver, ou 
si c'était un extra prévu?-R. Je ne me rappelle pas si le béton devait être posé en 
hiver, mais je crois qu'il était spécifié que toutes les précautions seraient prises pour 
le protéger contre les gelées, s'il était fait en hiver. 

Q. Ceci pouvait vouloir dire qu'il serait posé en hiver ?-R. Oui. 
Q. Du côté d'Ontario, les entrepreneurs n'ont pas fait de réclamation spéciale, 

relativement à cette protection, et le chauffage?-R. Ils ont réclamé, pour un morceau 
de vingt pieds par vingt, à peu près, que le froidi avait endommagé pendant l'hiver, 
et quand il a fallu le réparer au printemps, ils n'ont pu en enlever que si:xl ou neuf 
pouces, à peu près, pour lesquels ils ont demandé un supplément. 

Q. Je veux dire qu'ils n'ont rien demandé pour la protection, et le chauffage du 
côté· d'Ontario ?-R. Ils ont réclamé pour une tranchée qu'ils ont creusée dans du 
matériel gelé. 

Q. Vous y avez vu de suite?-R. Non, c'est une excavation profonde, ou une 
tranchée qui allait en dessous die la fondation. Il leur a fallu creuser dans le maté
riel gelé, c'était un travail long. 

Q. La protection actuelle, et le chauffage du béton du côté d'Ontario, faisaient 
partie du contrat et a été payé au prix du béton ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Avez-vous la moindre idée de ce que coûte exactement le barrage du, côté 
d'Ontario 1-R. Pas du côté d'0ntario. 

Q. Vous n'avez jamais essayé d'en estimer la valeur?-R. Non, monsieur. 
Q. Combien y avait-il d'hommes pendant les deux semaines que l'on a travaillé 

au barrage ?-R. Pas tout .à fait cent; quatre-vingts-dix peut-être. 
Q. Combien payait-on ces hommes par joud-R. En moyenne $1.75 par jour, 

et leur pension de quarante à cinquante centins, ce qui fait à peu près $2.20 ou $2.25 
par jour, et le matériel pour lequel ils devaient payer, était le bois. 

Q. Et ces hommes devaient être engagés pour faire sauter et enlever les grosses 
pierres de la di,gue. Est-ce que le minage était nécessaire ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Alors l'estimation du matériel pour le barrage, serait le bois?-R. Le bois et 
la terre, 
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Q. Je suppose qu'on avait engagé des chevaux pour enlever la terre?-R. Oui. 
Q. Combien de chevaux avait-on ipour ce travail ?-R. Environ trois attelages 

en même temps. · 
Q. C'étaient leurs propres chevauxl?-R. Oui. 
Q. Vous .avez un engagement avec un comptable du bureau de l'auditeur général, 

et un autre du ;ministère des Travaux publics pour examiner les comptes de Kirby 
tt Stewart ?-R. Oui, monsieur. 

Q. On les a remerciés de leurs services ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Avez-vous aidé le comptable pour quelques expertises ?-R. J'étais à Ottawa 

pour quelques jours, •l'automne dernier et on n'a paB ,paru avoir besoin de moi alors, 
ils étaient à examiner les livres à ce moment-là. · 

Q. En quel temps voulez-vous dire?-R. En novembre 1911. 
Q. Dans le compte de Kirby et Stewart qu'ils ont payé, il y a un gros montant de 

porté pour du bois ?-R. Oui, monsieur. 
Q. En examinant les comptes de bois, et d'après les connaissances que vous avez 

des deux batardeaux, pourriez-vous vous former une idée à peu près juste, afin de 
savoir si vraiment tout le bois pour lequel ils ont payé, a servi au barrage ?-R. Comme 
de raison, vous trouverez que· pour un côté ils ont payé pour cette quantité de bois, et 
pour l'autre côté il leur en restai,t, qu'ils ont fait servir dans l'outillage. 

Q. Pouvez-vous avoir une idée?-R. Oui, monsieur, on pourrait mesurer les cais-
sons sur place. · 

Q. La différence entre ce qui a été payé et ce qui leur est resté devait être ou soit 
dans le caisson, ou gaspillé et parti ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Ce que je veux dire est ceci, pouvez-vous voir si tous les comptes de bois et le 
matériel peuvent être payés ?-R. Nous avons mesuré les caissons qu'ils ont construits 
sur la plage, ce caisson a été enlevé, mis en place et ensuite construits. • 

Q. Avant votre départ, je veux que vous voyiez qu'elle est la réclamation de Kirby 
et Stewart pour le bois, et combien de ce bois a été employé ou laissé là et pris par le 
gouvernement: comprenez-vous ce que je veux dire?-Avant que je quitte. Ottawa, 
voulez-vous dire? 

Q. Avant qu vous partiez d'Ottawa, cette fois-ci. Avec l'assistance de M.Ohali
four, vous pouvez vous procurer les livres, voir le compte de Kirby et Stewart, voir ce 
qui a été employé, l'estimer et nous le faire savoir. Avez-vous quelques données des
quelles vous pourriez nous dire la quantité de ciment employé ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Avez-vous une liste de Çll ?-Jt Nous avons tout mesuré. 
Q. Pouvez-vous faire la comparaison avec le compte de Kirby et Stewart, et voir 

si tout ce qu'ils ont porté a été employé ?-R. Oui. 
Q. Alors, faites la même chose pour cela, que pour le bois. A travers l'île, du bout 

de l'île de la digue d'Ontario, au bout de l'île de celle de Québec, quelle sorte de 
structure ont-ils mis ?-R. Un remplissage en terre. 

Q. Simplement un remplissage en terre ?-R. Oui, monsieur, mais il y a un viaduc 
f•n bois au centre. 

Q. Sur lequel les wagons ont passé pour le remplissage en terre ?-R. Oui, comme 
de raison, mais il y avait beaucoup de roches parmi. 

Q. A l'eau haute, est-ce que la rivière ne renverse pas sur le bout de l'île ?-R. 
Cui, mais ça ne peut pas atteindre le rempliissage. 

Q. A l'eau très haute, par la plus grande inondation connue, je comprends que la 
plus grande partie de l'île est couverte d'eau ?-R. Le remplissage en terre se trouve 
juste au centre. Je suppose qu'avec une digue bâtie en ciment, et les empellements 
tous ouverts, il_ n'y aurait aucun danger pour que ce remplissage de terre soit emporté 
par l'eau; je suppose qu'alors l'eau ne s'y rendrait pas ?-R. Non. 

Q. Et à présent que le batardeau est placé du côté de Québec en cas de g·rosses 
crues, y aurait-il du danger quand même que l'île soit inondée ?-R. Ça se pourrait, 
mais il y aurait beaucoup de place sur l'île. 
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Q. Il n'y aurait aucun danger que cet encaissement-là soit dérangé par l'eau?
R. Non, l'eau est venue très haute et rien n'a été dérangé. 

Q. A présent, du côté de Québec, est-ce que le barrage est terminé?-R. Pratique
ment fini, mais comme de raison, vous savez que quand arrive la fin, il y a toujours une 
certaine quantité de choses à retoucher, avant de terminer- complètement. 

Q. Est-ce que les caissons ont été placés d'un travers à l'autre?-R. Oui, monsieur. 
Q. Et le blindage enfoncé?-R. Oui, monsieur. 
Q. Et le remplissage avec de la terre en dehors ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Quels travaux faites-vous, maintenant ?-R. On est à terminer la seconde 

digue, ce qu'on appelle fausse digue; il y a encore du remplissage de terre à faire. 
Q. Qu'es,t-ce que c'est?-R. C'est en dessous de la digue principale, à peu près la 

moitié moins haut. On a plus de chance là pour faire le boisage du fond étanche, 
parce qu'on travaille dans l'eau calme ou à peu près calme, et cette seconde digue, ou 
fausse digue, retient l'eau environ huit pieds de haut, pour ensuite la renvoyer dans 
un déversoir; peut-être qu'avec le quart moins de pompage on pourrait assécher le 
puits. 

Q. Ce qui veut dire l'eau entre le premier batardeau et le second ?-R. Oui, 
monsieur. 

Q. Quelle est votre idée là-dessus, est-ce de faire le premier batardeau plus sûr? 
-R. Dans le premier batardeau il y a toujours une certaine quantité de voies d'eau, 
et cet écoulement est beaucoup trop pour un pompage ordinaire. 

Q. Le résultat serait d'avoir un endroit sec pour le ciment?-R. Oui, en dessous 
de la seconde digue. -

Q. Est-ce que le béton est commencé du côté de Québec?-R. Non, monsieur, il 
y a le creusage à faire et les pilotis à poser. 

Q. Eilt-ce commencé, ce travail-là ?-R. J'avais une sonnette installée, ma,i,s l'eau 
Œt encore dans le puits de fondation. 

Q. Vous voulez dire dans les puits de fondation pour la digue en béton ?-R. Oui. 
Q. Est-ce que ces piliotis seront entourés de béton ?-R. Ils seront placés au-dessus 

du béton, pour faire un mur de travers dans la construction, le fond est beaucoup plus 
mou de ce côté-là que du côté d'Ontario. 

Q. Les laissez-vous là tout le_ temps ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Et vous les avez enfoncés le plus possible, autant que vous pouviez ?-R. Oui, 

monsieur. 
Q. Le posage du ciment n'est pas encore commencé du côté de Québec?-R. Non, 

monsieur. 
Q. Combien d'hommes avez-vous employés ?-R. De 130 à 140. 
Q. Est-ce tout ce que vous pouvez employer?-R. Dans le moment, mais aussitôt 

qu'il sera possible d'en avoir plus, bientôt, je crois, qu'il en faudra encore une quaran
taine. 

Q. Pouvez-vous les avoir facilement ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Demeurent-ils près de là ?-R. Non, il faut les, faire venir, ils sont nombreux 

à Ottawa. 
Q. Vous trouvez le nombre nécessaire ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Vous en trouvez autant que vous pouvez en employer?-R. Oui, monsieur. 
Q. Quand pensez-vous de commencer véritablement les travaux de ciment ?-R. 

C'est difficile à dire, ça dépendra du posage des pilotis. 
Q. Que voulez- vous dire, la rapidité avec laquelle ça peut se faire, ou l'étendue de 

la chose?-R. La rapidité avec laquelle çia peut se faire. 
Q. Y a-t-il encore beaucoup de pilotis à poser?-R. Oui, monsieur. 
Q. Aux deux bouts, dans le centre, et ailleurs ?-R. Au-dessus et au-dessous du 

béton. 
Q. D'un tràvers à l'autre?-R. Oui, monsieur, s'il y a possibilité. 
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Q. Où trouvez-vous la plu~ grande profondeur de matériel assez mou pour enfon
cer les pilotis; dans le milieu ou au bout des travaux?-R. Au bout de l'île. 

Q. Vous avez un mur de travers en avant de la dalle d'arrière?-R. Oui. 
Q. Estrce que le béton sera en avant du mur de travers ?-R. Tout le béton sera 

en dedans des deux lignes de pilotis. 
Q. De quelle profondeur seront ces murs de travers ?-R. Dix pieds à travers. 
Q. Dix pieds du haut en bas ?-R. On nettoyera le fond pour avoir un degré qui 

traversera en droite ligne et dix degrés en dessous. 
Q. La dalle aura trois pieds d'épaisseur, et le mûr de travers, à certains endroits, 

aura dix pieds en dessous, ce qui fait treize piedsi?-R. Oui, monsieur. 
Q. Est-ce que vos pilotis iront ,plus bas que ces treize pieds ?-R. On espère qu'ils 

seront peut-être six pieds plus bas. 
'Q. Vous avez terminé du côté d'Ontario, en septembre 1910; qu'avez-vous entrepris 

enst ite ?-R. Au moment de terminer les travaux sur le chenal d'Ontario, on commen
çait le batardeau et le caisson sur le chenal de Québec. 

Q. Ceci était en 1910, vers quel mois?-R. Vers le quinze (15) de décembre. 
Q. Bien, maintenant; votre contrat commençait en mai 1909; vos hommes étaient 

rendus sur le terrain, et cependant les travaux, du côté de (.),uébec, n'ont été commen
cés qu'en septembre 1910; plus de deux saisons se sont passées, et du côté de Québec, 
rien n'a été fait?-R. Vers le 1er décembre peut-être, on a fait un peu de minage, fait 
sauter quelques grosses pierres sur le côté de Québec. 

Q. Y avait-il quelques raisons à ça, si vous aviez les hommes nécessaires, le maté
riel voulu, est-ce que vous ne pouviez pas faire de l'excavation, ou autres travaux du 
côtl de Québec ?-R. Le côté de Québec était véritablement trop mouillé pour y faire de 
l'CXC>\Vation. 

Q. Et c'est resté mouillé, n'est-ce pas ?-R. C'est resté sous l'eau jusqu'à ce que 
ce côté-là puisse être barré par les batardeaux. 

Q. Etait-ce impossible, et qu'il n'y avait pas eu beaucoup d'excavation de faite et 
autre chose, dans le but de clairer le chenal au nord du. batardeau ?-R. Pas du côté 
de Québec. 

Q. Alors, c'était du côté d'Ontario ?-R. Oui. 
Q. Est-ce que ça n'est pas projeté pour le côté de Québec?-R. Le chenal est beau

coup plus bas du côté de Québec que du côté d'Ontario, il y a eu quelques projets de 
faits, mais peu. 

Q. Le premier travail à faire du côté de Québec, serait du barrage?-R. Oui. 
Q. Et voulez-vous dire, que dans le but d'assécher assez le lit de la rivière pour 

creuser et débarrasser en bas du batardeau, il faudrait que ce soit fait ?-R. Oui. 
Q. Pratiquement, rien ne pouvait se faire du côté de Québec tant que le côté 

d'Ontario ne serait pas fini ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Afin de donner libre cours à l'eau, je suppose que vous vouliez être prêt à en

lever le batardeau du côté d'Ontario, avant de commencer à construire celui de Québec? 
-R. Oui. 

Q. En attendant que vous enleviez le batardeau d'Ontario, est-ce qu'il n'y avait 
aucune issue pour l'eau ?-R. Non, monsieur, mais il fallait maintenir la digue d'On
tario jusqu'à ce que les travaux soient finis du côté d'Ontario. 

Q. D'ans quel temps avez-vqus enlevé le batardeau d'Ontario ?-R. Le 18 d'octobre, 
1910. 

Q. Comment l'avez-vous enlevé?-R. On l'a fait sauter par la dynamite. 
Q. Et vous l'avez laissé descendre le courant ?-R. Oui. 
Q. Et l'eau est venue en abondance à travers la digue en ciment, et ainsi de suite? 

-R. Oui, et alors les contremaîtres ont continué à faire plus de barrage sur la côte, 
jusqu'à ce que la digue soit entièrement partie. 

Q. Tout le matériel s'est trouvé perdu ?-R. Oui; absolument hors de '3ervice, 
excepté comme bois de chauffage. 
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Q. Vous avez alors commencé le batardeau du côté de Québec, en octobre 1910?
R. Non, on a commencé le bout de la côte un peu plus tôt. 

Q. Au mois de décembre?-R. Oui. 
Q. Je remarque dans un de vos, rapports daté du 28 novembre 1910, que des tra• 

vauXI de dragage ont été faits. De quel creusage à la drague voulez·vous parler?-
R. C'est du côté d'Ontario. 

Q. Fait par le Gouvernement, je suppose ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Voici un rapport daté du 12 décembre 1'910, comprenant d'avril à novembre, 

est-ce le vôtre ou celui de M. 0outlee?-R. c~est celui de M. Coutlee. La ,plus grande 
partm peut bien avoir été prise de mon rapport, à M. Coutlee. 

Q. Bien, il y avait un arrangement de fait avec le Gouvernement pour la protec
tion et le chauffage du travail que Kirby et Stewart avaient entrepris pour l'automne 
19JO, du côté de Québec?-R. Oui, monsieur. 

Q. Ce qui veut dire la protection et le chauffage du béton ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Ont-ils fait du béton du côté de Québec?-R. Quelques verges seulement. 
Q. Du côté de l'île, ou du côté du rivage?-R. Du côté de l'île. Et il a été fait le 

printemps. 
Q. Le printemps de quelle année?-R. L'année 19'11. 
Q. Justement avant la destruction de la digue ?-R. Oui. 
Q. Voici, ce que je trouve dans le contrat:-

"Travaux d'hiver; le ·béton ne sera posé durant les froids que sur des instruc
tions écrites relativement aux précautions à prendre pour le protéger contre les 
gelées. Le travail sera suspendu et repris d'après cette direction, le matériel et 
l'installation gardés à la chaleur, et un mélange de sel y sera ajouté." 

-il était prévu par le contrat, que si c'était désirable, le matériel serait protégé et 
e;hauffé aux dépens des entrepreneurs. 

La Commission s'ajourne jusqu'à mercredi, 24 janvier, alors que l'instruction est 
rer,rise. 

Û'l'TAWA, MERCREDI, 24 janvier 1912. 

PRÉSEl..iTS : 

L'honorable A. B. MORINE, C.R., 
Président. 

G. N. DUCHARME, 
R. S. LAKE, 

0 omrnissair.e8. 

Reprise de l'examen de M. Donnelly, ingénieur de lâ digue du Témiscamingue. 

HAROLD HIGMAN D'oNNELLY. 

Par le président: 
Q. Quand l'ouvrage a commencé à la fin de l'année 1910, était-il question de ,pro

tection et de chauffage du côté de Québec. Je crois que vous avez dit, qu'avant de com
mencer le batardeau du côté de Québec il y avait très peu de ciment et de béton de 
fait?-R. Oui monsieur. 
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Q. Avait-il été fait durant la froide saison, alors qu'il était nécessaire de le couvrir 

et de le garder à la chaleur?-R. Non, il avait été fait en avril. 

Q. De sorte que réellement, il n'y a eu ni protection, ni chauffage de faitî-R. 

Non, monsieur. 
Q. Dans le compte de Kirby et Stewart, je remarque, un item de $2,422,29 pour le 

chauffage de la construction ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Quelle construction serait-ce ?-R. C'est le matériel de chauffage. Ils avaient 

ordonné du bois et des calorifères, afin d'avoir en mains le matériel nécessaire, pour 

couvrir le béton de manière à pouvoir y entretenir de la chaleur. 

Q. C'était là, et le gouvernement s'en est emparé ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Ce matériel serait compris dans l'eBtimation de l'installation faite par M. 
Griffith ?-R. Non, monsieur ça ne fait pas ,partie de l'installation. 

Q. Avez-vous pris un état de compte pour en connaître la valeud-R. Oui, mon

sieur, en le délivrant il était vérifié. 
Q. De Borte que tout est compris, dans le montant général que les entrepreneurs 

réclament ?-R. Oui, .monsieur. 
Q. Dans l'été de 1911, le département a commencé, à ses propre~ dépens, à faire 

un barrage à travers le chenal de Québec ?-R. Il n'y a eu aucuns préparatifs faits 

avant le mois d'août, tard dans l'été. 
Q. Quand ç'a été entrepris par Filion, comme contremaître?-R. Oui, monsieur. 

Q. Et directement sous votre contrôle ?-R. Il avait le contrèle absolu du ba

tardeau actuel. 
Q. Quelle était votre désignation o:fficiellle ?-R. Je suis sous-ing,énieur de l'ingé-

nieur en charge qui est actuellement sur le terrain. 
Q. Vous étiez là généralement tous les jours <le la semaine ?-R. Oui, monsieur. 

Q. M. Coutlee est l'homme en charge?-R. Oui, monsieur. 

Q. Règle générale, est-ce qu'il inspecte souvent les travaux ?-R. Je ne pourrais 

pas dire exactement, quelquefois trois ou quatre fois par mois, et en d'autres temps 

pas aussi souvent, peut-être deux fois par mois. 
Q. Les quartiers généraux étaient à Ottawa ?-R. Oui. 

Q. Et je suppose qu'en outre de son travail pour cette digue, il avait la surveil

lance d'autres travaux ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Après que le batardeau a été enlevé, jusqu'à ce que l'entreprise soit donnée à 

Filion qu'y a-t-il eu de fait?-R. Quelques hommes ont continué à travailler sur le 

chenal d'Ontario, à y faire de petites améliorations. 
Q. Sous le contrôle du gouvernement ?-R. Oui. 
Q. Y a-t-il eu quelque chose de fait par les entrep:r;eneurs ?-R. Oui, nous diri

gions les travaux, et eux fournissaient les hommes, les outils et le matériel. 

Q. En dehors de leur contrat ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Voici ce que je veux dire: ils travaillaient vigoureusement au batardewu, 

quand est arrivé l'inondation qui a tout emporté ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Ils s'étaient engagés à le faire étanche ?-R. L'ouvrage a changé alors, d'un 

barrage à un travail permanent. 
Q. Oui, mais ils avaient leur personnel là ?-R. Je crois qu'H y en avait 240 à 260. 

Q. Ceci était au mois de mai ?-R. Oui. 
Q. C'était le plus grand nombre qu'ils n'avaient jamais eu, n'est-ce pas ?-R. Oui. 

Q. Ces hommes ont-ils été démis iD,1médiatement après l'enlèvement de la digue? 

-R. Oui, quelques jours après. ' · 

Q. Et pas d'assèchement d'entrepris ?-R. Pas avant que le gouvernement ait 

commencé l'ouvrage. 
Q. P•as avant que le gouvernement ait commencé l'ouvrage ~R. Non. 

Q. Est-ce qu'il n'était pas possible de commencer les préparatifs pour le bar

:rage ?-R. L'eau était trop haute pour mettre les caissons à flot. 
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Q. Mais vous pouviez facilement commencer à préparer les caissons ?-R. On 
!(louvait avoir le bois en main. -

Q. Est-ce que ce bois-là demandait à être coupé d'une, même longueur pour être 
prêt à mettre ensemble?-R. Quelques contremaîtres veulent du bois rond, et d'au
tres le veulent scié et équarri. 

Q. Voulez-vous dire que le contremaître a exigé du bois d'une façon et du bois 
d'une autre ?-R. Oui, M. Filion qui a la charge de construire le caisson maintenant, 
a préféré le bois équarri. 

Q. Voici ce que je veux dire: si les entrepreneurs avaient eu véritablement pour 
but de faire le travail aussi rapidement que possible, n'auraient-ils pas trouvé moyen 
durant l'été, à l'eau basse, de se préparer pour faire l'ouvrage ?-R. Oui, monsieur, 
ils pouvaient avoir à l'avance la pierre à remplir, et le bois. 

Q. Evidemment après la destruction du batardeau, les entrepreneurs ont ag~ 
comme s'ils n'avaient plus rien à faire avec l'entreprise ?-R. Oui. 

Q. Ils ont laissé tomber leurs mains, sans plus s'occuped-R. Oui, monsieur. 

Par M. Lake: 

Q. C'est ce que vous avez cru, dans le temps?-R. C'est ce que j'ai pensé. 

Par le président: 

Q. Basé sur les choses qui n'étaient pas faites ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Est-ce que le bois n'avait pas été préparé durant l'été, avant que Filion prenne 

la job ?-R. Non, monsieur. 
Q. Alors il y a eu un retard considérable dans l'ouvrage, pour avoir le bois ?--R. 

Oui, monsieur. 
Q. Est-ce que cela a duré plusieurs .semaines ?-R. Oui, monsieur, cela a peut-être 

duré deux mois. 
Q. Il fallait faire venir ce bois-là de loin ?-R. Une certaine quantité était déli

vrée, par contrat, sur les lieux mêmes, et d'autre provenait d'une distance de deux 
milles et demi. 

Q. Il fallait le couper, je supose?-R. Oui, monsieur. 
Q. Spécialement pour ce travail?-R. Oui, monsieur. 
Q. Et alors, que fallait-il en faire ?-R. Il fallait le faire descendre à la dérive, 

jusqu'à notre chantier et le faire scier là. 
Q. Scier à la main ?-R. Non, monsieur, il y avait une scierie là. 
Q. Appartenant à qui ?-R. Appartenant au gouvernement. 
Q. Faisant partie de l'outillage?-R. 0u:i, le gouvernement a acheté la scierie 

et l'a installée du moment que les travaux ont été décidés. 
Q. Kirby et Stewart n'avait rien de la sorte eux?-R. Non, monsieur. 
Q. Mais c'est une chose qui amait pu être faite de bien bonne heure à l'été ?-R. 

Oui, monsieur. 
Q. A part l'installation de la scierie, et faire ven.i:r le bois, et ainsi du reste, Filion 

avait à préparer le minage pour enfoncer les caissons ?-R. Il n'avait qu'à demander 
ce qu'il voulait, et mes hommes étaient-là pour lui donner. 

Q. Quand j'ai dit que Filion avait à préparer, j'ai voulu dire, qu'il avait fallu 
commencer à rassembler les matériaux ?-R. Oui. 

Q. Et le travail fait dans le lit de la ritière était par le minage ?-R. Il a fallu 
peut-être faire sauter 1,500 pieds au-dessus de l'endroit du batardeau. 

Q. Ça vous a pris combien de temps ?-R. On était capable de préparer la pierre 
aussi vite qu'il y avait nécessité pour le caisson. 

Q. Quel était le meilleur temps possible pour le placement des caissons? Je sup
pose que l'eau devait être un peu basse? Par exemple, dans le mois d'août, les cais
sons pouvaient-ils être mis à flot ?-R. Oui, avec plus de difficultés. 
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Q. Toutefois, c'était possible ?-R. Oui. 
Q. Dans quel temps l'eau est-elle plus basse ?-R. Le temps le plus bas est j,uste 

au mois de mars, et au milieu d'avril. 
Q. Dans le mois d'août, est-ce que ça ne vient pas de plus en plus bas ?-R. Oui, 

règle générale. 
Q. Et vous n'attendez pas de crue avant le printemps ?-R. Des fois, à l'automne 

l'eau monte sur les lacs. 
,Q. Causé par les grosses- pluies ?-R. Oui. 
Q. Mais ça ne peut pas être sérieux?-R. En 1910 ça été sérieux. 
Q. Mais pas en 1911 ?-R. Non. 
Q. De sorte que le travail d'asséchement aurait pu continuer depuis le mois 

d'août, jusqu'en 1911 ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Et un temps considérable a été perdu, par le fait que le travail actif n'a pas 

été repris immédiatement après que la digue a été emportée, en mai 1911 ?--:-R. Oui, 
il y a eu perte de temps. 

Q. Connaissez-vous Kirby et Stewart personnellement ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Les connaissiez-vous avant de travailler à la digue?-R. Non, monsieur. 
Q. Où les avez-vous vus ?-R. J'ai rencontré ces deux messieurs, en différents temps, 

à l'ouvrage. 
Q. Etaient-ils là régulièrement, soit l'un ou l'autre?-R. En hl09 iJs y étaient 

souvent, mais pas en 1910. 
Q. Lequel y était le plus, Kirby ou Stewart î-R. M. Kirby. 
Q. C'était lui qui avait le plus à faire dans les opérations actuelles. n'est-ce pas? 

-R. Il m'a semblé qu'en effet c'était lui qui avait le plus à faire. 
Q. Je comprends qu'il est ce qu'on appelle un homme pratique ?-R. Oui, monsieur. 

' Q. En 1909, il était là iplus souvent que Stewart ?-R. Oui, je crois, mais jusqu'à 
la fin des travaux M. Roger était là presque tout le temps. 

Q. Qui, était-ce que M. Roger ?-R. Il fait partie de la soci€ité. 
Q. Dans quelle année, était-il là presque tout le temps ?-R. Dans le temps de 

l' asséchage du canal de Québec. 
Q. C'était quand?-R. En 1910. 
Q. Je vois une lettre; ici, de M. Coutlee au sous-ministre, datée du 4 février 1911, 

qui dit:-

" M. Donnelly, a fait son possible pour diriger les travaux à Témiscamingue, 
comme le ministère paie pour le batardeau, mais les entrepreneurs, MM. Kirby 
et Stewart, ne sont jamais là, et n'y sont jamais allés. Je tiens à protester éner~ 
giquement contre leur négligence, et leur manque de bonne foi, avec le ministère, 
surtout dans un moment aussi important." 

R. Oui, c'est a,près que cette lettre fut écrite, que M. Roger est arrivé pour surveiller 
les travaux, et qu'il y est resté presque tout le temps. 

Q. Il n'était pas là avant?-R. Non, monsieur. 
Q. Est-ce qu'avant ça, il n'y était pas du tout, ou seulement quelquefois ?-R. 

Peut-être est-il allé visiter. 

Par M. Lake: 
Q. Roger est resté là du mois de février au mois de mai ?-R. Oui\ monsieur. 

Par le Président: 
Q. Est-ce que les remarques faites par M. Coutlee, sur ce fait sont loyales ?-R. 

Oui, monsieur, mon opinion est que pendant les travaux de construction un des mem
bres de la société, doit se tenir là constamment. 

Q. Et de ce fait, vous croyez qu'en 1910, l'ouvrage n'a pas été ce qu'elle devait être, 
dû à leur manque de surveillance ?-R. Oui, monsieur. 
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Q. Qui est-ce qui était en charge de l'ouvrage en 1910 '?-R. Ils avaient plusieurs 
surintendants. 

Q. Voulez-vous dire à des époques différentes ?-R. Oui, monsieur, seulement je 
ne puis pas dire au juste. Ils avaient quatre surintendants. 

Q. En 1910?-R. Non, pendant qu'ils étaient à Témiscamingue. 
Q. Jusqu'à oo que M. Roger prennel'ouvrage?-R. Oui, monsieur, à ce moment-

là le quatrième était en charge. 
Q. Avant l'arrivée de M. Roger, trois étaient venus et repartis ?-R. Oui. 
Q. Quel était le nom du quatrième ?-R. Charles Chesbro. 
Q. Quel était le nom de l'autre avant lui ?-R. Morrison. 
Q. Savez-vous d'où il venait '?-R. Il est arrivé à l'ouvrage, je ne savais .pas ses 

initiales, il venait de Peterborough, mais je crois qu'il était d'origine américaine. 
Q. Etait,il là en 1910'?-R. Oui, monsieur. 
Q. Combien de temps ?-R. Trois mois environ. 
Q. Est-ce sous sa direction que le batardeau de Québec a été commencé '?-R. Non, 

monsieur, à ce moment là, c'était M. Chesbro. 
Q. Les hommes qui étaient là avant, avaient à faire le côté d'Ontario?-R. Oui, 

monsieur. . .:,;. __ _ 
Q. Quel était le nom de celui qui était là avant Morrison '?-R. MacN air. 
Q. Et avant lui '?-R. Wade. 
Q. Ils étaient supposés être des contremaîtres '?-R. Appelés surintendants. 
Q. Je ,parlais de la position réelle de ces hommes, et s'ils étaient classés parmi les 

contremaîtres ?-R. Oui, monsieur, tout au plus. 

Par M. Lake: 
Q. Connaissez-vous les raisons, pour lesquelles les surintendants sont partis '?-R. 

Wade fut démis, MacNair est mort, Morrison ne s'est pas entendu avec les ingénieurs, 
il a résigné, Chesbro est resté. 

Par le Président: 
Q, Jusqu'à ee que Roger arrive, on peut dire, qu'en général vous étiez mécontent 

du cours des travaux?-R. Oui, monsieur. 
Q. Et vous n'avez pas trouvé que les entrepreneurs et leurs hommes avaient poussé 

les travaux comme ils auraient dû le faire?-R. Oui, monsieur. 
Q. Dans les minutes du conseil, qui ont été ,passées, pour enlever l'ouvrage à ces 

gens là, .i,l est dit, qu'ils devront être payés pour l'ouvrage fait, et qui sera considéré/, 
comme nécessaire. Dans l'arrêté du conseil, daté du 11 août, voici ce qui est dit:-

" Qlue le travail qui a été exécuté, et qui pourrait être considéré comme abso
lument nécessaire, soit payé à sa valeur réelle et raisonnable." 

Pouvez-vous mentionner un ouvrage fait par Ki!'lby et Stewart, que vous n'avez pas 
considéré absolument nécessaire?-R. Dans le moment je ne me rappelle d'aucun. 

Q. Vous ne pouvez pas nous suggérer, ce que ces mots veulent dire: "Le tra
vail actuellement fait, qui pourrait être considéré comme absolument nécessaire."-R. 
Non, monsieur. 

Q. Généralement parlant, vous voudriez dire que tout ce qui a été fait, était abso
lument nécessaire ?-R. Autant que je puis me rappeler, certainement, leurs méthodes 
dans le temps, ne convenaient pas avec ce que je pensais être la vraie manière de pro
céder. 

Q. D'après votre opinion, leurs méthodes quelquefois, n'étaient pas la vraie ma
nière de faire certain travail, mais ce qu'ils faisaient était considéré comme chose né· 
cessaire, et devant être faite. Je vais le dire comme ceci: vous croyez que l'objet à 
faire était nécessaire, mais que leur manière de le faire, ne vous convenait pas tou
jours ?-R. Oui, monsieur. 
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Q. Sous quel rapport leur manière de faire n'était pas toujours d'accord avec les 
vôtres ?-R. A de certains moments ils mettaient les hommes à faire des ouvrages qui 
auraient dû être faits par les machineries ou par les chevau:ID. 

Q. D'après votre opinion, vous considérez qu'en général, il y a eu perte d'argent, 
en faisant faire par les hommes, ce qui aurait dû être fait par machineries ?-R. Oh, 
oui. 

Q. Perte d'argent et de temps?-R. Oui, monsieur, mais pas une grosse perte 
d'argent. 

Q. Une grosse perte de temps, je suppose?-R. Oui~_monsieur. 
Q. Parlons de l'ensemble, comme conséquence, d'après les méthodes qui ont été 

suivies, y a-t-il eu une grande perte de temps, compar,é à ce qui aurait pu être fait 
si l'ouvrage avait été poussé vigoureusemenH-R. Oui, monsieur, sur le travail entier. 

Q. Ça n'a pas été exécuté avec entrain n'est-ce pas?-R. Non, monsieur. 
Q. Si vous aviez été chargé de ce travail, par le gouvernement, avec l'aide que vous 

pouviez avoir dans les alentours, en fait d'hommes et de matériel, est-ce que les travaux 
ne se seraient pas fait plus rapidement dès le début ?-R. Je le crois. 

Q. Je vois qu'il y a ces mots aussi:-" Payer pour, à sa valeur réelle et raison
nable." Ça auraJit l'air que la valeur réelle ne serait pas le prix raisonnable?-R. Oui, 
monsieur. 

Q. En d'autres mots, que le coût réel, serait trop coûteux ?-R. Oui, monsieur. 
Q. D'après votre opinion, est-ce qu'en effet, il y avait une différence considérable, 

entre le coût véritable du travail fait par les entrepreneurs, et le prix raisonnable pour 
cet ouvrage?-R. Sur l'ouvrage en général, je crois qu'il y en avait. 

Q. Vous n'avez pas eu le temps de préparer ces mémoires qu'on vous a demandés 
hier soir?-R. Je vais tâcher de les avoir cet après-midi. 

Le témoin fait alors l'énoncé suivant: Je voudrais corriger une assertion que j'ai 
faite hier après-midi. Quand on a changé le travail du chenal d'Ontario pour celui 
de Québec, il n'y avait rien de tout à faJit terminé sur l'un quand on a commencé sur 
l'autre. La première partie du chenal de Québec s'est faite pendant qu'on terminait 
l'autre, et j'ai dit, hier, qu'il n'y avait que sur le bout de la côte. que le batardeau était 
fait, quand le côté d'Ontario a été emporté, mais il y avait plus de travail que ça de 
fait dans le canal de Québec. Avant qu'on détruise le batardeau d'Ontario, celui de 
Québec était à mi-chemin à travers le courant et environ trois quarts de haut. 

Par M. Duchxi,rme: · 

Q. De quelle hauteur était le batardeau du côté d'Ontario ?-R. Environ six ou 
sept pieds. 

Q. Vous avez dit, l'autre jour, qu'il y avait eu peu de dommage fait au béton par 
la gelée ?-R. Très peu. 

Q. Pouvez-vous évaluer ce dommage?-R. Oui, monsieur, dans mon livre de notes 
au bureau, j'ai les quantités qui ont été gelées et enlevées. 

Q. Pouvez-vous nous les donner ?-R,. Je pourrais les faire venir de Témisca
mingue. 

Q. De quelle dimension était la digue sur le canal d'Ontario ?-R. A peu près deux 
cents "pieds de long. · 

Q. D'une rive à l'autre?-R. De la rive d'Ontario à 1a rive de l'île. 
Q. Et de quelle hauteur ?-R. Environ six ou sept pieds. 
Q. Quelle épaisseur ?-R. Environ cinq pieds. Voulez-vous parler· du batardeau? 
Q. Non, je parle de la digue qui a été construite, la digue en béton ?-R. Alors, je 

vous demande pardo1_1, les batardeauXI ont cinq pieds de large, ils sont de la même lar
geur tout le long, et vingt-quatre pieds de haut. 

Q. Et la digue elle-même?-R. Le béton a environ quatre cent qu°atre-vingts 
pieds de longuer, avec des écluses par intervalles. La digue n'est pas une structure 
continue, naturellement les aiguilles en bois sont placées entre les piliers. 
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Q. De quelle hauteur serait le béton ?-R. Vingt-quatre pieds. 
Q. De quelle épaisseur était la digue?-R. Cinq pieds. 
Q. Votre batardeau n'était que de six ou sept pieds ?-R. Oui. 
Q. Pourquoi la digue avait-elle quatre cent quatre-vingts pieds de longueur, et le 

batardeau seulement quatre cents ?-R. Le batardeau a été construit 'sur le chenal natu
rel, mais ce chenal doit être élargi de quatre ce~ts pieds pour être de niveau avec la 
digue principale. 

Q. Vous dites qu'il y a eu un caisson fait sur l'île? Quelle aurait été l'idée de 
ce travail ?-R. C'était pour joindre les deux systèmes d'écluses. 

Q. Etait-ce pour mettre les deux côtés de niveau avec la digue?-R. Oui, à peu 
près. 

Q. De quel hauteur était ce travail, sur l'île ?-R. Ça variait de trois à dix pieds. 
~~- . 

Q. La drague Queen travaillait là ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Est-ce que cette drague était là quand vous êtes arrivé ?-R. Elle est arrivée à 

peu près en même temps que moi, peut-être un peu plus tôt, ou un peu plus tard. 
Q. Quelle espèce de travail la drague faisait-elle là ?-R. Elle creusait la partie 

~upérieure du chenal, en haut des écluses d'Ontario. 
Q. Savez-vous où la première digue devait être construite?-R. Je connais l'en

droit. 
Q. Est-ce aussi sec, là, qu'où vous l'avez construite la seconde fois ?-R. Non, 

monsieur, il y a plus d'eau, là. Il y a moiµs d'eau où est la digue, mais il y en a plus 
à la tête de l'île, là, qu'à l'autre endroit. · 

Le PRÉSIDENT.-Pas plus d'eau; vous voulez dire une plus grande profondeur? 
-R. Oui. 

Par M. Duchp,rme: 

Q. Il était plus avantageux de changer l'endroit ?-R. Oui. 

Par le Président: 

Q. Comment, plus avantageux?-R. Au second endroit, la moitié des travaux 
pouvait se faire à sec, ou à peu près. 

Q. Et par conséquent, à l'avantage de qui ?-R. A l'avantage de l'entrepreneur et 
à celui du gouvernement. A moins de difficultés, .les entrepreneurs étaient supposés 
finir rplus tôt. 

Par M. Ducharme: 

Q. Vous avez vu la seconde digue sur le chenal d'Ontario, qui a environ 480 
pieds; de quelle longueur serait celle du chenal de Québec ?-R. Environ 415 pieds. Lai 
digue d'Ontar.io a quelque chose comme 75 pieds de plus qu'aurait celle de Québec. 

Q. Quelle longueur aurait eu la première digue ?-R. Je ne sais si elle serait 
plus longue, le barrage en bois aurait environ 1,500 pieds. 

Par le Président: 

Q. Ceci comprendrait le mur de protection sur l'île ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Et ce mur de protection se trouverait à sec, à l'eau basse?-R. Oui, monsieur. 

Mais les autres chiffres, pour les 800 pieds de béton, ne comprennent pas l'île. L'an
cienne digue comprendrait 1,100 pieds de caissons et 380 pieds du mur de protection. 

P_ar M. Duch,,arme: 

Q. Quelle ~st la hauteur de la chute de la première digue en bois, du côté d'On
tario, et celle de la digue actuelle, sur le chenal d'Ontario ?-R. Elle s'élève de 12 à 
14 pieds. Le fond naturel du courant, où la digue en bois devait être placée, avait 911 
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dt plus profond que là où est la digue actuelle en béton. Le fond où la digue en bois 
aurait été placée, est 14 pieds plus bas que le fond ordinaire. 

Q. Est-ce qu'il n'y a pas là une chute et un courant rapide ?-R. Pas de ce côté-là. 
Q. Il y avait plus d'eau où la digue en bois devait être construite, que là où elle 

est actuellement ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Alors, la construction de la digue, sur l'endroit actuel, ne serait pas plus dis

pendieuse qu'elle l'aurait été sur l'ancienne place ?-R. Excepté pour le changement de 
matériel. 

Q. La même digue construite au nouvel endroit ne coûterait pas plus cher que 
construite sur le premier emplacement?-R. Ça aurait coûté meilleur marché au 
~econd endroit qu'au premier. C'est mon opinon. 

Par le Président: 

Q. Vous voulez dire que ce genre de travaux, le béton et la profondeur de l'eau 
seraient plus dispendieux sur le site de la digue en bois, que le travail en béton au 
nouvel endroit ?-R. Beaucoup plus. 

Par M. Lake: 

Q. Le changement de situation de la tête de l'île, avec l'endroit définitivement 
choisi, rendrait le travail moins coûteux, qu'il ne Ï'aurait été en premier lieu ?-R. 
Oui, monsieur. 

Par le Président: 

Q. Le travail en béton et fondation coûteraient moms cher au nouvel endroit 
qu'à l'ancien ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Et de plus, s'ils avaient commencé à construire une digue en béton sur l'an
cien emplacement, est-ce que les difficultés d'asséchement n'auraient pas été plus gran
des et les dépenses plus considérables qu'au nouvel endroit ?-R. Oui, monsieur, beau
coup plus. 

Q. Parce que, comme matière de fait, en aucune saison de l'année vous ne pouviez 
avoir le vieux site sec sans l'assécher ?-R. Non, monsieur. 

Q. Et pour construire la digue en béton sur l'ancien emplacement de la rive d'On
tario, à la rive de Québec, vous voulez dire que le travail du batardeau se 8erait fait 
dans l'eau profonde, jusque près de l'île, d'une rive à l'autre ?-R. Absolument d'une 
rive à l'autre. 

Q. Et alors au lieu d'avoir, deux batardeaux relativement courts, comme vous avez 
sur le nouveau site, vous en auriez un tout d'une longueur ?-R. Oui, et il aurait fallu 
pnndre beaucoup de précautions pour laisser l'eau s'échapper d'un côté. 

Q. En ayant les deux courants vous pourriez en endiguer un et travailler en lais
sant l'autre ouvert ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Mais si vous n'aviez qu'un seul batardeau , d'une rive à l'autre, il nous faudrait 
prendre beaucoup plus de précautions ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Est-ce que la force du courant ne serait pas beaucoup plus grande sur un batar
deau aussi long et qui ne serait pas arc-bouté au milieu que sur deux batardeaux comme 
ceux que vous avez construits ?-R. Oui. 

Par M. Lake. 

Q. Est-ce qe le courant est plus fort dans le chenal de Québec, qu'à la tête de l'île? 
-R. Oui. 

Q. Tout considéré, la pression ne serait pas aussi forte sur le batardeau du chenal 
de Québec là 9u'elle l'aurait été au premier endroit projeté ?-R. La pression sur la 
<ligue dépend simplement de la hauteur de l'eau. Quand le courant est arrêté, la pres
sion est la même. Pour placer une digue en travers du courant, c'est toujours un peu 
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plus difficlie, mais une fois que le courant est détourné, la pression est la même n'im

porte où. 

Par J,e Président: 

Q. Parlant de la chose: quand il a été. &uggéré ici par un autre témoin, que du 

côté de Québec le chenal était plus étroit au premier endroit qu'à la tête de l'île, le cou

rant beaucoup plus rapide, les travaux de barrage seraient bien plus difficiles à faire;· 

qu'avez-vous à dire à cette objection ?-R. Oui, en effet, mais pour construire le batar

deau au premier endroit suggéré, il faudrait que ce soit en haut des travaux permanents 

parce que la profondeur de l'eau augmente en allant au nord, alors il faudrait un ba

tardeau beaucoup plus haut à cet endroit. 

Q. Quand vous dites, "en haut des travaux permanents", qu'est-ce que çia veut 

dire ?-R. Plus haut que le lac, au nord. ' 
Q. Dites-vous qu'après que le batardeau est fait, la pression dessus, dépend en

tièrement de la hauteur de l'eau ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Parce qu'il n'y a plus de courant quand il y a une digu.e?-R. Oui, mon.sieur. 

Q. Alors, les difficultés provenant du courant seraient peu de chose, pour l'enfon

cement des pilotis?-R. Oui, monsieur. 
Q. Quand une fois ils sont enfoncés et l'eau arrêtée, le courant dépendrait de la 

pesanteur de l'eau ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Dans le cas d'un long batardeau, d'un rivage à l'autre, au nord du vieux site, 

qui avait été choisi, il n'y au.rait rien au centre, excepté d'arc-bouter le batardeau lui

même ?-R. Oui, monsieur, 
Q. Je voulais en venir à ceci, si la grande longuer d'un batardeau qui n'est pas 

arc-bouté, et n'a rien en arrière ne ferait pas le courant très grand droit dans le milieu 

à travers 1a pesanteur de l'eau ?-R. Oui, monsieur, et une digue de cette longueur, qui 

se briserait un tout petit peu, pourrait continuer à s'ouvrir beaucoup plus. 

Q. Et elle serait exposée à se faire enlever ,plus vite ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Alors) le batardeau à l'endroit actuel, a coûté beaucoup meilleur marché que s'il 

avait été construit au premier endroiH-R. Oui monsieur. 

Pm· M. Ducharme. 

Q. Ceci s'appliquerait à l'asséchement; il y aurait moins d'eau à pomper?~R. 

Oui, et une surface moins grande demanderait moins de pompag~, et coûterait meilleur 

marché. 
Q. Il y a passablement de travail de fait sur l'île, par le remplissage en terre; 

pouvez-vous estimer la valeur de ce travaiU-R. Je pourrais estimer ce que ça coûte 

pour remplir là, .mais sa valeur une fois faite, est très difficile à dire. 

Q. Quell~ était la longueur à remplir sur l'île?-R. Sept cent vingt-cinq pieds. 

Q . .Savez-vous combien ça coûté ?--,-R. Je ne le sais pas. 

Q. Pouvez-vous en faire l'estimation ?-R. Oui. 
Q. Faire une estimation de ,suite, combien pensez-vous que ça coûterait ?-R. 

Communément parlant, ça coûterait de $3,600 à $4,000. 

Q. Y a-t,i,l un tablier mis à la digue?-R. Oui, monsieur. 

Q. Il y en a eu un la même chose sur la première digue?-R. Elles ont été faites 

dau~ le même genre. 
Q. Vous n'avez pas mis de tablier supplémentaire dans cette digue, pas plus que 

vous mettez dans les autres ?-R. Pa,s dans cette qualité de matériel avec la formation 

géologique du fond, dans cette localité. 
Q. Vous dites que dans ]e printemps 1911 les crues ont emporté une· partie du 

batardeau, du côté de Québec; combien en est-il parti ?-R. Environ la moitié. 

Q. Combien de pieds ?-R. Environ 240 ·pieds. 

Q. Ça venait de la rive de l'île?-R. De la rive de Québec, au centre.-

Q. Est-ce que ça été _1,me_grosse perte?-R. Oui, monsieur, il a fallu reconstruire. 
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Q. Combien ça a-t-il coûté pour la refaire ?-R. Ça coûté près de $30,000 pour la, 
remettre en place. 

Q. Comme vous l'avez replacée?-R. Oui. 
Q. Savez-vous combien les premiers travaux du. batardeau ont coûté?-R. Kirby 

et Stewart' ont demandé $61,4-00 pour le tout. 
Q. Ce qu'ils ont appelé l'asséchement du chenal de Québec?-R. Oui, ça coûté 

quelque chose comme $48,000 et ils ont ajouté 15 pour 100 la dessus, mais la plus gran
de partie de l'argent a été dépensée pour l'asséchement non seulement là, mais ça faisait 
tr,ut partie de la même chose. 

Q L'inondation avait rendu ces choses nécessaires ?-R. Oui, monsieur. 

Par le Président: 
Q. Quand cette partie du batardeau. a été emportée, qu'est-il advenu de l'autrn par

tie, était-elle ho,r'S de service?-R. Non, monsieur. 
Q. A-t-elle pu serv,ir pour le nouveau batardeau ?-R. Oui, monsieur, on s'en 

sert dlans le moment. 
Q. De sorte que sur cette partie, vous n'avez pas eu de travail supplémentaire à 

îaire?-R. Non, monsieur. 
Q.· Le supplément que le gouvernement a eu à payer, n'a été que pour remplacer 

la partie qui avait été enlevée ?-R. Oui, et pour réparer quelques dommages subis par 
les petites digues plus bas. 

Q. Des digues plus petites, construites par Kirby et Stewart ?-R. Oui, monsieur, 
et elles avaient toutes la même tête. 

Par le Président: 
Q. Qu'elle était l'utilité des petites digues ?-R. A cet endroit la digue est dans 

une poche et l'eau recule dans un creek qui descend juste en dessus. 
Q. Elles étaient nécessaires pour assécher la place ?-R. Oh, oui. 
Q. A présent, celle-ci est partie des rives de Québec, pouvez-vous expliquer ,pour

quoi ?-R. Je crois que le long des côtes de Québec, le fond est d'une substance plus 
molle, que celui du milieu. de la source. Au milieu du courant il y a justement des ro
cher5 à fleur d'eau et la côte serait de pierre, remplie de sable tout autour, de sorte 
que le fond sur la .rive de Québec étant plus mou qu'au milieu du courant, il est plus 
exr,osé à se faire enlever. 

Q. Est-ce que l'entrepreneur ne pouvait pas pourvoir à ça avec plus d'attention?
R. Le haut de la digue aurait pu être pourvue d'un pont, et l'eau dirigée en arrière des 
caissons, de cette manière l'action de frottement en dessous des caissons aurait été 
évitée. · 

Q. Ils ont dû s'en apercevoir plus tard, mais je veux dire, pendant la construc
tion, est-ce que l'entrepreneur surveillait les travaux avec attention, se donnait-il la 
peine de voir à ce que l'ouvrage soit bien fait?-R. Ils n'ont pas pu en faire beaucoup. 
Je ne crois pas qu'ils aient fait grand'chose, parce qu'ils ne pouvaient pas améliorer le 
fond; s'ils avaient préparé le dessus, le travail de l'eau aurait pu se faire en dessous 
des caissons. 

Q. Quand ils ont commencé à travailler au ,batardeau, est-ce qu'ils ne pouvaient 
pas s'apercevoir de la faiblesse du fond ?-R. Oui. 

Par le Président: 

· Q. Én d'autres mots, si un véritable constructeur de batardeaux, compétent, très 
habile avait été là pour diriger les travaux des entrepreneurs, il aurait certainement pris 
les précautions nécessaires, il se serait rendu compte du caractère de la digue sur la 
rive de Québec, lesquelles précautions n,'ont ,pas été prises dans ce cas-ci?-R. Un net
toyage comme _celui-ci est susceptible d'arriver à aucun batard~au, quand l'eau passe 
par dessus. 



506 SERVICE PUBLIO 

3 GEORGE V, A. 11913 

· Q. Je vais revenir sur ma question-un constructeur expérimenté et •soigneux sa
chant que la chose peut arriver, règle générale prendrait-il les précautions que vous 
venez de décrire ?-R. Oui, et ces précautions ont été prévues dans le temps, mais il 
n'était pas trouvé judicieux de dépenser plus d'argent pour le batardeau, parce que 
du moment que l'eau vient sur le dessu;, pour peu qu'elle continue à monter, tout est 
vite emporté. 

Q. Qu'est-ce qui est vite emporté ?-R. Les batardeaux. 
Q. Qui a pensé à ces précautions, et les a suggérées dans le temps ?-R. J'e crois 

me rappeler que parmi les hommes des entrepreneurs, soit par le surintendant ou par 
M. B;oger la chose a été discutée, de même que par :M. Ooutlee et par moi. 

Q. Discutée avec vous?-R. Oui, monsieur . 
. Q. Â cette discussion, qui avait le droit de dire si la chose devait être 

faite ou non. Etait-ce le fait des ingénieurs de dire, ne le faites pas, ou faites le, ou 
si c'était à la discrétion des entrepreneurs eux-mêmes. A qui revenait le droit de dire, 
je ferai ceci, ou je ne le ferai pas ?-R. Je crois que le droit serait aux ingénieurs, 
mais tout ensemble, les choses n'étaient pas claires là, étant donné que le département 
payait pour les travamr, et les entrepreneuvs exécutant ces travaux. 

Q. Ceci me met juste au point voulu-les entrepreneurs devaient recevoir un seul 
prix pour faire le béton ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Et ils avaient un prix fixé, dans le contrat, pour faire le batardeau ?-R. Oui, 
monsieur, dans la première soumission. 

Q. Dans le contrat ?-R. Oui, monsieur. 
-Q. En autant que le contrat est concerné, si le batardeau partait, ils avaient à le 

replacer à leurs dépens ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Indépendamment du nombre de fois qu'il partait, d'après les termes de leur 

contrat, leur devoir était d'y remédier; pour les travaux en béton qu'ils avaient à faire 
plus tard c'était une nécessité, que le batardeau fut suffisant ou non, c'était entière
ment le fait des entrepreneurs eux-mêmes, n'est-ce pas ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Pour la bonne raison, que s'ils mettaient là un batardeau insuffisant, ils se
raient les perdants ?-R. Oui, monsieur. 

Q. ,Quelle que soit la profondeur du batardeau, sa longueur, et les précautions làl 
prendre, tout est entièrement du ressort des entrepreneurs ?-R. Oui, monsieur. 

Q. La manière dont ils le construisaient était leur propre affaire, étant donné le 
travail en béton qu'ils devaient faire plus tard ?-R. Oui, monsieur. 

Q. L'intérêt que le département pouvait avoir, était de hâter la construction, pour 
ne pas que les travaux de la digue soient retardés ?-R. Oui, monsieur. 

Q. La question semble être celle-ci, si les entrepreneurs seuls, d'après investigations, 
ont droits de décider, si le batardeau est suffisant, pour un fond de cette qualité là?
R. Oui, monsieur. 

Q. Et pas du tout l'affai:rn des ingénieurs du gouvernement?-R. Non, monsieur, 
toutefois ils agiraient d'après les suggestions des ingénieurs. 

Q. Pourtant, les ingénieurs devaient être réellement intéressés pour le gouverne
ment, à savoir, le temps qu'il pourrait être en usage?-R. Oui, monsi..,ur. 

Q. Si l'ingénieur avait suggéré de ne pas faire telle chose, et qu'en ne faisant pas 
tel que dit, la; digue aurait été emportée, les entrepreneurs alors n'auraient pas eu de 
réclamation légale contre le gouvernement, pour le coût d'une autre digue ?-R. Je ne 
crois pas. 

Q. Vous ne voyez pas comment ça pourrait être?-R. Non. 
1Q. En d'autres mots, la responsabilité définitive pour le travail du batardeau, 

incombait aux entrepreneurs et leur surintendant ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Parlant comme un ingénieur, qui était là et observait l'ouvrage, et pas sur ce 

qui est arrivé plus tard, mais sur l'information que vous avez eue pendant la construc
titm du batardeau actuel, sur les circonstances environnantes, telle que, d'ap'rès. votre 
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opinion, un constructeur de batardeau habile, aurait pris des précautions, qui n'ont p'.1s 

été prises î-R. Oui, monsieur, il aurait fait la digue plus lourde. 
Q. Vous ipensez qu'à ce moment-là, les raisons pour faire la digue plus lourde, 

étaient visibles ?-R. Oui, monsieur. 
Q. C'était votre opinion alors ?-R. Oui, monsieur, parlant du projet Ùt~ faire un 

pont sur le haut de la digue, pour prévenir le travail de l'eau, il a été question aussi 

des dommages qu'il y aurait à payer, à de certaines villes situées le long du lac, si 

l'eau s'élevait au-dessus du niveau ordinaire, parce qu'alors il y aur,ait inondation, et 

comme c'est entendu qu'avec les crues du printemps l'eau monte d'une manière rapide, 

dépassant le haut de la digue, et le niveau du lac s'élevant à une hauteur extraordi

naire, on a pensé qu'il serait plus économique de détruire le batardeau, que d'avoir à 
faire de nouvelles dépenses et payer des dommages à ces différents endroits. 

Q. Vous dites qu'on a pensé que telle éventualité pourrait se présenter?-R. Oui, 
monsieur. 

Q. Qui a discuté la chose?-R. Les entrepreneurs et les ingénieurs. 
Q. Vous voulez dire que si l'eau s'était élevée à une telle hauteur, et qu'il y aurait 

eu inondation, il aurait pu se faire, que vous fussiez obligé de détruire la dligue î-R. 

Oui, monsieur, et dans le temps des plaintes ont été faites, par les résidents de la par

tie supérjeure du lac, à propos des dommages qu'ils avaient subis. 
Q. En tout cas, comme matière de fait, vous ne l'avez pas enlevéeî-R. Non, mon-

sieur. \ 

Q.' Elle est partie d'elle même, et vous ne 1>ouviez rien y faire, vous ne savez pas 
ce que vous auriez fait. 

Par M. Ducharme: 

Q. Supposons qu'il y aurait urgence, combien de temps ça prendrait-il pour faire 
sauter 100 ou 200 pieds de digue ?-R. Quand la digue a été construite, les préparatifs 

ont été faits ,pour placer la dynamite dans les caissons, .ça prendrait deux jours pour 
se préparer, et une couple de secondes pour sauter. 

Q. Voutes dites que les préparatifs furent faits, mais que ça prendrait deux: jours 

pour la faire sauterî-R. C'était un projet, mais d'après un autre plan, ça ne pren

drait que vingt minutes pour se préparer, et une couple de secondes pour l'explosion. 
Q. Dans le printemps de 1911, le chenal d'Ontario était libre quand la chose est 

arrivée?-R. Oui<. 
Q. Il n'y avait pas de batardeau, tout simplement la digue î-R. ùui. 
Q. Et tous les empellements étaient ouverts à la digue d'Ontario î-R. Oui, mon

sieur. 
Q. Est-ce que le chenal d'Ontario n'a pas prouvé qu'il pouvait suffire pour ènlever 

l'eau ,supplémentaire?-R. Non, monsieur. 
Q. Est-ce que le côté d'Ontario a été libre sur toute l'étendue projetéeî-R. Non, 

monsieur. 
Q. L'excavation qui avait été projetée, n'a pas été faiteî-R. Non, monsieur. 
Q. Vous expliquiez, il y a quelque temps, que les deux côtés du chenal d'Ontario 

devraient faire partie du plan d'élargissement, afin de faire le courant plus grand î---
R. Oui. 

Q. Est-ce que ça n'a pas été fait?-R. Non, monsieur. 
Q. Cette excavation qui devrait être faite, et qui ne l'a pas été, ne faisait pas 

partie du contrat ?-R. N..-m, monsieur. 
Q. C'était la partie du travail que le gouvernement avait entrepris de faireî

R. Oui, avec la drague. 
Q. Est-ce que dans l'été de 1909 et de 1910 on a fait quelque choseî-R. Oui, 

monsieur. 
Q. Par la drague Queen?-R. Oui, monsieur. 
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Q. Est-ce que les travaux ont été poussés avec autant d'activité que possible?-R. 
Oui~ mais la drague n'était p111s le genre qu'il fallait pour ce travail. 

Q. Je ne parle pas de la drague, ce que je veux dire c'est à propos des grandes 
difficultés qui sont survenues, et la perte de la digue du côté de Québec; est-ce que 
tvus ces désagréments auraient été évités si le dragage et l'élargissement projeté du 
côté d'Ontario avaient été faits ?-R. Oui, monsieur. 

Q. En d'autres mots, quand\ l'excavation et l'élargissement que vous désignez 
furent terminés du côté d'Ontario, le batardeau, du côté de Québec se trouvait ni 
plus ni moins que sous la même tension ?-R. Je ne crois pas que l'eau du lac attein
drait une si grande hauteur. 

Q. Et la capacité d'entraînement du courant d'Ontario aurait fait plus que diou
bled-R. Oui, monsieur. 

Q. De fait, dans les étés de 1909 et 1910, les conditi0ns étaient telles qu'avec un 
travail convenable, le chenal d'Ontario aurait pu être fait de manière à transporter 
une beaucoup plus grande quantité d'eau?-R. Si les machineries avaient pu être 
installées dans ce temps-là. 

Q. Vous aviez eu l'intention de faire un barrage et d?assécher le courant de 
Québec pour y installer une digue-d'après votre expérience, en jetant un coup d'œil 
en arrière, est-ce que la partie du travail·du gouvernement n'aurait pas pu être com
plètement terminée avant cette catastrophe de 1911, et que par ce fait le malheur aurait 
pu être évité?-R. Ça c'était pourvu qu'une drague nouvelle pût être construite sur le 
lac, dans ce temps-là. 

Q. Pourvu que la machine pour ce travail ait été sur le lac, l'élargissement et 
l'approfondissement auraient pu prévenir les ennuis du côté de Québed-R. Oui, 
:inonsieur. 
' Q. Vous dites que pour avoir cette machine, il était nécessaire d'avoir une 
drague construite là et transportée de quelque manière?-R. Oui, monsieur. 

Q. Y a-t-il eu des démarches faites pour avoir cette drague ?-R. Je pense qu'il en 
n été question, mais rien n'a été fait. 

Q. Il n'y a pas de drague là ?-R. Non, monsieur. 
Q. Et vous ne savez pas quel temps il aurait fallu pour avoir cette drague prête? 

R. Non, monsieur. 
Q. Vous auriez pu détruire une partie suffisante du batardeau en vingt minutes, 

s'il y avait eu nécessité ?-R. ·oui, monsieur. 

Par M. Lake: 
Q. Dans votre témoignage vous avez dit, que quand est venue l'inondation qui a 

emporté une partie de la digue, ils étaient justement à changer les travaux d'asséche
ment en travaux permanents ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Que voulez-vous dire par cela ?-R. Jusqu'à ce moment-là, les hommes étaient 
tous engagés dans la construction des batardeaux, devant les faire bien étanches, et 
du moment que le lit était sec, on commençait immédiatement à faire l'excavation. et 
à préparer la digue ,pour le travail permanent; alors, de ce moment-là 1es entrepreneurs 
enlevèrent la plus grandie partie de leurs hommes du travail d'asséchement pour les 
mettre à l'autre ouvrage qui devait être permanent. L'asséchement est un travail 
temporaire. 

Q. Je vous demandais c0mme~t était fait le batardeau. Y a-t-il des caissons à 
chaque bout du rivage ?-R. Oui; il y a des caissons construits sur la rive pour 
continuer la digue jusqu'au niveau nécessaire pour retenir l'eau. On a commencé à 
construire ]e batardeau quand ]\au était assez basse pour y placer la digue. L'eau 
ayant monté un peu, les caissonB se sont trouvés en diessous de l'eau et sous pressi-0n. 

Q. Oui, alors c'est là au bout que vous avez commencé par le caisson ?-R. Oui. 
Q. Et en même temps c'est pour empêcher l'eau de venir sur les terres, vous 

savez ce que je veux dire. L'eau monterait et irait au toud-R. Oui. 
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Q. Vous dites que c'est fait de manière à résister à la pressivn de l'eau ?-R. 
Oui, monsieur. 

Q. Est-ce que cette partie de la digue qui a été enlevée, n'avait pas pour cause 
ce caisson qui aurait été mal posé?-R. Non, ça dépendait du frottement de l'eau sur 
le fond en diessous du caisson. C'est ce que nous croyons, comme de raison, nous ne 
sav.:ms pas. 

Q. A présent, quilnd vous êtes arrivé là, le 19 novembre 1909 .... 
Le TÉMOIN.-Octobre. • 
Q. Octobre 1909, avez-vous vu beaucoup de bois ?-R. Non, il y avait une certaine 

quantité de bois debout, sur l'île. 
Q. Appelez-vous bois debout les arbres ?-R. Oui. 
Q. Çà n'est pas ce q~e je veux dire, c'est le bois qui a été transporté là p,.mr les 

entrepreneurs ?-R. Non, monsieur, il n'y en avait pas. 
Q. Y avait-il des caissons?-R. Non, il n'y avait pas de caissons requis à ce 

moment-là. 
Q. Il n'y en avait pas ?-R. Il n'y avait pas de bois là. 
Q. Pas de bois d'aucunes sortes?-R. Non. 

I'ar M. Lake: 
Q, Avez-vous construit un caisson dians l'aut0mne 1909 ?-R. Il n'y avait pas de 

caisson nécessaire; à ce moment-là le chenal était à sec. 

I'ar le Président: 
Q. En réponse à M. Ducharme vous dites qu'à l'automne 1909, quand vous êtes 

arrivé, il n'y avait pas de bois pour les entrepreneurs?-R. Non, monsieur. 
Q. Et pvécédemment, ils ne s'en étaient pas servis pour leur ouvrage?--,-R. Non, 

monsieur. 

Far M. Ducharme: 
Voici ce que MM. Kirby et Stewart disent dans leur lettre. 
Le PRÉSIDENT.-La lettre du 29 décembre 1910, est celle à laquelle il se rapporte. 
M1. DucHARME.-Il dit qu'il a besoin de se préparer pour obtenir l'outillage, l'équi-

pement et tout le bois nécessaire pour la construction de la dligue, le 14 novembre. 
Le PRÉSIDENT.-1908. 
M. DucHARME.-Et le 12 décembre, il dit: "On a dépensé au delà de $20,000 

pour préparer le bois et l\rntillage ". 
Le PRÉSIDENT.-Le 20 décembre 1908. 

I'ar M. Ducharme: 
Q. D'après ce que vous savez, y avait-il là pour un montant de $20,000 de maté

riel ou de bois î-R. Je ne le voudrais pas dire. 
Q. Y avait-il quelque chose ?-R. Il y avait du bois dont ils s'étaient servis dans le 

mois de mai .... 
Le PRÉSIDENT.-Ün vous a demandé s'il y en avait sur• place, quand vo.us êtes 

arrivé-là, à l'automne 1909, et vous avez répondu qu'il n'y en avait pas. 

Par M. Ducharme: 
Q. Dans le mois d'octobre 1909, il n'y en avruit pas ?-R. Non, monsieur. 
Q. Il n'y avait ni outillage ni bois ?-R. Il y avait du matériel pour autre chose. 
Q. Quelle espèce de matériel avaient-ils ?-R. Ils avaient un câble de transmission 

installé et deux grandes grues avec monte-charges. 
Q. Des grues à vapeur ?-R. Oui, des grues à vapeur, avec plusieurs petites 

bouiJl9ires et une grosse. 
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Par le Président: 
Q. Et plus tard, quelle espèce de matériel ont-ils a,pporté, de quoi se sont-ils servis 

pour leurs travaux, quand vous êtes allé en octobre 1909 ?-R. L'item principal, 
c'était une pelle à vapeur. 

Q. Pour l'excavation ?-R. Oui, monsieur et un appareil pour mallaxeur à béton. 

Par M. Ducharme: 
Q. Il n'y avait pas de mallaxeur quand vous êtes arrivé ?-R. Il aurait pu y en 

avoir un vieux, mais il n'.était pas en place. 
Q. Et il n'y en avait pas suffisamment alors ?--R. Non, mais il y avait quantité 

de creusage à faire avant qu'ils puissent se servir de ces mallaxeurs. 
Q. Mais, la pelle à vapeur était nécessaire pqur ce creusage?-R. Oui, la pelle 

à vapeur aurait dû être là, dès le commencement. 
Q. Je veux dire sur le chenal d'Ontario, est-ce que le travail d'excavation n'au

rait pas pu être continué pendant l'été de 1909 ?-R. Oui, bien-
Q. Sur une partie ou S>ur une autre du chenal ?-R. Tard dans l'été. C'est vrai 

que l'année 1909, a été remarquablement sèche. 
Q. La pelle à vapeur quand l'ont-ils eue?-R. A la fin de novembre ou le 1er dé

cembre, vers ce temps là. 
Q. Il y aurait eu du travail d'excavation pour trois mois avant, n'est-ce pas. 

novembre, octobre et septembre. Ils auraient pu creuser pendant ces trois mois?
R. Octobre au moins, octobre, novembre et décembre. 

Q. Vous avez dit dans votre témoignage, qu'il y avait au moins 1,500 pieds de 
minage à faire, au-dessus du batardeau ?-R. C'était du travail de carrière. 

Q. Mais, les distances semblent être bien longues. 
Le PRÉSIDENT.-Il a voulu dire 'qu'il a•urait fallu faire cette distance pour arriver 

au centre de l'endroit requis pour y placer le batardeau. 
Le TÉMOIN.-Nous parlons des travaux actuels. 

Par M. Ducharme: 
Q. Le caisson du batardeau sur le chenal d'Ontario, a été fait tout en bois rond? 

-R. Oui, monsieur. 
Q, Il n'y avait pas de bois scié près de la section de travers ?-R. C'était tout du 

bois rond. 
Q. Tel qu'il arrive du bois ?-R. Oui, scié de longueur. 
Q. Et le batardeau du côté de Québec, a-t-il été fait de la même manière ?-R. 

Oui, en bois rond aussi. 
Q. Il n'y avait pas de bois scié jusqu'à ce que vous ayez votre propre scierie?

R. Non, monsieur. 
Q. Pendant que vous étiez là à travailler est-ce qu'on vous parlait jamais de 

comptes rendus, ou si l'ouvrage pouvait être fait ou de choses concernant le contrat? 
Dè quelque manière, y avait-il des insinuations faites par les entrepreneurs ou par les 
employés du gouvernement ?-R. Des suggestions, vous voulez dire? 

Q. Ou des suggestions oui ?-R. Naturellement étant en charge des travaux, très 
souvent il en était question avec le surintendant des entrepreneurs. 

Q. Je veux dire, est-ce qu'on ne cherchait pas à vous détourner de vos devoirs?-
R. Oh non, monsieur. 

Q. On ne vous a jamais rien suggéré sous ce rapport ?-R. Non, monsieur. 
Q. Personne n'a jamais essayé?-R. Non, monsieur. 
Q. Et personne ne vous a parlé du témoignage que vous a•uriez à rendre ici ?-R. 

Non. monsieur. 
Q. Est-ce que l\f. Coutlee vous consultait quand il voulait écrire au sous-ministre 

ou à l'assistant sous-ministre?-R. Non, seulement si parfois je me trouvais à Ottawa 
et qu'il lui arrivait d'écrire. 



ENTREPRISE DE LA DIGUE SUR LE LAO 'J'EMISOAMINGUE 511 

DOC, PARLEMENTAIRE No 57 

Q. Ecrire à Ottawa ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Est-ce qu'il y a eu des sondages· faits pendant que vous étiez là ?-R. Que 

voulez-vous dire, monsieur. 
Q. Le sondage de la fondation ou du fond de la rivière ?-R. Non, tous les puits 

avaient été examinés, et les trous percés avant que j'arrive. 
Q. Le prix demandé p0ur le batardeau et l'asséchement était de $4,000?-R. Oui, 

monsieur. 
Q. Pour le travail entier ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Considérez-vous la chose comme ridicule ?-R. Pardon? 
Q. Est-ce que vous ne trouvez pas que c'est un prix ridicule ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Vous le trouvez ridicule ?-R. Oui, monsieur. 

Par le Président: 
Q. Ça ne pourrait pas se faire pour cè prix-là?-R. Non, monsieur, pas d'après 

mon opinion. 
Q. Y a-t-il le moindre doute? C'était pour faire un batardeau tout le long de la 

digue en bois, que cette somme avait d'abord été demandée. Est-ce que $4,000 était 
un montant raisonnable à suggérer pour de tels travaux ?-R. Non, pas du tout. 

Q. Une des soumissions s'est élevée jusqu'à $54,984 n'est-ce pas ?-R. Lumsden a 
demandé, $54,994, pour le batardeau en avant du barrage en bois. D'après ce que 
vous connaissez du lac et de la contrée environante, croyez-vous que ce montant au
irait pu être raisonnable pour l'asséchement?-R. Non, je crois que ça coûterait plus 
que cela. 

Q. Plus de $54,000 ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Alors, d'après cette réponse il s'en suit que les $4,000 au dire de M. Du

charme étaient un montant ridicule?-R. Oui, monsieur. 

Par M. Ducharme: 
'Q. Vous êtes un ingénieur civil, n'est-ce pas ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Comme ingénieur civil, est-ce que ce prix ridicule là, ne vous aurait pas 

frappé ?-R. Oui, monsieur, ça m'a toujours frappé:.. 

Par M. Lake: 
Q. Y a-t-il autre chose que vous voudriez dire aux commissaires, dans le but de 

nous faire comprendre plus clairement le témoignage que vous avez donné sous le 
rapport du travail général? 

Le PRÉSIDENT.-Aucun compte rendu que vou~ aimeriez à faire sur le sujet. 
Le TÉMOIU.-La seule chose, je considère que les entrepreneurs ont été bien mal

chanceux d'iivoir à leur emploi des hommes aussi peu capables, le seul bon es·;. n'ort 
à l'ouvrage. 

Pu,· le Président: 
Q. Qu'y était-il ?-R. McN air. 

Par M. Lake: 
Q. Y a-t-il autre chose que vous voudriez dire, què vous tiendriez à faire men

tionner ?-R. Je penserais aux diifficultés qu'ont eu les entrepreneurs avec le batardeau 
du chenal de Québec-

1' ar le l'résident: 
Q. En mais 1911, vous voulez dire quand il a été employé ?-R. Oui, 

c.u même avant ça, en octobre 1910, quand l'eau est montée dans le lac, elle est retenue 
très haute à ce moment-là. Les entrepreneurs furent obligés de suspendre les travaux 



512 SERVIOE PUBLIO 

3 GEORGE V, A. 1913 

du batardeau de Québec, et je crois que dans le temps ils ont•eu l'intention d'abandon• 
l\er l'entreprise, s'ils n'étaient pas venus en arrangements pour des fonds .additionnels, 
pour faire l'asséchément de ce chenal; si on leur avait enlevé ces travaux et faire les 
frais d'annonces pour de nouvelles soumissions, je crois que ça aurait coûté beaucoup 
plus cher. 

Q. Ça aurait coûté beaucoup plus cher-qu'est-ce qui aurait coûté plus ched
R. Le batardeau et le reste de l'ouvrage. 

Q. Aurait coûté beaucoup moins, vous voulez dire ?-R. Non, beaucoup plus. 
Et une nouvelle compagnie qui serait venue là, aurait demandé un prix bien plus élevé 
que quinze pour cent. 

Q. Pour la partie qu'ils avaient construite et qui est restée, vous voulez dire?
R. Aussi celle qui est partie. 

Q. Les commentaires sont ceux-ci, que si une nouvelle société était venue cons
truire ce batardeau, il aurait été fait de manière à résister, et vous n'auriez pas été 
obligé d'en recommencer une bonne partie. Vous voulez spéculer, parce que vous me 
disiez, il n'y a pas bien longtemps, que si les travau:xl avaient été faits par des entre
r,reneurs compétents en batardeaux, ils auraient s~ prendre les précautions nécessaires 
qui n'ont pas été prises dans ce cas particulied-R. Oui, mais j'ai dit aussi que dans 
le temps les entrepreneurs avaient des raisons pour ne pas dépenser plus d'argent pour 
la digue. 

Q. Mais si on avait dépensé plus pour la digue, il est probable qu'elle aurait été 
mei1leureî-R. Oui, mais rien n'assure qu'elle ne serait pas partie. 

Q. Oe que vous vouliez dire est ceci, je suppjse, que si d'autres hommes étaient 
arrivés là ,à la fin de l'année 1910, pour entreprendre de construire un batardeau du 
même genre, ils auraient demandé plus_cher, naturellement, que ceux! qui étaient déjà 
installés sur le te;rrain ?-R. Oui. 

Q. Certainement, c'est évident. Vous ne pouvez pas dire ce qui aurait résulté 
du travail fait par de nouveaux hommes. Laissez-moi vous demander une chose, après 
votre arrivée là, vous vous êtes occupé d'examiner soigneusement tout ce qui avait été 
fuit précédemment par le département pour faire voir le genre de situation· et ainsi de 
suite, n'est-ce pas ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Savez-vous que les sondages ont été faits, que les puits ont été creusés et ainsi 
de suite?-R. Oui, monsieur. Pour un certain temps, après mon arrivée, j'avais la 
surveillance du dragage, et peu de chose à faire à l'office, toutefois, je suis assez ren
seigné sur tout l'outillage. . 

Q. Vous voulez dire que maintenant vous avez tout ce qu'on a fait avant vous?
R. Oui, monsieur. 

Q. Croyez-vous que les précautions nécessaires auraient été prises par des ingé
~nieurs hydrauliques distingués pour s'assurer à l'avance des dispositions du côté de 
Québecî-R. Sur quelques p0ints, il m'a semblé qu'ils n'auraient pas réalisé juste ce 
qui devait être contraire. 

Q. Qui n'aurait pas réalisé?-R. Les entrepreneurs. 
Q. Mais, je vous demandais, sous le rapport des ingénieurs, si vous pensiez qu'ils 

avaient pris les précautions nécessaires pour s'assurer à l'avance de la nature du fond 
du côté de Québec, pour ensuite en aviser les entrepreneurs ?-R. Oui, monsieur. Ils 
ont fait voir la nature du sol de ce côté-là, par l'essai des puits et les plans qu'ils ont 
montrés, mais les entrepreneurs n'ont fait aucun sondage. 

Q. Bien, en matière de fait, ont-ils eu accè·s aux sondages faits par le départe
ment ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Bien, alors, est-ce que plus tard le résultat n'a pas fait voir en révélant le 
caractère du fond, que ces sondages avaient été exacts ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Alors, avec ces sondages ·révélant la nature du sol, et cette connaissance acquise, 
est-ce que le batardeau a été fait comme il devait être, de manière à le protéger contre 
le travail de l'eau î-R. Non, il n'était pas assez pesant. 
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Q. Pas assez pesant, avec toutes les informations qu'ils avaient eues avant ?-R. 
Oui, monsieur. · · 

Par M. Ducharme: 

Q. Vous souvenez-vous dans quelles conditions étaient les travaux vers le 7 

novembre 1910 ?-R. Le chenal d'Ontario? 
Q. Oui. Vous rappelez-vous l'état des travaux à cette date ?-R. Non, pas juste à 

cette date. • 
Q,. Ou vers le mois de novembre 1910. Est-ce que vous ne vous rappelez pas l'état 

général ?-R. Les choses étaient passablement tranquilles. 
Q. Voici pourquoi je pose la questioù. Une lettre fut envoyée à MM. Kirby et 

Stewart, le 7 novembre 1910, leur disant que leur contrat était prolongé jusqu'au 31 

décembre 1910, ce qui leur donnait sept ou huit semaines. Est-ce ·qu'il leur était 

possible de finir leur contrat à cette date spécifiée, 31 décembre 1910?-R. Non, 

monsieur. . 
Q. L'ingénieur qui leur a écrit, savait que la chose était impossible ?-R. Oui, 

monsieur. 
Q. Quand vous êtes arrivé là, en octobre 1909, où est la digue actuelle, y avait-il 

de l'eau ?-R. Sur le côté di'Ontario? 
Q. Ou était-ce sec dans le chenal d'Ontario ?-R. C'était probablement sec. Un 

petit peu d'eau passait à travers les roches ce qu'on appelle seepage water. · 
Q. D'après ce qoo v0us connaissez de l'endroit, maintenant, croyez-vous qu'il pou

vait en être ainsi pendant quelques mois ?-R. Oui, jusqu'au mois d'avril suivant; 
Le PRÉSIDENT.-Il nous a été dit que les travaux auraient pu être commencés là, 

dans le mois d'août. · 

Par M. Ducharme: 

Q. Il pouvait en être ainsi jusqu'en avriH-R. Oui, monsieur. 
Q. Pensez-vous que ça pouvait être à peu près la même chose, l'année précédente? 

-R. Non, je ne puis pas dire. 
Q. Quand voüs aviez l'eau haute, quelle quantité y avait-il à cette place-là ?-R. 

Environ neuf pieds. 
Q. A l'eau haute, n'est-ce pas?-R. A haute marque. 
Q .. Quand l'eau est venue très haute?-R. Oui, monsieur. 
Le PRÉSIDENT.--O'est tout ce que nous avons à vous demander dans le moment. 

Nous, commissaires, sommes très satisfaits des choses que vous nous avez fait con

naître, et nous serons contents de le dire en temps opportun. Vous avez cette infor

mation que nous avons demandée. 

Le témoin se retire. 

MARDI, 23 janvier 191'2. 

CHARLES R. CouTLEE, est appelé, a.ssermenté et examiné. 

Par l~ Président: 
Q. Où demeurez-vous, M. Coutlee?-R A Ottawa, monsieur. 
Q. Vous avez passé quelques années ici ?-R. Quelques années, depuis 1905 ou 

1904; 1905 je crois. 



514 SERVWE PUBLIC 

3 GEORGE V, A. 1913 

Q. Votre" profession est celle d'ingénieur civil ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Quand êtres-vous entré à l'emploi du Gouvernement pour la première fois ?-R. 

En 1889, d'abord; de 1889 à 1900, et je suis revenu en octobre 1904, jusqu'à aujourd'hui. 
Q. Immédiiatement avant de commencer avec la digue du lac Témiscamingue, v0us· 

étiez. en rapport avec le projet du canal de la baie Georgienne, n'est-ce pas ?-R. Oui, 
monsieur, j'étais un de ceux qui étaient en charge. 

Q. Le canal projeté de la baie Georgienne, se servirait du courant d'Ottawa jus
qu'à Mattawa ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Pour aller de là, jusque près de North-Bay?-R~Oui, monsieur. 
Q. Pendant la_ saison dês crues, au ,printemps, les eaux en amont de Mattawa, sa 

d6,:erseraient dans l'Ottawa, en aval de Mattawa ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Et faisait les courants trop rapides, je suppose?-R. Oui, monsieur. 
Q. Pour l'avantage de la navigation, en barrant le Long-Sault et le Témiscamin

gue, les eaux se trouveraient retenues, et pourraient reprendre leurs cours graduelle
ment plus tard. Quand le bas de l'Ottawa sera en partie descendu, l'eau de l'Ottawa 
pourrait s'échapper jusqu'à une certwine distance ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Et ainsi, le gonflement de l'Ottawa en aval de Mattawa serait évité jusqu'à un 
ceitain point ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Le projet d'une digue à Témiscamingue à d'abord été suggéré dans le but de 
favoriser les scieries sur l'Ottawa, pendant les temps de sécheresse?-R. Je crois que 
oui, monsieur. 

Q. Et c'est à cette intention que la digue inférieure ou ce qui a été désigné com
me digue inférieure, a été définitivement construite ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Après qu'il a été décidé de changer le matériel de la digue, du bois en béton, il 
a aussi été décidé de la faire plus haute I1our retenir plus d'eau ?-R. J'en ai pris la 
charge après que cette décision a été prise, nous en avons fait le plan entre mars et 
juillet 1909. Le dessin a été fait par M. Matheson et par moi. 

Q. C'est justement ce que je veux. Je trouve que vous avez pris charge des travaux 
de la digue, le 19 mars 1909 ?-R. Oui, mars 1909. 

Q. Bien antérieurement à cela, une couple d'années ,plus tôt il y a eu des inspections 
faites sur l'Ottawa; et dams l'automne de 1908, des soumissions furent faites pour 
la construction d'une digue en bois, à la tête des rapides du Long-Sault, et tout était 
dans le but d'enfermer l'eau pour les sèieries, et autres fins ?-R. Pour la fort:e hydrau
lique, oui, monsieur. 

Q. Et maintenant concernant nos projets de la baie Georgienne quand vous êtes 
arrivé, je suppose qu'immédiatement il vous soit venu à l'idée, qu'en construisant une 
digue plus haute, et d'une structure permanente ça pourrait être d'une certaine valeur, 
pour les projets de la baie Georgienne?-R. Pas tout à fait ça, monsieur. Le projet de 
la baie Georg.ienne était bien loin; mais, c'était plus économique de faire ces digues 
plus hautes, de manière à conserver une plus grande profondeur d'eau sur les trois 
lacs. Les trois lacs sont compris dans ce projet de rétention, le premier projet. 

Q. Vous vous servez du mot "économique" dans le sens de ~asse d'eau et pouvoirî 
-R. Oui. 

Q. Vous ne voulez pas dire plus économique pour bâtir la digue ?-R. Dans une 
digue ça se pourrait. 

Q. Je ,parlais plutôt d'en accroître la hauteur. Vous ne vouliez pas dire, qu'il se
rait plus économique de faire une digue en béton; mais pour augmenter le niveau vous 
aviez en vue des considérations d'économies, la conservation de l'eau ?-R. Oui, mon
sieur. 

Q. Et cette retenue d'eau, plus tard dans l'année, donnant un plus· grand écoulé
ment, que la digue à bas niveau pouvait donner, aurait été, en même temps, d'unl 
grand avantage pour servir le projet de la baJie Georgienne ?-R. Oui. 
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Par M. Lake. 
Q. Considériez-vous aussi que ça pouvait être d'une certaine valeur pour les gens 

qui habitaient là, et qui avaient l'usage de ces trois lacs dont vous parlez '?-R. La po
pulation là, est peu de chose. Sa grande valeur est pour des fins hydrauliques. 

Par le Président: 

Q. En dessous '?-R. Oui, plus bas. 
Q. A présesnt, vous avez été nommé ingénieur en chef, dans le mois de mars 1909 '? 

- R. Oui, monsieur. 
Q. Et vous aviez comme aide M. Matheson '?-R. Oui, monsieur. 
Q. Lequel, par la suite, est parti pour la Colombie-Britannique'?-R. Oui, mon

sieur. 
Q. Etait-il ingénieur des travaux '?-R. Oui, monsieur, ingénieur résident à Té-

m;seamingue. 
Q. Après que le travail actuel fut commencé, je suppose'?-R. Oui, monsieur. 
Q. II a été remplacé par M. Donnelly ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Est-ce que le travail de M. Donnelly était le même que celui de M. Matheson? 

-R. Comme de raison, M. Matheson avait plus d'expérience que M. Donnelly. On ava,it 
travaiHé ensemble; mais en autant qu'il est question de l'ouvrage actuel, M. Donnelly 
faisait la même chose. 

Q. Vous dites qu'au mois de mars 1909, quand vous êtes allé à l'ouvrage, aucun 
des plans, auxquels par la suite- vous aviez travaillé, n'étaient commencés ?-R. Non, 
monsieur. , 

Q. Quelle était la première chose que vous aviez à faire en préparant vos plans î
R. M. Matheson et moi avions pris en considération le projet de rétension, comprenant 
le,i autres- lacs; nous étions allés dans le temps, aussi loin que possible sur la rivière, 
fain une étude hydraulique. 

Q. Que voulez-vous dire par le mot "hydraulique" '?-R. Les conditions d'écoule-
ment et l'état relatif de la rivière. • 

Q. La profondeur et la hauteur que l'eau pourrait atteindre en différentes sai
sons ?-R. Et la quantité qu'il serait possible de conserver. 

Q. Oui, ce sont là vos considérations. Bien, et après ces considérations, la démar
che la plus pratique que vous avez faite '?-R. Ce que nous avons fait de plus pratique 
enrnite, ça été de faire l'essai des puits pour les fondations. 

Q. Quand avaient-ils été faits ?-R. Commencés ,dans le mois de mars, je crois, 
monsieur, et poussés jusqu'au mois d'avril. Je pense qu'ils étaient terminés en avril. 

Q. Avant ce temps-là, en fait d'essai rien de sérieux n'avait été fait ?-R. Excep
té des travaux d'inspection. 

Q. Mais, je parlais plus particulièrement de l'essai des puits ?-R. Non, je ne crois 
pas qu'on ait fait des puits d'essai. 

Q. Comme matière de fait, le site que vous avez définitivement choisi, et où je sup
pose que vous avez :fait vos essais, n'était pas le même que pour la digue en bois?-R. 
Oui 

Q. En fait, ·avez-vous changé l'endroit après avoir fait les puits d'essai, ou si 
vous avez d'abord décidé où :faire la digue, et les puits d'essai ensuite î-R. La pre
mière chose, nous avons :fait l'essai des puits, et examiné le fond. 

Q. Et à ce moment là avez-vous inspecté le fond, où la digue de Québec devait être 
faite?-R. Nous avons examiné les deux côtés du chenal de Québec. Il était impossi
ble de :faire des puits d'essai au milieu du chenal du côté de Québec. 

Q. Impossible pour cette saison de l'année?-R. Non, c'était un courant trop 
rapide. 

Q. De sorte que même à l'eau basse, vous ne pouviez rien faire?-R. Non, mon
sieur, comme matière de :fait, c'était à l'eau basse à-ce moment-là. 
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Q. Alors vous pouviez vous imaginer, d'après les essais que vous aviez tentés, ce 
que vous pouviez espérer, là où vous n'aviez pas pu faire d'essais ?-R. Oui. 

Q. Mais vous n'avez rien fait du tout pour vous assurer de la nature du fond, au 
centre de ce chenal de Québec ?-lt. Non, monsieur, pas au centre du chenal. 

Q. Est-ce que ça n'était pas possible?-R. Ça n'était pas pratiquable. 
Q. Devançons un peu l'époque, le batardeau qui avait été construit sur ce côté là, 

s'est brisé dans le printemps, au mois de mai 1911 ?-R. Oui, monsieur. 
Q. A cet endroit, où le ,batardeau s'est brisé, sur le côté du rivage, aviez-vous fait

des puits d'essai ?-R. Je crois que le puits d'essai était plutôt très près du bout. 
Q. Près du côté de la digue ?-R. Oui, environ 100 pieds en dessous. 
Q. Est-ce qu'à cet endroit les puits d'essai, ne vous ont pas révélé un fond que 

votre tardive expérience du batardeau vous fait voir maintenant ?-R. Non, monsieur, 
le fond est une agglomération de grosses pierres rempli de terre légère, et quand ces 
pierres sont dérangées, la terre est facilement déplacée par le courant. 

Q. Et, était-ce bien vrai, que la glace où vous avez commencé les puits d'essai, 
était aussi bonne que là où devait être le batardeau; y avait-il une différence de fond, 
de ce côté-là ?_:_R. Non, monsieur, je crois que ce serait la vérité, pour là où le pu,its 
a été fait, toutefois, peut-être que dans le temps nous n'avons pas réalisé que le fond 
était de cette nature. 

Q. Et, maintenant, après avoir fini les puits d'essai, la meilleure chose à faire, je 
suppose, était de revenir préparer les plans ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Et vous en êtes venu à une conclusion là-dessus ?-R. Oui, nous étions à Otta
wa, et nous sommes retournés à Témiscamingue, pour les différentes investigations. 

Q. Faire des essais ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Et alors vous êtes revenus ?-R. Oui, monsieur. 

Par M. Lake: 
Q. Vous êtes revenus d'où ?-R. Je crois que nous avons décidé du site rprès du 

terrain. 
Q. Je crois que nous pouvons supposer, que vous avez décidé du site, sur le côté 

d'Ontario, parce qu'à la basse saison, cet endroit est plus sec; ou, voulez-vous nou,; 
dire ~xactement pourquoi vous avez choisi ce site ?-R. Ces puits d'essai sont montrés 
ici (référant à la carte géographique). 

Le PRÉSIDENT.-On voit les puits d'essai, sur le plan en toile, montrant le site gé
néral. 

Par le Président: 
Q. Le trou de sonde n ° 1 ?-R. Etait au milieu du chenal d'Ontario. 
Q. A combien de pieds environ ?-R. 150 pieds environ au-dessus de la digue 

actuelle. C'était quelqùe chose comme 42 pieds du rocher. 
Q. Le plan pour la digue en bois était de la construire au nord du bout de l'île?

R. Oui, monsieur. 
Q. Qu'est-ce qui vous a induit à mettre le bout de la digue en béton d'Ontario, 

plus bas que le courant?-R. Nous avons trouvé que c'était nécessaire, pour augmenter 
la section de travers de décharge. 

Q. Au site choisi pour la digue en bois. Alors, vous n'aviez pas ,besoin. de faire 
de digue, ou il y aurait eu de l'eau ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Et toutefois, pour bâtir une digue là, il faUdrait faire de l'asséchement, n'est
ce pas î-R. Je ne crois pas. Je crois qu'on aurait pu sans assécher, en tout cas un 
asséchement peu dispendieux. 

Q. Les caissons auraient pu être mis à flot, et descendre en place, sans assèche
ment, l'affaire était de savoir quelle partie. S'il avait fallu faire un barrage, ça au
rait été du côté de Québec ?-R. Oui, monsieur 
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Q. Maintenant, je suppose que vous auriez commehcé à construire une digue en 
béton, à l'endroit choisi pour la digue en bois, est-ce bien vrai qu'il n'y avait pas d'as
séchement à faireî-R. Oh, non, sur le vieux site, ça n'était pas nécessaire pour une 
digue en béton. 

- Q. Comme sur le vieux site une digue traversait en droite ligne, les deux cou
rants, constmite en béton, il aurait nécessairement fallu faire de l'asséchage tout le 
lpngî-R. Ça aurait pu être fait en deux sections. 

Q. La section du milieu sur l'île î-R. Aurait été haute et sèche, voyez-vous. 
Q. A l'eau basse ?-R. Oui. 
Q. Sur l'ancien site, la section du milieu était sèche à l'eau basse î-R. Oui, mon

sieur . 
. Q. Et pas d'asséchement nécessaire là, vous pensez?-R. Non, monsieur. 
Q. Voulez-vous me dire, en regardant ce plan qui montre l'ancienne, la première 

digue en bois, projetée, si elle avait été faite en béton, combien de pieds d'asséchage 
étaient nécessaires î-R. Environ 800 pieds, monsieur. 

Q. Sur le côté d'Ontario, où la digue a été construite, combien a-t-il été nécessaire 
de faire d'asséchage, et sur le côté de Québec, où la digue devait être construite? Pre
nez le côté d'Ontario, combien du côté d'Ontario ?-R. Du côté d'Ontario, nous avons 
dû avoir 100 pieds environ. 

Q. Et du côté de Québec combien ?-R. A peu près 400 pieds. 
Q. Alors nous avons ceci, si la digue avait été construite sur l'ancien site, il y 

avait 800 pieds d'asséchage à faire, et sur le nouveau site 500 pieds?-R. Oui, mon
sieur. 

Q. L'eau était plus (Profonde à l'endroit de la digue en bois, le site choisi pour la 
digue en bois, qu'à l'endroit où est actuellement la digue en béton d'Ontario; le bar
rage, pour la digue en béton de l'ancien site, comme je l'appellerai, aurait été plus 
élevé qu'il est nécessaire de le faire actuellement au nouvel endroit ?-R. Oui, mon
sieur. 

Q. Et du côté de Québec serait-ce positivement la même choseî-R. Un peu plus, 
à peu près la même chose. 

Q. A peu près la même chose, parce que du côté de Québec, pour votre digue en 
béton, vous n'êtes pas allé très loin en bas du courant, pour un siteî-R. Non, mon
sieur. 

Q. Vous êtes resté plus près du premier endroit î-R. Précisément. 
Q. Maintenant, relativement aux difficultés d'endiguement, sur un site ou sur un 

autre--pour une digue en béton j'entends dire, est-ce que ça varie beaucoup î-R. Pas 
beaucoup, monsieur. 

Q. Par exemple, du côté de Québec, en faisant peu de changement, le courant au
rait été aussi rapide à l'ancien endroit qu'au nouveau î-R. A peu pr~. 

Q. Et la ,profondeur, à peu près la même ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Tandis, que du côté d'Ontario, le courant ne serait certainement pas plus fort, 

parce que c'était à sec quand le béton a été terminé ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Pendant, qu'à l'autre endroit, à l'ancien, vous auriez travaillé dans l'eau tout 

le temps?-R. .Oui, monsieur. 
Q. A présent, j'arrive à ceci, vous voudrez bien vous rappeler que dans les pre

mières soumn.ssions, le montant demandé par Kirby et Stewart, pour l'asséchement, 
était de $4,000, et la soumission la plus haute, celle de M. Lumsden, $54,994 ?-R. Je 
ne me rappelle pas des chiffres. 

Q. Bien, c'était le montant. Mlaintenant, pour le barrage d'une digue en bois, si 
votre appréciation est juste sur la manière que la digue en bois aurait pu être cons
truite, le montant serait incertain î-R. Pour la digne en bois î 

Q. Oui ?-R. Oui. 
Q. Dépendant du point de vue de chaque partie, sur la meilleure manière à pren

dre pour ,bâtir une digue en bois ?-R. Oui, monsieur. 
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Q. Quelques-uns auraient pu commencer à construire une digue en bois, en fai
sant le :barrage d'un travers à l'autreî.:.._R, Oui, monsieur, quelques-uns auraient pu le 
prendre de cette manière. 

Q. Spécialement, avec un prix aussi élevé que celui de M. Lumsden. Comme ma
·t;ière de fait, quand je parle de barrage, le mot usité par les soumissionnaires, est assè
chement ?-R. Il est facile de construire un batardeau, mais c'est un travail formidable 
que de le placer en dessous de l'eau. 

Q. Dans une soumission le mot "asséchement" comprend le barrage?-R. Oui. 
Q. Alors, la somme de $4,000 demandée par Kirby et Stewart, pour l'asséchement 

de la digue en bois, aurait dû être suffisant.e, à moins de cas· imprévus î-R. Oui, 
monsieur, ça aurait pu être assez. 

Q. Dans plusieurs cas, est-ce que vous ne trouveriez pas que c'est une évaluation 
très basseî-R. Oui, monsieur, je la cons_idérer.ais comme très basse. 

Q. Probablement irréfléchie, étant donnés les imprévus, même pour une digue en 
bois ?-R. Oui, monsieur, d'après tout ce que nous sav9ns aujourd'hui, c'est certaine
ment très peu. 

Par M. Lake: 
Q. S.aviez-vous, quand la première fois vous êtes allé, avec l'idée de trouver une 

place, ce qu'étaient les soumissions pour l'asséchage?-R. Je ne crois pas que je le 
savais, monsieur. 

Par le Président: 
Q. Mais plus tard, quand Kirby et Stewart ont su que la digue devait être faite 

en béton, ils n'ont pas su dans le temps que l'endroit serait changé, ceci était dans 
l'hiver 1909?-R. Je ne le crois pas. _ 

Q. Je vous dit le fait qui a été démontré par les faits. Durant l'hiver de 1909, 
Kirby et Stewart furent avertis que le gouvernement avait décidé d'avoir du béton, et 
le département a demandé à l'ingénieur de lui donner un relevé de la quantité que 
nécessiterait le changement d'une digue en bois pour du béton. Les quantités néces
saires furent fournies, et Kirby et Stewart notifiés qu'on leur donnerait un contrat 
pour une digue en béton. En même temps on I leur disait que la somme de $4,000 
pour l'asséchage serait maintenue. A présent, c'est là la question que je veux poser, 
est-ce que la somme de $4,000 était suffisante pour l'asséchement d'une digue en béton, 
à l'endroit où était la digue en bois?-R. Non, monsieur. 

Q. Ça ne serait même pas raisonnable, voulez-vous dire?-R. Non, monsieur. 
Q. Pas du tout suffisante, d'aucune manière, pour un tel travaiH-R. Non, 

monsieur. 
Q. Bien, à présent, nous trouvons que les entrepreneurs se rendirent à l'ouvrage 

avec du matériel, vers le mois de mai 1909 ?-R. Ouii, monsieur. 
Q. Personnellement, vous n'en savez rien?-R. Oui, monsieur. / 
Q. Après avoir inspecté pour vos plans, et ainsi du reste, quand êtes-vous retourné 

sur le site ?-R. Oh, j'y suis allé plusieurs fois. 
Q. Dans le printemps 1909 ?-R. Oui, monsieur. Sous ce rapport il y a quelque 

chose, avant que nous soyions là, je crois-, du matériel fut ordonné. 
Q. Par les entrepreneurs, voulez-vous dire ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Quand y a-t-il eu véritablement de l'ouvrage ·de commencé là ?-R. Dans le 

mois de mai 1909. 
Q. Le contrat lui-même n'était pas signé avant le 22 juillet 1909 ?-R. Non, mon

sieur, pas avant le 22 juillet. 
Q. Oe n'est que dix jours avant cette date que l'ingénieur en chef a rapporté que 

ses plans étaient prêts ?-R. Je crois que oui, à peu près vers ce temps-1'à. 
Q. Pour ces plans et spécifications, avez-vous partagé? Ont-ils été faits par vous? 

-R. Oui, monsieur, j'ai fait ce que je pourrais appeler la spécification additionnelle. 
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Q. Pourquoi appelez-vous cela spécification additionnelle ?-R. Parce qu'il n'y 
avait rien de mentionné dans le premier ,plan spécifique. 

Q. Pour la digue en béton ?-R. Pour le béton. Il n'y avait pas de détail po~r le 
travail en béton. 

Q. Qua voulez-vous dire par spécification originale?-R. C'est pour la digue en 
bois. 

Q. :Mais est-ce que vous ne pouviez pas faire des spécifications entières pour la 
digue en béton, sans référer aux spécifications de l'ancienne digue en bois ?-R. Oh, 
oui, je l'ai :fait. 

Q. Alors:, quand vous parlez de spécification supplémentaire, vous voulez tout 
simplement dire la spécification faite pour la digue en béton ?-R. Oui, je l'ai ajoutée 
à l'ancienne. 

Q. Avant que vous puissiez faire vos estimés, il fallait que vos plans soient ter
minés, je suppose ?-R. Oui, monsieur, de fait, je les ai préparés ensemble. 

Q. Une spécification avait été préparée avant qu'il y ait des soumissions de faites 
peur une digne en bois ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Quimd les préparatifs se sont faits pour donner le contrat pour la digue en 
béton, il devenait nécessaire de l'adjoindre à ces estimés ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Et cette addition, vous l'appeler une clause amendée ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Et elle a été préparée par vous ?-R. Oui, monsieur, avec :M. Matheson. 
Q. Au contrat qui a été signé dans le mois de juillet 1909, il était fait mention 

JE, cette ancienne évaluation proposée pour la digue en bois, et la clause amendée que 
vous aviez faite pour la digue en béton ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Et frF prix cités dans la soumission de Kirby et Stewart, pour la digue en bois, 
font r artie de !!évaluation ?-R. Oui, monsieur, je crois qu'il y a une clause. 

Q. A présent, dans cette liste de prix, item 24 est "béton 1, 3 et 5 en fondation, 
$8.50 par verge cube". En quoi le béton était-il nécessaire pour la digue en bois 
nremièrement désignée?-R. Je ne crois pas qu'il y en ait eu. 
• Q. Il n'est pas fait mention de béton dans la spécification originale?-R. Non, 
monsieur. 

Q. Pouvez-vous comprendre ce que cette phrase voulait dire, "Béton 1, 3 et 5 en 
fondation" ?-R. Ce sont les proportions, 1 ciment, 3 sable et 5 pierre cassée. 

Q. Pour le mélange du béton ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Est-ce qu'il y a eu une grande quantité de béton nécessaire pour cette digue 

en bois? Ou croiriez-vous qu'ils ont pu en mettre ?-R. Pour recouvrir les caissons, 
peut-être. · 

Q. Ceci veut dire en avoir mis sur le dessus ?-R. Au-dessus de l'eau basse, le bois 
exposé à l'air et à l'eau pourrit très vite, alors quelquefois à la marque de l'eau basse 
on le remplace par du béton. 

Q. Vous voulez. parler du caisson dans la fondation ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Qui pourrait être à sec, à certaines saisons de l'année?-R. Oui, monsieur. 
Q. Pourriez-vous me dire, si, de n'mporte quelle manière, ce travail aurait été 

projeté?-R. On ne le voit pas sur les plans de la digue en bois. • 
Q. Et dans l'évaluatiôn il n'en est pas question ?-R. Il n'en est pas fait mention. 
Q. Si l'idée avait été émise d'avoir du béton pour le caisson de la digue en bois, 

sur le plan on le verrait?-R. Oui, monsieur. 
Q. En dessinant de tels plans, vous considérez comme une chose pratique l'usage 

du béton comme couverture sur le dessus ?-R. Oui, monsieur. 
Q. La raison de cette question est celle-ci. Je trouve que l'assesseur des soumis

E>ÎOnnaires, pour la digue en bois, devait faire un prix pour le béton, parce que dans 
la formule imprimée des prix r,unis, à la fin de la formule d'une soumission du 
département, il y a la clause 22 "Béton 1, 3 et 5 dans la fondation", je remarque que 
dans la soumission de Lumsden, il donne une quantité de 1,000 verges, et Rainboth 
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donne 200 verges, Conroy n'en donne pas ?-R. Je donne toujours aux soumissionnaires 

les quantités proposées pour l'ouvrage. Maintenant, ces gens-là ont dû fait leurs quan-
tités eux-mêmes. · , 

Le PRÉSIDENT.-J e remarque que Kirby et Stewart ne mettent pas de quantité. 
:M. LAKE,r-Ils ne donnent que le prix par verge, 
M. LAKE.-Jls ne donnent que le prix par verge. 

l'ar le Président: 

Q. A présent, vous remarquerez que dans deux soumissions pour la digue en bois, 

il est fait mention que du béton pourrait être nécessaire, Un ingénieur civil comme 

M. Rainboth qui ne met que 200 verges, et Lumsden 1,000, quand ni l'une ni l'autre 

de ces quantités ne seraient suffisantes pour couvrir le caisson, n'est-ce pas, s'il avait 

à être. fait ?-R. Je ne le crois pas, monsieur. 
Le PRÉSIDENT.-Le témoin est prié de s'enquérir au dépa;rtement et de s'assurer, 

s'il le peut, de la signification de mettre diu béton de cette manière dans la spécifica

tion, quel a été le béton projeté où. au moins si on y a pensé pour la digue en bois, 

et quoi, si le département a donné aux soumissionnaires les informati0ns relatives à 

la quantité qui pourrait être nécessaire; ou l'endroit qui en aurait besoin, ou toute 

chose se rapportant à ee sujet. 

l'ar le l'résüient: 

Q. Dans l'évaluation que-vous avez préparée pour une digue en bét0n, vous avez 

trouvé opportun d'ajouter un lot de définitions au béton ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Et dans la soumission première le prix, item 20, se rapportant à l'excavation 

ordinaire, 21 à l'excavati0n du roc, et 22 à l'excavation du roc, tout cela sans donuer 

de définition ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Et dans la soumission amendée, vous avez trouvé nécessaire de donner des 

définitions ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Décrivant ce que voulait dire cette classe d'excavation î-R. Oui, monsieur. 

Vous comprenez que la plupart des procès s0nt au-dessus die la classification du maté

riel. 
Q. La plus grande partie des procès est au-dessus de la classification du matériel, 

et par conséquent c'est une bonne pratique di'être très prudent et très exact?-R. Oui, 

monsieur. 
Q. A présent, votre plan étant prêt, v0s évaluations faitès et entrées, ou près de 

l'être, dans le contrat de juillet 1909, vous rappelez-vous s'il y a eu des calculs 

faits, à prop0s des quantités de béton, afin de vous.assurer du coût de ces travaux?

R. Oui, monsieur, on a dû les faire, mais je ne puis pas m'en rappeler dans le moment. 
Q. Vous croyez qu'ils ont été faits, mais vous ne pouvez pas vous en rappeler 

dans le moment. Plusieurs mois plus tard, on trouve dans la minute du conseil, 

que les quantités corrigées, et les anciens prix réunis f0rmeraient un montant de 

$176,000 et un surplus, alors à un certain moment il a dû être question des quantités? 
..'...R, Oh, oui, je n'en doute pas .. J'avais soumis les quantités, mais je n'en vois pas 

dans mon livre. 
Q. Vous ne tr0uvez rien, dans votre livre de notes, se rapportant aux quantités, 

et ce livre que vous avez à la main est bien le livre de notes- des travaux dlu Témis

camingue ?-R. Oui, de mars 1909 à a0ût 1911. 
Q. Pourquoi ça arrête-t-il à cette dernière date? Est-ce que c'est. entré dans un 

autre livre ?~R. Oui, dans un autre livre. 
Q. Mais ces dates devraient comprendre tout ce que vous avez eu à faire avec 

le contrat, je présume ?-R. Je le crois. 
Le PnÉSIDENT.-Le témoin a adiopté un livre de notes sur les affaires du Témis

camingue, de mars 1909 au 31 d'août 1911, et il en produira un autre. Le témoin a 

aussi fourpi une ljste de lettres dans le livre de not(;lll, 
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Par le Présuient: 
Q. En regardant l'amendement fait à l'évaluation, je tr0uve que vous aviez défi

nitivement pourvu à la question des batardleaux?-R. Oui, monsieur. 
Q. Et vous tenez le langage suivant: "Batardeaux-A l'endroit proposé pour le 

digue, dans le lit de la rivière, et sur les côtes il y a une grande quantité de rochers 
détachés et de grosses pierres. Le chenal de l'est est profond et rapidle, même à l'eau 
basse, mais le chenal de l'.ouest est sec. Toutefois à haut degré, les chenaux des deux 
côtés de l'île, s0nt de formidables courants. Toute notre attf)ntion est appelé sur les 
difficultés possibles, à conserver les puits de fondation non arr0sés, afil} que la fon
dation en béton soit sûrement prise dans le matériel environnant de manière à pré
venir tout éçoulement. L'entrepreneur pourra faire le batardeau comme il l'enten
dra, étant entièrement responsable, et les dommages qui pourraient survenir par les 
crues ou de toute autre cause seront à ses frais et dépens. L'entrepreneur devra aussi 
supporter les frais de construction de toutes digues nécessaires, compartiments, tuyaux, 
drains, -etc., et leur maintien pour tout le temps requis, de même qu'un changement 
complet si ordonné. L'entrepreneur fera aussi à ses dépens, le pompage nécessaire 
pour éviter l'eau dans les puits, et ceci sans causer aucun dommage au béton. Dans 
le prix d'asséchement sera compris t0ut l'outillage, les travaux, le matériel, l'insuccès, 
accidents ou dommages qui pourraient survenir à aucune phase du travail, provenant 
des tempêtes, du travail de l'eau, de l'ajustement, de la glace, de l'inondation, du feu 
ou toute autre cause". 

Par le Président: 
Q. Bien, à présent, le travail effectif dl'asséchement a été commencé quand, sur 

le côté d'Ontario, je veux dire ?-R. Dans l'hiver de 1910, je crois que c'est le pre
mier travail qu'ils ont fait. 

Q. Sur n'importe quel endroit, quel a été le premier travail :fait par les entrepre
neurs ?-R. C'e que les entrepreneurs ont d'abord fait çà été de l'excavation pour la 
culée ouest des écluses d'Ontario, du côté d'Ontario. 

Q. Ça été :fait quand ?-R. Dans le mois de mai, ils ont commencé en mai et con
tinué pendant la saison. 

Q. Est-ce qu'ils ont fait de l'excavation dans le lit même de la rivière, du côté 
d'Ontario, cet été-là?-R. Oui, monsieur, cette excavation pour les culées a été prolon
gée du côté de l'île. 

Q. Est-ce que cette excavation aurait été assez profonde pour le travail du béton, . 
la faisaient-ils assez profonde dans le moment, pour n'être pas obligés de la recom
mencer ?-R. Je crois que, pratiquement, c'était assez profond pour le béton. 

Q. Dites-moi ceci, .quand ils ont commencé à travailler est-ce que l'eau ne pou
vait pas intervenir pendant la première partie de l'été?-R. Non, monsieur, dans le 
temps qu'ils travaillaient, c'était de l'excavation à· mains. 

Q. Est-ce que ces travaux étaient poussés, avec toute la rapidité et la diligence 
possibles ?-R.· Non, monsieur, c'était un travail bien lent. 

Q. Et quelle en était la cause ?-R. Le besoin de machines convenables. 
Q. Et en fait d'hommes ?-R. Il y en avait peu. 
Q. Avez-vous protesté contre un tel état de choses ?-R. Oui, m0nsieur. 
Q. Par écrit ou verbalementî-R. Des deux manières, monsieur, je crois. 
Q. Et tout l'été de 1909, vous avez. protesté ?-R. Oui, monsieur, l'été fut véri

tablement perdu. 
Q. Assez fréquemment je remarque dans une lettre diù 8 septembre 1909, que 

l'assistant-sous-ministre a dit aux entrepreneurs: "Vous n'avancez pas dans votre con
trat, vous ne faites pas de progrès. Employez une plus grande quantité d'homme pour 
terminer le plus tôt possible." Je suppose que ce rapport est vrai ?-R. Oh, oui. 

Q. Vous n'avanciez pas vite ?-R. N·0n. 
Q. Et de temps à autre vous rapportiez la chose à l'assistant-sous-ministre, je 

suppose î-R. Oui, monsieur. 
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Q. Et quelle excuse, quelles raisons donnaient-ils? Je vais l'expliquer de cette 

manière peut-être, y avait-il une bonne raison à donner, quand on sait pourquoi les 

travaux n'avancent pas ?-R. Non, monsieur, il n'y avait pas de raison valable. 

Q. Est-ce que ce retard a eu de sérieuses conséquences sur les travaux en général î 
-R. Oui, monsieur. 

Q. Si l'ouvrage s'était fait plus de bonne heu.re, il y aurait eu peu de barrage 

requis du côté d'Ontario ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Ce barrage aurait été bas ?-R. Oui, il n'aurait pas été haut du tout. 

Q. Et vous dites qu'en 0ctobre 1909, ils ont eu des pelles à vapeurî-R. Oui, 

mons1eu.r. 
Q. Alors, de ce moment-là, jusqu'au printemps suivant le travail s'est fait plus 

rapidement ?-R. Beaucoup plus rapidement. _ 
Q. Jusqu'au mois d'octobre, les surintendants n'avaient pas fait grandi effet?

R. Non, monsieur, il n'y en avait qu'un qui n'était pas très utile. 
Q. Si de bonne heure en 1909, ils s'étaient pourvus d'une certain nombre d'hommes 

capables de conduire la pelle à vapeur, la digue à travers le chenal d'Ontario, aurait 

pu être terminée en peu de temps, la digue d'Ontario terminée, le chenal creusé, et 

un peu plus tard la grande pression du côté de Québec enrayée ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Venons au fait, avec un creusage convenable et l'élargissement du côté d'On

tario, une très grand~ quantité d'eau serait venue dans ce chenal ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Le contrat de Kirby et ,Stewart comprenait l'excavation d'un chenal du côté 

d'Ontario ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Devant être fait par eux ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Et ça n'a pas été fait en 1909 ?-R. Non, monsieur. 
Q. Est-ce que plus tard, ça n'a pas été fait par las entrepreneurs ?-R. La partie 

basse a été faite par les entrepreneurs, à la. fin de l'année 1910. 

Q. Et la partie haute ?-R. La partie haute de ce chenal fut creusée par la drague 

Queen, du Département. 
Q. Quand ?-R. En 1910. 
Q. Bien, maintenant, pourquoi dans un temps ou dans un autre, les entreprenelirs 

n'ont-ils pas fait la partie supérieure du chenal, telle que la chose était convenue?

R. Dans le but de forcer les travaux, un arrari'gement spécial avait été fait pour que 

la drague fasse la partie supérieure. 
Q. En di'autres mots, on leur a enlevé parce que· les travaux ne se faisaient pas 

assez rapidement. l\f ais voici, vous voyiez que ça n'était pas fait, et vous vouliez que 

ça se fasse, alors vous vous êtes arrangé avec la Queen pour le creusage ?-R. Oui, 

monsieur. 
Q. Vous dites qu'en 1909, si les entrepreneurs avaient forcé les travaux, en 1910 ils 

auraient pu commencer, du côté de Québec, beaucoup plus tôt et avec une meilleure 

saison qu'ils ont actuellement, et par conséqu.ent l'ouvrage aurait été plus avancé, et 

dans de bien meilleures conditions quand est arrivé la débâcle, qui a emporté la digue 

au printemps 1911 ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Outre cela, le côté d'Ontario aurait été presque complètement terminé en 

1910 ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Et alors dans le printemps 1909, la pression du côté de Québec aurait été 

relativement faible ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Au sujet de cette drague en tous cas il y avait beaucoup de dragage que le 

gouvernement devait faire et qui ne faisait pas partie du contrat ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Et il a été prouvé que la drague n'était pas assez puissante pour les travaux? 

-R. Oui, monsieur elle était trop faible. 
Q. Il reste encore une grande quantité de creusage à faire du côté d'Ontario ?

R. Oui, monsieur. 
Q. Et est-ce que ça n'est pas désigné comme devant élargir les rives du courant 

au-dessus de la digue du côté d'Ontario?-R. Oui, monsie_ur, nous en avons déjà fait 

une partie. 
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Q. Et est-il resté encore beaucoup à faire?-R. Oui, monsieur. 
Q. Est-ce que la drague n'aide pas du tout ?-R. Non, monsieur, on se sert de la 

pelle à vapeur. 
Q. De la rive ?-R. Oui. 
Q. Et je suis persuadé que vous ne descendez qu'à la marque de l'eau basse, est-ce 

bien ça ?-R. On le sort d'une telle manière qu'il reste un banc de terre entre l'eau 
et la pelle à vapeur. 

Q. Et l'idée est, qu'inévitablement ce banc sera emporté par le courant quand 
l'eau viendra haute ?-R. Oui. 

Q. Ça sera assez profond, je suppose, puisque ça n'est que pour prévenir l'inonda
tion ?-R. Oui, monsieur. 

La commission est ajournée. 

PRÉSENT: 

L'hon. A. B. MoRINE, C.R., Prés.ù)ent. 

G. N. DucIIARME, Commissaire. 
R S. LAKE, Commissaire. 

OTTAWA, JEUDI, 25 janvier 1912. 

L'examen de M. Charles R. Coutlee est repris du soir précédent. 

Par le Président: 

Q. Vous avez parlé hier, de travaux en béton que les entrepreneurs avaient com
mencés dans la froide saisoù, et vous avez fait cette remarque: que si vous aviez été 
cntrepreueu.r vous ne les auriez pas fait. Et ce que les entrepreneurs étaient libres 
de refuser de faire le bé:ton en hiver?-R. N0n, monsieur, ils n'avaient pas la liberté 
de refuser. Dans ce cas, est-ce que j'ai rapport~ les travaux en béton, ou les travaux 
d'-excavation? 

Q. C'est au sujet des travaux d'excavation. Dans la clause attachée au 
tplan, voici ce que je trouve: "trava•ux d'hiver-le béton sera posé durant la froide 
sa1son, que d'après les instructions écrites, relatives aux précautions à prendre po_ur 
prévenir la gelée. Les travaux seront suspendus et repris tels que decrits, le matériel 
et l'outillage seront alors gardés à la chaleur, et un mélange de sel sera ajouté au 
béton." C'était approuvé par vous ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Alors c'est bien clair que dans le contrat, les précautions avaient été prises 
pour que le matériel et l'outillage soient gardés à la chaleur ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Et aussi, c'est clair d'après ces mots, que le travail pourrait être sùspendu, et 
repris sur l'ordre de l'ingénieur ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Je trouve dans un mémo, par le ministre au conseil du comité, date du 10 
r.ovembre 1910, que le ministre recommandait le paiement dû aux constructeurs pour 
le chauffage de certains travaux qui avaient été commencés au bout de Québec, ceci 
était dit: que le travail du béton durant l'hiver, nécessiterait un abri, pour la section 
de la digue en construction, et l'installation d'un système de chauffage, pour prévenir 
les dommages que les gelées pourraient causer au béton fraîchement pris. Comme de 
raison il faudrait nécessairement de la chaleur?-R. Je sais cela. La çhaleur men· 

57-vol. ii-8 
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tionnée là était dans le but d'accélérer la prise du béton, et d'avoir le travail com
plètement terminé quand arriveraient les crues du printemps. Le béton ne prend 
pas vite dans l'hiver, et l'action chimique est lente. Le sel fait simplement un mé
lange cqngelé; il ne le fait pas prendre. 

Q. Est-ce que ce proviso du contrat que je viens de vous lire, ne comprend pas 
là une condition de cha•uffage î-R. Non, monsieur. 

Q. Il me semble que c'est dit assez ouvertement pour être compris ?-R. Bien, 
l'idée est celle-ci, que nous n'aimons pas à faire du béton en hiver, mais quelquefois 
c'est nécessaire. Maintenant quand il faut nécessairement le faire, il doit être posé 
avec précaution, et ceci doit être fait de telle façon à prévenir l'effritage du béton 
lorsqu'arrive le printemps. Quelquefois le béton demeurera gelé tout l'hiver, et alors 
l'action chimique se fait sentir au printemps du moment que la température se ré
chauffe. Quand vous voulez avoir une consistance assez forte pour résister aux crues 
du printemps vous devez améliorer la prise a11füiciellement. L'idée d'avoir une toi
ture au-dessus du ciment n'est pas seulement pour déposer le béton, mais de le faire 
prendre assez fort et résistant. Nous aurons à adopter cela cette année. 

Q. Vous avez ici une clause du con tract par laquelle vous venez justement de 
me dire,. que les entrepreneurs étaient forcés de faire l'ouvrage en hiver ou en aucune 
saison -de l'année?-R. Oui, monsieur. Je ne devrais pas dire forcé, mais probable
ment, permis. 

Q. Voulez-vous dire que ces mots "l'ouvrage sera arrêté et recommencé suivant 
l'indication" leur permet seulement de construire en hiver?-R. Quand nous leur 
permettons de poser du béton en hiver nous les arrêtons quand il fait une .tempéra
ture très froide. 

Q. Je ne parle pas de ce que le contrat veut dire. Je vous demande si les entre
preneurs seraient obligés de continuer, si vous leur en donniez l'ordre?-R. Oui. 

Q. Vous voulez dire qu'ils ne peuvent le faire en hiver sans votre consentement? 
-R. Oui. . 

Q. Mais ils s'engagent à suspendre ou à reprendre le travail d'après les ordres 
qu'ils reçoivent î-R. Oui, monsieur. 

Q. Et à continuer à chauffer les matériaux et le matériel ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Alors, qu'y avait-il dans ce contrat qui vous empêchât de les mettre en demeure 

de chauffer ce béton tel 'qu'il était placé? Est-ce que les termes du contrat n'auraient 
pas dû couvrir cela?-R. Je ne le crois pas .. Cela concerne, naturellement, l'emplace
ment de manière à prévenir les dégâts,pendant le temps froid. Ce que je voulais mon
trer dans ce second emplacement, c'est qu'il y avait une solidification complète pendant 
le temps froid. 

Q. Vous pensez que la clause du contrat vise probablement le chauffage des maté
riauxi à quel degré?-R. Mon intention, en faisant insérer cette clause dans les devis, 
était de fournir le chauffage pendant le mélange. 

Q. Avant la mise dans les moules î-R. Oui. 
Q. C'était là votre idée?-R. Oui, monsieur. 
Q. Avez-vous communiqué aux entrepreneurs votre impression mentale de la signi

fication de ce devis avant la conclusion du contrat?......,.R. Je ne crois pas que nous en 
ayons causé. 

Q. Ainsi, quand ils ont signé le contrat, les termes devaient être interprétés selon 
la signification qu'ils ont là, et non d'après l'impression mentale que ·vous en aviez?
R. Oui, monsieur. 
. Q. A l'époque où vous avez décidé de continuer les travaux, dans l'hiver 1910-1911, 

du côté de Québec, y eut-il quelque discussion entre vous et les entrepreneurs sur la 
signification de cette clause dans les devis ?-R. Pas que je me souvienne. 

Q. Vous avez alors simplement pris sur vous de croire que cette clause ne devait 
pas comprendre le chauffage da,ns les formes ou moules î-R, Oui, monsieur. 
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Q. Et les travaux de protection et de chauffage qui furent entrepris en l'automne 
1910-1911, étaient en réalité le chauffage de la forme dans laquelle on devait mettre le 
béton?-R. On n'a en réalité rien construit. Notre intention était de construire un 
bâtiment couvran.t l'entière structure. 

Q. Couvrant toute la digue d'un bout à l'autre?-R. Oui. 

Par M. Lake: 
Q. Pour empêcher de geler ?-R. Oui, ce système est généralement employé. 
Q. Je veux dire comme quelque chose de distinct du chauffage des moules, simple

ment après qu'on y a mis le béton, pour l'empêcher de geled-R. Non, monsieur, c'était 
pour le chauffer, en vue d'en hâter la prise. 

Q. Aucun chauffage, aucun bâtiment n'ont été, de fait, entrepris ?-R. Non, mon-
sieur, nous ne sommes jamais arrivés à ce point. . 

Q. Le batardeau n'ayant pas été fini, vous n'en êtes jamais arriv~s au chauffage? 
-R. Non, monsieur. 
, Q. Je vais vous lire un extrait d'un de vos rapports à l'ingénieur en chef, en date 

<lu 12 décembre 1910 où vous vous exprimez ainsi: 

"L'asséchement a été un des points importants de ce contrat et le niveau ex
trêmement élevé des eaux en 1909 effraya ou détourna l'entrepreneur en chef de 
bâtir la digue à travers le chenal d'Ontario. C'est pourquoi la main-d'œuvre con
venable ne fut pas employée et l'été fut perdu, de sorte que le chenal d'Ontario ne 
fut pas ouvert; en conséquence, le chenal de Québec ne put être barré quoique les 
eaux fussent très basses ce mois d'août." 

Q. C'était en 1909?-R. Oui. 
Q. La perte de temps en 1909 fut cause que les travaux d'excavation et le béton

nage durent être exécutés au cours de l'hiver 1909-1910?-R. Dans le chenal d'Ontario, 
oui, monsieur. 

Q. Ceci est un exposé exlact de la situation ?-R. Oui, monsieur, Je crois que c'esz 
exact. 

Q. Ensuite, vous continuez: 

"La crue de printemps s'est heurtée à une assez bonne digue dans le chena~ 
d'Ontario, mais elle n'était pas assez haute, et avec la montée du lac, les travau:t 
ont été inondés, ce qui a causé un retard de mai à juin 1909." 

Q. Cette assez bonne digue dans le chenal d'Ontario a été construite à quelle épo
que?-R. Je crois qu'au lieu de 1909, ce devait être en 1910. En com,ultant le rapport, 
je lis 1909, mais ce devait être en 1910, je crois. 

Q. Comment se fait-il que la digue p.e fût pas assez haute? Etait-ce une erreur de 
plan, ou faute de bâtir la digue aussi haut que le prévoyait le plan ?-R. Il s'agit d'un 
batardeau qu'on ava~t bâti dans le chenal d'Ontario. On av.ait placé deux ou trois 
batardeaux dans ce chenal, et je crois qu'on veut parler du caisson qui fut bâti au 
printemps de 1910. Quant à son insuffisance de hauteur, je ne peux me rappeler par 
suite de quelles circonstances on ne Fa pas fait plus haut. Cela faisait partie de leurs 
!travaux d'asséchement et ils l'ont fait et dessiné eux-mêmes; c'était une digue auxi
liaire. 

Q. En décembre 1910, le sous-ministre adjoint vous demanda de fixer une réunion 
avec Kirby et Stewart en vue d'une discussion générale, et le sous-ministre adjoint 
informa M. H. B. McGiverin; M.P., qu'il vous avait prié d'arranger cette réunion. 
Est-ce que la réunion a eu lieu ?-R. C'était en septembre 1910. 

Q. Le 3 décembre 1910 ?-R. Oui, je me rappelle une réunion où M. McQiverin 
était présent. 

Q. Et M. Kirby?-R. M. Kirby, oui. 
Q. Et M. Stewart ?-R. Je ne crois pas que M. Stew~rt fût là. 

57-vol. ii-8½ 
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Q. Qui y était en dehors de vous ?-R. M. St-Laurent, M. Kirby, M. McGiverin 
et moi. , 

Q. En quoi l'affaire concerna-it-elle M. :MicGiverin ?-R. C'était leur avocat. 
Q. Et ce qu'on appelle la discussion générale a-t-elle eu lieu ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Je costate, dans une lettre postérieure, que vous employez un langage qui porte 

à croire que les entrepreneurs commençaient à avoir des ennuis d'arg,mt ?-R. C'est ce 
que j'ai compris, que les banques se fermaient devant eux. 

Q. Se sont-ils plaints de cela devant vous à cette époque?-R. Je ne peux pas dire 
·que oui, monsieur, mais c'était l'opinion générale. ' 
, Q. Etait-ce l'opinion générale de ceux qui assistaient à cette réunion, ou une 
~pinion générale que cette réunion vous a donnée?-R. Je pense que c'était une opi
nion que j'avais déjà avant cette réunion. 

Q. Quelles ont été, à cette réunion, les réclamations des entrepreneurs et de leur 
avocat?-R. D'après ce que je me rappelle, ils voulaient obtenir qu'on élevât le prix 
de leur eXl'.lavation. Je crois que c'était ce qu'ils réclamaient à cette époque. 

Q. M. St-Laurent nous a déclaré qu'ils ont dit qu'ils devraient avoir plus pour 
leur excavation parce qu'elle était d'un caractère différent de celle pour laquelle ils 
avaient soumissionné, qu'ils ava1ient r~ncontré beaucoup de sable dur, et ainsi de suite; 
est-ce bien ce que vous vous rappelez là-dessus ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Vous avez rejeté leur ré'clamation d'une augmentation de prix, n'est-ce pas ?-R. 
Oui, monsieur. 

Q. Vous étiez d'avis que l'excavation était bien celle que le contrat en général 
avait en vue ?-R. Oui, monsieur, 

Q. Les entrepreneurs ,prétendent que la sorte d'excavation qu'ils avaient dans 
l'idée, lorsqu'ils firent leur première soumission, n'était pas celle qu'ils ont trouvée de
vant eux dans l'entreprise ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Et de votre côté, vous objectez qu'avant de signer le contrat effectif en juillet 
1909, le devis amendé avait été fait par vous, les puits d'épreuve creusés et que par 
coméquent leur contrat prévoyait le genre d'excavation auquel ils ont eu affaire?-R. 
Oui, monsieur. 

Q. Et, en conséquece, après cette discussion, vous et le sous-ministre adjoint 
avez convenu qu'ils n'obtiendraient rien de plus pour l'exc·avation ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Avez-vous été appelé en consultation avec le ministre et le sous-ministre au 
sujet de la réclamation de Kirby et Stewart d'une augmentation de prix?-R. Je ne 
croi.; pas, monsieur. 

Q. Vous savez qu'à cette époque il avait été décidé que par suite d'imprévu sur
venant pour l'excavation, quelque chose devrait leur être accordé pour la construction 
du batardeau 1dans le chenal de Québec ?-R. Oui monsieur. 

Q. Et avez-vous eu sur ce sujet une consultation avec le ministre lui-même ?-R. 
Pa~ directement, je crois, mais j'ai fait des rapports là-dessus. 

Q. M. St-Laurent nous a dit qu'il vous a demandé de faire ce rapport en date du 
13 décembre 1910 ?-R. Oui, monsieur. 
· Q. Et voici un long rapport, se concluant par là recommandation• de leur accorder 
le prix du bâtardeau pendant cet hiver-là ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Au moment où vous faisiez ce rapport, vous a-t-on dit que le ministère avait 
décidé, ou avait en vue de leur accorder Ûn prix supplémentaire quelconque?-R. Non, 
monsieur. J'ai toujouJJs pensé que leur prix de mise à sec était ridicmlement bas et 
que le ministère ne pourrait pas faire le même travail à aucun prix semblable. J'ai 
toujours ,pensé .que ce prix devJJait si possible être élevé. 

Q. Mais vous étiez l'ingénieur du gouvernement• à la tête de ces travaux ?-R. 
Oui, monsieur. 

Q. Et comme <tel, vous n'auriez pas intercédé près du ministère pour qu'il accor
dât un crédit supplémentaire pour les travaux des entrepreneurs, à moins que ceux-ci 
on votre ministère ne vous aient prié de la faire?-R. Non, monsieur, j'ai vu claire
ment par moi-même que le ministère ne pourrait jamai~ faire faire le travail, 
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Q. Que voulez-vous dire par cela ?-R. A ce prix. 
Q. Vous voulez dire que vous avez vu clairement que les entrepreneurs ne vou

draient pas le faire ?-R. Qu'ils ne voudraient pas ou ne pourraient pas essayer de le 
fane. 

Q. Ils pouvaient l'essayer ?-R. Ils l'ont en effet essayé. 
Q. Qu'avez-vous à ce moment-là qui vous a conduit à faire ce qm, a premiere 

vue, semble un peu étrange, à discuter avec votre p11opre ministère pour qu'il donhât 
davantage aux entrepreneurs, qu'est-ce qui vous y a ,poussé ?-R. Eh bien, monsieur, j'ai 
vu clairement que le chenal de Québec allait être difficile. Je crois l'avoir estimé com
me bâtardeau à $20,000, et je croyais, dans l'intérêt de l'entreprise-je crois avoir fait 
cette déclaration dans ce rapport; je savais que la situation était très délicate pour moi. 

Q. Je sais, mais pour vous sortir de cette situation délicate, je vous demande d'ex
pliquer franchement les circonstances dans lesquelles vous avez écrit cette lettre du 13 
déu,mbre 1910. Les Commissaires ont été forcés de regarder cette lettre comme un 
plaidoyer énergique, un plaidoyer spécial, venant d'un ingénieur du gouvernement, en 
faveur d'un supplément aux entrepreneurs, et tl'après les apparences vous admettrez 
qu'elle en a tout l'air?-R. Oui, monsieur, je l'aidmets. 

Q. Alo.rs, les commissaires peuvent imaginer les raisons q11i auraient pu vous 
pousser. L'une était que les entrepreneurs vous avaient eux-mêmes représenté qu'ils 
étaient financièrement incapables de continuer et allaient abandonner l'entreprise, une 
autre, qu'en ayant appelé au ministère, le ministère aurait décidé de faire certaines .cho
ses. et qu'alors il aurait reçu de vous un rapport le mettant dans l'impossibilité d'agir. 
Ce sont peut-être ces mobiles qui vous ont décidé et ja désire vous donner toute oppor
tunité de dire pourquoi vous avez écrit une telle lettre?-R. Aucun de ces motifs n'y 
était pour rien. Je me rendais compte que les travaux étaient en retard. Nous tenions 
beaucoup à les voir finis, et il semblait que ce fût une chose raisonnable à entreprendre. 

Q. Nous nous en tiendrons à cette explication-tout en vous rappelant encore une 
fois que vous étiez ingénieur du gouvernement chargé de l'entreprise et qu'il y avait 
un contrat conclu et signé. 

M. LAKE.-Et un cautionnement. 

Par le Président. 
Q. Et un cautionnement, avez-vous autre chose à nous dire?-R. A propos, la date 

à laquelle l'ouvrage doit être terminé est fixée dans le contrat même au 20 juillet 1910? 
-R. Oui. , 

Q. Et on l'a reculée à plusieurs reprises ?-R. Oui, j'ai eu grand soin de la faire 
reculer chaque fois. 

Q. Je le vois le 13 décembre 1910 ?-R. Je crois que la première prolongation de 
temps était <le six mois. · 

Q. Et le 13 décembre 1910, vous avez notifié Kirby et Stewart que leur contrat ex
pirait le 31 décembre, vous aviez reçu des instructions pour dire que le ministère pro-
1ongerait le temps jus1qu'au 30 juin 1911, et, par consé,quent, à l'époque où vous avez 
écrit ce rapport, vous étiez à quelques jours de l'expiration du délai accordé ?-R. Oui. 

Q. Vous auriez donc pu retirer les travaux des mains des entrepreI\eurs aux con
ditions du contrat à la fin de décembre?-R. Oh, c'est une chose difficile à entrepren
dre. 

Q. Je ne parle pas de la difficulté ?-R. Je n'aurais pas pu les leur enlever. 
Q. Je ne veux pas dire vous, je parle du ministère. Le contrat ex-pirait en décem-

bre 1910, si une autre prolongation n'était pas accordée?-R. Oui. -
Q. Et vous dites qu'à cette époque vous avez vu qu'on ne poussait pas les tra

vaux, qu'il fallait absolument faire quelque chose, et que pour obtenir plus de résul
tats, vous avez senti qu'il était nécessaire d'accorder un plus grand prix pour le bâtar
de:,u ?~R. Oui, monsieur, j'ai senti cela. 

Q. Le simple fait d'accorder un plus grand salaire aux entrepreneurs n'aurait pas 
été suffisant pour que le travail se fît plus vite, n'est-ce pas ?-R. Mais si. 
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Q. Comment cela ?-R. Ces hommes commençaient évidemment à en avoir assez 
de leur besogne et c'était sans aucun doute un stimulant pour eux de recommander que 
le bâtardeau fût fait. 

Q. Je dis que le simple fait de leur accorder plus d'argent n'aurait pas suffi en 
lui-même à obtenir plus d'ouvrage?-R. Pas en soi, à moins-

Q. Il doit y avoir quelque chose là-dessous ?-R. Oui. 
Q. Leur avez-vous accordé plus d'argent parce qu'ils étaient financièrement in

capables d'aller plus loin ?-R. L'idée était-comment expliquerais-je cela ?-l'idée 
étalt de garantir de les payer pour le bâtardeau. Nous ne leur avons pas voté un certain 
mortant d'argent, vous comprenez? 

Q. Vous avez garanti de leur payer quinze pour cent de profit sur l'ouvrage ?-R. 
Oui. 

Q. Et aux termes du contrat existant, ils étaient obligés de faire cet ouvrage sans 
auties profits que ceux qu'ils ,pourraient tirer du contrat ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Et vous pensiez qu'ils allaient perdre de l'argent en faisant cet ouvrage?-R. 
Je pensais qu'ils n'essaieraient pas de le faire du tout. ~ 

Q. Pensiez-vous qu'ils n'essaieraient pas de le faire parce qu'ils sentaient qu'ils 
allaient y perdre ?:-R. Oui, monsieur. 

Q. Est-ce la seule raison ?-R. C'est la seule raison. 
Q. Vous n'avez pas cru qu'ils allaient refuser de le faire parce qu'ils en étaient 

firnmcièrement incapables ?-R. C'est ce que je veux dire, ils étaient financièrement 
incapables. 

Q. De deux choses l'une: un hpmme peut ne pas vouloir faire un travail parce 
qu'i! y perd de l'argent qu'il est parfaitement capabltr de perdre, ou il peut ne pas vou
loir le faire parce que ses moyens financiers ne le lui permettent pas, quelle était leur 
position telle que vous l'avez comprise ?-R. J'ai compris qu'ils étaient financièrement 
incL pables de le faire. 

Q. Et ils ne voulaient pas non plus l'entreprendre?-R. Non, monsieur. 
Q. Et ils vous avaient fait connaître leur position avant ceci, n'est-ce pas, au 

cours de cette discussion qui eut lieu ?-R. Je crois, M. Morine, que j'ai eu le pre
mier l'idée de faire bâtir le batardeau par le ministère. 

Q. L'idée de le faire bâtir, non par le ministère, mais de pa;ver les entrepreneurs 
pour le bâtir, c'est vous qui l'avez donnée?-R. C'est ce que je veux dire. 

Q. Je n'ai aucun doute, d'après ce que je vois dans ce rapport, qu'elle vient de 
vous. M$s elle eut pu venir de vous parce que les entrepreneurs vous l'auraient 
suggérée ?-R. Non, monsieur. Ils ne semblent s'être jamais rendu c0mpte que la 
mise à sec était la grande difficulté. Ils ont toujours cherché à faire élever le prix 
de leur excavation et je ne voyais pas que ce fût servir les intérêts diu, ministère que 
d'augmenter le prix de leur excavation. 

Q. Mais vous n'avez pas entrepris de recommander au ministère d'enlever un 
ouvrage des mains des entrepreneurs et de le faire à ses propres frais, simplement 
parce que les entrepreneurs n'avançaient pas dans leur besogne comme ils auraient 
dû ?-R Non, monsieur, je l'ai fait parce que je vou,lais qu'·0n continuât les travaux. 

Q. Vous n'allez pas me dire que quand! les entrepreneurs sont lents dans leurs 
travaux, vous recommandez la coutume de leur payer un supplément pour faire l'ou
vrage ?-R. Dans certaines circonstances, je le .recommanderais. 

Q. Quelles circonstances par exemple?-R. Par exemple quand l'affaire devient 
un vrai gâchis comme celui-là. 

'Q. Qu'entendez-vous par un vrai gâchis ?-R. Tel que celui où se trouvait leur 
entreprise. 

Q. De quelle manière?-R. Ils étaient certainement incapables financièrement 
de continuer ce batardeau de Québec tel que spécifié dans le contrat. 

Q. Quant à ce que vous saviez de l'état de leurs finances, vous avez dû vous en 
rapporter à ce qu'ils vous ont ditî-R. Je ne peux vraiment le dire. Je ne me rap-
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pelle pas qu'ils m'en aient parlé. Je ne me rappelle pas qu'ils soient jamais venus 
me dire qu'ils étaient embarrassés, mais je l'ai compris. Je ne sais d'où m'est venue 
cette impression. 

Q. Alors nous accepterons cela-parce que vous aviez conclu, d'une impression 
d,mt vous ne pouvez dire la source, qu'ils étaient ,financièrement embarrassés, vous 
avez recommandé qu'en présence des termes du contrat le gouvernement entreprît 
l'ouvrage et payât aux entrepreneurs une somme supplémentaire?-R. J'ai recom
mandé la reprise die ce batardeau pa,rce que cela m'a semblé le seul moyen dont le 
ministère pourrait éventuellement achever l'ouvrage, en un rien de temps. 

Q. Ordinairement, s'il arrive qu'un entrepreneur n'observe pas les termes de son 
contrat, ce c0ntrat est termina et le cautionnement perdu, n'est-ce pas î-R. En 
théorie, oui. 

Q. Je dis ordinairement, cela n'arrive-t-il jamruis en pratiqueî-R. Je ne pour
rais dire que oui. 

Q. Alors, si un entrepreneur fait de l'argent, il s'en va avec, s'il en perd, le 
ministère le lui rembourse, c'est ce qui se pratique?-R. Je ne dirais pas que cela 
se pratique, mais quand un contrat est signé, il est impossible de s'en tirer à moins 
que l'entrepreneur ne soit expert et n'ait le matériel et tout le reste à sa disposition. 

Q. Finissons-en avec ceci. Vous parlez maintenant de ce qui arrive dans les 
travaux du ministère, d'après vos observations, et vous dites que vous n'avez jamais 
connu d'entrepreneurs ayant rendu de l'argent parce qu'ils ont fait du bénéfice sur 
l'entreprise, cela ne fait aucun dioute ?-R. Je ne crois pas que cela arrive jamais. 

Q. Et quand, pour une cause quelconque, il ne réussit pas à continuer son tra
vail, le ministère vient à l'aide de l'entrepreneur d'une manière \JU de l'autre, soit 
en enlevant l'entreprise de ses mains, soit en lui donnant une somme supplémentaire?
R. Oui, monsieur, c'est mon idée. 

- Q. Dans ce cas, en voyant que le travail ne marchait pas, pour les raisons que 
vous avez données, avez-vous recommandé au ministère d'essayer de pousser les entre
preneurs à finir leur travaiU-R. Je crois que je l'ai fait, monsieur. Nous av0ns eu 
plusieurs discussions sur la situation existante. 

Q. Quoi qu'il en soit, à la suite de ce que vous avez observé, de ce que vous avez 
entendu, et de votre conviction que les entrepreneurs ne pressaient pas le travail d'une 
manière satisfaisante, vous avez décidé de recommander que le mimstère prît à ses 
frais la constructiJn du batardeau à travers le chenal de Québec, que l'ouvrage fût 
fait par les entrepreneurs et qu'il leur fût accordé quinze pour cent sur leurs dépenses î 
-R. Oui, monsieur. 

Q. Au cours de cette discussion que vous avez eue avec l'entrepreneur Kirby, 
M. McGiverin et le sous-ministre adjoint, leur avez-vous dit que c'était ce que vous 
feriez?-R. Je ne crois pas. Je crois que toute la discussion qui eut lieu était sur
tout entre mJi et le ministère. 

Q. C'est-à-dire le sous-ministre adjoint ?-R. Oui. 
Q. La lettre du 13 décembre venait-elle à la suite de la ·décision à laquelle vous 

en étiez arrivés, vous et le sous-ministre adjoint de recommander un supplément de 
prix de cette manière?-R. Oui, c'était le cas. 

Q. Est-il vrai que M. St-Laurent dit que c'était le cas ?-R. Nous avons eu 
plusieurs. discussions sur la question. 

Q. Dans ces discussions sur la question dont il est parlé dans la lettre du 13 
décembre, et entre vous, vJus êtes arrivés à cette conclusion, puis vous êtes sorti, et 
pour qu'elle servît de rapport, vous avez fait cette lettre du 13 décembre, mettant par 

écrit ce que vous aviez dit dans la discussion ?-R. Il y a eu plusieurs discussions avec 
M. St-Laurent. 

Q. Eh bien, dans plusieurs discussions î-R. Oui. 
Q. Cette lettre est une conclusion des discussions ?-R. Oui. 
Q. Pour revenir à cette lettre du 13 décembre et attirer votre attention sur deux 

ou trois p·0ints, je trouve ceci: 
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"2. Le décret en conseil, 1.3 mars1909, a annulé la première--(c'est-à-dire la 
soumission d'une somme totale de $76,000 pour la digue en bois) et autorisé la 
structure en béton aux prix d'unité établis pour une construction mixtte semblable 
dans la soumission originale." 

Et maintenant, en tenant compte de la disposition d'hier, quel droit aviez-vous die 
faire cette déclarati0n: les prix d'unité établis pour une construction mixte semblable, 
dans la ,soumission originale?-R. Vous vous rappelez que dans l'offre originale il y 
avait un prix pour le béton? 

Q. Mlais il n'y avait l.'lien dans l'offre originale qui indiquât qu'on avait l'inten
tion d'avoir une constructi0n mixte ?-R. Non, vous vous rappelez que je vous ai 
expliqué cela. 

Q. Vous regarderiez ce langage comme inexact, n'est-ce pas: aux prix di'unité 
établis pour toute construction mixte; l'appelleriez-vous maintenant: aux ,prix d'unité 
établis ,pour le béton dans la soumission originale?-R. Oh, 0ui. 

!Q. Vous ne persistez pas maintenant dans la déclaration de cette lettre qu'une 
construction mixte était prévue dans l'offre . originale ?-R. Excepté à ce prix indi
qué là. 

Q. Excepté que dans l'offre originale vous avez trouvé un prix pour lè béton?
R. Oui. 

Q. Et vous avez dit hier que vous ne saviez pas de quel béton on pouvait parler 
par cette expression dans l'offre ?-R. Oui. 

Q. Vous avez aussi employé ce langage: 

"Il n'y a rien di'exprimé dans les devis 0rigmaux qui conduise à l'idée de 
mettre à sec le lit de la rivière par des batardeaux et des pompes à vapeur; toute
fois, un prix en gros de $4,000 apparaît dans l'offre, "Article 25, asséchement ". 
En adoptant le plan en béton dans cette offre, le prix d'unité de $4,000 :fixé pour 
la mise à sec restait le même, comme les autres prix. Mais l'ouvrage qu'on a eu 
en vue dans l"' Article 5, batardeau " du nouveau devis est beaucoup plus 
sérieux, c0mme un examen le montrera ".-Ceci est tout à fait exact comme vous 
le déclarez ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Mais vous ne continuez pas, dans cette lettre, à montrer que l'ouvrage projeté 
dans le nouveau devis est précisément l'ouvrage qui faisait l'objet de leur contrat de 
juillet 1909 et que toutes les circonstances qui ont varié de l'offre originale étaient 
tout à fait év,identes au temps où le seul contrat fut signé; c'est bien le cas ?-R. Oui, 
monsieur. 

Q. Et pour prendre e_n juste considération tous les côtés de l'affaire, ce que vous 
dites dans le ,paragraphe que je viens de lire est incomplet, n'est-ce pas ?-R. Le fait· 
qu'ils ont signé le contrat n'y est pas mentionné, _mais è'était su de tout le monde. 

Q. En d'autres termes, votre rapport n'est pas un rapport de tous les faits ?-R. 
Pas en détail. 

Q, Ceux qui l'ont lu connaîtraient tous les faits ?-R. Oh, oui. 
Q. Pourquoi déclarer une partie des faits et pas l'autre, pourquoi ne pas supposer 

qu'ils les connaissaient tous ?-R. Je pense qu'il est juste de supposer qu'ils savaient 
que le contrat était signé. 

Q. Mais vous montrez dans l'offre originale qu'on n'avait pas ces choses en vue, ca 
qui n'éta~t que la moitié de la vérité. Vous ne montrez pas que plus tard ces choses 
étaient toutes prévues dans le contrat et que de plus l'attention spéciale des entrepre
neurs avait été attirée par écrit sur le fait que la somme de $4,000 avait été acceptée 
pour l'ouvrage complet qu'ils devaient faire en vertu du nouveau contrat, de sorte que 
le premier venu en lisant ce détail seulement, et sans se fier aux informations qu'il lui 
arrivwt d'avoir lui-même, n'aurait obtenu qu'un exposé partiel des faits ?-R. C'est 
possible. Naturellement, on avait écrit cela à M. St-Laurent qui était au courant de 
tout. 
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Q. Mais cela devait aller'plus loin que M. St-Laurent?-R. Non, monsieur. 
Q. Vous saviez que M. St-iaurent allait se servir de ce rapport pour faire un 

mémoire qui irait au conseil plus tard; vous le fourniss,iez dans ce but?-R. Non, 
monsieur, c'était simplement un rapport adres8€ personneMement à M. St. Laurent. 

Q. Mais vous nous avez dit que c'était un rapport préparé pour M. St. Laurent 
après qu'eurent lieu plusieurs discussions dans le but d'avoir quelques documents sur 
les raisons de cette recommandation ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Et vous ne mettiez en avant que la moitié des raisons qui existaient et non 
l'autre moitié ?-R. Vous m'avez mis là en mauvaise posture. 

Q. J'essaie de vous donnez les moyens d'en sortir ?-R. J'écrivais cette lettre en 
parfaite bonne foi vis-à-vis de M. St-Laurent qui en savait à ,peu près autant que moi 
sur l'entreprise, excepté les détails. 

Q. Pourquoi ne vous êtes-vous pas dispensé de l'écrire ?-R. Je ne sais pas pour
quoi je l'ai fait. C'était simplement un rapport à son intention. 

Q. Ou c'était un rapport auquel il allait se fier, et dans ce cas il eut dû être un 
rapport ,parfait, aussi parfait que vous pouviez le faire, ou vous n'auriez pas dû l'écrire 
parce qu'il n'est que la déclaration de la moitié de la vérité ?-R. Je vous de
mande pardon, monsieur, c'était un rapport pour M. St-Laurent, et il pouvait se fier 
à chaque mot qui s'y trouvait. Il était fait en parfaite bonne foi. 

Q. Est-ce que M. St-Laurent était au courant de tous les faits aussi bien que 
vous ?-R. 0.ui, monsieur. 

Q. Quelle nécessité y avait-il à faire un rappôrt sur une partie des faits à M. St
Laurent ?-R. D'après ma manière de voir, ce rapport est exact sur toute la situation. 

Q. Mentionne-t-il le fait que j'ai démontré, que toutes ces choses étaient éviden
tes au temps où le contrat a été signé?-R. J'ai regardé comme certain qu'il savait 
cela. 

Q. Pourquoi ne pas regarder comme certain qu'il savait ce que vous déclariez dans 
votre rapport?-R. Mais c'est un rapport ordinaire. 

Q. Je vous donna,is une occasion de vous justifier sur ce point; ceci est un rapport 
o:fficiel?-R. Oui, monsieur. 

Q. Il ne contient pas un exposé exact de tous les faits ?-R. Je n'ai pas la même 
idée que vous là-dessus, je crois qu'il est eX!act. 

Q. Contient-il quelque indication que toutes ces choses étaient prévues et très 
bien comprises par les; entrepreneurs au temps où ils ont signé le contrat ?-R. Non, il 
n'en contient pas. Je l'ai déjà dit. Je ne pensais pas qu'il fût nécessaire de men
tionner cela. 

Q. Et la raison pour laquelle vous ne l'avez pas cru nécessaire était, m'avez-vous· 
dit, parce que vous considériez M. St-Laurent comme ayant connaissance des faits? 
-R. Oui, monsieur. 

Q. Je prends les termes comme ceux d'un rapport officiel qui allait être publié et 
lu par des gens qui étaient au courant et des gens qui ne l'étaient pas, et 'je vous da
mande ,s'il étaiit en lui-même un complet exposé des faits ?-R. Je croyais qu'il l'était. 

Q. Vous ne pouviez croire qu'il se rapportait à cette question, vous est-il venu à 
l'esprit qu'il n'y avait aucun rapport ?-R. Je n'ai jamais eu l'idée, monsieur, qu'il 
serait nécessaire de mentionner cela. 

Q. Pourquoi pas ?-R. Parce que tout le monde le savait. 
Q. Mlaiis ce que vous avez mentionné, tout le monde le savait aussi ?-R. Oui, mais 

vous ,savez, c'est un exposé général. 
Q. Mais de simples faits tels que ceux que vous rapportez, M. St-Laurent pouvait 

en avoir connaissance aussi bien que vous ?-R. Je croirais que oui. 
Q. A part le motif ,de préparer l'argument par lequel se termine votre lettre, et 

comme base de cet argument, il n'était pas nécessaire de rappeler les faits à M. St
Laurent, n'est-ce pas; il devait tout savoir ?-R. Généralement, quand on fwit un rap
port, on revi;e les faits en général et c'est ce que j'ai tenté de faire. 
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Q. Je signale un fait significatif qui répond complètement à ce que vous avez dit, 
· c'est-à-dire que toutes ces choses étaient prévues par les parties et spécialement consi

dérées au temps où elles ont signé le contrat, et vous n'avez pas mentionné ce fait dans 
la lettre ?-R. Non. 

Q. Pourquoi l'avez-vous omis ?-R. Je ne sais pas pourquoi. 
Q. Ce n'est pas vrai; puisque vous étiez au courant de la décision précédente à 

laquelle on en était venu de recommander le batardeau, cette lettre est réellement un 
·argument conduisant à une conclusion antérieure, n'est-ce pas ?-R. Cette lettre devait 
montrer mon attiitude sur la 1question du batardeau. 

Q .. Vous savez que ces questions avaient été examinées quand le contrat a été 
signé ?-R. Je le présume. 

Q. Vous le saviez ?-R. Je ne crois pas que les entrepreneurs se soient jamais 
rendu compte de ce qu'était l'asséchement. 

Q. Vous essayez d'entrer dans leurs raisonnements, mais vous savez positivement 
que la somme de $4,000 couvrait l'asséchement ?-R. Oui, dans les devis. 

Q. Et vous savez de plus que les devis arrangés par vous, joints au contrat, et si
gnés par eux, expressément, dans le langage le plus explicite, les préviennent que la 
somme fournie pour le batardeau couvre le batardeau entier ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Et que le batardeau devait être conforme aux plans et devis définitifs, et de
vait être fait ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Ainsi, il n'y avait aucun doute qu'on avait pris tous les moyens possibles pour 
attirer l'attention des entrepreneurs sur ce point et qu'ils en étaient IJ.9tifiés ?-R. Oui, 
monsieur, ils étaient pleinement notifiés. 

Q. Et qu'ils aient compris tout ce que cela voulait dire ou non est un raisonne
ment mental sur lequel personne autre qu'eux-mêmes ne peut donner de preuves î-R. 
Oui. 

Q. En recommandant que le gouvernement se charge de la construction du batar· 
deau en 1911, vous pensiez que le ,batardeau pouvait être enlevé et la digue elle-même 
jetée à travers le chenal de Québec avant les hautes eaux du printemps de 1911 ?-R. 
Oui, monsieur. 

Q. En réalité, le batardeau ne fut pas complété dans le chenal de Québec avant 
mai 1911 ?-R. Le batardeau fut complété en janvier 1911, et mis à sec, je crois, en 
février ou mars 1911, alors l'excavation fut commencée dans le chenal de Québec en 
vue de la construction principale. 

Q. Et alors, qu'arriva-t-il ?-R. Alors, on continua l'excavation jusqu'à ce que le 
batardeau fût emporté par les eaux, en mai. 

.Q. Et l'ouvrage en béton ne fut pas entrepris ?-R. Non, monsieur. 
Q. Pourquoi pas?-R. Je crois qu'on aurait pu en construire quelques mètres, 

mais on n'a pas eu le temps de le faire. La digue fut d'abord inondée du côté le plus 
bas par l'eau qui a reculé par dessus la digue d'aval, vous comprenez qu'il y a deux 
digues, l'une au-dessus, l'au~re au-dessous. 

Q. Et l'eau a monté de la digue de dessous et a inondé l'ouvrage?_:_R. Oui. 
Q. De sorte qu'il vous aurait fallu la pomper ?-R. Oui, monsieur, il aurait fallu 

le faire. 

Par M. Lalce: 
Q. Quand cela est-il arrivé?-R. En avril 1911. 
Q. Tard en avril ?-R. Dans le courant d'avril, je crois .que c'était vers le milieu 

de ce mois. 

Par le Président: 
Q. Vous avez alors recommaudé que les travaux soient continués pendant l'hiver, 

en les mettant à couvert comme il était déjà convenu par l'arrêté en èonseil, et que le 
ministère assume les risques et paie pour le batardeau dans le chenal de Québec ?-R. 
Oui, monsieur. 
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Q. Vous recommandiez que le ministère assume les risques et paie pour le batar
deau dans le chenal de Québec?-R. Oui, monsieur, je crois que c'était bien cela. 

Q. Vous recommandiez que le ministère paie pour le batardeau que vous aviez 
estimé à $20,500?-R. Oui. 

Q. Vous aviez l'idée de payer pour le batardeau en entier à travers le chenal de 
Québec?-R. Je crois que oui. 

Q. Mais plus tard, je 'trouve dans un mémoire daté du 4 janvier 1911 et sur lequel 
;,'est basé le comité du Conseil du 1.4 janvier 1911, une recommandation que l'autori
sation soit d0nnée de payer aux entrepreneurs, en plus du prix de leur contrat, le coût 
réel de construction du batardeau et de l'asséchement nécessaire· pour compléter la 
digue dans le chenal de Québec, y compris l'enlèvement du batardeau, plus le taux 
pour cerrt ordinaire pour dépenses imprévues. Vous ne saviez pas, naturellement, 
c:e que le Conseil entendait par l'expression "compléter" parce que ce mot dans leur 
esprit dépendrait des renseignemenlts qu'ils avaient sur ce qui était déjà fait î-R. Ils 
veulent dire compléter la digue en béton. 

Q. Et il y a le coût effectif du batardeau et de l'asséchement nécessaires pour 
compléter la digue. Vous pensez que cela signifie que le ministère a assumé le coût 
rntier du batardeau et même le montant qui avait déjà été dépensé?-R. C'est ce que 
j'ai compris. On voulait parler .de la digue principale. 

Q. Cela rendrait la chose parfaitement claire. Après cette lettre que vous avez 
écrite, est-ce que les entrepreneurs on't poussé les travaux avec activité?-R. Il me 
semble qu'ils ont fait quelque chose, oui, ils ont fait quelque travail en janvier. En 
fait, ils ont bâti le batardeau dans le chenal de Québec avant que l'arrêté en Conseil 
fût passé, consentant à payer pour cela. 

Q. Ensuite, qu'est-ce qui s'est produit au point de vue des 'travaux, furent-ils 
poussés avec activité ?-R. Oui. 

Q. Pour quel motif avez-vous écrit le 20 février 1911, insistant pour qu'on pressât 
les travaux, et leur disant, le 24 février: "L'état de votre contrat es't ridiçule et équi
vaut à une violation de vos engagements vis-à-vis du ministère." Vous avez écrit 
cela ?-R. Oui. 

Q. Que vouliez-vous dire ?-R. Après avoir fini leur batardeau, il m'a seu'.iblé qu'ils 
ont mené le travail assez rondement en janvier; nous eûmes beaucoup de mal à ren
dre le batardeau étanche, alors ils ne prenaient pas les hommes qu'il fallait pour 
faire le travail et il y eut beaucoup de difficultés. 

Q. Vous leur avez tenu un langage très énergique?-R. Oui, monsieur. 
Q. Vous les avez accusés d'un manque de parole vis-à-vis du ministère î-R. Oui, 

monsieur. 
Q. Qu'est-ce qui justifiait ce langage ?-R. Ils n'employaient pas les hommes qu'il 

fallait pour ce batardeau, à mon avis. , 
Q. Montraient-ils de la négligence?-R. En pratique, cela revenait à de la négli

gence. 
Q. Et de l'insouciance ?-R. Cela revenait à de l'insouciance. 

Par M. ·Lalce: 

Q. Vous pensez que votre langage était nécessaire?-R. Oui. 

l'ar le l'résident: 

Q. Vous ont-ils donné l'impression que, malgré ce qui avait été fait en assumant 
le coût de ce batardeau, ils en avaient assez de l'entreprise et voulaient l'abandkmnerî 
-R. Non, mon impression était qu'ils ne connaissaient rien de leur affaire eux-mêmes, 
et leur gérant n'étai1t bon à rien. 

Q. Quoique ce travail du batardeau fût effectivement payé par le gouvernement, 
avec quinze pour cent de bénéfice, ils ne faisaient pas encore l'ouvrage d'une manière 
convenable?-R. Non, monsieur. 
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.Q. Est-ce que ce genre d'inattention et de mauvaise gestion dans la pratique a 
marqué tous les travaux faits par ces ,entr€preneurs en vertu de leur contrat, depuis le 
commencement ?-R. Comme je vous l'ai expliqué, leur gérant était très incompétent. 
Les deux gérants suivants étaient bons, leur troisième géran•t était incompétent. 

Q. Pendant toute la durée de ces travaux, par lettres et autrement, vous vous êtes 
plaint que les entrepreneurs eux-mêmes ne surveillaient pas le travail, comme d'après 
vous ils auraient dû le faire, et n'étaient pas au courant des causes d'erreur?-R. 
C'est la vérité. 

Par M. Lake: 
Q. Ver.s quelle date le premier surveillant est-il arrivé? Le bon à rien dont 

vous parlez?-R. Je crois gue c'était en août 1910. 

Par le Président: 
Q. En mars 1911, l'auditeur général souleva des objections contre le paiement de 

travaux supplémentaires classés avec le batardeau, etc., et une di,;,cussion eu lieu entre 
le ministère et l'auditeur général, et je trouve une lettre de vous datée du 14 mars au 
sous-ministre adjoint-je voudrais que vous la retrouviez et la reconnais,siez si vous 
en avez la copie sous les yeux-dans laquelle vous dites: "Relativement à la demande 
pour asséchement en faveur de MM. Kirby et Stewart, entrepreneurs, j'ai à déclarer." 
Ensuite, vous continuez par un certain nombré d'arguments qui sont pratiquement les 
mêmes qtJe ceux contenus dans votre let'tre du 13 décembre. A quelle occasion avez
vous écrit cette lettre ?-R. Je présume qu'elle concernait les comptes et aussi les 
objections de l'auditeur général. 

Q. Mais en écrivant à ce sujet à M. St-Laurent, vous l'aviez probablement fait 
sur sa demande de lui écrire une let'tre là-dessus?-R. C'est possible, mais je ne me 
rappelle pas la circonstance .. Quelle était la date de cette lettre, et peut-être puis-je 
me la rappeler. 

Q. La lettre était datée du 14 mars 1911 ?-R. J'ai la lettre ici dans mon cahier. 
Cette lettre définit assez bien la position où nous étions. 

Q. Ce que je vous ai demandé, ce sont les raisons spéciales que vous aviez d'écrire 
cdte lettre à ce moment ?-R. Je crois. que c'était probablement parce que ces comptes 
m'avaient été renvoyés. 

Q. Aviez-vous ctmnaissance de l'opposition faite par l'aùditeur général?-R. Je 
suppose que oui, je suppose que les comptes m'avaient été renvoyés. 

Q. Les entrepreneurs êta_ient Kirby et Stewart ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Savez-vous si quelqu'un d'autre était ou non associé à eux?-R. Je ne crois 

pas, monsieur, c'est le nom de la compagnie, voilà tout ce que je sais. 
Q. Auquel des associés avez-vous eu le plus souvent.affaire?-R. Je crois que nous 

avons eu affaire à leur gérant. Je les ai vus de temps en temps. J'ai vu Kirby et 
Stewart de temps en temps, mais j'ai eu plus de relations avec leur gérant. 

Q. Kirby est généralement considéré comme ce qu'o,n appelle l'homme pratique de 
l'asrnciation, il est entrepreneur pour d'autres travaux?-R. Oh, il a fait des travaux 
de voirie, mais ce genre de travaux d'asséchement a complètement tué ces hommes. 

Q. Vous voulez dire qu'ils n'avaient pas l'habitude de ce genre de travamd-R. 
Oui; les entrepreneurs de chemins de fer se heurtent toujours à des difficultés quand 
ile. entreprennent des travaux hydrauliques. · 

Q. Vous avez jamais été en relations avec eux comme entrepreneurs dans aucune 
autr€ entreprise du Gouvernement ?-R. Non, monsieur. 

Q. Et par conséquent, quand vous vouB êtes chargé des travaux et qu'ils en sont 
devenus entrepreneurs, vous ne saviez pas s'ils étaient compétents pour faire le travail 
ou non, d'après une expérience préalable ?-R. Non, monsieur. 

Q. Au milieu de l'été 1911, une discussion eut lieu entre M. Ohrysler, O.R., et le 
ministre. Je crois que le sous-ministre adjoint nous a dit qu'il était présent. Cette 
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discussion concernait la position des entrepreneurs, les travaux, et ams1 de suite. 
Avez-vous été appelé dans cette discussion ?-R. Je ne le crois pas. 

Q. Vous ne vous rappelez pas avoir vu M. Chrysler et le ministre sur cette 
question?-R. Non, monsieur, je ne le crois pas. 

Q. A ce moment, Kirby et Stewart demandaient que les travaux leur fussent en
tièrement retirés, et une de leurs raisons était que leur matériel resterait à rien faire 
pendant que le gouvernement construirait le batardeau. Etiez-vous sous l'impression que 
Kirby et Stewart étaient les parties consentantes à la construction du batardeau 
entièrement par le gouvernement ?-R. Oui, mol}sieur. 

Q. Leur matériel serait-il resté à rien faire pendant que le gouvernement bâtissai:t 
le batardeau ?-R. Oui, leur matériel pour le béton. _ 

Q. Cela aurait été vrai, n'importe qui eût bâti le batardeau ?-R. Oui, monsieur. 
Q. A cette époque, le 29 juin, le gouvernement n'avait pas entrepris de bâtir le 

batardeau à 1~ journée ?-R. Je croyais que vous parliez de juin 1911. 
Q. Je parle de juin 1911 ?-R. Le batardeau avait été bâti et considéré comme un 

échec à cette époque. 
Q. Le batardeau qui avait été bâti par les entrepreneurs, mais je parle des tra

vaux de reconstruction du batardeau par le gouvernemen:t?-R. Ils n'ont été com
mencés qu'en août 1911. 

Q. Je vois que, le 29 juillet, Kirby et Stewart disent que leur matériel va rester 
inutilisé pendant que le gouvernement bâtit le batardeau ?-R. Je ne comprends- pas 
très bien cela. 

Q. Dans une lettre de Kirby et Stewart, datée du 29 juin 1911, au ministre 
des Travaux publics, il est fait allusion à la lettre de M. Coutlee datée du 12 mai, lettre 
mentionnant l'offre de Joseph Filion de diriger les travaux de reconstruction du batar
deau, puis ils continuent: 

"Notre matériel est maintenant inutilisé, et on ne peut savoir quand commen
ceront les travaux d'asséchement du chenal de Québec, dont le ministère a déjà 
assumé les frais. Le batardeau peut encore être emporté, nous causant un autre 
retard, notre matériel, en cas d'accident, resterait à rien faire sans qu'il y ait de 
not.re faute, tandis que l'entreprise de bâtir le batardeau serait exécutée par le mi
nistère à ses risques et périls. 

Q. A ce temps-là le ministère n'avait pas entrepris de bâtir le batardeau à ses 
risques et périls?-R. Non, monsieur, je pense que c'était-

Q. Vous avez probablement dans l'idée, en parlant de l'offre de Filion de diriger 
les travaux, de l'employer?-R. Effectivement, je voulais qu'ils l'emploient aupara
vant. Je crois avoir écrit aux entrepreneurs pour leur dire que Filion était là. Il passe 
pour un très bon constructeur de batardeaux et j'ai écrit aux entrepreneurs pour leur 
demander le travail. 

Q. Alors, à ce moment, vous n'aviez certainement. pas l'intention de dire que le gou
vernement allait entreprendre le travail lui-même ?-R. Je ne le crois pas. 

Q. Ensuite, il dit ici: "On ne sait pas encore quand la mise à sec va commencer". 
,\ la date de cette lettre, le 29 juin, l'entrepreneur était encore là ?-R. Je le suppose, 
on en était presque venu à une conclusion alors. 

Q. Mais on n'avait fait aucune demande de prolongation ?-R. Non, monsieur, 
je ne crois pas, mais je n'en suis pas sûr. 

Q. Pour cette question de prolongation de temps, ils n'auraient eu aucune diffi
culté à l'obtenir?-R. Je ne ·crois pas. 

Q. Elle fut accordée dans la suite, n'est-ce pas ?-R. Je ne crois pas qu'aucune 
prolongation leur fût accordée, mais je n'en suis pas sûr. 

Q. Cette dernière prolongation était de six mois et devait se terminer à la fin de 
juin ?-R. Oui. 
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Q. Y eut-il jusqu'à la fin de juin qu.elque raison qui empêchât de se mettre à la 
construction du batardeau ?-R. L'eau était plutôt haute. 

Q. Je suppose qu'il y avait certains préparatifs qu'on eût pu faire?-R. Oui, 
monsieur. 

Q. Est-ce que le bois nécessaire était sur les lieux ?-,-R. Non, monsieur. 
Q. Et on n'avait rien fait •pour le faire venid-R. Non, monsieur. 

Par M. Lake. 

Q. Est-ce que le changement d'emplacement à causé un grand surcroît de travail 
qu'on n'avait pas prévu à l'origine?-R. C'est-à-dire le changement de la digue de bois. 

Q. Le changement d'emplacement ?-R. Oui, monsieur, un grand surcroît !le tra
vail. 

Q. Alors, devons-nous comprendre qu'une digue en béton construite sur le nouvel 
emplacement aurait été une construction plus coûteuse qu'une digue en béton sur l'em
placement d'origine?-R. Je ne le crois pas. Je disais que l'emplacement actuel était 
le plus coûteux des deux. 

,Q. Il entraîne plus de dépenses que le vieil emplacemend-R. Oui, monsieur; 
vous faites maintenant allusion à la digue même de béton? 

Q. Je veux parler du prix de revient total de la digue en béton sur le nouvel emplà
cement ?-R. V ou lez-vous que je vous l'explique sur le plan? 

Q. Je veux seulement les dépenses ?-R. Je crois que c'est plus coûteux, je ne 
crois pas que cela fasse aucun doute. 

Q. De sorte que le changement d'emplacement entraînait beaucoup p!us de dé
penses pour l'entrepreneur? 

LE PRÉSIDENT: Je vous demande pardon, mais ceci est une autre question. On 
payait aux entrepreneurs les prix d'unité. La digue pourrait coûter plus, mais les en
trepreneurs seraient plus payés. 

:M. CouTLEE: Ce n'était pas un contrat pour un paiement en gros. 
,:M. LAKE : Si, d'une manière. 
LE PRÉSIDENT: Oui, m·ais nous devons faire une distinction entre les deux, de ma

nière à observer l'esprit du contrat. D'après ce que je comprends, le témoin a dit que 
la nouvelle digue sur l'emplacement nouveau coûtait plus que l'ancienne digue sur le 
vieil emplacement, c'est tout ce que vous avèz dit jusqu'ici ?-R. Ç)ui. 

Par M•. Lake: 

Q. Il est exact que le changement d'emplacement de la digue entraînait plus de 
travail qu'on en avait prévu à l'origine ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Donc, en janvier 1911, il est parfaitement juste de dire qu'à votre avis les 
entrepreneurs ont presque là exécuté un travail de première qualité et ont montré de la 
benne volonté en face des nouvelles conditions ?-R. Cela se rapporterait au chenal 
d'Ontario; d'où tenez-vous cela? 

Par le Président. 
Q. :M. Lake ne parle pas du chenal d'Ontario. Il demande si, en janvier 1911, cette 

déclaration est exacte ou a besoin de restriction ?-R. Je pense qu'elle est juste; on n'a 
fait aucun travail alors du côté de Québec. 

Par M. Lake: 
Q. Et vous disiez: "les entrepreneurs ont jusqu'à présent exécuté un travail de 

premier ordre et ont montré de la bonne volonté en face des nouvelles conditions". 
V-0us l'avez d1it ?-R. Oui, monsieur. 

Par le Président: 
Q. Voulez-vous dire en parlant du travail qu'il était de premier ordre ?-R. Oui, 

monsieur, 
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·Q. Mais si l'on considère le temps qu'ils ont mis à exécuter leur travail, avaient· 
ils agi convenablement ?-R. Oh, non. ~ 

Q. Ne pensez-vous pas que cette remarque était généralement' faite sur leur 
manière de suivre de près leur contrat?-R. Ces hommes avaient ceci de particulier 
qu'ils étaient à la merci de leur chef des travaux. Ils n'ont jamais soulevé aucune 
objection à ce qu'0n demandait dl'eux, ils :finissaient toujours par le faire. 

Q. Laissez-moi poser cette question: si cette déclaration était faite à des hommes 
qui ne connaissent du sujet que la déclaration elle-même, le langage qui vient d'être 
cité est-il propre à donner une iihpression exacte des circonstances environnantes î
R. Non, il eût pu donner une fausse impres.;i0n. 

Q. Et tel qu'employé, il pouvait être vrai dans un sens restreint, appliqué à la 
qualité du travail fait. Il ne serait pas exact dlans sa plus large signification, quant 
à la conduite générale de toute l'entreprise?-R. Non, monsieur. 

Par M. .Lake : 
Q. Avez-vous réellement envoyê un ,rapoprt sur leurs capacités ?-R. Je crois 

que ce que vous avez lu est un extrait d'un de mes rapports. 
Le PRÉsIDENT.-Non, c'est un extrait d'un mémoire au conseil. 

Par M . .Lake: 
Q. Et qui dit: 

"L'ingénieur déclare que les entrepreneurs ont jusqu'à présent fait un tra
vail de premier ordre et ont montré de la bonne volonté en face des nouvelles 
condtitions ". 

R. De quelle date est-ce? 
Q. De 4 janvier 1911 ?-R. Je me rappelle avoir parlé de cela. 
Q. Avez-vous déclaré cela?-R. Je crois que oui, il me semble que je reconnais 

le langage 'd'une manière ou d'une autre. 
Q. Vous pensez que c'est là votre langage?-R. Je le pense. 
Q. Et vous n'avez fait aucune restriction sur quoi que ce soit?-R. Je ne puis 

rien dire sur ce point. Oe serait une déclaration bien vague qu'elle est, je dois 
l'admettre. 

Par M. Lake: 
Q. Est-ce qu'un tel rapport ne donnerait pas par lui-même l'impression que tout 

était satisfaisant au point de vue de la poursuite des travaux?-R. Oui, c'est possible; 
quand v0us avez commencé à lire, j'ai cru, que cela venait d'un de mes propres rap
ports. 

Q. Et cependant, en janvier, vous les accusiez de négliger leur travail et de faire 
ce qui en pratique équivalait à une rupture de contrat vis-à-vis du ministère ?-R. 
Oui, monsieur, leur chef de travaux était absolument incompétent. 

Q. Et pourtant, le même chef des travaux était en fonctions dlepuis plusieurs 
mois ?-R. Il avait commencé au mois d'août précédent. 

Q .. Il était là un certain nombre de mois avant cela ?-R. Oui, mais il n'avait 
rien à voir dans la construction du chenal de Québec. 

Q. Si vous avez employé le langage dont il vient d'être question, quand vous 
parlez de la manière dont ils exécutent un travail de premier ordre, vous vouliez seule
ment parler de la qualité du travail en béton ?-R. Oui, monsieur, c'était un très bon 
travail en béton. 

Q. Et vous n'avez employé ce langage que dans s0n sens le plus restreint, si tant 
est que vous vous en êtes servi du tout ?-R. Oui, monsieur, c'était un travail très 
estimable en béton du côté d'Ontario. Je me rappelle qu'il a été indirectement cri
tiqué et il est probable que c'est pourquoi j'ai fait une déclaration au point de vue 
de la qualité dJu travail. Aussi, le langage me paraît familier, 
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l'ar M. Lake: 

Q. La somme de $4,000 a été réellement dépensée dans l'asséchement du chenal 

d'Ontario?-R. En grande partie, oui, mais je ne peux v0us donner de· chiffres exacts. 

l' ar le l' résident: 

:Q. Avez-vous jamais eu les chiffres exacts ?-R. Je crois les avoir eus, je crois 

avoir fait l'estimation à une certaine époque. Il est difficile d'arriver à ce travail fait 

par les entrepreneurs parce qu'on ne peut avoir de djtails complets-mais je me figure 

qu'on a dépensé environ $3,000. 

l'ar M. Lake: 

Q. Si le travail avait été fait, et fait en temps convenable, et poussé avec activité, 

aurait-il coûté cette somme ?-R. Je ne crois pas. 
Q. Est-il vrai que vous avez déclaré que la mise à sec du chenal d'Ontario avait 

coûté $4,000 ?-R. Je crois avoir dit qu'elle coûtait $3,000. C'était peut-être dans l'a 

lettre du 13 décembre. Je trouve ici avoir dit que le montant de la mise à sec avait 

été de $4,000, trois batardeaux avaient été bâtis dans ce chenal d'Ontario. 

· Q. Dang_ ce rapp0rt, vous n'appelez pas l'attention sur le fait que s'ils avaient 

pressé les travaux dè3 le début, ceu,x-ci n'auraient pas coûté autant, et que c'était 

leur faute s'il y a eu tant de dépenses ?-R. Non, monsieur. 

l' ar le l' résident: 

-Q. De plus, vous avez dit il y a un moment que le travail a coûté $3,000, com

ment exp1iquez-vous la déclaration de votre rapport qu'il coûtait $4,000 ?-R. Je parlais 

de mémoi,re en disant qu'il a coûté $3,000. 
Q. Et vous dites maintenant qu'il a coûté $4,000 ?-R. Je cr0is, dans mon rapport, 

qu'il a coûté $4,000. 
Q. Et vous nous avez dit qu'il n'a coûté que $3,000 ?-R. Je parlais alors de 

mémoire. 
Q. Vous pensez maintenant que votre mémoire vous a trompé et qu'il a vraiment 

coûté $4,000?-R. Rien en dehors des estimations. 
Q. Vous n'avez pas examiné les chiffres des entrepreneurs ?-R. Non. 

Q. Quand vous parlez de deux ou trois digues, sont-ce des digues successives, 

l'une après l'autre, ou était-il nécessaire d'en avoir plus d'une à la fois ?-R. Non, on 

a construit d'abord1 une très petite digue de terre comme batardeau, puis il a eu, je 

crois, une seconde digue plus large, et pour finir ·Jn a fait un bon batardeau avec 

caisson. 
Q. Les deux premières digues étaient insuffisantes et inefficaces ?-R. Elles étaient 

efficaces, mais elles étaient insuffisantes. 
Q. On aurait eu raison de bâtir la digue finale au commencement?-R. Je le 

crois. 
Q. De so,rte qu'une bonne partie des dépenses attribuées à la construction du 

batardeau d,ans ces $4,000, venait des digues qu'on trouva inefficaces une fois bâties?

R. Pas une bonne partie, mais une partie de cette s0mme. 

l'ar M. Lake: 

Q. D'après votre expérience de ce genre de travaux, pensez-vous que les premiers 

batardeaux que vous avez mentionnés auraient pu être efficaces?-R. Non, monsieur, 

ils étaient insuffisants. 

Par le Président: 

Q. Attribuez-vous cela à l'incapacité des gens à prendre en mam des travaux de 

cette sorte?-R. Oui, monsieur. 
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Q. Je crois que vous nous avez dit que vous estimiez le coût de la construction du 
batardeau et de l'asséchement du, chenal de Québec à $20,500 ?-R. Oui. 

Q. Combien le travail a-t-il en réalité coûté ?-R. $60,000, je crois. 
Q. Faites-vous souvent des erreurs comme cela ?-R. Je n'a,i pas eu le malheur 

d'en faire beaucoup de pareilles. 
Q. Et, avait-il une raison spéciale expliquant pourquoi le prix de revient a été si 

au delà de votre estimation ?-R. Oui, monsieur, pour notre digue actuelle, entreprise 
par nous-mêmes, nous avons dépensé jusqu'à présent $50,000. 

Q. Je vous ai demandé s',il y avait quelque raison spéciale expliquant pourquoi 
votre estimation de cette digue était si loin de la vérité, et vous aviez une opportunité 
de donner les causes pour lesquelles le coût réel a tant dépassé votre estimation ?-R. 
C'était par suite de la difficulté à rendre le batardeau étanche. Vous comprenez que 
ce n'est pas tout de bâtir un batardeau, le plus difficile est de le rendre étanche. C'est 
la meilleure explication que je puisse vous donner. 

Q. Le coût réel de la construction du batardeau même n'a pas dépassé de beau
coup votre estimation ?-R. Je crois que j'ai calculé le prix à tant le mètre cube. Le 
batardeau d'amont devait revenir à $10,000 et celui d'aval à $1,250. 

Q. Ils étaient déjà en partie construits ?-R. Oui. Après, nous dûmes construire 
une digue supplémentaire et je n'avais rien là pour placer les matér,iaux d'étanchéité 
devant la digue. 

Q. Mais on en avait déjà construit une partie, et cette partie était comprise dans 
cette estimation ?-R. Ouii. 

Q. Et vous aviez l'expérience des entrepreneurs à cette époque ?-R. Oui, je vou
drais que vous alliez sur les lieuX' pour avoir une idée de ce que c'est. 

Par M. Ducharme: 
Q. Voulez-vous me dire qui a suggéré le changement d'une digue en bois en une 

digue de béton ?-R. Je ne saiE\ pas, monsieur. 
Q. Vous ne savez pas qui a suggéré le changement ?-R. Non, monsieur, c'était 

avant que je m'en sois occupé. 
Q. A quelle époque vous en êtes-vous occupé?-R. C'était en mars 1909. 
Q. Le changement d'emplacement de la digue était-il nécessai:r&î-R. Oui, mon-

. sieur, il était devenu nécessaire avec le nouveau modèle. 
Q. Le nouveau modèle, le nouveau genre de digue ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Quand cela ?-R. Ce devait être entre mars et mai. 
Q. Pourquoi était-il devenu nécessaire, ;par suite du nouveau modèle, de changer 

-d'emplacement ?-R. La digue originale avait une large nase, vous comprenez ce que je 
veux dire par base ? 

Q. Le pied ?-R. Oui, monsieur, une base large et solide. M. Matheson et moi 
voulions augmenter la section, ce qui devait être la section transversale. 

Q. L'écluse?-R. Oui, monsieur. 
Q. Et pour cela ?-R. Pour cela, nous étions obligés de faire une digue du modèle 

"stop-log", avec la base allant jusqu'au lit de la rivière, il fallait même creuser le fond 
pour donner une assise solide à la digue. 

Q. Et cela faisait monter le coût de la digue ?-R. Oui, monsieu,, de beaucoup. 
Q, Mais pour l'asséchement et le batardeau? Quel effet cela pouvait-il avoir sur 

le bafardeau et l'asséchement ?-R. Eh bien, cda rendait l'asséchement au moins aus~i 
coûteux. 

Q. Que quoi ?-R. Que sur le premier emplacement. 
Q. Quand le batardeau fut-il commencé sur le second emplacement ?-R. Il fut 

commencé en octobre 1910. 
Q. Du côté d'Ontario?-R. Non, monsieur, du côté dè Québec. 
Q. Je parle du côté d'Ontario tout le temps ?-R. On a fait là deux ou trois digues, 

je ne puis me le rappeler. 
5'7-.vol. ii-9 
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Q. Est-ce que ces réponses que vous m'avez faites conviendraient au barrage d'On
tario î-R. Oui, monsieur, je parle de tout le barrage. 

Q. Le 'Changement d'emplacement nécessiterait-il le même changement du cêté 
d'Ontario que du côté de Québec ?-R. Oui. 

Q. Vous rappelez-vous quand le batardeau fut construit dans le chenal d'Ontario, 
était-ce en octobre 1909 ?-R. Non, monsieur, les écluses avaient été bâties du côté 
d'Ontario alors. Finalement, on :fit sauter l'Ontario. 

Par le Président: 

Q. Le batardeau d'Ontario ?-R. A ce que je crois, on :fit finalement sauter 'le ba
tardeau d'Ontario le 17 novembre 1910. 

Par M. Ducharme: 
Q. Quand avait-il été construit ?-R. Il doit avoir été construit au printemps de 

cette année-là, je crois. 
Q. Si M. Donnelly disait qu'il a été bâti en novembre 1909, le croiriez-vous î-R. 

Il se peut que je me trompe dans mes dates. En 1909, dites-vous? 
Q. Oui '1-R. Il a pu être construit en 1909. 
Le PRÉSIDENT.-Vous avez dit qu'on l'a fait sauter en novembre 1910. , 

Par M. Ducharme: 
Q. Quand avait-il été construit ?-R. Je crois que c'était au printemps de cettt1 

année-là. C'était peut-être l'année précédente, je ne me rappelle pas. 
Le PRÉSIDENT.-Donnelly a dit qu'il a été fait au printemps. On avait procé-:lé à 

quelques travaux d'excavation en octobre, mais le batardeau ne fut bâti qu'au t,rin
temps. 

Par M. Ducharme: 
Q. D'octobre à novembre 1909, y avait-il beaucoup d'eau à l'endroit où la digue 

devait être bâtie î-R. Oui, monsieur, c'était la crue de printemps,. Est-ce de 1910 ou 
de 1909 que vous parlez 'I 

Q. De 1909.-R. En 1909, les eaux étaient basses. 
Q. N'est-ùl :pas vrai que c'était complètement à sec à cette époquet-R. Le chenal 

d'Ontario devait être à sec. 
Q. Je parle du chenal d'Ontario.-R. Je crois que oui, monsieur. 
Q. Est-ce que l'endroit où devait être bâtie la première digue était à sec aussi '1-

R. Non, monsieur. 
Q. Pourquoi '1-R. C'est ,au-dessus de l'obstruction dans le chenal d'Ontario, il y 

aurait eu naturellement une obstruction. dans le chenal d'Ontario. · 
Q. Combien d'eau y aurait-il eu alors '1-R Il y aurait eu à peu près dix pieds 

d'eau, neuf ou dix pieds. 
Q. Si le second emplacement était à sec quand le premier avait dix pieds d'eau, 

sur lequel des deux aurait-il coûté le plus de bâtir le batardeau '1-R. Sur l'emplace
ment couvert d'eau. 

Q. Sur l'emplacement couvert d'eau '1-R. Je le crois, en pareille circonstance. 

Par M. Lake: 
Q. Pendant quelle période le chenal d'Ontario était-il à sec'I-R. Je crois qu'il 

devait être à sec pendant septembre et à partir de septembre jusqu'au printemps sui
vant. 

· Q. La construction d'un batardeau aurait-elle été nécessaire du tout du côté d'On
tario 'I 

Le PRÉBIDENT.-Vous voulez dire sur le nouvel emplacement? 
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M. LAKE.-Oui. 
Le TÉMOIN.-N on, pas du moins d'ici quelque temps. 

Par M. Lake: 
Q. Mais on aurait pu placer une digue si on avait été obligé de travailler au 

temps convenable, sans avoir à rien dépenser pour le batardeau î-R. Oui, en pratique. 

Par M. Ducharme: 
Q. Donc, vous dites que la construction, sur le second emplacement, d'une digue 

similaire à celle qu'on avait l'intention de faire au premier endroit en béton n'aurait 
pas coûté plus. Si cette digue avait été bâtie sur le premier emplacement, je veux <lire 
une digue similaire?-R. L'ouvrage en béton aurait coûté à peu près le même prix, 
mais l'emplacement actuel entraînait beaucoup d'excavation supplémentaire. 

Q. Quelle sorte d'excavation ?-R. Des excavations dans ce chenal d'Ontario. 
Q. En dehors de la digue ?-R. Oui, monsieur. 
Q. C'est une toute autre question. Cela n'a rien à voir avec le contratî-R. Non. 
Q. Je parle de la construction de la digue, pas d'autre chose?-R. Les deux digues 

nnraient à peu près eoûté le même prix. 
Q. Ne croyez-vous qu'elle aurait coûté moins, puisqu'il n'y avai•t pas dans ce cas 

dix pieds d'eau à combattre pour bâtir le batardeau î-R. Je crois que non. Pourtant, 
ù première vue, je ·pense qu'elle devrait_ coûter moins. Elle coûterait moins, je crois. 

Q. Le second emplacement aurait moins coûté que le premierî-R. Oui, monsieur. 
Q. Alors, la seconde digue était devenue plus co.ûteuse à la suite des changements 

que vous aviez décidé de faire?-R. Oui, monsieur. 
Q. Pour arriver à un plus grand écoulement des eaux ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Je suppose que le batardeau et l'asséchement auraient coûté beaucoup moins 

dans le second endroit que dans le premierî-R. Oui, monsieur. · 
Q. Comment en êtes-vous venu à ce changement d'emplacement? C'est·vous qui 

l'avez suggéré, n'est-ce pas î-R. Oui, monsieur. · 
Q. Qu'est-ce qui vous a porté à le faire?-R. Pour augmenter la section et ame

ner le niveau du lac au-dessus ... 
Le PRÉSIDENT.-Il a déjà expliqué cela. 

Par M. Ducharme: 
Q. Savez-vous combien de temps a pris la construction du batardeau ?-R. Dans 

le chenal d'Ontario, voulez-vous dire? 
Q. Oui.-R. Je ne saurais le dire. 
Q. Ce que dit M. Donnelley doit êtr~ juste, je suppose?-R. Oh, oui, il était sur 

le-s lieux. 
Q. Quelle sorte d'employé était M. Donnellyî-R. Vous parlez de sa position, 

monsieur? 
Q. Etait-il à sa place dans cette position ?-R. Oh, oui, monsieur, il est très bien. 
Q. C'es't un homme compétent î-R. Oui, monsieur, un homme sérieux. 
Q. Savez-vous qu'au moment où on demandait des soumissions, le prix mentionné 

pour le batardeau et l'asséchement était $4,000î-R. Oui, monsieur. 
Q. Savez-vous que le prix mentionné par M. Lum11den était $54,000î-R. J'ai vu 

cela hier, monsieur. 
Q. Pensez-vous que l'offre faite par M. Lumsden demandant $54,000 pour le batar

deau et l'asséchement était exagéréî-R. Je l'aurais cru alors. 
Q. Quand le batardeau a été en train et que vous avez commencé du côté d'Onta

rio, n'est-il pas vrai que lorsque vous êtes ,arrivés du côté de. Québec à la partie molle, 
vous auriez été capables d'exécuter la même sorte de travail d'un bout à l'autreî-R. 
Je crois qu'un barrage en bois aurait pu être placé à travers le chenal de Québec. 
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Q. D'un bout à l'autre?-R. Je le crois, monsieur. 
Q. Même dans la section où l'eau a péné't:ré ?-R. Eh bien, on aurait pu la curer. 

Je ne peux pas vous donner d'opinon sur ce point. Ce fond est irrégulier. Il pou
vait être nettoyé. 

Q. Croyez-vous que le barrage aurait eu le même sort que le batardeau ?-R. C'est 
possible, monsieur. . 

Q. Vous avez décidé de faire un changement d'emplacement, après avoir fait des 
sondages ou puits ?-R. Oui, des puits d'épreuve. 

Q. Qu'est-ce qui vous a porté à faire ces puits. d'épreuve?-R. Notre but était de 
nous rendre compte où nous trouverions le roc solide. 

Q. A-t-on fait des puits là où on devait bâtir l'ancienne digue? Je n'en ai pas vu 
sur le pl an?-R. Non, monsieur, je ne crois pas. 

Q. Qu'est-ce à dire? Vous avez creusé des puits pour faire le changement d'em
placement sans creuser de puits d'épreuve à l'endroit où la digue devait être construite? 
-R. Je parle de la digue ac'tuelle. 

Q. Pour quel motif avez-vous fait ces puits d'épreuve, et non pas là où, d'après 
le contrat, la digue devait être bâtie'?-R. Je ne me suis jamais occupé de l'autre 
digue. · 

· Q. Pourquoi ?-R. Parce que je n'aimais pas l'emplacement à cause de ce chenal 
à sec plus bas. 

Q. Saviez-vous que le contrat était adjugé et signé ?~R. Oui, monsieur. 
Q. Et signé?-R. Il n'était pas signé. 
Q. Vous saviez que le contrat était adjugé ?-R. Eh bien, oui, je le savais. 

Par le Président: 

Q. Qu'entendez-vous par ces mots: "le contrat avait été adjugé" ?-R. Je com
prends que le contrat avait été accordé. 

Q. C'est-à-dire qu'on leur avait dit qu'on leur donnerai't le contrat?-R. Oui, 
monsieur, c'est ce que j'ai compris. 

Par M. Ducharme: 

Q. Approuvez-vous l'emplacement où on voulait placer la prem10re digue?-R. 
Non, monsieur. Après examen, je ne l'ai pas approuvé, monsieur. 

Q. Si on ,avait choisi l'emplacement de la première digue de manière à ce que les 
Jeux bouts se rejoignent au centre de l'île, est-ce que cela n'aurait pas mieux valu?
R. Non, monsieur, je ne crois pas. A mon avis, le meilleur endroit est celui où nous 
sommes en train de bâtir aujourd'hui. 

Q. Ce n'est pas. ce que je vous demande. En règle générale, -si vous àviez à faire 
les plans d'une digue, ne pensez-vous pas que lemploi de l'île comme partie de la digue 
vaudrait mieux que la manière dorrt on avait d'abord l'idée de la faire-R. Je ne vois 
aucune objection à la placer plus bas. 

Q. Ne croyez-vous. pas qu'elle aurait coûté moins ?-R. Oui, je le crois. 

Par le Président: 

Q. En la plaçant plus bas ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Tout cela se résume dans votre déclaration que vous considériez la dernière 

situation la meilleure <les deu:X,--R. Oui. 

Par M. Ducharme: 

Q. Après avoir fait ce changement dans la digue, vous avez décidé de la faire plus 
haute, n'es't-ce pas ?-R. Vous voulez dire de lui donner plus de hauteur? 

Q. Oui. La digue aujourd'hui bâtie est-elle plus haute que celle qu'on voulait 
faire d'abord? 
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Par fo Président: 

Q. Que le barrage en bois ?-R. Non, monsieur, notre digue est de deux pieds plus 
basse que le barrage en bois. 

Par M. Ducharme: 
Q. Alors, le haut de la digue actuelle est en réalité plus bas que le haut du barrage 

en bois ?-R. Oui, monsieur. Il nous fallait tenir compte des villes de Liskeard et de 
Haileybury. Les égouts et les çonduites d'eau de Haileybury é'taient compris dans.les 
travaux. 

Par le Président: 
Q. Mais nous avons ici le témoignage de M. St-Laurent que le plan du barrage 

en bois avait été établi de manière à élever le niveau de l'eau d'environ cinq pieds, 
et le barrage fut fait en conformité?-R. Notre idée était ·de ne pas avoir plus de 
59-0 de hauteur à l'extrémité supérieure du lac. Je parle de l'élévation au-dessus du 
niveau de la mer, mais nous allons réduire le niveau des eaux basses plus bas qu,e 
d'abord. · 

Par M. Ducharme: 
Q. Le haut de la digue actuelle est-il plus haut ou plus bas que le point le plus 

élevé die l'île ?-R. Le haut de notre digue, monsieur? 
Q. Oui ?-R. Il est plus haut que la plus g,rande partie de l'île, mais il est plus 

bas que la partie la plus élevée de l'île. 
Q. Vous avez eu du revêtement à faire là, du remplissage?-R. Oui, du remplis-· 

sage de terre tout le long. C'est la .raison de ce remblai d'un bout à l'autre. 
Q. Quand je parlais de ,'asséehement, il y avait une proposition pour $54,000. 

Il y en avait une p0ur $15,000, une pour $4,000, et une pour $20,000. Lequel de ces 
montants auriez-vous alors considéré comme une proposition raisonnable?-R. J'aurais 
cru la proposition de .$15,000 ou celle ide $20,000. 

Par le Président: 
Q. Voulait-on tout d'ah0rd un batardeau ou un barrage en bois ?-R. Un bar

rage en bois d'une bonne hauteur. 
Q. Mais pour nne digue en béton telle que celle que vous avez eue en vue plus 

tard, $15,000 ou $20,000 semblerait une estimation juste ?-R. Oui, monsieur. 

Par M. Ducharme: 
Q. Après avoir changé l'emplacement du batardeau, vous avez jugé nécessaire 

de faire de nouveaux devis ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Vous saviez ,1ue ide nouveaux devis augmenteraient le prix de revient des 

travaux?-R. Oui, monsieur .. 
Q. Le batardeau aussi bien que la digue en béton ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Avez-vous fait un rapport à cet effet au sous-ministre, ou au -ministre, ou 

à son ingénieur en chef ?-R. Je ne trouve pas de rapport à ce sujet, monsieur. 
,J'avais l'impression d'en avoir fait un, mais je ne le trouve pas. 

Q. Comment le ministère a-t-il c0nsenti à un changement de cette sorte?-R. 
Nous -avons eu plusieurs conversations là-dessus. Je suis sûr qu'ils reconnaitraient 
le fait verbalement, 

Par le Président: 
Q. Quel fait ?-R. Le coût d'estimation de la nouvelle digue. 
•Q. Est-ce que dans ces chiffres serait inclus le ooût d'estimation du batardeau 

sur le nouvel emplacement?-R. Oui, monsieur. 
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Par M. Ducharme : 
Q. Vous rappelez-vous avoir fait ces devis?-R. Je me le rappelle. C'est par :M. 

:Mathes.:in ou moi qu'ils ont été faits. 
Q. Mais vous savez ,qu'ils ont été faits ?-R. J'en suis presque sûr, monsieur. 
Q. Vous avez fait ces sondages au mois d'avriH-R. Oui, monsieur. 
Q. Ces épreuves ?-R. Des puits d'épreuve, oui. 
Q. Etiez-vous là au mois de mai ?-R. Oui, monsieur. 
·Q. Etiez-vous là quandi :MM Kirby et Stewart y sont allés, ou M. Kirby seul?

R. Oh, oui, je l'ai rencontré sur le chantier deux ·vu trois fois. 
Q. Les a-t-on avertis qu'il allait y avoir un changement d'emplacement de la 

cligue?-R_ Oui, monsieur. 
Q. Est-ce qu'ils l'approuvaiênt?-R. Je ne sais pas. Je ne leur ai pas demandé. 
Q. Ils ont été ,avertis qu'il y aurait un changement d'emplacement de l'ouvrage?

R. Oui, monsieur. 

l'ar M. Lake: 
Q. On't-ils fait aucune protestation contre ce changement?-R. Eh bien, j'ai 

eu plusieurs fois des convers~tione avec eux, deux ou trois fois,, je crois, et ils pro
testaient, d'après ce que je me rappelle, contre la classification de l'excavation- Ç'a 
toujours été leur objection. 

Par M. Ducharme: 
Q. Ce n'était pas contre l'emplacement?-R. Non, mais contre l'augmentation 

de l'excavation. 
Q. Ils ont ,réellement c.:immencé à travailler au mois de juin ?-R. En mai ou 

juin il me semble. 
-Q. Ils disent eux-mêmes qu'ils ont commencé en juin. Ils ont commencé les tra

vaux avant d'avoir obtenu le contrat ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Leur avez-vous donné l'ordre de commencer les travaux?-R. Je ne m'en 

rappelle pas. 
Q. Aviez-vous donné des instructions p.:iur qu'on commençât les travaux ?-R. 

Je ne le crois pas, peut-être verbalement. 
Q. Ne 1>ouvez-vous vous rappeler cela, comment ils en sont venus à commencer 

les travaux au mois de juin ?-R. Vous voyez, ils avaient déjà fourni quelques maté
riaux, avant ,que j'aie eu à m'occuper des travaux, ensuite ils ,ont envoyé tout un 
équipement en mai, je crois, avril ou mai, et les travaux ont commencé vers le mois 
de juin comme ils le déclarent là. Ils forent obligés de monter des grues, et une 
chose après l'autre comme cela. 

Q. Les entrepreneurs disent qu'ils avaient été avisés que leur contrat leur avait 
été accordé. Avaient-ils été avisés par vous, ou par qui avaient-ils été avisés?-R. 
Pnr le ministère, monsieur. 

Q. Pas par vous ?-R. Non, monsieur. 
Q. Savez-vous que l'auditeur général s'opposait à ce que le contrat fût accepté 

quand la nouvelle soumis,sion avait été, demandée?-R. Non, monsieur, 
Q. Vous n'êtes pas au courant de cela?-Non, monsieur. 
Q. P.:iur faire ce remplissage sur l'île, étiez-vous obligé de creuser, était-on obligé 

de faire une excavation sur l'île pour ce remplisBage?-R. C'était rempli du chenal 
d'()ntario. 

Par le Président: 
Q. Etiez-vous obligé die faire une excavation dans l'île même ?-R. Nous en 

avons ,probablement fait, pour la clef de voûte. 

·· l'ar M. Ducharme: 

Q. Quelle sorte de terrain était-ce?-R. Le haut était de la terre végétale. 
Q. Ce que vous appelez la clef de voûte serait de un pied ?-R. De un à trois. 
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Q. A peu près six pieds de large?-R. Quelque chose c0mme cela, je ne sais 

pas exactement ce qu'on a fait là. 
Q. En tout cas, on fit de nouveaux devis et de nouveaux plans avant de signer le 

contrat ?-R. Oui, monsieur. 
·Q. Vous avez dit que vous avez pris différents niveaux dans le· lac. D'où tenez

vous cette information ?-R. Sur les différents niveaux dans le lacî 

Q. Oui, les hautes eaux et les basses eaux.-R. Nous savions cela d'après les 

·0bservations que nous fîmes en mars et d'après des renseignements généraux venant 

dris gens de Liskeard. et Haileybury. 
Q. Il n'y a aucune statistique officielle des différentes hauteurs de l'eau en diffé.:' 

rentes années ?-R. Non, monsieur, pas jusqu'à ce temps, il n'y a eu aucune statis

tique faite là. 
Q. Dam la première soumission, il y avait une liste des prix j-0inte à la soumis

sion dans laquelle le béton était mentionné?.,-R. Oui, monsieur. 

Q. J\fais sur le plan, il n'y avait aucune mention de béton ?-R. Non, monsieu:r. 

Q. Dans la pratique, pour avoir du béton, n'aurait-il pas dû être mentionné soit 

dans les devis, soit .sur les plans ?-R. Oui, m0nsieur, il aurait dû l'être. 

Q. Autrement, iJ ne devait pas y en avoir?-R. Je ne dirais pas que le fait de le 

mentionner dans la liste était une preuve qu'on l'avait en vue. 

Q. O'étaiit une formule imprimée. C'est tout ce qu'il y avait. Rien ne montrait 

que c'était le travail spécial des ingénieurs î-R. Non. 
Q. Il y a entre autres un article appelé béton, mais il ne fait pas réellement partie 

des devis ou des plan,s ?-R. Si. 

Par le Président: 

Q. Vous m'avez promis d'essayer de voir ce à quoi se rapporte ce mot "béton" 

dans la liste des prix d'unité. Avez-vous trouvéî-R. Non, monsieur, j'ai demandé à 

M. St-Laurent, et il a dit qu'il n'en savait rien. 
Q. Alors, par rapport aux plans pour le barrage en bois, les devis et aussi la sou

mission, vous ne pouvez donner aucune signification à ces mots "béton un, trois et 

cinq" ?-R. Aucune en dehors de celle que j'ai donnée hier. 

Q. Vous ne pourriez nous expliquer d'aucune manière pourquoi ces p-ri.xt sont des 

prix d'unité alors qu'il ne semble pas y avoir de tels travaux en vue?-R. Non, mon

sieur. 

Par M. Ducharme: 

Q. N'est-il pas vraisemblable que c~s formules imprimées contenaient des articles 

supplémentaires qui pouvaiient se trouver dans ces travaux, et que ces formules ont été 

simplement employées comme les plus proches de la vérité, dans ce cas que le mot' 

"béton" n'a pas spécialement été mis là, mais y a été mis comme une formule ordinaire? 

-R. Je ne sais pas si c'est le cas. Je crois que ces formules sont spécialement impri

mées pour chaque contrat séparé. 
Q. ·Vous pensez que ces formules étaient faites pour ce contrat?-R. Je le crois, 

monsieur. 
Q. Alors, M. Ooutlee, y ava,it-il aucune possibilité, d'après ces plans ou devis, de 

deviner les quantiités de béton qui seraient nécessaires? Je parle de la première digue. 

-R. Non, monsieur. 

Par le Président: 

Q. En examinant cette· formule de soumission originale, et considérant que le 

béton n'était pas spécifié dans le plan ou les devis, ne penseriez-vous pas que cela vou~ 

lait simplement dire que si par hasard le béton devenait nécessaire, le prix serait celui 

qu'ils ont coté par mètre1-R. Oui, monsieur. 
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Par M. Ducharme: 
Q. Si ces formules étaient imprimées spécialement pour ce travail, qui devait le 

savoir?-R. L'ingénieur en chef, je suppose. 
Q. Vous ne savez pas ?-R. Non, monsieur, je ne suis pas au ministère. 
Q. Dans les travaux du chenal d'Onta11io, y a-t-il eu aucun chauffage de fait pour 

. construire la digue en béton dans ce chenal ?-R. Oui, monsieur, nous avons mis des 
tuyaux à vapeur sur le haut du béton. 

Q. Etaient-ils en place avant les gelées ?-R. Oui, monsieur, ce fut fait en février 
1910. 

Q. Quand on bâtit cette digue, une partie du béton gela ?-R. Oui, monsieur; une 
partie de la couche du dessus a gelé. Nous avons eu du temps très froid pendant une 
période. 

Q. Est-ce qu'il y ·avait beaucoup de béton gelé ?-R. Pas beaucoup. 
Q. Pouvez-vous estimer la valeur du dommage causé ?-R. Non, monsieur, tout ce 

que je peux dire, c'est qu'il est possible de poser du béton en hiver et de le laisser geler. 
Ceci n'est pas très en faveur, et au printmps, on risque de voir les bords extérieurs se 
désagréger en dégelant. Mais pendant ces dernières années, on a pris l'habitude de bé
tonner en hiver. 

Q. L'avez-vous enlevé ?-R. Nous avons enlevé les bords. 
Q. Pas tout ?-R. Oh non. 
Q. Saviez-vous alors que l'époque fixée pour le contrat final était le 20 juillet 1910? 

-R. Oui, monsieur. 
Q. Pendant que vous y travailliez, aviez-vous compris, à la manière dont allait le 

travail, qu'on dépasserait cette date ?-R. Oui, monsieur. 
Q. L'avez-vous dit à l'entrepreneur ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Si ce contrat devait ·être terminé ,pour le 20 juillet, devenait-il nécessaire de 

faire une partifj du béton en hiver ?-R. Pas absolument. 
Q. Ce n'est pas encore fini ?-R. Non, monsieur, ce n'est pas encore fini. Du 

moins, je n'avais pas prévu beaucoup de travail d'hiver. · 

Par le Président: 
Q. Que voulez-vous dire par cela, que vous n'aviez pas prévu, quand vous faisiez 

vos plans ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Si on s'était mis à la besogne comme on aurait dû s'y mettre, il n'y aurait pas 

eu besoin de travail d'hiver ?-R. Non, monsieur, je ne crois pas. 

Par M. Ducharme: 
Q. Au mois de novembre et de décembre, on avait simplement éommencé le chenal 

d'Ontario ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Rien n'avait encore été fait du côté de Québec?-R. Non, monsieur. 
Q. Et pourtant les travaux entiers devaient être finis le 20 juillet ?-R. Oui, mon-

sieur. 
Q. N'avez-vous vu au~une possibilité de finir à temps ?-R. Aucune possibilité. 
Q. L'entrepreneur devait avoir prévu cela ?-R. Oh oui. 
Q. Du moment qu'il avait accepté la soumission, il devait savoir qu'il serait requis 

de le faire, qu'il aurait à le faire ?-R. Evidemment. 
Q. Quand on a commencé à barrer le chenal de Québec, est-ce que la digue en, 

béton du côté d'Ontario était finie ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Il n'y avait rien qui empêchât l'entrepreneur de continuer le batardeau du 

côté de Québec pendant qu'on terminait la digue du chenal d'Ontario? 

Par le Président: 
Q. Il n'y avait rien qui l'empêchât de commencer le batardeau n'importe où ?-R. 

Oui, on aurait :rm commencer le batardeau. 
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. Par M. Ducharme: 
Q. Aurait-on pu continuer le travail en béton à mesure qu'on bâtissait le batar

deau ?-R. Oui, monsieur. 

Par le Président: 
Q. N'a-t-on pas de fait commencé la moitié d'une digue du côté de Québec à un 

certain moment?-R. Oui, monsieur. · 
Q. Dans le but de faire quelque travail en béton i-R. C'était pendant l'automne 

dr 1910. ,, 
. Q. Ava.nt que tout le batardeau fût :fini ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Et vous avez exipliqué qu'il y a eu un recul de l'eau qui a arrêté cela?-R. 

C'était à une autre période des travaux. C'était sur la digue en aval. 
Q. On a fait quelque travail en béton ?-R. Oui, on en a fait un peu. 

Par M. Ducharme: 

Q. Quand le ministère a consenti à payer les frais du batardeau, plus quinze pour 
cent, quelle quantité de travail était alors faite? 

Par le Président: 

Q. Du côté de Québec ?-R. Il n'y avait rien de fait. 

Par M. Ducharme: 

Q. A ce moment, la digue entière d'Ontario était :finie ?-R. Oui. 
Q. Quelle partie du chenal de Québec était construite ?-R. Il y avait une partie 

du batardeau bâtie à peu près à moitié chemin dans le chenal. · 

Par le Président. 

Q. Et une petite partie du travail en béton de faite ?-R. Non, monsieur, c'était 
aprrs cela. Le béton du côté de Québec n'a été posé que sous la protection du barrage 
qu'ils ont fini en janvier ou février. 

Q. Toute cette partie ?-R. Oui, monsieur, ce béton a été posé en été, vers avril. 

Par Ml. Ducharme: 

Q. Lorsque cela a été décidé, est-ce que la portion du• batardeau était partie alors? 

Par le Président. 

Q. Qu'est-ce qui a été décidé? 
7\f. DucnARME: D'accordP-r le coiit, plus quinze pour cent. 
Le Tfarorn.-J e crois qù'il y a eu, en octobre 1910, une très grande crue, et une 

portion de la digue originale avait été enlevée. 

Par 1,,{ Ducha1W1,e: 

Q. Savez-vous quelle portion avait été enlevée ?-R. Je crois que c'était le caisson 
<";t(•~icur. •f'ela se monterait à 30 pieds sur 25. 

Q. Ainsi. les quinze p011r cent ne df'vaient nortr:r que s11r lPs travaux qui étaient là 
à cc moment ?-R. D'après mes souvenirs, j'avais l'intention de les faire porter sur le 
batardeau entier, y compris les puits qu'on avait bâtis-je n'ai jamais eu_ grande con
fiance que ces puits tiendraient. J'ai cru que nous serions obligés de foire du recouvre
ment. 

Par le Président: 

Q. En ce qui vous concernait, vous aviez l'intention de recommander qu'ils soient 
payés pour toutes les dépense3 qu'ils avaient faites ou allaient faire sur le batardeau 
du d1enal de Québec ?-R. Oui, monsieur. 
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Q. Quant à ce que la minute du conseil signifie, c'est une question d'interprétation 
judiciaire? 

Par M. Ducharme: 
Q. Au temps où vous avez décidé d'accorder quinze pour cent aux entrepreneurs, 

aviez-vous connaissance ou étiez-vous sous l'impression que l'entrepreneur perdait de 
l'argent?-R. Oui, monsieur. 

Q. En aviez-vous connaissance ?-R. J'étais sous cette impression. 
Q. Si les entrepreneurs perdaient de l'argent, ne considériez-vous pas que c'était 

de leur propre fauteî A ce temps, l'enitrepreneur avait-il négligé l'exécution de son 
contrat?-R. Oh, oui, il était en retard, 

Q. Très en retard ?-R. Oui, monsieur. 
Q. En partie parce qu'il avait de mauvais employés pour diriger ses travaux ?....:...R, 

Oui. 
Q. Et en pa~tie à cause de sa propre négligence?-R. Par manque de matériel et 

de machines. 
Q. Vous avez dit qu'il avait deux bons contremaîtres afors ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Combien de temps ses contremaîtres ont-ils été là ?-R. Ces deux bons contre

maîtres ont été là pendant l'exécution des travaux de !'Ontario, les travaux dans le 
chenal de l'Ontario, depuis l'automne de 1909 jusqu'à une certaine époque en 1910. 

Q. Vous ne savez pas p,mrquoi ils sont partis ?-R. L'un d'eux, le plus capable, 
est mort au cours des travaux. L'autre a quitté pour trouver un autre emploi. 

Q. Ce n'était pas la faute de l'entrepreneur?-R. Je ne crois pas, monsieur, 
Q. Voulez-vous, je vous prie, lire la clause 6 des devis? (Le témoins lit la clause.) 

Cette clause ne devrait-elle pas couvrir toute réclamation que pourrait faire l'entrepre
neur sous le nom d'asséchement ou d'endiguage?-R. Elle le devrait, en théorie. 

Par le Président: 
Q. M. Ducharme vous demandait il y a un moment si, en recommandant que le 

Gouvernement pr;t à sa charge les frais du batardeau, vous vouliez que les quinze pour 
ceut qui leur étaient accordés portassent sur le coût entier de ce batardeau. Maintenant, 
en examinant votre rapport, votre recommandation, je m'aperçois que vous n'avez rien 
dit du tout des quinze pour cent ?-R. Dans la recommandation? 

Q. Dans la recommandàtion ?-R. R. Je ne me le rappelle pas, monsièur. 
Q. Je vais vous lire vos paroles. Ce sont les termes de votre lettre de recomman

dai ion du 18 décenbre 1910. "En conséquence, je recommande que le travail soit con
tinué cet 'hiver en se servant d'élévateurs à cette fin: comme il a été décidé par arrêté 
en conseil, et que le ministère assume les risques et paie pour le batardeau dans le 
chenal de Québec". Ce sont là les mots, et vous voyez que vous ne parlez· pas de leur 
psyer un surplus. Ensuite, plus tard, en estimant les dépenses probables à $20,500, vous 
n'accorderez aucun supplément ,pour les quinze pour cent. Vous rappelez-vous avoir fait 
quelque recommandation verbale dans la suite ?-R. Je ne m'en souviens pas, monsieur. 
C'é1ait la coutume d'ajouter quinze pour cent pour couvrir les outils et la surveillance. 

Q. Je ne vous ai pas demandé si c'était une coutume. Vous soutenez que dans cer
tain cas, lorsque le ministère reprend les travaux, il accorde quinze pour cent pour les 
dépenses ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Mais c'est une question d'entente avec le ministère, pas une question de droitî 
--R. Non, monsieur. une question d'entente. 

Q. Et on devrait accorder ou ne pas accorder les quinze pour cent d'après les 
drüits moraux des entrepreneurs, n'est-ce pas? Ce serait au ministre de juger et de re
commander au conseil que, d'après les circonstances, on leur accorde un certain mon
tant ?-R. Oui, monsieur. 

Q. C'est une question de jugement par conséquent. Ce pourrait être une chose 
j;,stifiable dans un cas et pas nécessairement dans tous ?-R. Oui, monsieur. 
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Q. Donc, en ce qui vous concernait, vous n'aviez rien à voir dans ce cas î-R. 

Non, monsieur. 

Par M. Dvucharme: 
Q. Le 7 novembre 1910, vous avez écrit aux entrepreneurs que la limite de leur 

contrat était prolongée usqu'au 31 décembre 1910. Vous le rappelez-vous î-R. Non, 

jE ne me le rapp€lle pas. 
_ LE PRÉSIDENT: Eh bien, c'est ainsi. , 

Par M. Ducharme: 
· Q. Quel était votre but en leur écrivant ce~te lettre? Vous admettez que vous avez 

écrit la lettre ?-R. Oui, monsieur. A deux ou trois reprises, j'ai fait prolonger le 
temps. 

Q. Quel était votre but en leur écrivant le 7 novembre que la limite de temps était 
étrndue jusqu'au 31 décembre 1910?-R. Je comprends que c'est une bonne chose de 
prolonger le contrat de cette manière, c'est-à-dire de ne pas les laisser tomber. 

Q. Vous saviez à ce moment qu'il était réellement impossible de compléter le 
cor;trat pour cette époque, le 31 décembre 1910?-R. Je crois que cette prolongation 
€tait quelque chose comme de six mois, je me rappelle avoir donné quelques semaines. 

Q. C'était plus tard. La drague Qween travaillait là ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Tout le temps qu'elle y a travaillé, était-ce pour le Gouvernement ou pour l'!.m

trepreneur, ou pour les deux?-R. Elle travaillait pour le Gouvernement seulement. 
Q. Y avait-il un homme du nom de Rogers employé à ces travaux?-R. Oui, 

mcnsieur. , .. 
Q. Etait-il un des àssociés de Kirby et Stewart ?-R. Je ne crois pas qu'il ait été 

assrcié. C'est un parent de M. Kirby. 
Q. A-t-il été là longtemps ?-R. Il était là s0uvent pendant l'hiver 1910-11, 
Q. N'y était-il pas pendant l'été de 1909 ?-R. Je he croi,s pas, monsieur. 
Q. Savez-vous personnellement s'il y a eu du bois de perdu, là ?-R. Non, monsieur. 
Q. Emporté par la crueî-R. Oh, oui, il y en a eu dl'emporté. 
Q. Beaucoup ?-R. Le bois d'une partie du batardeau a été enlevé, le bois du cais

son. 
Q. En deux circonstances. 

l'ar le Président: 
Q. Du côté d'Ontario et aussi du côté de Québec?-R. Du côté d'Ontario, on l'a 

fait sauter •à dessein. 

Par M. Ducharme: 
Q. Mais <lu cô'té de Québec, il fut enlevé à deux reprises. La première fois où il 

fut enlevé, y eut-il beaucoup de bois de perdu ?-R. Non, dans le premier cas, il y en 
eut une certaine quantité, pas beaucoup. Dans le second cas, il y en eut beaucoup. 

Q. Pourriez-vous spécifier la quantité?-R. Je ne pourrais le dire. 
Q. Combien de temps cela prendra-t-il pour finir ce travail, selon vous ?-R. Si la 

digue actuelle tient bon, j'espère avoir fini pour le mois de mai cette année, ou au moins 
avoir la moitié de la digue de faite et le chenal de Québec pour 'tout terminer aussitôt 
après la crue de printemps. ,C'est ce que j'espère. 

Par M. Lake: 

Q. A combien estimez-vous que montera le coût t0tal de la construction depuis 
qu'elle a été reprise par le gouvernement ?-R. Il dépassera l'estimation pour les tra
vaux que nous avons faits cet automne. 

Q. Depuis que vous les avez retirés des mains de Kirby et Stewart?-R. Depuis 
août 1911, nous avons maintenant dépensé $50,000 et je crois qu'il faudra encore 
$25,000 pour compléter la mise à sec et faire l'excaiation nécessaire. 
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I'ar le I'résident: 
Q. Combien pour finir cette digue ?-R. Et pour compléter le travail en béton, à 

peu près $45,00-0. 
Q. Ce qui ferait une dépense de $70,000? $25,000 et $45,000?-R. Oui, monsieur. 
Q. Y a-t-il quelque autre travail par ailleurs que vous n'ayez pas compris dans 

ce chiffre? 

Par M. Lake: 
Q. E,t-cc que cela compléterait la' digue entière du côté de Québec jusqu'au côté 

d'Oiitario?-R. Ontario est en pratique terminé. Il y a en plus de l'excavation à 
foire du côté d'Ontario. Cela monterait à environ $5,000. 

I'ar le I'résident: 
Q. Est-ce que cela comprrnd l'élargissement du chenal ?-R. Oui. 
Q. A votre avis, il faudra dépenser $75,000 pour achever les travaux?-R. Au 

moins cela. 
Q. Peut-être $10-0,000 ?-R. C'est possible. 
Q. Et cela en supposan't naturellement que le batardeau ne sera plus enlevé?

R. En supposant qu'il n'y aura plus de difficultés. 
Q. Qu'est-ce qu'une enceinte serrée de palplanches? Qu'est-ce qu'on entend par 

cette expression ?-R. Une enceinte serrée de palplanches veut dire formée de pilotis 
qui s'emboîtent les uns dans les ·autres, c'est-à-dire qui sont en contact. 

Q. Sont-ce des pilotis plats ou ronds ?-R. Oui. F1réquemment de 8 sur 10. 
Q. De bois plat ?-R. En contact étroit. 

• Q. Comptez-vous faire ce genre de pilotis du côté de Québec?-R. Oui, je crois 
qu'on l'a déjà commencé. 

Q. Voulez-vous dire qu'on place ces pilotis du côté nord de la plateforme en 
béton ?-R. J c cr,iis qu'on veut les prolonger jusqu'au sol. 

Q. On doit effectivement mettre ces ,pilotis sur le bord nord de la plate forme en 
béton?-R. Oui. 

Q. Et aussi sur le bord sud ?-R. Oui. 
Q. Pour empêcher le recul de l'eau ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Al0rs, c'est une question d'abord de trouver les pilotis qu'il faut, ensuite de lès 

enfoncer, n'est-ce pas ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Est-ce fait par des machines à pilotis?-R. Oui, monsièur. 
Q. Est-ce qu'il y a de ces machines sur les chap.tiers ?-R. Oui. 
Q. Es't-ce que les entrepreneurs les ont fait placer là ?-R. Non, monsii:mr, nous 

les avons apporter nous-mêmes. 
Q. Quand ?-R. Cet automne. 
Q. Y a-t-il quelque chose de ce genre de prévu dans le contrat, les devis ou les 

annexes ?-R. Je ne le crois pas, monsieur. . 
Q. Alors, vous voulez dire que dans le contrat original on n'avait rien de sem

blable. en vue?-R. Non, monsieur. 
Q. On aurait pu y pourvoir par un contrat indépendant, je présume. Supposez 

que Kirby et Stewart aient continué et fini leur ouvrage en béton, ce n'aurai't été qu'une 
simple question de leur donner le contrat pour faire ce travail par quelqu'itn d'autre, 
n'est-ce pas ?-R. Ce n'aurait pas été une très bonne méthode d'avoir affaire à un autre 
entrepreneur. 

Q. Pas une bonne méthode?-R. Non. 
Q. Et par conséquen't, si les entrepreneurs avaient consenti à faire ceci à des taux 

raisonnables, le ministère leur aurait naturellement donné le contrat pour le faire?
R. Oui, monsieur. 

Q. On a suggéré qu'on devrait faire une autre modification dans le dessin de la 
digue du côté de Québec, une plus grande ouverture pour le passage des lacs~-R. 
Oui. 
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Q. C'était une simple question de modification du dessin ?-R. Oui. 
Q. Cela signifierait une certaine quantité de 'travail en béton en moins, n'est-ce 

pas ?-R.. Cela signifierait plutôt du béton en plus. 
Q. Plus de béton ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Comment cela? Expliquez brièvement.-R. Une pile serait laissée de côté, ce 

qui donnerait une ouverture de 45 pieds au lieu de deux ouvertures de 20 pieds dans la 
pile, mais les deux piles de chaque côté de l'ouverture élargie devraient être écartées 
d'environ 50 pieds. · 

Q. Vous parlez- de la pile, une pile de chaque côté, et on devrait faire cette ouver
ture beaucoup plus large ?-R. Beaucoup plus large, monsieur. 

Q. Bien que vous supprimiez une pile de béton, il fttudrait ajouter du béton aux 
autres travaux?-R. Oui. 

Q. Ce serait une question de mètres cubes de béton ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Et si vous vouliez mettre ces piles à cette place, il n'y aurait pas grande diffi

culté pour les entrepreneurs à faire ces grosses piles ?-R. Non, monsieur. 
Q. Dans la minute du conseil, datée du 11 août 1911, je vois que MM. Kirby et 

Stewart ont fait remarquer qu'il serait "excessivement difficile de continuer les tra
vaux dans les circonstances actuelles à cause des conditions·· entièrement au-dessus 
d'eux." Quelle peut ê'tre la signification de cette phrase ?-R. Je ne .sais pas. 

Q. A cette date du 11 août, le batardeau était construit ?-R. Oui, monsieur .. 
Q. Et c'était sans doute un travail difficile, ou plutôt un travail coûteux à faire, 

mais vous ne connaissez aucune raison ou spéciales raisons, dans les circonstances, 
expliquant pourquoi il était excessivement difficile de continuer les travaux ?-R. Non, 
simplement les difficultés qui sont t,rnjours inhérentes à cette sorte de travaux. 

Q. Si ces. mots, "conditions entièrement au-dessus d'eux", ne s'appliquent pas 
à leur propre situation financière, vous ne sauriez pas quelle signification leur donner, 
n'est-ce pa-s?-R. Non. 

Q. Puis ils ajoutent: "L'enceinte serrée <le palplanches proposée dans les fon
dations augmenterait grandement leurs risques en prolongeant la période de travaux 
difficiles à faire au-dessous du batardeau". Au-dessous du batardeau veut dire plus 
bas, dans la rivière ?-R. Entre les deux batardeaux. 

Q. N·0us dirons diono entre les deux batardeaux. Les travaux à faire alors 
étaient des travaux en béton de toutes sortes ?-R. Oui. 

Q. La construction d'une ligne serrée de palplanches <le chaque côté de la plate
forme n'aurait pas nécessairement allongé la période de travail si on avait eu assez 
d'hommes pour exécuter les deux ouvrages en même temps ?-H.. Non. 

Q. On pouvait continuer le pilotage pendant la c0nstruction dies piles en béton?
R. Oui, monsieur. 

Q. Je suppose qu'en pratique, la première opération dans les travaux en b?tou, 
est la construction de la plate forme ?-R. Et le barrage en dessous. 

Q. Ensuite, vous commencez à bâtir les piles ?-R. Oui, m0nsieur. 
Q. Et pendant.que se poursuivait la construction des piles, on pouvait aussi faire 

l'ouvrage en pilotis, n'est-ce pas ?-R. Oui, monsi:ur. 
Q. Puis il termine en disant: "L'ingénieur en charge déclare que dans les cir

constances il serait sage et d'intérêt public de ne pas poursuivre la construction de 
la dligue telle que dans le contrat, et de terminer le contrat 0ù il en est actuellement". 
En premier lieu, avez-vous, comme ingénieur en chef, fait un tel rapport ?-R. Oui. 
. Q. TI désire cela en deux parties. Avez-vous dit ceci: "Ne pas poursuivre la 
construction de la digue telle que dans le contrat" ?-R. Je pense que oui, monsieur. 

Q. Pourquoi ne pas poursuivre la construction die la digue telle que dans le con
trat? Quels changements vouliez-vous ?-R. La difficulté que nous avons trouvée à 
faire le mur de barrage au-dessous de la plate forme en béton-il s'étend à 10 pieds 
au-dessous de la plate forme de l'écluse. 

Q. Est-ce que la remblai est en amont?-R. C'est pour empêcher l'infiltratÎùn 
par dessous. 
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l'ar M.·1,.a,Me: 

Q. Juste au-dessous des fondations ?-R. Pour empêcher l'eau, de passer. 

l'ar le Président: 

Q. Il se trouve tout droit sous les piles, n'est-ce pas ?-R. Ouî., il s'étend, le long 
de la digue . 

.t'ar M. 1,.ak)e: 

Q. A travers la rivière, un mur continu par dessous ?-R. Oui . 

.t'ar le Président: 

Q. Est-ce que son bord d am,mt serait directement au-dessous, le bord d'amont 
de la pile ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Le mur die barrage était-il en profit dans la position originaleH-R. Oui. 
monsieur. 

Q. Pourquoi avez-vous employé ces mots particuliers: " La construction de la 
digue telle que dans le contrat"? E,st-ce que cela ne veut pas dire de ne pas c0nti
nuer la digue avec ces entrepreneurs ?-R. Je ne sais pas si j'ai employé ces mots-là. 

Q. Ils sont dans la minute du conseil. Je vous demande si vous recommall.diez 
que la construction de la dligue telle que dans le contrat ne dût pas être continuée?
R. Je crois que oui, à moins que j'aie prop0sé de changer ce mur de barrage en béton 
en une ligne de pilotis serrés à cette place. 

Q. Mais c'était un changement qu'on aurait pu faire sans s'éloigner du contrat 
original, si les entrepreneurs avaient donné entière satisfaction et avaient avancé 
dans leur travail. Le contrat était susceptible de permettre pareil! ch;angement de 
détail n'importe quand, n'est-ce pas ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Et v0us avez recommandé que le contrat soit terminé ?-R. Je crois que oui, 
monsieur. 

Q. Et pour toutes les raisons que vous nous avez données dans votre déposition? 
-R. Oui. 

Q. La minute ministérielle ajoute, après les mots que je viens de citer: "Le 
chèque de garantie de $8,000 déposé par suite du contrat sera rendu aux entrepre
neurs, et le travail déjà exécuté, les matériaux livrés, le matériel fourni seront payés". 
Vous n'avez pas, dans votre recommandation, fait allusion au remboursement du 
chèque de garantie, n'est-ce pas ?-R. J'ai pu le faire, je crois que je l'ai fait. 

Q. Avez-vous fait une recommandation par écrit? 
Le PRÉSIDENT.-Le témoin qui a consulté sa copie de lettres dit qu'il ne semble 

y avoir aucun rapport écrit de lui sur ce sujet. 

l'ar M. Ducharme: 
Q. Je vous demande si v0us pourriez me dire quelle quantité de travail était 

faite quand! vous avez reçu l'instruction de payer la coût des travaux ?-R. Oui, 
monsieur, c'était le 24 janvier 1911: 

Q. Pouvez-vous trouver quelle partie du travail était faite à cette époque?-R. 
Le bateau était placé à travers le chenal à cette époque du 24 janvier 1911. 

Q. C'était seulement à partir dlU. 24 qu'on devait payer les dépenses aux entre
preneurs ?-R. Je ne sais pas comment cela s'interprète. J'ai toujours cru qu'on 
voulait parler de t0ut le travail. 

Q. V 1us m'avez dit que le changement d'emplacement pour faire une excavation 
en vue d'aider à l'écoulement des eaux avait nécessité quelques changements dans les 
écluses, ce qui augmenta le coût des travaux ?-R. Oui, monsieur. 

Q. C'était pour le chenal d'Ontario alors ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Est-ce que la même chose aurait lieu pour le côté de Québec ?-R. Oui, mon

sieur. 
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Q. Y feriez-vous les mêmes changements î-R. Oui, pour augmenter l'excavathm. 
Q. Avez-vous une excavation à faire là aussi ?-R. Oui, il y en a aussi. 

, Q. A combien se monte l'excavation que vous avez faite dans le chenal d'Ontario? 
R. A peu près à 700 pieds en tout. 

l'ar le Président: 
Q. Le 12 juillet 1911, une lettre fut adressée au ministre des Travaux publics 

et était signé par le sous-ministre adjoint et par vous. Pr0bablement, d'après les 
caractères dactylographiques, elle fut faite au ministère. Elle conclut, entre autres 
chüses, que la garantie déposée pour ce contrat doit être remboursée, comme il n'y a 
aucune faute. D'abord, pour ce qui est de cette déclaration, cette lettre fut-elle pré
parée par vous ou par quelqu'un d'autre et signée par vous ?-R. J'avais oublié cette 
lettre. O'était une lettre commune de M. St-Laurent et de moi concernant tout l'ou
vrage et irecommandant de l'enlever entièrement de leurs mains. 

Q. Je vous fais une question sur un seul pùint, qui a préparé cette lettre?-R. 
Je ne sais plus si c'est moi qui ai préparé cette lettre. Je crois qu'elle a été préparée 
au ministère. 

Q. Je suppose que vous l'avez lue avant de la signed-R. Oui, monsieur. 
Q. Eh bien, que vouliez-vous dire par ces mots, que la somme en garantie doit 

être remboursée comme il n'y a eu aucune faute de commise? Le temps était expiré, 
n'est-ce pas î-R. Oui, monsieur. 

Q. Techniquement ·0u théoriquement, comme vous dites, il y avait eu faute?
R. Oui. 

Q. Et dans la manière die conduire le travaii, ils étaient en défaut. Vous avez 
maintenant conscience d'avoir employé ces mots ?-R. Pas ce mot "faute". Je ne 
me le rappelle pas, quoique je me rappelle l'avoir discuté. 

Q. Si vous les avez vus, est-ce qu'ils he vous ont pas frappé ?-R. Je crois qu,e 
non. 

Q. Vous ne voudriez pas dire maintenant qu'il n'y avait aucune faute de la part 
des entrepreneurs, n'est-ce pas ?-R. N·0n, monsieur. 

Le témoin se retire. 

F. K. BENNETTS, OTTAWA,, assermenté. 

Par le Président: 
Q. Quelle est votre situation ?-R. Commis adioint au Conseil privé. 
Q. Sur ma demande, M. Bennetts, et sur l'ordre de M. Boudreau, quelle est sa si-

tuation ?-R. Commis au Conseil privé. · 
Q. Vous m'avez fourni certains mémorandums du ministère des Travaux publics, 

adressés au Gouverneur général en Oonseil, et avec les copies de certains arrêtés. en 
Conseils basés sur ces mémorandums?-R. Je ne sais rien au sujet des copies des 
arrêtés en conseil- Nous avons fourni les mémorandums. 

Q. Vous n'avez fourni que les mémorandums ?-R. Pas les arrêtés. J'ai compris 
que vous aviez les arrêté& 

Q. Eh bien, avec certains mémorandums. La première copie est datée du 28 no
vembre 1908, signée par le ministre des Travaux publics ?-R. Oui, monsieur. 

LE PRÉSIDENT :-Voici les mémorandums: 
"Rapport au Conseil, 28 novembre 1908. C.P. No. 2631¾. Reçu au bureau du 

Conseil privé, 28 novembre 1908 ou 1er novembre. Ministre des Travaux publics 
présent. Approuvé par le Gouverneur général, 18 janvier 1909". 
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"Rapport au Conseil, 20 février 1909, ,C.P. No. 374. Reçu" au bureau du Conseil 

privé le 20 février 1909. Présenté au Conseil privé, 2'0 février 1909 (ou 22 février 

1909).Passé au Consel privé, 12 mars 1909: ministre des Travaux publics présent. 

Approuvé par le Gouverneur général, 13 mars 1909". 
"Rapport -au Conseil, 11 i10vembre 1910. C.P. No. 2287. Reçu au bureau du 

Conseil privé, 12 novembre 1910. Présenté au Conseil ,privé, 12 novembre 1910, ou 

14 novembre 1910. Passé au conseil privé, 21 décembre 1910. 'Ministre des Travaux 

publics présent. Approuvé par le Gouverneur, 2'2 décembre 1910". 
"Rapport au Conseil, 4 janvier 1911. C. P. 51. Reçu au Conseil privé, 12' 

janvier 1911. Présenté au Conseil privé, 12 ou 13 janvier 1911. Pa,ssé au Conseil 

privé, 20 janvier 1911. Ministre des Travaux publics présent. Approuvé par le 

Gouverneur général, 24 janvier". · 

"Rapport au Conseil, 5 août 1911. 0.P. No. 1847. Reçu au bureau du Conseil 

privé, 7 août 1911. Présenté au Conseil privé, 10 août 1911. Passé au Conseil privé 

le O août 1911. Le ministre des Travaux publics n'était pas présent. Approuvé 

par le Gouverneur général, 11 août 1911." 

Par le Présidenl: 

Q. Vous avez fourni sur chacun de ces mémorandums un rapport montrant la 

date où il a été reçu par le Conseil privé?-R. Oui, monsieur. 
Q. Quand il a été présenté au Conseil privé ?-R. Oui. 
Q. Quand il a passé ?-R. Oui. 
Q. Et que le ministre des Travaux publics fût présent ou non ?-R. Vous remar

quez naturellement qu'il y a deux dates pour passer. 
Q. Prenez ce mémorandum en date du 28 novembre 1908 ?-R. Il fut présenté au 

Conseil privé le 28 novembre 1908 et si le mémorandum nous parvint tard dans la jour

née, il n'a pas pu en être question avant cette réunion. II n'aurait pas été possible <le 

s'en occuper avant cette réunion. Mais il a certainement été soumis au Conseil, ou ce 

jour-là, ou à la réunion suivante qui eut lieu le premier décembre 1908. II a passé an 

Conseil privé le 15 janvier 1909. Le ministre des Travaux publics était présent ce jour

là. Il fut approuvé par le Gouverneur général le 18 janvier 1909. 
Q. II a été présenté au Conseil le 28 novembre ou le 1er décembre?-R. Oui, 

c'est-à-dire notre mémorandum. 
Q. Il a passé au Conseil privé le 15 janvier 1909, le ministre des Travaux publics 

était présent, et il a été approuvé par le Gouverneur général le 18 janvier 1909? 

l'ar M. Laide: 

Q. La date de l'arrêté en Conseil est-elle la date où il a passé le Conseil privé, ou 

la date où il a reçu l'approbation du Gouverneur général ?-R. La <late où il a reçu 

l'approbation du Gouverneur général. · 
Q. Est-ce toujours le cas ?-R. Toujours le cas, invariablement. L'autre date n'est 

jamais mentionnée. L'autre date n'est jamais connue en dehors du Conseil privé. 

Q. La date de l'arrêre en Conseil est la date à laquelle il reçoit le consentement 

du Gouverneur général ?-R. Oui, monsieur. 

l'ar le Président: 

Q. Vous avez préparé cœ mémorandiums d'après les registres du ministère ?_:.._R. 
Oui, monsieur. 

Q. Et ils sont exacts ?-R. Ils le sont, monsieur. 
Q. Je s·uppose que vous faites un duplicata dans chaque cas?-R. Nous les avons 

comparés aujourd'hui avec le rapport du ministre des Travaux publics ,et les arrêtés en 

Conseil originaux. II n'y a aucune différence d'aucune sorte, excepté <lans celui-ci, le 
No. 51. 

Q. Quelle est la date?-R. Quelque temps en janvier 1911. 
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Q. C'est un mémorandum daté du 4 janvier 1911 '?-R. C'était un très long mé
morandum. Il y a plus en celui-ci qu'en celui-là. 

Q. Un long mémorandum du ministre'?-R. Nous l'avons un peu abrégé en le pré
sentant au Conseil, mais quand nous l'avons présenté au Conseil, quand nous avons pré

senté la minute au Conseil, nous y avons joint ce mémorandum de manière à soumettre 

toute l'information au Conseil. Ainsi, tandis que cette minute n'est pas complète ..•. 

Q. Vous voulez dire tandis que la minute du Conseil n'est pas si complète que la 
minute du ministre'?-R. Le rapport du ministre a été soumis au Conseil et toute l'in

formation était par conséquent donnée au Conseil exactement comme si l'information 
entière avait été contenue dans cette minute. Le ministère des Travaux publics sem
blait pleinement satisfait de la minute, c'est pourquoi nous l'avons laissé présenter. 

Q. Le ministère des Travaux publics semblait satisfait de la minute sous forme de 

rapport au Conseil '?-R. Oui, monsieur. 
Q. Et abrégée pour la raccourcid-R. Pour la raccourcir', 
Q. En général, la minute que vous préparez dans votre bureau est basée sur la mi

nut1• envoyée par le ministre'?-R. Oui. 
Q. Et la reproduit d'aussi près que possible'?-R. Mot pour mot.· 
Q. Mais quelquf)fois, comme dans ce cas ... '?-R. Si elle est très longue, il se peut 

que nous abrégions les répétitions inutiles. Celle-ci répète un grand nombre de op.oses 
qui ont été dit.es maintes fois. · · 

Q. Par conséquent, vous abrégez. Mais lorsque vous abrégez de cette manière, vous 
joignez la minute même faite par le ministre'?-R. Certainement. 

Q. D'e sorte que le Conseil a toujours sous les yeux ce que le ministre a dit'?-R. 

Oui, monsieur. 

Par M. Lake: 

Q. j)ans toutes les copies d'arrêtés en Conseil fournies par vous aux ministères, 
vous veillez à ce que toute la ponctuation soit exactement la même que dans l'arrêté 
original '?-R. En fait, nos copies s0nt généralement des copies sur papier à impres
sion lithographique, c'est-à-dire qu'elles sont simplement la même chose. 

Toutes vos copies sont certifiées '?-R. Toutes nos copies sont certifiées et signées. 

Par M. Ducharme: 

Q. L'arrêté en Conseil, ou plutôt le mémorandum est préparé par le sous-mi-
nistre'? . 

LE PRÉSIDENT :-Le mémorandum du ministre, veut dire M. Ducharme'? 
Le TÉMOIN.-J e le présume. 

Le témoins se retire. 

" 

5'1-vol. ii-10 
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OTTAWA, VEND~EDI, 2 février 1912. 

La Commission s'est réunie à dix heures ce matin. 

PRÉSENTS. 

L'honorable M. A. B. MORINE, C,R., 
PrésidenC. 

M. G. N. DUCHARME, 
Commissaire. 

M. R. S. LAKE, 
Commissaire. 

R. 1.J. RoBILLARD, Ottawa, assermenté. 

Entendu'(; par le Président. 

Q. Quelle est votre situation officielle ?-R. Dessinateur en chef au ministère des 
Travaux publics, section des ingénieurs. 

Q. Vous rappelez-vous la digue du lac Témiscamingue ?-R. Oui, je me la rappelle 
d'une façon. Je me rappelle qu'elle m'est passée par les mains relativement aux devis, 
mais il y a si longtemps de cela. 
- Q. Avez-vous eu à vous occuper des devis originaux pour le batardeau ?-R. Non, 
monsieur. 

Q. Voudriez-vous produire les formules que doivent employer les soumissionnaires 
en soumissionnant l'entreprise? 

Le témoin a produit trois formules désignées comme pièces n°• 1, 2 et 3. La pièce 
1 est la formule imprimée de la soumission faite par les personnes désirant passer 
contrat pour une soumission en gros. La pièce 2 est pratiquement la même quant aux 
termes, excepté qu'elle se termine par une clause à employer si une annexe doit y être 
jointe. La pièce 3 est une forme de soumission où les prix doivent être désignés comme 
prix de détail. 

Q.jDans votre emploi au ministère, vous avez à vous occuper des formules de 
soumission ?-R. Des formules de soumission-je .les vérifie pour voir ~i tout corres
pond aux plans. 

Q. C'est générale:rµent votre travail ?-R. Je prépare les plans. En outre, je sur
veille la préparation des plans et choses semblables. J'ai là un certain nombre d'hom
mes. 

Q. C'est la description générale de vos attributions ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Par le mot ,pla~, vous désignez les dessins que l'on fait ?-R. Oui, mons,ieur. 
Q. Par le mot "devis" vous désignez la qu,antité de travail et le genre de travail 

à faire ?-R. Oui, la nature des matériaux employés, le mode de construction, la lon
gueur des travaux, leur largeur, et la manière générale dont ils doivent être faits. 

Q. Quand des soumissions sont sollicitées, le plan ou les plans faits, les devis 
établis, la personne désirant soumissionner peut voir ces plans et devis au ministère, 
et peut se procurer au ministère les formules imprimées de soumission que l'on a four
nies ?-R. Oui, monsieur. 
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Q. La formule 1 que vous avez établie est une formule employée pour les soumis
sions en gros ?-R. Oui, monsieur; 

Q. La formule 2 que vous avez établie est une autre sorte emple,_yee pour les sou
missions en gros, mais il s'y joint une lis.te de prix ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Dans cette formule, la somme totale doit couvrir tous les travaux qui appa~ 
raissent sur le plan et les devis ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Et la Este de prix concerne purement des travaux supplémentaires qui n'appa
raissent ni sur les plans, ni sur les devis ?-R. Exactement. 

Q. Et qui peuvent devenir nécessaires au cours des travaux ?-R. Oui, monsieur. 
Q. La formule n ° 3 est une formule de soumission où les prix sont désignés sous 

le nom de prix d'unité ?-R. Les quantités approximatives sont données. 
Q. Comme partie de cette formule de soumission, une liste de prix est donnée, 

dans laquelle il y a une description des travaux, les quantités approximatives, et des 
espaces en blanc que le soùmissionnaire doit remplir par les taux par unité qu'il de-

, mandera pour les différents genres de travaux. Dans ce dernier eus, la pièce 3, ce ~. 
qu'on soumissionne, c'est le pri:xJ par unité?-R. Les prix par unité, oui, monsieur. 

Q. Les quantités ne sont qu'approximatives ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Et naturelleµ:ient varieront dans les travaux réels, mais on n'entend pas faire 

varier le prix d'unité? Il peut y avoir une variation dans la quantité, mais pas dans · 
le prix ?-R. Oui. 

Q. Et le prix total que doit recevoir une personne pour cette soumission dépendra 
plus tard des prix d'unité payés pour les quantités auxquelles le travail a réellement 
monté ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Dans les calculs, après que les soumissions ont été reçues, et que votre mémoire 
est établi pour pouvoir accorder les soumissions, ce que vous faites, c'est appliquer l.ls 
prix par unité cités dans la soumission aux quantités approximatives données dans les 
soumissions ?-R. Exactement. 

Q. Et le résultat montre ce que sera le coût total?-R. Je n'ai absolument rien à 
voir à cette partie du travail. 

Q. Je vous interroge sur la méthode; vous savez assez du système pour Bavoir que 
c'est là la méthode?-R. Je sais que c'est la manière de procéder. 

Q. Avez-vous aucune autre formule de soumission que vous vouliez me montrer! 
-R. C,elles-ci sont simplement des copies supplémentaires des formules que j'ai établies. 

Q. Vous nous avez dit que dans la pratique générale, les plans sont fournis par 
l'ingénieur permanent ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Et sont naturellement examinés dans la section des ingénieurs d'ici ?-R. Oui, 
monsieur. 

Q. Et changés ou corrigés comme il leur plaît? Et alors, les quantités, où sont
elles établies? Par l'ingénieur permanent ?-R. Les quantités sont données par l'ingé
nieur permanent lorsqu'il y a une annexe jointe à la formule de S-Oumission. 

Q. Dans la formule de soumission, les quantités sont celles que l'ingénieur perma
nent a établies et qui ont été contrôlées au ministère de l'ingénieur permanent ?-R. 

.Nous ne les contrôlons généralement pas, parce que nous n'avons aucun moyen de le 
faire. 

Q. Qui décide si la soumission doit être demandée pour une somme iotale ou aux! 
prix d'unité ?-R. Je ne sais qui le fait généralement, et les devis disent si ce doit être 
une somme totale, ou sinon, un taux d'unité. 

Q. L'ingénieur dit cela ?-R. L'ingénieur permanent ou de district l'indique dans 
les devis, ét je l'indique dans la formule officielle de soumission. 

Q. Quand vous dites, que vous l'indiquez; cela vous vient de l'ingénieur permanent i 
-R. Cela vient de l'ingénieur permanent à l'ingénieur en chef, et l'ingénieur en chef 
me l'envoie. 
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rement du cahier des charges dont on s'est servi lorsque les soumissions primitives ont 
été demandées pour le barrage primitif. 

Le -témoin dit que le paragraphe 6, quant au prix, contient les mots "le prix men
tionné par l'entrepreneur dans sa soumission", etc., etc., et c'est la formule dont on se 
sert toujours dans un contrat pour un prix global. 

Q. Et ces mots dans le cahier des charges nous indiqueraient dans votre bureau 
que vous deviez préparer les documents pour un contrat global ?-R. Pour un contra·t 
global, autrement, on mentionnerait une cédule. 

Q . .Alors, vous dites, en voyant ce cahier des charges que l'ingénieur a fourni, que 
ce cahier des- charges s'applique à une soumission globale?-R. Oui, monsieur. 

Q. Suivant les formules en usage dans le département ?-R. Oui. Comme de rai
son, ce cahier des charges spécial qui m'a été transmis contenait une cédule de prix 
qui y était annexée, au'trement je ne l'aurais pas fait imprimer moi-même. 

Q. Et vous dites que lorsque l'original du cahier des charges pour le barrage en 
bois vous a été transmis, une cédule de prix y était attachée?-R. Oui, monsieur; on 
demandait des prix. 

Q. Demandant des prix ?-R. Pour des prix, oui, sur différents genres de maté
riaux, sur différents item. 

Q. Dans la formule dont on se sert dans l'exhibit n° 2 pour travaux supplémentai-
res?-R. Oui. _ 

Q. Tell~ cédule pour une somme globale lorsqu'elle vous est fournie, contient-elle 
les quantités approximatives ?-R. Non. 

Q. On ne s'en sert que dans l'exhibit n° 3, lorsque vous demandez des prix entiers? 
-R. Pour des prix en bloc. 

Q. On ne fournirait pas de quantités approximatives au département lorsqu'on 
clésire obtenir un contra't pour une somme globale ?-R. Bien, quelquefois, on le fait. 

Q . .A titre de renseignioments seulement, je suppose ?-R. Bien, on le laisse dans 
la formule de soumission au cas où des travaux supplémentaires ou changements quel
conques surviendraient, ou si de plus grandes quantités étaient requises à raison du 
changement. 

Q. Je vous fais voir la filière contenant la soumi,ssion pour le barrage, ·etc., pro
duit par Kirby -et Stewart, le 1:9 novembre 1908, et que je vous ai déjà montrée. Cette 
formule de soumission est la même que celle de l'exhibit n° 2 que vous avez produit? 
-R. Oui, m0nsieur. 

Q. Et vous .remarquerez qu'elle contient une eédule des prix ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Dans_ cette cédule de prix, il n'y a pas de quantités approximatives, il n'y a 

aucune quantité de donnée, et il n'y a même aucune disposition même pas un blanc, 
1;ucune cédule pour quantités approximatives ?-R. Bien, celle-ci (la montrant). 

Q. Il y a une formule, le mot "quantité" est placé sur une ligne, mais il n'est 
pas pourvu. aux quantités approximatives ?-R. On n'y pourvoit pas, n0n. 

Q. Tandis que dans l'exhibit 3 là où des prix en bloc doivent être demandés, les 
quantités approximatives sont imprimées dans la formule de soumission ?-R. Ces 
formules sont modifiées pour différents travaux. 

Q. Je parle dans le m0ment de ce que vous faites habituellement? Cette formule 
de soumission actuellement signée par Kirby et Stewart est une formule de soumis
sion pour un prix total, n'est-ce pas ?___.:R. Oui, monsieur. 

-Q. Et les prix cotés sous le titre de " cédule" ne seront seulement que dans le 
cas de travaux supplémentaires tel que mentionné dans la formule même?-R. Oui, 

Q. Vous remarquerez que dans la soumission ,signée par MM. Kirby et Stewart 
il y a une inserti0n dans la description des travaux dans la cédule dies deux item de 
pin blanc ?-R. Ou-i, monsieur. 

Q. Et on voit les mêmes choses dans la soumission de M. Rainboth, ainsi que 
dans celle de M. Lumsden, mais non dans la soumission de M. Conroy? Où ce chan
gement a-t-il été fait, d'après yous ?-R. Je ne pourrais le dire. 
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Q. Reconnaissez-vous l'écriture dans les chiffres de la s0umission de Lumsden ?
R. Non, monsieur, je ne connais pas cette écriture. 

Q. Dans la soumission de Kirby et Stewart, les mots "pin blanc" sont inscrits 

en encre,. et il est impossible de dire si c'est la même personne qui a inscrit les mots 

dan.s les deux autres soumissions ?-R. Oui, monsieur. 
· Q. Et vous ne p0uvez expliquer pourquo.i cela a été omis dans la soumission de 

Conroy?-R. Je ne puis le dire. • 
Q. Et dans l'autre cas, vous ne reconnaissez pas l'écriture?-R. Non, monsieur. 

Q. Dans la soumission de Lumsden le montant donné pour pin blanc de 3 x 12 

est de $6,048. Dans la soumission de Rainboth pour là même ch0se, $13,500, et dans 

celle de Kirby et Stewart, le montant n'est pas porté?-R. Non. 
Q. Alors vous dites que suivant ce cahier des charges et suivant la coutume de 

votre diépartement et la méthode usitée dans telles circonstances, que demander des 
soumissions pour un barrage en b0is suivant l'exhibit n ° 2 et la formule suivant 

laquelle les soumission sont actuellement demandées, c'est ainsi que les choses doi

vent se faire?-R. Je le suppose. 
Q. Je voux dire que c'est la procédure suivie par votre département ?-R. Je ne 

puis répondre à cela. 
Q. Le cahier des charges pour le barrage en bois, qui nous a été exhibé, demande 

une ,s0umission globale ?-R. Oui, monsieur. 
Q. La formule de soumission mise devant les entrepreneurs était pour un prix 

global ?-R. Oui, monsieur. 
Q. La formule de soumission dont on· s'est servi était la bonne formule pour le 

cahier des charges qui était demandé ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Et personnellement vous n'avez eu connaissance d'aucune erreur dans oette 

a:ffaire?-R. Non, d'après mon souvenir. 
Q. M. St-Laurent a dit que, à cause d'une erreur de copie, une soumission.

globale a été demandée lorsqu'on aurait dû demander des prix en bloc? Vous n'êtes 
pas coupable d'aucune erreur de copiste dans cette affaire, à votre connaissance?

R. Je ne me rappelle pas. O_n ne m'avait pas dit de la préparer d'une autre manière. 

Q. V,rns n'avez jamais entendu parler d'aucune erreur de copiste à ce sujet?

R. Non, monsieur. 
Q. Vous n'avez jamais été blâmé pour avoir commis une erreur de copiste dans 

cette affaire ?-R. Non, monsieur. 

l:'ar M. Ducharme: 

Q. M. Perrault n'est pas avec vous ?-R. Oh, non. 
Q. Depuis combien d'années ces formules que vous venez de produire sont-elles 

en usage dans le département?-R. Depuis que j'y suis. Je suis dans la salle des 
dessinateurs depuis envir011 12 à 14 ans. 

Q. Sont-elles encore en usage?-R. Il y a eu quelque changement. Cette nou

velle formule de tarif de cédule a été introduite dans le ministère par M. St-Laurent. 
Q. Quand?-R. Je ne puis le, dire exactement. 

l:' ar le l:'résident: 

Q. Laquelle voulez-vous dire? Exhibit 11° 2 ou n° 3?-R. Nous avions l'habi

tude autrefois de faire la plupart des travaux en bloc. Cette cédule de prix en unité 
a été introduite il y a quelques années. 

Q. La cédule des prix en d€tail attachée à une soumission en bloc?-R. Non, je 
veux dire les prix en détail avec le prix en bloc, exhibit n ° 3. 

1:'ar M. Ducharme: 

Q. Depuis combien d'années ces formules n° 3 sont-elles en usage?-R. Je ne 
me le rappelle pas exactement. Depuis 5 ou 6 ans, je ne me rappelle pas bien. 
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Q. N'avez-vous pas dit que ces cahiers des charges préparés par vous étaient 

ensuite imprimés î-R. Ils n'étaient pas préparés par moi. 
Q. Vous les recevezî-R. Je les reçois de l'ingénieur, et je les vérifie afin de 

voir s'ils sont conformes au plan. Je fais les .corrections voulues, quant à l'ortho
graphe, etc., et je les transmets au bureau de i'ingénieur en chef, et il.a sont ren· 
voyés de là au bureau de la papeterie de notre département et de là au. Bureau de 
l'imprimerie. • · 

Qu'est-ce que c'est 'que vous avez brûlé chaque année î-R. De vieilles formules 
comme ·celle-ci. Les originaux et les revises. J'en ai des cargaisons. Je n'ai pas de 
place, il me faut les brûler quelquefois. 

Par M. Lake: 
Q. Ce n'est pas l'original du cahier des charges que vous brûlezî-R. A peu. près 

celà, je ne reçois plus de mmvelles des bar.rages. Je croyais que cette entreprise était· 
exécutée depuis longtemps. 

Par le Président: 
Q. Ce que vous avez brùlé c'est la copie même du cahier des charges envoyée 

par l'ingénieur î-R. Oui, ainsi que les revises et toutes les autres épreuves. 
Q. La copie corrigée comme on l'appelle en termes d'imprimeud-R. Oh, oui, 

la copie corrigée. 
Q. La copie fournie par l'ingénieur résident, avec vos c0rrections î Après que 

cela a été imprimé et que la formule imprimée est prête, alors vous détruisez cet autre 
cahier des charges corrrigé ?-R. Pas encore, monsieur, u.n an après ou environ. 

Q. Lorsque vous dites que l'original dlU cahier des charges a été brûlé, vous 
voulez dire celui qui v0us a été fourni par l'ingénieur résident, n'est-ce pas ?-R. Oui, 

Q. Quels autl"es ?-R. Les revises aussi. , 
·Q. Vous conservez dans votre département, et vous brûlez plus tard ce que vous 

recev~z de l'ingénieur résiden't?-R. Oui, monsieur, c'est tout. 
Q. Et ce que vous envoyez à l'imprimeur c'est une copie préparée dans votre 

bureau ?--,-R. C'est une copie de cet original. 
Q. La copie est faite dans 'Votre bureau ?-R. La copie? 
Q. Ce que vous envoyez à l'imprimeur est fait quelque part ?-R. C'est fait au 

bureau de l'imprimeur. 
Q. Alors comment faites-vous pour recouvrer le cahier des charges ?-R. J'ob

tiens une revise tel que je vous le dis, dè., que le cahier des charges.est imprimé. 
Q. Vous recouvrez la revise? ·Qu'est-ce que c'est que vous brûlez î-R. Je brûle 

ces revises, toutes les revises ainsi que l' 0riginal du cahier des charges reçu de l'ingé
nieur divisionnaire. 

Q. Vous nous avez dit que vous aviez transmis cet original î Comment faites
vous pour le faire revenir?-R. Je n'envoie pas l'original. 

Q. Je vous l'ai demandé et vous m'avez répondu que c'est ainsi que vous agis
sie~ ?-R. Peut-être ne me suis-je pas expliqué correctement en premier lieu. Il y 
en a deux, il est fait en d0uble. J'en garde un et l'autre est envoyé en dehors. 

Q. Et celui qui est envoyé, qu'en advient-il ?-R. Il va chez l'imprimeur, mais 
je ne sais ce qu'il en advient ensuite. 

Q. Ce que vous conservez, c'est le duplicata qui vous a été fourni ?-R. Oui, un 
duplicata. 

Q. Et vous le détruisez plus tard ?-R. Plus· tard!. 
Par M. JJucharme: 

Q. Pouvez-vous dire que ce contrat était en bloc?-R. Suivant ce que je vois dans 
la formule c'était un contrat en bloc. 

Q. Et par le .fait que dans la formule annexée à cette s·,mmission le pin blanc 
n'était pas mentionnéî-R. Non. Je n'ai pas vu. cela du tout. Je n'ai vu que Ja 
matière imprimée dans ce cahier des charges. 
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Q. Comme question de fait ce n'était pas impriméî-R. Je ne sais pas qui l'a 
inscrit. 

Q: Comme question de fait ce n'était pas imprimé dans la formule. Cela ne 
paraît pas faire partie ~ la partie imprimée. Si c'était un prix en détail, ce serait 
mentionné?-R. C'était en contrat en bloc suivant le cahier des charges. 

l'ar le l'rési.dent: 
Q. Au sujet de la soumission pour la confecti,m du barrage du lac Témisca

mingue, avez-vous personnellement fourni aucun renseignement aux soumissionnaires î 
-R. Non, monsieur. 

Q. V@s êtes sûr de cela ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Dans ce cas-là à quel fonctionnaire s'adressent-ils· pour obtenir des copies deS! 

formules de soumission et du cahier des charges ?-R. Pour les formules de soumissions· 
quelques-uns d'entre eux viennent à mon bureau ett d'autres vont directement au 
bureau de la papeterie de notre département. 

Q. Quel est l'endroit régulier -où on le fournitî-R. Il n'y a que œs tleux endroits
là. Ils sont supposés s'adresser au secrétaire, mais la plupart du temps, ils ne le 
font pas. 

Q. Pour les soumissions, ils vont à votre bureau ou au bureau de la papeterie?
R. Les plans sont exhibés dans mon bureau. Je n'ai pas en mains le cahier des 
charges. 

Q. Les plans sont exhibés dans votre bureau î-R. Oui, monsieur. 
Q. Si on voulait prendre des renseignements au sujet des quantités ou des maté

riaux à employer, il faudrait s'adresser à votre bureau pour obtenir ecs renseigne
ments ?-R. Il faut qu'il se procurent cela eux-mêmes. Nous ne donnons aucune 
quantité. 

l'ar B. Lake: 
Q. Si le cahier des charges n'est pas tout à fait clair dians sa nature î-R. On 

pourrait me faire des questions pour s'éclairer, mais en ce qui .regarde les quantités 
ou aucune autre chose, on ne d,mne pas ces renseignements à l'entrepreneur. 

l' ar le l'rési.dent: 
Q. Dans la liste de prix attachée aux soumissions pour le barrage en bois, il y a 

l'item 22 "béton 1, 3, 5 dans la fondation". Si un soumissionnaire voulait savoir 
quelle quantité de béton entre dans ce travail, où en tr.mvera-t-il l'indication, ou les 
indices sur lesquels il pourrait calculer la quantité ?-R. Il lui faudrait mesurer cela 
sur les plans pour le dlécquvrir. 

Q. Le découvrir par le plan, ainsi, s'il y avait du béton dans l'exécution de cette 
entreprise, cela apparaîtrait -sur le plan.-R. Oui. 

Q. FePait-on allusion au béton dans le cahier des charges ?-R. Généralement 
oui, mais je pense qu'il n'y avait pas de béton indiqué sur le plan du barrage en bois. 

Q. Regardez dans l'ancienne partie du cahier dies charges qui a servi dans le 
contrat actuellement signé et v0yez si vous pouvez trouver aucune allusion au béton? 
-R. Non, monsieur. · 

Q. Je vous montre le plan du barrage en bois. Voyez-vous du béton indiqué dans 
ce plan ?-R. Je ne le vois pas. 

Q. Et pouvez-vous, d'après votre expérience, suggérer où le béton p0urrait être 
nécessaire à un entrepreneurî-R. Je ne puis voir ni par le plan ni par le cahier des 
charges où le béton peut apparaître. 

Q. Conséquemment il lui faudrait demander des renseignements ou s'en passer.
R. Il n'y a rien dians le cahier des charge.: ou le plan pour le faire voir. 

Le témoin se retire-
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EDOUARD PERRAULT ~st _assermenté. 

Par le Président: 
Q. Vous résidez à Ottawa ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Vous êtes employé dans le ministère des Travaux publics ?-R. Je le suis. 
Q. En quelle qualité ?_::_R. Comme ingénieur. 
Q. Dans le bureau de l'ingénieur en chef?-R. Dans le personnel de l'ingénieur 

en chef. 
Q. Quel titre portez-vous dans le serviœ public ?-R. Sous-ingénieur. 
Q. Depuis combien <le temps êtes-vous dans le service public ?-R. Depuis 1904. 
Q. A quel emploi avez-vous été nommé alors ?-R. Préposé à une section de 

l'exploration du canal de la baie Georgienne. 
Q. Avant cela ùÙ étiez~vous employé ?-R. J'étais à l'emploi du gouvernement 

d'Ontario comme sous-ingénieur en chef dans, la construction du chemin de fer Témis
camingue. 

Q. Alors en 1904 aviez-vous des relations suivies dans le projet de la baie Geor
gienne ?-R. J'en avais jusqu'à ce que les explorations eussent été terminées. 

Q. Quand ?-R. En, 1904 je continuai les travaux comme préposé à la section 
n° 7. 

Q. Quand les explorati0ns furent-elles terminées ?-R. Virtuellement en 1907. 
Q. Entre autres choses, avez-vous eu quelque chose à faire avec les demandes 

de renseignements et les plans pour le barrage du lac Témiscamingue ?-R. Oui, j'ai 
reçu instruction de faire rapport à M. George P. Brophy, sul'intendant des amélio
rations à la rivière Ottawa, au mois ·d'août 1908. M. Brophy m'a donné instructi'on 
de préparer des plans pour le barrage en bois du lac Témiscamingue, ce que j'ai fait. 

Q. Et d1ans le but de préparer ces plans avez-vous fait l'exploration de l'endroit? 
-R. Non, des explorations se sont faites antérieurement sous les ·0rckes de M. Brophy, 
des explorations très étendues et les plans qui me furent fournis par M. Brophy 
montrant les sondages, montrant l'endroit du barrage étaient virtuellement complets, 
tellement que je n'ai eu qu'à dessiner le barrage. 

Q. Alors votre travail était de l' 0uvrage de bureau ?-R. Naturellement. 
Q. Et ce travail s'est fait à Ottawa ?-R. Oui, monsieur. 
Q. D'après les données fournies par M. Brophy?-R. D'après les données de M. 

Brophy. 
Q. Alors le plan que je vous montre est votre travail ?-R. Oui, monsieur. 
Q. C'est un plan signé par M. Lafleur, l'ingénieur en chef, mais préparé sous 

votre surveillance ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Et quant au petit dessin qui se tr0uve au-dessus montrant l'emplacement du 

barrage projeté à l'île, est-ce d'après les données qni vous ont été fournies ?-R. Oui, 
suivant les données qui m'ont été fournies. 

Q. Et les dessins des îles et tout ce genre de choses ont été pris sur les plans de 
l\L Brophy?-R. Ils ont été pris sur le plan préparés sous M. Brophy. C'est sur une 
plus petite échelle. 

Q. M. Brophy avait-il préparé un plan du barrage montrant la construction du 
barrage ou simple{llent un plan indiquant l'endroit qu'il a choisi ?-R. Il y avait un 
plan de M. Brophy, préparé d'après ses ordres, antérieur à celui qui montre la localisa
tion du barrage où ce plan le montre, et j'avais aussi fait un rapport. 

Q. Et ce plan dont nous parlons actuellement mon'tre-t-il, comme celui-ci, la cons
truction du barrage?-R. Oh, non. 

Q. Ce n'était qu'un plan de l'endroit ?-R. Oui. 
Q. Il y avait aussi un rapport?-R. Oui, au ministre des Travaux publics par M. 

Brophy sur ce levé de plan pour le barrage projeté du Témiscamingue. 
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Q. Vous n'étiez pas responsable de la décision po~r localiser le barrage à cet endroit 
particulier?-R. Bien, à un certain point de vue, oui. J'avais reçu instruction de M. 
Brophy d'aller visiter les lieux et de constater pa~ moi-même si l'endroit était convena· 
Lle. C'est ce que j'ai fait et j'ai préparé un rapport que j'ai transmis à M; Brophy, 
dans lequel je déclare que je crois l'endroit choisi comme étant le meilleur. 

Q. Aviez-vous quelque chose à faire avec les devis qui ont é•té préparés et qui 
iiccompagnaient les formules de soumissions ?-R. Oui. 

Q. Qu'aviez-vous à faire à ce sujet?-R. J'ai préparé les divers -item, y compris 
le cahier des charges. 

Q. Vous avez préparé le cahier des charges, dites-vous ?-R. Oui, j'ai préparé le 
cahier des charges. 

Q. Je vous montre le premier devis du contrat du 22 juillet 1909. Est-ce là le 
devis auquel vous faites allusion ?-R. J•e ne pourrais vous le dire, sauf par la date. 

Q. C'était le devis pour le barrage en bois ?-R. Bien, c'est celui que j'ai dressé, le 
devis pour le barrage en bois qui a servi dans le temps où les soumissions ont été 
demandées pour le barrage en bois et qui a été montré aux différents soumissionnaires. 

Q. Et le devis demandait-il l'emploi de béton ?-R. Je crois qu'il y avait un item
Q. Y a-t-il dans le devis quelque chose qui fasse voir qu'on devra employer du 

béton?-R. Non, pas d'après mon souv•enir. 
Q. Mais, dans la formule que les soumissionnaires étaient 81)pelés à signer, les

quelles formules demandaient des sommes en bloc, y avait-il une cédule de prix pour 
travaux supplémentaires ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Et dans cette cédule, item 22, il y a "Bé;ton, 1, 3, 5 dans la fondation". Y 
avait-il quelque chose devant ces entrepreneurs leur faisant connaître quelle quantité 
de béton serait nécessaire?-R. Non, il n'y avait rien. 

Q. Pouvez-vous me dire pourquoi l'item 22 a été mis là ?-R. C'était par le cas où 
dans la fondation, bien que les chiffres qui m'étaient donnés su'r le plan montraient que 
la fondation est sur le roc, lorsqu'il s'agirait de construire la fondation, il pourrait y 
v.voir des fissures dans le roc où on ,pourrait employer le béton pour remplir ces inters
tices et c'est la raison pour laquelle cet item a été préparé. 

Q. Est-ce que cette formule l, 3, 5 est pour un béton pur ?-R. Oui. 
Q. Et tel béton que vous emploiriez dans les travaux de fondation dans la ma

nière que vous décrivez pour remplir ces fissures ?-R. Oui, c'est un très bon béton. 
Q. Mais il y a d'autres mélanges de béton ?-R. Oui. 
Q. Et dans les travaux considérables pour des piliers, ou pour une plate-forme 

sur laquelle des piliers devraient être placés, le mélange pourrait être différent ?-R. 
Oui. -

'-. 

Q. Et pourrait-il y avoir un mélange plus coûteux que 1, 3, 5 ?-R. Pas pour de 
grandes quantités. Dans des grands travaux tels que vous mentionnez, où les propor
tions de roc seraient plus considérables, on pourrait peut-être se servir de graii.des 
pierres comme matrice. 

Q. Ce qu'on appelle communément "plums "?-R. Oui, mais ce 1, · 3, ·5 est consi
déré très bon. 

Q. Dans le mélange d'une plus grande quantité de roc du genre que vous décrivez, 
lr prix en serait moins élevé ?-R. Les prix seraient moins élevés. 

Q. Dans la formule de soumission dont on se sert pour le barrage en bois pour un 
montant en bloc, si on eut trouvé qu'il fut nécessaire d'employer du béton, comme la 
chose n'apparaît ni dans le plan ni dans le devis, ce serait un travail supplémentaire, 
n'est-ce pas ?-R. Sans doute. 

Q. Et probablement d'après les plans que vous avez devant vous et d'après les don
nées, on en n'aurait besoin qu'en petites quantités ?-R. Oui, ce serait en petites 
quantités. 

Q. On ne prévoyait pas qu'il fut nécessaire d'employer une grande quantité de 
béton ?-R. Non. 
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Q. Vous vous rappelez les circonstances lorsqu'on a demandé des soumissions pour 
la construction du barrage en bois au Témiscamingue ?-R. Je me les rappelle. 

Q. Le plan était-il conservé dans votre bureau ?-R. Non, il a été transmis au 
bureau · de l'ingénieur en chef. 

Q. Où était votre bureau dans ce temps-là ?-R. Sur la rue Sparks, ici. 
Q. Ce plan-là est-il revenu à votre bureau du bureau de l'ingénieur en chefî

R. Il n'est pas revenu. 
Q. M. Rainboth a déclaré, ici, aujourd'hui, qu'il croit avoir vu le plan et les devis 

dans votre bureau sur la rue Sparks ?-R. C'est antérieurement aux soumissions, avant 
que les soumissions aient été adjugées. 

Q. C'est ce à quoi je veux en venir. Je veux dire que lorsque des· personnes se 
proposaient de faire des soumissions et voulaient obtenir des renseignements, le plan 
était-il dans votre bureau ?-R. Il y était. 

Q. Les devis aussi étaient dans votre bureau ?-R. Non~ l'original du plan était 
dans mon bureau. 

Q. Que voulez-vous dire par l'original du plan ?-R. Vous l'avez, le plan fait sur 
papier. Les plans étaient supposés être au bureau de l'ingénieur en chef, dans l'édifice 
de l'ouest. Ces plans furent tous envoyés au bureau de l'ingénieur en chef, mais, 
néanmoins, j'en avai,s une copie à mon bureau sur lequel un grand nombre de soumis-· 
sionnaires ont pu prendre des renseigneme~ts. -

Q. Les soumissionnaires pouvaient se procurer des renseignements soit à votre 
bureau ou à celui du département ?-R. Ou à Toronto, au bureau de :M:. Sing, l'ingé-
nieur divisionnaire. . 

Q. S'il était venu à l'idée de quelqu'un de l'édifice de l'ouest de changer le bois 
en béton, dans ce temps-là, en.avez-vous entendu parler?_.:_R. Non. 

Q. Et, conséquemment, si les soumissionnaires pouvaient entendre parler d'une 
telle éventualité, c'eut été dans !'édifice de l'ouest qu'il aurait pu se procurer ce rensei
gnement ?-R. Je ne sais pas où, je sais. que, quand à m0i, je ne savais pas qu'on eut 
cette intention. 

Q. Et vous diriez-vous l'ingénieur préposé à ces travaux ?-R. Ingénieur préposé 
à ces plans dans ce temps-là. 

· Q. Une personne désirant soumissionner, et voyant l'item 22 de li cédule des prix, 
"Béton 1, 3, 5 dans·la fondation", comment pourrait-elle savoir cë qu'on voulait dire 
par cet item ?-R. Oh, bien, je crois que tout soumis-sionnaire dans ce genre de travail 
sait que le béton jusqu'à une certaine quantité, doit être employé, afin d'avoir une 
fondation sèche. · 

Q. Il faut l'employer de la manière que vous dites ?-R. Oui. 
Q. Vous voulez dire que les personnes qui connaissent la nature de ce travail· 

auraient compris par les mots " dans la fondation" que ce qu'on voulait dire c'était .. 
1e "genre de travail dont vous venez de parler, pour remplir les interstices ou autres 
cavités dans le roc?-R. Oui. 

Q. Et ces mots "dans la fondation), veulent alors dire que du béton devait être 
employé en grande quantité dans l'exécution de ces travaux?-R. Non. 

Q. On ne pouvait pas comprendre que la fondation I]lêtne devait être en béton'? 
-R. Non.· 

Q. Ces mots " béton 1, 3, 51 dans la fondation", ne couvriraient pas par exemple 
la plate-forme sur laquelle repose quelquefois un barrage ?-R. Non, les plans ne le :font 
pas voir. 

Q. Et ne couvriraient certainement pas les piliers en béton ?-R. Non. 
Q. Est-ce que le prix pour le béton devant être employé de cette manière pourrait 

être considéré comme le taux raisonnable ou comme le prix que pourrait exiger l'en
trepreneur pour une construction considérable en béton ?-R. Non. C'est-à-dire si on 
avait eu l'intention d'en demander une très grande quantité, j'ai lieu de croire qu'un 
soumissionnaire aurait :fait son prix un peu plus bas. Dans ce cas-ci, je crois que le 
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soumissionnaire pourrait prétendre que, à raison de la quantité très limitée cela lui 
coûterait beaucoup plus de transporter cette petite quantité de ciment ou d'avoir à 
extraire de la pierre et à se procurer du sable, pourrait aussi croire qu'il a droit à un 
prix plus élevé. 

Q. Un prix plus élevé pour une plus petite quantité î-R. Oui. 
Q. Vous pouvez dire en règle générale que plus la quantité est petite, plus le 

prix est élevé î-R. Oui. 
Q. Prenant les prir en détail, il n'y a pas de question que le prix de détail pour 

un barrage en béton sera moindre que le prix de déta-il pour une fondation en béton 1 
-R. D'après moi, il serait moins élevé. 

Q. Parce que, en premier lieu, une grande quantité de ciment signifie générale
ment un prix: moins élevé par baril î-R. Oui, et pour le transport, etc. 

Q. De plus, une grande quantité de ciment signifie des ouvriers pour en faire le 
mélange et tout ce genre de travail. Plus tard, le département vous a demandé de 
faire des cafouls des quantités pour un barrage en· béton î-R. Oui. 

Q. Dès le début, il s'agissait d'un barrage en béton, le béton devant remplacer le 
bois de ce même barrage dans l'ancien emplacement î-R. Oui, monsieur. 

Q. Et comment en êtes-vous arrivé aux quantités dans ce cas î-R. Vous prenez 
cet ancien plan d'un barrage en bois et vous commencez à calculer les quantités qui 
entrent dans cette construction. 

Q. Comment faites-vous cela Y-R. Bien, j'ai calculé, si ma mémoire ne me fait 
pas défaut, le remplacement des divers piliers, piliers en bois par des piliers en béton, 
et j'ai calculé le changement dans les dimensions, etc., en vue du fait que le béton de
vait être la matière employée, la quantité qui serait requise et aussi pour remplacer 
le bois par le béton dans la fondation. 

Q. Cela signifie qu'il vous a fallu fixer vous-même le nombre de piliers requis dans 
le cas où un barrage en ,béton serait demandéî-R. Oui. 

Q. Le nombre del;\ piHers en béton serait-il le même que les piliers en bois î-R. Si 
je me rappelle bien, non, monsieur. 

Q. De _plus, la dimension des piliers en béton serait bien différente de celle des 
piliers en bois, n'est-ce pas î--R. Très différente. 

Q. Et il vous fallait fixer cela vous-même î-R. Oui, monsieur. 
Q. Virtuellement, ce que, vous aviez à faire, c'est ceci: vous vous êtes dit, si je 

construisais un barrage en béton en cet endroit, à la place du bois, quelle hauteur, 
quelle largeur et quelle épaisseur de béton faudrait-il y mettre, et combien en faudrait
il pour la fondation-et ainsi vous en êtes 11.rrivé à la quantité î-R. Oui, monsieur. 

Q. Et ainsi, tout cela .n'est qu'une affaire de calcul pour vousî-R. Oui, mon
sieur, 

, Q. Il n'y avait aucun plan pour l'indiquer à ce moment ni rien de semblable î-R. 
Non, monsieur. 

Q. Ayant trouvé Tes quantités de cette façon, vous avez fait le calcul de ce que 
pourrait coûter un barrage en béton au prix de tant par ·verge de béton, qui avait été 
fixé dans les soumissions primitives pour un barrage en bois et ce document ell date 
du 14 janviier 1909, montrant que Je barrage, s'il était construit en béton coûterait 
$108,582, d'après votre calcul, vous en êtes arrivé là de la manière ci-dessus décrite, en 
appliquant aux quantités les prix donnés par MM. Kirby et Stewart Y-R. Oui. 

Par M. Ducharme: . 
Q. Saviez-vous que l'endroit choisi pour le barrage ·avait été changéî-R. Je com

prends qu'il y a eu un changement, je ne l'ai pas vu. 
Q. Vous êtes assez familier avec les environs de cette localité pour nous donner 

de mémoire, une opinion sur l'opportunité de faire ce changementî-R. Je ne puis 
vous le dire, car je ne connais pas où se trouve le changement. 
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.Q. Seulement, lorsque vous vous êtes rendu là personnellement, vous pensiez que 
, . le meilleur endroit serait ?-R. Celui que l'on voit sur les plans que j'ai soumis. • 

.Q. Parce que c'était au-dessus des rapides, je suppose ?c.....R. Oui. 
Q. Et dans l'eau tranquille? Vous ave;z fait un calcul du coût de ce barrage et 

vous en avez soumis le rapport le 14 janvier 1909 à $108,550?~R. Oui, monsieur. 
Q. A la demande de qui avez-vous fait ce travail ?-R. A là demande de l'ingé

nieur en chef. 
Q. L'ingénieur en chef vous a demandé de faire ce calcul ?~R. Oui. 
Q. Avez-vous fait ce calcul une autre fois? Vous rappelez-vous quand ?-R. Je 

ne me rappelle pas cela. Les calculs antérieurs étaient pour un barrage en bois, ces 
calculs sont pour $78,000 environ. 

Q. Vous n'avez rien eu à faire avec l'évaluation de $176,000?-R. Non, pas de
puis ce temps, je crois que c'était en mars 1909, je fus déchargé des devoirs que j'avais 
à remplir au sujet du barrage du Témiscamingue. 

· Q. Cette évaluation du coût du barrage fait le 20 nôvembre 1908 a-t-elle été faite 
par vous '?-R. Oui, c'est pour le barrage en bois. 

Q. Vous avez fait cela le 20 novembre ?-R. Oui. 
Q. Les soumissions ont été demandées _le 20 octobre? Comment se fait-il qu'on ait 

un dépôt de $8,000 qui est supposé representer 10 pour 100 sur le contrat, comment 
pouvaient-ils fixer ce montant lorsque vous n'aviez pas enéore fait vocre évaluation?
R. J'avais fait l'évaluation. 

Q. Quand î-R. Antérieurement. Ceci est la date où j'ai fourni les détails à l'in
génieur en chef. 

Q. Il y avait une autre évaluation ?-R. Ceci est l'évaluation que j'ai préparée et 
que j'avais dans mon bureau. 

Q. Vous ne l'avez transmise que le 20 octobre?-R .Oui. 
Q. Dans votre estimé qu'avez-vous mis pour le béton ?-R. Je l'oublie maintenant, 

à moins d'y reférer. Je ne vois là aucun item à ce sujet. Comme je l'ai dit ici, ce 
n'était calculé que comme un travail supplémentaire. 

Q. A cause de la forme ?-R. Oui. · 
Q. En dehors de cela, vous n'avez rien eu à faire avec l'adjudicati"n de ce contrat î 

-R. Non, monsieur. · 
Q. Ni conce;nant la construction du barrage ?-R. Non, monsieur. 

Le témoin se retire. 

La Commission s'ajourne. 

EDWARD RAnrnoTH, assermenté. 

Examiné par M. le Président: 

Q. Vous êtes un ingéruieur civil ?-R. Oui, monsieur. 
Q, Vous résidez à'Ottàwa?-R. Oui, monsieur. 
Q. En novembre 1908, vous étiez un soumissionnaire pour le barrage en bois du 

lac Témiscamingue?-R. Oui, monsieur. 
Q. Je vous montre la filière officielle. Est-ce là votre soumission ?-R. Oui, c'est 

elle. -
Q. En date du 19 novembre 1908?-R. Oui, monsieur. 
Q. Pour une somme de $115,609 ?-R. Oui. 
Q. Où vous êtes-vous procuré cette formule de .soumission ?-R. Dans le départe

ment. 
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Q. Vous rappelez-vous de quel bureau vous avez obtenu cette formule ?-R. Je n'en suis pas très sur. Je me rappelle m'être rendu au bureau de M. Perrault sur la rue Sparks. Je crois que les plans étaient là pour être examinés et il me semble que 
j'ai obtenu les formules en haut au département dans l'édifice de l'Ouest. Q. Connaissez-vous M. Robillard qui vient de sortir ?-R. Oui, je viens de 1~ ren
~ontrer.' 

Q. Cela vous rappelle-t-il si vous l'avez eu de lui dans son bureau ?-R. Non, je 
ne me rappelle pas. 

Q. Alors le bureau de la papeterie, m'a-t-on dit, est le seul autre endroit~-R. N'y 
a-t-il pas un homme du nomlde Coleman préposé à ces choses-là? 

Q. Oui ?:_R. Soit à cetfo occasion ou dans d'autres occasions, j'ai obtenu des for
mules de ce monsieur. On m'a envoyé à son bureau de la salle des dessinateurs avec 
un message. 

Q. Alors vous avez vu le plan au bureau de M. Perrault, vous avez obtenu la formule de M. Coleman et où ave.z-vous vu les devis ?-R. Je dirai avec le plan. 
Par M. Lake: 

Q. Ceci est tout au meilleur de votre connaissance ?-R. Oui, parce que je ne me souviens pas d'avoir jamais vu des plans sans devis. 

Par le Président: 
Q. Voulez-vous regarder les plans, s'il vous plaît. C'était pçmr un prix en bloc, n'est-ce pas ?-R. Pour un prix en bloc, ou, avec des prix en détail. 
Q. A quoi s'appliquent ces prix en détail?-R. A tous les matériaux en place. 
Q. Vous ne seriez pas payé sur les prix en détail, n'est-ce pas, vous serez payé une somme en bloc ?-R. Je comprends d'après cette soumission que c'était un montant global. Vous devrez prendre vos propres quantités et préparer vos prix sur ces quantités, de sorte que si vous vous trompiez sur vos quantités \fous vous trompiez sur votre montant global. · 
Q. Les quantités ne seraient qu'un guide pour vous afin de savoir comment parfaire votre montant en bloc ?.....,..R. Oui, mais, cependant, le montant en bloc est la chose qu'il importe de savoir. 
Q. Mais les quantités vous ont été fournies ?-R. Non, monsieur, les quantités ne nous ont pas été fournies. Il m'a fallu rechercher mes propres quantités dans les 11lans. Je me suis plutôt trompé sur cela, parce que je pensais qu'on devait me fournir les quantités parce que cela demande beaucoup de travail pour trouver les quantités d~ cette manière. 
Q. Mais dans cette formule de soumission cela ne ferait aucune différence dans le résultat final si vous aviez trouvé les bonnes ou les mauvaises quantités ?-R. Oui, monsieur, je crois que oui. 
Q. Comment cela?-R. Parce qu'il m:était possible de trouver ces quantités strie-· 

tement et correctement. 
Q. Mais le résultat final serait que vous obtiendriez le montant total que vous demandez ?-R. Oui ,mais en supposant que ces quantités auraient été trop petites je per

drais la différence. 
Q. Le résultat final serait différent pour vous, mais non pour le gouvernement, n'est-ce pas ?-R. Bien non, il n'y aurait pas de différence quant au montant global. Q. Le gouvernement paierait :tout de même le même montanH-R. Oui. · 
Q. Et si une en'eur avait été faite, vous seriez le perdant ?-R. Oui, à moins qu'il n'y eut quelque changement dans le travail à faire, des travaux supplémentaires. 

Par M. Lake: 
Q. S'il y avait des travaux supplémentaires, vous seriez payé sur les prix de dé

tail ?-R. Oui. 
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Q. Etait-ce là l'unique raison pour mettre des prix en détail î-R. Oh non, j'ai 
été obligé de mettre des prix en détail, les devis demandaient des prix en détail et il 
y a une colonne pour ces prix. Cette soumission devait être remplie convenablement 

.ou il est probable qu'elle aurait été rejetée. 

Par le Président: 

Q. La cédule demandaient ces prix, mais si vous voyez la soumission même, elle 

dit: "J'offre aussi d'exécuter tout travail supplémentaire et de fournir tout travail, etc., 

aux prix marqués dans la cédule".-R. Oui. -
Q. Ainsi le but de cette cédule dans cette soumission outre un montant en bloc a 

été fait afin que le département obtienne un pri:xt en détail sur lequel ils vous paieraient 

s'il y avait quelque travail supplémentaireî-R. Justement. 
Q. Je remarque cet item 22, "Béton 1, 3, 5 en fondation". Le dernier témoin et 

d'autres nous ont dit que le plan n'indique aucun béton î-R. Pas de béton. 

Q. Et le devis ne mentionne aucun ouvrage en béton î-R. Je crois que oui. Non, 

cela peut être tout compris là dedans, mais je me rappelle qu'il demandait du béton et 

comme je compris qu'il pourrait être nécessaire dans la fondation, et conséquemment 

c'était une quantité inconnue et j'estimai que la quantité probable requise serait pour 

couvrir 200 verges. 
Q. Et vous avez mis $10 pour ces 200 verges î-R Par verge, oui, et naturelle: 

ment, j'ai compris que s'il y avait, disons, mille verges, je serais payé pour tout le 

montant dépensé. C'était différent de quelques-uns des autres item. J'ai considéré 

que vu qu'il y avait votre plan sur lequel on pouvait prendre les quantités, bois de 

charpente et roc, mais que celle-ci était une quantité inconnue pour laquelle le dépar

tement paierait suivant la ouantité qui serait employée dans l'entreprise. 

Q. Ici, d'abord, vous entreprenez de construire un barrage en bois sur le plan et 

les devis fournis qui n'indiquent aucun béton. Vous faites cela pour un montant en 

bloc î Vous avez, attaché à cela, une cédule de prix devant servir pour les travaux sup

plémentaires e~ dans cette cédule, vous avez l'item 22 "Béton 1, 3, 5 dans fa :fondations". 

Vous prétendez que dans ces circonstances, s'il y avait du béton en quelque quantité 

que ce soit, à partir d'une verge, vous deviez recevoir $10 la verge pour. cela, si le 

contrat vous était adjugé î-R. Oui. 
Q. Ainsi, de œtte manière, votre contrat était à "deux coups", le premier pour un 

montant global pour les choses apparentes et le second pour les prix en détail pour les 

choses non apparentes, lesquelles constituaient des travaux supplémentaires. Est-ce là 

votre idée î-R. Bien, la seule chose non apparente qui pouvait être requise dans l'exé

cution de cette entreprise, c'était une petite quantité de béton dans la fondation, commè 

je le supposais. 
Q. Et vous dites qu'aucun renseignement quelconque ne vous a été fourni d'après 

lequel vous auriez pu juger de la quantité de béton nécessitée dans cette entreprise î

R. Positivement aucun. 

Par M. Lake: 
Q. Ni dans les devis .ni verbalement î-R. Non. De fait, il n'y avait pas de béton 

sur le plan et le plan était là seule base de toutes les quantités. 

Par le Président: 

Q. N'est-ce pas que cet item vous a suggéré quelque chose, étant un ingemeur, 

vous vous êtes di't: Que veulent-ils dire en mettant du béton ici î-R. J'ai compri:s 

qu"il pourrait y avoir du béton. Si vous remarquez, sur le plan, on y montre du roc, 

sur cette île au centre du barrage et ensuite, on vient au galet et au gravier. J'ai 

pensé qu'il pourrait se rencontrer une crevasse dans cette fondation qu'il faudrait rem

plir de béton, peut-être aussi faire des· pilotis et mettre du béton par dessus tout cela. 
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Q. Vous a-t-on dit quelque chose au sujet de la construction d'un barrage en bois î 
-R. Non, rien, aucune allusion à cela du tout. 

Q. Et si l'on vous avait dit qu'on vous demandait un prix pour du béton comme 
alternation pour la construction d'un barrage complet en béton au lieu d'un barrage 
e:i bois, est-ce que cela eut changé vos prix ?-R. Pour le béton? 

Q. Oui î-R. Certainement. 
Q. Si vous aviez su qu'on devait construire, comme ils l'ont fait plus tard, deux 

grands barrages en béton, l'un en travers de chacun des courants, des travaux très 
considérables, est-ce que le montant de votre soumission par verge cube pour le béton 
n'aurait pas été affecté par la connaissance de ce fait ?-R. Oui, certainement, car je 
considérais que cet item du béton dans la soumission était sans importance, la quan
tité requise était tellement minime que je n'ai pas étudié attentivement le coût réel de 
cet item, car je le considérais très insignifiant. 

Q. Vous n'avez pas calculé ce qu'il vous en coûterait pour transporter du ciment 
jusque-là ni pour vous procurer les malaxeurs ?-R. Non, je n'ai pas même demandé 
des prix pour du ciment en grande quantité. 

Q. Ni pour le.s machines?-R. Ni pour les machines. 
Q. Et mille ef une choses qui entrent dans la construction d'un barrage en 

béton ?-R. Oui 
Q. Alors, supposons qu'on vous aurait demandé de constmire un barrage en 

béton, quant à ce qui concerne le taux par verge, vous auriez demandé bien moins 
que $10?-R. Beauc,mp moins. 

Q. Je veux appeler votre attention sur un autre item. Prenez l'item 23, dessé
chement, $15,000. Assurément c'eut été une partie de votre montant en bloc ?-R. Oui. 

Q. Et cet item ne pourrait varier quelque soit le coût de ce diesséchement, il 
n'affecterait pas le montant total qui devait vous être payé à tout événemeµt?-R. 
Non. • " 

Q. Je veux appeler votre attention sur un autre item. Prenez l'item 23, dessé
chement, $15,000. Assurément c'eut été une partie de votre montant en bloc?-

Q. Qu'est-ce que vous avez pensé qu'il serait nécessaire de faire pour faire le 
desséchement pour construire le barrage en bois î-R. Situé de la manière qu'il l'était, 
à la tête du rapide, avec des îles qui le divisaient en deux, j'ai pensé qu'il serait plus 
avantageux de travailler chacun des canaux séparément, de barrer un canal pendant 
qu'on y travaillait et laisser la rivière passer par l'autre canal, et, comme de raison, 
ce ne devait être qu'un barrage temporaire pour détourner le c0urs de l'eau dans 
chacun des canaux pendant qu'on y ferait -Jes travaux. Je considérais que c'étàit 
le seul item dans la liste des prix qui comportait une quantité inconnue. Je ne con
sidérais pas la question du béton comme étant diune importance quelconque, mais 
quant au desséchement, je pensais que c'était le seul facteur de toute l'entreprise 
avec laquelle il fallait traiter c0mme avec un inconnu. On aurait pu faire un estimé 
de dix fois ce montant et être encore dans l'erreur, car cela dépendait beaucoup du 
niveau de l'eau. Ce niveau varie d'année en année. Je comprends qu'ils ont fait le 
travail danft des conditions favorables durant la première saison, l'eau étant très 
basse, ce qui veut tout dire dans le desséchement. 

Q. Avant de produire votre soumission, sans d0ute, vous avez visité l'endiroit où 
devait se faire le barrage?-R. Oh, oui, je connais très bien l'en;droit. Je passe là 
fréquemment. De fait j'ai fait des levés de plans dans cette région il y a plusieun 
années. 

Q. On ft prétendu ici qu',un barra_ge en bois aurait pu être construit au début 
sans batardeau, en faisant des quais flottants pour les fondations et en les submer
geant à l'~ndroit même ?-Oui, cela aurait pu se faire. · 

Q. Est-ce que cela v0us a frappé comme étant une chose possible?-R. Oui. 

57-vol. ii-11 
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Q. Dans ce cas-là, le desséchement aurait compté pour rien, n'est-ce pas ?-R. 
Pas beaucoup, de fait, presque rien. N'ayant pas à placer un batardeau il n'y avait 
pas besoin de faire de dessécheme:nt. 

Q. Apparemment vous, en faisant vos calculs, vous avez négligé cette idée1-R. 
Oui, en effet, parce qu'on demandait un prix pour le desséchement, voyez-vous, et je 
ne croyais _pas qu'on aurait permiJS à l'entrepreneur de poser des assise3 sans faire le 
desséchement, car je croyais qu'on exigeait le desséchement pour constater, ce qui en 
était avant de permettre de faire les assises. 

Q. Si on eut permis la construction d'un barrage en bois au moyen de quais 
flottants et ensuite submergés sans dessécher et examiner le fonds de la rivière à cet 
endroit, aurait-on considéré ce fait comme étant celui d'un bon ingénieur, au point 
de vue du département ?-R. Non, je ne le crois pas. 

Q. Il n'eut pas été sage d'en agir ainsi 1-R. Je ne le crois pas. 
Q. C'était un grand lac avec une énorme tête d'eau qu'il s'agissait de retenir. 

D'après ce qui est arrivé on peut dire qu'il est presque incontrôlable. Vous avez su 
depuis qu'ils ont eu de grandes difficultés dans le canal de Québec avec le batal"deau 1 
-R. J'ai entendu dire qu'ils avaient changé l'emplacement du barrage et qu'au lieu 
de le mettre en haut des rapides, ils l'ont placé un peu plus bas. 

Q. Du côté d'Ontario sur un point, c'est beaucoup plus bas que du côté de Québec, 
mais du côté de Québec, l'emplacement dru. barrage actuel n'est pas beauc,mp plus bas 
que l'emplacement choisi pour le barrage en bois. Vous savez que le batardeau du 
côté de Québec a été emporté par l'inondation ?-R. Oui, par l'inondation du prin
temps. 

Q. En tenant compte de ce fait et de toutes les circonstances qui vous sont 
c0nnues, vous dites que ce n'eut pas été le fait d'un bon ingénieur, au point de vue 
du département, de permettre de submerger un barrage en bois avant d'avoir au préa
lable examiné et desséché le fond ?-R. ,Certainement. 

Q. Et d'après cette impression, considérez-vous que la disposition dru. devis pour 
le desséchement voulait dire qu'on exigerait le desséchement ?-R. Oui. 

Q. Un des soumissionnaires avait mis une ,somme de $4,000 p-.:mr le desséchement. 
Si le desséchement était exigé par le département, comme vous avez compris la chose, 
est-ce que $4,000 eussent été suffisants dans aucune circonstance?-R. Oh, oui, c'est 
possible. 

Q. Comment cela ?-R. Bien, cela dépend entièrement du niveau de l'eau. Au cours 
d'une saison très favorable, c'est-à-dire, avec les eaux extrêJUement basses, il eut été 
p0ssible d'exécuter ce travail pour $4,000. 

Q. iCroyez-vous que ce cours d'eau d'un bord à l'autre, .des deux côtés, aurait pu 
être desséché dans aucune saison de manière à permettre un examen convenable du 
fond par le département pour un montant de $4,000?-R. Je ne l'aurais pas entre
pris. Je ne l'entreprendrais pas pour moins que le prix que j'ai fixé. 

Q. C'est bien là votre appréciation de ce qu'il faudrait payer ?-R. Oui. 
Q. Et d'après ce qui est arrivé depuis, vous avez été chanceux de v0us en -sauver 

à ce prix ?-R. Il va s'en dire que je ne sais pas comment, ils s'y sont pris. 
Q. En supposant qu'ils ont adopté la bonne méthode, le montant, même d'après 

votre offre était bien minime?-R. Je veux dire toute l'entreprise. Je ne parle pas 
du batardeau, parce que je comprends, d'après ce que j'ai vu .... 

Q. Après avoir dép0sé cette soumission, vous avez été remboursé de votre chèque 
de garantie?-R. Oui. 

Q. Vous a-t-on jamais, dans la suite, demandé de soumissionner pour cette entre
prise ?-R. Non, j'ai pensé que c'était bien injuste d'en agir ainsi avec les soumis
sionnaires de bonne foi de chànger tout le plan de l'entreprise après avoir demandé 
des soumissi0ns, et faire faire -le dépôt avec les soumissions et ensuite changer com
plètement la nature des travaux. Je considère qu'on aurait dû demander de nouvelles 
soumissions à cette époque. 
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·Q. Si on a'vait demandê de nouvelles soumissions pour "le.;; travaux en béton, 
auriez-vous soumissionné ?-R. Oui. 

Q. Al0rs le département ne vous a jamais laissé savoir depuis qu'il était pour 
chànger la nature de l'entreprise?-R. Non. 

Q. Soit changer l'emplacement ou changer du bois au béton ou tout autre chosei 
-R. Non, je n'ai reçu aucun renseignement. 

Q. Avez-vous eu vent de quelque manière que ce soit ou par qui -que ce soit que 
les soumissions seraient décidées :finalement et adjugées sur la base des prix en détail 
d'après lesquels vous aviez fait v0s estimés ?-R. Non, jè n'ai jamais rien ent~ndiu 
dire. 

Q. Comme question de fait, il est en preuve, devant nous, que, après avoir accepté 
la plus basse soumission pour le barrage en bois, et que le département eut décidé de 
changer ce barrage en béton, un calcul a été fait de ce que pour.rait coûter le barrage 
en béton à l'endroit primitivement choisi pour le barrage en b0is et sur les quantités 
calculées de cette façon, en changeant du bois en béton et en calculant au prix men
tionné dans les travaux supplémentaires, et d'après le résultat de ce calcul des quan
tités de béton et des prix pour travaux supplémentail"8s, il fut décidé d'adjuger un 
contrat à Kirby et Stewart. Après avoir énoncé ces faits, je veux vo:1, faire cette 
question. Tenant compte des raisons que vous avez données pour mentionner le béton 
et à toutes les circonstances _environnantes, dans lesquelles vous avez déposé cette 
soumission, était-ce une juste manière de calculer pour en arriver au coût de ce bar
rage en béton ?-R. Dois-je comprendire que le département a adopté les prix donnés 
par Stewart et Kirby, dans leur soumission? 

Q. Oui ?-R. Et ils ont adopté leurs propres quantités? 
Q. Et leurs propres quantités, et ainsi ils ont comparé les prix donnés par Kirby 

et Stewart pour le béton avec les prix donnés par les autres soumissionnaires pour le 
béton ?-R. Non, je ne crois pas que c'était du tout une façon équitable d"établir ainsi 
les prix. 

Q. Voulez-vous expliquer pourquoi ?-R. Par exemple, je n'ai aucune idée du prix 
demandé par Kirby et Stewart pour le béton, mais il se peut qu'ils fussent les plus 
bas soumissionnaires sur cet item en particulier et se trouver encore avoir un prix 
beaucoup trop élevé pour une si grande quantité de béton que celle qui était requise 
pour l'exécution de cette entreprise. 

Q. Et diriez-vous que, généralement, que c'est injuste pour la raison que vous ou 
n'importe quel autre soumissionnaire, si vous eussiez su qu'on devait employer une très 
grande quantité de béton, les prix demandés par chaque soumissionnaire eussent été 
beaucoup plus bas qu'ils le sont actuellement pour une petite quantité ?-R. Certaine
ment. Il y a un autre item que je pourrais mentionner au sujet du béton. Cela 
dépend de la dimension et du volume que vous y mettez. Disons la dimension d'un 
quai par exemple? Vous avez le droit, lorsqu'il est d'une grandeur quelconque d'y 
plac!)r des pierres. On appelle cela des prunes dans la pouding, c'est-à-dire qu'on les 
place, de façon à ce qu'elles soient à une certaine distance du bord extérieur du mur 
et l'une de l'autre. Ceci coûte bien moins cher que le ciment, la quantité de pierre 
qu'il vous est permis de placer ainsi réduit le coût, et en demandant des prix pour du 
béton dans la fondaiion, on veut simplement dire du béton et non aucun rempliissage 
de pierre comme celui dont je viens de parler. 

Q. Ce que vous voulez dire, c'est qu'un prix pour du béton dans une fondation 
c'est une chose bien différente d'un prix pour travaux en béton dans des quais ?-R. 
Certainement. 

Q. Qui peut varier considérablement suivant les matériaux et le mode de construc
tion ?-R. Oui. 

Q. Parce que là, la construction toute entière est en béton et dans l'autre cas il 
n'en faut qu'une petite quantité pour faire la fondation. 

67-vol. ii-11½ 
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Q. Il y a un autre élément qui y est entré plus tard. Le changement suivant 
adopté par le département après avoir décidé de construire tout en béton, et après 
avoir fait le calcul que je viens de mentionner, c'est celui-ci: les ingénieurs après avoir 
examiné l'emplacement choisi, ont décidé de changer complètement l'endroit, surtout 
du côté d'Ontario et ce changement d'endroit comporte, entre autres choses, une grande 
quantité de travaux d'excavation, de sorte que dans le coût final du contrat la question 
du prix donné pour l'excavation était un facteur très importanH-R. Oui. 

Q. Dans la disposition qui a trait au barrage en bois, l'excavation aurait-elle été 
une affaire importante? Je veux dire quant à la quantité et eu égard à l'endroit choisi? 
-R. Non, l'excavation dans cette soumission était d'une importance i:Îûnime. 

Q. Comme l'emplacement du barrage du côté d'Ontario a été descendu en aval, 
l'eau baissait tellement que dans une saison ordinaire le côté d'Ontario était à sec à 
fendroit où le barrage en béton a été placé. Cela a nécessité une grande quantité 
d'excavation, ce qui n'avait pas été prévu tout d'abord. Maintenant, dans la construc
tion d'un barrage en béton dans le nouvel endroit, les prix :fournis pour l'excavation 
clans les soumissions primitives qui étaient pour un barrage en bois, pourraient être 
substantiellement affectés, n'est-ce pas ?-R. Il y avait trois excavations dans les sou
missions mentionnées ici, ordinaire, dans le roc et dans le galet. 

Q. Qu'avez-vous mis pour l'excavation ordinaire ?-R. Un prix détaillé, $1.50 par 
ierge. 

Q. Et le suivant ?-R.· $3.50 par verge. 
Q. Et le suivant ?-R. Galet, $2.50 par verge. 
Q. Comment, d'après vous, ces prix ont-ils été affectés par le changement d'empla

, cement que j'ai mentionné et surtout du fait qu'à l'eau basse une grande partie du tra-
nil serait fait à sec ?-R. Cela ferait certainement une grande différence. 

Q. De quelle manière ?-R. Ce serait fait à meilleur marché. 
Q. Ce serait fait à meilleur marché ?-R. Oui, c'est-à-dire là où c est à sec. 
Q. Et la question de ,prix dépend complètement de l'étendue de ce qui serait à sec, 

et de ce.qui serait sous l'eau et de la profondeur de l'eau, n'est-ce pas?-R. Bien, je 
n'ai pas compris qu'aucune partie de cette excavation serait sous l'eau à ces prix, mais. 
encore, cet endroit pourrait être mouillé sans être sous l'eau. C'est-à-dire que vous 
seriez embarrassé par l'eau coutante qu'il vous faudrait surveiller ou vos hommes se
raient obligés de travailler dans l'eau ce à quoi un grand nombre d'entre eux s'opposent. 

Q. Vous ne considérez pas que l'excavation actuellement faite du côté d'Ontario 
au nouvel endroit était sous l'eau ?-R. Non. 

Q. L'excavation que vous aviez en vue dàns votre soumission pour le barrage en 
bois, où aurait-il été?-R. Il aurait pu être n'importe où là où le barralge était fixé. 

Q. Une partie était mouillée?-R. Bien, mouillée, mais non sous l'eau. Je con
sidère qu'elle aurait été plus ou moins mouillée mais non sous l'eau, car vous\ ête,, 
eensés dessécher. 

Q. Votre batardeau serait sous l'eau ?-R. S'il n'était pas absolument étanche, ce 
qui, dans le cas qui nous occupe, n'est pas nécessaire, à moins que nous y mettions du 
Léton, par exemple vous seriez ènnuyés par le coulage et votre travail serait fait dans 
Phnmidité bien que n'étant pas sous l'eau. 

Q. Quant au changement d'emplacement, et la quantité d'excavation grandement 
augmentée, si on vous avait demandé de soumissionner pour cela dans l'emplacement 
en dernier lieu choisi, vos prix auraient-ils été plus élevés ?-R. Oui. 

Par M. Ducharme: 

Q. Si dans le résultat, vos calculs au sujet du barrage en bois eussent été erronés, 
Je montant total que le goiu~rnement aurait été tenu de vous payer à cause de cela 
aurait-il été affecté?-R. Non. 

Q. Connaissez-vous suffisamment la localité pour parler de l'emplacement du bar
rage ?-R. De quelle manière? 
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Q. Afin de savoir si le deu:xiième emplacement est moins coûteux que le premierl 
-R. Bien, je n'aimerais pas à donner d'opinion là-dessus à moins que je fasse un eu.
men spécial. Moi-même je considère que le premier emplacement du barrage étail 
préférable au deuxième. 

Q. Pouvez-vous dire pourquoi ?-R. Bien, d'après mon expérience, je n'ai jamais 
vu construire un barrage en bas de la tête d'un rapide, et je voudrais connaître des 
raisons très spéciales pour l'avoir placé en bas de la tête d'un rapide avant d'avocBSSel' · 
cette idée. 

Q. Le premier barrage aurait été construit dans l'eau calme ?-R. Comparative
ment, oui. 

Q. Je vois sur votre soumission là, les mots; "Pin Blanc", en écriture. Est-ce que 
cela a été écrit là par vous ?-R. Non, ces mots s'y trouvaient déjà. 

Q. Lorsque vous avez reçu la formule, les mots en écriture sur la cédule des prix, 
attachée à la soumission, pour le barrage en bois, étaient déjà sur la formule!-R. 
C'est-à-dire dans les trois premières colonnes. 

Q. Ont-ils été écrits par vous ?-R. Ils n'ont pas été écrits par moi, mais s'y trou
vaient lorsque la formule m'a été fournie. Il y a là deux item de pin blanc. 

Q. Les quantités de ces derniers item apparaîtraient sur les plans et devis, n'est
ce pas ?-R. Oui, c'est-à-dire, il nous a fallu prendre nos propres quantités. 

Q. Mais la base pour les quantités ?-R. Oui, la base. 
Le témoin se retire. 

SESSION DE L'APRES-MIDI. 

E. E. PERRAULT, est rappelé, et son examen est continué. 

Par le Président: 

Q. Vous avez parlé de l'estimation que-vous avez faite en 1909 pour le coût d'un bar
rage en béton à être construit là où on proposait de construire le barrage en boi.s. Plus 
tard, vous savez que l'emplacement du barrage était considérablement changé, et lors
qu'on en vint à en construire le barrage, l'extrémité d'Ontario fut ,placé bien plus en 

bas du cours d'eau. Vous savez cela ?-R. ,Pas officiellement. 
Q. Pas d'une manière officielle ?-R. Non. 
Q. Que voulez-vous dire par cela ?-R. Tout ce que j'en sais, c'est qu'on m'a dit 

qu'un tel changement s'était fait. . 
Q. Vous n'aviez rien eu à faire avec le changement ?-R. Non. 
Q. Avez-vous jamais eu à faire une estimation du coût du changement de ce bar

rage ?-R. Non. 
Q. Avez-vous jamais eu quelque chose à faire avec cette affaire après le t.emps 

où vous avez préparé l'estimation dont nous parlons il y a quelques instants ?-R. Non_ 
mon-,.1eur. 

Q. Ce fut là votre dernier acte officiel à ce sujet ?-R. Oui. 
Q. Il y avait eu ·un M. Matheson emplo~ dàns les Travaux publics ou au sujet 

des Travaux publics qui après s'en est allé à la Colombie-Britannique ?-R. Oui. 
Q. A-t-il agi en collaboration avec vous dans quelque partie de votre travail dans 

la préparation de ces plans ?-R. Non. 
Q. Et vous n'avez rien eu à faire avec lui à ce sujet ?-R. Non, monsieur. 
Q. Vous n'avez rien à faire avec l'opération actuelle du barrage?-R. Non. 
Q. Et ce que vous avez dit ici aujourd'hui ne nous explique pas vos relations offi

le sous-:r;nini-stre adjoint suggéra qu'au lieu d'un montant en bloc, on devrait de
cielles à ce sujet ?-Je l'ai expliqué, sauf qu'avant de demander des soumissions, 
man;der des prix en détail, et c'est en vue de cela que j'ai envoyé la liste des item en 
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même temps que les plans et devis au département de l'ingénieur en chef, et j'étais 
sous l'impression qu'on allait demander des soumissions pour des prix en détail. Lors
qu'on eut demandé des soumissions, j'allai chez M. Robiaard, le préposé au départe
ment des dessinateurs et qui était chargé, si je comprends bien, de l'impression des 
devis, et ainsi de suite, et, immédiatement, j'attirai son attention sur cette affaire, et 
il me dit qu'il en avait agi comme dans tous les autres contrats. Je fis rapport im
médiatement au sous-ministre adjoint, M. St-Laurent, qui me dit que les choses 
étairnt rendues trop loin, et de laisser faire. 

Q. Bien, maintenant vous aviez eu trois ou quatre années d~expérience au minis
tère des Travaux publics à cette époque ?-R. Oui. 

Q. Et je suppose que vous aviez déjà auparavant envoyé des plans et devis qui 
avaient été sujets à des soumissions ?-R. Non. 

Q. Vous n'en aviez pas encore envoyé?-R. Non. 
Q. Vous n'étiez pas familier avec la procédure à suivre?-R. Bien, je ne puis 

dire que je n'étais pas au fait. 
Q. M. Robillard a dit aujourd'hui qu'il y avait trois sortes de soumissions qui 

émanent du département. L'un es't pour .un montant en bloc pur et .simple, la 
deuxième est ,pour un montant en bloc, mais y est attaché une liste de prix, qui, 
suirnnt les propres mots de la soumission s'applique aux travaux supplémentaires, et 
la troisième est un prix en détail pur et simple, et dans cette troisième il est néces
sain• de fournir des quantités, les mettre dans les formules imprimées des soumissions, 
afin que les soumissionnaires puis.sent connaître les quantités auxquelles i1s attachent 
ce;i prix. Maintenant saviez-vous qu'il y avait trois formules de soumissions qu'on 
prépare?-R. Non. 

Q. Avez-vous fait connaître par écrit ou verbalement ce qui indiquait quelle for
mule de soumission devait être employée?-R. C'était verbalement seulement. 

Q. L'avez-vous dit à quelqu'un ?-R. Je l'ai dit à M. Robillard. 
Q. Et vous avez envoyé ces dev,is ?-R. Et les plans, et je lui ai dit ce que le sous

ministre adjoint avait suggéré, qu'on devait demander des prix en détail. 
Q. Lui avez-vous fait comprendre qu'on devait demand~r un montant global?

R. Non. 
Q. Car, voyez-vous, il pouvait avoir des prix en détail sur la deuxième formule 

de soumission, c'est-à-dire des prix en détail avec un montant en bloc ?-R. Non. 
Q. Maintenant, dans vos devis et plan on ne dit rien du béton ?-R. Non. 
Q. Avez-vous vous-même suggéré qu'on devrait parler du béton dans la sou

mission ?-R. Je ne m'attendais pas de placer cet item du béton dans la cédule de
mandant un prix pour le béton. 

Q. Avez-vous préparé une cédule ?-R. Oui. 
Q. Vous avez préparé une cédule?-R. Oui. 
Q. Demarrdan't des prix ?-R. Oui. 
Q. Avez-vous fourni une copie des quantités mentionnées dans la partie de la sou

mission qui a été signée en 1908 et ,mr laquelle cette liste de prix a été calquée?-R. 
Oui, monsieur. 

Q. Sur laquelle cette liste demandant des prix a été calquée?-R. Oui. 
Q. Il y avait 23 item sur cette listef-'-R. Oui. 
Q. Deux item de pin blanc paraissent avoir été omis et subséquemment remis 

à Fencre ?-R. Ce n'est pas mon écriture. 
Q. Ce n'est pas votre écriture, mais vous croyez avoir fourni une copie pour 23 

item ?-R. Oui. 
Q. Si vous étiez pour demander des prix en détail pour une entreprise comme 

ceUe-ci, ne serait-il pas selon l'usage de fournir un étât des quantités auxquelles cette 
liste de prix en détail serait attachée ?-R. Oui, je suppose que ce serait la manière de 
faire> la chose. 

Q. Avez-vous fourni un état des quantités ~-R. Je ne l'ai pas fait. 



ENTREPRISE DE LA DIGUE SUR LE LAC TEMISCAMINGUJ!l 577 

DOC. PARLEMENTAIRE No 57 

Q. Pas dans ce temps-là, conséquemment si M. Robillard eut désiré demander des 
prix en détail, il ne l'aurait pas eu devant lui pour montrer aux soumissionnaires quel
les étaient les quantités ?-R. Jusqu'à ce qu'il ait établi les quantités au moyen des 
détails que j'avais fournis à l'ingénieur en chef. 

Q. A tout événement, vous n'avez pas établi les .quantités ?-R. Non. 
Q. Si M. Robillard venait jurer que vçius ne lui aviez donné aucune instruction 

de préparer des prix en détail, votre mémoire était-elle assez fidèle pour pouvoir le 
contredire ?-R. Oh, oui, je me rappelle bien lui avoir dit ce que le sous-ministre 
adjoint m'avait dit. 

Q. Maintenant, pouvez-vous me dire si c'est d'usage dans des travaux tels que le 
banage en bois alors projeté, s'il est d'usage de faire faire une telle entreprise sur des 
prix en détail ou sur un prix en bloc ?-R. A ma connaissance, la coutume est de de
mander un prix en bloc. 

Q. Aviez-vous préparé les quantités pour un prix en bloc avant que St-Laurent 
ne vous en parle?-R. Oui. 

Q. Alors ce n'est que subséquemment qu'il vous a parlé de prix en détail ?-R. 
C'était juste avant que le département demande des soumissions. 

Q. Maintenant, pouvez-vous dire qu'il voulait demander des prix en détail ?-R. 
D'après le souvenir que j'ai de ma conversJ1tion avec le sous-ministre adjoint, c'est 
qu'il aurait aimé avoir des prix en détail pour cette entreprise à cause de notre con
naissance incertaine de la fondation. 

Q. Vous a-t-il parlé de cette pensée qu'il vous dit avoir eu longtemps dans son 
esprit, qu'une telle construction devait se faire en béton et non en bois ?-R. Non, pas 
dans ce temps-là. 

Q. Il ne vous a pas dit qu'il pensait de changer en béton et qu'il serait désirable 
de demander des prix?-R. Pas à ce moment-là, pas avant que nous demandions des 
soumissions pour le,barrage en bois. 

Q. Bien, quant à vous en mettant cet item de béton, vous ne pensiez seulement 
à l'emploi restreint que vous avez décrit ici aujourd'hui ?-R. Oui 

Q. Et, quant à la conversation que vous avez eu avec M. St-Laurent, avez-vous 
compris qu'il n'avait que cet emploi restreint en vue?-R. Mon idée était qu'il dési
rait avoir des prix en détail sur chaque item pour la construction du barrage. 

Q. Oui, mais je vous demande pourquoi? Vous dites que c'est parce qu'il pen
sait que, vu l'incertitude du fond et ainsi ·de suite, on pourrait avoir besoin de béton? 
-R. Oui. 

Q. Et je vous demande si, jugeant par sa conversation et les instructions qu'il 
vous a données alors, vous pensez qu'il songeait à un emploi restreint du béton dans 
ces travaux?-R. Bien, je ne puis pas dire que c'est la conclusion à tirer de cette 
conversati,m. C'était plutôt parce que le coût pourrait être plus ou moins considé
rable que ce que j'avais estimé. 

Q. Ce pourrait être incertain ?-R. Oui, incertain. 
Q. C'est-à-dire, non pas que le coût pourrait être plus ou moins élevé, mais que 

les quantités-R. Si les fondations étaient plus considérables que ce que nous pen
sions qu'elles seraient, alors nous aurions les prix en dJétail-ce sel'ait couvert en l'ap
peltmt un travail supplémentaire. Si :on les -paie suivant les prix en détail, alors le 
tout paraîtrait faire partie de la soumission actuelle et ne pas être considéré comme 
un travail supplémentaire. · 

Q. Bien, à quoi attribuez-vous cette variation d'idées ?-R. !C'est dû à la fon
dation. 

Q. Parce que la fondation était inconnue?-R. Oui. 
Q. En d'auti,es mots, vous n'aviez pas par devers vous, à ce moment-là, des dùn· 

nées suffisantes pour vous rassurer sur le genre die fondation que vous auriez ?-R. 
Bien, tout ce que j'avais devant moi, c'était le résultat de l'exploration faite par. M. 
Brophy. Comme je vous le disais ce matin, j'avais des plans mc,ntrant les sondages 
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et la composition du fond de la rivière, et d'après cela, j'ai préparé les plans pour le 
barrage en bois. 

Q. Mais, ce à quoi je veux en venir ce n'est pas tout ce que vous aviez en mains 
mais ce que vous auriez dû avoid-R. On dirait que j'avais tout ce qu'il me fallait. 

Q. Oui, alors qu'est-ce que M. St. Laurent avait dans l'idée p,:mr lui faire croire 
qu'il y avait une incertitude dans la soumission en blod-R. Bien, c'est toujoµrs le 
cas dans une entreprise sous l'eau, il y a quelque chose que vous ne pouvez voir. Vous 
ne pouvez jamais être réellement certain. 

Q. Non, mais par une inspection soigneuse, vous pouvez obtenir une quasi-certi
tude ?-R. Ce que nous avons fait, c'est-à-dire autant qu'ils connaissaient. Une ins
pection soigneÙse ;du fond a été faite. 

Q. Avez-vous fait des forages-R. On avait fait des sondages. 
Q. Pas de forages?-R. Non. 
Q. Pour des travaux importants n'a-t-on pas recours aux forages ?-R. Pour faire 

un barrage en béton, ce serait absolument nécessaire. 
Q. Prenons le cas d'un bar.rage en h0is à travers le chenal de Québec en parti

culier, le résultat ne démontre-t-il pas que du :forage aurait dû être pratiqué '1-R. 
Le résultat le fait voir, d'après ce que j'en sais. 

Q. Comme question de 1fait ce 'barrage a été enlevé parce que le sable a été balayé 
en bas du batardeau ?-R. J'apprends qu'un autre emplacement que celui-là a été 
proposé. . 

Q. Un peu plus bas. Ce changement de place pourrait-il faire une di:fférence'I
R. Il peut se faire. 

Q. De quelle manière ?-R. Le barrage en bois du côté de Québec était dans une 
eau plus claire que ne l'est celle dans laquelle se trouve maintenant le barrage en 
béton, parce que le barrage en béton serait dans .les rapides. 

Q. Et cel.a pourrait faire un fond tout à fait di:fférent?-R. Je n'en sais rien. 
Q. Y0us ne faites que supposer?-R. Peut-être. 
Q. A tout événement, entreprenant une s'tru,cture à travers un grand lac 

comme le Témiscamingue, ne devrait-on pas étudier le fond attentivement?-R. 
Certainement. 

•Q. J'ai appelé votre attention sur le plan de l'approche en bois préparé par vous 
et particulièrement sur, une ligne pointillée à l'extrémité de l'île du côté d'Ontario, 
que veut dire cette ligne pointillée ?-R. Que la fondation, c'est-à-dire l'excavation 
viendra probablement jusqu'à cette ligne. C'est là ·0ù sont les sondages, ou vo~s 
pouvez les appeler les forages, parce que c'est quandi à la profondeur de cette ligne 
que j'ai reçu des instructions et des données. 

Q. Bien, à l'extrémité du côté d'Ontario, je veux dire à l'extrémité de l'île, il y 
a une ligne pointillée de la même manière ?-R. Oui .. 

Q. Elle fait voir que le fond est incer,tain ?-R. Incertain. 
Q. Mainteirant, M. St-Larent nous a dit, je crois, qu'une des raisons qui l'a 

fait changer d'idiée, plus tard, en faveur du béton, c'était le fait d'avoir remarqué 
p0nr la première fois cette ligne pointillée sur le plan indiquant que le fond était 
incertain, et il a conclu de là qu'il faudrait faire un nouvel examen, et que peut-être 
faudrait-il employer le ooton. En face de ce témoignage qu'il a rendu, persistez-vous 
à croire qu'à l'époque de la préparation de ce plan, il y avait des données suffisantes 
pour justifier la préparation du plan du barrage et l'adjudication du contrat '1-R. 
Pour un barrage en bois? 

Q. Oui, pour un barrage en bois. Maintenar'it, voulez-vous me dire la différence 
qu'il y a dans 1a nature des données entre un barrage en béton et un barrage en bois 
si les deux sont faits au même endroitî-R. Bien, dans la construction en béton, il 
vous faut prendre plus de précautions afin de pr~venir le coulage de l'eau. Virtuel
lement, il vous faut faire !:ouvrage dans un endroit à sec. 

Q. Est-ce parce que cela affecte le béton, ou p0urquoi ?-R. Bien, non, car aussi
tôt que le béton est placé, il est lavé. 
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Q. Avant qu'il ne durcisse en dessous ?-R. Oui. 
Q. Le même danger n'existerait-il pas de nettoyer en dessous d'un barrage en 

bois eomme d'un barrage en bêton les deux étant :Placés au même endroit '1-R. Je le 
crois. _ 

Q. N'y avait-il pas danger de nettoyage sous le barrage en bois tel que le plan 
était préparé ?-R. Je ne le cl'ois pas. 

Q. Mais en l'examinant maintenant, et surtout en face du fait que v.:>us avez, 
dieux extrémités du côté d'Ontario, marqué le fond comme incertain, n'y avait-il pas 
danger qu'il soit nettoyé en cet endroit ?-R. Je ne le croyais pas à ce moment-là. 

Q. Mais supposons que v0us aviez l'intention de placer un barrage en béton, au 
même endroit, ce serait nécessaire ?-R. Pour ma satisfaction personnelle j'aurais fait 
faire des forages. 

Q. Comme ingénieur, si vous étiez pour faire ce barrage en béton, vous feriez 
faire des forages ?-R. Oui. 

Q. Et à tout événement, d'après ce que vous avez marqué sur ce plan au sujet 
du fond, si vùus deviez y placer une construction en béton, il vous faudirait aller plus 
au fond que pour une structure en bois ?-R. Oui. 

Q. Ce serait de nature à augmenter la quantité de béton ?-R. Oui. 
Q. En faisant vos calculs, avez-vous tenu compte de cela ?-R. Je crois que oui. 
Q. Je vous prierais de faire un effort de mémoire?-R. Je n'ai pas revu ces 

chiffres, mais d'après mon souvenir, c'est ce que j'ai fait. 
Q. D'apl'ès votre svuvenir, vos calculs ont été faits comme si vous deviez aller 

plus au fond!. Maintenant, quant à l'endroit choisi, vooo dites que vous êtes allé trop 
tard au Témiscamingue, et vous y avez vu l'endroit qui y avait été mis en plan?
R. Oui. 

Q. Avez-vous approuvé le choix de l'emplacement sur lequel l'ancien barrage en 
bois devait reposer ?-R. Oui. , 

Q. Cela vous a frappé cùmme étant la véritable place pour l'y mettre ?-R. Dans 
mon opinion. 

Q. Virtuellement c'était à la tête de l'île et au.-dessus des rapides?-R. Au-dessus 
des rapides. 

Q. Dans l'eau calme, aussi calme qu'un lac peut être--les courants ne commence 
pas à descendire avec rapidité ?-R. Cela ne fait que commencer un peu plus bas. 

Q. Ainsi, c'était dans ce que vous appelez une eau calme, aussi calme qu'un lac 
dans aucun autre endroit ?-R. Oui. 

Q. Du côté de Québec où se trouve maintenant le barrage, vous dites que les 
rapides sont déjà commencés ?-R. Oui. 

Q. Et du côté d'Ontario où se trouve maintenant le barrage, à l'eau haute, il 
devrait y avoir une grande poussée d'eau ?-R. Dans les hautes eaux cela pourrait 
arriver. _ 

Q. :l\fais le côté d'Ontario est à sec, à l'eau basse ?-R. Le côté d'Ontario vient à 
sec à l'eau basse. 

Q. Le côté d'Ontario, lorsqu'il est venu à .sec, à l'eau basse, il a été creusé. Main
tenant où et comment arrive le batardeau pour lequel vous aviez pourvu sous le titre 
"desséchement ", page 25, dans le devis préparé par vous ?-R. Du côté d'Ontario à 
l'eau basse à cette époque, il y avait une chose bien simple à faire, il n'y avait pas 
d'eau en réalité, et le batardeau aurait coûté un prix minime. 

Q. Ceci arriverait à' eau bas,se stable?-R. Oui. Du côté de Québec, qui était le 
côté le plus profond, j'avais l'intention de placer un batardeau à partir de l'île droit 
en travers. 

Q. Droit à travers ?-R. Oui. 
Q. Dans quelle profondeur d'eau environ ?--:-R. Environ six pieds d'eau. 
Q. A cet endroit?-R. Oui. 
Q. C'est-à-dire à eau basse '1-R. Oui. 
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Q. Mais les années où les eaux sont basses, et la durée de ce temps-là, chaque 
année, sont des choses incertaines, n'est-ce pas ?-R. Très incertaines. 

Q. Et afin d'épargner sur le prix d'un batardeau, il faudrait attendre une année 
très favorable et une saison très favorable dans l'ann~e?-R. Oui, monsieur. 

Q. A quelle époque de l'année cela arrive-t-il ?-R. Au mois d'août. 
Q. Et en septembre?-R. Oui. 
Q. Jusqu'à ce que les pluies commencent ?-R. Oui. 
Q. L'eau ne ~e maintient pas basse pour plus que quelques semaines dans aucune 

saison ?-R. Pas beaucoup plus. 
Q. Et il pourrait se rencontrer quelques saisons où vous ne pourriez l'avoir assez 

basse durant ces mois ?-R. Oui. 
Q. Assurément, lorsque l'eau monte, pour ce genre de batardeau dont vous parlez 

même du côté d'Ontario, ce ne serait pas suffisant, n'est-ce pas ?-R. Du côté d'Ontario? 
Q. Oui, à l'eau haute?-R. Je crois qu'on aurait pu le construire avec un peu 

d'eau à passer. 
Q. Vous croyez que le batardeau· aurait pu être construit, en d'autres mots, le tra

vail aurait été suspendu ?-R. Mais le batardeau resterait là en attendant le temps 
propice où l'eau aurait permis de le placer. 

Q. Si vous aviez fait construire un barrage en bois et qu'il n'eut pas été entière
ment terminé, et que l'eau eut passé par dessus le batardeau, cela ne l'eut pas eu 
endommagé, n'est-ce pas?-R. Non. 

Q. Il n'en serait pas de même si vous étiez à faire des travaux en béton à ce 
endroit, n'est-ce pas ?-R. Non, parce que le batardeau causerait de grands dommages 
au béton. 

Q. Ainsi, le batardeau ou le desséchement-les deux choses signifient la même 
chose, n'est-ce pas ?-R. Oui. 

Q. Car une structure en bét~n pourrait être une chose différente du batardeau que 
vous aviez prévu ?-R. Je le crois. 

Q. Maintenant, il a été suggéré par quelques personnes que le batardeau n'avait 
certainement pas été nécessaire du côté d'Ontario, mais qu'on aurait pu submerger les 
fondations, les caissons de bois, et les enfoncer et ensuite construire au-dessus de cela. 
Avez-vous prévu de permettre cela dans le temps?-R. Je connais cela, mais je n'ai 
pas-

Q. Vous n'avez pas envisagé cela?-R. Non. 
Q. Si vous étiez un ingénieur préposé à des travaux de ce genre, le permettriez

vous ?-R. Certainement; je le permettrais, dans l'occasion, c'est-à-dire si la chose 
pouvait se faire convenablement. 

Q. Maintenant, M. Rainboth, ingénieur civil, a déclaré ici, ce matin, que ce mode 
de construction serait tout à fait impropre dans son opinion, et il ne voit pas pourquoi 
le département le permettrait, pour la raison qu'il serait ,impossible de connaître à l'en
droit où le barrage en bois devrait être placé, avec une certaine quantité d'eau, de 
connaître, dis-je, la nature du fond assez bien pour justifier la mi.se en place de cais
sons ou coffrets de cette manière. Il dit qu'on devrait faire le desséchement, examiner 
et creuser assez pour permettre la mise en place de ces caissons-là ?-R. Bien, je diffère 
d'opinion, c'est que les caissons auraient pu être enfoncés à l'endroit propice, ensuite 
tiprès leur mise en place, s'il arrive quelque coulage, l'entrepreneur n'aurait qu'à y 
mettre ordre. 

Q. Vous pensez alors que vous prendriez le risque de permettre à un entrepreneur 
d'enfoncer ces caissons et que le département en courrait le risque. Le coulage arrivant 
avant que !"entrepreneur puisse être payé et s'en alled-R. Non, je ne le crois pas. 

Q. Le barrage ne pourrait-il pas paraître en bon état après qu'il aurait été fini, et 
révélerait un coulage plus tard Jlar le lavage en dessous ?-R. Oui, cela pourrait pren
dre six mois ou un an ou deux. Cela pourrait arriver même si vous mettiez un batar
deau en place, et que vous croiriez que tout est en ordre. 
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Q. La chose pourrait arriver dans tous les cas ?-R. Oui. 
Q. Et pour cette raison voui! voulez réduire les risques à un minimum, n'set-ce 

pas ?-R. L'ingénieur fait toujours cela. 
Q. Vous ne le réduiriez pas au minimum si vous permettiez à l'entrepreneur de 

prendre ses caisson_s et de les enfoncer dans le batardeau ou de.,;séchement ?-R. L'in
génieur ne permettrait pas la chose si dans son opinion il croyait qu'un coulage pour-
rait se produire. _ 

Q. Supposons des circonstances ordinaires, dans des circonstances telles que celles 
qui existaient à cette époque, croyez-vous qu'il eut été prudent de permettre d'enfoncer 
des caissons en bois sans dessécher de ce côté-là ?-R. Comme je vous le disais, il y a 
quelques instants, je n'ai pas envisagé-

Q. Une telle éventualité ?-R. Telle éventualité. 
Q. Vous aviez l'intention de fj:lire faire un batardeau ?-R. Oui. 
Q. Et du côté de Québec, où l'eau est plus profonde., un batardeau était essentiel, 

n'est-ce pas ?-R. Oui. 
Q. Personne ne songerait à prendre l~s caissons et à les enfoncer?-R. Non, du 

côté de Québec vous ne pouviez voir le fond du tout, tandis que du côté d'Ontario on 
pouvait voir une partie du barrage. 

Q. En mettant une structure en béton là où '.l'ancien barrage devait être placé, 
en outre de la différence entre le béton et le bois, c'était un projet tout à fait différent, 
n'est-ce pas ?-R. Oui. 

Q. Car, au sujet du béton, il y avait un grand nombre de questions à étudier qui 
ne s'appliquaient nullement au bois ?-R. Oui, monsieur. · 

Q. Surtout ces choses importantes relativement de la rivière?-R. Oui. 
Q. Et la nature du fond et tout cela et le desséchement et ail\Si de suite, toutes 

ces questions sont très sérieuses et très importantes en ce qui regarde le béton comparé 
au bois ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Comme de raison, lorsqu'il eut été décidé de changer l'emplacement du barrage, 
et faire descendre le côté d'Ontario bien plus bas, et placer le côté de Québec dans les 
rapides, l'importance de cette entreprise était bien plus considérable que celle de l'an
cien barrage en bois; c'était un ouvrage tout à fait différent comme travail d'ingé
nieur?-R. C'est une entreprise tout à fait différente de celle qui avait ét.é projetée. 

Q. Au point de vue d'un ingénieur, la grandeur et l'importance de ces travaux 
l'emportent de beaucoup sur l'idée de l'ancien barrage en bois ?-R. Ou[ · 

Q. Peut-être saviez-vous, comme question de fait, qu'au moyen d'excavation et 
autrement, ils ont réussi à obtenir cinq pieds d'eau de plus ?-R. Du côt.é d'Ontario? 

Q. Du côté d'Ontario, cinq pieds de plus que ce qui avait été prévu dans le. bar
rage en bois ?-R. Oui. 

Q. Cela veut dire, n'est-ce pas, que cinq pieds de plus du lac peut être desséché 
dans la saison de sécheresse?-R. Oui, monsieur. 

Q. Je comprends que le niveau de l'eau au barrage à l'eau haute n'est pas changée 
à cause de cela ?-R. Non. 

Q. L'effet de ce changement c'est simplement de permettre au lac de baisser de 
cinq pieds de plus, n'est-ce pas ?-R. Par le chenal d'Ontario, vous permettez cinq pieds 
de plus en profondeur, voyez-vous. 

Q. En creusant le chenal d'Ontario et en obtenant la base, la plateforme de votre 
barrage étant cinq pieds plus basse, vous pouvez assécher le lac d'autant, dans la sai
son de la sécheresse ?-R. Oui. 

Q. Cela voudrait dire alors que le barrage du côté d'Ontario à partir du fond jus• 
qu'au-dessus, serai~ de cinq pieds de plus, l'espace entre le fond et le dessus des tra· 
vaux en béton ?-R. Cinq pieds de plus que ce qui avait été prévu dans le barrage en 
bois. 
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Par M. Lake: 

Q. Avez-vous déjà entendu parler de plans et devis dans le cas où des soumissions 
pour prix en détail sont demandées ?-R. Pas pour des barrages. 

Q. Mais dans les travaux publics en général, d'un genre ou d'un autre ?-R. PaS
concernant le gouvernement, pas depuis que je travaille pour le gouvernement. J'ai 
agi de la sorte--

Q. Pas depuis que vous ètes dans le ministère des Travaux publics ?-R. Non, 
pas depuis que je suis dans le ministère. des Travaux publics. 

Q. Mais vous l'avez fait dans le cas particulier de ce barrage auquel nous faisons 
allusion ?-R. Oui, monsieur, c'est-à-dire, on m'a suggéré de le faire. 

Q. Relativement à cette entreprise, avez-vous fait une estimation du coût de l'en
treprise ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Et en préparant cela, je suppose que vous avez obtenu une estimation des quan
tités de matériaux à employed-R. Oui. 

Q. Aviez-vous fait l'estimation des quantités de matériaux à employer avant de 
demander des soumissions ?-R. Oui. 

Q. Vous aviez fait ,:,ela ?-R. Oui. 
Q. Avez-vous envoyé cette estimation des quantités à M. Robillard ?-R. A. l'in

génieur en chef, monsieur, j'ai transmis une estimation en détail. 
Q. Des quantités ?-R. Des quantités ainsi que les plans et devis à l'ingénieur en 

_chef qui emuite les envoya--

Par le Président: 

Q. Attendez un instant, n'en dites pas plus que vous en connaissez personnelle
ment. Dites purement et simplement que vous avez transmis ces choses à l'ingénieur 
en chef?-R. Oui. 

Par M. Lake: 

Q. En demandant des soumissions pour un montant global, avez-vous jamais four
ni à des soumissionnaires une estimation des quantités de matériaux requis ?-R. 
Non, chacun des soumissionnaires calculait lui-même ses quantités. 

Par le Président: 

Q. Vous dites que chacun des soumissionnaires faisait ses calculs; M. Lake vous a 
demandé quelle était la coutume du département. Lorsque des soumissions en bloc 
sont demandées, est-cc la coutume du département de fournir aux soumissionnaires des 
quantités qui entreront dans cette entreprise?-R. Non, pas à ma connaissance. 

Q. Est-ce la coutume alors pour les soumissionnaires de faire eux-mêmes leurs 
calculs des quantités d'après les données ?-R. Oui. · 

Q. C'est dans le cas où il s'agit de contrats pour des prix en bloc ?-R. Oui. 
Q. Alors dans le cas qui vous occupe, on n'a pas fourni aux soumissionnaires les 

quantités ?-R. Non. 
Q. Il leur a fallu les calculer eux-mêmes ?-R. Oui. 
Q. Vous aviez antérieurement, dites-vous, calculé les quantités, et vous les aviez 

fourni à l'ingénieur en chef ?-R. Oui. 
Q. Et M. St-Laurent savait cela ?-R. Il le savait, c'est-à-dire, je suppose qu'il 

le savait. 
Q. Ne pouvez-vous pas aller plus loin et dire qu'il le savait, ca1, plus tard, vous 

dites· que la formule de soumission avait été imprimée, de sorte qu'elle ne pouvait être 
contremandée, que M. St-Laurent dit qu'on avait eu tlïntention de demander des prix 
en détail, et qu'il était trop tard pour se reprendre. C'est ainsi que la chose s'est 
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faite, n'est-ce pas ?-R. Je puis dire ceci, que M. St-Laurent savait que j'avais fait 
mon .estimation en détail quant aux quantités. Cette estimation était en ma posseasion. 

Q. Et en la possession de l'ingénieur en chef ?-R. Oui. 
Q. Voici le point, à cette époque, même après que la formule de soumission qui 

devait être transmise, si St-Laurent eut voulu réellement demander des prix en dé
tail, ne pouvait-il pas donner les quantités d'après le mémorandum que vous aviez 
fourni aux soumissionnaires et dire aux soumissionnaires, "Maintenant en faisant votre 
liste de prix là, ce sont là les quantités sur lesquelles vous devez donner ces prix"?
R. Il aurait pu faire cela. 

Q. Même après que la formule de soumission eut été imprimé, il n'eut pas été diffi
cile de dire aux soumissionnaires, "Ce sont là les quantités auxquelles ces prix sont 
annexées ?-R. On aurait pu faire cela. 

Par M. Lake: 

Q. Etait-ce avant que les soumissions eussent été virtuellement signées ?-R. Oh, 
oui, l'annonce était publié. 

Q. Demandant des soumissions ?-R. Demandant des soumissions, et j'ai décou
vert qu'on ne demandait pas des prix en détail en demandant une copie des devis et 
de la formule de soumissions. C'est alors que j'ai appelé l'attention de M. St. Laurent 
sur ce fait. 

Q. Ceci se passait entre le jour de la demande de soumissions par annonce et celui 
où les soumissions devaient être signées ?-R. Oui. 

Q. A ce moment-là les formules de soumissions n'avaient pas encore été envoyées~ 
-R. Je crois qu'elles étaient distribuées aux différents endroits. Elles étaient impri
mées, et envoyées aux différents bureaux où les entrepreneurs pouvaient en prendre 
connaissance. 

Q. Lorsqu'on a découvert l'erreur, il eut été possible de les faire revenid-R. On 
aurait pu les rappeler tout à fait et envoyer une nouvelle formule. 

Q. En montrant les quantités à toutes ,les personnes qui auraient demandé la for
mule de soumission ?-R. Oui, on aurait pu faire cela. 

Q. (On lui montre la soumission indiquant la liste imprimée des articles, la for
mule de soumission pour le barrage en bois et renvoyé à l'item "pin blanc 3 x 12" à 
l'endroit où c'est écrit) ?-R. Ce n'est certainement pas mon écriture. 

Q. Quel autre bureau, sauf le vôtre, pourrait être autorisé de faire un ajouté de 
ce genre à la formule •imprimée?-R. Je ne connais pas d'autre bureau qui aurait pu 
le faire. Ce changement n'a pas été fait par moi. 

Q. Pouvez-vous e~pliquer comment on a pu di.stribuer à ceux qui désiraient soumis
sionner pour cette entreprise des formules de soumission qui n'étaient pas exactement 
semblables ?-R. Je l'ignore, je n'étais pas chargé de la distribution des formules de 
soumission. 

Q. Ne croyez-vous pas que c'est une affaire sérieuse que celle-ci ?-R. Oui, parce 
que tous les entrepreneurs sont dans la même position. 

Q. Quant à un item surtout sur lequel un soumissionnaire a placé le chiffre à $9,-
500, ceci paraît être une affaire sérieuse ?-R. Sans doute, toutes les formules doivent 
être semblables. 

Le témoin se retire. 
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LUNDI MATIN, 5 févri::!r 1912. 

PRÉSENT: 

Hon. À. B. MoRINE, C.R., Président. 

R. S. LAKE, Commissaire. 
JOHN LUMSDEN, est assermenté. 

Examiné par M'. le Président: 

Q, Vous résidez à Lumsden-Mills ?-R. Je réside ici à Ottawa. Ma place d'affaires 

est à Lumsden-Milis. 
Q. Résidiez-vous là en novembre 1908?-R. Non, ma résidence a toujours été à 

Ottawa. 
Q. Vous étiez un des soumissionnaires le 19 novembre 1908 pour le barrage du 

lac Témiscamingue?-R. Oui, monsieur, c'est là ma signature en tout cas. 

Q. L'emplacement du barrage se trouvait-il près de votre moulin ?-R. Oui, mon-

sieur. -

Q. Lequel est situé sur quel cours d'eau ?-R. Sur le creek Gordon. 

Q. En conséquence, pour ce qui en est du barrage, vous étiez dans une position 

avantageuse par le fait que vous pouviez couper votre bois et si c'était nécessaire, le 

scier de longueur voulue?-R. Pas nécessairement pour cette entreprise, j'avais l'in

teniion de l'acheter. 
Q. Vous aviez l'intention d'acheter tout le bois nécessaire ?-R. Pas tout. 

Q. Mais la plus grande partie?-R. Bien, une partie de ce bois. 

Q. Quand avez-vous reçu le3 renseignements qui vous ont permis de soumission

ner?-R. Je reçu les devis et je me suis mis à l'œuvre moi-même. 

Q. A quel bureau les avez-vous reçus?-R. Je crois les avoir eus au département. 

Je n'en suis pas sûr. Je ne sais pas si j'ai eu le premier d'un petit bureau de l'autre 

côté de la rue où se trouvait M. Perrault, ou si je les ai eu du département d'abord et 

ensuite de M. Perrault. 
Q. Je suppose que vous avez vu le plan?-R. Oh, oui, monsieur. 

Q. Au bureau de Perrault?-R. Non, monsieur, j'ai vu cela dans le département. 

Q. Alors avec les plans et devis vous avez calculé vos quantités ?-R. Oui, mon-

sieur. 
Q. Vous a-t-on fourni quelques renseignements, sauf de cette manière ?-R. Non, 

monsieur, je n'ai en aucun renseignement à ce sujet. 

Q. On nous informe que les plans et devis ne font aucune allusion quelconque au 

béton, mais dans la cédule de,s prix attachée à la soumission, item 22, se trouve "béton 

1 x 3 x 5 dans la fondation", et vous avez fixé la quantité à mille verges à huit dollars 

la verge; maintenant, pouvez-vous vous rappeler où vous avez trouvé l'idée qu'on • 

avait besoin de béton ?-R. Il en était parlé sur Ies devis et sur le plan. 

Q. Non ?-R. Bien, le plan que j'avais en parlait, je vais vous dire comment je 

l'ai eu, le plan faisait voir un grand boulon ancré de deux pouces ou deux pouces et 

demi et ce boulon devait descendre à une certaine distance dans le lit de béton entre 

les caissons en bois. 
Q. Je vous montre maintenant le plan, voulez-vous nous indiquer où il se trouveî 

-R. C'était pour ancrer ce bonlon-là (montrant). 

Q. Au fonds de chaque caisson on voit sur le plan détaillé ce qu'on a,ppelle un 

bot•lon de roc î-R. Oui, monsieur. 
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Q. Jusqu'à quel point avez-vous supposé que du béton serait employé pour ce 
boulon de roc ?-R. C'était afin de pouvoir mettre ce boulon dans le ciment au cas où 
nous n'aurions pas trouvé de roc. 

Q. Et dans tel cas, combien de béton aurait-il fallu mettre autour de chaque bou
lon ?-R. Je crois que nous avons calculé sur la base de quelque chose comme la lar
geur du caisson qui je crois était de 5. x 6 x 3 pieds de profondeur. 

Q. Et s'il ne se fut pas trouvé de roc, vous auriez mis un bloc en béton de 5 x 6 x 3 
:Pieds ?-R. Oui. 

Q. Quelqu'un vous a-t-il fotirni des renseignements qÙant au nombre de places 
où cette opération serait nécessaire, ou, avez-vous simplement deviné la chose ?-R. J'ai 
pensé qu'il faudrait cela pour chaque caisson, mais personne ne me l'a dit. 

Q. C'est-à-dire chaque caisson dans l'eau, mais, il y en a une partie qui monte.sur 
l'île?-R. Bien, c'est pfus ou moins dans l'eau, même là. · 

Q. Vous voulez dire à l'eau haute?-R. Oui. 
Q. Vous avez calculé que vous deviez mettre du béton de cette manière au fond 

de chaque caisson ?-R. Oui. 
Q. Ce qui aurait été justement une place d'un côté de chaque caisson ?-R. Oui, 

monsieur. 
Q. Et cela ne fait qu'un boulon ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Et dans vos calculs vous calculiez que vous auriez besoin d'en mettre un à 

chaque caisson ?-R. Oui, monsieur. 
Q. On ne vous a fourni aucun genre de renseignement par lequel vous avez pu 

tirer cette conclusion, sauf votre connaissance de la localité et votre croyance ?-R. 
Bien, je ne puis me rappeler au juste si je n'ai pas eu plusieurs conversations avec M. 
Periault, l'ingénieur à cette époque-là, 

Q. Dans lesquelles vous l'auriez peut-être interrogé sur ce point-là 1-R. Oui, car 
pendant que je préparais mes chiffres, dans certaines entrevues, j'étais arrêté et il me 
fallait quelques renseignements, mais je ne crois pas avoir eu avec lui, plus de quatre 
ou cinq conversations. 

Q. Nous avons examiné M. Perrault ici et il nous dit que ni les plans ni les devis 
ne font voir aucun béton, et que le seul endroit où du béton pourrait être nécessité, 
c'est dans le cas où il y aurait eu des fissures ou interstices dans la composition du 
roc ?-R. Bien, c'est l'homme qui m'a fourni les renseignements qui ne se trouvaient 
pas dans ces plans et devis. Je ne pourrais maintenant déclarer qu'il m'a dit qu'il 
faudrait du béton à chaque place, mais j'ai pris sur moi qu'il y en aurait afin de me 
sauvegarder. 

Q. A tout événement, en autant qu'il s'agit d'un état écrit ou imprimé des en
droits où du béton serait nécessaire, on ne vous en a pas fourni ?-R. Non. 

Q. Il serait peut-être intéressant pour vous de savoir que M. Rainboth, qui est un 
entrepreneur, n'a mis que deux cents verges de béton dans cette entreprise. Les ad
judicataires, Kirby et Stewart, n'ont mis aucune quantité non plus que Conroy et Con
roy de Peterborough. Vous et Rainboth êtes les seuls qui en ayez mis et vous avez mis 
mille verges et Rainboth, deux cents verges, apparemment, tout. en disant n'avoir eu 
aucun renseignement précis sur lequel votre .soumission aurait pu être basée. L',item 
suivant sur lequel je désire appeler votre attention, c'est l'item 23 "desséchement "· 
Vous avez mis dans votre soumission un montant en bloc de $54,994. Par voie de com
paraison, je puis dire que Rainboth avait $15,000, King et Stewart $4,000, Conroy 
$20,000, de sorte que les soumissions de ce chef montent de $4,000 à presque $55,000. 
Voulez-vous nous dire comment vous avez calculé l'item du desséchement ?-R. Bien, 
pour répondre brièvement, pour avoir vécu en cet endroit vingt-cinq ans. 

Q. Comment en êtes-vous arrivé à cette somme singulière où il ne vous manque 
que $6 pour faire $55,000?-R. Oh, bien, c'est arrivé de cette manière; je soutiens 
toujours que $50,000, c'était mon prix pour le desséchement. La balance a été fournie 
lor.;que j'ai établi mes chiffres pour faire un chiffre rond de $265,000. 
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Q. Votre montant global est de $265,953 et lorsque vous avez préparé votre cédule 

de prix, vous avez mis ce fort montant pour le desséchement afin de faire concorder la 

cédule avec le montant total? Est-ce là l'idée ?-R. C'est quelque chose comme cela, 

j'oublie comment la chose est arrivée exactement. Mais $50,000 était le montant que 

j'avais l'intention de mettre pour le desséchement. 
Q. Et les $4,994 représentent l'écart entre les deux calculs ?-R. Oui. 

Q. A votre idée qu'avez-vous cru être la meilleure méthode de desséchement qu'il 

serait nécessaire d'employ_w?-R. Oh, de détourner la rivière. 

Q. Etiez-vous pour mettre un batardeau à travers la rivière ?-R. Oui. 

Q. Une partie d'un côté et une partie de l'autre?-R. Oui. 

Q. Je suppose que vous auriez commencé par le côté d'Ontario ?-R. Bien, le côté 

d'Ontario, en réalité, était à sec. Cela dépendait entièrement de l'endroit où devait se 

trouver le barrage. 
Q. Mais dans l'endroit qu'on avait en vue à l'époque où vous avez eu le plan et qui 

apparaissait sur le plan, ce n'était pas complètement à sec du côté d'Ontario ?-R. Non, 

monsieur. 
Q. O'était dans l'eau tout du long, d'une rive à l'autre, sauf sur l'île à eau très 

baBse?-R. Oui, monsieur. 
Q. Du côté d'Ontario où on. avait l'intention de placer le barrage, à cette époque, 

aviez-vous l'intention d'y mettre un batardeau ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Avant de barrer l'autre chenal?-R. Non, j'avais l'intention de faire le côté de 

Québec en premier lieu. 
Q. Pourquoi cela ?-R. Bien, je croyais en venir à bout plus avantageusement. 

Q. Aviez-vous des raisons particulières pour en agir ainsi ?-R. Bien, en partie, 

parce que l'eau était très basse cette année-là. 
Q. C'était à l'automne de 1908, lorsque vous avez soumissionné, quand auriez• 

vous fait ce travail ?-R. De suite. 
Q. Durant cet automne même ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Alors en commençant par le côté de Québec à cette époque et de cette ma

nière était-ce simplement parce que l'eau se trouvait être très basse cette année-là?-

R. Oui, monsieur. · 

Q. En plaçant votre batardeau à cet endroit, comment auriez-vous asséché· le lac 

tout en faisant ce trayail ?-R. Par le côté d'Ontario. 
Q. Vous aurait-il fallu faire aucun creusage d'abord du côté d'Ontario pour en 

arriver à cela?_:_R. Oui, monsieur. 
Q. Et pour enlever cette partie du barrage qui existait en cet endroit ?-R. Oui, 

monsieur. 
Q. Auriez-vous fait cela en même temps que le desséchement?-R. Oui, monsieur. 

Q. Auriez-vous fait cela simplement en détournant le chenal étroit et en le diri

geant vers le centre ?-R. J'avais l'intention de transporter là deux grues à vapeur avec 

une longue estacade pour enlever les cailloux et les garder pour le remplissage et en 

le~ enlevant laisser l'eau faire l'excavation. 
Q. Qu'arriverait-il alors'?-R. Lorsque le côté de Québec aurait été barré, l'eau 

serait montée et elle serait allée de ce côté-là. 
Q. Pendant que vous auriez construit votre batardeau à travers, l'eau serait mon

tée sur vous tout le temps ?-R. Oui. Elle l'aurait nettoyé. 
Q. D'après vos calculs vous auriez placé votre batardeau du côté de Québec en 

peù de temps?-R. Oui. 
Q. Dans le cours ordinaire des choses, combien de temps?-R. J'allouerais trois 

mois pour compléter ce travail. 
Q. La confection du batardeau ?-R. Oui. 
Q .. Auriez-vous continué à faire le barrage proprement dit durant l'hiver?-R. 

Oui, monsieur. 
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Q. Auriez-vous fait l'excavation nécessaire et placé votre barrage sur cela '1-R. 
Oui, monsieur. 

Q. Alors1 au printemps, où l'eau s'écoulerait-elle; passerait-elle du côté d'Ontario 
ou seriez-vous prêt avec votre barrage pour la laisser passer du côté de Québec '1-R. Il 
m'aurait fallu être prêt avec le barrage. 

Q. Quand l'eau est-elle haute en cèt endroit '1-R. C'est difficile à dire, quelque
fois j'ai vu la chose se produire dès le 15 mai, et d'autres années, ce n'était que le 15 
ou lb 20 juin. 

Q. Tout de même, $50,000 pour le batardeau, à moins de prévoir des dépenses im
prévues que vous auriez pu craindre, c'est un joli denier; aviez-vous autre chose en 
vue?-R. Non, monsieur, cela n'est pas une assez grosse somme. 

Q. D'après les chiffres que nous ont fournis les divers témoins ici, je serait porté à 
le croire, à moins que vous n'ayez en vue un puissant barrage spécial'I-R. Non~ 
monsieur, c'est un endroit difficile pour y construire un barrage. 

Q. •Comment cela ?-R. Bien c'est une chose difficile que de contrôler l'eau. C'est 
une chose difficile de mettre en place ce batardeau. Comme question de fait, chaque 
foi., que je pense à cette proposition, je me félicite moi-même et je me dis: Bien, je 
suis un chanceux, à tout événement. 

Q. Comme question de fait le résultat vous a prouvé que vous aviez raison de 
croire que c'était une proposition difficile'I-R. Oui, monsieur. 

Q. JI.fais beaucoup de personnes sont sages après coup et jusqu'à un certain point, 
vous confirmez le dicton; cependant d'après votre connaissance de l'affaire, vous avez 
été plus sage que les autres et vous saviez que c'était une entreprise difficile ?-R. 
Deux des entrepreneurs ne l'ont jamais vue. Bien, je pourrais dire que Rainboth a vu 
la localité par hasard. Quant aux autres entrepreneurs, ils se sont fiés aux devis et 
,plans, je crois. Ils l'ont vu, cependant, lorsque leur soumission a été produite, parce 
que moi-même je' les ai conduits et leur ai tout fait voir. 

Q. Voulez-vous parler de Kirby et Stewart ?-R. Oui, je leur ai fait voir les ra
pides dans un bateau avec Jl.f. Perrault et Jl.f. Stewart, mais, avant cela, ils ne l'avaient 
jamais vu, et je pense qu'ils ont beaucoup hésité après avoir vu l'endroit. 

Q. N'est-il pas étonnant de voir des gens entreprendre des travaux de ce genre 
sans avoir vu les lieux ?-R. Je crois qu'ils comptaient tout à fait sur les renseigne
ments. 

Q. D'après la natu.re même de vos occupations, vous êtes un constructeur de bar
rage jusqu'à un certain point ?-R. Oui, monsieur, j'ai de l'expérience dans cette ligne. 

Q. Dans le commerce de bois, vous avez à construire des barrages et vous connais
sez les difficultés de ce travail ?-R. Oui. 

Q. Et puis, vous connaissez très bien la région du Témiscamingue ?-R. Oui, mon
sieur, beaucoup. 

Q. Aviez-vous des connaissances générales sur le barrage du côté de Québec?-R. 
Je ·suis descendu à cet endroit en bateau et nous avons fait des sondages et tout ce 
genre d'expériences. Je savais que c'était un fonds de cailloux ·et nous avo!).S fait des. 
expériences. Nous prîmes et nous plaçâmes une tarrière au bout du barrage projeté et 
nous la descendîmes entre les· cailloux à la recherche du roc afin de voir jusqu'où 1il 
nous faudrait nous rendre avant d'atteindre la fondation du roc. 

Q. Avez-vous atteint la fondation du roc?-R. Non, monsieur. 
Q. Le résultat a démontré, non seulement que c'est un fond de cailloux mais que 

les cailloux sont enÜsés dans le sable et que le long de ce fond sablonneux et glissant, 
le nettoyage se fait continuellement ?-R. Il y eut du nettoyage en certains endroits. 

Q. Vous prévoyiez cela jusqu'à un certain point ?-R. Je craignais que quelque 
chose d'analogue se produisît. 

Q. JI.fais, comme question de fait, quand les travaux ont-ils commencé ?-R. Le 
printemps suivant. Bien, excusez-moi, vous parlez de travaux naturellement, il y a 
ime différence entre le fait de travailler et de faire rendre les hommes sur les lieux. 

57-vol. ii-i12 
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Les entrepreneurs en effet étaient rendus là avant le premier juin, mais les travaux 

n'eut commencé effectivement un peu plus tard. 
Q. Le côté d'Ontario a été construit tout d'abord ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Ce n'est qu'à l'automne de 1910 ou deux: ans après qu'ils commencèrent à placer 

le batardeau à travers le côté de Québec?-R. Oui. 
Q. Dans le printemps de 1911, il fut emporté ?-R. Oui. 
Q. Et dans le printemps de 1911, l'eau était plus haute que d'habitude, n'est-ce 

pas ?-R. Non, monsieur, elle était plus haute dans le lac Témiscamingue à cause du 

barrage, mais si le barrage n'y avait pas été, ce n'aurait été qu'à une hauteur ordinaire. 

Q. Le chenal du côté d'Ontario à cette époque n'était-il pas suffisant pour emporter 

le sur-plus ordinaire de l'eau ?-R. Non, monsieur. 
Q. Il fau-drait que l'eau monte considérablement dans le lac Témiscamingue pour 

qu'elle puisse refluer facilement et s'écouler du côté d'Ontario, n'est-ce pas ?-R. Je 

ne crois pas que vous puissiez la faire c0uler par là dans des conditions normales. 

Q. Vous cro;rez que le barrage d'Onta:rio qui existe maintenant n'est pas assez 

vaste pour enlever tout surplus d'eau?-R. Je ne le crois pas, mais je ne su[s pas 

ingemeur. Les ingénieurs peuvent calculer quel volume d'eau peut s'écouler à la 

minute et quel espace cette eau occu-pe et ainsi die suite, mais à ma manière de voir, 

ce chenal ne me paraît pas suffisant pour faire ce travail bien qu'il est probable qu'il 

le fera. 
Q. L'endroit primitivement choisi a été changé ?-R. Oui, m0nseiur. 

Q. Et du côté d'Ontario, le barrage a été descendu bien plus bas ?-R. Oui, 

Q. Et du côté de Québec, il a été dlœcendu quelque peu ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Et sur le nouvel emplacement du côté de Québec, il est au commencement des 

rapides ?-R. Non, mon$.Ïeur, Ü est en bas des rapides, à environ mille verges. 

Q. Ainsi, tant qu,e le batardeau ne sera pas placé, le courant sera trè3 fort en 

cet endroit1~R. Oui, monsieur. 
Q. Est-ce que cela affecterait beaucoup le nettoyage du f0nd ?-R. Bien cela 

dépend die la quantité de cailloux qui ont été déplacés. S'ils n'ont pas été dérangés 

cela ne l'affectera pas. I,e3 choses en ont été ainsi depuis des siècles. 

Q. Mais je suppose que la construction du batardeau même aurait pour effet de 

déplacer les cailloux ?-R. P ourqu,oiî 
Q. Ne vous :faut-il pas enfoncer des pieux dans le fonds sous le batardeau?

R. Il y a là' dies cailloux de la grosseur de la moitié de cette salle, et le fait de poser 

le barrage sur ces cailloux ne pourrait faire du nettoyage. 
Q. Mais entre les cailloux, est-ce que le barrage ne pourrait pas être dérangé?

R. Bien, ces cailloux sont assez serrés ensemble. 
Q. Et le bateau, repose justement sur les cailloux ?-R. Oui. 
Q. Alors, natu1rellement, l'excavati0n actuelle à partir du barrage principal se 

ferait bien en bas de la rivière à partir du batardeau ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Et, en dérangeant les cailloux pour cette fin ?-R. Oh, cela aurait pour effet 

de faire le nettoyage. . · 
Q. Est-ce que cela nettoierait jusqu'à l'arrière du batardeau? C'est une question 

très impoc:tante, n'est-ce pas ?-R. Oui, mais je ne sais pas où vous pourriez com

mencer ce travail et ramener ces cailloux un par un. 
Q. Je comprends qu'ils ont beauc0up de d1ifficulté à rendre le batardeau étanche? 

-R. Ou-i, monsieur, j'étais là samedi. 
Q. Le batardeau était-il étanche samedi, lorsque vous l'aveZi vu ?-R. Non, il 

n'est pas tout à fait étanche. 
Q. Continue-t-il à faire l'excavation de l'endroit où! se trouve maintenant le 

barrage principal ?-R. Bien, ils essaient de l'assécher, ils font des excavations à l'ex

trémité nord du çôté de Québec, 
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l'ar M. Lake: 

Q. Auront-ils terminé avant le printemps, s1 t0ut va bien f-R. Bien, je ne sau
rais le dlire. 

l' ar le l'résident: 

Q. Lorsque l'inondation du printemps viendra, si le côté d'Ontario ne suffit pas 
à écouler l'eau, elle devra passer par-dessus le barrage du côté de Québec ?-R. Oui, on 
le fera sauter. 

Q. Avant ce temps-là la fondation du barrage principal et quelques caissons 
devront être en place ?-R. Je ne crois pas que la chose soit possible, monsieur. 

Q. Alors quel sera l'effet naturel de la poussée de l'eau à travers le côté de Québec 
sur les travaux du barrage principal qui auront été exécutés ?-R. Bien, ils seront 
creusé plus ou moins; je crois qu'ils le retrouveront rempli de sédiments. 

Q. Croyez-vous que le batardeau pourrait arrêter l'eau dans le printemps de 
l'année, si la pression est forte?-R. La partie qui a été mise en place pour remplacer 
celle qui a été enlevée se maintiendra certainement jusqu'au jugement dernier. 

,Q. On l'a faite très pesante ?-R. Oui. 
Q. C'est la partie du batardeau du côté de Québec qui a été construit par les 

entrepreneul's ?-R. Oui. 
Q. II a résisté jusqu'à présent ?-R. Oui. 
Q. Croyez-vous que cette partie peut s'affaiblir?-R. Peut-être. Cependlant, ils 

n:',mt pas construit la nouvelle partie aussi haute pour remplacer celle qui a été 
enlevée, et ils ont l'intention de faire passer l'eau par-dessus et faire ce qu'on appelle 
un barrage roulant, ce qui veut dire que l'eau roule par-dessus. 

Q. Pour ce qui en est de l'assiette de la digue et des difficultés d'endiguer et ainsi 
d,J suite, est-ce que le changement de place a augmenté ou diminué le· risque ?-R. A 
mon avis, cela a augmenté les difficultés. 

Q. Cela semble être l'avis général des témoins, sauf, naturellement, celui de ceux 
qui en sont responsables; qu'est-ce qui fait croire cela ?-R. Bien, c'est-à-dire par com
paraison, si un endroit un peu plus petit pouvait être c0mparé avec un endroit aussi 
grand que celui-là. J'ai perdu $20,000 une année en construisant un barrage parce 
que je croyais, en connaître plus long que de plus vieilles têtes que la mienne, et j'en 
suis venu à la conclusion maintenant que si vous voulez construire un barrage, vous 
devriez le construire juste à l'endroit où un castor le construirait. Cela vous paraît 
être une singulière comparaison, mais le Seigneur a dlonné au castor assez d'instinct 
pour savoir où construi,re une chaussée. Dans le cas en question, lorsque j'ai perdu 
$~0,000, je croyais 'qu'en descendant les rapides et qu'en mettant le barrage là, je me 
débarrasserais, de l'ennui de construire une digue roulante plus bas. Quelques-uhs 
de mes hommes me suggérèrent de construire le barrage à l'embouchure du lac, juste 
à l'endroit où l'eau commence à courir. La suggestion die pratiquer ce barrage à 
l'embouchure était une bonne suggestion, mais j'ai dit non, çà ne vaut rien, nous 
allons sortir de là t0ut à fait et nous allons construire un barrage ici, et nous allons 
nous débarrasser d'un barrage au-dessus et du barrage en bas, et faire en sorte qu'un 
seul barrage fasse le travail des deux. J'ai perdu 80,000 billes dans le creek cet 
été-là. Mon idlée était que le barrage était trop en bas, qu'on né pourrait pas l'éviter, 
et j'ai fait l'expérience que vous ne pouvez flotter des billes à travers un barrage situé 
au milieu d'un rapide et c'est pourquoi je pense que le barrage du Témiscamingue 
sera difficile à exécuter. 

Q. C'est-à-dire, même après qu'il aura été construit?-R. La preuve en a été faite 
l'été dernier parce qu'ils ont dépensé beaucoup de dynamite p0ur empêcher les billes 
de se tenir loin du devant des caissons. J'ignore les changements qu1ils se propose1nt 
de faire à l'avenir, mais ils vont probablement s'arranger pour surmonter cette diffi
culté. 

57-vol. ii~12½ 
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Q. Occupons-nous d'abord de la difficulté qu'il y a de construire un barr~ge en cet 
endroit, VJUS êtes d'opinion que du moment que vous diescendez les rapides de la 
rivière, vous rencontrez beaucoup plus de difficultés qu'à l'embouchu,re?-R. Oui, 
monsieur, vous aurez descendu d'autant. L'eau atteindra son niveau. Il vous faudra 
construire un batardeau beaucoup plus élevé, et vous aurez une pression d'autant plus 
forte sur le ba1rrage. 

Q. Dites-vous que le nettoyage est bien plus f0rt en bas diu courant ?-R. Oh, oui. 

Par M. Lake: 

Q. Dois-je comprendre qu'il sera plus difficile de descendre des billes par le fait 
que le barrage est construit en bas des rapides ?-R. Bien, je suppose que ce qui est 
arrivé l'an dernier les mettra sur leurs gardes. Ils ont reçu beaucoup de démonstra
tions à cet effet. 

l'ar le Président: 

Q. Veuillez dionc nous expliquer, en votre qualité de marchand de bois d'expé
rience, comment il se fait qu'en flottant v0s billes, supposons que le barrage est cons
truit, il vous ,sera plus difficile de flotter vos billes à cet endroit qu'à l'autre ?-R. 
Bien, il faudra qu'ils mettent en place une série d'estacades de di;rection pour con
duire les billes jusqu'à une certaine ouverture dans le barrage. 

Q. C'est parce que le barrage étant dans des rapides l'eau se précipite du long?
R. On ne peut dire si une bille qui descend la rivière se tiendra sur sa longueur ou de 
travers, et elle ira frapper les ca:issons et pourra causer une embâcle. · 

Q. Et à l'embouchure, la bille serait comparativement dans l'eau calme- et ePc 
serait facile à guider?-R. Oui, dans l'eau de cette nature, vous pouvez la conduire 
comme vous le voulez, et si la bille descend en travers, vous pouvez la redresser. 

Q. Votre barrage est maintenant situé dans les rapides et vos billes desc~ndent 
très rapidement et vous avez beaucoup de difficulté à les contrôler, tandis que si le 
barrage avait été construit dans une eau rplus tranquille, vous auriez pu les maniP.r 
facilement ?-R. Oui. 

Q. En d'autres termes, après que vous aurez le barrage là, vous aurez la même 
difficulté que lorsque vous l'aviez dans le rapide auparavant ?-R. Oui. 

Q. Et il vous faudra vos estacades de direction ?-R. Oh oui, il faudra des esta
cades, 'c'est ce qu'on a l'intention de faire. 

Q. Par le fait d'avoir construit le barrage dans le rapide, y aura-t-il tendance à 
augmenter le flottage des billes en bas du barrage?-R;. Non, je ne le pense pas. Une 
fois ·passées, elles sont en sûreté. Il n'y a plus de descente ensuite. Ce n'est pas un 
cas parallèle à celui que j'ai cité; la descente n'est pas suffisante. L'eau est assez haute 
et les billes descendent en flottant. 

Q. Vu la façon dont le barrage est construit, cela pourrait être de nature à rendre 
l'eau un peu plus rapide en bas, n'est-ce pas ?-R. Non, je ne le crois pas. 

Q. Alors, d'après vous, l'emplacement du barrage actuel, comparé à celui qui avait 
été choisi auparavant, car le barrage en bois rend la construction du barrage beaucoup 
plus difficile, et le maniement des billes beaucoup plus difficile ?-R. Oui, c'est là le 
point de vue d'un laïque ordinaire. 

Q. Non, d'un laïque ordinaire, car vous êtes un marchand de bois d'expérience?
R. Bien, je ne puis lutter contre les calculs des mathématiciens. Ces ingénieurs pour
raient en savoir plus long à ce sujet dans une minute que moi dans toute ma vie. 

Q. Avez-vous un tel respect de la théorie comparée avec la pratique?-R. Bien, 
ils devraient savoir, ils peuvent dire combien d'eau passe par là à la minute et toute 
sorte de choses de ce genre. 

Q. Je ne vois pas qu'ils puissent savoir mieux qu'un marchand de bois d'expé
rience quii a demeuré ,sur les lieux et qui connaît passablement l'eau et a acquis beau-
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coup d'expérience ?-R. Oui, mais, voici la chose, ces messieurs peuvent prendre un 
morceau de papier et un crayon et faire un calcul pour quelqu'un et lui prouver que 
c'est un fait, et tout ce que nous pouvons dire, c'est que nous n'avons jamais été capa
ble de le faire. Si vous leur parlez d'un cas, ils vous répondront que ce ne sont pas 
des cas semblables et que votre idée ne s'applique pas dans ce cas-ci, et nous n'avons 
pas de chiffres, nous ne faisons que faire des suppositions. 

Q. Peut-être font-ils aussi des suppositions ?-R. Ils disent que les chiffres ne 
mentent pas, 

Q. Vous voulez dire que les théoriciens sont généralement convaincus de leurs 
théories ?-R. Oui, et ils sont capables de convaincre les autres. 

Q. Ou de les faire taire?-R. Bien, c'est à peu près cela. 
Q. Par exemple, ils ne peuvent .réussir à vous convaincre ?-R. Pas toujours. 
Q. A l'époque où vous avez produit votre soumission, aviez-vous la moindre raison 

de supposer qu'un barrage en béton pourrait être placé là au lieu d'un barrage en bois? 
-R. Oui, monsieur-bien, je ne puis dire avec certitude si ma soumission prévoyait 
ce fi:IJit. Je crois que je puis affirmer que je fus un des premiers à suggérer un barrage 
en béton, non pas au ministère, cependant, mais en parlant avec d'autres commer
çants de bois, j'ai suggéré le fait que c'était malheureux que ce ne fût pas un barrage 
en ciment. 

Q. Vous pensiez généralement qu'à un tel endroit le ciment devait prendre la place 
du bois î-R. Oui. 

Q. Mais, voici où je veux en venir; lorsqu'on vous a demandé de soumissionner, 
vous a-t-on fait comprendre en quelque sorte qu'en soumissionnant sur une liste de 
prix, vous pourriez être appelé à construire un barrage en béton, au lieu du barrage 
en bois mentionné dans cette soumission ?-R. Non, monsieur, je ne le pense pas. C'est 
vrai que je n'ai causé qu'avec M. Perrault et je ne crois pas qu'il.ait jamais été ques
tion de cela. 

Q. Comme question de fait, vous n'auriez pas pu construire un barrage en béton 
pour le montant global que vous avez fixé?-R. Non. 

Q. Votre montant global de $265,000 a été calculé et basé sur un barrage en bois? 
-R. Oui, monsieur, cependant, vous voyez que je demandais $8.00 par verge., 

Q. En effet vous avez fait une cédule de prix à $8.00 par verge pour le béton qui 
entrerait dans la fondation, lequel vous estimiez à mille verges. Mwintenant, aux ter
mes de cette soumission, ce prix pouvait s'appliquer à tout travail supplémentaire que 
vous auriez pu être appelé à faire. C'est-à-dire, travail qui n'est pas mentionné dans 
les plans et devis, que les ingénieurs pourraient vous demander de faire comme tra
vaux supplémentaires. De plus, ce béton 1 x 3 x 5 est un mélange particulier, cela 
veut dire une certaine quantité de ciment, de pierre et de sable?-R. Oui, un de ci-

. ment, trois de graviers et cinq de pierre. 
Q. On vous a expliqué ici que lorsqu'on construit un barrage en ciment de grande 

dimension, que dans certaine partie des travau:x:1, on peut employer une bien plus 
grande quantité de pierre, tel que des cailloux dans la plate-forme, et le témoin M. 
Rainboth a aussi déclaré que la question de la quantité de ces matériaux qui pour
raient être employés pourrnient affecter beaucoup le prix par verge de béton, de sorte 
qu'il disait que le soumissionnaire devrait savoir d'avance quelle quantité de ces ma
tériaux seraient employés avant de fixer. son prix î Est-ce juste î-R. Oui. 

Q. Avez-vous fait beaucoup de travaux en béton î-R. Je ne puis dire que j'en ai 
fait beaucoup. 

Q. Je veux dire suffisamment pour vous permettre de fixer un prix pour un bar
rage en béton ?-14 Oh oui, cependant cela ne veut pas dire qu'en fixant $8.00 à ce 
moment-là que j'aurais voulu entreprendre de faire tout le barrage, le barrage en entier 
au taux de $8.00. 

Q. Comme question de fait, plus tard, lorsqu'il fut décidé de construire un bar•. 
rage en béton, ils ont simplement pris les prix pour travaux! supplémentaires qui 
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avaient été donnés sur les différentes soumissions et ils ont fait le calcul de ce que 
cela coûterait. Vous étiez le plus bas soumissionnaire ,pour le béton, par verge, vous 
étiez cinquante cents plus bas que Kirby et Stewart, mais ils ont trouvé votre chiffre 
total plus élevé même pour un barrage en béton, en ajoutant seulement $4,000 pour sa 
soumission pour desséchement et en ajoutant $55,994 à la vôtre pour desséchement, et 
alors ils ont dit que Kirby et Stewart étaient encore les plus bas soumissionnaires?
R. Je suis content que le bon Dieu leur ait conseillé d'en agir ainsi; je suis enchanté 
de voir que les choses aient pris cette tournure. 

Q. Vous a-t-on donné avis, un avis quelconque, que votre soumission avait été 
reçue lorsqu'ils ont décidé de construire le barrage en béton ?-R. Non, monsieur. 

Q. Vous n'avez entendu parler de rien après qu'on vous eut renvoyé votre chèque? 
-R. Non, monsieur, et je l'ai eu promptement, le lendemain. 

Q. Aviez-vous eu le temps de 'changer d'idée et désiriez-vous le ravoir?-R. Non. 
Q. Si on vous avait demandé de construire le barrage en béton, cela ne veut pas 

dire que vous auriez fixé un prix de $8.00 par verge ?-R;. Non, monsieur. 
Q. C'eût été une proposition tout à fait différente, n'est-ce pas ?-R. Totalement. 
Q. Une entrep:riise tout à fait différente?-R. Oui. 
Q. Vous n'aviez en vue qu'un barrage en bois?-R. C'est cela, et le coût du dessé

chement aurait été de deux fois le prix que j'ai mis s'il m'eût fallu faire le desséche
ment pour un bàrrage en béton. 

Q. Pourquoi cela ?-R. Parce qu'il aurait fallu le faire sec ou bien près, et couper 
toutes les courbes, et pour un barrage en bois,, ce travail n'eût été nécessaire. 

Q. Avec un barrage en bois à cet endroit aurait~il été à propos de flotter les cais
sons pour la fondation et ensuite de les submerger sans desséchement ?-R. Pour un 
barrage permanent? 

Q. Oui ?-R. Non, monsieur,. 
Q. Pendant que j'entendais la preuve des témoins ici, je puis dire qu'un ingénieur 

a suggéré que cela aurait pu se faire, et il m'a paru à moi, un laïque, que c'était la plus 
dangereuse proposition que j'aie jamais entendue, lorsqu'il s'agit d'un fonds comme 
celui-là-R. Je crois que cela aurait été complètement impossible. De plus, il aurait 
fallu que le tout fut suffisamment sec même pour une écluse en bois, pour pouvoir 
faire les excavations J1écessaires pour atteindre le fond afin que ce dernier soit bien 
uni et demeure tel et ne devienne pas inégal lorsqu'il subira une forte pression. Je ne 
crois qu'ils auraient pu être submergés. On y fait une expérience aujourd'hui à ce 
sujet, en essayant de submerger leurs pièces pour un caisson. 

Q. Un de vos ingénieurs témoins a soutenu ici que Kirby et Stewart, sur le côté 
de l'Ontario, à l'ancien site, aurient pu construire l'écluse sans se servir des caissons, 
simplement en flottant les pièces pour l'écluse et en les submergeant, est-ce que cela 
est possible ?-R. Non; cela n'aurait pas été possible. Bien, cela aurait été beaucoup 
plus facile que l'essai fait sur le nouveau terrain, du côté de !'Ontario, l'eau est abso
lument calme. Il n'y a aucun courarrt quelconque quand l'eau est descendue, parce 
que la chaîne de rochers la traverse, et que ça devient de l'eau morte. Vous pouvez 
amener là votre construction et l'y enfoncer. 

Q. Auriez pu atteindre le fond sur ce côté sans asséchement, cela vous aurait jus
tifié d'y placer l'écluse?-R. Non,je ne le crois pas. 

Q. Vous vous rappelez que les conventions étaient qu'ils devaient nettoyer le lit de -
la rivière, même sur le bord de l'Ontario, de manière à ce qu'il y ait un courant?-
R. 'Üui, monsieur. 

Q. Dans l'espèce vous avez une écluse qui repose sur un fond qui n'a pas été com
plètement nettoyé ou examiné lorsqu'il était à sec, et vous auriez l'eau de retour reve
nant de l'écluse ?-R. Oui. 

Q. Il me semble que vous ne deviez pas attendre à ce que l'écluse puisse retenir 
.cette eau ?-R. Non, monsieur, un ingénieur, quel qu'il soit, ne permettrait jamais cela. 
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Q. Dès le commencement, il a été nécessaire d'avoir recours à des caissons?-R. 

Oui, monsieur. 
Q. Alors, du côté de Québec, vous n'auriez pas pu y placer le caisson en temps 

par une pareille méthode?-R. C'est aujourd'hui leur manière d'agir, d'amener les 

pièces nécessaires et de les placer pour le caisson; c'est un procédé difficile. 

Par M. Lak8!: 

Q. Vous dites qu'ils ont aujourd'hui un caisson qui durera jusqu'à la fin du mon• 

de ?-R. Oh, oui, cette partie-là ne se dérangera pas. 

Par le Président: 

Q. Est-ce que la partie qui avait d'abord été submergée, en a été depuis sortie, et 

f:.ûbmergée de nouveau de la dernière manière, ou si on y a placé des pilotis en avant? 

-R. Non, monsieur, je ne le crois pas. Je crois qu'ils ont essayé de submerger le blin

dage dans l'avant; mais cela est très dur pour des madriers de deux pouces; on les a 

,,ortis et replacés sur ces galets et une bonne partie est d'aplomb. · 

Q. Qu'y a-t-il dans cette nouvelle partie qui vous fasse croire qu'elle demeurera 

là ?-R. Elle a une grandè largeur, de vingt-cinq à trente pieds. Elle est remplie de 

pierre concassée de la base au sommet et elle a de dix-huit à vingt pieds de hauteur. 

Par M. Lake:: 

Q. Y a-t-il une grande différence entre la hauteur de ce caisson et celle de l'autre? 

-R. Probablement une quinzaine de pieds; on veut que l'eau passe au-dessus. Il n'y 

a aucune ouverture dans le caisson et aucun moyen! de contrôler la marche des eaux. 

Par le Président: 

Q. Outre cela, le surplus des eaux, qu'ils veulent jusqu'à un certain point retenir, 

passera par dessus ?-R. Oui. 
Par M. Lake: 

Q. Quant à Kirby et Stewart, vous dites qu'ils n'avaient pas\ vu le terrain avant 

que vous les y conduisiez-R. Oui. 
Q. Et alors ils ont commencé à redouter les conséquences de ce contrat?-R. Ils 

n'en ont pas parlé, mais j'en ai conclu ainsi. 
Q. A quelle époque de l'année était-ce?-R. Je crois que je les y ai conduits en 

décembre. 
Q. A cette époque, l'eau est très basse?-R. Oui. 
Q. Le contrat se montrait alors sous un meilleur jour?-R. Ils avaient occasion 

alors de calculer leurs chances, malgré qu'il y eût beaucoup de neige à cet endroit. 

C'est par le courant que l'on peut le mieux juger. · 

Q. D'un autre cô'té, la quantité de l'eau courante devait être bien petite et ils 

avaient peu de chance d'avoir une idée de ce qu'était le lac quand il était en pleine 

inondation ?-R. Oui. 
Par M. Lake,: 

Q. A cette époque, avaient-ils des matériaux sur les lieux?-R. Non, monsieur. 

Q. Autant qu'il est à votre connaissance, ils n'avaient jusqu'alors fait aucune 

dépense?-R. Je ne le crois pas, en autant que je le sais. 
Le témoin se retire. 

/ 
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OTTAWA, VE}.1DREDI APRÈS-MIDI, 14 février 1912. 

PRÉSENTS: 

L'honorable A. B. MORINE. O.R., 
Président. 

G. N. DUCHARME, 
R. S. LAKE, 

Commissaires. 

THOMAS SYDNEY KIRBY, entrepreneur, assermenté. 

Examiné par le Président: 

Q. Vous êtes un des membres de la société Kirby et Stewart ?-R. Oui. 
Q. Combien y a-t-il de membres dans cette société?-R. Il y en a quatre. 
Q. Quels sont-ils à part vous?-R. MM. Stewart, Larmonth, Roger et moi-même. 
Q. On a répété ici que c'était madame Roger; est-ce bien madame Roged-R. 

Ça pourrait être madame Roger, je ne le sais pas; peut-être monsieur Roger agit-il 
pour elle. Monsieur Roger est mon associé dans d'autres entreprises. 

Q. Mais madame Roger peut être dans la présente société ?-R. C'est possible, 
oui, monsieur. 

Q. Quand la société a-t-elle été formée?-R. Elle a été formée dans le but de faire 
une soumission pour l'écluse du Témiscamingue. 

Q. S'est-elle occupée d'autres ·entreprises depuis?.=_R. Non, nous n'avons rien 
entrepris depuis. 

Q. Pas sous cette raison sociale ?-R. Non. 
Q. Vous étiez auparavant vous-même entrepreneur, n'est-ce pas ?-R. Oui. 
Q. Et vous avez d'autres entreprises avec M. Roger?-R. Oµi, monsieur. 
Q. Quelle espèce d'entreprises aviez-vous avant celle de l'écluse du Témiscamin

gue ?-R. C'était généralement des travaux pour les municipâÏités. 
Q. Dans la cité d'Ottawa ?-R. A Ottawa, Kingston, Belleville et autres endroits. 
Q. Est-ce que M. Roger est un homme pratique, aussi ?-R. Oui, il l'est. Il appar

tenait à une société d'ell'trepreneurs ici et il a fait beaucoup de travaux municipaux à 
lo. ville. 

Q. Est-il avec vous dans d'autres entreprises,?-R. Nous n'avons aucune entre
prise dans le moment; il est mon associé. 

Q. Comment appelez-vous cette société?-R. La T. Sidney Kirby Company, 
Limited. 

Q. En novembre 1908, vous ,avez fait une soumission pour une écluse en bois au 
lac Témiscamingue ?-R. Oui, monsieur. · 

Q. Et vous avez su, peu après, que l'entreprise était pour vous être accqrdée?
R Oui, monsieur. 

Q. Vous êtes-vous spécialement occupé à faire la soumission et à en établir les 
chiffres ?-R. Oui, nous y avons tous travaillé. 

Q. Avez-vous pris part aux négociations, alors ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Avez-vous visité l'endroit de l'écluse avant de faire votre soumission ?-R. 

Bien, je ne puis répondre tout de suite de mémoïre. Je me rappelle y avoir été alors 
qu'il y avait de la neige sur. le sol. 



ENTREPRISE DE LA DIGUE SUR LE LA.O TEMISOAMINGUE 595 

DOC. PARLEMENTAIRE No 57 

Q. Vous connaissez M. Lumsden, de Lumsden Millé ?-R. Oui. 
Q. Y êtes-vous allé avec lui ?-R. Je l'ai rencontré là. 
Q. Ce serait aprè~ votre soumission pour l'écluse en bois ?-R. Je ne puis répondre. 
Q. Votre soumission date du commencement de novembre, vous devez donc l'avoir 

faite avant d'aller visiter le terrain ?-R. Peüt-être cette fois-là. 
Q. Je vous parle spécialement de la présente soumission; quelles données, outre 

les plans et devis, aviez-vous pour établir une base à votre soumission ?-R. Je con
naissais la localité; j'y étais allé auparavant. 

Q. Vous co~naissiez la localité généralement ?-R. J'y étais allé auparavant. 
Q. Combien de temps avant?-R. Je ne sais pas si c'est dans l'été de ce même 

automne. J'y suis arrêté en faisant un voyage sur le lac. 
Q. A quelle saison de l'année était-ce?-R. Dans le cours de l'été. 
Q. Aviez-vous alors l'idée de faire une soumission pour cet ouvrage?-R. Non, 

monsieur. 
Q. Connaissiez-vous alors quelque chose à ce sujet1-R. Non, monsieur. 
Q. Avez-vous alors étudié l'état de la rivière?-R. Non, monsieur. 
Q. A part les plans et devis, aviez-vous quelques données pour vous aider à pré

parer votre soumission pour cet ouvrage spécial?-R. Rien de plus que ce que je vous 
ai dit. 

Q. Vous êtes passé là par hasard, vous avez jeté un coup d'œil, sans faire un 
examen particulier ?-R. Oui. 

Q. Et lorsque vous avez fait une soumission, la seule d'aill~urs que vous ayez 
faite, c'était pour une écluse en bois ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Et quelque temps après vous avez acheté du bois, n'est-ce pas?-R. Oui, 
monsieur. 

Q. Vous rappelez-vous quand il a été pour la première fois question de construire 
une écluse en béton au lieu d'une écluse en bois ?_:__R. Non, je ne puis le dire. On nous 
a dit qu'il était question de faire des changemen•ts; c'est tout. _ 

Q. Qui vous a dit cela ?-R. Je ne m'en rappelle pas. Je ne sais pas si ce fut par 
le téléphone ou autrement; je suis allé au ministère. 

Q. Y êtes-vous allé vous-même pour vous renseigner ?-R. Je. ne sais pas; c'est 
peut-être par le téléphone. 

Q. Je n'ai pas besoin de vos "peut-être"; avez-vous été mandé pour cela au 
ministère ?-R. Non, monsieur. 

Q. Alors, vous ne vous êtes pas consultés avec le personnel du ministère avant de 
changer votre contrat pour une écluse en béton ?-R. Non. 

Q. D'après votre connaissance personnelle, quand avez-vous appris que l'écluse 
était en béton et non pas en bois ?-R. Quand on nous a avertis, je crois que c'était 
par lettre. _ 

Q. Vu que ce changement de l'écluse de bois -en béton était très important et que 
vous aviez fait une soumission pour une écluse en bois, vous devez avoir un bon sou
venir de ce qui s'est passé, à moins que la transaction ne fusse conduite par quelque 
autre personne que vous ?-R. Bien, la correspondance répondra à tout cela. C'est 
tout ce·que j'en connais. Je érois que nous avons une copie de la correspondance. 

Q. Je ne réfère pas à la correspondance; je vous demande de dire ce qui s'est passé 
à votre connaissance personnelle. Le 19 mai 1909, le sous-ministre des Travaux 
publics paraît vous avoir envoyé une lettre dans laquelle il disait:-

" Je dois vous informer que l'entreprise pour la construction d'une écluse aù 
lac Témiscamingue a été accordée à votre société aux prix stipulés dans la liste 
des prix de la cédule, l'écluse devant être construite en béton au lieu de l'être en 
bois, suivant de nouveaux plans qui sont en cours de préparation." 

C'est le premier avis que nous trouvons ici. Ceci était la première lettre officielle qui 
vous était envoyée. Maintenant, on vous avait dit, en novembre,-que vous étiez pour 
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avoir le contrat pour une écluse en bois ?-R. Je ne puis répondre à cela; je ne sais 
rien. 

Q. Voulez-vous dire qu'après votre soumission du mois de novembre et jusqu'à ce 
que vous ayez reÇJU cette lettre en janvier, que vous ne saviez pas que l'on vous avait 
accordé le contrat pour une écluse en bois ?-R. Je me rappelle qu'en parlant à propos 
du chèque pour le dépôt et de choses semblables, je sus que notre soumission était 
prise en considération; c'était la première nouvelle· que nous en avions. Du reste, il 
y a trois ans de cela et je ne puis m'en rappeler. 

Q. Bien, ça ne fait pas encore deux ans; l'ouvrage a marché tout le temps depuis 
et ne vous a été enlevé que depuis peu; vous devez avoir encore une mémoire fraîche 

de ces faits si c'était vous qui vous occupiez activement du contrat. Nous désirons 
avoir votre témoignage aussi véridique que possible. Si vous ne le savez pas, dites-le; 
nous ferons alors venir votre associé ou quelque autre personne qui connaîtra quelque 
chose?-R. Je vous répondrai du mieu:xj que je pourrai. 

Q. Vous avez fait votre soumission en novembre 1908, et en mars 1909 vous avez 
été averti qu'il fallait commencer la construction d'une écluse eµ béton; je vous ai 
àemandé, il y a un instant, si vous aviez acheté du bois et m'avez répondu que oui? 
-R. Oui. 

Q. Maintenant, je vous demande comment vous avez appris que cette entreprise 

vous était accordée?-R. Je ne puis m'en rappeler. 
On exhibe ici au 'témoin une lettre en date du 29 décembre 1910, adressée au 

ministre des Travaux publics. 
Q. Est-ce là votre S.Ïgnature?-R. Oui, monsieur. 
Q. Elle est signée "Kirby et Stewart, par T. Sidney Kirby ", est-ce là votre 

signature?-R; Oui, monsieur. 
Q. Avez-vous écrit cette lettre?-R. Je l'ai certainement signée. 
Q. En avez-vous fah la co:mvosition ?-R. Je suppose que je l'ai faite, je ne m'en 

rappelle pas. 
Q. Vous ne le savez pas ?-R. Non, je ne le sais pas. Le travail du bureau se fait 

entièrement à l'office de la rue Elgin, vous comprenez; il est probable que j'étais là. 
Q. Je ne vous ai pas demandé si vous étiez là; voici une lettre de <lix-sept pages 

composées à la machine à écrire, signée par vous et aussi certainement composée par 
vous, et je.vous demande si elle a été dictée ou composée par vous?-R. J'y étais cer

tainement intéressé puisque je l'ai signée. 
Q. Vous n'avez pas besoin de tourner autour du ipot, répondez à ma question?

R. Je n'essaie pas de tourner autour du pot. 
Q. Je vous demande simplement oui ou non, avez-vous dicté ou composé cette 

lettre?-R. Je ne puis répondre à cela; je ne puis répondre sans voir la lettre. 
Q. Certainement que vous pouvez examiner cette lettre, vous l'avez là ?-R. Je 

ne me rappelle pas la circonstance. 
Q. Vous devez vous rappeler quelque chose d'une aussi longue lettre ?-R. Je n'ai 

prts vu cette lettre depuis trois ans; elle a été préparée par M. Stewart et moi. 
Q. Qui a dicté la lettre; elle a été dictée à un ,sténographe ou à un clavigra,phiste, 

je présume?-R. Je puis l'avoir dictée. · 
Q. Je ne vous ai pas demandé qui peut l'avoir dictée, je vous ai demandé qui l'a 

dictée ?-R. Je ne puis le dire, par exemple, mon avocat a pu être présent. 
Q. Qui est votre avocat ?-R. M. Chrysler. 
Q. Etait-il présent ?-R. Il était présent, mais quand cette lettre a été écrite, je 

ne puis le dire. Il était présent quand on est convenu du contenu de la lettre. 
Q. Précisément, vous, M. Stewart, les autres membres de la société et M. Chrysler 

avez discuté ensemble le contenu de la lettre?-R. Oui. 
Q. Et elle fut alors rédigée?-R. Oui. 
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Q. Ceci est une réponse à ma question?-R. Je n'avais aucune idée de quelle lettre 
il s'agissait jusqu'à ce que je l'aie vue, de sorte que je n'avais aucune donnée qui pût 
m'en faire dire quelque chose. 

Q. A la page 3 je lis: 

"La soumission a été acceptée et vous avez été verbalement avertis de son ac-
ceptation peu après le 14 novembre 1908 ". 

Vous remarquez bien ces mots: "verbalement avertis". Vous avez signé ce compte 
rendu. Je vous demande si réellement vous avez été avertis î-R. C'est ce que j'ai ré
pondu tout à l'heure, qu'au meilleur de mon souvenir nous avions été avertis. 

Q. Je vous demande si vous-même avez été verbalement averti de la chose?-
R. Oui, monsieur.-

Q. Qui vous a averti?-R. Je ne le sais pas; probablement M. St-Laurent. 
Q. ,Croyez-vous que c'était M. St-Laurent ?-R. Oui. 
Q. Je vois ici une lettre de votre société à M. St-Laurent, en date du 28 décembre, 

laquelle dit:-
" Après avoir bien examiné les lieux, nous sommes d'opinion d'y commencer 

et d'y finir l'écluse ". . 
Cela établit probablement l'&poque à laquelle vous avez visité l'endroit en question?
R. Oui. 

Q. Quelle en est la date ?-R. 1908. 
Q. Oui. Vous avez reçu une lettre de M. St-Laurent, en date du 23 décembre, 

deux jours avant Noël, et cinq jours après vous y avez répondu. M. St-Laurent in
sistait pour que les travaux fussent commencés de suite; vous avez répondu, qu'après 
avoir examiné l'état des lieux, vous étiez d'opinion qu'il était alors impossible de com
mencer ces travaux; de sorte qu'il est possible que vous ayez visité le terrain entre 
Noël et le Jour de l'an?-R. Oui. 

Q. Vous rappelez-vous avoir été sur le terrain alors ou non?-R. Je ne me rappelle 
pas. 

Q. Alors votre lettre réfère à la lettre en date du 10 mars 1909, que j'ai mentionnée 
il y a un instant; cette lettre démontre qu'en février vous saviez que l'écluse ne serait 
pas construite en bois, mais en béton. Maintenant, je voudrais savoir ceci: avant de 
recevoir cette lettre du 19 mars, a-t-il été question de la construction de cette écluse en 
béton avec quelqu'un de la part du gouvernement?-R. Non, monsieur. 

Q. Vous n'en aviez jama:is entendu parler?-R. Je ne me rappelle de rien à ce 
sujet. 

Q. Prétendez-vous dire que l'on vous a accordé le contrat pour construire cette 
écluse en béton avant que vou~ en ayez discuté les conditions avec les autoritéSJ?-R. 
A moins q"Qe l'on ait référé à la cédule. 

Q. Vous aviez fait une soumission pour une écluse en bois ?-R. Oui; avec une 
cédule amendée. 

Q. Que voulez-vous dire par cédule amendée?-R. La liste des prix. 
Q. Avec une liste des prix pour les travaux supplémentaires ?-R. Oui, d'addition 

ou d'omission. 
Q. Mais vous saviez qu'il y avait des omissions ou des additions dans l'écluse en 

bois ?-R. Oui, et des altérations. 
Q. Votre soumission pour l'écluse en bois était d'un chiffre rond ?-R. Oui. 
Q. Lorsque vous avez offert une somme ronde pour la construction d'une écluse 

en bois, pensiez-vous à une écluse en béton ?-R. Non. 
Q. Aviez-vous une idée quelconque que cette écluse serait en béton ?-R. Non. 
Q. Aviez-vous un aperçu qu'en fixant un chiffre quelconque pour la posage en béton 

de la base de l'écluse en bois, cela établirait le chiffre de la construction entière de 
l'éc1use en béton?-R. Aucun absolument. 
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un message téléph0nique d'avoir à signer le contrat dans l'après-midi: c'est ·là tous 
les irenseignements que j'ai eus. 

Q. Avez-vous examiné le plan ?-R. Je crois l'avoir fait avant de signer. 
Q. Vous avez vu ,sur le plan où était situé le terrain ?-R. Je le dois. 
Q. Voici le point à décider: vous saviez ou vous ne saviez pas où devait être 

l'emplacement du côté de Québec, et je voudrais savoir si réellement, quand vous avez 

signé le contrat, v0us saviez en quel endroit diu côté de Québec l'écluse serait placée? 

-R. J'ai dû le savoir avant de signer le contrat. 
Q. Maintenant, à ce sujet, dans votre soumission première vous avez mis une 

somme de $4,000 pour l'enlèvement de l'eau à l'écluse de bois ?-R. Oui. 
·Q. Quelle quantité d'eau croyiez-vous être obligé d'enleved-R. Tout simple

ment aux alentours des creux. Le site premier de l'écluse était à la tête dk3 l'île dans 
l'eau dormante. Naturellement quand v0us construisiez une écluse en bois, alors que 

, vous pouvez faire la fl.ottai,son du bois et le submerger. 

Oui. 
Q. Vous vous prvposiez de mettre à flot votre boii! et ensuite le submerger?-

Q. Mais ce n'est pas l'usage d'agi.r ainsi ?-R. Dans l'eau calme, oui. 
Q. Même dans l'eau qu'il y avait à la tête de l'île ?-R. Oui. 
Q. Avez-vous demandé à l'ingénieur du gouvernement s'il permettait de construire 

l'écluse de cette façon ?-R. Non. Les plans démontrent que c'était une écluse et 

indiquaient du roc à trois pieds de la surface. 
Q. Je sais tout cela, mais je voudrais être renseigné sur UIN question de fait: 

avez-vous jamais mentionné le fait qu'il vous serait permis de construire l'écluse en 

mettant ainsi à flot les pièces voulues et en les submergeant?-R. Je n'ai jamais rien 

demandé à ce sujet. 
Q. Ceci n'a jamais été mis en question entre v0us et les ingénieurs ?-R. Non. 

Q. Ainsi dlans les $4,000 mentionnés dans votre première soumission, vous dites 
qu'il n'était question que de l'asséchement des pilotis?-R. Voici: il y avait un item 

dans les devis qui disait, qu'en autant qu'il s'agissait du béton, il faudrait en mettre 

partout où besoin en serait. C'est au meilleur de mon souvenir. Il fallait assécher 

avant d'y mettre du béton; v0us ne pouvez pas mèttre du béton sur le lit dk3 la rivière. 
Q. Lais,sez-moi parler; il n'y a ,rien dans les devis à propos de béton; je parle 

des devis de la première soumission ?-R. Pardon, monsieur, il doit en être question. 
Q. N on.-R. Si vous prenez connaissance de la cédlule dans la soumission, vous 

verrez que nos travaux se font suivant ses exigences. 
-Q. Oh, ou,i, l'item 22 pour les prix supplémentaires dit: "béton 1 x 3 x 5 pour les 

fondations"; c'est la seule fois que l'on y voit le mot "béton" ?-R. Supposez que 

nous aurions voulu avoir une fondation en dessous de nos radeaux, il fallait avoir un 
matériel quelconque, qui ne serait pa,s balayé par les eaux. 

Q. J'attire votre attenti0n sur ce que vous voulez dire; dans le plan, là où se 

trouve situé le pied du courant de cha,que pilotis, on y voit une tige en fer se fixant 

au roc, si on trouve dJu roc; s'il n'y a pas de roc, l'un des soumissionnaires a déclaré 
qu'on lui avait dit qu'un bloc de béton devrait être placé là p0ur que la tige y soit 

fixée. 
On montre le plan au témoin. 
Q. Est-ce ce que vous vouliez dire?-R. Non, ce n'est pas ce que je voulais dire. 
Q. Que vouliez-vous dire alors ?-R. Le plan original indiquait du roc à moins 

de trois pieds de la surface de l'eau. Ces plans n'indii.quent pas le travers de la rivière. 
Q. Où montrent-ils l'empl-vi du béton?-R. Ce ne sont pas les plans, monsieur; 

il y a un autre plan quelque part. 
-Q. Un autre plan de quoi ?-R. Démontrant par une ligne rouge où était le roc. 
Q. Vous dites, qu'au meilleur de votre souvenir, il y avait un plan indiquant là 

où il y aurait besoin de béton ?-R. Non, c'était une précaution dans le cas où du béton 
serait dlemandé. Il se peut qu'·0n ne demande aucun béton, C'el'lt peut-être la raison 



' 
ENTREPRISE DE LA DIGUE SUR LE LAO TEMISCAMINGUE 601 

DOC. PARLEMENTAIRE No 57 

pour laquelle je ne me rappelle pas du fait. Vous dites qu'il n'y avait aucune pro
vision pour du béton, mais il était compris dans un item spécial afin de l'utiliser si 
besoin en était requis. 

Q. Vous dites que vous n'aviez mentionné que $4,000 pour l'asséchement au cas 
où du béton serait requis?-R. Pas du béton à tout propos. Je croyais que $4,000, je ne 
pensais pas assécher d'un bord à l'autre. Il se peut qu'il fût nécessaire sur le côté 
d'Ontario de placer des travaux en bois pour le soutenir. 

Q. Et du côté de Québec ?-R. Par exemple si vous étiez dans de l'eau plus rapide. 
Q. Dans tous les cas quand vous avez demandé $4,000 pour l'asséchement, vous 

n'aviez alors aucune idée que, soit du côté d'Ontario, soit du côté de Québec, il vous 
faudrait recourir à des caissons, n'est-ce pas ?-R. Non. 

Q. Alors vous avez reçu cette lettre du 19 mars 1909 qui vous disait: " Naturelle
ment il est entendu que votre prix pour une construction en béton n'a pas été men
tionné dans votre soumission, et le montant mentionné pour l'asséchement devra couvrir 
toutes les dépenses de caisson que vous pourriez faire pour construire l'écluse" ?-R. 
Quelle est la date de cette lettre? 

Q. Le 19 mars, et ces mots se rapportent à la construction d'une écluse en béton?
R. Oui. 

Q. Qu'avez-vous dit à ce sujet alors ?-R. Nous avons accepté pour deux ou trois 
raisc,ns. Nous nous étions alors rendus responsables pour $20,000 de matériaux, dont 
un11 partie était payée. 

Q. rOela devait servir pour l'écluse en bois?-R. De l'outillage; les plans démon
trent qu'en été sur le bord de !'Ontario le terrain est bien à sec; le côté de QuébeCl 
n'avait pas été localisé. 

Q. Oui, ceci était tout mentionné en marge, mais quelle que fût la localisation du 
côté de Québec, vous saviez que le terrain ne pouvait pas être parfaitement sec ?-R. 
Oui. 

Q. Vous saviez que c'était là que reposait la ,plus grande difficulté de l'entreprise? 
-R. Pas mal en bas des rapides. 

Q. Peu importe que ce fût au pied des rapides, c'était du côté de la tête, en plein 
chenal de la rivière ?-R. :Si elle avait été à la tête de l'île, alors il y aurait eu moins 
d'eau que plus bas, et aussi l'eau aurait été moins rapide. 

Q. Si elle était restée là où la vieille écluse en bois était pour être construite, ça 
n'aurait pas été dans les rapides, et l'eau n'aurait pas été aussi profonde que plus bas; 
mai~ vous saviez alors qu'on devait en changer le site?-R. Oui. 

Q. Et vous avez été averti par le ministère que l'on s'en tiendrait à vos $4,000 
poir frais d'asséchement ?-R. Oui. 

Q. Bien, alors, ne vous mettiez~vous pas dans une position fâcheuse ?-R. Vous 
pouyez le juger ainsi si vous l'aimez. C'était là l'impasse qui nous gênait. 

Q. Il n'y avait aucune impasse, parce que vous aviez été averti par le gouverne
ment que le contrat vous avait été accordé, et vous aviez commandé des matériaux sur 
la foi de cet avis, n'est-ce pas ?-R. Oui. 

Q. Vous aviez un bon droit de demander au gouvernement une compensation. 
T0ut ce que vous aviez à faire était de dire: " Si vous avez changé d'idée et que vous 
vodiez du béton, délivrez-nous de ce matériel inutile". Avez-vous alors fait cette pro
position au gouvernement?-R. Je ne l'ai pas fait. 

Q. Lorsque vous avez reçu cet avis•, avez-vous essayé à vous défaire de votre con
trnt?-R. Non. 

Q. Vous avez accepté ce contrat, sachant que c'était tout l'argent que vous étiez 
pour recevoir; plus tard, en juillet, quand vous avez signé le contrat, cet avis était 
encore plein de vigueur ?-R. Oui. 

Q. Avez-vous jamais soulevé que1que objection à ce sujet ?-R. Oui, nous avons 
soul<;Jvé d<;Js obje()tions, mais je n'e-n puis dire la date. 
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Q. Avez-vous soulevé· une objection quelconque avant de signer le contrat'?-R. Je 

m: lt• sais pas. 
Q. Bien, assurément, M. Kirby .. , -R. Je ne crois pas, car il y aurait à tout 

événement une lettre à ce sujet. 

Q. Je ne vous parlais pas de lettres, nous pouvons répondre pour vous à ce sujet. 

Je vous demande quelle position vous avez prise vis-à-vis le gouvernement lorsque vous 

avez été ,requis dans le mois de juillet de signer le contrat, alors que vous aviez cet 

avertissèment que vous n'auriez qu'une somme de $4,000 pour l'asséchement, vous sa

viez aussi alors parfaitement bien que l'écluse du côté de Québec serait construite dans 

les rapides où l'eau est rapide et profonde. Avez-vous alors fait la remarque que votre 

soumission de $4,000 était totalement insuffisante pour les dépenses qui seraient faites? 

-R Je ne le crois pas. 
Q. Vous saviez alors que vous seriez forcé de vous servir de caissons dans le cou

rani du côté de Québec ?-R. Oui. 

Q. Vous ne pouviez pas construire un caisson d'une autre manière ?-R. De quelle 

autrf. manière'? 
1 

Q. Bien autrement qu'en construisant des caissons du côté de Québec?-R. Oh,· 

O'ù.Ï, vous le pourriez. 
Q. Comment ?-R. En l'y amenant par morceaux. 

Q. Vous auriez alors à faire usage de -caissons ?-R. Oui. 

Q. Et la s0mme de $4,000 était bien suffisante pour ce travail, n'est-ce pas ?-R. 

Oni, d'après notre expérience. 
Q. Laissons de côté la question de savoir quel a été le résultat de l'entreprise; ~s 

le commencement de l'entreprise, après avoir construit la partie de l'écluse située du 

côté de l'Ontario, vous vous êtes aperçu que cette somme de $4,000 serait insuffisante 

pour avoir des caissons et assécher le terrain du côté de Québec'?-R. Si le courant de 

l'eau avait été -d~minué, cela aurait fait une forte différence. 

Q. Du côté de Québec ?-R. Oui. 

Q. Qui aurait dû diminuer la force de ce courant'?-R. N·ous devions remonter 

le courant à une distance de 250 pieds. N·0us avons remonté ainsi le courant jusqu'à 

250 pieds; nous avons creusé sur une largeur de 150 pieds avec notre creuseur à vapeur. 

Q. Oui, du côté de l'Ontario ?--=R. Oui. 

Q. Mais comme question de fait, dans le printemps de 1911, quoique l'écluse ùu 

cCtr. d'Ontario fut terminée, et que l'eau s'écoulait aussi rapidement que possible, votre 

c11Îe$on fut enlevé du côté de Québec ?-R. Je ne crois pas que l'excavation que nous 

avons faite, nos 2·50 pieds de chenal, soit aussi profonde qu'elle devait l'être. 

Q. Probablement pas aussi complète qu'elle devait l'être'?-R. Cela fait une gran

de différence. 
Q. Votre raisonnement est celui-ci: la plus ou moins grande quantité de travaux 

d'excavation à faire sur le côté d'Ontario doit être d'une importance considérable pour 

vou~. Maintenant, quand vous avez signé votre contrat, en juillet 1909, leur avez-vous 

fait consentir quelque chose à propos de ce qui serait fait du côté d'Ontario?-R. Ils 

ont examiné les plans là où ils sont rendus et l'on fit une longueur de 250 pieds d'ex

cavation. 
Q. Aviez-vous stipulé quand ces travaux devaient être faits? Pôuvaient-ils les 

faire à leur volonté-R. Je ne puis répondre à cela. 

Q. Leur avez-vous demandé quand ils pourraient faire ces travaux'?-R. Il était 

compris que ces travaux devaient être faits pour ne pas retarder les nôtres. J'ai dû 

prendre des renseignements à ce sujet, et avoir une réponse de l'ingénieur en service 

actif, une réponse verbale, bien entendu. 
Q. Vous rappelez-vous avoir jamais eu une conversation avec Y. Coutlee, l'ingé

nieur en service actif, au sujet de la date à laquelle devaient être faits ces travaux 

d'excav1:1ti<m d11 côté d'Ontario?-R. ~on; mais on m'a dit une fois, je ne me rap-
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pelle pas la date, que le creuseur Quetn était en route pour commencer les travaux. 
Q. Est-ce que c'était avant la signa\ure du contrat '?-R. Je ne le crois pas. 
Q. Bien, ce que je veux savoir de vcius est ceci.' Lorsque le 22 juillet 1900, vous 

ave,: signé le contrat pour compléter l'écluse en béton, vous connaissiez le site, et vous 
de,iez alors savoir que la somme de $4,000 était insuffisante pour la construction de 
caissons et l'asséchement du terrain du côté de Québed-R. Je n'admets pas cela; cela 
pourrait· être. · 

Q. Dans ce cas-là, si vous ne le saviez pas, vous avez volontairement fait votre 
position ?-R. Vous comprenez que je n'avais pas d'autre alternative. 

Q. Je ne vous d~mande pas si vous n'aviez pas.d'autre alternative, je vous demande 
si vous avez alors accepté le marché sans protester ?-R. Oui. 

Qt :Maintenant dans cette lettre du 19 décembre 1910 que vous venez d'examiner 
et dont vous nous avez parlé, vous extposez votre situation dans votre sens, et vous ter
minez en demandant que les dépenses d'asséchement et les frais d'excavation encore à 
faire soient mis à la -charge du ministère, et ce dernier y a consenti'?-R. Nous en 
donnions la raison, n'est-ce pas? 

Q. Je suppose que les 17 pages de cette lettre tendent simplement à ce but. C'est 
là votre conclusion. Je veux rafraîchir votre mémoire. Le gouvernement s'est engagé 
à vous rembourser toutes les dépenses d'asséchement. Avant d'écrire cette lettre, avez
vous assisté à une réunion qui eut lieu au ministère des Travaux publics, et dans la
quelle, M. Chrysler était présent, je crois'? Avez-vous là et alors eu une entrevue avec 
le ministre ?-R. Je ne suis jamais allé au ministère avec M. Chrysler. 

Q. Etes-vous allé là et y avez-vous jamais rencontré le ministre, M. Pugsley?-R. 
Oui, une fois. 

Q. Qui était avec vous ?-R. Je ne sache pas que ce soit M. Stewart. 
Q. Aviez-vous un avocat avec vous ?-R. Oui. 
Q. •M. McGiverin, M. Hal. McGiverin, semble avoir une fois rencontré le ministre 

dans vos intérêts. A-t-il jamais été là avec vous?-R. Je crois que oui, j'étais une fois 
avec M. McGiverin. 

Q. Au ministère, pour rencontrer le ministre ?-R. Je sais que nous sommes 
allés au bureau de M. St-Laurent. 

Q. Mais, avez-vous vu M. Pugsley?-R. Je ne m'en rappelle pas. 
Q. Si vous l'aviez vu, vous vous en rappelleriez. Avez-vous dit que vous aviez eu 

une entrevue avec M. Pugsley?--R. Oui, j'ai eu une entrevue avec lm. 
Q. Une entrevue ou plusieurs '?-R. Une, je crois. 
Q. Qui était avec vous ?-R. Je crois que j'étais seul; c'est à propos de cette en

trev11e que M. St-Laurent a déclaré que c'était l'affaire de ses ingénieurs. 
Q. Vous n'étiez pas soit avec M. McGiverin, soit avec M. Chrysler pour rencon

trer M. Pugsley ?-R. Je ne me rappelle avoir été rencontrer le ministre avec M. 
Chrysler. 

Q. Ou avec M. MicGiverin '?-R. Comme je l'ai dit, la journée que j'y suis allé, 
M. McGiverin a pu venir avec moi chez le ministre. M. St-Laurent avait dit que 
c'était l'a:ffafre de ses ingénieurs. 

Q1• M. McGiverin a pu être avec vou,s en cette occasion ?-R. Oui, c'est possible. 
Q. Avant d'écrire cette lettre de décembre 1910, avez-vous conféré à ce sujet avec 

M. St-Laurent ou M. Ooutlee, ou avec tous les deuxi?-R. Je crois qu'il y a eu dis
cussion au bureau de M. St-Laurent et je crois que Ooutlee y était. 

Q. Etait-ce avant que cette lettre fut écrite ?-R. Je ne pèux pas donner la date, 
monsieur. 

Q. Vous devez vous rappeler si c'est avant ou après l'envoi de cette lettre ?-R. 
Non. 

Q. Vous ne le pouvez pas? Bien, plus tard, en 1911, tout le contrat vous fut enlevé 
et on donna l'ordre de vous remettre votre dépôt?-R. Nous avons eu notre dépôt. 
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Q_. Vous l'avez eu plus tard, c'€tait dans ~mois d'août 1911, alors qu'il y eût des 
arrangements de faits. Avez-vous jamais dllmandé au ministère de vous enlever ce 
contratî-R. Oui, je crois que nous avons éèrit à ce- sujet. 

Q. Demandant de vous enlever le contrat? Je vois que c'était le 29 juin 1911, :M. 
Ohrysler a écrit à :M. Pugsley pour avoir une entrevue privée. Etait-ce dans votre 
intérêt1_:_R. Je ne puis le dire; je n'ai pas vu la lettre. 

Q. Je ne vous ai pas demandé si vous aviez vu la lettre. Avez-vous ·d,it à :M. 
Ohrysler de voir le ministre pour vous ?-R. En autant que :M. Chrysler est concerné, 
oui. :M. Stewart peut avoir vu :M. Chrysle:c. Quelquefois j'étais longtemps absent de 
la ville. · 

Q. Voici une lettre du 29 juin 1911, adressée au ministre des Travaux publics et . 
signée par Kirby et Stewart. De qui est cette écriture ?-R. De M. Stewart. 

Q. Maintenant, vous remarquerez que c'est une lettre qui fait d'abord allusion à 
la lettre du 29 décembre 1910 et qui procède ensuite à faire l'historique de toute la 
transaction et se termine en demandant au département de vouloir bien se charger de 
toute l'entreprise. Où étiez-vous quand cette lettre a été écrite ?-R. Je devais être à 

Ottawa. 
Q. Alors, vous deviez savoir que cette lettre était écrite ?-R. Oui. 
Q. Y a-t-il eu aucune discussion préalablement entre vous et quelqu'un agissant 

pour le gouvernement sur l'opportunité de vous enlever le contrat?-it. Non. 
Q. Aucune discussion quelcorique? Cet abandon de votre contrat a été volontaire

ment fait par vous ?-R. En autant que je suis concerné, oui. 
Q. Savez-vous si cette lettre fut transmise au ministre par M. Ghrysler?-R. Je 

ne le sais pas. 
Q. Savez-vous qui a dicté ou composé cette lettre ?-R. Non. 
Q. Est-ce probable qu'elle fut écrite avec l'aide de M. Ohrysler?-R. Je ne puis 

le dire. 
Q. Dans le mois de décembre 1910, jour précédant le 29, vous vous êtes consulté 

avec M. Chrysler au sujet de cette lettre: c'est la continuation de la même question. 
D'après cela, ne pouvez-vous pas vous rappeler si M. Chrysler a été consulté par vous 
au sujet de cette lettre?-R. Je ne puis dire cela de mémoire. 

Q. Aviez-vous alors perdu de l'argent dans votre contrat ?-R. Je ne puis le dire. 
Q. Vous ne savez pas cela ?-R. Non, il y avait plusieurs item en contestation et 

non encore ajustés. 
Q. :Mais vous s-aviez que vous étiez pour perdre de l'argent si vous terminiez le 

contrat complètement ?-R. Oui, il se peut. 
Q. Je vous demande si vous prévoyiez faire des pertes, voulez-vous dire que vous 

ne le savez pas ?-R. Bien, le dernier compte rendu de nos dépenses n'indiquait pas un 
:fort déficit. 

Q. Quand vous avez demandé au gouvernement de vous retirer, ce n'était pas 
parce que vous entrevoyiez des pertes ?-R. Non, c'était dû à des difficultés imprévues 
lesquelles auraient pu nous causer des embarras.. 

Q. Et qui auraient pu vous causer des pertes ?-R. Oui. 
Q. Voici ce que vous voulez dire: vous n'aviez pas encore fait des pertes, mais vous 

étiez pour en faire à l'avenir?-R. Oui, il y avait cette question d'asséchement, sur
tout si nous trouvions un sable mouvant. 

Q. Vous ne saviez pas quelle serait votre dépense?-R. Son. 
Q. Et si vous construisiez un autre caisson et qu'il serait emporté, vous n'en seriez 

pas payé. Naturellement le caisson devait être construit par le gouvernement. Si un 
autre caisson devait être bâti, le gouvernement aurait été obligé d'en payer le coût, 
n'est-ce pas ?-R. Oui. 

Q. Si le gouvernement fournissait le caisson, d'où pouvait provenir votre perteî 
-R, ll irnrait fallu un outillage supplémentaire co:qsi<lérable :pour raire le travail. 
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Q,,. Pour le caisson ?-R. Oui. 
Q. Vous auriez été payé pour cela?-R. Pour l'outillage? 
Q. Oui, le tout, parc~ qu~ l'on devait vous payer vos dépenses actuelles, plus 15 

pour 100 pour tout l'ouvrage des caissons, n'est-ce pas ?-R. Oui. 
Q. Bien, alors, si vous aviez besoin d'un outillage supplémentaire ou autre chose 

pour les travaux, savoir la dépréciation par l'usage, tout cela serait entré dans les, 

dépensés du caisson, n'est-ce pas ?-R. Ça devrait l'être. 
Q. Ne le serait-ce pas ?-R. C'est là ce qui doit être décidé par vos ingénieurs. 

Q. C'est laissé à la décision d'un ingénieur. Si on est convaincu avec vous que vous 

fassiez un certafo travail au prix coûtant, plus 15 pour 100, les dépenses doivent certai

nement inclure tout ce qui a été employé pour faire les travaux ?-R. Cela devrait être. 

~~~ 1 

Q. Vous ne savez pas si alors vous y avez pensé ?-R. Non. 
Q. Ce que je voudrais connaître est ceci, si le gouvernement devait supporter 

toutes les dépenses faites à l'occasion du caisson, pourquoi vouliez-vous abandonner les 

travaux ?-R. Cela doit être-
Q. Je ne vous ai pas demandé ce qui devait être, mais ce qui existait ?-R. Com

ment v.oulez-vous que je réponde? 
Q. Dites exactement ce qui est arrivé. Pourquoi voul;ez-vous abandonner votre 

contrat ?-R. Pour ne pas faire de pertes. 
Q. Exactement. Voici: il nous a été dit ici, et c'est la raison pour laquelle je 

vous ai donné l'occasion de rendre témoignage. Je dois vous dire que toute cette preu

ve sera rapportée et rendue publique et je ne voudrais pas que des témoignages donnés 

ici n'aient pas été l'objet de contradictions,-il a donc êté représenté par un des ingé

nieurs et qui agissait pour le gouvernement qu'il recommandait que l'ouvrage vous fut 

enlevé et fut terminé par le gouvernement parce que votre société n'était pas dans une 

position financière à continuer les trav,aux. Maintenant, il se peut que cela nuise à 

votre crédit, et je vous donnais l'occasion de dire si c'était là la raison ou si réellement 

vous perdiez de l'argent dans cette entreprise ?-R. C'est dû à la perte d'argent. 

Q. Il est faux que vous fussiez financièrement embarrassés pour construire les 

travaux entrepris ?-R. Nous ~vions payé toutes nos dépenses jusqu'à date. 
Q. Et vous étiez remboursés par le gouvernement de toutes vos dépenses pour les 

caissons et en sus payés 15 pour 100?-R. Oui. 
Q. Et pour l'ouvrage en béton que vous aviez ensuite à faire, vous seriez payés 

i::uivant- le prix mentionné dans la soumission ?-R: Oui, lorsqu'on y arriverait. 
Q. Dans quelle partie des travaux, craigniez-vous de faire des pertes ?-R. De 

quoi? 
Q. Il n'y avait aucune apparence de faire des pertes dans l'ouvrage en béton, car 

le prix pour le béton était assez élevé ?-R. Je ne le crois pas. 
Q. Vous ne le croyez pas?-R. Non, les devis premiers pour le béton n'envisa

geaient aucunes formes, soit le placer à l'air ou autrement. On le mettait tout simple

ment da~s un trou. Nous avons dû fournir notrepr01)re ciment. 
·Q. On vous a donné le bénéfice du plus bas prix?-R. Non, règle générale, le gou

vernement a coutume de fournir le ciment à ses entrepreneurs; mais nous, nous avons 

dû le fournir. 
Q. Que le ciment fût fourni ou non, cela dépendait beaucoup de ce que vous étiez 

pour recevoir par verge, cube?-R. Je n'ai aucun doute que cela serait pris en considé

ration; mais, voyez les prix dans les formules, le prix du béton n'est pas ce que vous 

croyez qu'il est dans la première soumission. 
Q. C'est ce que j'ai toujours prévu. Le prix pour le béton que vous aviez mis 

dans votre soumission ne devait s'appliquer qu'à une petite quantité de béton, lequel 

se ferait, comme on a l'habitude de le faire, en mêlant le tout avec une pelle quand on 

en a besoin, ne demandant pas d'outillage et peu ou point de patrone ?-R, Oui, 
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Q. Et il n'y aurait eu qu'un peu de cet ouvrage à faire?-R. Oui. 
Q. Ensuite on vous a demandé de faire un travai, de béton exigeant des patrons, 

des malaxeurs mécaniques et les accessoires, vos prix se trouvaient alors trop bas?
R. Vous dites que c'était un bon prix; ç.a n'était pas un bon prix. 

Q. Le prix était-il si bas pour vous empêcher de :faire un gain ?-R. Ce n'était pas 
un bon prix. · 

Q. Etait-ce un prix pour lequel vous vous seriez engagés à construire une écluse 
en béton?-R. Je ne le crois pas. · 

Q. A tout événement, quand vous avez demandé, en 1911, que l'on vous retire le 
contrat, c'était par la crainte de perdre si vous persistiez dans voi. travaux?-R. Nous 
aurions pu avoir des embarras. 

Q. Mais n'est-ce pas parce que vous étiez alors financièrement dans l'embarras? 
-R. Non. 

Q. Vous avez ,acheté du bois dans l'automne de 1908 pour l'écluse en bois. Est-ce 
que ce bois vous a été livré?-R. Oui. 

Q. A quoi a-t-il servi ?-R. Comme billots d'arrêt. 
Q. Ce bois a servi de billots d'àrrêt du côté d'Ontario ?_:_R. Oui. 
Q. C'était du bois que vous aviez demandé pour finir l'écluse, je suppose, la pre

mière fois ?-R. Oui. 
Q. C'était pour faire partie de la charpente de l'éclusé en bois? Etait-ce un bois 

d'une qualité telle que vous ne ·pouviez vous en procurer sans en donner l'ordre 
d'avance?-R. Bien, c'était du pin de la Colombie-Britannique. 

Q. Maintenant, M. Kirby, il y a-t-il quelque chose que vous désireriez ajouter?
R. Voulez-vous me permettre de voir la date de cette lettre dans laquelle il était ques
tion de l'écluse en béton, le 19 mars (il examine la lettre). Je veux dire, en parlant 
des matériaux qui y sont mentionnés, qu'après la réception de cet avis, le 19 mars et 
avant le 22 juillet, pour tirer profit des prix du printemps, nous avons acheté 10,000 
barils de ciment avant que le contrat nous fut présenté. 

Le témoin se retire. 

OTTAWA, MERCREDI, 28 février ·1912. 

PRÉSENTS: 

Honor1tble A. B. MORINE, O.R., 
Président. 

M. G. N. DUCHARtME, 
M. S. LAKE, 

Commissaires. 

ARTHUR ST-LAURENT, réexaminé:

Par le présideut: 

Q. Savez-vous si M. Lafleur, l'ingénieur en chef, a eu personnellement quelque 
chose à faire par rapport aux plans de l'écluse, soit l'écluse en bois, soit l'écluse en 
béton ?-R. .[e crois que les instructions personnelles de l'ingénieur en chef ont été 
données à M. Brophy. 

· Q. Données par lui à M. Brophy ?-R. Oui, et pour les changements, je crois aussi 
que les instructions ont été données par l'ingénieur eu chef lui-même, mais éttiit-il 
11lor~ à sop bureau ou non, je ne pourrai1;1 le dire, 
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Q. Maintenant, sur cette question d'asséchement.z.. y a-t-il jamais, eu un plan ou 
système d'asséchement adopté par l'ingénieur du ministère?-R. Pas à ma con
naissance, je veux dire jusqu'à ce que le contrat fût enlevé aux entrepreneurs. 

Q. L'année dernière ?-R. Oui. 
Q. il s'agit à prés~nt de l'écluse en bois. L'item 23 dans la cédule des prix sur 

le dos de la formule de soumission, contient simplement le mot: asséchement ?
R. Oui. 

Q. Les plans de l'écluse n'indiquent rien pour l'asséchement ?_::_R. Rien pour 
l' asséchement. 

Q. Et les devis qui font partie du contrat n'indiquent rien non plus pour l'assé
chement ?-R. Non, monsieur; pas à ma connaissance. Je ne me ràppelle aucun 
devis faisant mention d'une méthode qÙelconque d'assécher le terrain. Ceci, j~rois, 
était laissé à la discrétion de l'entrepreneur. 

Q. Dans le devis amandé et fourni par M. Coutlee, et qui fait rartie du contrat de 
MM. Kirby et Stewart, il y a une clause d'une nature générale concernant les caissons; 
cette clause dit en peu de mots ceci: L'entrepreneur peut se servir de caissons, mais 
il sera responsable de tout dommage causé par un débordement des eaux ou autre cause 
quelconque; le tout sera à ses risques et périls. Evidemment, tant en ce qui concerne 
l'écluse en bois que celle en béton, il n'y avait eu aucun plan de préparé par les ingé
nieurs du ,département pour les caissons ou Passéchement?--R. Pas à. ma connaissance, 
à moins qu'il y ait eu un plan ,préparé entre eux, ce que je ne sais PAS· 

Q. Vous ne connaissez aucun plan qu'ils auraient pu ainsi préparer?-R. Non, 
monsieur. 

Q. Dans tous les cas, il ne faisait.pas partie de la soumission?-R. Non, monsieur. 
_ Q. Il n'y avait aucune indication par les plans ou les devis qui pût faire oroire 

à l'entrepreneur ce qu'il aurait à faire dans le cas d'asséchement?-R. Non, on de
manda à l'entrepreneur, et je crois que cela fait partie illl la soumission, d'aller exa
miner le terrain et d'en tirer parti. 

Q. Cela veut dire qu'en l'espèce actuelle comme dans les autres, il est forcé de 
dire: "J'ai examiné le terrain "?-R. Oui. 

Q. Maintenant vous remarquerez que lorsque les soumissions furent ouvertes, les 
entrepreneurs demandaient pour l'asséchement des prix variant de $4,000, $18,000, 
$20,000 et $54,924 ?-R. Oui. 

Q. Bien, cela indique que les entrepreneurs ont envisagé à un différent point de 
vue la question de l'asséchement et les dépenses occasionnées, n'est-ce pas ?-R. Il n'y 
a aucun dou.te sur cela. Ils l'ont envisagé chacun de leur manière. 

Q. Plus tard, alors que les montants ont été fixés et inclus dans un rapport fait 
par vous .démontrant quel ,serait le coût de la construction en béton, lorsque vous 
avez eu à y inclure un montant pour l'asséchement, vous avez mis dans le contrat de. 
chacu.n dies soumissionnaires une somme égale à celle qu'il avait mise dans sa sou
mission pour la construction d'une écluse en bois ?-R. Oui, le même montant. 

Q. Bien, maintenant, est-ce que l'asséchement est le même pour une écluse en 
bois que pour une écluse en béton ?-R. Bien j'ai déjà dit que cela dépendait des con
ditions du tel'lrain. Dans la cause actuelle, je ne puis répondre directement,_ parce 
que je n'ai pas examiné les lieux personnellement. Çà demandait une étude spéciale 
pour savoir si le même montant serait requis pour cet asséchement. 

Q. Prenez le côté de Québec, par exemple, une écluse en bois y aurait pu être 
construite sans asséchement, n'est-ce pas ?-R. Du côté de Québec? 

Q. Oui, du côté de Québec, une éculse en bois aurait pu être construite sans 
asséchement ?-R. Si vous faites ·allusion à une écluse en bois, telle que mentionnée, 
sans ·ouvertures, je crois qu'elle al!lrait pu être construite sans asséch;ment. 

Q. Je veux parler du plan original?-R. Je crois que oui, mais je ne puis le dire 
positivement. 
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Q. Voici ce à quoi je veux arriver; si l'écluse en bois du côté de Québec telle 
que d'abord prévue avait pu être construite sans le secours de caissons, alors le mon
tant de $4,000 demandé pa,r Kirby et Stewart pour asséchement serait raisonnable?
R. Ils ont pu croire la somme suffisante, car je ne connais pas le terrain. 

Q. Vous ne savez rien des accidents du terrain ?-R. Non: 
Q. Je vous demande ceci: s'il n'y avait eu aucun caisson à construire, il se peut 

que la somme de $4,000 aurait suffi à l'asséchement ?-R. Du côté de Québec? 
Q. Pour le tout?-R. Bien, l'expérience a prouvé .... 
Q. Je ne vous demande p~; ce que l'expérience a prouvé, mais je recommence mon 

examen au point où vou,s en étiez quand cette qucsti0n a été soulevé. Vous avez 
demandé publiquement des soumission-s, et une offre de $4,000 pour l'asséchement 
·vous ... a' été faite. Je vous demande s'il était possible de placer là une écluse en bois 
et que le coût de l'asséchement n'aurait pas dépasssé $4,000?-R. Il est inutile pour 
moi d'essayer à vous répondre, m0nsieur le commissaire, parce que je ne connais pas 
la na tu-re diu terrain. 

Q. Ce que je veux savoir est ceci: l'asséchement pour une écluse en bois serait 
bien différent que celui pour une écluse en béton ?-R. Oh, sans doute, prurce que les 
plans seraient complètement changés. 

Q. Par exemple, du côté de Québec, qui est le plus difficile, vous ne commenceriez 
pas une écluse en béton sans assécher le terrain ?-R. Oh, non, il faut un caisson. 

Q. Vous devez av0ir un cais,son pour une écluse en béton ?-R. Oui. 
Q. Ainsi une écluse en bois aurait pu être construite du côté de Québec sans 

caisson, mais une écluse en béton n'aurait pas pu y être construite sans caisson?
R. Oui, c'était impossible; il n'y a aucun doute quant à cela. 

Q. Bien, à présent, deux questions se présentent: vous vous ,r:appelez que l'ingé
nieur en chef qui est responsable pour une estimation faite par votrè ministère en 1908, 
évaluait à $80,000 le coût de la c0nstruction elle l'écluse en bois ?-R. Oui, c'était là 
le montant de l'estimation. 

Q. Maintenant, savez-vous quel montant on accordait pour frais d'asséchement 
dans cette estimation ?-R. Non, je ne pourrais pas dire quel montant l'ingénieur 
avait accordé dans ce but. 

·Q. Vous êtes ingénieur vous-même, n'est-ce pas ?-R. Ou.i. 
Q. Je veux vous poser cette question: Est-ce que l'on peut faire une estimation 

convenable et certaine ,sans avoir un aperçu bien net de la manière avec laquelle le 
terrain serait asséché, et jusqu'à quel point il faudrait se servir de caissons ?-R. Oh, 
non, un ingénieur qui ferait ce calcul serait forcé d'avoir un aperçu bien net sur ce 
sujet. 

Q. Comme question de fait, savez-vous qui a établi ces chiffres de $80,000 ?
R. Ces calculs viennent du bureau de l'ingénieur en chef. Je croi,s que c'est M. Per
·rault qui a fait ces calculs dans le temps. Cependant je ne suis pas positif à ce sujet. 

Q. Voici les calculs de M. Perrault, car vous dites que c'est lui qui les a faits? 
-R. Oui, je crois que c'est M. Perrault, mais je n'en suis pas p0sitif. 

Q. Ces chiffres sont de la somme de $79,354.85 ?-R. .Oui. 
Q. Ils comprenaient une somme de $4,000 pour l'asséchement ?-R. Oui, je vois 

l'appropriation maintenant; c'est correct. 
Q. Maintenant, ces calculs ont été faits par lui le 21 novembre 1908 ?-R. Oui, 

c'est cela. 
Q. Alors les soumissions avaient été reçues?-R. Je ne me rappelle pas cela. 
Q. Oui, les soumissi-0ns ont été reçues le 16 novembre 1908 ?-R. Bien je ne sais 

pas quand elles furent ouvertes. 
Q. Les enveloppes démontreront que ces soumissions ont été ouvertes, n'est-ce 

pas ?-R. TI y a toujours une feuille initialée par le sous-ministre constatant qu'elles 
ont été ouvertes. C'est un mémorandum de la part du sous-ministre établissant en 
la présence de quelles personnes elles ont été ouvertes. 
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Q. En voici une: "Quatre soum1ss10ns viennent d'être reçJUes, les calculs de 

l'ingénieur en chef sont annexés. Allocation, $75,000. Tessier, secrétaire. Date, le 

2û novembre", et au bas, il est écrit, à la même date, le ·20 novembre, J. D. M., cela 

est le sous-ministre, retour des chèaues, retenue du chèque le plus bas et préparation 

du 1rapoprt en conseil, c'est-à-dire le 20 novembre ~-R. Oiû. 

Q. Alors les dossiers démontren1; que ces soumissions ont été ouvertes le 20 

novembre?-R. Oui. 
Q. Et le même jour les calculs de l'ingéni.eur en chef et qui sont ci-annexés ont 

été transmis au s0us-ministre ?-R. Je ne· puis m'expliquer comment cela est artivé. 

Je vois ici qu'un mémoire est fait le 1, novembre demandlant que des chiffres soient 

envoyés. C'est un mémoire de l'ingénieur en chef: "Les soumissionSI pour l'écluse à 

la tête du Long-Sault su,r la rivière Ottawa doivent être reçu.es le 19 courant; voulez· 

vous faire les calculs pour cette date". Je ne comprends que ce mém0ire soit parvenu 

si en retard. 
Q. Il n'est pas très certain que les calculs faits par M. Perrault ne furent pas 

terminés tant qu'il n'eût pas reçu ce chiffre de $4,000 pour le prix de l'asséchement, 

lequel montant était eitrait de la soumission de Kirby et Stewart?-R. Je ne puis 

pas diire que pour moi, c'est évident; je ne sais pas. 
Q. Prenons ces deux ou trois points: M. Perrault, le 20 novembre, a livré des 

calculs, que vous avez devant vous ?-R. Oui. 
Q. Et dans lesquels il met une s0mme de $4,000 pour asséchement ?-R. Oui. 

Q. A la même date les soumissions sont ou.vertes et celle de Kirby et Stewart 

alloue une somme de $4,000 par asséchement, ·c'est un fait, n'est-ce .pas ?-R. Oui. 

Q. Et les soumissions et les estimations de M. Perrault ont été soumises au sous

;ninistre en même temps, le 20 novembre?-R. Oui, exactement le montant en bloc. 

le ministre a l'estimation en mains. L'ingénieur en chef ne signe jamais les estima

tions en détail. 
Q. Mais je viens de lire quelque chose à ce propos; je vous ai lu que les estima

tionb sont aussi soumises là ?-R. Oui, exactement en chiffres ronds. 

Q. Nous pouvons alors tirer nos propres conclusions sur ce ,point. Ge à quoi je 

veux en venir est ceci: Vous avez déjà dit qu'en autant que vous sachiez, M. Perrault 

n'avait préparé aucun projet ou plan po1Jr le desséchement ?-R. Non, que je sache, 

mons!eur. Il ne m'en a jamais parlé, et les ingénieurs ne m'ont jamais donné d'avis 

à c'l' sujet. 
Q. Je veux en venir alors à ce point: Quand votre ministère étudie la question 

d'acception ou de rejet de soumission ne tient-il ,pa.s compte de la question de sàvoir 

si ces soumissionnaires demandent une somme suffisante pour l'exécution des travaux, 

dnns l'opinion de l'ingénieur ?-R. Non, l'estimatjon de l'ingénieur en chef est faite 

comme base de comparaison, c'est-à-çlire dans les limites d'un pourcentage raisonnable 

de son estimation. La soumission est toujours accordée au plus bas soumissionnaire. 

Q. Mais dans le cas où l'ingénieur en chef aurait fait une estimation d'une somme 

quelconque, n'est-il pas arrivé que la soumission reçue, d'après votre expérience, se 

trouvait beaucoup plus basse que l'estimation établie par l'ingénieur en cheH-R. Oui, 

en certains cas. 
Q. Est-il à votre connaissance qu'une basse soumission ait été rejetée et qu'une 

plu,; haute ait été acceptée?-R. Non, pas à ma connaissance; je ne connais aucun cas 

de ce genre. 
Q. Alors nous poserons la question de cette manière ... -R. Pardon, quelle était 

-votre dernière question? 
Q. N'avez-vous jamais appris qu'une basse soumission avait été rejetée et qu'une 

p:ius haute avait été acceptée?-R. Non. 
Q. Nous allon; alors poser la question de cette façon: Su,pposons qu'une soumis

sion ait été beaucoup plùs basse-n'avez-vous jamais vu que des soumissions avaient 

été reçues à un: chiffre très inférieur à l'estimation de l'ingénieur ?-R. Oui, je crois. 
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Q. Vous posez alors cette question: Si l'estimation de l'ingénieur est correcte, ou 
approximativement correcte, ces soumissionnaires peuvent-ils raisonnablement exécuter 
le,; travaux pour la somme demandée dans leur soumission ?-R. En répondant à cette 
qüestion je serai forcé de parler pour d'autres, ,parce que l'ouverture des soumissions 
ne me concerne aucunement. Il est très rare que je m'occupe de l'ouverture des sou
mieûons. 

Q. _Mais, M. St-Laurent, vous avez, dans votre position, beaucoup d'expérience 
dans les travaux publics et les soumissions pour travaux publics?-R. Oui. 

,Q. Nous laisserons maintenant de côté ce qui a été la pratique, mais comme prin
cipe, ne croyez-vous pas que dans l'étude des soumissions, qu'elles doivent ou non être 
accEptées, il est de la plus haute importance que vous ayez devant vous une estimation 
très précise de l'ingénieur sur le coût probable des travaux ?-R. Oui. 

Q. Parce que vous seriez exposé à tomber dans l'erreur d'avoir un entrepreneur 
acceptant les travaux pour une somme insuffisante, et que comme conséquence, il 
ne pourrait les exécuter ?-R. Si vous acceptez mon opinion à ce sujet, je dirai que 
quand on demande une soumission et qu'il se trouve que l'une est extraordinairement 
basse comparativement à l'estimation de l'ingénieur en chef, ou· devrait faire une nou
velle estimation. On devrait demander à l'ingénieur en chef de reviser son estimation, 
ou d'essayer de découvrir si son estimation est très précise. 

Q. Vous irez alors plus loin et direz que si cette soumission était encore inférieure 
à l'estimation que l'ingénieur croit correcte, on devrait faire un examen sérieux des 
conditions financières du soumissionnaire pour s'assurer s'il est en état d'exécuter son 
contrat ?-R. Oui, c'est ce qui a été fait par le sous-ministre au cours de ces dernières 
anuées. D'autre part, si l'on reçoit une soumission beaucoup plus élevée que l'estima
tion de l'ingénieur en chef, il est d'usage maintenant de référer la question à l'ingé
nieur en chef. C'est ce que le sous-ministre a l'habitude de faire, mais je ne pourrais 
personnellement rien dire. 

Q. Ce qui veut dire qu'en distribuant des soumissions pour des travaux, il est 
très important pour vous d'avoir une estimation soignée de l'ingénieur en chef?-R. 
Ct·rtainement, très soignée. 

Q. Mais il ne peut faire une estimation soigneuse-je procéderai autrement: Com
ment dans ce cas particulier peut-on faire une estimation soignée et fidèle de ces tra
vaux sans que l'on se soit arrêté à un plan de desséchement?-R. Non, l'ingénieur en 
chef aurait une idée très nette des conditions. 

Q. II <levrait l'avoir?-R. Oui, il devrait l'avoir. J'ignore comme de raison s'il 
aurait pu l'avoir. 

Q. Il aurait pu avoir un projet ou une concepti6n claire des conditions et ne pas 
vo,1s le faire savoir?-R. Oui. 

Q. Alors dans ce cas, nous savons que l'ingénieur en chef n'a pas en réalité pré
paré d'estimation mais qu'elle a été faite par M. Perrault ?-R. Oui, mais il en est 
torjours ainsi, les ingénieurs de service envoient toujours leurs estimations à I'in-
5énieur en chef. · 

Q. M. Perrault n'était pas l'ingénieur du district ?-R. Il était chargé alors de ce 
des~in. 

Q. Du barr.age ?-R. Oui. 
Q. Mais il était le subalterne de M. Brophy?-R. Oui. 
Q. Il n'était pas l'un des ingénieurs plus haut gradés ou l'un de vos aînés ?-R. 

N ou, pas daru; la même classe d'ingénieurs de district. 
Q. 1Certainement pas dans la même classe que l'ingénieur en chef?-R. Non. 
Q. Voici alors comment se présente la question. L'ingénieur en chef peut adopter 

les calculs de M. Perrault et les expédier au sous-ministre, qui en est nominalement 
resr,onsable et qui devrait vérifier les chiffres ?-R. Oui, ils devraient être vérifiés. 

Q. De sorte que la responsabilité se repartit entre M. Perrault et M. Lafleur?-R. 
Certainement, la responsabilité repose sur les épaules des ingénieurs quant au soin 
qu'ils doivent apporter à la préparation des estimations. 
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Q. Quand vous avez entrepris la surveillance des travaux alors en voie d'exécu
tion ne vous est-il pas arrivé, en examinant les soumissions, de trouver qu'il y avait 
UIH' très grande différence dans le plan de desséchement dans l'esprit des Sjumission
naires ?-R. Oui, j'en fus fa;appé, dans le temps, mais je dois dire que quand ils re
çoivent les soumissions, surtout quand il s'agit de travaux hydrauliques, les ingénieurs 
font parfois leurs estimations suivant un prix fixe qu'ils font plus élevé que celui 
qu'ils établissent •pour les travaux ordinaires pour couvrir les frais de desséchement 
qu'on laisse de côté comme item particulier; dans les autres cas ils font un prix fix!l 
et en établissent un pour les travaux de desséchement, en quelques autres cas les offres 
sont ce que l'on appelle non balancées. Les soumissionnaires font de bas prix pour 
quelques item et de hauts prix pour d'autres. Je présume qu'ils ont de~ raisons spé
cia~es pour cela, par exemple, en commençant les travaux, s'ils ont peu d'argent au dé
but, ils demandent des prix élevés pour quelques item qu'ils exécuteront d'abord et de 
bas prix pour d'autres. 

Q. Nous parlerons maintenant de ce cas particulier, en comparant les quatre sou
missions soumises pour ce barrage en bois, Kirby et Stewart étaient les plus bas sou
missionnaires quand au prix d'ensemble, sur le tout qu'appelez-vous les plus bas dans les 
:prix fixes?-R. Oui, sur le tout. 

Q. Et par èonséquent Kirby et Stewart n'avaient pas une telle marge qu'ils pus
sent. faire un rabais pour les travaux de desséchement que comme le ,pouvaient les 
autres ?-R. Non, ils étaient les plus bas soumissionnaires pour les excavations. 

Q. Ils étaient les plus bas soumissionnaires sur tout excepté le ciment où leur 
prix se trouve 50 cents plus élevé que le plus bas ?-R. Oui. 

Q. De- sorte que quant à eux il n'y a pas de raison de dire qu'ils ont tout compris 
dans leur prix fixe pour couvrir les travaux de dessécheme]lt, c'est-à-dire si l'on co~
parf\ leurs prix avec ce1,1.x des autres soumissionnaires ?-R. Je ne pourrais me pro
noncer là-dessus. 

Q. Laissez-moi poser la question aut;-ement: Les autres soumissionnaires ne de
mandaient pas seulement plus pour leurs travaux de desséchement, mais p1us pour 
leurs prix fixes ?-R. Oui. 

Q. Exactement ?-R. Oui. 
Q. Quand vous avez constaté cette grande variété des prix pour les travaux de 

desséchement, avez-vous demandé à l'ingénieur en chef ou ii tout autre quel genre ou 
quelle forme de desséchement vous prépariez?-R. Non. 

Q. Bien, mais quand vous avez adopté l'idée d'un barrage en béton au lieu ,d'un 
barrage en bois, et quand les estimations furent soumises au sous-ministre et plus tard 
au conseil-je parle du coût d'un barrage en ciment-le même prix pour les travaux 
de desséchement fixé dans les soumissions premières fut maintenu ?-R. Oui. 

Q. Il est alors évident que l'on aurait dû décider l'adoption d'un plan pour les 
travaux de desséchement, ·de machines pour leur exécution afin d'estimer ce qu'ils de
vaient coûter ?-R. Je sais, en ce qui me concerne, que ces détails ne se' produisirent 
pas alors. 

Qr Ils ne se produisirent pas pour vous dans le temps ?-R. Non. 
Q. Savez-vous- si l'on demanda alors à quelqu'un d'étudier la question du coût à 

allouer pour le desséchement ?-R. Non, monsieur, je ne sais pas, je ne le crois pas. 
Q. Ne voulez-vous pas être assez franc pour l'admettre?-R. Je suis franc. 
Q. Je sais que vous êtes très franc. Je veux ajouter que nous ne tentons pas de 

vous incriminer, quelque autre peut porter la responsabilité; je désire découvrir la 
raison ·de cette pratique qui était, je n'hésite pas à le dire, absolument défectueuse. Je 
vous pose cette question: lors de l'étude du coût d'une construction en béton, savez
vous si quelqu'un s'est sérieusement occupé d'un rapport sur ce que serait le coût 
approximatif des travaux de desséchement ?-R. Je n'en sais rien, tout ce que je sais 
c'est que M. Perrault fut prié de faire connaître quelles seraient les quantités pour 
un barrage en béton, si je me rappelle bien. 
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Q. Les quantités ?-R. Oui. 
Q. Et déterminer ce qu'il coûterait d'après le chiffre des prix donnés dans la sou

mission u~que?-R. Oui. 
Q. Je désire maintenant attirer votre attention sur votre propre lettre en date ·au 

3 février 1909, et adressée au sous-ministre '?-R. Oui. 
Q. Dans cette lettre vous dites à la page 4: " Comme le barrage nécessitera 10,000 

verges cubes de béton et le desséchement qui s'y; rattache, les divers soumissionnaires 
seront comme suit:" et vous acc-0rdez $89,000 à Kirby et Stewart?-R. Oui. 

Q. Et vous n'allouez que $4,000 pour travaux de desséchement?-R. Oui. 
Q. Et dans la suivante vous allouez $20,000 pour le desséchement ?-R. Oui. 
Q. Ce q11i donne pour les travaux de desséchement exactement le même prix 

qu'avant ?-R. Oui. 
Q. L'on alloue pour le coût du ciment un prix qui comprenait les travaux hydrau

liques le même prix: qu'auparavant?-R,. Oui. 
Q. Vous cotiez comme coût du ciment un prix qui comprenait le prix du dessé

chement qui avait été coté par les soumissionnaires pour un barrage en bois ?-R. Oui. 
Q. La question suivante ne se pose-t-elle pas immédiatement à votre esprit: Voici 

les chiffres des travaux de desséchement d'un barrage en bois, mais peut-on exécuter 
pour le même prix le desséchement pour un barrage en ciment? Ou pourquoi le dessé
chement? Cette question ne se présente-t-elle pas de suite à votre esprit ?-R. Je ne 
me rappelle pas. Je me souviens avoir cru que $4,000 étaient très peu élevés, mais 
je ne me rappelle pas si cette pensée m'est venue, en réalité je ne crois pas qu'il me 
soit venu à l'esprit que le coût des travaux hydrauliques pût être différent. 

Q. Eh bien, je vais vous donner l'occasion de vous éclairer, car je crois que vous 
en avez besoin sur ce point. Vous êtes ingénieur aviseur du sous-ministre des Travaux 
publics et lui démontrant ce qu'entraînerait probablement la substitution d'un barrage 
en bois en un barrage en béton, et vous introduisez dans vos calculs du coût du dessé
chement les chiffres do.nnés dans une soumission d'un barrage en bois '?-R. Non, pas 
mes calculs. 

Q. Mais les chiffres donnés dans une soumission pour un barrage en bois '?-R. Je 
ne croyais pas alors que les travaux de desséchement pussent être différents, parce 
que si je l'avais pensé je ne l'aurais mentionné dans mon mémoire. 

Q. C'est là la réponse que cela ne vous est pas arrivé. Je prends pour admis que, 
personne, ni l'ingénieur en chef, ni personne autre ont été priés d'étudier ce que le 
desséchement coûterait pour un barrage en ciment'?-R. Je ne le crois pas. 

Q. Plus tard, maintenant, au mois de juillet 1909, la signature fut apposée le 22 
juillet 1909 ?-R. Oui. 

Q. Les spécifications furent complétées au mois de juillet '?-;R. Oui. 
Q. Est-ce que les plans et spécifications terminés au mois de juillet établissaient 

ce qui serait nécessaire pour les travaux?-R. A cette époque ces détails ne me fu
rent pas soumis, mais je ne crois pas qu'il y a.it quoi que ce soit dans les spécifications. 

Q. Vous rappelez-vous si Kirby et Stewart furent notifiés qu'ils auraient à faire 
les travaux hydrauliques ?-R. Oui, mais je dois donner une explication. Je n'avais 
pas dans le temps étudié la question. Je n'étais pas allé sur les lieux en qualité d'in
génieur, je n'avais d'instruction d'étudier l'affaire et il me fallait prendre les chî:ffres 
comme ils me venaient; je n'ai jamais cru qu'il se présenterait des difficultés impré
vues comme celles qu'ils ont rencontrées. 

Q. L'ingénieur responsable des plans et spécifications serait M. Ooutlee, qui était 

en charge ?-R. Oui, il était en charge. 
Q. Dans le cours régulier de vos occupations dans ce ministère, son rapport, je 

suppose, était envoyé à l'ingénieur en chef ?-R. Naturellement. 
Q. Il serait soumis à l'ingénieur en chef ?-R. Oui, monsieur. 
Q. L'ingénieur en chef serait responsable de l'étude, de l'acceptation ou du rejet 

de ces plans ?-R. Oui, c'est là une partie de ses devoirs. 

• 
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Q. En votre qualité de sous-ministw adjoint vous n'avez en réalité rien à faire 
dans cette partie des fonctions?-R. Non, rien quant à ces détails. 

Q. Vos fonctions exigent simplement que vous soyez le premier après lui. A qui 
l'ingénieur en chef fait-il rapport î-R. Au sous-ministre. 

Q. Et vos devoirs se bornent simplement à assister le sous-ministre en ce qui con
cerne les travaux: de génie civil de l'un ou l'autre genre ?-R. Oui, je ne sais pas exac
tement de quelle manière qualifier mes devoirs, mais si je puis m'exprimer ainsi en 
Larmes ordina:ires, un sous-ministre se décharge, sur mon bureau d'une infinité de tra
vaux. 

Q. Je désire, en justice pour tous, savoir sur qui faire porter la responsabilité, 
dans ce cas particulier. Nous savons que M. Coutlee a fait les plans et spécifications, 
et nous supposons qu'ils ont été soumis à l'ingénieur en chef, est-ce bien cela ?-R. Oui. 

Q. Maintenant quand il s'est agi d'étudier la question de savoir si le contrat de
vait être donné à Kirby et Stewart pour un barrage en béton, a-t-iil ,été demandé à l'in
génieur en chef de faire un rapport de quelque manière que ce fût, sur la suffisance du 
prix que l'on proposait de donner à. Kirby et Stewart pour la construction de ce bar
rage ?-R. J'ignore si l'on a demandé cela en particulier à l'ingénieur en chef, parce 

· qu'il s'agissa:it d'un contrat à prix fixe. Il pouvait coûter plus ou moins que la somme 
totale mentionnée. 

Q. Mais ce serait un prix fixe quant aux travaux de desséchement ?-R. Non, les 
travaux de desséchement seraient pour une somme totale ·seulement. 

Q. Si le prix fixe pour les travaux étaient justes et raisonnables, et s'ils étaient 
entièrement trop bas pour les travaux: de desséchement ils s'exposaient à subir de fortes 
pertes ?-R. Oui. 

Q. Comme question de.fait, n'est-a.} pas vrai que ce qui est arrivé en cette affaire, 
qu'ils ont failli à leur contrat parce que les travaux ont coûté plus que ce qu'ils 
étaient estimésî-R. Oui, c'est ce qui est arrivé, par suite de difficultés imprévues. 
L'ingénieur pouvait se trouver fort éloigné de l'estimation correcte, dans ce cas parti
culier à cause des nombreuses difficultés que l'on ne pouvait prévoir. 

Q. Mais je vous fais remarquer que du commencement à la fin l'ingénieur n'a 
jamais fait d'estimation pour le desséchement, que les $4,000 que M. Perrault met dans 
ses calculs comme estimation des travaux de desséchement pour un barrage en bois 
n'étaient certainement pas une estimation, mais un simple emprunt aux chiffres de 
Kirby et Stewart î-R. Je ne puis rien dire à ce sujet. 

Q. M. Perrault sera appelé à prouver cela lui~même. Savez-vous si l'on a jamais 
demandé à l'ingénieur en chef de donner au ministè're une estimation du coût du bar
rage en béton à l'endroit où il fut finalement résolu de le construireî-R. Ce lui fut 
demandé-œtte estimation venait de M. Coutlee par l'entrémise de l'ingénieur en chef. 
Vous ne voulez pas parler des travaux ... seulement î 

Q. Non, toute l'estimation. Nous y arriverons enfin?-R. J'ai fait voir une copie 
au crayon de l'estimation qui fut faite indiquant ce qu'un barrage en béton coûteraiit 
aux prix cotés dans les soumissions originales et les quantités de matériaux qui furent 
fournis après que les spécifications du barrage èn béton furent terminées. 

Q. Qui vous a procuré les quantités pour cé calcul î-R. M. Coutlee. 
Q. Vous les avez obtenues de M. Coutleeî-R. Oui. 
Q. Dans ce calcul vous continuez encore les travaux du desséchement aux prix 

qui se trouvaient dans la soumission originale ?-R. Oui, comme partie du contrat. 
Q. Comme partie des soumissions originales ?-R. Oui. 
Q. Je parle de toutes les autres aussi bien que de celle-là î-R. Oui. 
Q. Dans le cas de Kirby et Stewart, dont le contrat, à l'époque où ce mémoire fut 

rréparé, les travaux de .desséchement sont fixés au prix de $4,000?-R. Oui. 
Q. Et pour fin de comparaison avec les autres soumissionnaires, vous continuez 

encore d'entrer des sommes plus élevées qu'ils avaient cotées pour travaux de dessé
chement î-R. Oui, exactement comme elles étaient dans les soumissions. 
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Q. En préparant ces estimations vous n'eyez pas pris en considération la question 
de savoir la somme de travaux de desséchement qu'il serait nécessaire?-R. Non, je 
n'ai toujours en vue que de coter leurs prix. 

Q. Mais la juste proportion ou autrement des prix cotés pour le desséchement du 
commencement à la fin, n'a jamais, en autant que vous sachiez, été étudiée ?...:_R. Du 
commencement à la fin. 

Q. La juste proportion ou autrement, des ,prix cotés par les différents soumis
sionnaires pour le desséchement, n'a jamais été analysée, en autant que "vous sachiez, 
<lu commencement à la fin?-R. Non, surtout au commencement. 

Q. Au mois de juillet 1911, vous et M. Coutlee, avez signé un rapport. Pourquoi 
M. Coutlee a-t-il demandé de signer le même rapport que vous ?-R. Parce que nous 
avions discuté la question ensemble sur les instructions du ministre. Je crois que ce 
fut après que l'entrepreneur eût vu le ministre, celui-ci' nous demanda de discuter la 
question et de voir ce que l'on pourrait faire, c'est ainsi que nous, avons complètement 
discuté cette affaire. 

Q. Vous et M. Coutlee ?-R. Oui. 
Q. Et qui encore ?-R. Je crois qu'il Y' eut une entrevue avec les entrepreneurs 

dans ma chambre, précédemment il y avait eu une entrevue des entrepreneurs avec le 
ministre, à laquelle le ministre me fit appeler. , 

Q. M. Coutlee était-il présent à cette entrevue ?-R. Non, le ministre me fit appe
h,r et me référa toute la qu~s'tion. 

Q. Avez-vous, M. Ooutlee et -vous, discuté la question avec le ,sous-ministre?
R. Sûrement, monsieur. Je rie pourrais parler d'une façon précise, mais je crois 
qu'elle fut discutée avec le sous-ministre, cependant, tous les détails furent· discutés 
entre M. Coutlee et moi; nous en arrivâmes à certaiines conclusions qui furent cou-
chées par écrit. • 

Q. Nous avons eu de nombreux témoignages ici, tendant à démontl'er que le chan
gement de site, en particulier du côté de Québec où le barrage a été commencé, sur les 
rapides, au lieu de la tête des rapides où devait être construit le barrage en bois, 
n'était pas sage. Qui étai,t responsable de la décision concernant la location, qui a 
pris cette décision ?.:.._R. Les ingénieurs enquêteurs; M. Coutlee et M. Matheson 
étaient occupés sur les lieux. 

Q. Mi. Coutlee était le premier ~ngénieur?-R. Oui, quand l'enquête s'est ouverte. 
Q. En réalité, ses décisions sur le sujet étaient-e1les étudiées, en autant que vous 

. sachiez, par l'ingénieur en chef, et celui-ci en faisait-il rapport ?-R. Non, monsieur. 
Q. On peut dire qu'il a été accepté parce que M. Coutlee en a fait rapport?-R. 

Oui, c'est généralement le cas. 
Q. Vous ne l'avez pas étudié vous-même?-R. Non, pas moi-même. 
Q. M. Lmr.sden, mar0hand de bois expérimenté, et l'un des soumissionnaires, dit 

qu'en plaçant le barrage en bas des rapides, l'on n'avait pas seul€ment considérable
ment augmenté les difficultés, mais que, en tenant compte de la pose des pilotis qu'il 
faut planter à cet rndroit, il s'ensuit que ces difficultés ont été grandement accrues?
R. C'est parce que les dispositions n'avaient pas encore été complètement terminées 
pout la manœuvre. Je crois que M. Coutlee avait à ce ,sujet des prévisions spéciales. 

Q. Il va jusqu'à dire que toutes dispositions prises pour les pilotis doivent être 
nécessairement coûteuses et entraîner une surveillance continuelle. Cette considéra
tion n'a-t-elle pas fait de votre part l'objet de quelque -comiidération ?-R. Non, je ne 
pouvais entrer dans tous ces détails. 

Q. Vous ne seriez pas responsable de cette décision ?-R. Non. 
Q. Tout a été fait suivant votre description ?-R. Oui. 
Q. En pratique, quand un ingénieur prend charge des travaux, fait rapport, 

comme M. Coutlee l'a fait d'un changement de location, et que l'ingénieur en chef 
reçoit et accepte b ra,pport ne se fait-il aucune inspection du tout dans le cas de revi-
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si.on d'un plan; en d'autres termes la décision de l'ingénieur résident est-elle finale? 
-R. En règle générale les plans de l'ingénieur résident sont acceptés, mais il y a eu 
parfois revi,sion, c'est pourquoi1 je vous ai déjà dit que j'étais en faveur d'un bureau 
d'ingénieurs qui contrôlerait tous les contrats, plans et spécifications quand ils sont 
reçus au bureau de l'ingénieur en chef. Il n'a pas le temps de s'occuper de tous les 
détails de spécifications, ou détails de plans qui s'appliquent ou non aux décisions, il 
devrait y avoir un bureau d'ingénieurs pour s'occuper de ces détails. 

Q. Je suis heureux que vous mentionniez ce fait. Les besoins de certains bureaux 
de contrôle font l'objet de notre plus vive attention, nous en parlerons ou le critique
rons, ou ferons une étude de tous les genrEs de travaux projetés parce que nous cons
tatons que les ingénieurs de district ou résidents ou les ingénieu,rs surveillants rapporte 
certains faits au ministère et, nominalement l'illJgiénieur en ohef en est responsable. 
Il peut sans doute s'occuper très bien des plans qui lui sont soumis, mais il ne connaît 
pas la localité et ses environs. Cette pratique ne constitue-t-elle pas une défectuosité 
c·t une faiblesse très grave que celle actuellement en vigueud-R. Oui, par suite de 
1'augmentation des travaux depuis ces dernières années, il est devenu absolument 
impossible au bureau de l'ingénieur en chef de contrôler tous les détails des travaux 
publics. 

Q. Et c'est ce qui augmente les difficultés ?-R. Oui, chaque année la quantité de 
travaux que nous avons-bien, personne ne peut\se faire une idée des occupations que 
nous avons. 

Q. Le personnel de votre bureau, en dehors de l'i~génieur en chef devrait avofr 
certaine responsabilité en ce qui concerne les dessins et autre chôse ?-R. Non, je n'en 
sais rien. 

Q. Vous dites que le bureau de l'ingénieur en chef tel que présentement constitué, 
ne peut faire face à la situation ?-R. C'est mon opinion. 

Q. Votre opinion devrait être très précieuse. Tous les travaux publics distribués 
dans le Dominion prennent naissance dans votre divis,ion où les ingénieurs rési
dents ou du district font rapport, et où le bureau de l'ingénieur doit prendre ses rap
ports et se baser sur eux sans inspections ?-R. Absolument. Ni 1:ingénieur en chef, 
ni son aide n'ont le temps de s'occuper de ces travaux. L'un des fonctionnaires 
des quartiers généraux devrait inspecter ces travaux de temps en temps. 

Q. Et devrait faire une inspection ou classification du personnel de tous les hom
mes compétents ?-R. Oui. 

Q. Ce fonctionnaire n'aurait rien autre chose à faire que de faire un examen des• 
travaux avant qu'ils ne soient commencés et après qu'ils le sont, puis, après qu'ils sont 
terminés ?-R. Oui. Les plans du contrat devraient leùr être référés, puis ils devraient 
être auto~isés à se rendre sur les lieux avec l'ingénieur du district, après que celui-ci 
s'y est rendu et qu'il a déclaré que ces déductions sont correctes. 

Q. M.- La:fleur, l'ingéniieur en chef, est actuellement malade ?-R. Oui. 
Q. A-t-il été retenu chez lui pendant quelque temps ?-R. Oui, pendant quelques 

semaines. 
Q. Sa santé n'a-t-elle pas laissé à désirer depuis assez longtemps ?-R. Oui, de

puis deux ou trois ans. 
Q. Cette maladie l'a-t-il tenu hors du bureau souvent durant ce temps-là ?-R. Oui. 
Q. C'est ce qui doit interrompre son service au bureau ?-R. Oui, beaucoup, mais 

il y a là un excellent secrétaire qui reçoit les documents et se rend chez M. Lafleur 
pour lui expliquer les questions et recevoir son opinion et faire signer ces documents; 
c'est ce qui remédie en une certaine me'sure aux difficultés, mais la situation est en 
rf:alitf: malheureuse. 

Q. Quel est le fonctionnaire subalterne à M. Laifour dans son bureau ?-R. On 
suppose que c'~st :M\. Dufresne, sous-ingénieur en chef, mais il es,t en charge de 

, tous les creusages. Mais nous constatons que les travaux de dragages. ont tellement 
aurmenté que ces fonctions prennent tout son temps, 
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Q. De ~orte que M. Dufresne ne s'occupe que de dragage, M. Lafleur n'a pas de 
sous-ingénieur pour s'occuper de questions pratiques autres que celles se rapportant 
au dragage ?-R. C'est cela. 

Q. M. D'ufresne nous a parlé hier de dragage et il nous a dit la même chose?-R. 
Oai. 

Q. A part M. Dufresne, qui s'occupe des fonctions de l'ingénieur en chef quand il 
n'est pas là ?-R. Surtout le secrétaire. 

Q. Le secrétaire de l'ingénieur en chef?-R. Oui. 
Q. Quel est son nom ?-R. M. Sommerville. 
Q. Est-ce un ingénieur ?-R. Non. 
Q. Pratiquement, alors, quand l'ingénieur en chef est absent de son bureau, aban

donnant les travaux de dragage il n'y a au bureau aucun ingénieur pour s'occuper de 
Cfs fonctions ?-R. Non, pas en tout temps. M. Valiquette, l'un de3 ingénieurs au 
qur.rtier général, signe le document pour lui, mais il a en dehors du burea.u des occupa
tions qui peuvent le tenir absent une ou deux semaines: 

Q. Ce doit être là un sérieux état de -choses ?-R. Il n'y a pas de doute que cela 
constitue un grand inconvénient. 

Q. Il n'y a pas seulement M. Lafieur, quand il est malade, incapable de s'occuper 
de ses fondions, mais quand un homme est a:bsent il lui faut consacrer beaucoup de 
son temps pour s'occuper de question qu'il a pu oublier?-R. Oui, c'est un inconvé
nient. Sans doute malheureux pour lui. Je vous rapporte les faits tels qu'ils sont; je 
ne veux faire aucune réflexion désobligeante sur Y. Lafleur. 

Q. Non, mais malheureusement il nous faut poser des questions et vous devez y 
répondre. Vous êtes sous serment et vous n'avez d'autre chose à faire que de répondre. 
Il ne peut être blâmé de sa mauvaise santé. 

Par M. Ducharme: 

Q. Vous demandiez, M. St-Laurent, des soumissions pour ce barrage en bois-?-R. 
)ui. 

Q. Avait-on préparé quelque estimation avant de demander des soumissions ?-R. 
Il a été démontré ici que le sous-ministre avait reçu les estimations le 20 novembre. 

Q. Ont-elles été faites au mois d'octobre?-R. Je ne puis dire exactement. Je 
sais que les estimations furent apportés du bureau de :l'ingénieur en chef le 4 no
vembre. 

Q. C'étai~ alors après que les annonces furent publiées dans les journaux ?-R. Oui, 
elles furent publiées à cette époque je suppose. Je ne pourrais dire si l'ingénieur en 
chef a préparé ses es.timations au mois d'octobre ou au mois de novemlbre. 

Q. A tout événement elles furent préparées après que les soumissions furent an-
nor,cées dans les journaux?-R. Je ne pourrais dire. 

Q. Qui a annoncé ces soumissions ?-R. C'est le secrétaire. 
Q. Qui est le secrétaire ?:---R. M. Durocher. 
Q. De votre ministère?-R. Oui, il est préposé aux annonces. Mais les estima

tion8 qui doivent être envoyées au sous-ministre ne sont demandées que quand les sou
missions sont ouvertes. 

Q. Et lo dépôt? Vous parlez d'un dépôt, n'est-ce pas?-R. Oui. 
Q. Environ dix pour cent ?-R. Oui; le chèque doit accompagner la soumission. 
Q. Quand vous demandez le chèque comment vous en procurez-vous le montant? 

Le bâsez-vous sur la soumission, le soumissionnaire doit-il payer tant pour cent de 
la soumission ?-R. C'est parfois un montant total, parfois un pourcentage. 

Q. Dans le premier cas sur quoi se base-t-on ?-R. Sur le calcul de l'ingénieur dn 
di,strict ou de l'ingénieur en chef, qui peuvent le baser sur ce qu'ils croient se rappro
cher assez de dix pour cent, s'il s'agit de grands travaux on pourr~ allouer seulelllElllt 
cinq poùr cent. 
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Q. Mais quand il fait ainsi un chiffre en gros, quand vous demandez des soumis
sions dans vos annonces vous établissez une somme générale qui devrait êtr(l mention
née ou fixée de quelque façon ?-R. Si nous demandons une soumission pour une so~ 
me totale, et si l'on demande un dépôt égal à dix pour cent de la somme totale l'entre
·preneur s'occupe lui-même des chiffres. 

Q. Ce n'est pas ce que je vous demande. Je veux savoir, quand vous demandez 
r des soumissions, spécifiant que tel montant, un chèque accepté pour tel montant doit 

accompagner la soumission, qui fixe le montant ?-R. Le bureau de l'ingénieur en 
chef. . 

Q. Le montant est fixé par le bureau de l'ingénieur en chef ?-R. Oui, fixé par le 
bmeau de l'ingénieur en ch.ef. 

Q. De .sorte qu'en le cas actuel vous demandiez, en dépôt, huit mille dollars, et 
que ce :i;oontant a été fixé par l'ingénieur en chef ?-R. Oui, par le bureau de l'ingénieur 
en chef. -

Q. Vous demandiez des soumissions, et je vois par votre témoignage que le corn-
. mis qui les prépare d'habitude a laissé cette clause dans la somme totale;-il existait 
une clause spéciale concernant la quantité de matériaux et les prix; il a laissé dans 
l'annonce la clause relative à la somme générale?-R. Ceci a été expliqué à M. Lake; 
cela est contenÛ ,dans la formule en blanc. 

Q. Oui, mais vous dites que par erreur le document fut envoyé au bureau de l'im
primerie et que le tout ne vous a été retourné qu'après avoir été annoncé. Ce ne fut 
qu'alors, on le remarquera, que la clause et la somme totale furent laissées. là. Que 
voulez-vous dire? Voulez-vous dire que vous n'avez remarqué que l'on demandait une 
somme générale qu'après que vous avez vu l'annonce?-R. Après avoir reçu les sou
missions, c'est ce que je voulais -dire, après que les soumissions eussent été reçues. 

Q. Elles furent reçues le 18 novembre 1908?-R. Je veux dire quand elles m'ont 
été référées. Je n'ouvre pas les soumissions moi-même. 

Q. Quand vous ont~elles été référées ?-R. Je ne pourrais mentionner la date. 
Q. V ers cette date, au temps approximatif où elles· ont été reçues ?-R. Oui, ou 

un peu plus tard. 
Q. Vous avez dit dans votre témoignage que si le barrage avait été fait où on 

avait projeté de le construire l'asséchement aurait pu être fait à un prix relativement 
peu élevé en construisant des caissons pour le batardeau dont une partie aurait pu être 
faite sans batardeau ?-R. J'ai mentionné un moyen possible de construction d'un bar
rage en bois, si je me rappelle bien, en construisant des ,caissons, si j'ai ajouté que l'on 
pourrait alors qu'ils devaient être étanches et que les matériaux devraient être ensuite 
retirés et remplacés par du béton, je ne parlais que d'une méthode possiblè. 

Q. Je croyais que vous parliez d'un bârrage en bois?-R. Oui, d'un barrage en bois. 
Q. Cette même explication s'applique-t-elle à un barrage en béton ?-R. Oui, c'est 

un moyen possible de couler les cai.ssons. C'est un moyen possible de construire un 
barrage en béton avec des caissons, en les faisant étanches, en les coulant au fond, puis 
en commençant les excavations, lès· caissons sont chargés et coulent au fond. 

1:' ar le Président: 
Q. Cela pour des barrages en bois ?-R. Oui, avec caissons à c0uler. Je ne crois 

pas avoir dit que cela coûterait moins, parce que je ne pouvais savoir, les caissons 
devraient être étanches. · 

l:'ar M. JJuooarme: 

Q. Vous vous demandiez si ,quatre mille dollars pour 'les batardeaux de ce pre
mier barrage en bois seraient suffisants, et vous avez expliqué que cette somme aurait 
pu être suffisante si l' 0n avait procédlé de cette façon î-R. Oui, de CE;Jtte foçon, en 
co11hmt ainsi leurs caissons, 
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Q. Voici ce que je veux savoir de vous: la méthode dont vous parlez serait-elle 
aussi bien applicable à un barrage en béton? 

l'ar le l'résident: 

Q. Vous ne pourriez procéder ainsi pour un barrage en béton. Pourriez-voUB 
c0nstruire un barrage en béton en coulant vos caissons? Vous ne le pourriez sans 
doute pas, il vous faudrait assécher et placer votre béton au fond ?-R. Oui. 

Q. Vous ne pourriez procéder de la même manière que vous le pourriez pour un 
barrage en bois?-R. Non, pas exa~tement, mais je dois des explications. Je n'ai pas 
étudié les conditions, et tout ce que j'ai pu dire n'était que sous l'impulsion du 
moment. Il existe un moyen de construire en béton en. coulant des caissons en les 
faisant étanches, en creusant les matériaux, les caissons sont chargés et coulent au 
fond, vous les remplissez ensuite de bét0n. Dans ce cas, les caissons doivent être très 
solides. 

~ar M. JJucJiarme: 

Q. Il vous faut le desséchement ?-R. Oui. 

l'ar le l'résident: 

Q. Après que le batardeau est coulé?-R. Il n'y a pas de batardeau séparé. Le 
caisson l,ui-même constitue un batardeau. Il est construit étanche puis coulé, vous 
faites lès excavations puis videz le caisson, le remplissez, c'est ce qui remplace le 
batardeau. 

Q. Ce ne serait-ce pas plus dispendieux ?-R. Oui, c'est une méthode très dis
pendieuse. 

l'ar M. JJuc,harme: 

Q. Savez-vous, M. St-Laurent quand l'ingénieur en chef établit le coût ap.,Proxi
matif de t0us les travaux, s'il tient compte de ces accessoires, comme le desséchementî 
-R. Il ne fait pas lui-même d'estimation en détail du coût. Il laisse ce soin à l'in
génieur du district. 

-Q. Prend-il le rapport en considération 1-R. Je crois qu'il serait plus en état de 
répondre lui-même à cette question. 

Q. Je suppose que je me rends à votre ministère et vous demande ·ce que coûtera 
un barra,ge,_ il voit les plans, fait un calcul et m'en dit le coût, el). agissant ainsi 
comprendra-t-il t0ut, dians ses estimations, ce quii entre dans la construction d'un 
brurrage 1-R. Si vous demandez une estimation je vous en donnerai une de ce que, 
je crois, cela coûtera, prenant tout en considération, c'est-à-dire de tout ce que je 

connais. 
Q. Mais dans ce cas c'étaient les plans que l'ingénieur avait devant lui ?-R. Oui, 

tout ce qu'il avait étaient les plans, les estimations envoyées par l'ingénieur et les 

spécifications. 
Q. C0mment pouvait-il préparer une estimation pour le desséchement s'il n'en 

connaissait pas le coût 1-R. L'estimation était faite par l'ingénieur du dlistrict sur 
laquelle il s'est basé. C'est l'ingénieur qui a étudié la question. 

Q. Je suppose que le ministre .... R. Je ne puis répondre à ce que vous voudriez 
parce qu'il m'est impossible de dire ce que l'ingénieur en chef fait chaque fois qu'il 
reçoit une estimation. 

Q. Si vous n'en savez rien, dites-le. Je veux savoir si, quand on demande une 
estimation à un ingénieur s'il la ·base sur autre chose que les plans qui lui sont mon
trés ou qu'il a préparés lui~même. Le savez-vous, oui ou non î-R. Oui, j'ai moi
mi::me préparé des estimations. 
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Q. Comment les faites-vous.?-R. Je prépare les plans et spécifications, calcule la 
quantité de matériaux et m'efforce die prévoir autant que se peut les difficultés pos
sibles qui pourront surgir et j'établis les prix en conséquence, arrivant à une certaine 
somme que je donne comme coût approxiimatif des travaux. Une estimation est tou
jours faite approximativement. 

Q. JA veux dire prenez-vous en considération autre chose que ce que vous v0yez 
sur les plans ?-R. Si je fais des estimations basées swr les plans il me faut avoir fait 
ces plans moi-même et avoir étudié la localité. Si je fais une estimation détaillée-

Q .. Mais si vous n'êtes ipas allé sur les lieuxl?-R. Dans ce cas il nous faut se 
:fier à l'estimation de l'ingénieur qui s'y est rendu. 

Q. Si l'ingénieur n'a pas fait d'estimation vous la faites v0us-même ?-R. Le 
devoir die l'ingénieur en chef est de demaIIder à l'ingénieur du di,strict qui s'est rendu 
sur les lieu,x de préparer une estimation, mais j'ignore s'il le fait dans tous les cas. 

Q. Mais si l'on vous demande de fai,re vous-même une estimation, et si vous 
n'étiez pas allé sur les lieux, si vous n'aviez aucun détail, que feriez-vous ?-R. J'agi
rais le mieux possible pour faire une bonne estimati0n, sur des chiffres approxima
tifs. 

Q. Prendriez-vous en considération ce- que vous avez devant vous ?-R. Si l'on 
me demancLait de faire une estimation sur des plans et des spécifications que j'aurais 
devant moi, je ferais au meilleur de ma connaissance pour établir une estimation 
approximative, mais je ne pourrais dire si mes calculs seraient exacts ou non. 

Q. Mais c'est ce que vous feriez ?-R. Oui, si l'on me demandait d'agir ainsi, 
mais je ne désirerais pas le faire. 

Q. Vous avez dit avoir en une entrevue avec le ministre la veille du jour où vous 
en eûtes une avec M. Coutlee ?-R. Oui. · 

Q. Vous en rappelez-vous, il y a un instant ?-R. Le ministre me :fit mander, oui. 
Q. Voulez-vous nous dire ce qui s'est passé ?-R. Le ministre me fit entrer, les 

entrepreneurs, MM. Kirby et Stewart, étaient présents; ils parlaient die leurs récla
mations relatives au barrage de Témiscamingue. Le ministre me mit au, c0urant de 
la question. 

Q. Pouvez-vous donner la Uate de cela ?-R. Non, je ne me la rappelle pas. 
Q. Poursuivez, alors ?-R. On m'expliqua les réclamations, que j'ai déjà• fait 

connaître. Les entrepreneurs se plaignaient de la classification qu'ils recevaient, de 
la classification que le3 ingénieurs leur donnaient dans les estimations, ils réclamaient 
pour cela des prix plus élevés, ce desséchement était l'un dies item; il y avait un autre 
petit item, je crois, maiE; je ne m'en rappelle pas. A t0ut événement, j'attirai l'atten
tion du ministre sur le fait que, d'après, le contrat, ils n'avaient droit à rien. Le 
ministre me demanda d'étudier la question en toute équité, et me dit- que les entre
preneurs perdaient de l'argent; il diiscuta très sérieusement la question avec les entre
preneurs et me demanda de faire une étude très complète de l'affaire et de faire ra,p
port, ce que je fis; je vous dis franchement ce qui s'est passé. 

Q. La question au sujet de laquelle on vous fit appeler était relative à l'estima· 
tion du montant de leurs réclamations, concernant les excavations ?-R. Oui, et au 
.rnjet diu desséchemeilt, mais je disais précisément ce qui s'est passé quand vous me 
l'avez demandé. 

Q. Vous avez vu les initiales du ministre sur la soumission de MM. Ki,rby et 
Stewart, pour ces travaux ?-R. Oui, je crois me rappeler avoir vu quelques initiales. 

Q. Cela se fait-il habituellement ?-R. Oui, le ministre--
Q. Voulez-vous me montrer les irnitiales, là ?-R. Oui, ce sont les initiales du mi

nistre, à cette époque. 
Q. Alors ces initiales sur la soumission vous justifieraient d'agir, constitueraient 

unr· àutorité pour procéder ~-R. Pas di,ins ce cas. 

57-vol. ii-14 
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Par le Président: 

Q. Que signifient ces initiales ?-R. Que le ministre a ouvert les soumissions avec 
le sous-ministre, ou encore que ce dernier les lui montrées. Je crois qu'iil les a toutes 
initialées. 

Q. Il a mis ses initiales sur chacune des soumissions ?-R. Oui. 
Q. Dans ce cas cela •pourrait signifi~r simplement qu'il a vu les soumissions?

R. Oui, dans ce cas, c'est tout ce que cela pourrait signifier. 

Par M. Lake: 

Q. Qui assiste à l'ouiverture des soumissions?-R. Elles sont ~néralement ou
vertes par le sous-ministre et le secrétaire, parfois par le ministre et le sous-ministre, 
la plupart du temps, comme cela se pratique maintenant, elles sont toujours ouvertes 
par le sous-ministre et le secrétaire. Il y a deux ou trois ans le sous-ministre avait 
l'habitude de m'inviter à ouvrir les soumissions, mais il a cessé d'en agir ainsi depu'Îs 
lor;gtemps. Il fait toujours venir le secrétaire. 

Q. N'existe-t-il pas un règlement en vertu duquel deux fonctionnaires permanents 
dofrent être présents ?-R. Oui, toujours. 

Q. Parfois, le ministre est présent à part ces deux fonctionnaires ?-R. Oui, de 
temps en temps; mais non, si le ministre ouvr'e les soumissions, seul le sous-ministre 
est avec lui. Il n'y .aurait probablement pas d'autres fonctionnaires, vu que le règle
ment n'en exige que deux. 

Par Ml. Ducharme: 

Q. Je remarque que les estimations du coût du premier barrage en béton s'élèvent 
à $108,582 ?-R. Outi. 

Q. Cela a été signé par M. Perrault ?-R. Oui. 
Q. Voulez-vous dire quel est le montant des estimations pour le batardeau ?-R. 

Desséchement, $6,000 .. 
Q. Voulez-vous m'expliquer pourquoi ce montant a été fixé à $4,000 au ministre? 

-R. Parce que c'est l'estimation de l'ingénieur. La soumission de l'entrepreneur était 
pour $4,000. Il s'est servi des chiffres des soumissions comme comparaison. Ce n'est 
que l'estimation de l'ingénieur. 

Q. Quel était le montant mentionné dans le mémoire au. conseil? Je veux dire 
qui a fixé le montant mentionné dans le mémoire au conseil ?-R. J'ai préparé moi
même le mémoire, monsieur, mais je me suis basé sur les soumissions. Il me fallait 
me servir des soumissions comme documents de comparaison entre les différentes sou
missions. J ~ ne pouvais me servir des divers chiffres donnés, ce n'était qu'une estima-
tion. \ 

Q. C'était une estimation faite le 14 janvied-R. Les comparaisons que nous 
avons données sont basées sur les soumissions reçues. 

Q. Comment poÙvez-vous m'expliquer que ces estimations, étant faites par le 
sous-ingénieur des·· Travaux publics, qu'il a signées lui-même, basées sur les plans, 
s'éltwaient à $108,582', et que vos calculs, basés sur les mêmes plans et quantités de 
matériaux, avec $2,000 en moins pour le desséchement, s'élevaient à un chiffre inférieur 
de $400?-R. Je n'en sais rien, je ne pourrais expliquer cela maintenant. 

Q. Vous pourriez réfléchir et me le dire?-R. C'est pratiquement la même chose. 
Q. :Mais vos chiffres sont inférieurs de $2,000 aux siens pour le desséchement. 

Nous pouvons voir d'où vient la différence, mais je ne vois pas comment vous pouvez 
faire une telle différence, si vous vous basez sur les mêmes plans et les mêmes quantités 
d<3 matériaux?-R. Certains chiffres ne sont pas exactement les mêmes, certains item 
ne sont que vaguement estimés-ce n'est qu'-un plan approximatif. 
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Par le Président: 
Q. Vous avez mis $1,000 de plus pour les excavations, il s'y trouve apparemment 

$1.0-00 î-R. Je puis avoir :fait quelque changement que je croyais devoir :faire. C'est 
tout, mais ce sont pratiquement les mêmes. Je ne ,puis me .rappeler comment toutes 
ces différences se sont produites, mais c'est presque la même chose. Je ne changerais 
pas ses chiffres. 

Par M. JJrucharme: 
Q. Ceci est basé sur les soumissions envoyées î-R. Je ne le crois pas. 
Q. Sans doute. Ce sont les prix de M. Kirby. Ces calculs sont préparés d'après 

des prix fix,es établis dans la soumission de M. Kilrby. 
Par le Président: 

Q. Il est clair ,que, en comparant ces prix avec les chiffres de votre mémoire, vous 
avez pris des montants en bluc î-R. C'était pour les item qui n'étaient pas compris 
dnns le contrat. Quelques petits Jtem ont été mis en bloc .. 

Q. Vous avez inclus, par exemple, des rails et des treuils au chiffre de $1,000, 
compe somme globale, au. lieu de $500, comme il apparaît ailleurs?-R. Oui, j'ai 
établi exactement un prix en bloc. Ce sont plus les -calculs qui furent changés, cela :fai
sait peu de différence. 

Par ,Jlif. Ducharme: 
Q. Je remarque que·vous avez :fait cette estimation-il a mis $2,000 de plus pour 

le batardeau que vous l'avez :fait, avez-vous .remarqué cela î-R. Je ne le crois pas, 
je ne me le rappelle pas. 

Le témoin est congédié. 

OTTAWA, MERCREDI MATIN, 28 :février 1912. 

PRÉSENTS: 

L'honorable A. B. MORINE, C.R., 
Président. 

G. N. DUCHARME, Ecr., 
R. S. LAKE, Ecr., 

Commissaires. 

M. JosEPH M. CHALIFOUR est rappelé. 

Par M. Ducharme: 

Q. Vous avez déjà donné votre témoignage ici, M. 1Chali:fourî-R. Oui, monsieur. 
Q. Voulez-vous nous dire de nouvea',l, de quelle manièTe vous avez procédé quand 

vous êtes allé au bureau de MiM. Kirby et Stewart pour vérifier leurs comptesî-R. 
Nous ne so_]Ilmes pas allés chez M. Kirby. Nous avions une chambre à notre disposi
tion dans l'édifice Rosenthal, où nous nous sommes rencontrés. Ni M. Kirby ni M. 
Stewart n'étaient présents. Le teneur de livres ou le gérant qui s'occupait de l'en
trerrise s'y trouvait. 

Q. Quel est son nom î-R. Soper. Il était là en qualité de Jeprésentant de la 
compagnie. L'aù1diteur général était présent, ainsi que M. Coutlee, l'ingénieur en 
charge, M. Donnelly, C. A. Douglas, du bureau de !'Auditeur, et moi-même. Nous ne 
tombâmes point d'accord, M. Soper et nous, sur les conditions de l'entente. Il récla
mpit .. , 

57-vol. ii-14¼ 
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Par le Président: 

Q. Contenues dans l'arrêté ministériel ?-R. Oui, il prétendait que nous n'avioDB 
rien à ,faire au sujet du mode de règlement, que tont ce que nous avions à faire s'était 
de savoir quelles garanties ils étaient i()rêts à soumettre. Quand nous vîmes cela nous 
comprîmes que nous ne pouviions en arriver à une entente. M. Coutlee et l\L Donnelly 
retournèrent au ,Témiscamingue; pour leur satisfaction, M. Douglas et moi examinè
rent lëurs garanties et chacune d'elles qui nous furent soumises. 

Q. Vous n'avez pas examiné leurs livres ?-R. Non, n0us avons examiné leurs 
livres de bons. Ils en ont un qui est supposé contenir toutes les dépenses qu'ils ont 
faites concernant le contrat. 

Q. Par ce livre avez-vous tenu compte, dans votre étude, clJes montants tels qu'ils 
les présentaient, les avez-vous vérifiés ?-R. Nous av0ns simplement vérifié chacun 
des bons tels qu'entrés et représentés. 

Q. Vous aviez devant vous un compte contenant le montant ?-R. ·Oui. 
Q. Rendu par eux ?-R. Oui, le montant reçu par eux, le chèque~ le chèque accepté · 

ou la traite acceptée. 
Q. Cela vous était fourni srnr des feuilles de papier, le montant de ce qu'ils avaient 

payé vous était fourni sur des feuilles de compte ?-R. Permettez-m0i de bien établir 
la question, M. le président. Dans le livre die bons ou garanties tous les comptes sont 
consignés. 

Q. Bien, et alors pour la vérification ils font voir les comptes miginaux acquittés? 
-R. Oui. 

Q. Et l'original du chèque qui les a payés ?-R. Oui. 
Q. Vous ont-ils soumis aussi un compte, soit dans un livre ou sur une feuille de 

pallier totalisant le tout ?-R. Le total se trouvaiit au bas de chaque page du livre, et 
l'on trouve le total du livre de comptes sur leu.rs réclamations. 

Q. Alors vous avez constaté qu'en autant que le portent leurs bons ceux-ci indi
quent des dépenses qu'ils réclament ·contre le ministère '1-R. Oui, moins quelques 
montants p0ur intérêt. 

Q. Moins certains montants pour intérêt ?-R. Oui, nous pourrions calculer cela. 

Par M. Ducharme: 

Q. Ces comptes étaient-ils payés tels qu'ils se présentaient ou en différents temps? 
R. Quelques-uns étaient payés dians les trente jours, et ils obtenaient un escompte. 
D'autres étaient payés ou partiellement payés; un~ traite, par exemple, étain tirée 
sur la compagnie pour $10,000; l'on payait, je suppose, $3,500 en acompte sur la 
traite et l'on donnait un billet pour la balance, plus tard on acquittait le billet ou 
bien l'on payait un acompte; je crois que l'un des comptes pouvait être tenu en 
suspens pendant environ un an; il s'agissait d'un compte de $10,000 de la compagnie 
Mussen. Il fut payé par versements partie1s, tr0is ou quatre, .je crois, si je me rap
pelle bien. 

Q. Et les salaires ?-R. Les salaires à la fin du mois l'on faisait une liste de paie 
à Témiscamingue, puis la compagnie, les associés émettaient un chèque en paiement 
du montant de la liste, les hommes étaient payés à même. Il va sans dire que comme 
dans les cas de gros contrats du même genre, quand l'on a à son service de nombreuses 
équipes d'ouvriers, il s'en trouve quelques-uns qui n'attendent pas la fin du mois, pour 
une rais0n ou une autre, il faut tenir compte de ces cas et des petits montants d'argent 
à payer à ces abandons. 

Q. M. Kirby ou M. Rogers ou autres de leurs associés étaient inscrits sur la liste 
des salariés ?-R. Non. 

Q. Vous en êtes sûr?-R. Au meilleur de ma connaissance. 
Q. M. Rogers recevait-il un salaire ?-R. Pas que je sache. 
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Q. Comment pouviez-vous .vérifier la quantité de bois que l'on pouvwit acheter des 
habitants de là-bas? Les comptes p0ur bois de cha,rpente, ou, plutôt les paiements de 
bois de charpente, parce que, dans un grand nombre de cas, il ne devait pas y avoir 
de comptes .... -R. Oui, les paiement pour bois de charpen'te. 

Q. Oui ?-R. Bien, je suppose que la compagnie fournissant du bois enverrait 
son compte, le chèque en paiement serait ajouté, le chèque accepté serait ioolus au 
compte. N0us ne nous sommes pas arrêtés à ces particularités de vérification sur le 
montant du bois. Je crois qu'il eût été trop tard pour nous pour cela, vu que les tra
vaux étaient terminés. 

l'ar le Président: 

Q. Vous n'avez pas vérifié les documents indiquant que les intéressés avaient 
été payés ?-R. Oui. 

l'ar M. JJucharme: 

Q. Le bois employé à la construction de ce barrage a-t-il été acheté des compa
gnies, aurait-il été acheté de compagnies ·vu de particuliers? 

Par le Président: 

Q. Je SU[llpose, M. Ohalifour, qu'une partie de ce bois a été acheté de particuliers? 
-R. Une partie a pu être achetée de particuliers, mais je ne puis me le rappeler. 

Q. S'il y en avait eu vous ne l'auriez remarqué, s'il y avait un compte acquitté? 
-R. Exactement. 

Q. Tous les comptes étaient payés par chèque ?-R. Non. 
Q. A l'exception des salaires ?-R. Il y avait aussi dies chèques pour les· salaires. 
Q. En ce qui concernwit vos fonctions, ce que vous aviez à faire était de s'assurer 

que t0ut se payait par chèque ?-R. Oui. 
Q. Et les chi:ffires étaient exacts?-]{ Oui. 
Q. Quant à la valeur des mal'chandises vous n'aviez rien à voir?-R. Non, 

cependant j'ai jeté un coup d'œil sur les prix payés, régmJièrement payés ailleurs. 

Par le Président: 

Q. Je suppose un fait sur lequel M. Ducharme veut s'éclairer: vous ne vous êtes 
pas assuré, par l~s bons ou chèques, que tel individu existait réellement et qu'il avait 
en réalité payé le montantî-R. Non. 

Q. Vous avez accepté comme exact que les reçus étaient de bonne foi et que les 
cMques avaient été ,réellement émis ?-R. Oui. 

· Q. Vous avez vu qu'ils avaient été émis et payés à des particuliers en paiement 
de comptes réels ?-R. Oui .. 

Q. Vous n'avez pris aucun moyen de découvrir s'il y avait des paiements factices 
pour des comptes factices ?-R. Non. 

l'ar M. JJucharme: 

Q. Vous ne savez pas si ces marchandises pour lesquelles vous avez vu des chèques 
en paiement avaient été livrées là ou ailleurs ?-R. Au meilleur de ma cvnnaissance 
toutes les marchandises étaient expédiées à Témiscamingue, tous les comptes reçus ou 
payés indiquaient, sur les factu.res, Témiscamingue. 

1:' ar le l'rési.aent: 

Q. Mais vous n'avez pris aucun moyen de découvrir si ces mwrchandnses consi
gnées à Témiscamingue ont été reçues et utilisées là ?-R. Non. 
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Q. La facture, en au.tant que vous sachiez, n'a pas encore été payée, la facture 
protes~ée par Kirby et Stewart?-R. Non. 

Q. Vous rappelez-vous un compte de $33,000 qui leur a été payé il y a quelque 
temps ?-R. S1i vous me mentionnez la date peut-être me rappellerai-je. 

Q. Le 26 décembre ?-R. Le compte fut payé pour matériel. 
Q. Le paiement de ce c.:impte ne souleva aucune dlifficulté, aucune objection de 

la part de l'auditeur généraH-R. Pas que je sache. 
Q. Aucune objection quelconque?-R. Non. 
Q. En êtes-vous sûr?-R. Non, pas que je sache. 
Q. Ne vous êtes-vous. pas vous-même occupé de régler le paiement de ce montant î 

--'-R. Je n'ai l!ien à voir au paiement du matériel. Ce paiement a été fait par l'auto
rité d'un arrêté en conseil. Le ministère a employé un expert pour faire l'évaluation, 
laquelle fut acceptée par le ministère et le paiement suivit naturellement. 
* Q. Il n'y eut .aucune •discussion à ce sujet?-R. Non. 

Q. Savez-vous quelque 'chose, au sujet d'un paiement de ;48,000 ?-R. Oui. 
Q. Ce paiement souleva-t-il quelque difficulté ?-R. Il fut laissé en suspens pen

dant un certain temps. 

Par le Préisident: 

Q. Par qui ?-R. L'Auditeur général refusa de payer. Puis il revint sur sa dé
ci~ion et accepta tous les comptes. 

Par M·. Ducharme: 

Q. Savez-vous pourquoi il s'objectait?-R. ;fe crois ,que vous trouverez dans le 
dossier que sa ,première objection était que le conseiÎ n'avait pas le idroit de chan.,t110r 
pratiquement les termes du contr-at. 

Q. A part l'Auditeur général n'avez-vous pas eu quelque 'communication avec 
quelqu'un à ce sujet ?-R. J'ai parlé de ce cas aux auditeur,s en chef comme question 
d'affaires avec le ministère. 

Q. En avez-vous parlé en dehors de votre ministère, en avez-vous parlé au sous
ministre ?-R. Oui, naturellement. 

Par le Présid1;3nt: 

Q. C'est-à-dir~ au sous-ministre des Travaux publics ?-R. Oui. 
Par M. Ducharme: 

Q. Qu'a-t-il dit à ce sujet?-R. Il était en faveur du paiement, et je me rappelle 
qu'il me dit un jour d'envoyer les comptes à l' Auditeur général et ide le laisser .agir 
comme bon lui semblerait. Il me dit de débarrasser le ministère de ces comptes. 

Q. Trouvait-il que l' Auditeur général agissait malî-R. Non. 
Q. Avez-vous parlé de cette affai,re à M. St-LaurenH-R. Oui. 
Q. De la même façon ?-R. Oui. A plusieurs reprises j'ai parlé de 'ces comptes 

et de ce compte en particulier, le desséchement, avec M. St-Laurent. 
Q. En autant que vous sachiez il n'y avait rien d'irrégulier?-R. Non, d'après 

mci; irn'y avàit rien d'ir,régulier dans ce compte. 
Le témoin est congédié. 
La commission s'ajourne jusqu'à l'après-midi. 
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OTTAWA, MERCREDI APRÈS-MIDI, 28 février 1912". 

,PRÉSENTS: 

L'honorable A. B. MORINE, C.R., 
président. 

G. N. DUCHARME, Ecr., 
R. S. LAKE, Ecr., 

commissaires. 

TÉMOIGNAGE DE JAMES B. HuNTER, sous-ministre des Travaux publics. 

lnte'l'rogé par le Président: 

Q. Depuis combien de temps occupez-vous, M. Hunter, ce bureau des Travaux 
publics ?-R. J'.ai été sous-ministre suppléant du 1er panvier au 1er juillet 1908, épo
que où je fus nommé sous-ministre. 

Q. Avez-vous signé au nom de Sa Majesté, le 15 octdbre 1911, une entente avec 
' Kirby et Stewart relative au barrage de Témiscamingue?-R. Je le suppose, je ne me 

rappelle rpas la date, mais j'ai signé tous les contrats. 
Q. Avez-vous signé cette entente sur dès instructions d•irectes î-R. Sur l'autorité 

d'un arrêté ministériel. 
Q. Un arrêté ministériel fut décrété au mois d'août 1911 autorisant l'interdiction 

de, trav,aux à Kirby et Stewart ?-R. Oui. 
Q. Et conformément à cet arrêté ministériel ce contrat dont j'ai parlé fut signé 

au mois d'octobre?-R. Je croyais que vous parliez du premier :contrat, c'est-à-'dire 
du contrat supplémentaire. , 

Q. Je parle du contrat de l'année dernière leur enlevant l'entrepri.se?-R. Oui, 
mais nous ,avions parlé de cela comme d'une entente avec eux, à la suite de l'arrêté 
ministériel leur enlevant l'entreprise qu'ils avaient commencée. 

Q. Nous employons œtte formule, une entente et un contrat signifient la même 
chose en loi, néanmoins nous parlerons de l'entent·e faite le 15 octobre. Avez-vous si
gné ce contrat conformément à ,une instruction spéciale, M. Hunted-R. Je croi,s que 
cela s'est passé ide la manière suivante: V.arrêté ministériel fut obtenu, alors les-en
trepreneuTs prièrent le ministre de donner à cet arrêté la forme d'une entente, ce à 
quoi le ministre n'eut aucune objection, et il m'ordonna de signer l'entente, suivant 
les termes de l'arrêté ministériel. 

Q. Je veux que vous soyez bien précis à ce sujet, parce .que entre l'adoption de 
l'arrêté ministériel, au mois d'août, et là signature de cette entente, au mois id'octobre, 
il y eut des élections générale,H-R. Oui. · 

Q. Un changement de ,gouvernement devait se produire peu après que cette en
tente d'octobre fut signée?-R. Mais cette entente fut signée avant la chute idu gou
vernement. 

Q. Avant qu'il ait abandonné l'administration ?-R. Oui. 
Q. Mais vu que le changement de gouvernement avait eu lieu, je présull¼e _que vous 

n'auriez pa,s signé le contrat, même si un arrêté ministériel avait été décrété, à moins 
que vous n'auriez eu quelque instruction spéciale, de la signer?-R. Comme je l'ai dit, 
les entrepreneurs demandèrent au ministre alors en fonction de changer l'arrêté mi
nistériel en une entente •dans les mêmes termes, ce qu'il m'autorisa de faire. 

Q. Savez-vous quand vous y avez été autorisé?-R. Généralement, l'on tergiver

sait. 
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Q. Etait-ce avant ou après les élections que vous avez reçu vos instructions?-R. 
Je crois que c'était après. 

Q. Pas longtemps, prdbablement, avant ,que vous ayez signé l'entente?-R. Non, 
le temps qu'il fallut pour préparer l'entente. 

Q. Qui rédigea cette entente?-R. Je la reçue de notre commis en loi. 
Q. Du commis en loi ?-R. Oui. 
Q. Qui est M. Chassé ?-R. Oui. 
Q. Qui a comparu comme témoin ?-R. Oui. 
Q. Nous remarquons dans un passage particulier, que ce ,soit ou non important, 

, que la ponctuation que l'on trouve dans l'arrêté ministériel n'est pas suivie dans le 
contrat. J'attire votre attention là-dessus; voulez-vous jeter un coup d'œil sur l'ar
rêté ministériel, sur ces mots contenus dans la recommandation favorable idu ministre: 

"Aussi, que les travaux déjà exécutés qui peuvent être considérés comme ab
solument nécessaires soient payés au prix actuel et raisonnable ". 
Maintenant vous remarquerez que dans ces mots de l'arrêté .ministériel il n'y a pas 

de ,ponctuation, tandis que dans l'entente, cela se lit comme suit:-
" Que les trav.aux déjà exécutés, lesquels peuvent être consi•dérés comme ab

solument néces~âires, seront payés à leur coût actuel et raisonnable". 

Vous remarquerez la ponctuation; j'attire maintenant votre attention sur le fait 
qu'il y a là deux vrirgules ?-R. Oui, je suppose que l,e document a été copié correste
ment. 

Q. Savez-vous si l'on a attiré votre attention sur cette ponctuation quand vous 
avez signé le contrat ?-R. Non, l'on n'a attiré mon attention sur aucun de ces détails .. 

Q. Vous avez alors remarqué la chose?-R. Non, monsieur. 
Q. Et si cette différence de ponctuation change le sens et la signiii.cation des mots, 

vous ne vous en êtes pas aperçu jusqu'ici ?-R. C'est vrai. 
Q. La ponctuation dans la rédaction du contrat serait du ressort du greffier en loi? 

-R. Oui. . 
Q. D'après voùs, lui seul serait responsable de cela ?-R. Les contrats doivent 

être sous sa responsabilité. 
Q. Mais la chose peut avoir résulté ou ne ,pas avoir résulté d'instructions données 

par quelqu'un, vous ne savez pas?-R Non, je ne s111is pas. 
Q. La distinction peut être ceci, que dans la présente rédaction, avec les virgules 

où elles sont, les mots: " qui peuvent être considérés comme étant absolument néces
saires" peuvent être pris comme une admission du fait que les travaux sont considérés 
comme étant absolument nécessaires; tandis que, dans leur autre arrangement, ils peu
vent exprimer une chose conditionnelle ?-R. C'est ce que nous avons entre les mains 
dans tous les cas. 

Q. Vous croyez que la question de l'interprétation est entre les mains de votfe 
ministère ?-R Oui. 

Q. Comment ?-R. Bien, je m'en rapporterai à ce que je considère être mon inter
prétation du contrat. 

Q. Si le conseil avait le pouvoir de passer cette ordonnance, et votre ministère 
celui de faire le contrat, les entrepreneurs peuvent vous poursuivre devant la cour 
'd'échiquier ?-R. Pas à moins que nous ne le leur permettions. 

Q. Sur la question d'interprétation vous ne pouvez pas refuser, et vous ne refuse
riez pas ?-R. Je crois que oui. Vous ne pouvez pas contester cela. 

Q. Je n'ai jamais entendu dire que l'on pouvait refuser une ordonnance sur une 
question de recommandation ?-R. Je refuserais de recommander une ordonnance, si 
l'interprétation n'était pas celle que l'on a eu l'intention de donner. 

Q. Si cette ünterprétation ne s'accorde pas avec la vôtre?-R. Si ce n'est pas l'in
terprétation de ce que l'on a eu l'intention de dire, décidément. 
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Q. Maintenant, veuillez rappeler vos souvenirs, au sujet des premières soumis
sions qui ont été reçues pour la digue de bois, en 1908. Nous avons ici la preuve que 
les soumissions ont été reçues et ouvertes le 20 novembre. Les entrepreneurs préten
dent que, de bonne heure en novembre, ils ont été informés que leur soumission serait 
acceptée, et qu'on leur a dit de voir à commander le bois nécessaire, ce qu'ils ont fait. 
Savez-vous qui leur a dit cela?-Ri. Je ne sais'pas dlll tout qui le leur a dit. 

Q. Avez-vous eu connaissance qu'ils aient commandé les matériaux?-R. Non, 
personne n'a pu, avant l'ouverture des soumissions, leur dire qu'ils éta~ent les plus bas 
soumissionnaires. 

Q. Bien, ils ne prétendent pas qu'on le leur a dit avant que les soumissions fus
sent ouvertes; ils disent que l'information leur est venue de bonne heure en novembre. 
Et les soumissions ont été ouvertes le 20?-R. Ce ne pouvait être de bonne heure en 
novembre. Après l'ouverture des soumissions, on peut leur avoir dit qu'ils étaient les 
plus bas soumissionnaires. 

Q. Peut-on leur avoir dit que leur soumission était acceptée?-R. Non, pas avant 
que l'arrêté ministériel fût passé. 

Q. Et il n'a été passé qu'en janvier. Je trouve que le mémoire du ministre est 
daté du 28 novembre 1908, mais qu'il n'est devenu arrêté mirnistériel que le 18 janvier. 
Naturellement, vous ne pouvez parler que de ce qui s'est passé à votre connaissance, 
et c'est tout œ que je demande de vous; mais comme M. St-Larnrent a donné pour 
raison qu'en janviier il était à propos de confier aux mêmes entrepreneurs l'entreprise 
de la digue de béton, ceux-ci avaient déjà pris des engagements ,pour se procurer le 
bois et les autres matériaux ?-R. Oui. 

Q. Bien, s'ils avaient pDis des engagements, les aviez-vous, verbalement ou autre
ment,' autorisés à le faire?-R. Je ne pouvais pas faire cela. 

Q. Vous ne le pouviez pas légalement?-R. Je n'ai jamais rien fait que je ne 
pouvais faire légalement. 

Q. Vous n'avez pas l'intention de mal interpréter mes paroles? Vous ne voulez 
pas jouer sur les mots parce que je dis "les aviez-vous autorisés"?-R. Non; j'a,i dit 
que je ne pouvais pas donner une telle autorisation, et je ne le fais jamais. 

Q. Mais leur avez-vous dit de commencer les travaux ?-R. Non, c'eût été la même 
chose. l 

Q. Selon vous, c'eût été la même chose que leur donner l'autorisation, et c'est ce 
que vous avez voulu dire dans votre dernière réponse ?-R. Très certainement. 

Par M. Lake: 

'Q. ·Je désire savoir si c'est votre hab.itude de demander des s~missions avant 
d'avoir l'autorisation de passer un contrat avec quelqu'un des soumissionnaires ?-R. 
Nous devons nécessairement le faire. Nous ne pouvons pas agir avant qu'il y ait des 
soumissions devant nous. 

Q. II se passe alors parfois beaucoup de temps entre le moment où les soumissions 
sont demandées et après que--:-R. (Interrompant.) Oui, il nous faut avoir les rap
ports des ingénieurs sur les soumissions reçues; c'est la date que vous avez dans l'ar
rêté m~nistériel qui est signé par Son Excellence, c'est-à-dire que la recommandation 
reste sur la table du conseil trois ou quatre semaines, ce qui explique certains délais 
qui apparaissent dans les registres des ordonnances. 

Q. Pendant ce temps-là vous avez retourné les dépôts faits par certains entrepre
neurs ?-R. A tous les soumissionnaires, excepté ceux dont les soumissions sont les 
plus basses--nous retenons toujours le dépôt se rapportant à la plus basse soumission; 
et si, au conseil, il est question de ne pas accepter la plus basse, nous en retenons deux. 

Q. Oomment voyez-vous qu',il y a eu quelque difficulté, ou qu'il a été question dans 
le conseil de ne pas accepter la plus basse?-R. Parce que nous le savons des entrepre
neurs. 
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Q. Vous consïdérez que, sur ce point, la recommandation du ministre sera acceptée 
par le conseiH-R. Non, ce n'est pas cela que je veux dire. L'habitude était de retenir 
les chèques accompagnant les deux plus basses soumissions; mais on a trouvé depui:i 
quelques années que cela n'était pas nécessaire, à moins qu'il n'y eût quelque raison 
spéciale, et la seule raison qui me revienne en ce moment est le cas où les plus bas 
soumissionnaires auraient déjà eu des contrats pour nous et n'auraient pas tout à fait 
donné satisfaction. En pareil cas, nous retenons le chèque accompagnant la soumis
sion qui vient ensuite de la plus basse jusqu'à ce que nous sachions si le conseil accep
tera la plus basse. 

Q. Ét les soumissionnaires savent qu'il y a pour condition que le dépôt pourra 
être retenu très longtemps ?-R. Oui, j'ai actuellem_ent un cas de ce genre. Un homme 
a fait une soumission pour la construction de l'arsenal de Sarnia, en septembre der
nier, je crois, et nous ne lui avons pas encore renvoyé son chèque. Un arrêté minis
tériel a été passé en acceptation de sa soumission; mais, le changement ·de gouverne
ment ,étant survenu, la chose est restée en suspens, et nous avons encore le chèque dé 
posé en garantie par cet homme; il nous a demandé de le lui renvoyer, ou, du moim, 
de lui faire savoir combien de temps nous le garderions, et je lui ai dit que ce sel'ait 
jusqu'à ce que le gouvernement eût ,pris une décision sur la question. 

Q. Ni lui ni aucun autre soumissionnaire n'a le droit de présumer que le fait que 
son dépôt est retenu par le gouvernement veut dire que sa soumission sera acceptée?
R. Non, mais que le conseil en fait une étude. 

Par le Président: 

Q. Maintenant, le contrat avec Kirby et Stewart n'a été formellement signé que 
le 22 juillet 1909?-R. Non. , 

Q. A ce moment-là ils avaient déjà des maté11iaux rendus sur le terrain et les tra
vawi! étaient commencés. Saviez-vous cela ?-R. Bien, nous avons pour habitu<le 
d'avertir les entrepreneurs, lorsqu'il a été passé au conseil un arrêté autorisant l'entre
prise à faire, que leur soumission a été acceptée et qu'ils peuvent commencer les tra
vaux. La signature formelle du contrat peut n'avoir lieu que longtemps après la date 
de l'arrêté ministériel ou après la date exacte du commencement des travaux. 

Q. Le paragraphe 17 du chapitre 39 des Statuts refondus du Canada déclare cela 
illégal. Il y est dit: • , 

"Aucune somme d'argent ne sera payée à l'entrepreneur d'aucune entreprise, 
ni aucune espèce de travaux ne seront commencés avant que le contrat ait été 
signé par toutes les personnes qui y sont nommées." 

Cette disposition de la loi est-elle violée chaque fois ?-R. L'entrepreneur se met alors 
à l'ouvrage s0us sa propre responsabilité. Nous lui donnons avis que le conseil a 
accepté sa soumission. 

Q. Et vous dites que les entrepreneurs ont pour habitude de commencer les tra
vau.x, que le contrat soit signé ou non ?-R. Oui. 

Q. Vous consentez à cela ?-R. Autrement, les travaux pourraient être retardés 
trois ou quatre m0is. 

Q. Je ne critique pas l'intention, mais ce qui est pratiqué?-R. Oui, nous faisons 
cela en pratique. 

Q. Alors, votre ministère s'étant prêté à cela, vous trouverez à contrevenir à la 
loi. Dans de telles circonstances vous ne conseilleriez pas .... -R. (Interrompant.) 
Oela arrive à tout instant. 

Q. Par conséquent, la pratique et la loi ne s'accordent pas ?-R. Non, le gouver
nement ne suit pas toujours ses propres lois. 
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Q. Ni personne autre, à la vérité. Il arrive souvent que les travaux ne com
mencent pas avant que les contrats soient signés ?-R. Cela n'est pas rare. 

Q. Je diésire attirer votre attention sur lé fait que le contrat a été basé sur un 
anrêté ministériel en date du 20 février 1909, dans lequel une somme de $108,050 
était menti,:mnée comme étant l'évaluation approximative du coût des travaux?
R. Oui. 

Q. Et à cette époque, il était bien connu que les plans et devis de la digue en 
béton étaient encore à faire, et plus tard ils ont été faits. Pourquoi le conseil n'a-t-il 
pas !été informé qu'un autre endroi't pour la construction avait été choisi, après la 
passation de l'arrêté ministériel dlu 20 févried-R. Est-ce que, dans l'ar.rêté minis
tériel, il n'est pas fait mention du changement d'endr0it? 

Q. Non, aucune mention de cela n'avait été faite à cette époque. On était au 
20 février, et l'on substitua simplement une construction en béton à celle en bois, et 
le changement d'endroit n'est survenu que quelques mois ou quelques semaines après 
cela ?-R. Bien, c'est une autre chose qui, à ma connaissance, n'est pas souvent mise 
en pratique, mais qui ar.rive quelquefois; l0rsqu'un ingénieur vient pour commencer 
des travaux, il est d'usage pour lui-c'est-à-dire, il est autorisé à le faire sans s'adres
ser au conseil-de changer l'endroit de la construction si, après un nouvel examen, il 
s'aperçoit que cet endroit n'est aps aussi avantageux qu'il devrait l'être. 

Q. Vous voulez dire que; dans un cas comme celui-là, soit que l'autorisation ait 
été donnée de changer les matériaux de la dligue projetée, dont les plans sont déjà 
faits, sait que cette autorisation n'ait pas été donnée, l'ingénieur a le droit de faire 
un changement d'emplacement qui entraîne une dépense considérable?-R. Il ne faut 
pas prendre la chose absolument de cette manière. Il faut se reporter au commence
·ment de la question. Vous envisagez la ch0se comme fait établi. Si l'on 1remonte au 
dlébut, avant que tout soit arrivé, l'ingénieur ne sait pas alors que le changement 
coûtera une forte somme, il ne croit pas que cela occasionnera plœ de dépense. 

Q. Je n'admets pas du tout cela comme un fait.-R. Il est tout aussi raisonnable 
de prendre ce point-ci p0ur un fait que de prendre l'autre. Vous connaissez mainte
nant ce qui s'est passé, mais l'ingénieur n'en savait rien lorsqu'il a fait le change
ment. 

Q. Alors, si l'ingénieur fait un changement, ne serait-il pas à propos qu'il infor
mât le ministère si, selon son avis, la cho,se entraînera plus ou moins de dépense? 
-R. Bien, il pourrait faire un rapport à l'ingénieur en chef, et je crois que c'est ce 
qu'ils font tous, tous les ingénieurs de district. Leurs. instructions sont de faire rap
port à l'ingénieur en chef s'ils jugent nécessai,re d'ordonner un changement, et, natu
rellement, ils doivent l'avertir si le changement coûtera quelque chose de plus. 

Q. Dans le cas qui nous occupe, les plans et devis préparés et les quantités éta
blies montrent que, au lieu de coûter $108,000, les travaux se monteront à $176,000, 
et tout cela apparaît avant que le contrat s0it signé. D11ns de telles circonstances, 
n'était-il pas à propos que le conseil fût informé du changement d'end!roit, qui devait 
si considlérablement augmenter le coût évalué des travaux?-R. Cela peut être à 
propos, mais n'a jamais été fait. 

Q. Vous avez ici une augmentation de plus de soixante et dix mille dollars sur 
une évaluation de $108,000,-non pas une augm1mtati0n réelle, mais une augmenta
tion évaluée,-avant que votre contrat fût signé, et vous dites que c'est une chose 
raisonnable, une chose qui n'est pas hasardeuse ?-R. Le conseil a passé ces choses 
avec l'entente que c'était le coût évalué. Les. travaux peuvent atteindre le double de 
cette évaluation. Il a autorisé l'entreprise et en. a laissé l'exécution au ministère. 

Q. V0us prétendez dire que le conseil passe une évaluation die coût qui n'est tout 
bonnement qu'une question d'appréciation-car ce ne pouvait être qu'une question 
d'appréciation-vous prétendez dire que c'est la pratique d'autoriser des travaux sur 
une évaluation qui peut être doublée?-R. Non, je ne veux pas dire que c'est la pra
tique. C'est l'exception, une exception qui est très rare. 
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Q. Considérez-vous qu'il est du devoir du ministère <l'obtenir les évaluations 
les plus exactes qu'il soit possible d'avoir?-R. C'est, certainement, ce qu'il ,s'attend 
d'avoir de nos ingénieurs. 

Q. Vos ingénieurs s'occupaient déjà de cette affaire, précisément pour cela?
.R. Je dois dire que leur évaluation a été absolument erronée, car ils avaient fait rap
port de $108,000, et, lorsque leurs plans ·0µ-t été préparé.s, i1s ont dit $176,000. 

Q'. Non, ce n'est pas ce qu'ils ont fait. En 1909, il leur a été demandlé de dire 
combien coûterait une digue en béton au lieu d'une digue en bois, construite au même 
endroit, et ils ont dit $108,000 au lieu de $76,0~-c'est la substitution du béton au 
bois-et sur oela le conseil a été prié de faire une ordonnance.- Plus tard, l'.ingénieur 
en charge a changé entièrement d'endiroit pour lia construction de la digue, en aug
mentant très considérablement le coût; mais les rapports, plans et devis et évaluation 
du coût et tout œ qui est en la possession de votre ministère s'est fait avant que 
le contrat fût formellement signé. Eh bien, dans les circonstances, votre ministère 
n'aurait-il pas dû informer le conseil de la grande augmentation du coût dies travaux î 
-R. Peut-être aurions-nous dû le faire, et peut-être aussi l'ingénieur en chef n'a-t-il 
jamais fait de rapport, soit à moi ou au ministre. Nous aurions eu à décider ce qu'il 
y avait à faire lorsque l'information nous serait parvenue. 

Q. Maintenant, je v0udrais vous demander si, lorsque vous avez, en votre qualité 
de sous-ministre, signé le contrat le 22 juillet 1909, vous aviez dievant vous, ou si 
vous aviez vu l'évaluation finale du coût des travaux!?-R. Je ne saurais le dire. 

Q. Nous ne trouvons aucune mention de cela dans les minutes ou mémoires 
du ministre au conseil jusqu'au 4 janvier 1911, près de dix-huit mois après que l'en
treprise eût été fvrmelliement décidée ?-R. Bien, je suppose que l'ingénieur en chef 
a donné l'autorisation de faire le changement que vous savez pour l'endroit de h 
construction. 

Q. Je ne le crois pas.-R. L'ingénieur de district a dû prendre la chose sous sa 
propre responsabilité. 

Q. Voilà le point! Naturellement, les écritures ne sont pas sous votre charge 
personnellle, n'est-ce pas ?-R. Non. 

Q. Cela a été laissé au sous-ministre-adjoint M. St-Laurent ?-R. Oui, en granltle 
.partie. 

Q. Il vous consulte quelquefois ?-R. Oui. 
Q. Maintenant, ce que je veux savoir est ce~i: lorsque vous avez signé le cvntrat 

en juillet 1909, avez-vous été informé du· changement de local et de l'augmentation 
du coût qu,2 ce changement allait occasionner?-R. La chose ne me serait pas venue 
de cette manière, lorsque le greffier en l0i m'a apporté le contrat pour que je le signe. 

Q. Bien, veuiUez maintenant vous rappeler si, oui ou non, vous saviez ce qu'il 
en était ?-R. Je ne saurais, à l'heure qu'il est, dire si je le savais ou non. 

Q. Vous ne pouvez vous rappeler si vous le saviez ?-R. Non, je ne me le rap
pelle pas. Je ne saurais donner d'opinion sur ce que j'aurais fait ou. n'aurais pas 
fait, dans dies circonstances qui ne se sont pas présentées. Supposant que la chose 
fût jamais venue à ma connaissance, je ne puis d!ire 8IÎ j'aurais jugé à propos d'avertir 
le conseil on. de ne pas le faire. 

Q. Mais je vous interroge. sur des faits que vous avez connus, car il me paraît 
extraJrdinaire qu'un changement aussi radical puisse avoir été fait sans que vous 
ayez été informé de ce qui se faisait et de ce qui en résulterait?-R. Bien; c'est pos
sible. 

Q. Maintenant, qui a préparé les mémoires à être présentés par le ministre au 
conseil ?-R. Le seorétaire du ministère. 

Q. Et à quii les a-t-il soumis ?-R. Il me les a remis. 
Q. Et, comme affaire de pratique, leur prêtez-vous quelque attention personnelle f 

-R. Je les parcours. Je suppose que les faits qui y sont contenus sont exacts; prati
quement, je ne fais pas le travail de nouveau. 
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Q. Cela est très important; ear, selon nous, les mémoires envoyés au nom du mi
nistre sont--je crois pouvoir me servir du mot--grossièrement inexacts, et quelqu'un 
doit porter la responsabilité de cela. Je veux, partliculièrement, attirer votre attention 
sur quelques-uns de ces mémoires. Vous vous rappelez que des soumissions ont été 
demandées pour une digue en bois ?-R. Oui. 

(La ,soumission est montrée au témoin.) 
Q. Vous connaissez parfaitement les formules de soumissions qui .sont employées 

dans votre ministère?-R. Oui, naturellement. 
Q. Je veux que vous vous souveniez, il y a trois formules générales : un plan des 

travaux/ pour un iprix en bloc, le n ° 2, est celui que vous avez devant vous; il comporte 
un prix en bloc, mais en endos se trouvent mentionnés les prix en détail pour les ou
vrages supplémentaires. 

Q. Et le troi,sième ne mentionne que des prix en détail ?-R. Oui. 
Q. Maintenant, si vous examinez ce qu~il y a d'imprimé là, sur la première page, 

vous trouvez mentionné que les prix donm~s ensuite en détail sont applicables aux 
ouvrages supplémentaires ?-R. Oui, c'est exact dans ce cas-ci. 

Q. Eh bien! dans le mémoire du ministre, en date du 20 février, il est dit que: 
les soumi.ssion.s men1Jionnées plus haut, en sus des prix en bloc, donnent une unité de 
prix pour chaque classe de matériaux, y compris le ciment. Maintenant, dites-vous 
que les prix en détail, donnés dans cette soumission particulière, sont des prix appli
cables à la construction d'un digue en béton, ou simplement des prix pour une pe1Jite 
quantité possible de travaux supplémentaires ?-R. Cela dépend entièrement du fait 
que le prix en bloc pourrait être basé sur un calcul des prix en détail. 

Q. Comment cela peut-il être ?-R. Parce que cela est démontré, lorsque le calcul 
est fait des quantités employées par chaque entrepreneur. Ce prix-ci s'élève à $98,000, 
c'est-à-dire, si les prlix en détail sont réellement ceux des matériaux qui entrent dans 
la construction. 

Q. Mais ce n'est pas là le point; par exemple, un homme pourrait, pour une pe
tite quantité, disons un miUier de verges de béton dans une digue en bois, donner 
un prix qu'il ne se soucierait pas d'appliquer à une digue toute en béton ?-R. Mais 
s,il arrive que le prix soit applicable à une digue en béton. 

Q. Mais vous n'auriez pas le droit de supposer cela de la ,prét,ente soumission, 
n'est-il pas vrai ?-R. Où je veux en venir, c'est qu'il y a une différence dans les sou
missions de ce genre, dans lesquelles sont mentionnés les prix pour ouvrages supplé
mentaires. Ces prix peuvent être raisonnables ou n'être pas raisonnables, c'est-à-dire 
que les entrepreneurs peuvent surcharger la liste des pri:xo en détail. Mais, si cette 
surcharge n'a pas été faite, je dis que les ,prix demandés pour travaux supplémentaires 
son~ raisonnables, c'est-à-dire les mêmes prix qui seraient applicables au travail entier, 
et, pratiquement, cela constitue une soumission par elle-même. 

Q. D'après la soumission que vous avez entre les mains, un homme a drOl:it de 
recevoir une somme en bloc pour les travaux, n'est-ce pas ?-R. Oui, lorsque ces tra
vaux sont terminés. 

Q. Et cela ne ferlllÎt aucune différence qu'il gagnât ou perdît de l'argent dans 
l'entreprise, il ne recevait seulement que la somme en bloc ?-R. c~est cela. 

Q. Alors, dans le cas où les prix en détail seraient trop élevés ou trop bas, cela 
n'affecterait en rien la somme en bloc qui lui reviendra,it ?-R. Non, s'il y a un con
trat pour une somme en bloc. 

Q. Pas dans le cas d'un contrat basé sur cette soumission ?-R. Non. , 
Q. Et, ,pour en venir 9t la question de la substitution d'une digue en béton, et, en 

conséquence, à l'emploi d'une grande quantité de béton au lieu d'une très petite qui 
eût été requise pour une digue en boi,s, s'ensuŒt-il que les prix mentfonnés là s'appli
quent à une digue en béton ?-R. Si ces prix sont raisonnables. 

Q. Pour une petite quantité ?-R. Je ne sais pas quelle quantité il y avait ici. 
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Q. Il est évident que, pour commencer, il n'était nullement question de béton 

dans les plans et devis de la dligue en bois, mais il pouvait en être requis une très 

petite quantité-un des soumissionnaires l'a calculée à deux cents verges, et le plus 

haut soumissionnaire à mille verges-et le prix mentionné dans une soumission rpour 

deux cents verges de béton n'est pas le prix pour lequel un homme pourrait faire une 

digue entièrement en béton î-R. Peut-être oui, peut-être non. 

Q. Ce ne seraît pas nécessairement cela î-R. Pas nécessairement cela, non. 

Q. Maintenant, vous êtes le sous-ministre des Travaux publicsî-R. Oui. 

Q. En vue des circonstances dont nous nous sommes présentement occupés, voyons 

ce qui est dit ici :- · 

" Que les soumissions ci-dessus mentionnées donnent, outre la somme du 

coût en bloc, un détail des pri:x1 pour chaque classe de matériaux," 

et, ainsi de suite, en calculant sur ces p:r!ix, le montant des diverses soumissions pour 

la construction de la digue en béton serait comme suit: Eh bien, cela n'indique-t-il 

pas clairement que les ,soumissions auraient été reçues ,pour la construction d'une 

digue en béton ?-R. Je ne le pense pas. 
Q. Vous ne le pensez pasî-R. Non, monsieur. 

Q. Ne prendriez-vous pas ce langage comme étant de nature à faire comprendre, 

à toute personne qu1i lirait cette ordonnance, que les soumissions reçues ont été non 

pas .seulement pour une digue en bois, mais aussi pour une digue en béton ?-R. Non, 

pas nécessairement. 
Q. Pas nécessairementî-R. Non. 
Q. Voyons, alors, ce qui est dit immédiatement après ce que nous avons déjà cité: 

"MM .. Kirby et Stewart restent encore les plus bas soumissionnalires au 

changement des conditions." 

Cela veut-il dire que ces messieur,s avaient soumissionné au changement des condi

tions ?-R. Non. Cela veut dire que les soumissions ont été calculées d'après les nou

velles conditions, et le résultat est là. 
Q. Et cela ne coniient pas l'induction que nous avons dite, pour une personne 

qui SfJ fierait tout bonnement à ce document î-R. Je crois que le document exprime 

ce qu'il faut. Nous disons ce que nous avons et ce que nous en faisons. 

. Q. Mais vous ne dites pas une quantité de choses qui auraient été nécessaires 

pour faire comprendre parfaitement ce dont il s'agissait î-R. Le ministre a compris. 

Q. Oui; seulement, je ne parle pas de ministre, mais des membres du conseil qui, 

eux, n'ont pas compris ?-R. Si nous entrions dans tous les détails devant les mem

bres du conseil, ils n'en finiraient pas de lire nos rapports. Ce n'a jamais été la cou

tume. Nous exposons les points importants et nous efforçons de dire ce que nous 

nous proposons de faire. 
Q. Et ces points importants devraient être exprimés de façon à faire comprendre 

exactement ce que vous faites ?-R. Ils le sçmt. · 

Q. Vous croyez que le langage dont on s'est servi exprime avec exactitude ce qu'il 

fallait direî-R. Laissez-moi vous le lire de nouveau. · 

Q. Nous ne le croyons pas ?-R. Affaire d'opinion. 

Q. Oui, mais je veux vous fournir l'occasion de mettre votre opm1on dans nos 

annales î-R. Les soumissions montrent qu'elles ont été faites pour la construction 

d'une digue en bois, fronteaux, etc. Celui qui a préparé cette recommandation au con

seil a commencé par dire que "les soumissions ci-dessus mentionnées donnent, outre 

la somme du prix en bloc, un détail des prix pour chaque classe ·de matériaux", (.ce 

qui est absolument vrai) y compris le ciment, et, en appliquant ces prix à la quantité 
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approximative de matériaux employés dans les travaux suivant les calculs de l'ingé
nieur, le montant des diverses soumissions (le même calcul est fait pour toutes les 
soumissions) serait comme suit. C'est ce que cela veut dire. Maintenant, c'est au 
conseil de ;dire s'il accepte cela ou non. Il doit baser son ·opinion sur les faits qui sont 
devant lui. 

Q. Et il avait devant lui les faits que vous avez mentionnés ?__:.__R. Oui. 
Q. Mais non pas celui que les prix que vous lui avez soumis étaient pour de petites 

quantités de béton dans une digue en bois et n'avaient pas é'té demandés avec l'entente 
qn'il pourrait se construire une digue en béton ?-R. Je croi.; que le conseil pouvait ai
sément entrev'Oir cela ;dans ce ,que nous avons dit, à savoir, que nous avons demandé 
une digue en bois et que nous substituons maintenant une digue en béton. 

Q. Vous croyez que c'est là une juste interprétation ?-R. Oui, absolument. Je 
considère que toute autre <interprétation serait grossièrement injuste. 

Q. Maintenant voici, dans le même arrêté ministériel, une,phrase que vous voudrez 
bien examiner; elle est dans le deuxième paragraphe:-

" De plus, un élément important dans la construction des digues est le coût 
;des batardeaux nécessaires, lequel, selon les différents endroits où ces batardeaux 
doivent être placés, peut rendre le pri:it beaucoup plus élevé que ce qu'on avait 
marqué. Il faudra des batardeaux à Témiscamingue, ·et des difficultés qu'on ne 
saurait prévoir peuvent se présenter". 

Eh bien, lisez cela et dites-moi ce ,que signifie ce ,paragraphe particulier, à l'endroit 
particulier où il se trouve?-R. Bien, comme ce n'est pas moi qui l'ai écrit, j'ignore 
ce qu'on a voulu qu'il signifiât. Je suis dans la même pos~tion où vous vous trouvez 
pour juger de ce que cela veut dire. 

Q. Mais vous avez examiné et transmis le mémoire au conseil ?-R. Bien, j'ai fait 
un rapport avec les données qui m'ont été fournies. 

Q. Mais quelle signification le document a-t-il à sa face même ?-R. -Je présume 
qu'il signifie que l'on ne p'Ouvait dire exactement ce qu'on allait faire. On avait à 
substituer une digne en béton à la digue en bois, mais l'on n'était pas sûr de ce qu'il 
pourrait surgir de fâcheux même du béton, et l'on voulait faire entendre qu'il y avait 
de l'incertitude .quelque part. 

Q. Vous trouvez que cette interprétation est acceptable en vue du fait que l'on a 
continué en disant:-

"Suivant les nouvelles soumissions les travaux coûteront $108,000". · 

R. Non, on a mis ceci pour servir de contrepoids à cela. On a dit: "Voici l'éva
luation de $108,000; mais, à cause de cette autre chose-ci, le coût pourra être beau
conp plus élevé". 

Q. Vous trouvez que c'es't ce que cela veut dire ?-R. Oui. Le document veut 
absolument ·dire cela. 

Q. J'attire d'abord votre attention sur le mémoire du ministre, en date du 11 no
vell!bre 1910, dàns lequel .;e rencontrent les mots suivants: Que l'exécution des tra
v:mx en béton pendant l'hiver nécessitera un recouvrement complet de la partie de la 
digue à construire et l'installation d'un système de chauffage pour empêcher que le 
béton fra",chement posé ne soit endommagé par la gelée; que cet item des travaux n'est 
pas stipulé dans le contrat et que le coût en est évalué à quatre ou cinq milles dollars, 
selon que la température sera plus ou moins rigoureuse. En présence de cela il 
Y r.. le contrat et le devis, ou plutôt le devis amendé, sur lequel j'attire votre attention, 
à la page 6:-

1' Travail en hiver; durant l'époque des gelées, le béton ne sera posé que d'a
près les instructions données ,par écrit, sur les précautions à prendre pour que le 
béton ne gèle pas. Le travail sera arrêté et repris quand la chose sera praticable, 
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et les matériaux et le matériel seront tenus sous un abri chauffé, et un mélange de 

sel sera mis dans le 'béton". 

Comment pouvez-vous faire, accorder cela avec la déclaration que le chauffage n'a pas 

été stipulé ?-R. Bien, il est dit da.ns ceci que le béton ne sera posé, durant les gelées 

d'hiver, que selon les instructions qui seront données par écrit. Conséquemment, il 

reste à savoir ce que peuvent être ces instructions. 

Q. 1Cela ne fait-il pas entendre qu'il ,sera posé suivant des instructions écrites?

R. Il devra, naturellement, être posé suivant des instructions écrites. 

Q. N'est-il pas dit, encore, que le travail sera commencé et arrêté d'après des or

dre~ reçus ?-R. Cela met les travaux entièrement sous l'autorité de l'ingénieur. 

Q. En vertu de cette clause, s'il était ordonné aux entrepreneurs de procéder, et 

de faire les travaux et d'ériger un abri et de le tenir· chauffé, pourraient-ils refused-

R. Bien, ils pourraient, je suppose, dire: il nous en coûtera plus d'argent. · 

Q. Supposons qu'ils le fissent, ils se sont engagés à -procéder lorsqu'on leur dirait 

-de le faire?-R. Oui, en vertu de l'arrangement avec le département. 

Q. Ils se sont engagés par contrat à commencer et arrêter .quand on le leur dirait, 

et à tenir les travaux chauftés durant leur exécution ?-R. Quel est ce devis? 

Q. C'est le devis qui a été mis dans le contrat lorsque celui-ci a été signé. Il a 

été préparé par M. Coutlee?-R. C'est le nouveau devis sur lequel il n'y a pas eu de 

soumissions, mais qui a été mis dans le contrat lorsque les ordres ont été :donnés de 

faire la digue en béton. 
Q. ,Certainement. 
M. LAKE.-L'ancien devis et le nouveau devis sont là ?-R. L'ancien est seulement 

pour le bois. Je voulais trouver ces devis amendés. 

Par le Président: 

Q. Je veux maintenant parler de votre mémoire au conseil, en date :du 11 novem

bre 1910, un an et trois mois après la signature du contrat. Pouvez-vous expliquer 

pourquoi il est dit que le posage du béton en hiver n'a pas été stipulé ?-R. Evidem

ment, la personne qui a rédigé cela considérait _que cela n'obligeait pas les entrepre

neurs de faire le travail l'hiver sans un ordre par écrit de la part du ministère. 

Q. Vous avez passé ce mémoire, je •suppose?-R. Oui; mais, comme je vous l'ai 

dit, je ne lis pas tous ces documents. Je dois nécessairement pl'lésumer que les faits 

qui y sont contenus sont exacts, à moins que je n'entreprenne de faire tout le travail 

moi-même. 
Q. Alors, nous allons poser la question comme ceci: Un rapport qui entraîne 

toute la question :de savoir si le gouvernement était tenu de payer telle chose ou de ne 

pas la payer,-car, si elle était stipulée dans le contrat, il n'était p&s obl-igé de la payer 

-un rapport de ce que renferme le contrat aurait donc éM la véritable clef de voûte· 

du mémoire à mettre devant le conseil ?-:-R. Certainement, et celui qui a préparé ce 

mémoire avait tous les documents devant lui; moi, je ne les avais pas. ' 

Q. Lorsque le document est venu <levons vous, vous l'avez accepté ainsi ?-R. Je 

ne fais pas la vérification des documents. 
Q. Vous ne faites pas la vérification des documents ?-R. Non, monsfour. 

Q. A quoi sert spécialement de faire passer le mémoire devant vous ?-R. Je· pos

sède une connaissance générale de la marche des affaires du ministère relativement 

à ces questions. J'ai mes instructions de faire certaines choses, de faire préparer des 

rapports pour le conseil, de donner l'entreprise de certains travaux. J'envoie cela au 

secrétaire, et le mémoire destiné au conseil est préparé à l'afde des documents qui sont 

devant lui, et j'accepte ce qu'il dit dans ce mémoire, à la vérité, du moment que la 

teneur de l'arrêté ministériel est dans le sens désiré. · 

Q. La question a été préalablement discutée entre vous et le ministre ?-R. Oui, 

il me donne :des instructions d'agir de telle manière, et je transmets des instructions 

à mon tour. 
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Q. N'est-il pa,s raisonnable de supposer que cette affaire-ci a été décidée sur la 
présomption que le travail d'hiver n'était pas stipulé dans le contrat?-R. Je crois que 
cette question devrait être posée à la personne qui a préparé la recommandation, parce 
qu'elle est informée et je ne le suis pas. 

Q. Si je m'en rapporte à la forme de ce mémoire, ce n'est pas la personne qui a 
préparé la recommandation qui serait responsable de ,cette recommandation, car la 
question de la marche à suivre a dû surgir de l'impression sous laquelle on était que 
la disposition dont il s'agit n'était pas dan,s le contrat.-R. Cela peut être. Voulez
vous me permettre de définir le mémoire qui est là? Vous voyez que c'est un véritable 
txposé de faits, que ce travail d'hiver n'est pas stipulé dans le contrat. Quand une 
recommandation vient devant moi avec un semblable exposé de faits, je présume que 
cet expo,sé de fait es•t exact. 

Q. Mais, dans le cas présent, ce fait serait la véritable base de la présomption de 
cette obligation ?-R. Voue voulez dire, de payer le coût supplémèntaire de cet ouvrage 
de béton en hiver? 

Q. Oui, pour le mclfilf qu'il n'avait pas été stipulé; dans la discussion de l'affaire 
entre vous et le ministre, vous avez dû, assurément, savoir SIÎ c'était stipulé ou non?
R. Si l'on nous a dit que ce n'était pas stipulé, nous avons accepté ce qu'on nous a dit. 

Q. Pouvez-vous, en scrutant vos souvenirs, dire si, dans ce cas particulier, vous et 
le ministre avez discuté la question ?-R. Non, nous ne l'avons pas fait, et nous n'a
vions pas à examiner nous-mêmes le deviis pour voir ce qu'il renfermait et ce qu'il ne 
renfermait pas. Nous avons simplement laissé cela au fonctionn!l,ite qui l'avait exa· 
miné. 

Q. Et vous souvenez-vous d'avoir eu, avec le ministre, un entretien au sujet de 
savoir si cette obligation devait être assumée ou non ?_:__R. Non. 

Q. Vous ne vous rappelez pas avoir eu une discussion de ce genre, M. Hunterî
R. Non, monsieur. 

Q. Mais les probabilités sont que vous en avez eu un ?-R. Non, pas n.éëessaire
ment. 

Q. Vous n'auriez pas entrepris personnellement l'affaire sans consulter le minis
tre ?-R. Non; mais il doit en avoir parlé avec M. St-La\irent, voyez-vous! 

Q. Il pourrait vous en avoir· parlé, à vous ?-R. Non. 
Q. La décision sur ce qu'il fallait faire n'aurait pas été prise par aucun autre que 

le ministre?-R. Non. · 
Q. Maintenant, au sujet de ces mémoires pour le conseil, ils sont signés par le 

ministre, puis envoyés par vous, je suppose, et déposés en temps opportun sur la table 
du conseil ?-R. Oui. Le ministre me les retourne et je lfs transmets. 

Q. Et le conseil peut en faire l'étude ou non en ,présence du ministre?-R. ,Cela 
est vrai. 

Q. Puis-je présumer que, si le ministre est absent du conseil, et que l'affaire à 
décider ne soit pa,s pressante, les mémoires sont gardés jusqu'à ce que le ministre soit 
présent ?-R. Je n'ai jamais été dans la salle du conseil; c'est secret, et je ne sais pas 
ce qui se passe. 

Q. Mais vous devez savoir, du dehors, si les documents que vous envoyez là de 
votre bureau ont fréquemment à attendre la décision du conseil jusqu'à ce que le 
ministre soit revenu ?-R. Bien, si le ministre est absent d'Ottawa, les documents les 
plus important& restent là jusqu'à son retour; mais d'autres passent. 

Q. Quelques-uns ,mt à attendre le retour du ministre, et d'autres passent?-R. Oui. 
Q. Eh bien, dans une minute en date du 4 janvier 1911, il apparaît une recom

mandation où il est dit que le coût réel du batardeau et des travaux d'asséchement 
nécessaires pour compléter le barrage du chenal de Québec, y compris l'enlèvement 
du dit batardeau, avec le quinze pour cent ordinaire pour dépenses imprévues, etc., 
sera payé à ces entrepreneurs; puis la minute contient un certain historique de ce qui 
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a été fait, et à la deuxième page du mémoire il est dit que le nouvel ingénieur en char

ge, après avoir été autorisé par arrêté ministériel à substituer le béton au bois pour la 

construction, a trouvé qu'il était nécess•aire de changer l'emplacement de la digue, et 

a modifié considérablement les lignes des premiers plans. Puis le document dit encore 

que, dans ces conditions, il fallait pour la digue un mur profond de barrage, et les 

emplacements choisis sur les deux bras de la rivière, haut et bas, nécessitaient l'em

ploi de plus de matériel de construction et augmentait considérablement le coût du 

batardeau et des travaux d'asséchement. Maintenant, il n'est fait, nulle part dam! ce 

mémoire, aucune mention que tous les changements indiqués avaient été faits avant 

o_ue le contrat fût signé par les entrepreneurs, ni qu'un avis des plus formels et par 

forit avait été donné aux entrepreneurs, que le montant de $4,000 accordé pour tra

vaux d'asséchement ne serait pas dépa,ssé; et aucune mention de cet avis formel ou 

allusion directe à cé fait n'avait figuré dans aucun mémoire antérieur du ministre au 

conseil. Eh bien, considérez-vous que l'omission de ces faits est l'omission de quelque 

chose qu'il était important que le conseil eût sous les yeux à ce moment ?-R. Bien, 

je répondrai que vous pourriez toujours être s1ûr que tout soit _représenté si l'on faisait 

préparer les recommandations par la personne qui est en charge des travaux; mais, 

malheureusement, cela n'est pas et les recommandation,s passent par trois ou quatre 

rc,ains qui ne sont guère familières avec les travaux entrepris. 

Q. Eh bien, vous êtes le sous-ministre des Travaux publics, et j'attire votre atten

tion sur un fait, sur ce qui me paraît être l'omission du point le plus important et le 

plus significatif, se rattachant à la question de ce qui .aurait dû être fait pour ces 

entrepreneurs, à savoir, qu'ils ont sign'é le contrat après avoir été dûment informés 

des conditions indiquées dans le mémoire et après avoir reçu l'avis positif que, en 

acceptant le contrat, ils acceptaient quatre mille dollars en paiement des travaux 

d'asséchement et n'auraient rien de plus?-R. Je suppose que, si l'homme qui a pré

paré le mémoire avait su cela, il en aurait fait mention. 

Q. Vous saviez cela ?-R. Non, je ne le savais pas. 

Q. En votre qualité de sous-ministre, vous ne connaissiez pas ces faits ?-R. Je 

ne puis pas connaître tous les changements qui se font dans les travaux publics de 

l'Atlantique au Pacifique. 
Q. Connaissez-vous les faits que j'ai signalés dans ma question ?-R. Non, je ne 

crois pas. 
Q. Le point où je veux en venir, c'est que quelqu'un doit accepter la reS'J)onsabi

lité de cela ?-R. C'est la partie injuste de l'affaire. Le sous-ministre doit accepter 

la responsabilité de ce que d'autres personnes font dans le ministère. · 

Q. Je passerai sur la responsabilité théorique et m'en tiendrai à la responsabilité 

actuelle. La responsabilité actuelle vous incombait-elle ou incombait-elle à M. 1St

Laurent ?-R. 'Tout ce que j'avais à faire est d'examiner les mémoires et les transmet

tre au ministre. 
Q. Vous aviez à examiner le mémoire et le transmettre au ministre, mais qui 

l'a préparé?-R. Je ne sais pas précisément qui a ,préparé cela ni quelle information 

il avait. 
Q. La direction de cette affaire de Témiscamingue était, en très grande partie, 

laissée par vous à M. St-Laurent ?-R. Oui. 
Q. Il est fogénieur, et il s'agissait d'une affaire de génie civil ?-R. L'ingénieur en 

chef est la personne qui, avant M. St-Laurent, est responsable. 

Q. Mais M. St-Laurent est sous-ministre adjoint et il vous aide?-R. Oui. 

Q. L'ingénieur en chef est S'On subordonné ?-R. Oui. 

Q. Et les travaux étant de ceux du génie civil, M. St-Laurent en avait la charge? 

-R. Non; l'ingénieur en chef. 
Q. Celui-ci était sous M. St•Laurent ?-R. Oui. 
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Q. Nous savons que l'ingénieur en chef était malade et absent ~-R. Il est toujours 
malade et absent, et, s'il faut que M. St-Laurent soit ingénieur en chef, il ne peut pas 
être à la fois sous-ministre adjoint et ingénieur en chef. 

Q. L'ingénieur en chef n'a rien à faire avec le mémoire à envoyer au conseil?
R. Le mémoire est basé sur ses rapports. 

Q. Lorsque la direction d'une entreprise est confiée au sous-ministre adjoint et 
que les mémoires pour le conseil arrivent, le sous-ministre adjoint s'c:1ecu,pe-t-il de ces 
derniers ?-R. Oui. 

Q. Dans le cas présent, le sous-ministre adjoint aurait-il examiné ce mémoire au 
conseil ?-R. Oui. 

Q. D'après vos souvenirs, pouvez-vous dire s'il l'a fait ?-R. Non, je ne puis dire 
s'il l'a fait, mais il doit l'avoir fait. 

Q. Il est à même de connaître un grand nombre de choses que vous ne connaissez 
pas ?-R. Oui, certainement. 

Q. D'après la pratique suivie dans votre ministère, lorsque les mémoires arri
vent et qu'ils ont été préparés par le secrétaire, dites-vous à M:. St-Laurent de les 
cxaminer?-R. Quelquefois, lorsque j'ai des doutes, et sachant qu'il est au fait de tout 
cr· qui s'est passé, je lui envoie le mémoire pour qu'il le vérifie. 

Q. Est-.ce ce que vous avez fait dans ce cas-ci, M. Hunted-R. Je ne saurais dire 
si je l'ai fait. 

Q. Ne serait-il pas désirable que vous eussiez une méthode pour ces choses-là?:
n. Nous avons pratiquement une méthode. 

Q. D'après votre méthode, le mémoire aurait été envoyé ?-R. Oui. 
Q. Mais il peut se faire qu'il ne l'ait pas été?-R. Non; il peut ne pas avoir été 

ilnvoyé, mais c'est la pratique de les envoyer. 
Q. Maintenant, le 5 août 1911, le mémoire du ministre, recommandant au gou

vernement de continuer lui-même l'exécution de tous les travaux et de payer certaines 
choses est envoyé au conseil. Il recommande ceci, que les travaux déjà exécutés, les 
matériaux livrés et le matériel fourni soient payés suivant leur prix réel et raison
nable. Avez-v0us eu occasion de discuter l'à-propos de cet ordre particulied-R. 
Non. 

Q. Et puis, je remarque ceci, comme fait: une des raisons invoquées pour moti
ver cette décision, c'est que, le printemps précédent, un batardeau dispendiieux a été 
partiellement détruit et enlevé. Aucune mention n'est faite dans cet ordre pour dire 
si le coût de ce batardeau détruit et absolument perdu dloit être inclus dans le mon
tant -que le gouvernement va payer ?-R. On s'était cha;rgé de cela auparavant, dans 
un ordre précédent. 

Q. N0n pas, on s'était chargé de compléter ce batardeau ?-R. Si le batardeau 
qu'on avait entrepris de compléter a été emporté, on en avait la responsabilité et l'on 
devait en supporter la perte. 

Q. C'est cela. La chose avait été adoptée en vertu d'une ordonnance précédente. 
Le mémoire en date du 5 août 1911 commence par une déclaration que, sous l'autorité 
d'un arrêté ministériel en date du 18 janvier 1900, une entreprise a été accordée à 
MM. Kirby et Stewart pour la construction d'une diigue en bois sur la rivière Ottawa. 
·Or, en réalité, aucune entreprise n'a été accordée pour la digue en bois ?-R. Ouii, 
elle a été accordée en vertu de l'arrêté ministériel. 

Q. Elle a été autorisée par 1'rurrêté ministériel ?-R. O'est ce que cela veut dire 
-dans le présent cas. Les mots S'vnt synonymes. 

Q. Mais, en réalité, il n'y a pas eu de contrat de signé ?-R. Non; le contrat a 
été accordé, mais il n'a pas été signé. 

Q. C'est votre manière d'expliquer la chose ?-R. C'est cela, aussi. 
Q. Vous ne pouvez pas accorder un contrat ?-R. L'arrêté ministériel accorde le 

-.contrat. 
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Q, Je vous demande pardon, personne ne peut accorder un contrat. Je ne puis 
vas 1àire un contrat. Il faut être deux pour faire un contrat. L'arrêté ministériel 
peut autoriser la préparation d'un. contrat, mais il ne peut pas l'accorderî-R Il 
l'accorde par le fait même qu'il l'autorise. L'expression dont nous nous servvns est 
que le contrat est accordé par arrêté ministériel. C'est le mot dont nous nous ser· 
vons. Naturellement, si notre langage n'exprime -pas ce que nous voul.:ins dire, nous 
sommes en faute; mais personne ne s'est encore mépris sur notre pensée. Du moins, 
on ne m'en a jamais fait la rem111rque jusqu'ici. 

Q. Je dé.sire attirer votre attention sur le fait qu'au ministère de la Justice, 
on fait cas de votre emploi de ce mot-là, et que, à propos de cette même ordonnance
ci, on fait allusi.:in à ce langage même du mémoire en date du 5 août 1911, dans lequel 
vous dites qu'un contrat a été accordé. Le fonctionnaire dans le ministère de la 
g-ustice dit "pas vrai", et au dos du document il a écrit "l'exposé dans l'arrêté 
ministériel est erroné" ?-R. Bien, il n'y a rien qui indique de qui est la remarque. 

Q. ,Si vous le voulez, vous trouverez le mémoire qui est fait dans le ministère 
de la Justice?-R. Ce n'est pas un de nos dossiers et, naturellement, je n'en connais 
rien. 

Q. C'est un dossier du ministère de la Justice, et j'attire votre attention sur 
le fait que le ministère de la Justice dit que l'e~ploi de ce mot est erroné?-R. 
On ne me l'a pas fait ll'emarquer. 

Q. Vous avez dit que personne ne l'a jamais compris '1-R.' J'ai d1it qu'on ne m'en 
avait jamais fait la remarque ju;qu'ici, mais qu'on ne s'était jamais mépris sur le 
sens que je prêtais à ce mot. 

Q. Vous vous rappelez que l'auditeur général a, autrefois en 1909, fait une objec
tion à votre décision de donner l'entreprioo d'une digue en béton à Kirby et Stewartî 
-R. Oui. 

Q. Prétendant qu'il vous fallait demander de nouvelles soumissions pour cela'I
R. J'avais vublié en quoi consistait son objection, mais je crois qu'elle a été faite 
après la date que vous mentionne~; en tout cas, il s'est trouvé que telle était sa pré
tention. 

Q. Non, l'objection a été formellement faite alors ?-R. L'époque est facile à 
établir; elle a été faite lors de notre première demande à l' Auditeur de faire un ,paie
ment sur l'entreprise de la digue en béton. 

Q. Dans une lettre de l' Auditeur général, en date du 28 janvier 1909, il est dit: 

"Les prix en détail et les autres soumissions étaient p.:iur d03 ouvrages sup· 
plémentaires, et la substitution du héton 11u bois fait une augmentation de près 
d'un tiers de tous les travaux, et de nouvelles soumissions devraient être deman· 
dées ". 

Pourquoi ce point-là n'a-t-il pas été, dans le temps, référé au ministère de 
la Justice ?-R. Parce que le gouvernement pensait autrement que l' Auditeur gé),léral. 

Q. Quel est le conseil qui différait d'opinivn avec l'auditeur général '1-R. Le 
caLi1wt; le gouvernement. 

Q. Il ne paraît pas que la chose soit jamais venue devant le cabinet ?-R. Quand 
il a permis que le contrat fût fait tel qu'il l'a été; et l' Auditeur général a différé 
d'opini~n sur la manière dont on s'y prenait-il a révoqué en doute le droit de fa~re 
le contrat de cette manière. 

Q. Le fait que l' Auditeur avait mis en doute le droit de passer le contrat de cette 
nrnnière a-t-il été porté à l'attention du conseil?-R. Je ne sais ce qui se passe au 
conseil; mais il a été porté à l'attention du ministre. 

O. V 011s n'avez pas de raison de croire que ce dernier en a fait mention au, con
seil ?-R J'ai toute raison de croire qu'il l'a fait. 
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Q. Mais en réalité, l'arrêté ministériel aut0risant le contrat avait été passé avant 
que l' Auditeur général l'eût rejeté, n'est-il pas vraH-R. Oui; mais, si l' Auditeur 
général a ,retenu les paiements sur des contrats que le conseil avait autorisés, les 
entrepreneurs ont dû se rendre chez le ministre, et la question que l' Auditeur général 
avait refusé de payer a dû être portée à l'attention diu ministre, lequel a dû informer 
le conseil du fait, naturellement. 

Q. Vous croyez qu'il l'aura fait ?-R. Oui, dans le cours ordinaire des choses. 
Q. Maintenant, en réalité, n'avez-vous pas procédé d'une autre manièreî N'avez

v0us pas· préparé, pour le ministre, un mémoire dans lequel vous prétendez trouver 
que l'argument de M. St-Laurent sur ce point est bon et que l'opinion de !'Auditeur 
général doit être tejetée ?-R. Je crois que oùi, je crois qu'il m'a demandé cela pour 
le porter au conseil. 

Q. Pourquoi n'avez-vous pas jugé à prvpos de demander l'opinion du ministère 
de la Justice sur ce point?-R. Parce que je n'ai pas cru avoir besoin de le faire. 

Q. Mais, près de dieux ans plus tard, vous avez référé absolument le même point 
au ministère de la Justice ?-R. Des instructions expresses m'étaient venues pour 
cela de la part du ministre; mais je ne l!'ai pas fait de ma propre initiative. Et c'est 
lorsque les choses en sont arrivées à un tel point que le ministre dût faire un pas, 
et c'est 1e pas qu'il a fait. Il référa toute l'affaire au ministère de la Justice pour 
essayer d'arranger les choses entre les entrepreneurs et l' Auditeur général. Ce dernier 
céda. 

Q. Le 4 février 1909, vous avez préparé un mémoire au ministre, et vous dites 
que, après avoir examiné l'objection faite par l'auditeur général ainsi que la réplique 
de M. St-Laurent, vous trouvez que cette réplique répond, selon vous, d'une manière 
concluante au point soulevé par l' Auditeur général, et vous recommandez que le mi
nistère fasse les travaux en béton au lieu d'en bois, n'est~ce pas? Et le document 
porte la marque "Approuvé, W.P.", ce qui veut dire M. Pugsley, je supposeî-R. 
Oui, William Pugsley. 

Q. Savez-vous si cela a été approuvé lors de la présentation de vos notes, ou sï 
l'approbation a étJ donu~e plus 1a!d ?-R. Je l'ignore. 

Q. Vous ne save;; 1-as si !e (lon,ment a été approuvé avant d'aller au conseil ?-R. 
J'ignore s'il est jamais allé au conseil. 

Q. Puis, il y a au bas une note faite par vous même, datée du 11 février 1909 ?
R. Oui, je mets toujours la date sur les miens afin que je sache quel jour j'y ai ap
posé mon initiale. 

Q. Et la note que vous y avez mise, datée 11 février 1909, est: "préparer recom
mandation à conseil" ?-R. Cela signifie que les lettres "W.P." ont été mises avant 
cette date. Le document doit avoir été devant le minist;e entre le 4 et le 11 février 
1909. 

Q. :Maintenant, vous avez écrit, dans la même lettre, que des demandes de nou
velles soumissions retardera!ient nécessairement les travaux ?-R. Oui, je .vois. 

Q. Et puis ne saviez-vous pas, à ce moment, qu'il faudrait de nouveaux plans et 
devis pour une digue en béton ?-R. Non, j'ai probablement pris cela dans une note 
que M. St-Laurent m'a envoyée pour mon information. Je ne savais pas où étaient 
les plans. 

Q. Vous n'acceptez aucune responsabilité personnelle de la précipitation avec la
quelle les choses ont été faites ?-R. Non, cela regarde les ingénieurs. 

Q. Je vous ai parlé, il y a un instant, de l'emploi du mot "accordé", relativement 
à un contrat, dans. le mémoire au conseil. Maintenant j'attire votre attention sur 
votre lettre en date du 11 mai 1911, adressée au sous-ministre de la Justice, dans la
quelle vous dites:-

" L'autorisation du conseil a été obtenue, le 18 janvier 1909, pour accepter 
leur soumission, permettant à MM. Kirby et Stewart-" 
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Vous remarquerez que ce sont exactement les mêmes mots dont je me suis servi, il 
y a peu d'instants, en discutant avec vous l'emploi du mot "a:ccordé", savoir, "l'auto
risation du conseil pour accepter leur soumission". Puis vous continuez en disant:-

" Néanmoins, avant que le contrat fût accordé, sur une investigation subsé
quente, il a été décidé de substituer le béton pour la construction." 

Vous voyez là votre propre déclaration que le contrat n'était pas at--cordé î-R. C'est 
un jeu sur les mots. · 

Q. Dans votre lettre est-ce un jeu sur les mots î-R. Que fait, en réalité, le con
seiH Il autorise le ministre à faire un contrat î Ne l'autorise-t-il pas à accorder un 
contrat'? 

Q. Non î-R. Je crois que oui. 
Q. Je dis que non, parce que vous ne pouvez pas accorder un contrat. Dans cette 

lettre vous dites que le contrat n'était pas accordé, et dans le mémoire au conseil vous 
dites que le contrat a été accordé. V oyons! laquelle des deux déclaramons est la bon
ne î-R. Ce n'est pas moi qui ai fait le mémoire au conseil. 

Q. Mais, laquelle des deux informations est la bonne î-R. Le contrat a été ac
cordé par arrêté ministériel à Kirby et Stewart, mais il n'a jamais été signé. 

Q. Alors votre lettre est incorrecteî-R. Non, ma lettre est parfaitement correcte. 
Les mots sont employés de drnérentes manières. 

Q. Vous n'avez pas le droit d'employer les mêmes mots de deux manières diffé
rentes î-R. Bien, je ne puis, chaque fois que j'ai à écrire une lettre, m'asseoir et 
étudier durant une heure. 

Q. C'est maintenant pour vous le bon temps de répondre à votre propre argument 
d'il y a un instant. La lettre d'où je tire ce que je viens de citer est votre lettre au 
sous-ministre de la Justice, pour lui demander son op!inion de la légalité de l'arrêté 
ministériel en date du 24 janvier 1911. Pourquoi n'avez-vous pas, dans cette lettre, 
mentionné les deux objections soulevées par l' Auditeur général, et fait savoir au sous
ministre que vous demandiez son avis parce que l' Auditeur général avait fait ces 
objections î-R. Pour la raison que je lui envoyais le dossier et que tous les documents 
se trouvaient devant lui. 

Q. Quel dossier lui avez-vous envoyé î-R. Il a tout eu. Cela formait un beau 
gros paquet; je crois qu'il eut tout ce que vous avez ici. 

Q. Il m'a dit ne pas avoir eu autre chose que ce qu'il m'a transmis î-R. Il n'a 
pas pu vous transmettre nos lia,sses, parce qu'il ne les a pas eues en sa possession pour 
vous les donner, mais il les a eues et les a retournées avec sa réponse. Il avait nos 
liasses. }.fa lettre ne dit-elle pas que je lui envoie les liasses î 

Q. Maintenant, j'attire de nouveau votre attention. Relativement aux soumis
sions reçues pour une digue en bois, vous dites: "Les prix de MM. Kirby et Stewart 
font que ces derniers se trouvent les plus bas soumissionnaires pour le béton comme 
pour la construction en bois que l'on a eue d'abord en vue." Maintenant, est-ce là 
une déclaration exacte, M. Hunter?-R. Je le crois. 

Q. Prétendez-vous dire, avec tout ce que vous savez, que les prix de Kirby et 
Stewart faisaient ces derniers les plus ba.s soumissionnaires pour la construction en 
béton î-R. Certainement. 

Q'. Prétendez-vous dire maintenant qu'ils n'ont jamais soumissionné à une cons
truction en béton î-R. Non, je ne ·dis pas cela. 

Q. N'est-ce pas ce que dit ce document-ci î-R. Non. 
Q. Que dit-il î-R. La digue en bois a d'abord été projetée, et il y eut une liste 

de prix en détail et des soumissions pour cela, et il a été d2cidé de construire une <ligue 
en béton, et, après calcul fait de la soumission pour le bétl)n aux prix détaillf•s dans 
la liste, Kirby et Stewart sont restés les plus bas. 

Q. Est-ce que les mots "font que ces derniers •se trouvent las pl,is baa soumission
naires pour le béton comme pour la construction en bois" ne laissent pas entendre 
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qu'ils ont soumissionné à la construction en béton ?-R. Non, pas du tout, pas avec 
tous les faits qui sont là. 

Q. C'est votre opinion bien arrêtée aujourd'hui ?-R. Certainement; les faits 
étaient connus de chacun. 

Q. Le ministre de la Justice ne conna'issait aucun des faits, excepté ceux que 
vous lui exposiez ?-R. Il voyait les documents. 

Par M. Lake: 

Q. Vous avez dit, il y a un instant: "annexée à la soumission était une liste de 
prix en détail." Cette lettre-ci ne dit pas cela. Elle dit: "comme les soumissions 
reçues étaient pour des prix en détail." Bien, ceci est-il vrai ?-R. C'est peut-être 
une erreur de ma part. Je crois que mon impression était comme cela. 

Q. Est-ce l'expression exacte du fait qui s'est passé ?-R. -En partie. 
Q. Mais les personnes n'étaient pas soumissionnaires pour des pux en détaiH-R. 

Je puis avoir été sous l'impression qu'elles l'étaient. 
Q. Nous ne vous reprochons pas de vous être trompé; mais cela m'étonne que, en 

face de ce que nous savons maintenant, vous insistiez à mal interpréter vos propres 
paroles. Kirby et Stewart ont-ils jamais été réellement des soumissionnaires à la 
digue en béton ?-R. Non, ils ne l'ont jamai.s été, certainement non. 

Q. Vous demandiez l'opinion du sous-ministre de la Justice sur la question la 
plus importante et la plus technique, et, pour cette raison, votre lettre aurait dû être 
particulièrement exacte, n'est-il pas vrai ?-R. Cette lettre a été écrite à la hâte, 
comme le sont la plupart de mes lettres. Il faut que je me batte pour obtenir le temps 
d'écrire des lettres dans mon bureau, et je ne puis en faire une étude comme vous le 
pouvez ici. 

Q. Il y a toutes sortes d'excuses; ma:is, quand vous avez à demander une opinioR 
décisive sur une chose, sur un point technique de la plus grande importance légale, 
l'exposé du cas ne devrait-il pas être exact et technique ?-R. J'essaie d'exposer les 
fait de cette manière, suivant la connaissance que j'avais dans le temps, et je me protège 
moi-même en envoyant les documents, de façon à ce qu'il n'y ait pas d'échappatoire 
pour le sous-ministre de la Justice, comme il essaie apparemment d'en trouver une. 
Il essaie apparemment d'en trouver une, sous prétexte qu'il ne connaissait pas les 
faits. 
* Q. Il n'y a pas un mot de votre lettre qui montre que vous avez envoyé la liasse 
de documents ?-R. Je me souviens parfaitement--et la chose peut être prouvée par 
mon commis-de ce qui est allé là-bas, car je me· souviens du paquet. 

Q. Lorsque des entrepreneurs ou des soumissionnaires viennent vous voir pour dis
cuter un point, est-il nécessairement pris quelque note de votre entretien avec eux ?-R. 
Absolument aucune. , 

Q. Est-il tenu un régistre, aans votre bureau d'entrée, poar indiquer le moment 
de l'arrivée et du départ des personnes qui vtiennent vous voir?-R. Absolument aucun. 

Q. Prenez-vous quelque note des consultations que vous avez avec le ministre?
R. Non. 

Q. N'avez-vous pas trouvé très incommode de n'avoir aucune note de ces entre• 
vu(•s ?-R. Non, ie ne puis pas dire cela. 

Q. Etes-vous au fait de la coutume qui existe dans plusieurs bureaux de com
merce, de prendre sur une carte des notes de l'arrivée et du départ des personnes qui 
ont une entrevue avec les membres de la société, de tenir un registre :de leur entrée 
et de leur sortie ?-R. Non, je n'ai encore jamais entendu parler de cela. 

Par le président: 

Q. Relativement au département de l'ingénieur en chef, M. Lafleur a été malade 
et absent de son bureau passablement souvent ·dans le cours des trois dernières années, 
n'est-il pas vrai ?-R. Oui, ces deux ou trois dernières années. 
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Q. Et le sous-ingénieur en chef, M. Dufresne, doit donner une grande partie 
de son temps aux affaires de dragage ?-R. Oui. 

Q. En sorte que l'ingénieur en chef n'a réellement dans son bureau aucun aMe 
qui soit un ingénieud-R. Oui; il emploie M. Valiquette pour surveiller la division 

'des travaux. . 
Q. Il vient à Ottawa et s'en éloigne fréquemment; c'est un voyageur, n'est-ce pas? 

-R. Non, il passe ici la plus grande partie de son temps. 
Q. Quels sont ses devoirs comme ingénieur inspecteud-R. Il surveille les tra

vau:xl ici à Ottawa, s'occupe des questions qui lui sont transmises par l'ingénieur en 
che.f, en fait pratiquement l'étude pour lui et lui fait ensuite rapport. 

Q. Est-ce son titre officiel, ingénieur-surveillant ?-R. Oui. 
Lorsqu'il s'absente d'Ottawa pour des travaux publics, quelle est sa mission 

spéciale ?-R. Il remplit diverses missions; on l'envoie, par exemple, faire un rapport 
spécial sur quelque embarras dans lequel l'ingénieur de district sera tombé, alors qu'il 
y a divergence d'opinions entre l'entrepreneur et l'ingénieur de district, entendre les 
deux parties et dire au ministère le règlement qu'il y a à faire. 

Q. Eh bien. œaintenant, votre département a à s'occuper très considérablement de 
génie civil, c'est le ministère des Travaux publics ?-R. Oui. 

Q. Vous n'êtes pas un ingénieur de profession, n'est-ce pas, M. Hunter ?-R. Non. 
Q. Et, ,par conséquent, relativement à toutes les questions qui ont un caractère 

tec-hnique, vous avez à vous en rapporter· aux hommes qui sont sous vos ordres dans le 
bunau ?-R. Oui,. monsieur, absolument. 

Q. Etes-vous satisfait de la présente organisation, sous le rapport ... c'est-à-dire, 
êtes-vous d'avis qu'elle est aussi forte qu'elle devrait l'être?-R. Non. 

Q. Ne croyez-vous pas qu'il devrait y avoir quelque conseil ou bureau de surveil
lance chargé de s'occuper des projets de travaux?-R. ·C'est ce que j'ai essayé d'avoir 
depuis trois ou quatre ans. 

Q. Avez-vous fait quelque deman·de par écrit à ce propos ?-R. Je crois que oui, 
lorsque M. Miles a été- amené ici à Ottawa, comme premier pas vers la formation\d'un 
conseil de ce genre. Il était ingénieur dans notre département de Winnipeg; je l'ai 
fait venir ici et l'ai employé de la même façon que Valiquette; et si une couple d'autres 
encore étaient ici au bureau principal, i1s pourraient être employés comme ingénieurs
enquêteurs, et aussi pour examiner les rapports des ing§nieurs de district et informer 
l'ingénieui;. en chef. C'est tout ce que j'ai pu faire jusqu'à présent; j'ai M. Miles ici 
et Valiquette. 

Q. Avez-vqus écrit un mémoire à ce propos ?-R. Oui, à l'époque où Miles a été 
trrnsféré ici, j'ai dit cela. 

Q. Maintenant, nous avons à examiner entre autres choses, l'organisation des ad
ministrations publiques, et l'idée nous en est venue pendant l'enquête à laquelle nous 
tn,vaillons actuellement. Voudriez-vous nous donner les notes que vous avez préparées, 
ou, si vous le préférez, voulez-vous nous préparer d'autres notes sur ce sujet ?-R. Cer• 
tainemênt, je suis heureux ·de le faire. Si vous pouvez aider ce projet d'organisation, 
je serai très heureux. 

Par M. Ducharme: 

Q. Aviez-vous eu connaissance de cette lettre de l' Auditeur général à vous, le 20 
janvier?-R. Oui, je dois l'avoir vue. 

Q. Ne croyez-vous pas que, lorsque vous avez pr2paré votre reco:nmandation au 
conseil le 28 février, vous auriez dû y faire mention de cette lettre?-R. Je n'ai pas 
,préparé la recommandation. 

Par le Président: 

Q. Bien, vous voulez dire, lorsqu'il a été exa:r.iné 
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M. DucHARME._,Oui, et lorsqu'il l'a préparée aussi~voici le mémoire?-R. Cela 
peut être et ne pas être, si le ministre a ·décidé de ne pas prendre action sur la lettre 
de l' Auditeur général. 

Q. Le miIJ1istre a-t-il été informé de l'existence de cette lettre?-R. Oh, oui. 
Q. Maifftenant, il a été fait certains paiements de $33,000 et $40,000 à Kirby et 

Stewart ?-R. Oui. 
Q. Vous souvenez-vous de ces paiements?-R. Je ne m'en souviens pas, mai,s je 

suppose qu'ils ont été faits. 
Q. L'un était de $33,000 pour le matériel, et l'autre de $4:0,000?-R. Ces paie

ments ont-ils été faits récemment? 
Q. L'été dernier?-R. Bien, non; le matériel a été je crois, évalué ,par un homme 

du nom ·de Griffiths, et il a été payé récemment; cela ne regarde pas la. présente ré
solution. Je me souviens que les paiements ont été autorisés. 

Q. Ne vous rappelez-vous pas qu ïl y eut certaine discussion au sujet de ce paie
meut et que !'Auditeur refusa de le faire?-R. Il refusa de payer tout d'abord et dit 
qu'il fallait une ré:iolution spéciale pour lui permettre de le faire; puis nous eûmes 
cette résolution spéciale et, après cela, il ·dit: "Bien que vous ayez obtenu cette ré
solution spéciale, je ne ferai pas le paiement parce que vous auriez dû de:nander des 
soumissions". Il résista durant un certain temps, puis il céda et paya. 

Q. M. Chalifour est la personne.. . . R. Oui, Chalifour est la personne qui nous 
représenta pou.r vérifier les comptés des entrepreneurs et établir le montant auquel ils 
avaient droit en vertu des dispositions ·de l'arrêté ministériel. 

Q. Il ne fait pas partie du personnel de votre ministère-R. Ah, oui, il est 
commi,s-vérificateur sous la direction de l'ingénieur en chef; il examine tous les comp
tes qui arrivent, les prix et en fait la vérification. 

Q. Avez-vous eu quelque conversation à ce sujet avec M. Chalifou.d-R. Non. 
Q. Vous ne lui avez pas donné de conseils ?-R. Oh, non. 

Par M. Lake: 

Q. Je comprends que, lorsque le ministère a décidé de recommander au conseil, 
que le gouvernement prît à son propre c'.lmpte l'entreprise de la digue, après l'avoir 
retirée des mains 'des entrepreneu.rs, des ordres ont été envoyés aux ingénieurs de con
tinuer les travaux aux frais du ministère le 8 août, et que le ra,pport au conseil n'a 
ét,'i présenté au cabinet que le 10 août et a été passé ce jour-là. Est-ce la c:mtume de 
prévenir ainsi l'action -du conseil ?-R. Non, ce n'est pas la coutu.me; mais, si le mi
nistre a préalablement discuté l'affaire et si le conseil sait ce quïl en e3t, il prendra 
sur lui la responsabilité d'agir, sachant qu'il peut faire passer l'arrêté ministériel. 

Q. -Cela ne peut se faire que d'après les instructiom formelles du ministre ?-R. 
Ah, oui_. absolument. 

Q. Connaissez-vous des cas où des entrepreneurs qui avaient déposé de l'argent en 
garantie pour leurs soumissions ont perdu cet argent ?-R. Cela n'est arrivé qu'une 
seule fois à ma connaiissance, je crois. Il s'agissait d'un entrepreneur nommé Cameron 
qui avait soumissionné à la construction de certains édifices pubEcs dans les Cantons 
de l'Est. Le dépôt a été confisqué, et Cameron a essayé de se le faire remettre depuis 
ce temps-là. 

Q. Depuis combien d'années ce dépôt est-il confisqué?-R. Quinze ou .seize ans. 
Q. Dans votre expérience, disons, de quinze années, vous n'avez eu connaissance 

d'aucun cas où un dépôt en garantie ait été perdu ?-R. C'est le seul cas qui soit venu 
à ma connaissance, où la garantie donnée par un entrepreneur a été confisquée. Il 
peut y en avoir eu d'autres, mais c'est très rare. 

Par le Président: 

Q. Connaissez-vous des cas où la garantie a été remise et l'entreprise retirée des 
mains des èntrepreneurs ?-R. Oh, o-qi; il y a des cas comme celui-là. 
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Q. Cela arrive fréquemment ?-R. Pas fréquemment, mais cela arrive. A la digue 
des rapides de Saint-André, près de Wiinnipeg, le premier entrepreneur fut incapab\e 
de compléter les travaux, et sa garantie lui fut remise et l'entreprise fut retirée d'en
tre ses mains et les travaux furent faits de nouveau. 

Q. Lui avez-vous rembour,sé tout ce qu'il avait perdu î-R. NollllÇ nous avons 
acheté son matériel. 

Q. Et vous avez acheté aussi les ouvrages qu'il avait faits ?-R. Nous les lui avons 
payés. 

Q. Sur le même principe que celU1i-d î-R. Ouii. 
Q. Sont-ce les deux seuls cas dont vous avez eu connaissance?-R. C'est tout ce 

qui me revient dans le moment. Je sais qu'il y en a d'autres, néanmoins. 
Q; Lorsque vous retirez comme cela l'entreprise des mains des entrepreneurs et 

payez à ces derniers l'ouvrage qui est fait, n'évaluez-voue pas les travaux et ne payez
vous pas <l'aprèe cette évaluation, ou payez-vous aux entrepreneurs le montant qu'ils 
ont dépensé ?-R. Il est fait un examen des travaux, c'est-à-dire de ceux qui sont exé
cutés, et 1ils sont évalués par nos ingénieurs, dans le cas des entreprises de génie civil, 
ou, s'il s'agit d'un édifice, l'évaluation est faite par l'architecte en chef 

Q. Dans le cas particulier qui nous occupe, vous n'avez pas fait cela ?-R Dans 
ce cas-ci c'est un abandon. 

Q. Un abandon de la règle?-'----R. Oui, de ce qui a été fait dans d'autres cas où 
l'entreprise 'a été retirée des mains des entrepreneurs. 

Par M. Lake: 

Q. 1Comment la règle est-elle inter,prétée dans votre ministère relativement à 
la réception et à l'ouverture des soumissionS-quelle est la procédure ?-R. Il existe 
un arrêté du conseil, qui a été passé il y a deux ou trois _ans régissant, je crois, 
tous les ministères-ou moins, nous l'avons suivie, quant à nous-statuant que les 
seules personnes autorisées à ouv1.ü les soumissions sont le ministre, le sous-ministre 
et quelques-uns des fonctionnaires du ministère--le ministre peut les désigner
auxquels il est permis d'en ouvrir en compagnie du sous-ministre. Si le ministre les 
ouvre, ce qu'il fait très rarement, le sous-ministre les ouvre avec lai. Dans le ca!I ,Ie 
notre ministère, moi et le secrétaire ouvrons toutes les soumissions. 

Q. L'arrêté du conseil exige simplement que deux fonctionnaires permanents 
ouvrent les soumissions ?-R. Oui, le mtinistre peut agir avec un fonctionnaire, ou le 
sous-ministre avec un autre, et, naturellement, comme les soumissions sont reçues par 
le secrétaire et moi, elles peuvent ,être ouvertes par lui et moi ensemble. 

Q. Le secrétaire reçoit les soumissions et les marque à l'a.ide d'un timbre sur l'en
veloppe ?-R. Oui. 

Q. Si une soumission V'Îent au bureau sans que le mot "soumission" soit marqué 
sur l'enveloppe, est-elle reçue, ou qu'arrive-t.,ilî-R. Naturellement, si le mot "~ou
mission" n'apparaît pas, sur l'enveloppe, la lettre est ouverte, et si l'on s'aperçoit 
qu'elle renferme une soumission la lettre est cimhetée de nouveau et mise .avec les 
autres soumissions du même genre. 

Q. Considérez-vous que c'est là une bonne pratique à suivre, M. Hunted-R. Que 
peut-on faire de plus î 

Q. Vous pourriez rejeter la soumission ?-R. Cela vient plus tard, et, naturelle
ment, elle e!!t alors rejetée. 

Q. Elle devrait l'être s,i elle a été ouverte avant le temps voulu ~-N. \Jertaine
men"t; je ne sache pas qu'aucune soumission venue comme cela et ouverte avant le 
temps ait jamais été acc_eptée. 

Q. Puis, les deux fonctionnaires qui ont ouvert les soumissions préparent le mé
moire général de leur contenu ?-R. Non, ce qµe nous faisons est ceci-il peut Y 
avoir dans ces liasses un de nos dossiers et je vais vous l'expliquer: Nous metton;s, 
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tous deux et en présence l'un de l'autre, nos initiales sur ces soum~ssions, au for et à 
mesure qu'elles sont ouvertes, et le secrétaire les emporte et prépare le dossier, au bas 
duquel il met en note que la soumission a été ouverte à telle date par le sous-mi
nistre et le secrétaire. 

Q. Et )es soumissions étant marquées des initiales, cela règle l'affaire ?-R. Oui, 
règle l'affaire d'une manière concluante. 

Le témoin se retire. 

L'enquête est ajournée. 

OTTAWA, JEUDI MATIN, 29 février 1912. 

PRÉSENTS: 

L'honorable A. B. MORINE, C.R., 
Président. 

M. G. N. DUCHARMlE, 
M. R. S. LAKE, 

Commissaires. 

Examen de JULES A. CHASSÉ, secrétaire légiste du ministère des Travaux publics. 

Interrogé par le Président: 

Q. Depuis combien de temps êtes-vous secrétaire légiste du ministère des Travaux 
publics, M. Chassé ?-R. Environ dix-huit ans. · 

Q. Vous faites partie du barreau de Québec, je suppose?-R. Non, je n'ai pas 
été reçu-avocat. J'a1i étudié le droit, mais je n'ai pas été admis à la pratique. 

Q. Vous avez étudié dans la province de Québec ?-R. Oui. 
Q. Vous n'avez jamais pratiqué comme av0cat?-R. Non. 
Q. Dans quel bureau avez-vous étudié ?-R. Celui de l'honorable Jean Blanchet. 
Q. Et lorsque vous êtes entré au service public, à quel em,rploi avez-vous été nom-

mé ?-R. J'ai été employé dans la Chambre des Communes durant la session. Durant 
les vacan'Ces je l'ai été dans le ministère des Travaux publics, aux arpentages. Je pos
sède certaines connaissan:ces de la profession du génie civil. 

Q. Quand avez-vous obtenu votre emploi -actuel ?-R. En 1894. 
Q. Vous avez été secrétaire légiste depuis cette époque, alors?-R. Oui, depuis 

cette époque. · 
Q. Quel est votre traitement, à l'heure qu'il est, M. Chassé ?-R. $2,600. 
Q. Voulez-vous définir brièvement vos devoirs de secrétaire légiste du ministère des 

Travaux publiics î-R. Bien, monsieur, j'ai à préparer tous les documents légaux, tels 
que contrats, obligations, actes de vente et tous documents légaux; j'ai à examiner les 
titres lorsque des terrains sont achetés. 

· Q. La classe de travail qui, dans no'tre pratique anglaise, s'appelle contentieux?-
R. Oui. 

Q. Pour le ministère des T~avaux publics seulement ?-R. Oui. 
Q. Et quant aux questions de droit qui sont de quelque im-portan:ce, e1les sont en

voyées au ministère de la Justice, n'est-ce pas ?-R. Oui, nous les envoyons toujours là. 
Q. De sorte que vous n'avez pas à donner d'avis sur des questions légales ?-R. 

Non. 
Q. Excepté s'il s'agit de questions de moindre importance?-R. Oui. 
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Q. Alors, M. Chassé, votre travail consiste généralement dans la préparation· des 

documents?-R. Oui, et mes rédactions sont très fréquemment soumises à l'attention 
du ministère de la Justice. 

Q. Par exemple, pour la préparation d'un contrat pour les travaux publics,· vous 
avez maintenant des formules imprimées, n'est-ce pas ?-R. Oui. 

Q. Et vous ne faites simplement que remplir les espaces en blanc qui sont dans 
ces formules ?-R. Oui. 

Q. Lorsque vous remp)issez les espaces en blanc dans les formules imprimées, 
naturellement, le contrat n'est pas envoyé au ministère de la Justice, n'est-ce pas?
R. Non. 

Q. Mais la formule elle-même a déjà, dans sa rédaction incomplète, été approuvée 
par le ministère de la Justice, c'est ce que vous ·voulez dire?-R. Oui, monsieur. 

Q. Eh bien, je veux attirer votre attention sur un contrat en date du 22 juillet 
1909, entre Kirby et Stewart et le ministère des Travaux publics ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Ce qu'il y a d'écrit dans le contrat l'a-t-il été par vous?-R. Non, ce n'est pas 
mon écriture, mais celle de mon aide. 

Q. Monsieur ... ?-R. M. St-Denis; cela a été fait sous ma direction. 
Q. Cela a été fait sous votre direction et le contrat a ét5 examiné par voUS1?-

R. Oui, monsieur. 
Q. Combien d'aides avez-vous ?-R. J'ai trois personnes qui travaillent pour moi. 
Q. L'une d'elles estî' aide du secrétaire légiste ?-R. Oui. 
Q. Quel est son nom ?-R. M. Skinner; il a été nommé récemment. 
Q. De.Puis combien de temps est-il dans le ministère?-R. Il y esrt depuis le mois 

d'août, et il a pris pogsession de son bureau seulement en octobre. 
Q. D'où venait-il ?-R. De Saint-Jean, Nouveau-Brunswick. 
Q. Est-il avocat, membre du barreau ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Quel âge a-t-il ?-R. De quarante à quarante-quatre ans. 
Q. Y avait-t-il vacance, ou est-·ce un emploi nouvellement créé ?-R. Non, il n'y 

avait pas vlllCance; c'est une nomination nouvelle. 
Q. Il a alors pratiqué comme avocat dans le N oùveau-Brunswick?-R. Oui, 

monsieur. 
Q. Qui avez-vous encore, à part lui ?-R. M. St-Denis et une jeune demoiselle. 
Q. Quel emploi occupe St-Denis ?-R. Il est sténographe, dactylographe et peut 

écrire les deux langues. 
Q. Et la jeune demoiselle?-R. Elle est dactylographe. 
Q. Sténographe et dactylographe?-R. Oui. 
Q. Cela constitue le personnel de votre bureau ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Bien, la formule imprimée du contrat en question est l'une de celles qui sont 

autorisées par le ministère de la Justice ?-R. Oui, je crois; voulez-vous me permettre 

de la voir? 
Q. Certainement.-R. Oui, monsieur; après l'avoir examinée, je crois que c'en 

!:'St une. 
Q. Une des formules régulières de votre bureau ?-R. Oui, car nous en avons une 

nouvelle, maintenant. 
Q. Lorsque vous avez à préparer un contrat de ce genre, où prenez-vous vos 

informations pour ce qui regarde les conditions du contrat?-R. Bien, je prends la 
soumission et l'arrêté du conseil, et j'ai toute la correspondance devant moi. 

Q. Dans le cas particulier de Kirby et Stewart pour la digue de Témiscamingue, 
il n'y avait pas de soumission?-R. Je crois qu'il y en avait une. 

Q. Il y avait une soumission pour la digue en bois ?-R. Oui. 
Q. Au montant de $76,000?-R. Oui, si je me souviens; je n'ai pas cherché cela. 
Q. Je vais vous rappeler ce qu'il en est, et, s'il se présente quelque chose d'impor-

tant, vous pourrez consulter la liasse?-R. Oui. 
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Q. Vous vous rappelez qu'il a été déeidé de faire une digue en bétol). î-R. Oui, de 
substituer le béton au bois. 

Q. Et il y a certains prix qui ont été spécifiés au doSJ de la ;première soumission
unités de prix, on les appelle-pour .travaux supplémentaires, et il a été décidé d'en 
faire les prix du contrat ?-R. Oui. 

Q. En sorte que, lorsque le contrat a été fait, c'était un contrat pour la construc
tion d'une digue en béton, mais il n'y a pas eu de soumissions pour la digue en béton, 
celles qu'il y avait étant pour l'ancienne digue en bois ?-R. Oui. 

Q. Maintenant, voulez-vous voir quelle est la dernière minute du conseil que vous 
1,.viez? Voici les copies.-R. Ceci est le rapport au conseil. 

Q. Oui, mais l'arrêté du conseil vient après, de SJOrte que l'un de3 documents 
vaut l'lautre. Celui-ci est du 20 février, c'est l'arrêté du conseil. J'attire votre 
attention sur le mémoire du ministre au conseil, en date du 20 février. Dans l'espace 
où est écrit le chiffre mentionné au contrat, il apparaît à la page 6, que ce chiffre vient 
aproo l'arrêté du conseil:-

" Les entrepreneurs seront payés, pour les travaux mentionnés dans le présent 
contrat, comme suit: pour tous les travaux ici désignés pour assurer la construc
tion .complète de la digue en béton, avec batarideaux et glissoirs, sur la rivière 
Ottawa, à la tête des rapides du Long-Sault, près de la station de Témiscamingue, 
sur le chemin de fer Pacifique-Canadien, dans le township de Gendron, province de 
Québec, une somme suivant les unités de prix mentionnées dans la liste ci
annexée; ou une somme totale approximative de $108,050 en argent courant du 
Canada." 

Maintenant, je désire que vous me disiez s'il s'agit d'un engagement de payer les 
unités de prix, ou de payer $108,050; car vous voyez qu'il y a ici alternative, paiement 
des unités de prix, ou paiement d'une somme totale approximative de $108,050 ?
R. Oui. 

Q. Eh bien, qu'est-ce ?-R. Bien, je comprends ... 
Q. (Interrompant) C'est un contrat qui gouverne, et il présente une alternative î 

-R. Oui. 
Q. Eh bien, combien est-ce?-R. Ce montant a été spécifié ici parce qu'il est 

mentionné dans l'arrêté du conseil. 
Q. C'est-â-dire les $108,050?-R. Oui. 
Q. Mais, pour ce qui existe entre le gouvernement et les entrepreneurs, l'arrêté 

du conseil n'est pas la chose qui gouverne?-R. Non. 
Q. C'est le contrat qui gouverne ?-R. Oui. 
Q. Et vous aviez instruction de préparer ce contrat avec l'ordonnance ministé

rielle devant vous, n'est-il pas vrai ?-R. Oui. 
Q. Maintenant, d'après l'arrêté ministériel qui était devans vous, on pour

rait dire que ce contr~t était pour les prix détaillés, et que les mots " ou une somme 
totale approximative de $108,050" étaient plutôt une information au conseil de ce 
que cefa coûterait •approximativement ?-R. Que cela coûterait approxim11tivement 
$108,050. 

Q. D'a,près l'arrêté du conseil?-R. Oui, et d'après le contrat aussi; c'est 
l'interprétation que je lui donne. 

Q. Mais qu'aviez-vous besoin de mettre dans un contrat le calcul de ce que serait 
la somme totale approximative? Qu'est-ce que cela avait à faire relativement au con
trat entre le gouvernement et les entreprenuers? Quelle raison aviez-vous de mettre une 
estimation dans le contriat ?-R. Bien, je ne comprends pas très bien. Je comprends ... 

Q. (Interrompant) Je veux savoir de vous, comme étant l'avocat qui a préparé le 
contrat, pourquoi ce documen1t présente-t-il l'alternative, et s'il s'y trouve quelque chose 
pour définir clairement quelle est celle des deux choses qui doit être payée ?-R. Bien, 
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cela veut dire que le calcul d'après les unités de prix donne le montant, le montant 

approximatif mais très rapproché, de $108,050. 

Q. Bien, je vous demande, comme avocat, quelle affaire les entrepreneurs et le 

gouvernement avaient-ils de mentionner dans le contrat un montant approximatiH 

Pourquoi mettre cela dans le contrat ?-R. Bien, j'ai soumis le projet de contrat au 

sous-ministre. 
Q. Mais le sous-ministre n'a pas' à vous donner de conseils. Vous ,êtes là ;pour lui 

tn donneri-R. Bien, pas toujours. 
Q. Mais vous devl"iez y être pour cela, n'est-il pas vrai ?-R. Certainement. 

Q. Et vous ne prétendez pas dire que ces mots ont été placés là après que vous 

vous êtes entendu là-dessus avec le sous-ministre ?---,R. Non. 

Q. Eh bien, le point où je veux en venir est celui-ci: vous dites que ce contrat a 

été prépare d'111près vos instructions ?-R. Oui; le contrat a été préparé dans mon bu

reau, et ensu1ite, avant qu'il ait été signé, je l'ai soumis aux autorités. J'ai soumis ce 

projet aux autorités. · 

Q. N'êtes-vous pas là pour donner des conseils aux autorités sur les questions de 

légalité?-R. Bien, je donne mon avis et on le suit généralement, pas toujours, mais 

quelquefois. / 
Q. :Mais j'essaie d'éclaircir cette affaire, et je veux d'abord trouver quelle position 

vous occupez dans le ministère, et ensuite quelle valeur vous prêtez à votre avis 

légal. Maintenant, je vous pose la question: prétendez-vous dire que, dans le cas pré

sent, le sous-ministre vous a demanldé 1de faire ce changement ?-R. Oh, non. 

Q. De sorte que ces derniers mots "ou une somme approximative" n'ont pas été 

mis là à l'instigation du sous-ministre ?-R. Non, pas à 1'1instigation du sous-ministre. 

Q. Alors, dans ce cas particulier, vous êtes responsable de ce langage ?-R. Ouii, 

j'ai fait cela moi-même, j'ai préparé cela et l'ai soumis, et l'on a trouvé que tout était 

bien. 
Q. Vous n'allez ,pas dire que, dans votre ministère, vous .vous atten·dez d'être 

renseigné, sur les points de lai, par votre sous-ministre?-R. Non. 

Q. N'est-ce pas votre devoir et votre place là de donner au sous-ministre des con

seils sur les questions de droit î-R. Certainement. 
Q. Il n'est pas avocat?-R. Non. 
Q. Eh bien, je vous ai demandé, à vous comme avocat, quelle raison vous a fait 

mettre dans un contrat qui doit être scellé, signé par les parties, une somme approxi

mative, quand vous faisiez ce contrat pour des unités de prix ?-R. Oui, ce montant 

de $108,050 est le résultat du calcul fait des unités de prix. · 

Q. Nous comprenons cela?-R. Eh bien, c'est tout. 
Q. Vous admettrez, je suppose, qu'entre le gouvernement et l'entrepreneur c'est le 

contrat qui gouverne dans une cour de justice, n'est-il pas vrai ?-R. Oui. 

Q, Alors, je vous le demande; le contrat par lui-même montre-t-il qu'il a été fait 

pour des unités de prix ou pour une somme fix'e?-R. Non, il a été fait pour des unités 

de priix, il montre cela, mais tout se monte approximativement à $108,050. 

Q. Pourquoi metti:e cela dans le document? Supposant que, devant le tribunal, 

on vous demandât pourquoi vous avez mentionné ici cette somme appro:rimative si 

elle ne représente rien autre chose que la .s,upputation des chiffres, qu'auriez-vous à ré

ponidre ?~R. Je vous réponds ici-même, M. Morine, ,que j'ai inséré 'cela parce que je 

l'ai pris 1dans l'arrêté du conseil. 
Q. Je vous montre à présent une copie du contrat fait le 5 octobre 1911. Voul;I 

étiez un témoin; si vous regardez au dos du document vous verrez que vous étiez té

moin à la signature de ce contrat ?-R. Oui. 
Q. Avez-vous rédigé le contrat vous-même?-R. Non, monsieur. 

Q. Savez-vous où il a été rédigé î-R. Je crois· qu'il a été rédigé par quelque avo

cat. 
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Q. Par M. Ohrysler, C.R.î-R. Oui, monsieur; j'ai vu un projet d'arrangemenlt 
avec son nom au dos. 

Q. Où est ce projet?-R. Bien, je ne sais pas; il n'est pas dans mon bureau. 
Q. A-t-il été gardé dans votre bureau ?-R. Le contrat a été fait d'après ce projet 

dans mon ¼>ureau. 
Q. Dites-vous qu'une copie a été faite dans votre bureau et que le projet est resté 

dans votre bureau î-R. Oui. 
Q. Je désire que vous alliez, dès que vous serez libre, chercher ce projet et nous 

l'apportiez ici ?-R. Oui. • ! · 

Q. Il a été copié exactement tel qu'il était à son arAvée à votre bureau ?-R. Oui. 
Q. A-t-on demandé votre avis légal sur ce document ?-R. Pas du tout. 
Q. Qu1i est-ce qui l'a apporté à votre bureau?-R. Je crois qu'il est venu par la 

voie ordinafre, par messager, probablement. , 
Q. Du sous-IDin:i.stre, n'est-ce pas ?-R. Du bureau des dossiers; mais il a icertai

nement été référé au sous-ministre auparavant. 
Q. Cela ne pouvait pas être dans les dossiers auparavant. Je vous parle du projet 

de contrat ?-R. Le projet ,préparé par M. Ohrysler est venu du bureau des '<iossiers 
à mon bureau. 

Q. Où se trouvent les dossiers ?-R. Dans une chambre située vis-à-vis de la 
mienne. 

Q. Je veux que vous apportiez 1ioi le dossier aussitôt que vous l'aurez trouvé, car 
on a prétendu nous avoir mi,s entre les mains tous les documents concernant cette 
affaire, et il paraît maintenant qu'il y a un dossier que nous n'avon., pas vu?-R. Je 
veux dire ,le bureau des ·dossiers. Quant au projet préparé par 'M. Ohry5ler, je croîs, 
qu'il est dans mon bureau. Ce n'était seulement qu'une copie, et cela devait être fait 
en double. 

Q. Je désire que vous trouviez d'où ce document est venu, et nous ajournerons 
l'examen jusqu'à ce que vous ayez mis la maiin sur Ci~ papier et l'ayez apporté ici, de 
même que tous autres papiers qui l'accompagnent, et que vous l'apporterez aussitôt 
que possible~R. Très bien. 

L'interrogatoire de M. Chassé est alors ajournée. 

PRÉSENTS: 

L'honorable A. B. MORINE, C.R., 
Président. 

M. G. N. DUCHARME. 
M. R. S. LAKE. 

OTTAWA, JEUDI, 29 févriler 1912. 

0 ommissaires. 

Interrogatoire d'EoouARD PERREAULT, ingénieur du département des Travaux pu
blic:s, continué:-

Par le Président: 

Q. Vous avez déjà prêté serment dans cette affaire, M. Perrault ?-R. Oui. 
Q. Quelle est la date du document que je vous montre foi-même et qui, je crois, 

est de votre écriture 1-R. Il porte la date du 20 novembre 1908. 
Q. C'est novembre 1908 î-R. Oui. 
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Q. Remarquez-vous l'estimation au montant de $79,354.85 qui !1-Ccampagne ces let-
tres î-R. Oui. 

Q. Est-elle de votre écriture?-R. Non, elle n'est pas de mon écriture. 
Q. Et elle a été faite par un commis ?-R. Oui, un commis dans mon bureau. 
Q. Ceci est le détail des calculs que vous donnez ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Remarquez-vous là que l'·item des travaux d'asséchement est de $4,000?-R. 

Oui, monsieur. 
Q. Où âvez-vous pris ce montant de $4,000 ?-R. C'est une évaluation que j'avaiis 

faite d'après certains calcul,s, après que j'eus visité les lieux, et d'après les sondages 
que j'avais à ma disposition. Il s'agissait de travau:x1 d'asséchement pour la construc
tion d'une digue en bois, vous savez. 

Q. Màintenant, M. Perrault, les soumissions pour ces travaux étaient reçues le 18 
novembre. Ce calcul a été donné par vous au département deux jours iplus tard, le 20 
novembre?-R. D'après cette lettre, ouii. 

Q. Etes-vous bien sûr de ne pas avoir pris cette somme de $4,000 dans la soumis
sion de Kirby et Stewartî-R. Ah, je suis ,sûr de n'avoir absolument rien eu à faire 
avec la soumission de Kirby et Stewart. 

Q. Eh bien, Kirby et Stewart mentionnent, dans leur soumission, pour prix des 
travaux d'asséchement, la somme de $4,000?-R. Cela, je l'ignore. 

Q. Exadtement les mêmes chiffres que ceux de votre calcul?-R. Cela, je l'ignore. 
Q. Ignorez-vous cela, même à présenq-R. Oui; je l'ignore, car je n'ai rien eu 

ù faire avec les soumissions depuis ce temps-là. 
Q. Alors, avez-vous dit à quelqu'un, avant que les soumiS'sions fussent faites, à 

quelle somme vous estimiez les travaux d'asséchement----lCe que vous jugiez que ces 
travaux d'asséchement coûteraient ?-R. Non. 

Q. Ne trouvez-vous pas que c'est une coïncidence presque extraordinaire que votre 
évaluation de $l,OOO pour les travaux d'asséchemerut soit exactement le montant men
tionné par Kirby et Stewart dans leur soumission ?-R. C'est tout à fait une coïnci
dence. 

Q. Appelez-vous cela une coïncidence extraordinaire, M. Perrault î-R. Bien, je 
ne sais pas; tout de même, je ne sais pas tra,p .co:n:nent ils en sont venus au même 
montant. 

Q. Et puis, des autres soumissionnaires, l'un a mis $15,000, un au\tre $20,000, et 
le quatrième a marqué dans sa soumission $54,994 pour ces travaux d'asséchement. 
Votre projet ou plan de digue montrait-il quels travaux id'asséchement seraient néces
saires ?-R. Comment? 

Q. Vous avez fait un plan pour la digue ?-R. Oui. 
Q. Sur ce plan de la digue y a-t-il quelque chose pour indiquer la nature des 

travaux d'asséchement à faire ?-R. Non, monsieur. 
Q. Y avait-il, dans le devis qui existait alors, quelque chose qui mo:ni'.rât quel assé

chement serait nécessaire ?-R. Non, à l'exception de ce qu'il y avait dans le plan 
relativement à la profondeur de l'eau. 

Q. Il j' avait cela en fait de données ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Mais était-il spécifié, dans le devis, qu'il faudrait construire un batardeau, 

par exemple ?-R. Non; ce qu'il me souvient du devis, c'est que l'entrepreneur ferait 
les travaux d'asséchemenic à ses propres risques. 

Q. C'est-à-dire, il devait faire tous les travaux d'as,séchement qui seraient néces
saires ~-R. Oui; la manière de s'y prendre le regardâît personnellement, il n'y avait 
rien qui spécifiât ce qu'il devait faire pour cela. 

Q. Il n'y avait ri~n pour définir comment l'entrepreneur devait faire les travaux 
d' asséchement ?-R. Non. 

Q. Ni pour montrer que votre département exigerait qu'il les fît d'aucune manière 
particulière ?-R. Non, monsieur. 
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Q. Et, d'un autre côté, les soumiS'Sionnaires avaient, n'est-ce pas, champ libre pour 
juger différemment quelle espèce d'asséchement il faudrait faire ?-R. Oui. 

Q. Et le fait qu'ils n'étaient pas du même avis apparaît dans la grande différence 
entre $4,000 dans un cas et près de $55,000 dans l'autre, que l'on trouve dans les sou
missions comme prix de cette partie des travaux ?-R. Oui. 

Q. Et la soumission pour les $55,000 a été faite par le seul d'entre les soumission
naires qui connaît intimement l'endroit, c'est-à-dire par M. Lumsden, marchand de 
bois ?-R. Oui. 

Q. Maintenant, je veux vous demander ceci: vous dites ne pas avoir dévoilé à 
lGrby et Stewart ce qu'était votre chiffre, mais voulez-vous m'informer si, avanlt le 
20 novembre, vous avez donné au département votre évaluation du coût de l'asséche
ment ?-R. j'avais donné à l'ingénieur en ,chef le chiffre 'de mon évaluation. 

Q. Pour tous les travaux?-R. Oui. 
Q. Combien ?-R. $80,000, si je me rappelle. 
Q. Qu'accordiez-vous, sur les $80,000, pou:r l'item particulier de l'asséchementœ---, 

R. Les $4,000 dont j'ai ensuite fait mention dans mon évaluation. 
Q. Lui avez-vous donné des chiffres pour chaque item ou simplement un montant 

en bloc?-R. Un montant en bloc, a,fin d'établir le montant du pourcentage exigé pour 
ln demande des soumissions. ' 

Q. Maintenant, M. Perrault, avez-vous donné à a'ingénieur en chef votre évalua
tion de $80,000 par écrit ou verbalement?-R. Verbalement, je crois,. 

Q. Mais vous ne lui avez pas donné en détail les chiffres qui :formaient ces 
$80,000?-R. Pas avant le moment où l'évaluation a été donnée, le 20 novembre, si je 
me rappelle bien; je suis sous l'impression que jusqu'à ce moment-de fait, je suis 
à peu près certain que je ne lui avais pas donné les détails de l'évaluation. 

Q. Vous lui avez simplement mentionné la somme de $80,000 afin qu'il pût fixer 
$8,000 pour les soumissions, c'est-à-dire le montant à déposer comme garantie, étant 
dix pour cent des $80,000 ?-R. Oui. 

Q. Mais vous ne lui aviez pas donné le détail des $80,000 ?-R. Je ne crois pas, 
monsieur. 

Q. Mais vous n'aviez jusqu'alors dit à personne que votre évaluation pour les tra
vaux icl'asséichement se chiffrait pour $4,000?-R. Non. 

Q. Vous êJtes sûr de cela ?-R. Oui, monsieur, je suis sûr. 
Q. Lorsque ces soumissionnaires venaient à votre bureau pour examiner les plans, 

ne ,pouvez-vous pas avoir mentionné à quelqu'un que vous croyiez (que sela coûterait 
$4,000 pour l'asséchement?_:R. Je ne crois, pas; je ne crois pas avoir eu aucune 
manière dévoilé aucune partie dé mon évaluation à ceux qui sont venus. 

Q. Vous vous êtes rendu au lac pour examiner le terrain ?-R. Oui. 
Q. Quand était-ce, peu de temps avant .la rentrée des soumissions ?-R. Environ 

un mois auparavant, si j'ai bonne mémoire; mais, naturellement, je ne puis mainlte
nant vous dire la date, à moins que je n'aille à mon bureau ,consulter mon agenda. 

Q. Croyez-vous que c'était environ un mois auparavanlt ?-R. Oui, je crois que c'est 
environ un mois auparavant. 

Q. Pouvez-vous avoir, dans le temps, dit à quelqu'un, là, ce que vous pensiez que 
cela coûterait pour faire les travaux d'asséchement ?-R. Non, je ne me rappelle pas 
avoir rien menti'onné de cela. 

Q. En consultant bien voke mémoire et comprenant l'importance de la question 
vous n'êtes pas capable de me donner à entendre comment on aurait pu s'y prendr~ 
pour découvrir vos chiffres avant que vous ayez fait votre rapport à l'ingénieur en 
chef, le 20 novembre?-R. Non, à moins que. . . mais je ne crois pas cela; la seule 
personne qui ait eu accès aux chiffres est le commis on dessinateur qui lAs a écrits. 
TI est le seul qui ait accès à ces chiffres 

57-vol. ii-16 
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Q. Aviez-vous fait ces chiffres, je veux dire cette évaluation de $1,000, éJcablissant 

le montant des $4,000,. quelques jours avant de les donner?-R. Oh, oui. 

Q. Comment s'appelait le commis ?-R. Huguet. 

Q. Est-il encore à votre emploi ?-R. Il est encore dans le ministère des Tra

vaux publics, sous la direction de M. Brophy. 

Q. Est-il dans la ville actuellement ?-R. Oui, dans le bureau de M. Brophy. 

Vous savez, il faut vous dire que j'étais aussi sous la dirciction de M. Brophy, qui àvait 

à surveiller ces travaux. 
Q. Oui. A l'exception de vous et M. Huguet, quelqu'un pouvait-il avoir accès à 

cc,s calculs ?-R. Non, monsieur, pas que je sache. 

Q. M. Brophy est-il actuellement en ville ?-R. Je ne pui's le dire. Nous occu-

pions un bureau séparé de celui de M. Brpphy.' 

Q. M. Brophy était-il dans la ville à cette époque ?-R. Oui, il y était. 

Q. Connaissait-il ces chiffres-là-R. Non, il ne les connaissait pas. 

Q. De sorte que, s'ils sont jamais sortis de voi:re bureau, c'est par vous-même ou 

par M. Huguet?-R. Oui, par nous seuls. 

Q. Vous dites que ceci avait été préparé quelque temps avant le 20 novembre, 

Q. Dont ceci est la copie ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Mais l'écriture est celle de M. Huguet ?-R. Ceci est son écriture. 

Q. C'est-à-dire que la copie qui est annexée ici est l'écriture de M. Huguet?

R. Oui, monsieur. 
Q. Mais c'est la copie d'un tableau que vous aviez fait vous-même ?-R. Oui. 

Q. Aviez-vous dans V,)tre bureau ·1a liarne de documents d'ans laquelle se trou-vP

rait l' original?-R. J'ai le mémoire original. 

Q. Dont ceci est la copie ?__îR. Oui, monsieur. 

Q. Maintenant, cette lettre à M. Laf!eur, l'ingénieur en chef, en date du 20 

novembre 1908, comment lui a-t-elle été remise ?-R. Elle lui a été envoyée. 

Q. A-t-elle été envoyée par un messager ou par la poste?-R. Pas par la poste, 

si je me rappelle bien; elle lui a été remise soit personnellement 0u par messager. 

Q. Et vous ne pouvez pas vous souvenir de cela, je suppose ?-R Non, je ne puis 

pas. ' 
Q. Il y a si longtemps de cela qu'il est difficile que vous vous en souveniez?

R. Oui. 
Q Vous ne pouvez vous rappeler, non plus, si v0us êtes allé converser avec M. 

Lafleur sur le sujet ?-R. Je me souviens parfaitement d'être allé chez M. Lafleur 

qn-elquc temps auparavant, alors qu'il me demanda le total de l'évaluation, et je le 

lui diis. 
Q. Mais vous ne lui avez pas, 0ette fois-là, donné les détails de l'évaluation, à 

ee qu'il dit ?~R. Non. 
Q. Ln, liste des détails était alors faite ?:-R. Oui. 

Q. Elle était faite à ce moment-là ?-R. Ah, oui, elle était faite à 0e moment-là. 

Q. Mais vous ne lui avez pas dit, à ce moment-là, où étaient les détails ?-R. Si 

je me rappelle bien, il n'avait pas besoin des détails, il voulait seulement avoir alors 

lu somme en bloc. 
Q. Et, pour mettre à $80,000 l'évaluation du coût de la diigue en bois, vous êtes

Vc)US entendr, avec l'ingénieur en chef,, ou le c,ilcul de cela a-t-il été entièrement fait 

par vouB-même?-R. Enltièrement fait par moi-même. 

Q. Vous _avez fait, d'après vos plans et devis, le calculs des quantités nécessaires 

de matrriaux aux prix qui. étaient demandés pour le bois et les autres choses, je sup

pose ?-R. C'est ce que j'ai fait, monsieur. 
Q. Et vous avez alloué une certaine somme pour les tr__l!Yaux d'asséchement, seule 

chose dont l'évaluation n'a pas été faite mathématiquement ?-R. Oui. 

Q. Et V0us avez diit $80,000 pour le tout î-R. Oui. 
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Q. Et vous ·avez dit à l'ingénieur en chef que cela coûterait $80,000 la premiere 
fois? Naturellement, vous n'avez pas discuté avec lui le point de savoir comment 
vous arriviez à ce chiffre de $80,000?-R Non, monsieur. 

Q. Ni avec personne autre?-R. S'il y a quelqu'un avec qui j'ai parlé de cela ou 
à qui j'ai montré les chiffres, ce ne peut être que l'a'.djoint du sous-ministre, IM:. St
Laurent. 

Q. Vous rappelez-vous avoir eu quelque discussion ou entendu des critiques?
R. Il n'y a pas eu de critique dont je me son vienne, à l'exception du point dont je vous 
a; parlé dans mon dernier témoignage, au sujet des soumissions demandées pour unités 
de prix. 

Q. Oh, oui, vous nous avez parlé de cela ?-R. Oui, c'est la discussion que j'ai eue 
avec lui. 

Q Mais il n'a pas été fait de critique au sujet de ljixactitude de v0s chiffres dans 
le calcul des $80,000?-R. Non, monsieur, il n'en a pas été fait. 

Q. Puis, je remarque que, en novembre 1908, l'ingénieur en chef a fait rapport 
au sous-ministre que le coût de la digue s'élèverait à $80,000?-R. Oui. 

Q A ce moment-là l'ingénieur en chef doit avoir agi di'aprè3 ce que vous lui 
avez dit ?-R. Oui, je ~rois. 

Q. Il n'avait devant lui aucun détail pour montrer ce que cela coûterait ?-R. 
Non, il n'en avait pas. 

L'examen de ce témoin est ajourné à plus tard. 

Le témoin se retire. 

0TTA w A, JEUDI, 29 février 1912. 

PRÉSENTS: 

L'honorable A. B. MORINE, C.R., 
Président. 

MM. G. N. DUCHARME, 
R. S. LAKE. 

U ommissaires. 

Interrogatoire de RODOLPHE DESROCIIERS, secrétaire du ministère des Travaux pu
blics. 

Par le Président: 

Q. A l'ouverture des soumissfons pour le ministère des Travaux publics, quelle 
est la méthode suivie relativement aux personnes qui doivent être présentes ?-R. Le 
s0us-minstre et le secrétaire. Il n'y a pas de règle établie. Les soumissions peuvent 
être ouvertes par le sous-ministre et l'a,djoint du sous-ministre, ou le ministre et le 
sous-ministre. 

Q. Il y a, je comprends, une règle statuant qu'elles seront ouvertes par deux 
personnes, n'est-ce pas ?-R. Oui. 

Q. Le ministre n'en ouvre-t-il jamais seul?-R. Non, pas que je sache. 
Q. Les soumissions porltent-elles des initiales lorsqu'elles sont ouvertes ?-R. Oui, 

elles p0rtent les initiales des deux fonctionnaires qui les ont ouvertes. 
Q. Cette pratique est-elle depuis longtemps en vigueur, M. Desrocliers ?-R. Elle 

l'a toujours été, à ma connaissance. 
Q. Puis, après qu'elles ont été ouvertes et que les initiales y ont été mises, qu'en 

fait-on ?-R. On en fait une liste. 
57-vol. ii-16½ 
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Q. Le secrétaire en prend-il possession ?-R. Oui, et elles sont envoyées à son 

bureau, où le sous-secrétaire en fait une liste suivant leur montant. 
Q. Naturellement, cela arrive lorsque le secrétaire ou son aide sont présents 

à l'ouverture des soumissions; mais dans le cas où vous seriez l'une des per,sonnes 

présentes ?-R. Le sous-ministre les remettrait au secrétaire pour qu'il en Îît la liste 
en la manière ordinaire. 

Q. Je veux maintenant attirer votre attention sur certaines soumissions qui ont 

été reçues, dans le cours de l'automne die 1908, relativement à la digue de Témisca

mingue. V 0us verrez qu'elles sont marqm§es, au dos, des lettres W. P., lesquelles, je 

présume, désignent M. Pugsley, le ministre lui-même?-R. Oui. 

Q. Nous ne pouvons découvrir, nu11e part sur 'Ces soumissions, aucune -autre ini

tiale. Voulez-vous voir si vou,3 êtes capable d'en trouver'I-R. Est-ce qu'il n'y a là 

qu'une seule soumission? 
Q. Non, il y a là quatre soumissions.-R. Non, je ne vois qu'une signature sur 

ces commissions, et les initiales sont W. P. 
Q. Et sur la soumission de Kirby et Stewart il y a, outre les initiales, les mots, 

"adjugez contrat" ?-R. Oui. 
Q. Maintenant, <le ,qui est ,l'écriture des mots "adj~gez contrat" ?-R. De 

M. Pugsley. 
Q. Pouvez-vous expliquer comment il se fait qu'il n'y ait pas d'autres initiales sur 

Cf document ?-R. Non, à moins qu'il ne faille dire que la soumission a évidemment 
été ouverte par le ministre. 

Q. Prétendez-vous dire-c'est évident, il n'y a pas d'autres initiales?-R. Je ne 
vois pas d'autres initiales. 

Q. Je ne vous demande pas de <levintr pourquoi il n'apparaît pas d'autres initiales. 

Vous ne savez pas si le sous-ministre était présent ou non lorsque la soumissi0n a été 

ouverte?-R. Naturellement, je n'en puis rien dire. 
Q. Je vous demande de dire si, en consultant votre mémoire, vous pouvez vous 

rappeler. Vous n'étiez pas présent lorsque ces soumissions ont été ouvertes, n'est-ce 

pas?-R. Non, monsieur. 
Q. Vous savez seulement que c'est la pratique de mettre les initiales des personnes 

qui sont présentes à l'ouverture des soumissions, et vous savez que la pratique n'a pas 

été suivie dans ce cas-ci; si une autre personne était présente avec M. Pugsley ?-R. 
Oui, monsieur. 

Q. Il se peut qu'il n'y ait eu personne autre que M. Pugsley ?_:R. Je ne crois pas. 

Q Mais cela se peut ?-R. C'est une possibilité, mais ce serait très extraordinaire. 

Q. Très extraordinaire ?-R. Oui, et bien que les initiales de la deuxième personne 

présente à l'ouverture des soumissions n'apparaissent pas, je suis presque certain qu'il y 

en avait une autre. 
Q. Comment le savez-vous ?-R. A cause de la pratique suivie. 
Q. Mais les exceptions font la règle.-R. Oui. 
Q. Vous bas.ez votre opinion sur le seul fait que c'est la pratique suivie ?-R. Oui. 

Q. Non pas sur quelque chose que vous connaissiez relativement au cas qui nous 

occupe ?-R. Non, monsieur, je ne connais rien de ce cas particulier'/ 
Q. Jetez un regard sur les soumissions et dites-moi d'abord s'il y a dans la for

mule quelque chose qui dise à quelle date elles seront ouvertes ?-R. Je ne crois pas 

que la formule montre cela. 
Q. Pouvez-vous me dire, d'après le contenu du document, à quelle date elles ont, 

de fait, été ouvertes?-R. La cédule montre cela. 
Q. Bien, en ,premier lieu, avant que nous en venions à la liste, les enveloppes 

portent la date à laquelle elles ont été reçues au bureau, n'est-ce pas ?-R. Oui, mais 

il n'y a sur l'enveloppe rien qui indique à quelle date elles ont été ouvertes. 

Q. Il n'y a sur l'enveloppe rien qui indique à quelle date elles ont été ouvertes-?
R. Non, monsieur, pas sur l'enveloppe. 
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Q. Ni sur les soumissions elles-mêmes ?-R. Non, monsieur. 
Q. Maintenant, voici la liste des soumissions, et je vous •demande s'il y a sur les 

soumisaions quelque chose qui indique à quelle date elles ont' ,été ouvertes ?-R. D'après 
la liste, je dirai qu'elles ont été ouvertes le 21. 

Q. Y a-t-il, dans la liste, quelque chose qui indique en tant de mots à quelle 
date elles ont été ouvertes ?--R. Non; "21 novembre", pour les personnes qui sont au 
fait de ces choses-là, indique qu'elles ont été ouvertes à cette date, car les soumissions 
ont été remises au sous-ministre, et c'est ce jour-là que je les ai reçues. 

Q. Si ees soumissions ont été ouvertes et que vous n'étiez pas présent, elles ont ' 
dû vous parvenir par l'entremise du sous-ministre ?-R. Oui. 

Q. Et je suppose que votre liste est datée du jour où elle est faite?-R. Oui, 
monsieur. 

Q. Par conséquent, si les soumissions ont été gardées par le ministre ou le sous
ministre après avoir été ouverte.s,, la liste ne le montre pas ?-R. Non. 

Q. Donc, la liste n'établit pas nécessairement le date de l'ouverture ?-R. A 
moins que ce ne soit une exception. 

Q. La date qui est mise sur la liste, laquelle est prépar'ée dans votre bu
reau, est la date à laquelle la liste est faite ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Et s'il arrive que, après avoir été ouverte, la soumission soit envoyée à votre 
bureau le même jour, les deux dates sont identiques ?-R. Oui. 

Q. Mais s'il arrive qu'une soumission ·soit retenue par le ministre ou le sous-mi
nistre, la date sur la liste ne se trouve pas être celle de l'ouverture ?-R. Décidément. 

Q .. En conséquence, si les soumissions ont été ouvertes irrégulièrement ou rete
nues, il n'y a sur les soumissions et la liste rien pour montrer la date de l'ouvertùre? 
-R. Bien, monsieur, si vous voulez me permettre de voir les dates auxquelles elles ont 
été reçues. Celle-ci! a été reçue le 19 novembre, et cette autre-ci le 19 novembre. Il 
doit y avoir dans la liasse quelque chose qui donne la date à laquelle elles devaient 
être reçues. Je crois qu'elles devaient être reçues le 19 novembre. 

Q. Tenez, voici.-R. Oui, elJes devaient être rendues ici le 19 novembre. 
Q. Elle a été reçue ce jour-là ?-R. Oui. 
Q. Cela comprend-il la journée entière du 19 novembre ?-R. Oui, jusqu'à 4.30 h. 
Q. Selon la pratique suivie dans votre département, les soumissions sont-elles 

ouvertes immédiatement après l'heure marquée pour leur réception ?-R. Règle géné
rale, le jour suivant, très rarement le même jour. 

Q. Est-ce une règle absolue, obligatoire?-R. Non, monsieur. 
Q. Arrive-t-il que les soumissions ne soient pas ouvertes le jour suivant ?-R. Cela 

arrive, mais pas fréquemment. 
Q. Néanmoins, cela arrive pour certaines raisons ?-R. Oui. 
Q. Quelles raisons peuvent empêcher de les ouvrir le jour suiv1:1nt ?-R. Bien, le 

travail, surcroît d'ouvrage à faire, dira:i-je. • 
Q. Ou l'absence du sous-ministre?-R. Oui. 
Q. Ou l'absence du ministre peut empêcher qu'elles ne soient ouvertes ?-R. Pas 

nécessairement; car, règle générale, le ministre n'ouvre pas les soumissions. 
Q. Mais nous avons, dans ce cas-ci, la preuve qu'il en a ouvert. Néanmoins, il 

n'y a pas de règle absolue pour que les soumissions soient ouvertes à une oer&,ine 
heure du jour?-R. Non. 

Q. Qu'en fait-on après qu'elles sont sorties de vos bureaux et avant d'être ou
vertes ?-R. Elles sont placées dans un coffre de sûreté; et, le jour suivant, avis est 
envoyé au sous-ministre qu'un certain nombre· de soumi,ssions pour tels travaux ont 
été reçues et sont gardées dans le coffre en attendant qu'il les ouvre. 

Par M. Lake: 
Q. Notez-vous le jour et l'heure de leur réception~-~, Je le fais, mais ce n'était 

pllS la pratiqu~ alors. Cela n.'~st P!l~ miuqué ici, 
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Q. Ce n'est pas marqué sur l'enveloppe?-R. Non, ce n'était pas alors l'habitude 
de le faire, en 1908. 

Q. Qui est actuellement chargé de vos machÎnes à timbrer dans le bureau, je veux 
parler de l'instrument à l'aide duquel vous marquez l'heure?-R. Il n'y a pas de ma
chine à timbrer, j'écris la chose moi-même. 

Q. Vous écrivez cela vous,-même, dans chaque cas?-R. Moi-même, oui, dans 
chaque cas. 

Q. Votre aide ne pourrait-il pas en marquer une?-R. Non, je la marque moi
même. 

Q. Vous tenez-vous toujours là ?-R. Non; lorsque je dis que je fais toujours la 
marque moi-même, j'•entends, lorsque je reçois les soumissions, je les marque moi
même. Mais, quand je ne suis ;pas là, l'aide les reçoit et il agit à ma place. 

Q. Toutes les soumissions cachetées sont-elles apportées personnellement, ou en 
vient-il par la poste?-R. Il en vient par la poste, d'autres sont déposées personnelle
ment. 

Q. Toute soumission cachetée doit être remise à vous personnellement?-R. Non, 
pas nécessairement. Certaines soumissions sont adressées au ministre ou au sous-mi
nist:re par des gens qui ne suivent pas les instructions, et elles sont apportées à mon 
bureau sans avoir été ouvertes. 

Q. Si elles sont marquées ",soumissions", elles sont apportées à votre bureau sans 
avoir été ouvertes; mais dans le cas où il en vient au ministre ou au sous-ministre, 
et qu'elles ne sont pas marquées "soumissions" ?-R. Oh, alors, elles, sont ouvertes. 

Q. Est-ce que vous les recevez dans cette condition-là ?-R. Oui; je les mets dans 
une enveloppe et les place avec les autres . 

Par le Président: 

Q. Ces soumissions-là sont-elles examinées avec les autres ?-R. Oui. 
Q. Et s'il arrivait que l'une de ces soumissions ouvertes se trouvât être la plus 

basse, pourrait-elle être acceptée ?-R. Oui, si elle a été faite d'une manière régulière 
et si elle a été reçue à temps. 

Q. Mais ces sortes de soumissions, sont entachées d'irrégularités, parce qu'elles ont 
été ouvertes et que leur contenu a été connu de quelqu'un avant que le contenu des 
autres fût connu ?-R. Cela serait au détriment de la soumission ouverte. 

Q. Pas toujours ?-R. Cela fournirait à chacun l'occasion d'envoyer une soumis-
sion plus basse. · 

Q. Ne considérez-vous pas qu'il devrait être de règle absolue de ne pas examiner 
les soumissions qui ne sont ;pas cachetées jus,qu'à l'ins,tant même de l'ouverture de 
toutes les soumissions ?-R. Non, je ne crois pas. Elles se trouvent comme cachetées, 
pour ce qu'il en est du secret, lorsqu'elles sont entre mes ·mains. 

Q. Mais elles onlt déjà passé par les mains, peut-être, du ministre, du sous-ministre, 
du secrétaire particulier du ministre, et du personnel du bureau du sous-ministre. 
Elles peuvent être connues d'une demi-douzaine de personnes avant de parvenir jusqu'à 

_ vous.-R. Naturellement, cela n'arrive pas souvent. 
Q. :Mais cela arrive quelquefois ?-R. Oui, et ces soumissioru&-là sont examinées 

avec les autres. 
Q. Depuis quand êtes-vous secrétaire, M. Desrochers ?-R. Depuis un an et demi. 
Q. Quelle position occu,piez-vous auparavant ?--R. J'étais sous-secrétaire. 
Q. C-0mbien de temps avez-vous occupé cette position ?-R. Quelque chose comme 

1 ~ ans, je crois. · 
Q. Quelque chose comme 18 ans?-R. Oui; non, je crois, dix-huit ans, c'est trop. 

Non, c'est depuis 1896; cela fait 15 ans. 
Q. Qui était secrétaire avant vous ?-R. M. Tessier. 
Q. Combien de temps a-t-il occupé la position ?-R Environ un an et demi. 
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Q. Qui était secrétaire lorsque vous êtes entré dans le bureau ?-R. Secrétaire du 

département, vous voulez dire? 
Q. Ne faisiez-vous pas partie du bureau du secrétaire, à cette époque ?-R. Non; 

j'ai eu une existence variée dans le département. Je suis entré comme commis ordi

naire de la division inférieure; c'était en 1885. Ensuite j'ai été avec sir Hector Lan

gevin durant la dernière année de son administration, après quoi j'ai été •secrétaire du 

ministre des Travaux publics, M. Ouimet, durant l'existence de son ministère, puis 

j'ai été avec M. Desjardins jusqu'en 1894, et en 189,6 j'ai été nommé sous-secrétaire 

du département. 
Q. Vous avez eu une longue expérience dans le bureau ?-R. Oui. 
Q. Maintenant, est-il dans vos attributions de préparer les mémoires du ministre, 

qui sont destinés à aller au conseil ?-R. Oui. -
Q. Voulez-vous nous dire en quoi consiste ordinairement la préparation de ces 

mémoires,-comment la chose se fait-elle ?-R. Bien, le sous-minis,tre donne générale

ment instruction de préparer un R. C. (Rapport au conseil), les documents sont mis 

entre mes mains avec les instructions de préparer un rapport au conseil; quelquefois 

les instructions sont de préparer un rapport 'en conformité du document qui m'est 

remis. Ce document peut être un rapport de l'ingénieur en chef ou d'un autre, basé 

sur les lignes de l'affaire dont il est question. 
Q. Vous trouvez, au bas du document ou sur un morceau de papier, "Préparer 

R. C., (signé) J. G. M." ou quelque chose de ce genre?-R. Oui. 

Q. Ou les instructions peuvent vous· être données verbalement ?-R Oui. 

Q. Et vous préparez un brouillon?-R. Non, j'étudie les documents qui m'ont été 

remis et fais venir un sténographe; et, après avoir étudié la question je dicte au sté

nographe, c'est-à-dire après m'être imprégné du sujet, je dicte au .sténographe, qui 

vrend ce que je dis, puis il me l'apporte. 
Q. Et que faites-vous tout de suite après cela ?-R. J'envoie le projet de rapport 

au s-ous-ministre. 
Q. Vous le lui envoyez d'une manière officielle, sous enveloppe?-R. Je l'envoie 

par le messager. 
Q. Vous l'envoyez par le messager?-R. Oui, monsieur, au secrétaire particulier 

du sous-ministre, qui le transmet à ce dernier. 
Q. Lequel est censé'en faire l'examen ?-R. Oui, et s'il a quelques changements à 

,suggfaé, il en fait une note; les changements, s'il y en a, sont faits, et le document 

est renvoyé au sous-ministre pour êllre soumis au ministre. 
Q. Donc, la respons·abilité de la préparation du mémoire pèse sur vous ?-R Oui, 

monsieur. 
Q. Et la responsabilité de l'adoption du mémoire serait celle du sous-ministre?

R. Oui. 
Q. Nous voulons savoir sur qui doit tomber la responsabilité relativement-c'est

à-dire la responsabilité réelle relativement à certains mémoires don:t les termes ne nous 

paraissent pas suffisamment explicites; nous avons, hier, demandé des explications au 

sous-ministre, et il était disposé à dire: "Bien, il est vrai que j'ai examiné le mémoire, 

mais je n'en suis pas responsable; c'est le S!)Ci'étaire."-R. Oui. 

Q. Je dois dire que je ne partage pas du. tout cette opinion; car je ne vois pas 

pourquoi le mémoire serait envoyé au sous-ministre s'il ~e doit pas en avoir officielle

ment la responsabilité. Maintenant, après cette explication, je veux vous poser la 

question suivante: n'envoyez-vous pas les documents au sous-ministre afin qu'il y 

fasse les corrections nécessaires, s'il n'est pas satisfait de la rédaction ?-R. Bien, c'est 

là l'intention, mais le document devrait être parfait lorsqu'il arrive à lui, autant que 
possible. 

Q. C'est-à-dire, il devrait avoir la perfection que vous pouvez lui donned-R. Oui 

Q. Il traduit l'opinion qu.~ vpµ~ avez sur le document?-R. Oui, 
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Q. Vous avez fréquemment fait cela ?-R. Oui. 
Q. Le sous-ministre vous a fait venir et vous a dit: " Monsieur le secrétaire, je ne 

crois pas que ceci exprime tout à fait ce que nous voulons"; puis, vous vous êtes 
consultés et, dans certains cas, vous avez corrigé ce qui avait d'abord été écrit ?-R 
Oui. · 

Q. Cela fait voir que le sous-ministre ne reçoit, n'accepte réellement pas votre 
document eJt ne le prend pas tel quel, mais qu'il exerce sur lui son droit de critiqµe? 
-R. Oh, oui. 

Q. Et vous insistez sur le fait qu'il a le droit de critiquer?-R. Oui. 
Q. En d'autres termes, la responsabilité ne pèse pas sur vous ?-R. Non. 
Q. Relativement aux minutes des rapports au conseil qui ont été préparés sur la 

question du lac Témiscamingue, vous rappelez-vous avoir jamais eu avec le sous-mi
nistre quelque discussion au sujet de la rédaction de ces documenits ou de quelqu'un 
d'entre eux?-R. Non, monsieur. 

Q. Avez-vous, ce matin, cherché s'il y a, quelque part dans votre bureau, quel
qu'un des originaux de ces documents ?--R. J'ai avec moi les rapports au conseil qui 
ont été faits et sur lesquels ont été renâus les arrêtés que vous avez devant vous, 
Le texte est absolumenJt le même. 

Q. Vous avez apporté avec vous la recommandation-Y a-t-il un registre dans votre 
département?-R. Oui. . 

Q. Maintenant, les recommandatiolli! que vous avez apportées sont-elles les mêmes 
.rédactions que vous avez tout d'abord envoyées au ministre?-R. Non, monsieur, pour 
la raison que parfois ces rédactions onJt été changées. 

Q. C'est ce que je voudrais avoir; naturellement, nous avons, dans l'arrêté 
du conseil, ce que vous avez envoyé au conseil, mais avez-vous quelque chose qui mon· 
tre des changements qui auraient été faits ?-R. Oui, il y a un de ces mémoires, qui 
n'a pas été envoyé tel que je l'avais rédigé. Une fois que mes originaux ont été corri
gés ou changés, les brouillons sont détruits, c'est-à-dire ils ne sont pas conservés. 

Q. Alors, vous n'avez rien pour montrer, s'il a élté, oui ou non, fait des change
ments dans vos rédactions concernant cette affaire-ci ?-R. Non, je ne puis en p[l,rlei' 
que de mémoire. 

Q. Et, de mémoire, vous ne pouvez mentionner qu'une date?-R. Oui. 
Q. C'est la date du 18 février 1909: qui a été changée dans le deuxième paragra· 

phe ?-R. Oui. 
Q. Mais vous ne pouvez vous rappeler quel changement a été fait?-R. Non, il 

n'y a rien du tout. Je ne conserve pas les originaux sur lesquels il a été fait des chan
gements, si ces changements sont de quelque importance. Il n'avait, que je sache, 
aucune importance. 

Q. Bien, relativement à cet arrêté particulier, je me suis toujours demandé 
Cf que voulait dire: " De plus, un grand élément dans le coût de la digue en béton, 
c'est le coût des travaux d'asséchement."-R. Ces mêmes mots ont été aj~utés là. -

Q. Par qui ?-R. Par le sous-minisltre. · 
Q. Hier, il n'a pas pu dire ce que cela signifiait ?-R. Bien, j'ai fait dans le temps 

un mémoire sur la copie corrigée. Les instructions de faire les corrections me sont 
venues par M. Tessier, qui était alors secr'étaire, et j'étais sous-secrétaire. J'ai reçu de 
M. Hunter, par l'entremise de M. Tessier, instruction de. faire ces c0rrections, et j'ai 
dit à M. Tessier que je croyais qu'il avait mal compris les instructions de M. Hunter, 
car les corrections ne s'accordaient pas avec le reste. 

Q. Vous ne voyiez pas dru tout à quoi cela avait rapport 1-R. Non, et M. Tessier 
n'ayant pas une très grande connaissance de ces choses-là, j'ai cru- qu'il avait mal 
compris les instructi0ns de M. Hunter; je lui en fis la remarque, mais il dit: Je 
çrois que tout est ~ien. J ti fis alors l~s corrections et, pour êtr~ plu-s sûr, j'écrivis la 
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note: " Je ne vois pas que ceci aille avec le reste ". J'envoyai le tout comme cela; 
mais ma recommandation revint signée par le ministre et fut envoyée au. conseil. 

Q. Maintenant, relativement à t0us les arrêtés ministériels concernant cette digue 
de Témiscamingue, vous rappelez-vous si vous les avez tous rédigés vous-même per-

"' sonnellement?-R. J'ai eu à m'en occuper; pour quelques-uns, je les ai simplement 
mis en forme, comme, par exemple, celui par lequel on retire l'entreprise des mains 
de Kirby et Stewart, et que m'a remis le sous-ministre suppléant. 

Q. C'est celui du 5 août 1911 ?-R. Oui, et je n'ai fait que lui donner la forme 
officielle-non, celui du 4 janvier, c'est celui-là dont je veux parler, non pas de celui du 
5 août. 

Q. Bien, lequel est-ce? Les deux ou l'un des deux?-R. Bien, celui du 4 jan
vier a été mis en forme, je veux dire qu'il a simplement été changé pour lui donner 
la tournure d'une recommandation au _conseil. 

Q. Vous voulez dire que vous n'avez simplement fait qu'ajouter les mots de la 
formule ?-R. Oui. 

Q. Mais la rédaction même est la leur, non pas la vôtre ?-R. Ou·i, toutes les 
donné'es sont les mêmes. 

Q. Et la forme entière de l'arrêté est la même, à l'ex,ception de la tournure 
officielle ?-R. Exactement, et il en est ainsi de celui du 5 août 1911, annulant le con
trat passé avec Kirby et Stewart. 

Q. Est-ce le sous-ministre ou le sous-ministre suppléant qui vous a remis celui-ci? 
-R. C'est le sous-ministre s~ppléant. 

Q. Ce sont les deux plus importants, parmi les plus récents. Eh, bien, relative
ment à celui du 11 novembre 1910, a-t-il été préparé par vous personnellement?
R. Oui. 

Q. Je veux attirer votre attention sur ce que je crois être une erreur dans icet 
arrêté. Il y est dit, au sujet de 1:rucution des travaux en béton: ",Oes autres 
travaux ne sont pas stipulés dans le contrat "-il s'agit là du contrat du 2·2 juillet 
l909-et à la page 6 dlu devis amendé accompagnant le contrat se trouvent les mots 
suivants: " Travaux pendaùt l'hiver-pendant le temps des gelées, le béton ne sera 
posé que d'après des instructi0ns formelles quant aux précautions à prendre pour 
empêcher qu'il ne gèle, les travaux seront arrêtés et repris conformément aux ordres 
qui seront donnés, et les matériaux et le matériel seront tenus sous un abri chauffé". 
En présence de cela, comment pouviez-vous dire qu'il n'était pas question de travaux 
d'hiver dlans le contrat ?-R. Bien, je ne sais pas comment cela est arrivé. Mais, lors
que j'ai rédigé ce R.C. je me suis servi des documents qui étaient devant moi, le R.C. 
a été basé sur les rapports qui m'ont été remis avec instructions de le préparer, et j'ai 
dû prendre dans quelqu'un de ces rapports les mots que vous citez. Il doit s'être 
trouvé là quelque chose venant du sous-ministre suppléant, car je ne pouvais pas 
inventer cela. 

Q. Dans un cas d:e cette nature, où il s'agit de faire une stipulation avec décla
ration relative à ce que le contrat renferme ou ne renferme pas, demandez-v0us l'avis 
du secrétaire légiste du département ?-R. Non 

Q. Vous n'oseriez pas faire une semblable déclaration sans être autorisé ?-R. 
Pour la •préparation de ces recommandations certains documents me sont remis, et je 
base la recommandafo:m ou le rapport au conseil ,sur les documents qui sont entre 
mes mains à ce moment, sur ce que l'on croit suffisant dans les circonstances. Et, 
relativement aux deux recommandiations en question, je dois dire que les liasses de 
documents m'ont été apportés en même temps que les instructions de faire le travail 
immédiatement et de me hâter. Je n'avais pas le temps de faire une étude approfondie 
de la qùestion, et quelquefois un rapport peut n'être pas aussi clair ou aussi bien fait 
qu'il devrait l'être, et qu'il eût été si j'avais eu assez d~ temps à ma disposition. 

Q. Vous remarquerez qu'ici, dans cet arrêté particulier, l'existence au 
la non-existence d'un.e stivulati9n q c(;)t effet est la clef de voûte de l'arrêté- lui• 
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même. C'est le fondement sur lequel repose l'arr-êté. C'est une affirmation 
de la loi. Maintenant, selon la pratique suivie en pareil cas, examinez-vous les docu
ments vous-même ou vous faut-il un exp0sé général fait par quelque autre ?-R. Oui, 
je n'entreprendrais pas d'interpréter moi-même une formule légale. 

Q. Ni même de parcourir un contrat et de dire s'il y est stipulé ou non quelque 
chose de cette nature ?-R. Non, ces documents me sont apportés. Les rapports eux
mêmes sur lesquels sont basées les rec0mmandations au conseil sont apportés-il 
devrait se trouver là des dlocuments, un rapport dans lequel quelqu'un des fonction
naires àùrait exposé tout ce qui doit faire partie de la recommandation au conseil. 
Si l'on avait·là un document renfermant tout cela ..... 

Q. Je trouve ici, à la date du 7 novembre, une letre de M. St. Laurent au secré
taire, lettre d'après laqùelle le R.C. a été préparé ?-R. Ce serait al0rs le document. 

Q. Et il dit ceci.-et votre R.C. semble être dait -dans les mêmes termes: "L'Exé
cution des travaux en béton pendant l'hiver nécessitera la mise sous abri de la partie 
de la digue à construire, et l'installation d'un système de chauffage qui n'est pas 
stipulé dans le contrat". Cons6quemment, pour cette déclaration, vous vous en rap-
portez à 11L .St-Laurent, le sous-ministre suppléant ?-R. Oui. · 

Q. M. St. Laurent semble avoir été poussé à s'occuper de cette affaire par un 
rapport qu'il avait reçu de M. Coutlee, en dlate du 7 novembre 1910. M. C0utlee est 
l'ingénieur qui était chargé de surveiller les travaux, et dans cette lettre à M. St. 
Laurent il n'y a rien de dit expressément pour faire entendre que les travaux en 
question n'étaient pas stipulés dans le contrat, bien qu'il soit raisonnable de dire 
qu'il suggérait que le gouvernement se chargeât d'exécuter les travaux à ses propres 
frais; et, en faisant cela, il était sous l'impression que cela n'était pas stipulé dans 
le contrat. Ce qu'il y a de curieux là-dledans c'est que ni M. Coutlee ni M. St. Lau
rent n'a été capable d'expliquer pourquoi 1'0n n'a pas demandé que les travaux fussent 
faits en vertu du même contrat. M. Coutlee avait préparé le devis, et M. St-Laurent 
avait eu la direction générale de toute l'affaire depuis le commencement; et, néan
moins, quand on attire leur attention sur la disposition contenue dans le sous-para
graphe, et leur demande pourquoi ils disent cela dans la lettre et le mémoire au c0n
rnil, ils sont incapables de nous donner une réponse satisfaisante. 

l'ar M. Ducharme: 

Q. Saviez-vous, dans le temps, que l'auditeur général était intervenu dans 
cette affaire de contrat ?-R. Oui, il y a eu toute une correspondance avec l'auditeur 
général. Cette correspondance, je crois, fait partie de la liasse. 

Q. Pourquoi le fait quo l'auditeur· général avait soulevé une objection n'a-t-il 
·pa:3 été mentionné dans le mémoire au conseil ?-R. Bien, on n'a pas cru que cela 
était nécessaire, je -suppose. Les documents sur lesquels ont été basées mes recomman
dntions ne traitaient d'aucune partie de l'objection de l'auditeur général. 

Q. Vous rappelez-vous avoir discuté avec quelqu'un l'à-propos de mentionner leS' 
objections de l'audliteur dans un mémoire au conseil ?-R. Non. 

Q. Et pouvez-vous dire si vous avez jamais considéré la chose dans lè temps?
Il. Non, cela ne m'est jamais venu• à l'idée. 

Q. iO'est l'explication que vous donnez?-R. Oui, cela ne m'est jamais venu à 
l'idée. 

Par le Président: 

Q. Vous savez qu'il avait fait une objection à la substitution du béton au bois 
sam nne nouvelle demande de soumissions ?-R. Oui, j'ai eu connaissance de cela. 

Q. V0us avez eu connaiRsance de cela dans le temps ?-R. Oui. 
Q. Et le fait qu'i1 avait soulevé cette objection n'est mentionné dans aucun 

mfo10ire au ministre ?-R. N,rn. parce qne cela ne semblait pas nécessaire. De fait, 
cela ne m'est jamais venu à l'idée. 
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Q. Le ministre avait dépassé l'objection dans aucun cas ?-R. Oui, et le conseil 
aurait simplement ratifié dans aucun cas. 

Q. Je ne dirais pas cela, parce qu'en disant cela vous ne faites que des suppositions. 
Cependant, c'est un fait que le ministre avait dépassé l'objection dans aucun cas?
R. Oui. 

Q. Ceci a été démontré par le fait qu'il vous a été ordonné de préparer ce rapport 
pour le conseil ?-R. Oui. 

Q. De sorte que vous n'avez pas jugé nécessaire de mentionner l'objection dè 
l'auditeur général dans votre rapport?-R. Ce n'était pas à moi d'y voir. 

Par M. D-ucharme: 
Q. Dans ces papiers qui vous ont été apportés pour préparer la recommandation, 

il n'y avait- rien de la sorte de mentionné '1-R. Rien de quoi que ce soit. 
Q. Ceci esit écrit ou verbaH-R. Non, monsieur. 

Le témoin se retire. 

OTTAWA, jeudi matin, 29 février 1912. 

PRÉSENTS: 

L'honorable A. B. MORINE, C.R., 
Président. 

G. N. DUCHARME, 
R. S. LAKE, 

a ommissaires. 

Interrogatoire de GEORGE HuGUET, dessinateur du département des_ Travaux pu
blics. 

Interrogé par le Président: 

Q. M. Huguet, en 1908, vous avez été engagé dans le bureau de M. Perrault?
R Oui. 

Q. Vous souvenez-vous d'avoir reçu les chiffres •d'une estimation concernant la di
gue du lac Témisvamingue?-R. Je crois que oui. 

Q. Je vais vous montrer la copie d'un plan marqué par M. Perrault le 20 novem
bre 1908; est-ce votre écriture ?-R. Oui. 

Q. Vous souvenez-vous qu'à ce temps-là des soumissions ont été demandées par 
le département des Trav,aux publics pour la construction de cette digue?-R. Oui, 
monsieur. 

Q. Et les plans et devis étaient au bureau de M. Perrault ?-R. Oui, je fis 
les plans moi-même. 

Q. Vous avez fait les plans?-R. Oui. 
Q. Les entrepreneurs venaient s'enquérir des plans et les examiner de temps à 

autre, je suppose?-R. Bien, j'en ai vu deux aller voir M. Perrault. 
Q. Qui étaient-ils ?-R. M. Kirby. 
Q. Kirby et Stewart étaient une société ?-R. Oui, c'était Kirby et Stewart, je 

suppose. 
Q. Et M. Rainboth, un entrepreneur ici ?-R. Je crois qu'il a été appelé, oui. 
Q. Bien, M. Huguet, que pouvaient-ils voir là ?-R. Ils étaient .dans le bureau 

de M. Perrault et j'étais dans une grande chambre travaillant aux plans, 
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Q. Maintenant, vous trouverez dans ces chiffres-ci, que vous dites avoir copiés, 
qu'un item se lit: "Asséchement, $4,000 "?-R. Oui. 

Q. Par conséquent, vous souvenez-vous d'avoir fait cette copie, pouvez-vous vous 
rappeler à l'esprit cette estimation; d'avoir écrit ,cette copie ?-R. Je me rappelle quand 
je l'ai faite. 

Q. Vous vous souvenez quand vous l'avez faite ?-R. Oui. 
Q. Est-ce que l'original, d'après lequel vous avez fait cette copie, aurait demeuré 

dans votre bureau pour quelque temps ?-R. Non, M. Perrault l'avait, et, aussitôt que 
j'c11 avais fini, je la lui remettais de nouveau. 

Q. Vous la l'emettiez à M. Perrault aussitôt que vous en aviez fini ?-R. Oui. 
Q. Et il la gardait dans son bureau pour quelque temps, je suppose?-R. Oui. 
Q. Avez-vous montré ces chiffres à quelqu'un, M. Iluguet?-R. Non, je ne l'ai 

jamais fait. 
Q. Quelqu'un vous a-t-il demandé de les voir?~R. Jamais, non, monsieur. 
Q. Vous ignorez comment quelqu'un a pu entendre parler de cette estimation de 

$4,000 ?-R. Non, je ne le sais pas. 
Q. Tout de même vous avez vu ces entrepreneurs dans le bureau parlant avec 

M. Perrault ?-R. J'ai vu M. Kirby et M. Stewart, là, seulement dans le bureau de 
M. Perrault; pas dans le bureau où je travaillais à ce moment 

Q. Vous les remettiez à M. Perrault aussitôt que vous en aviez fini ?-R. Oui. 
Q. Et il les gardait dans son bureau pour queque temps? 

Par M. Lake: 

Q. Etai,t-ce la coutume pour les entrepreneurs de venir chèrcher àes informations 
avant de faire des soumissions ?-R. Oh, non; ils peuvent être vendu~ deux ou trnis 
fois, vous savez. 

Par le Président: 

Q. Ils auraient été obligés d'aller là pour voir les plans, je suppose ?~R. Les plans 
(•taient dans mon bureau. 

Q. Les plans étaient dans votre bureau ?-R. Oui, mais ils ne sont pas venus pour 
voir ees plans. 

Q. Ont-ils jamais vu les plans ?-R. Je ne crois pas. 
Q. ,Comment pouvaient-ils être capables de donner leurs chiffres pour les soumis

&ions ?-R. Je ne sais pas. 
Q. Les plans étaient dans votre bureau, vous avez dit?-R. Oui. 
Q. Et vous dites qu'aucun de ces deux entrepreneurs n'a jamais vu les plans dans 

votre bureau ?-R. Je ne me souviens pas. 
Q. Pouvaient-ils les voir lorsque vous étiez sorti, M. Iluguet?-R. Non, le bureau 

est fermé à clef et je garde les clefs sur moi .lorsque je sors. 
Q. Vous gardez les plans dans un coffre-fort ?-R. Non, il n'y a pas de coffre-

fort là. 
Q. Où étaient-ils ?-R. Sur la itable. 
Q. Quelqu'un pouvait regarder les plans sur la table par-dessus votre épaule? 

--R. Non. 
Q. Que faisiez-vous des plans le soir?-R. Les plans auxquels je travaillais demeu

raient sur la table toute la nuit. 
Q. Y avait-il d'autres plans, là ?-R. Non. 
Q. Le ministère des Travaux publics avait-il une copie des plans, là, dans le dépar

tement ?-R. Pas au moment où je faisais l'original.· 
Q. Jusqu'à ce moment, vous avez copié œs chiffres ?-R. Oui. 
Q. De sorte qu'aucun entrepreneur qui aurait vu le plans les attrait vus là?

n, Oui. 
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Q. Bien, M. Huguet, comment pouvaient-ils faire des soumissions sans avoir vu 
les plans '1-R. Je né sais pas. 

Q. M. Perrault pouvait-il leur montrer les plans à votre insu '1-R. Oui, certai
nement. 

Comment pouvait-il le faire si vous étiez toujours là ?-R. Aussitôt que j'avais 
terminé les plans, je les remettais à M. Perrault. 

Q. Vous remettiez les plans à M. Perrault aussitôt que vous les aviez terminés 'I 
-R. Oui. 

Q. Mais vous dites que vous ne les aviez pas terminés le 20 novembre?-R. Je n'ai 
-- pas dit cela, n'est-ce pas 'I 

Q. J'ai cru comprendre cela lorsque vous· avez dit que les estimations des soumis
sions étaient toutes entrées le 18 ou 19 novembre '1-R. Je ne puis me souvenir exacte-
ment de la date où j'ai fait ces copies. · 

Q. Vous saviez que des soumissions devaient être demandées '1-R. Oui. 
Q. Et vous étiez à :i;>réparer les plans ?:...._R. Oui. 
Q. Vous ne pouvez vous rappeler si cela était au temps où les soumissions ont été 

reçues '1-R. Au mois de novembre. 
Q. Oui '1-R. Je ne sais pas. 
Q. Bien, vous ne vous souvenez pas d'avoir vu aucun entrepreneur regarder les 

plans dans aucun temps'I-R. Non. 
Q. Vous n'avez jamais vu personne faire cela '1-R. Non, je ne· me souviens pas. · 

Le té:r:noin se retire. 

OTTAWA, JEUDI MATIN, 29 février 1912. 

PRÉSENTS: 

L'h<morable A. B. MORINE, C.R., 
Président. 

M. G. N. DUCHARME, 
M. R. S. LAKE, 

a ommissaires .• 

Intenogatoire de M. i()HASSÉ continué. 

lmerrogé par le Préisident: 

Q. M. Chassé, vous êtes allé chercher des papiers il y a quelques temps '1-R. Oui. 
Q. Les avez-vous ?-R. Oui, ce sont les seuls papiers que j'ai pu trouver, M. Morine. 
Q. Le seul papier. que vous avez est une copie ou brouillon du contrat signé le 5 

octobre 1911 'I-R. Oui. 
Q. Et au dos de ce brouillon on trouve les noms de " Chrysler, Bethume et Lar

moth, avocats, Ottawa" '1-R. Oui. 
Q. Cela est venu de leur bureau '1-R. Je ne sais pas. 
Q. Comment l'avez-vous reçu '1-R. J'aimerais à examiner le dossier, parce que 

j'ai remarqué ce contrat, naturellement 1e numéro au dossier-quel est le numéro 
à I"endos de ce contrat-oui, contrat inscrit sous le numéro 86'22. 

Q. Ceci est le seul contrat qui a été passé avec eux'I-R. Bien, oui, c'est cela. On 
me l'a remis avec le dossier, et j'ai remarqué cela. 
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Q. Référant à une lettre du ous-ministre de la Justice au sous-ministre des 
Travaux publics en date du 6 ju.1let 1911, vous voyez que ces mots en marge de la 
lettre "contrat inscrit sous le n° 8622 J.A.C.", vous voyez ces mots-là?-R. Oui. 

Q. Et vous dites, que ces mots sont un mémorandum fait par vous ?-R. Oui. 
Q. Mais en quoi cet endossement peut-il vous concerner ?-R. Le contrat était 

dans le dossier et on m'a demandé de le faire exécuter, c'est tout; mais,, j'ignore com
ment il se fait qu'il soit là. 

Q. Maintenant, ce document ne démontre pas que le eontrat était dans ce dossier 
du ,tout ?-R. Non. 

Q. Encore une fois, ce que je veux savoir c'est d'où vous tenez ce contrat?-R. 
Bien, il était dans le dossier, M. Morine, je ne m'en souviens pas. Le dossier m'a été 
remis pour l'e:x,écution du contrat. 

Q. Vous dites qu'il était dans le dossier qui vous a été remis ?-R. Oui. 
Q. Comment vous sont parvenus ces dossiers ?-R. De nos registres. 
Q. Qu:i1 vous a dit de prendre ce dossi,er des registres ?-R. Il a été envoyé des 

registres à mon bureau. 
Q. Quelqu'un a dû vous demander de faire quelque chose soit par écrit ou verba

lementî-R. J'ai pris ce contrat et je suis alM à la chambre du sous-ministre, au bu
reau de M. Hunter. 

Q. Vous voulez parler de ce brouillon avec le nom de Ohrysler et Oie, sur le dos?
R. Oui, il l'a pris et l'a lu, et m'a dit c'est très bien, je vais s,igner cela. 

Q. Encore une fois, je veux savoir d'où vous l'avez reçu, c'est ce que je veux sa
voiœ--d'où l'avez-vous reçu ?-R. C'était dans le dossier. 

Q. Vous dites: dans ce dossier, mais de qui avez-vous eu ce dossier ?-R. De nos 
registres. 

Q. Qui vous a dit de le prendre?-R. Personne, mais_ le dossier m'a été envoyé, 
je ne sais par qui. 

Q. Vous dites qu'il vous a été envoyé-sûrement vous av-ez du recevoir instruction 
de faire quelque chose ?-R. Je reçois des dossiers tous les jours. 

Q. Ma:ilS on doit vous dire quoi faire, n'est-ce pas? On ne vous envoie pas simple
ment un dossier sans jamais vous donnez d'instructions. Ils ont du écrire ou vous 
dire ce qu'ils voulaient que vous :fissiez avec le dossier lorsque vous l'avez eu ?-R. Le 
dossier est venu à mon bureau, j'ai pris ce dossier avec le contrat, ce brouillon, je suis 
allé chez le sous-ministre et j'ai dit: Devrais-je vréparer un duplicata pour œ contrat; 
il l'a lu et a dit: c'est bien je vais signer cela. 

Q. Maintenant, je veux savoir quand ce dossier vous est parvenu, avez-vous un 
ordre ,écrit pour ce que vous deviez en faire?-R. Non, le dossier m'a été envoy,é et 

je ne savais ce que je devais en faire; ~ n'y ai vu aucune instructions sur les papiers, 
de sorte que j'ai été obligé d'aller chercher mes instructions. Je reçois souvent des 
papiers de cette manière. Je ne sais ce que je dois en faire, alors je vais m'enquérir. 
J'ai reçu ce dossier de papiers et ce contrat était sur le dossier, mais faisait partie du 
dossier, c'était la première page. Ne sachant ce que je devais en -faire, je suis allé 
auprès du sous-ministre pour m'enquérir. 

Q. Et que vous a-t-il dit ?-R. Il m'a dit de faire un contrat et qu'il l'exécuterait. 
Q. Alors, si je comprends, ce document était détaché du dossier, 11 n'avait jamais 

été attaché au dossier?-R. Non, il était détaché du dossier. 
Q. Ces papiers venaient-ils à votre bureau de la part de la division des registres 

ou du sous-ministre?-R. Ils venaient de-je pense qu'ils venaient-je n'ai aucune con

naissance. 
Q. Vous ne savez pas d'où ils venaient ?-R. Ils venaient des registres. 
Q. Etes-vous certain ?-R. Bien--
Q. Ou les avez-vous trouvés ?-K Sur ma table. 
Q. Et vous ne savez pas d'où ils venaièntî-R. Je suppose--
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Q. Vous êtes sous serment et ne faites pas de suppositions. M. St. Laurent les a peut-être laissés dans votre bureau, vu qu'il a la charge de cette affaire-là ?-R. Je ne sais pas. · 
Q. Bien, admettez que vous ne savez pas qui vous envoyait 1~ papiers à votre bureau ?-R. Non, je suppose--
Q. Ne supposez rien maintenant. Vous les avez trouvés sur votre bureau ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Quand vous les avez trouvés vous n'av,iez aucune instruction ?-R. Je ne savais pas ce que j'avais à faire, alors je suis allé trouver le sous-ministre. 
Q. Le sous-ministre ou le sous-ministre suppléant des Travaux publics?-R. Je· suis allé chez le sous-ministre. 
Q. Et il vous a dit de copier ce contrat ?-R. Qu'il était pour signer ce contrat. Q. Il a di,t que c'était bien?-R. Oui, je ne sais rien à propos de cela. 
Q. Vous a-t-on demandé votre opinion sur ce contrat, M. Chassé ?-R. Pas du tout monsi,eur. 
Q. Vous n'avez pas été consulté à ce propos ?-R. Non. 
Q. Alors vous ne l'avez pas examiné pour savoir s'il était bien ou mal ?-R. Non, je l'ai lu. 
Q._ Mais vous n'en connaissiez rîen?-R. Non, on ne m'avait rien demandé à ce propos. 
Q. L'avez-vous comparé avec l'arrêté en conseil pour voir s'il portait les mots de l'arrêté en conseil ?-R. Non. 
Q. Vous ne l'avez pas comparé avec l'arrêté en conseil ?-R. N0n, je ne me souviens pas de l'avoir fait. 
Q. Je veux savoir ce qu'on vous a ordonné de faire, parce que c'est important pour vous, de savoir si le sous-ministre vous a demandé d'examiner ce contrat et de le comparer avec l'arrêaé·en conseil et de voir si le contrat était bien ou non ?-R. Je ne 

me souviens pas de cela. 
Q. Vous a-t-on dit d'en faire simplement une copie et de le lui apporter pour le signer?-R. Oui. J'ai présenté ce document, ce br0uillon an sous-ministre, il l'a examiné et je lui ai demandé si je devais préparer ce contrat; il m'a répondu oui de le préparer en duplicata pour l'exécution. 

Par M. Ducharme: 

Q. Lorsque vous avez préparé ce contrat avec MIM. Kirby et Stewart, avez-vous été informé que l' Auditeur général s'objectait à ce que ce contrat soit donné avant qu'on ait demandé des nouvelles soumissions ?-R. Non monsieur. 
Q. Vous ~~ saviez pas cela ?-R. Non · monsieur. 
Q. Vous n'avez jamais vu de document à cet effet ?-R. Non monsieur. 
Q. Lorsque vous recevez instruction de préparer aucun contrat d'aucune sorte, vous soulevez les points légaux qui pourraient apparaître ?-R. Bien, lorsque je reçois instructions de préparer un contrat, je prends les soumissions, l'arreté en conseil et je prépare mon contrat, lorsque c'est un contrat formel, lorsque nous nous servons de blancs ordinaires, et lorsque c'est un contrat spécial, ne se servant pas de blancs imprimés, je prépare un brouillon et je le soumets au sous-ministre. 
Q. Al0rs, tout ce que vous faites est soumis: au sous-ministre?-R. Certainement. 
Q. Et s'il y a des questions légales, c'est à lui de les résoudre ?-R. Certainement, quelquefois il me demande mon opinion légale, je la lui donne et il s'enquiert :de la chose au ministèr-e de la Justice. 
Q. Lorsque vous donnez aucun avis de cette sorte, est-il toujours suivi ?-R. Oh, ou:. 
Q. Règle générale î-R. Oui, 
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Q. N'est-il pas renversé quelquefois ?-R. Bien, généralement je donne une très 

bor:ne opinion. 
Q. Mais ,qutlquefois ne va-t-on pas au delà de votre opinion ?-R. Qruelquefois 

mon opinion est mise .de côté. 
Q. En a-t-il été ainsi dans le cas de la digue du Témiscamingue~R. Oh, non. 

Q. Maintenant vous avez ce contrat-ci daté le 22 juillet 1909?-R. Oui. 

Q. Que veulent dire ces mots sur l'envers ?-R. Les mots sur l'envers, l'endosse

ment, ne veulent rien dire. 
Par le Président: 

Q. Je vous deman.dais à propos de ce brouillon de contrat de M. Ohrysler si vous 

avez fait autre chose que de le copier seulement?-R. Oh, non, rien autre chose que 

d6 k copier. 
Q. Et on ne vous a pas demandé de faire autre chose que de le copier?-R. Non. 

Q. La raison pour laquelle je vous fais cette question est celle-ci: la ponctua

tion dans le contrat est différente de celle .de l'ordre en conseil. Vous comprenez ce 

que je veux dire par cela?-R. Oui. 

Q: Il peut se faire que dans certains cas ce changement soit important.~ Mainte

nant, si ce brouillon de contrat vous a été remis par le sous-ministre vous demandant 

de l'ex;aminer pour voir s'il était correct d'après l'arrêté en conseil, seriez-vous res

por.rnble de la ponctuation ?-R. Oui. Mais je ne suis pas responsable de la ponc

tuation parce qu'on ne m'a pas demandé de comparer les conditions, contenues dans le 

contrat avec les conditions c0ntenues dans l'arrêté en conseil. 

Q. Vous dites qu'on vous a seulement demandé de copier le contrat, de le prépa

rer à être signé?-R. Oui, monsieur. 

Par M. Lake: 

Q. M. Chassé vous dites ,qu'au moment où vous avez fait ce contrat vous aviez le 

dossier devant vous. Je parle du contrat original du 22 juillet 1900. Je crois com

pNmdre de vous, qu'à ce moment vous aviez les dossiers devant vous ?-R. Bien pour 

la préparation de ce contrat j'avais les soumissions, toutes les soumissions dans mon 

~ureau, et j'avais l'arrêté en conseil. 
Q. Al~rs vous n'aviez pas le dossier .de correspondance en rapport avec ce contrat 

particulier?-R. Bien, j'ai pu avoir le dossier alors et d'autres papiers. 

Q. Mais, vous ne vous souvenez de rien en particulier?-R. Bien non, ce dont j'ai 

spécialement besoin dans la préparation d'un contrat c'est la soumission et l'arrêté 

en conseil; ce sont les deux choses dont j'ai besoin. 

Par le Président: 

Q. C'est l'arrêté en conseil qui v0us guide dans la préparation d'un contrat?-R. 

Oui, les soumissions, l'ordre en conseil et les spécifications. 

Le témoin se retire. 
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ÜTTAWA, JEUDI MATIN, 29 février 1912 

PRÉSENTS: 

Honorable A. B. MORINE, O.R., 
Président. 

G. N. DUCHARME • 
. R. S. LAKE, 

Exlamen de M. PERRAULT {continué):

Par le Président: 

Commissaires. 

Q. M. Huguet dit qu'au meilleur de sa connaissance aucune personne n'a vu les plans :dans le bureau extérieur où il était? Maintenant avez-vous montré les plans à aucun des entrepreneurs dans votre bureau intérieur?-R. Je crois que tous les entrepreneurs qui étaient soumissionnaires ont vu les plans dans le bureau. 
Q. Dans le bureau intérieur où vous étiez?-R. Pas dans le bureau intérieur mais où M. Huguet était. 
Q. Alors M. Huguet se trompe s'il dit qu'aucun entrepreneurs ne les a vus là? -R. Oui, parce que les ,plans étaient exhibés là. 
Q. Où gaPdez-vous vos chiffres ?-R. Dans mon bureau. 
Q. Dans votre 'bureau intérieur?-R. Oui. 

Par M. Ducharme: 

Q. N'y a-t-il pas une lettre ici, un rapport :de M. Ooutlëe daté du 17 de juin 1909, spécifiant que la digue bâtie sur J;emplacement actuel, coûterllit $186,361.22, laquelle lettre est signée par M. Ooutlee et M. Matheson ?-R. Oui. 
Q. Maintenant, vous voyez dans l'arrêté en conseil et dans le memorandum du 4 janvier 1911 qu'il est mentionné que le cvût maintenant revisé de la digue serait de $176,840.00 ?-R. Oui. 
Q. Maintenant, ,s'est-il fait de tel calcul dans le département depuis juin 1909 à janvier 1911 ?-R. S'il y en a eu je n'y ai rien eu à faire; je n'ai aucune connaissance de cela. 
Q. Vous n'avez eu aucune connaissance de cette estimation?-R. Non, je n'ai aucune connaissance de cette estimation de M. Ooutlee ou de M. Matheson ou de l' ar11êté en conseil. 
Q. Bien, l'estimation d'aucun contrat qui dvit être soumis au conseil pourrait-il 'être fait en aucun autre bureau que dans le vôtre ?-R. :Comme je vous l'ai déjà dit, dans une première entrevue avec vous, j'avais été admis et je n'avais rien à faire avec la digue en béton, Et après que le changement fut fait de la digue en bois à la digue en béton je n'ai eu rien à y faire d'une manière ou d'une autre. 
Le témoin se retire. 

La Commission s'ajourne jusqu'à 3 p.m. 

57-vol. ii-17 
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OTTAWA, JEUDJ APRÈS-MIDI, 29 février 1912. 

PRÉSENTS: 

Honorable A. B. MORINE, O.R., 
Président. 

G. N. DUCHARME, 
R. S. LAKE, 

0 omm1$saires. 

Examen d'EUGÈNE D. LAFLEUR, ingénieur en chef du ministère des Travaux pu

blics. 

Examiné par le Président: 

Q. Votre position est celle d'ingénieur en cheH-R. Oui. 

Q. Depuis combien de temps occupez-vous cette position?-R. J'ai agi comme in-

génieur en chef depuis 1898 et je suis ingénieur en chef officiel depuis 1905. 

Q. Avant 1898 étiez-vous à l'emploi du gouvernement ?-R. Oui. 

Q. Pour quelques années je suppose ?-R. A peu près trente et un an. 

Q. Vous souvenez-vous de l'affaire du Témiscamingue ?-R. Je me souviens. 

Q. En premier lieu une digue en bois fut proposée ?-R. Oui, ça été le premier 

contrat donné. 
Q. Et en premier lieu les travaux d'arpentage et autres étaient sous la direction 

de M. Brophy, n'est-ce pas ?-R. Oui, c'est-à-dire les plans du contrat et spécifications, 

ceci était S-OUS la direction de M. Brophy, mais je crois que le premier arpentage a été 

fait par l'arpentage du canal de la baie Georgienne. 

Q. Quelle position M. Brophy occupait-il à cette époque ?-R. Surintendant du 

service de 1a rivière Ottawa. 
Q. Et dans cette position il était un employé en dehors de votre département et 

dépendant de vous, je présume ?-R. Sous mes ordres. 

Q. Ce que je veux dire par un employé en dehors du département c'est qu'il 

n'avait pas ae bureau dans Îa bâtisse publique, n'est-ce pas?-R. Non. 

Q. Il appert que les plans pour la digue en bois ont été faits par M. Perrault?-

Oui. . 

Q. Qui était sous :M. Brophy à cette époque ?-R. Oui, à cette époque. 

Q. Et vos conna~ssances de la digue en bois et de la digue en ciment étaient-elles 

plus que nominales, M. La:fleur ?-R. Elles l'étaient, c'est-à-dire j'ai discuté les choses 

lorsqu'elles sont venues à ma connaissance avec 1 sous-ministre adjoint et l'ingé

nieur en charge, M. Ooutlee. Mais à part cela, je n'ai pas eu ce qu'on pourrait appeler 

la surintendance ordinaire que j'aurais eue pour d'autres travaux. 

Q. Naturellement, M. St-Laurent étant lui-même un ingénieur et M. Coutlee 

étant l'ingénieur en charge, je suppose que vous n'avez pas suivi de près les travaux?

R. Non, je ne puis dire que je les ai suivis. 
Q. Je trouve qu'en novembre 1908 ou peut-être à la fin d'octobre 1908 des soumis

si0ns ont été demandées par avis publics et l'avis fixant $8,000 comme dépôt cela étant 

une estimation de dix pour cent, les travaux devant coûter $80,000. Je vous dis ceCi 

pour vous faire rappeler que M. Perrault a dit qu'il vous a fait cette estimation ver

lbalement et plus tard, durant le mois de novembre, il a préparé les détails de cette 

estimation ?-R. Sans voir la correspondance je ne puis vous dire si cela est vrai 

\)U non. 
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Q. Vous ne pouvez vous souvenir de cela exactement ?-R. Non, moneieur. 
Q. Pouvez-vous vous rappeler si en aucun temps vous avez examiné les détails de 

son estimation pour voir si vous vous accordiez avec lui ou non?-R. Non, si quel
qu'un a examiné cette estimation, ce fut soit M. Coutlee ou M. St-Laurent. 

Q. M. Coutlee ne l'a pas fait parce que lol"squ'il est arrivé la digue eu bois avait 
été chan~~n digue en béton et il n'a pas été nécessaire d'examiner l'estimation pour 
la digue en bois. Alors vous vous souvenez que lorsqu'il a été décidé de la changer 
pour du béton on a ordonné de nouveaux plans et spécifications ?---R Oui. 

Q. Et M. Coutlee a été chargé de faire ces travaux et il a fait les plans et les spé
cifications ?-R. Oui. 

Q. Et lorsqu'il a été demandé au conseil que le changement du bois en béton soit 
fait, le conseil a été informé que ce changement augmenterait la soumission de Kirby et 
Stewart jusqu'à $108,000 et quelques dollars. Cette estimation était ba,sée simple
ment sur la supposition que le béton devait prendre la place du bois sans aucun chan
gement de location et c'était seulement une question de mesurer la quantité €t d'appli
quer le taux de la soumission pour le béton. M. Perrault nous a dit qu'il a établi les 
quantités et il en est venu à cette conclusion au moyen de calcul. Vous souvenez-vous 
d'avoir eu quelque chose à faire avec ces calculs ?-R. Non, rien dont je puisse me 
souvenir. 

Q. La raison pou!' laquelle je vous demande cela est celle-ci: Dans la première 
estimation pour la digue en bois préparée par M. Perrault il a inclus $4,000 pour 
l'assèchement ?-R. Je me rappelle ces chiffres. 

Q. Et plus tard loi,sque les chiffres pour la digue en béton ont été portés de la 
manière dont je viens de vous ,parler ils contenaient encore $4,000 pour l'asséchement. 
.Maintenant j'ai demandé à M. Perrault aujourd'hui et à M. St-Laurent hier si quel
qu'un avait étudié et discuté ce qui serait nécessaire de faire pour l'asséchement ?-R. 
A l'époque où le contrat fut donné je ne crois pas avoir discuté la chose du tout. Mais 
depuis en causant avec M. St-Laurent et M. Coutlee. Je crois que le montant était 
peu élevé certainement. pour des travaux si coûteux. 

Q. Ce à quoi je veux en venir est ceci; si vous pouvez dire, d'après votre connais
sance de l'affaire, si avant que le contrat, se rapportant à la digue en bois ou à la di
gue en èiment, soit sign-é, si la question concernant ce qu'il était nécess,aire de faire 
pour l'asséchage et le coût probable de cet ouvrage n'avait jamais été discutée avant 
cela ?-R. Non, pas à cette époque et je puis dire, en tant que le ganie civil pratique 
est concerné, il est très difficile quelquefois de dire à l'avance quel sera le coût exact 
de l'asséchage. Cela dépend des, circonstances et de la nature du fond et ainsi de suite. 

Q. Naturellement, nous ne supposons pas que les estimations peuvent être autre
ment qu'approximatifs. Mais ici est le cas où une digue en béton avait été bâtie, 
divi.,ée en deux parties à travers deux canaux et l'un d'eux était une eau profonde et 
bouillonnante sur un rapide. Les ouvrages en béton doivent être posés à sf'c?-R 
Pour ce genre de travail, oui. 

Q. Alors, ceci nous porte naturellement à se dire à sois-même: "De quelle manière 
va-t-on faire l'asséchage pour ces travaux?-R. Naturellement. 

Q. Et de manière à informer le iôuvernement de ce que le coût en serait. Je crois 
qu'il devrait y avoir une estimation du prix approximatif qu'un tel asséchage pourrait 
coûter?-R. Comme je l'ai déjà dit, je ne crois pas avoir eu quelque chose à faire avee 
cette question à ce temps-là. 

Q. C'est la raison pour laquelle je vous ai demandé au commencement si votre 
connaissance de l'affaire était plus que nominale parce que d'après toute l'évidence 
que nous avons eu, il nous semble que M. St-Laurent sous ministre-suppléant des 
Travaux publics et M. Coutlee, l'ingénieur en charge ont pris s•ur eux-mêmes la char
ge la responsabilité des travaux?-R. Plus ou moins, c'est-à-dire qu'ils m'ont consulté 
quelquefois sur ce qui est arrivé à ce temps-là. 

57-vol. ii-17½ 
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Q. Et votre connaissance de l'affaire était nominale, excepté qu'on vous a quelque-
fois demandé d'exprimer une opinion sur la chose?-R. C'est cela. . 

Q. Et l'extraordinaire trait de l'affaire et qui nous pousse à vous demander ces 
renseignements est ceci: Dans les soumissions pour la digue en.bois les chiffres don
nés par quatre soumissionnaires pour l'asséchage étaient d'abord $4,000, en second lieu 
$15,000, troisièmement $20,000 et quatrièmement $54,000?-R. Et il est arrivé que 
cette estimation en a été le plus rapproché. 

Q. Cela a démontré urie extrême diversité d'opinion sur le coût des travaux ?-R. 
Oui. 

Q. Et naturellement cela nous laisse à penser que si les plus bas soumissionnaires 
ne comptent que $4,000 pour l'asséchage, il y a danger que leur soumission soit insuffi
sante pour leur permettre de conduire leurs travaux ?-R. Je suppose que vous con
naissez le règlement de presque tous les départements en ce qui concerne tels travaux, 
que la plus basse soumission est toujours acceptée. 

Q. Maintenant avec toute votre expérience considérez-vous cela comme un règle
ment sur M. La:fleur ?-R. C'est comme ceci; j'ai appliqué la règle plusieurs fois ~ je 
crois qu'il y a un côté qui est juste et raisonnable en tant que les ingénieurs sont con
eernés. Si sur la recommandation de l'ingénieur en chef, aucune autre soumission, 
il pourrait y avoir collusion entre les entrepreneurs et l'ingénieur en chef. 

Q. Cela ce rapporte à ce qui pourrait être dit; mais quant à ce qui concerne l'ou
vrage lui-même, considérez-vous cela comme un procédé certain ?-R. C'est une mau
vaise habitude. 

Q. Maintenant, considérons d'abord que l'eX'J)érience et l'hahileté des entrepre
neurs devraient être considérées lorsqu'ils s'agit de donner des contrats importants, 
n'est-ce pas ?-R. Certainement. 

Q. Dans ce cas~i Kirby et Stewart ont formé une société dans le seul et unique 
but de construire cette digue ?-R. D'après ma connaissance je crois qUE, c'est vrai. 

Q. Oui, :M. Kirby l'a dit. Et comme vous le savez ils n'avaient pas eu de contrat 
pour ce que vous appelez des travaux hydrauliques ?-R. Non. 

Q. Et cela est un genre de travail qui demande une expérience spéciale, n'est-ce 
pas '1-R. Oui. 

Q. Et l'on pourrait dire que l'expérience devrait être très étendue lorsqu'il s'agis
sait de la question de la fausse digue, asséchage et travaux de cette sorte '1-R. Plus 
spécialement pour cela que pour tout autre chose. 

Q. Sous les circonstances telles que celles qui se rapporte à cette digue '1-R. Oui. 
Q. Alors un contrat est accordé et il est fait un dépôt de $8,000, comme sécurité, 

nne bagatelle comparé au coût éventuel de ce travail de fausse digue et l'on commence 
' les travaux '1-R. Oui. 

Q. Maintenant, dans un tel cas, l'estimation des ingénieurs sur le coût probable 
des travaux, ne devrait-il pas être à la portée et être consulté lorsque les soumi,ssions 
eont ouvertes '1-R. C'est généralement la règle, c'est celle que j'ai adoptée, mes esti
mations sont toujours remises au ministère avant que les soumissions ne soient reçues. 

Q. Précisément'I-R. C'est-à-dire, quelques jours avant que les soumissions ne 
soient reçues, ils sont avisés par le secrétaire du ministère que les soumissions seront 
reçues à telle date, pour tels travaux et demande de lui laisser avoir mon estimé. 

Q. Dans ce sas nous voyons que M. Perrault a mis $4,000, dans les estimations pour 
16 coût de l'asséchage et ce qui est étrange Kirby et Stewart ont mis exactement $4,000 
dans leur soumission. Kirby et Stewart ne connaissaient pas la localité d'aucune 
manière et cela nous porte naturellement à se demander s'ils étaient au courant des 
prévisions de :M. Perrault concernant le prix et s'ils n'ont pas fixé leurs chiffres préci
sément sur ce montant; mais, en tout cas M. Lumsden, un des soumissionnaires et le 
seul qui connaissait bien la rivière, parce qu'il était un marchand de bois, exerçant 
son commerce justement à cet endroit, dit qu'à la vue seule il était évident que l'assé-
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chage du côté de la rprovince de Québec serait un travail difficile et d'un coût très élevé 
et il estima le prix à non moins que $55,000. Il nous semble extraordinaire que les 
estimations de tels travaux aient pu être laiSBées à un homme de la compétence· de M. 
Perrault sans aucune critique apparent.e ?-R. Quant à cela je ne puis en prendre la 
respon,sabilité parce que comme je vous l'ai dit je n'étdis pas au courant de ces calculs 
à ct.ete époque; je les ai connus plus• tard. 

Q. Alors, lorsque le changement a été fait du bois en béton, plusieurs points con
cernant · les fausses digues ont été soulevées, par ce changement, n'est-ce •pas ?-R. 
Certainement. 

Q. Parce que pour construire une digue en béton vous ne pouvez commencer d'une 
manière aussi ai,sée et facile, que vous pourriez le faire pour une digue en bois î-R. 
Non. 

Q. Vous ne pourriez pas bâtir des pilliers, l€s envoyer et les immerger ?-R. Non. 
Q. Cela demande certainement une endiguement quelconque autour des pilliers 

ou traversant le courant durant la construction des fondations, n'est-ce 'I)as ?-R. Oui. 
Q. Ne vous a-t-il pas paru étrange que dans les estimations pour la construction 

d'une digue en béton l'estimation du coùt de l'as,séchage n'a jamais varié de la somme 
de $400?-R. Natuœllement, quant à cela je considère qu'il n'est pas dans mes attri
butions de dire si cela est vrai ou non; mais ma propre expérience, démontre que pour 
bâtir des fondations en béton, cela demande nécessairement plus de fausses digues que 
de radiaux. 

Q. Bien avez-vous jamais personnellement considéré la question se rapportant à 
la digue {n]. béton lo11sque les estimations ont été présentées ?-R. Pas lorsque les esti
mations ont été présentées. 

Q. Vous ne l'avez pas fait lorsque les estimations ont été présentées ?-R. Non, 
après j'ai discuté la question avec M. St-Laurent. 

Q. Plus tard lorsque le trouble a surgi ?-R. Oui, lorsque le trouble a surgi. 
Q. Maintenant, généralement parlant et faisant appel à votre expérience dans la 

chose, nous avons été impressionnés, en tant que commissaires, par l'idée que l'initia
tion des travaux a été entrepris sans examen suffisant et considération attentive, 
d'après le pr,ésent système défectueux ?-R. Bien, je ne puis dire que c'est une règle 
générale; il peut se présenter quelques ca,s; mais, je crois, d'après mon expérience 
dans le ministère, qu'ils sont l'exception plus que la règle. 

Q. Bien maintenant prenez ce cas. Des travaux sont suggérés et sont soumis à 
l'ingénieur au district, .il fait ses plans et les envoie à votre ministère, vous ne ·visitez 
jamais les travaux ?-R. Très rarement je visite les travaux. 

Q. L'accomplissement de vos devoirs à Ottawa ne vous permet pas de visit.er les 
travaux dans les districts ?-R. Non, à moins d'occasions très spéciale. 

Q. Après la réception des plans et avant que les travaux soient commencés, est-il 
d'usage d'avoir les travaux inspectés par votre ministère? · 

Le TÉMOIN.-Vous voulez parler des plans? 
Q. Oui.-R. Tous plans de contrats venant à mon bureau, me sont d'abord ré

:férés et ensuite aux dessinateurs, pour voir si les plans et spécifications coïncident, 
ensuite, quant aux estimations, s'il y a quelque chose qui apparaît ne pa,s être correct 
on attire mon intention sur cela. 

Q. Ce à quoi je veux en venir particulièrement, est ceci: est-ce examiné par. 
d'autre que par l'ingénieur du district ?-R. Non, l'ingénieur du district eX'amine le 
site. 

Q. Et fait rapport ?-R. Oui. 
Q. Et décide de la location des travaux ?-R. Bien oui, mais généralement le site 

est toujours bien déterminé avant. 
Q. Prenez ce cas-ci de la digue du Témiscamingue, le site était pour une digue 

en bois qui devait être placée à la tête de l'île ?-R. Oui. 
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Q. L'emplacement final de la digue avait été décidé du côté d'Outario presque au 
pied de l'île comprenant un plus grand travail d'excavation qu'il l'avait d'abord été 
clécidé et le site du côté de Québec fut changé pour un endroit plus bas dans le cou
rant, plaçant ainsi les travaux à être faits dans l'eau bouillonnante; dans l'eau des 
rapides au lieu de l'eau comparativement calme de la tête des rapides. Cela compre
nait de très sérieuses questions de construction et aussi dans la question du flottage 
des billots à travers et ainsi de suite. Apparemment, cela a été entièrement fait par 
M. Coutlee, l'ingénieur en charge?-R. Le changement de site n'empêcherait pas le 
tlottage des billots après la construction de la digue. 

Q. Cela l'empêcherait ?-R. Ce serait encore l'eau au-dessus. 
Q. Seulement lorsque les plançons d'arrêt sont là, du moment qu'ils sont ôtés, vous 

avez les rapides ?-R. A l'automne. 
Q. Voici, lorsque les billots sont passés à travers ils sont dans un rapide et le ré

sultat est qu'ils passent à travers à une allure rapide et maintenant il leur faut faire 
un travail spécial pour le passage des billots à travers ?-R. C'est généralement le cas. 
Il faut mettre des glissoires. 

Q. Pas dans l'eau calme?-R. Pas si c'est une digue submergée, non, mais dans ce 
cas elle est une digue, on peut s'attendre à cela. 

Q. Pas jusqu'au mêrr.e point ?-R. L'eau èn arrière est semblable. 
Q. M. Lumsden qui est un expert en construction de digue se rapportant au com

merce de bois, dit que les travaux vont être beaucoup plus sérieux et il s'attend à de 
gi:.aves embarras, et il est un des marchands de bois qui se servira de cet endroit. En 
tous les cas -mon opinion est celle-ci: là vous avez un changement radical de location 
et des questions ,sont soulevées quelle que soit la manière dont vous en -disposez. Cela a 
été décidé sur le fait par M. Coutlee et vous n'avez pu le surveiller d'Ottawa ?-R. Je 
n'ai pas pu. 

Q. Ne pensez-vous pas qu'il devrait y avoir un arrangement par lequel il pourrait 
y avoir une inspection compétente par votre bureau ?-R. J'ai soulevé la question de
puis nombre d'années. 

Q. N'y a-t-il pas urgence d'avoir dans votre bureau un comité ou conseil, appelez-• 
le comme vous voudrez, se rapportant aux travaux du génie civil, qui serait l'intermé
diaire entre l'ingénieur de district et l'adoption des travaux ?-R. Comme je vous l'ai 
dit, j'ai soulevé la question depuis nombre d'années, cela pour les travaux importants, 
pao pour le cours ordinaire des travaux mais pour les travaux d'importance ou qui pré
senteraient quelques difficultés assez sérieuses pour que la chose soit référée à deux ou 
trois ingénieurs réunis du département et qui verraient ce qu'il y a à faire sous les 
circonstances. 

Q. Avez-vous {>réparé aucun mémoire par écrit sur ce sujet ?-R. Non, verbalement. 
Q. Vous l'avez mentionné verbalement ?-R. Oui, verbalement seulement. 

Par M. Lake: 

Q. rC'est-à-dire les ingénieurs actuellement dans le département, est-ce votre idée, 
vous voulez dire qu'ils devraient agir ensemble en conseil ?-R. Oui, parce que je con
sidère que les ingénieurs extérieurs ne sont, en général, pas qualifiés pour des travaux 
de havre et rivière. 

Par le Président: 

Q. Avez-vous un personnel suffisant d'inspecteurs dépendant de votre département? 
-R. Nous avons un inspecteur pour chaque travail et si le travail est double ,c'est-à
dire, du bét0n et encoffrement, il y en a un pour chaque genre de travail. 

Q. Ce sont des hommes casuels, employés de temps à autres?_:__ R. Oui. 
Q. Ce que je veux dire ce soO:t d'autres hommes de votre personnel permanent, 

de bonne réputation et grande expérience que vous pourriez garder constamment em-
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ployés à surveiller les travaux et la conduite des travauxi-R. Nous en avons quelques
uns de cette sorte. 

Q. En avez-vous assez ?-R. Bien, c'est difficile à dire. 
Q. Les travaux augmentent tout le temps, n'est-ce pas ?-R. Ah, oui. L'ingénieur 

en charge est supposé exercer une surveillance active sur les travaux. 
Q. Qui a la surveillance sur lui ?-R. L'ingénieur en chef est supposé le faire. 
Q. Mais l'ingénieur du district est peut-être dans la Colombie-Britanniqu~ et 

l'ingénieur en chef est à Ottawa ?-R. Oui, mais cela n'empêche pas que c'est de 
cette manière que les choses se passent dans le département depuis de nombreuees 
années. 

Q. Oui, mais les résultats n'ont pas toujours été satisfaisants ?-R. Seulement dans 
quelques circonstances n'ont-ils pas été satisfaisants. · 

Q. Maintenant, je veux laisser de côté cette question des travaux de havre et ri
vière avec lesquels j'ai eu quelques rapports dans les Provinces maritimes. Je veux 
vous demander de quels matériaux sont faits les travaux de havre et rivière. J'ai été 
très surpis, il y a trois ans, dans une campagne électorale que j'ai faite dans la Nouvelle
Ecosse de constater le grand nombre de brise-lames et travaux de ce genre bâtis dans 
les années ,passées qui étaient partiellement détruits et tombaient en ruine. Les vers 
étaient à l'œuvre dans l'eau salée, mangeant le bois; et cela m'a porté à me faire la 
question que si un ouvrage dans l'eau salée est assez important pour dépenser de l'ar
gent en aucune mesure, s'il ne serait pas approprié d'un matériel d'endurance?-R. 
Bien, dans les endroits où les vers sont en cause nous nous servons gnéralement de 
bois à la créosote. 

Q. A-t-il été prouvé que le bois à la créosote était à l'épreuve des vers ?-R. Bien, 
d'après les informations que j'ai eues des ingénieurs anglais des Provinces maritimes, si 
ce n'est ,pas absolument le cas, c'est pratiquement le cas. 

Q. Maintenant, prenons un autre cas: les ouvrages en bois sont souvent exécutés 
dans des endroits'où ils sont exposés à la mer?-R. Oui. 

Q. Et en dépit du fait qu'ils sont pesamment balancés ils sont arrachés après quel
que temps et du moment qu'ils sont arrachés ils sont exposés à être brisés et j'ai vu 
des cas où le ballast avait été réduit en récifs parce que ces travaux avaient été par
tiellement emportés par la mer. J'ai été impressionné par l'idée que si des travaux ont 
assez d'importance pour les exécuter et y dépenser de l'argent ce serait de l'économie de 
les bâtir en ciment pour commencer?-R. Cela est pratiquement et absolument une 
question de politique. 

Q. Je sais que c'est une question de politique mais je présume que vous admettrez 
immédiatement que pour un travail public dispendieux, à la longue, c'est de l'économie 
de se servir du béton et non du bois ?-R. Oui, c'est le cas pour un travail très dispen
pendieux; et le fait est que maintenant les travaux les plus dispendieux sont faits en 
béton. 

Q. Dans cette affaire de politique dont vous parlez, vous avez d'un côté le désire 
du gouvernement de ne pas dépenser trop d'argent ce qui vous oblige à employer le 
bois parce qu'il est meilleur marché; c'est la principale raison n'est-ce pas ?-R. Vous 
me mettez maintenant à la place de mes ministres. 

Q. Bien, d'après votre expérience d'ingénieur, vous emploieriez le béton dans cha
que eas, si ce n'est le fait que le bois est moins cher, n'est-ce pas ?-R. Oui. 

Q. Si le bois et le béton coûtaient exactement le même prix vous vom serviriez 
1wjours du béton ?-R. Oui, c'est-à-dire peut-être pas seulement le Mton, ·mais nous 
nous en servirions dans tous les cas. 

Q, Ne pensez-vous ,pas que lorsqu'il est question de travaux, votre comité ou 
conseil, donnez-lui le nom que vous voudrez, devrait considérer la question de savoir s'il 
est préférable dans ce cas particulier de bâtir en béton ou en bois ?-R. Cela serait 
encore une question qu'il n'est pas à nous de discuter. 
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Q. Jusqu'à un certain point ce serait à vous de la discuted-R. En tant qu'il est 
question de choses techniques. 

Q. La question de savoir si, par exemple, en se basant sur la nature des travaux, 
il serait possible de tenir du bois là ?-R. Pour aucun grand travail, c'est toujours une 
question de savoir s'il doit être fait de bois ou de béton. 

Q. Et cela dépend aussi de quelle manière il sera exposé à la med-R. Oui. 
Q. Comme ingénieur en chef vous faites du creusage dans votre devision, mais, 

j'ai cru comprendre que c'était sous la surveillance immédiate de l'assistant-ingénieur 
en chef?-R. Oui par l'assistant-ingénieur en chef. 

Q. Alors vous avez les travaux des ports et des rivières, ce qui veut dire en gé-
néral, brise-lames et murs ?-R. Oui et les digues. 

Q. Dans les rivières ?-R. Oui et des glissoires et des estacades. 
Q. Aussi dans les rivières ?-R. Oui. 
Q. Alors, quels autres travaux en général; sont sous votre direction ?-R. Bien, je 

crois que l'énumération que je viens de faire comprend toute la classe de travaux. 
Q. Avez-vous quelque chose à faire avec les lignes de télégraphe ?-R. Non. 
Q. Chemins publics aux lignes de télégraphe?-R. Non, je n'ai pas cela comme 

ingénieur en chef. Le surintendant des télégraphes s'occupe de cela. 
Q. Comme ingénieur en chef vous vous occupez seulement des travaux de ports 

et de rivières ?-R. Oui, des travaux de ports et de rivières. 
Q. Et vous surveillez immédiatement tous les travaux excepté le creusage ?-R. Je 

vous demande pardon. 
Q. A l'exception du creusage, tous les autres travaux sont-ils sous votre surveil

lance ?-R. Je suis responsable de tous les travaux. 
Q. Vous n'avez pas d'assistant pour vous aider dans cela?-R Non, pratiquement 

non. Quelque fois j'adresse certain travail à M. Dufresne seulement pour coopération 
dans la division de ce qui doit être fait. 

Q. Vous avez un officiel dans votre bureau qui vous a.ide jusqu'à un certain point î 
-R. Oui. 

Q. Quel est son nom ?-R. M. Valiquette. 
Q. Quelle est sa position officielle ?-R. Sa position officielle serait, ce que je puis 

appeler ingénieur surveillant, quoiqu'il n'ait pas ce titre officiellement. 
Q. Quelles sont les charges qu'il remplit ?-R. Il a la charge d'ouvrages spéciaux, 

par exiemple le port de Saint-Jean, c'est-à-dire Courtenay-Bay, et à part cela, lorsque 
je suis absent du bureau il s'arrange aussi bien qu'il le peut lornque je ne suis pas là, 
me référant les plus importantes questions ou celles qui demande mon atfuntion per
sonnelle. 

Q. Il est une sorte d'assistant ingénieur en chef sans le titre ?-R. Oui. 
Q. Et quelquefois il est absent de la viH,d-R. Oui. 
Q. Il est peut-être absent très souvent ?-R. Il est très souvent absent. 
Q. Qu'arrive-t-il lorsqu'il advient que vous êtes absent du bureau et il lui arrive 

d'être absent dans le même temps ?-R. Bien, généralement, l'affaire doit attendre que 
.l'un ou l'autre soit de retour. 

Q. Votre santé n'a malheureusement pas été très ·bonne depuis les dernières an
nées, je crois ?-R. Non. 

Q. Sentez-vous que vous prenez du mieux ?-R. Oh oui! mon médecin me dit qÙ'il 
va faire un.autre homme de moi, ce que j'espère sincèrement. 

Q. Cela doit être très fatiguant pour vous d'être à la maison et de vous y faire 
apporter de l'ouvrage ?-R. Je fais, comme on ,dit en français, plus de mauvais sang 
en demeurant ici que par la maladie elle-même. 

Le témoin se retire. 

La Commission est ajournée. 



ENTREPRISE DE LA DIGUE SUR LE LAO TEMISOAMINGUE 675 

DOC. PARLEMENTAIRE No 57 

OTTAWA, VENDREDI, 1er mars 1912. 

PRÉSENTS: 

L'honorable A. B. MORINE, C.R., 
Président. 

G. N. DUCHARME, 
R. S. LAKE, 

Commissaires. 

Examen d'ARTHUR ST-LAURENT, sous-ministre adjoint des Travaux pwilics
(Rappelé.) 

Par le Président: 

Q. Je comprends M. St-Laurent que vous désirez ·0ffrir une explication concer
nant l'emmagasinage et chauffage les travaux en béton durant l'hiver?-R. Oui, mon-
8ieur. 

Q. Bien, qu'en est-il?-R. Bien, dois-je lire la clause premièrement? 
Q. Oui, vous référez à la clause 6 des spécifications amendées du contrat du 22 

juillet 1909 ?-R. La clause se lit comme suit:-

" Le béton ne sera mis durant la température froide que d'après des instruc
tions écrites, à cause des précautions pour l'empêcher de geler. L'ouvrage sera, 
arrêté et repris tel qu'il le sera indiqué, et le matériel et machineries seront chauf
fés et un mélange ~e sel sera ajouté au béton." 

Cela, monsieur le .président, se rapporte au chauffage du matériel et machinerie de 
mélange seulement. L'usage est établi, depuis qu'on pratique le génie civil, de poser 
le béton en hiver, il y a diverses méthodes permises. D'abord le chauffage du matériel 
dont on se sert pour faire le béton, c'est-à-dire le sable, la pierre et l'eau, ceci est 
chauffé et mis dans la machinerie de mélange et entièrement melangés, ensuite versés 
dans un petit wagon et transportés à l'endroit' des travaux. L'idée de chauffer ainsi 
le matériel est pour donner au béton une chance d'adhérer plus promptement parce 
que durant les temps froids le béton n'adhère pas. L'addition du sel dont il est fait 
n!ention ,ici a pour effet aussi de retarder la gelée du béton afin qu'il ait le temps 
d'adhérer avant de geler; cela lui donne une chance. Maintenant pour les travaux 
importants il y a une méthode plus idéale que celle-ci pour obtenir les meilleurs résul
tats possibles' avec le béton. Avec cette méthode vous courez le risque d'avoir un béton 
inférieur. Le béton est affaibli d'une certaine manière par l'addition du sel et par la 
gelée. A,insi nous n'obtenons pas toujours les meilleurs r,ésultats avec cette méthode. 
Une autre méthode est celle-ci: en plus du chauffage de ces matériaux, qui sont appor
tés à la construction d'abriter la structure elle-même et avoir un système de chauf
fage installé dans ce hangar, ou quoi que ce soit, couvrant la construction de manière 
à conserver la température au-dessus de zéro. Cela est une méthode idéale et de cette 
manière nous sommes certains d'obtenir les meilleurs résultats, nous ~ommes certains 
que la gelée n'a pas attaqué le béton d'aucune manière parce que la température est 
toujours au-dessus de zéro. Nous ne penserions pas, naturellement, en faisant exécu
ter des travaux en béton dans des conditions ordinaires, de spécifier cette méthode si 
elle n'est pas nécessaire parce qu'il serait injuste pour .les entrepreneurs de les obliger 
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à bâtir un hangar pour la structure et y installer un appareil de chauffage à cet effet 
sans que la chose ait été spécifié, mais },'autre méthode est la pratique ordinaire. Les 
entrepreneurs ne refusent jamais lorsqu'on leur dit de chauffer leurs matériaux durant 
les temps froids, i1s ne refusent jamais de le fa.i.re d'après les prix de soumission parce 
que c'est admis en pratique maintenant. 

Mais l'autre méthode, qui est beaucoup plus dispendieuse a été mentionnée spécia
lement parce qu'ils sont ·0bligés de demander un prix plus élevé. C'est pour cela que 
l'arrêté en conseil a été passé pour obtenir les meilleurs résultats possibles. La chose 
a été portée à mon attention, et personnellement comme ingénieur, pour des ouvrages 
importants dans une digue comme celle-ci, la meilleure méth0de devrait être suivie 
pour obltenir le meilleur béton possrble. Du béton qui a été affaibli lorsqu'il a été 
exposé à la gelée, et peut-être que vous ne le savez pas, mais la répétition du dégel 
€t de la gelée affaiblit toujours de plus en plus le béton: je V€UX dire que plus il gèle 
et plus il dégèle. Par exemple, si nous avons un hiver où plusieurs dégels arrivent €t 
qu'ensuite il gèle encore, plus cela arrive, plus le béton affaiblit. 

:M:. LAKE.-Oui, je comprends cela parfaitement. 

Par le Président: 

Q. Vous abûtez et chauffez la structure durant le temps que vous la bâtissez, vous 
n'avez pas ·besoin de chauffer le matériel lorsque vous vous en servez ?-R. Oh oui! 
c'est mieux de chauffer le matériel parce que l'installation est toujours en dehors du 
hangar de la structure, de la machinerie de mélange et de toutes ces sortes de choses. 

Q. Ce que je veux dire est ceci: si vous abritez et chauffez la structure, comme 
vous l'avez fait dans l'arrangem€rlt d'après l'arrêté en conseil, chauffez-vous aussi les 
matériaux en même temps ?-R. Bien, moi je le ferais. 

Q. Je ne vous demande pas si, vous, vous le feriez, mais dans ce cas-ci les hommes 
l'ont-ils fait ?-R. Oh! quand à cela, je ne le sais pas. 

Q. Vous ne savez pas s'ils ont continué de chauffer les matériaux et machinerie, 
tel que pourvu dans la spécification, à l'endroit où ils faisaient les travaux qui étaient 
abrités et chaufféis ?-R. Non, je ne sais pas s•'ils ont continué ou non. 

Q. De ces deux méthodes je comprends qu'on a pourvu pour une des méthodes 
dans les spécifications ?-R. Oui. 

Q. Et l'autre est la méthode de chauffage et d'abriter la structure?-R. Oui. 
Q. La dernière est celle que vous •préférez pour les travaux importants ?-R. Bien, 

en combinaison avec l'autre. 
Q. C'est ce que je veux savoir, cela a-t-il été fait en combinaison, ou autrement ?-R. 

Cela serait ma pratique. 
Q. Je ne veux pas votre pratique, je veux savoir ce qui a été fait dans ce travail-ci, 

et si vous ne le savez pas, dites-le et nous essaierons de le savoir par d'autres ?-R. Bien, 
je ne le sais pas, mais je veux simplement expliquer .. '.. 

Q. (Interrompant). Vous avez expliqué la méthode et nous l'avons très bien com
prise, mais maintenant je veux savoir à propos de ce matériel-ci. Les spécifications 
disent que les matériaux et machineries seront chauffés ?-R. Oui. 

Q. Bien, maintenant, pour chauffer le matériel c'est ce que vous voulez-dire lors
que vous mentionnez qu'il doit être chauffé et immédiatement transporté à l'endroit 
où il doit être mélangé ?-R. Oui, le chauffer tout près des machineries de mélange. 

Q. Et il est transporté et jeté dans le mélange?-R. Oui. 
Q. Et par l'autre méthode de l'abri, ce matérlel serait chauffé jusqu'à ce qu'il 

soit p0sé, ou du moins il serait tenu à l'épreuve du froid jusqu'à ce qu'il soit posé?
. R. Pas le matériel lui-même mais le béton. 

Q. Cela, c'est le mélange, le matériel?-R. Le mélange des différents ingrédients; 
ils sont mélangés dans la machinerie de mélange et ils sont apportés sous le hangar et 
mis dans le béton et cela c'est le béton. Nous voulons obtenir les meilleurs résultats 
en le gardant chaud pour un certain temps. 
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Q. Je comprends cela; maintenant je vous demande de me dire si dans ce contrat, 

lorsque vous chauffez et abritez, d'après l'arrêté en conseil, s'ils ont continué de 

<;hauffer le matériel et le béton ou s'ils ont simplément continué d'après l'arrêté en 

oonseiH-R. Bien, l'arrêté en conseil était passé, mais si vous vous S',rnvenez, il n'y 

<eut pratiquement pas de béton de fait, et aucun effet n'a pratiquement été donné à 

cela. 
Q. Il n'y a pas eu d'effet pratiquement donné à cela ?-R. Non. 

-Q. Et conséquemment vous n'êtes pas capable de dire si les matériaux et machi

neries ont été chauffés d'après cette clause et aussi abrités et chauffés, vous ne le savez 

par, ?-R. Non, je ne sais pas comment l'ingénieur a agit. 
Q. Pourquoi n'a-t-on pas pourvu au chauffage et à l'abrit au cas où cela aurait 

été nécessaire?-R. Bien, je ne puis pas vous répondre sur cela, monsieur, seulement en 

vous donnant mon opinion; si vous désirei mon opinion. 
Q. Voulez-vous simplement dire que vous ne savez pas parce que vous n'avez pas 

fait les spécifications ?-R. Exactement. 
Q. Lorsque les spécifications ont Hé faites elles l'ont été par M. Coutlee, l'ingé

nieur en charge ?-R. Oui. 
Q. Et qui devait raviser les spécifications, quelqu'un ?-R. L'ingénieur, l'ingénieur 

en chef aurait eu le pouvoir de les reviser. 
Q. Cela est admis, maintenant l'ingénieur en charge était plus ou moins absent 

et nous savons qu'en effet son attention sur cela était plus nominale que vraie. Quel

qu'un a-t-il revisé la spécification fait par M. Coutlee?-R. M. Coutlee en avait la 

charge, il n'était pas nécessaire de la reviser. 
Q. Cela, vous voulez dire que, d'après la pratique du département lorsqu'un ingé

nieur en charge fait une spécification elle n'est revisée par personne?-R. Elle est bien 

comparée avec le plan, comme cela l'a été ici. 
Q. Mais la spécification est-elle revisée? Vous savez ce que je veux dire par le 

mot " reviser ": elle est reprise et considérée? Cela est-elle la pratique de votre départe

ment ?-R. 1Dans certains cas; lorsque quelque chose de spécial est trouvé par l'ingé

nieur en chef. 
Q. Maintenant comme sous-ministr~ adjoint des Travaux pu.blics je vous de

mande si la spécification Coutlee telle que faite, a été revisée par quelqu'un. Cela in

clus l'enregistrement de la construction et tout le reste?-R. Je ne crois pas. , 

Q. Bien, votre département commençait un travail public important; la construc

tion d'une digue traversant cette rivière, une digue en béton traversant cette rivière?-

R. Oui. z 
Q. Et il adviendrait qu'il pourrait se faire qu'il serait nécessaire de faire cet ou

vrage en hiver?-R. Oui. 
Q. Vous avez considéré cela dans le temps, n'est-ce pas ?-R. Pas moi-même parti

culièrement parce que je n'ai étudié aucun des détails. 
Q. Vous étiez· sous-ministre adjoint qui avait la charge réelle de ce travail?

R. Non, monsieur, je ne pourrais m'astreindre à lire les spécifications ou autres choses. 

Nous avions confiance dans nos ingénieurs et i1 fallait prendre ce qu'ils nous deman
daient. 

Q. Je veux en arriver aux faits parce que c'est une des choses que nous n'avons pu 

trouver ici, à part M. Coutlee qui dans le département a donné une réelle attention aux 

plans, spécifications et contrat de cette cause ?-R. En tant que je suis concerné j'ai 

accepté les plans et spécifications tels que je les ai trouvés. Je ne puis répondre autre
ment. 

Q. Oui, vous le pouvez. Je vous demande qui dans votre département a donné une 

réelle et exacte attention, soit aux plans, spécifications ou contrat pour cette digue en 

béton à part M. Coutlee. Qui avait la vraie responsabilité dans cette affaire ?-R. Je ne 

puis vous répondre sur cela, c'est un changement de responsabilité. 

• 



680 SERVICE PUBLIO 

3 GEORGE V, A. 1913 

Q. Naturellement, vous n'êtes pas responsable pour les mots dans le rapport au 
conseil-vous n'avez pas rédigé le rapport?-R. Non, je n'ai pas rédigé le rapport. 

Q. Et alors, cet autre rapport est fait dans l'arrêté en conseil-on n'a pas pourvu 
pour cet autre travail?-R. Non. 

Q. ·Maintenant, il est à peu près certain qu'on n'avait pas pourvu à l'abri et au 
cihauffage dans le contrat, n'est-ce pas? Il y avait une méthode de chauffage prévue 
pour cela dans le contrat ?-R. Oui, chauffer le matériel. 

Q. Si vous aviez voix au conseil et si vous ne saviez pas plus de cette affaire que 
ce qu'il y a de stipulé dans ce rapport du conseil; ne pensez-vous pas, qu'a:6.n de com
prendre la situation, le rapport aurait dû exprimer que le contrat n'avait pas pourvu 
à une_méthode de chauffage, mais que la méthode la plus dispendieuse avait été trouvée 
la méthode préférable, cela ne serait-il pas la vérité ?-R. Je ne puis discuter ce que 
vous dites. Le sens, dans chaque cas, est différent. Dans un cas, cela v.eut dire 
chauffer le matérièl, et dans l'autre, chauffer la masse. 

Q. Je vais répéter ma questi~n: Si vous siégiez au conseil et si vous ne saviez pas 
plus de l'affaire que ce qui était contenu dans ce rapport du conseil, ne pensez-vous pas 
qu'a:6.n de comprendre la situation, le rapport aurait dû expliquer que le contrat avait 
pourvu à une méthode de chauffage, mais que cette méthode plus dispendieuse avait 
été trouvée la plus profitable? N'est-ce pas la vérité? Vous comprenez la question ?-R. 
Oui, je la comprends. 

Q. Pour être franc, laissez-moi la faire de cette manière: Ce rapport n'aurait-il 
pas dû stipuler qu'on avait pourvu à une méthode de chauffage dans le contrat?-R. 
Le chauffage du béton, monsieur? 

Q. C'était en 1910, le béton a été chauffé en 1910?-R. Cela a été fait. 
Q. D'après le cqntrat ?-R. Ce qui est mentionné dans le contrat est une méthode 

de chauffer le matériel. 
Q. Il n'est pas nécessaire que vous soyez plus exact que les entrepreneurs ne l'ont 

été. Les entrepreneurs ont compris qu'ils devaient poser des tuyaux et les couvir de 
toile goudronnée, et ils ont posé des tuyaux et les ont recouverts de toile goudronnée, 
d'après le contrat en 1910?-R. Je ne sais pas s'ils ont compris cela. 

Q. Bien, ils l'ont fait ?-R. Oui, ils l'ont fait. 
Q. Et ils n'ont pas demandé à être payés pour cela ?-R. Non. 
Q. Je vous demande simplement si ce rapport au conseil, afin d'être parfaitement 

clair, de manière à ce que le conseil, lorsqu'il s'est assemblé pour l'étudier, n'auriez-vous 
pas dû leur dire qu'une méthode de chauffer le matériel, si vous aimez, était pourvue 
dans le contrat; mais, quil y avait une meilleure méthode et que cette meilleure 
méthode devrait être adoptée. Cela n'était-il pas la franche et vraie manière d'expli
quer au conseil?-R. Les deux sont complètement différentes. 

Q. Oui, mais les deux n'auraient-elles pas dû être expliquées au conseil ?-R. 
Je ne sais pas, monsieur, s'il entrerait dans ces détails. 

Q. Le conseil ne devrait-il pas savoir ce qu'il fait ?-R. Il devrait savoir, natu
rellement. 

Q. Bien, avec ce rapport devant lui, le conseil pouvait savoir qu'il y avait un 
a1·ticle dans le contrat ,pour une méthode quelconque de chauffer le béton, et que cela 
était un changement ?-R. Vous n'avez qu'à lire le rapport. J'aimerais à le lire. 

Q. Bien, vous pouvez le lire et le relire, et voyez si vous pouvez y trouver quel
que chose comme cela ?-R.On aurait pu, certainement, leur donner plus d'informa
tions. 
• Q. Le conseil aurait pu comprendre la- situation bien plus exactement. Le point 
que je veux vous faire observer est celui-ci, qu'en ne disant que la moitié des faits 
et en supposant ou omettant l'autre moitié, on a créé une mauvaise impression ?-R. 
Je ne crois pas qu'une mauvais~ impression a été créée ou qu'on a eu ]!intention de 
supprimer quelque chose. 
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Q. Vous n'avez rien à faire avec les intentions, si j'étais un particulier pour qui 
cet ouvrage était fait, je sais ce que j'aurais dit. J'aurais dit: "Ces hommes sont en
gagés à le faire d'une telle manière; mais, il y a une meilleure manière et s'ils veulent 
le faire de cette meilleure manière, je leur allouerai la différence entre ce que coûte
rait l'ancienne manière et ce coûterait la nouvelle manière'" ?-R. L'ancienne méthode 
en laquelle ils étaient engagés ne coûtait pas cher. 

Q. Le principe est là. C'est très bien d'être prodigue des deniers publics ?-R. 
Probablement que tous ces différents points ne sont pas apparus, à ce temps-là, à ceux 
qui ont préparé l'arrêté en conseil. 

Q. C'est ce à quoi je veux en venir, le malheur c'est, que dans votre département 
ces choses-là arrivent et personne en est responsable. Elles arrivent, le public y perd 
et quand même nous ne pouvons en fixer la responsabilité ?-R. Je ne crois pas }larce 
que toute chose a été faite pour essayer de sauver de l'argent. 

Q. Je crois que rien n'a été fait?-R. Le but de ceci était d'obtenir les meilleurs 
résultats possibles, et d'encourir moins de risques d'accidents. 

Q. Le but de ceci était de sortir de l'impasse dans laquelle était entré votre dépar
tement ?-:R. Non, monsieur, je n'admets pas cela. L'intention était de faire ce qui 
était le mieux dans les conditiom, difficiles-que nous y avons rencontrées. 

Q. M. St-Laurent, pourquoi faisiez-vous de l'ouvrage dans l'hiver de 1911 excepté 
par le délai des entrepreneurs? Vous avez commencé l'e:iœcution de ce contrat en 1909 
et dans l'hiver de 1911 vous étiez encore à commencer la construction de la partie la 
plus importante de la digue. Maintenant, les entrepreneurs n'avaient-ils pas été cou
pables de retard ?-R. Je vous ai dit avant dans mon témoignage, que nous avions 
trouvé à ce moment, les retards ennuyeux et que nous les avions blâmés. 

Q. N'aviez-vous pas reçu de plaintes, qu'ils avaient là des contremaîtres incompé
tents ?-R. Oui. 

Q. Et je crois qu'ils n'avaient pas leurs machineries sur les lieux lorsqu'ils au
raient dû les avoir là ?-R. Oui, et les ingénieurs ont discuté l'affaire avec moi et la 
chose a été soumise aux entrepreneurs. 

Q. Et n'est-il pas advenu que leur estimation pour les fausses digues et l'asséchage 
était très absurde ?-R. Oui. 

Q. Et n'a-t-il pas été démontré, maintenant que votre département n'avait pas de 
plans ou devis pour l"asséchage et n'a jamais su ce qui était nécessaire?-R. Quant à 
moi, je ne le sais pas. 

Q. Vous avez dit continuellement qu'il n'y avait pas de devis pour l'asséchage î 
-R. Je ne sais pas personnellement qu'il n'y avait pas de devis, monsieur le prési
dent, œ que je veux dire c'est que je ne sais pas si les autres ont pensé aux devis, je 

• 1 
ne sais pas. 

Q. Je ne vous blâme pas personnellement, mais je dis que votre département a 
commencé cet ouvrage sans une connaissance convenable de la manière dont il devait 
être fait, sans aucune considération de la manière que le plus important ·travail devait 
être fait, sans s'enquérir dt l'habileté des entrepreneurs, qui devaient le faire et de leurs 
connaissance et expérience de travaux hydrauliques. Et dans tout le cours des tra
vaux, la négligence et insouciance ont été exhibées par quelqu'un dans ce grand travail? 
-J?i. Je n~àdmets pas cela. Je vais admettre que des difficultés sont advenues qui 
n'avaient.pas été prévues. 

Q. Le retard dans le travail, n'a pas été causé, d'abord, par des difficultés impré
vues. Il n'y a pas eu de dicultés imprévues du côté d'Ontario,, cependant, vous n'aviez 
pas commencé, les entrepreneurs n'avaient pas commencé les travaux du côté de Qué
bec rien que durant l'hiver de 1911. Jusqu'à ce temps-là le retard n'avait pas été causé 
par des difficultés du tout, mais simplement par retard, et rien de plus. C'est tout. 
Plus que dix-huit mois passés sur le côté d'Ontario à flâned-:R. Nous avons essayé 
de pousser cela le plus possible. Lorsque nous les avons avisés de changer de contre-
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maître ils l'ont fait volontiers et ont eu un ingénieur compétent, et nous ont avertis 
qu'ils avaient engagé M. McRea qui est ingénieur hydraulique. Cela nous a satisfaits 
temporairement, et naturellement voir cela d'avance est bien différent que de le voir 
maintenant. 

Q. Les soumissions que les entrepreneurs avaient émises, la somme pour laquelle 
ils ont soumissionné était insuffisante pour le commencement, et aucun homme de 
jugement n'aurait pensé que $4,000 était suffisant pour le coût de l'asséchage et de la 
digue en béton ?-R. Je ne sais pas. 

Q. Et aucun homme de jugement l"a considéré suffisant, parce qu'ils ne l'ont ja
mais considéré ?-R. Bien, quelque chose, dans certains cas, l'asséchage est partielle
ment connu par les autres prix. 

Q. Il n'y avait pas assez des autres prix dans la soumission de Kirby et Stewart 
pour couvûr l'as,séchage?-R. Il est advenu qu'ils ont été en dessous. 

Q. Il n'est pas seulement advenu, parce que dès le commencement il était appa
rent que dans le pri~ qu'ils avaient mis pour la digue en bois, augmentant le coût de 
leur digue jusqu'à $4,000 de moins que la somme que l'ingénieur en chef avait calculé, 
démontrant que leur prix pour l'ouvrage en bois n'était pas trop élevé?-R. Non, dans 
plusieurs cas, il y a une plus grande différence que cela entre l'ingénieur en chef et 
le plus bas soumissionnaire, c'était plus que les leul'18, démontrant qu'ils étaient bas. 

Q. Vous savez parfaitement bien que dans le prix d'ensemble de la soumission 
Kirby et Stewart pour la digue en bois, il n'y avait pas de marge pour l'asséchage?
R. Je· le sai,s maintenant. 

Q. Avec votre expérience vous auriez dû le savoir alors, parce que vous saviez tout 
à propos des prix?-R. Je connaissais les prix, mais ce n'était pas dans mes attribu
tions d'examiner ces détails. 

Q. Aloœ, vous ne le saviez pas parce que vous ne l~aviez pas examiné?-R. Ce 
n'était pas dans mes attributions d'examiner cela. 

Q. C'est ce que je dis: Si votre département avait examiné la soumission de Kirby 
et Stewart, il aura,it su dès le commencement que la somme qu'ils avaient me.ntionnées 
pour l'asséchage était insuffisante et cela à contribué à amener beaucoup de trouble 
plus tard. 

Le témoin se retire. 

La Commission s'ajourne. 

PRÉSENTS: 

L'honorable A. B. MORINE, C.R., 
Présidents. 

G. N. DUCHARME, 
R. S. LAKE, 

Commissaire$. 

OTTAWA, MARDI, 5 mars 1913. 

Examen d'ALEXANDRE GREY, ingénieur civil au ministère des Travaux publics. 

Interrogé par le Président: 

Q. Où êtes-vous employé dans le moment, M. Grey?-R. Dans le ministère des 
Travaux publics, principal assistant de M. Coutlee. 

Q. Vous êtes le principal assistant de M. Coutlee ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Et vous avez été recemment employé pour la digue du Témiscamingue ?-R. 

Bien, j'ai visité la digue du Témiscamingue deux fois par mois. 
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* Q. Et vous en êtes revenu depuis peu?-R. Oui. 
Q. Quelle est la position de la digue du côté de Québec, dans le présent moment? 

-R. La fausse digue est terminée et l'eau est pompée jusqu'à à peu près un pied du 
fond de la rivière et les aboutssont presque terminés. · 

Q. Ceci est du côté de l'île et un sur le côté de Québec ?-R. Oui et le béton est 
commencé pour un pilier. · 

Q. De quel côté ?-R. Sur le côté de l'île et la pelle à vapeur est à l'ouvrage creu
sant le fond de la rivière. 

Q. Pour la plate-forme?-R. Oui pour la plate-forme et pour les portes d'écluses. 
Q. La rivière est assez sèche pour conduire l'excavation ?-R. Oui, elle n'est pas 

aussi sèche que nous le voudrions qu'elle le soit. 
Q. Cela est-il parce que la digue coule ?-R. Oui. 
Q·. Est-ce que ça coule à travers la digue ou sous la digue ?-R. Par la fausse 

digue-bien, c'est difficile de dire où sont les fissures à cause de la neige et de la glace. 
Q. Sera-t-il nécessaire de faire dès excavations considérables avant que vous soyez 

capables· de commencer à poser la plate-forme ?-R. Oui, il y a à peu près 15,000 verges 
d'excavations requises; mais, nous suivons seulement la pelle à vapeur; c'est-à-dire que 
l'ouvrage marche simultanément. 

Q. La pose de la plate-forme a-t-elle lieu dans le moment ?-R. Oui. 
Q. Vous placez la plate-forme en avançant ?-R. Oui, les travaux marchent simul

tanément. 
Q. Votre excavation est maintenant assez profonde pour vous permettre de poser 

la plate-forme à certains endroits ?-R. Oui. 

Par M. Ducharme: 

Q. Je suppose qu'une partie est sèche ?-R. Non les hommes travaillent avec des 
bottes. 

Q. Les hommes travaillent avec des bottes ?-R. Oui. 

Par le président: 

Q. Est-ce que cette eau ne détériore pas le béton ?-R. Non, si vous prenez les 
précautions nécessaires pour que l'eau ne coule pas dessus. Si elle coule dessus comme 
un vrai ruisseau, elle le détériorerait certainement. 

Q. Comment l'arrêtez-vous ?-R. On l'empêche de couler dans les côtes et on la 
laisse couler dans des fossés. 

Q. Vous la laissez couler dans des fossés et vous gardez l'endroit sec là où vous la 
mettez?-R. Oui c'est très bien s'il n'y a pas de cours d'eau passant à travers. 

Q. Vous avez été capable de bâtir votre fausse digue aussi solide que vous vouliez 
l'avoir, je suppose?-R. Non, monsieur. 

Q. Cependant, vous êtes venu à bout et sous les conditions existantes vous avez 
poEé la plate-forme ?-R. Oh, oui. 

Q. Bien, vous bâtissez votre plate-forme du bas en haut, ou du haut en bas, ou du 
milieu dans les deux sens, ou comment la bâtissez-vous ?-R. Nous l'érigeons du haut 
en bas, c'est-à-dire du haut en bas. 

Q. Vous commencez du haut en bas ?-R. Oui. 
Q. Et la plate-forme est-elle posée au milieu ou dans les côtés du courant dans 

Québec ?-R. Aux côtés, du côté de l'île. 
Q. Vous l'étendez depuis le côté de l'île?-R. Oui, sur les deux côtés, mais dans 

le moment la plate-forme est mise seulement du côté de l'île. 
Q. N'y a-t-il pas de culées à ,être enfoncées des deux côtés?-R. Nous avons es

say!é de· mettre des culées mais ça n'a pu réussir à cause des cailloux. 
Q. A cause des cailloux en-dessous ?-R. Oui. 
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Q. Ainsi, votre excavation n'est pas encore arrivée au roc solide nulle part dans le 
courant du milieu ?-R. Nous ne croyons pas qu'elle puisse y arriver. 

Par M. Lake: 

Q. Combien de profondeur? 
Le TÉMOIN: Avez notre excavation, voulez-vous dire? 

Par le président: 

Q. Oui, à combien de profondeur plus bas que l'extrémité des piliers ?-R. A peu 

,près trois pieds. Nous aÎÏo11s creuser un fossé d'arrêt d'à peu près huit pieds plus pro
fond que cela. 

Q. A l'extrémité supérieure-?-R. Oui, nous n'avons rien de cela de fait encore, 
nous voulons avancer le travail de la plate-forme un peu de manière à contrôler l'eau. 

Q. Devant le fossé-vous allez mettre des culées au-dessus du fossé aussi?
R. Oui. 

Q. Vous avez abandonné cela ?-R. Oui. 
Q. En descendant le ûmd devient-il plus compacte qu'à l'endroit où vous avez 

commencé l'excavation, ou est-ce à peu près semblable ?-R. Je crois que c'est à peu 
près semblable. 

Q. Presque rien que des cailloux?-R. Oui, rien que des cailloux et du sable for
tement mélangé de cailloux. 

Q. De gros cailloux ?-R. Oui. 

Par M. Lake: 

Q. Vous n'avez pas rencontré aucun sable mouvant ?-R. Non, nous n'en avons 
pas rencontré, mais· il peut y en avoir à une plus grande profondeur. 

Par M. Ducharrne: 
Q. Vous servez-vous des cailloux ?-R. Oui nous nous en servons dans le béton. 

Q. Les laissez-vous là et y mettez-vous le béton ?-R. Non. 
Q. Vous les remontez et vous les brisez?-R. Non nous ne pouvons les remonter, 

ils sont trop pesants; mais nous les mettons sur un côté. 

Par le président: 

Q. Cependant, lorsque vous avez fini votre excavation, vous mettez toujours votre 
plate-forme sur des cailloux parce que tout le fond est en cailloux, n'est-ce pas ?-R. 
Oui, mais on ne peut laisser de très gros cailloux dans le béton. 

Q. Non, mais vous· placez votre béton sur des cailloux ?-R. Oui. 
Q. Préparant le fond ferme et uni avant de commencer à le bâtir?-R. Oui, na

tunJlement, le but de l'excavation est d'arrivé en-dessus du lit naturel de la rivière avec 
fondation pour la plate-forme. 

Q. Cela. néanmoins va encore laisser une large marge au danger?-R. De quelle 

manière? 
Q. Le danger de l'eau filtrant en-dessous à travers le sable et les cailloux?-R: 

Bien le détournement va contre-carrer cela, voyez-vous. 
Q. S'il va assez loin, mais supposant que vous n'atteigniez pas assez profondé

ment, jusqu'au roc dur, n'aurez-vous pas la même difficulté dans le courant modifié?
R. Non, pas avec les précautions convenables. N-ous avons projeté de détourner vis-à
vis la digue avec de très gros cailloux qui ne peuvent être déplacés par l'eau, et cela va 

la tenir en bas. 
Q. Maintenant, à propos de la digue, si tout va bien, dans quel temps aurez-vous 

fini 1~ travail en béton ?-R. Je crois que si tout va comme cela allait lors de ma der-

.. 

.. 



E-S'J'REP.RISE DE LA DiGUÉ SUR LÉ LAO TEMJSOAMINGUE 685 

DOC. PARLEMENTAIRE No 57 

nière visite nous aurons la digue en état vers le milieu d'avril avant que l'eau haute 
passe à travers; je veux dire que nous n'aurons pas le haut assez avancé pour n'être 
pas troublés par l'eau haute, mais nous pourrons enlever notre fausse digue. 

Q. Cela ne vous incommode pas d'enlever votre fausse digue?-R. Non. nous l'en-
leverions. _ · 

Q. Avant cela ?-R. Oui. 
Q. Et la digue ne sera pas finie avant que l'eau descende?-R. Non. 
Q. Vous ne serez pas capable de conserver l'eau avec la digue cette année ?-R. 

Non, nous n'y avons jamais pensé, monsieur. 
Q. La conclusion des travaux ne sera qu'après que l'eau a disparu, à l'été tard ou 

à l'automne ?-R. Oui, naturellement. 
Q. Combien avez-vous d'hommes employés à ce moment?-R. J'étais pour dire 

que, naturellement, si nous n'avions pas eu autant d'eau à combattre, je crois que nous 
l'aurions finie en temps, entièrement finie avec tout le béton, mais nous avons eu un 
retard d'une semaine ou deux avec la fausse digue et cela nous a mis en arrière. 

Q. Combien d'hommes avez-vous travaillant là dans le moment ?-R. Je ne pour
rais vous dire le nombre exact. 

Q. Bien, à peu près combien ?-R. Plus que deux cents. 
Q.- Tous peuvent être employés ?-R. Oui, nous en employons le plus économique-

ment possible. · 
Q. Qui a la charge des travaux, là ?-R. M. Donnel1y. 
Q. M. Coutlee est là aujourd'hui ?-R. Oui, il est là depuis les deux dernières 

semaines. · 1 

Q. Vous m'avez donné une estimation que vous avez préparée à ma demande dé
montrant le total de ... Bien, je vais dire différemment ... Votre estimation est faite 
de cette manière:. . . . Digue Témi.scamingue: 

R. Oui. 

Dépense au 1er mars. . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Estimé du coût pour finir ...........•.... 
Dommages aux terrains. . . . . . . . . . . . 

Faisant un total de ....... . 

$ 86,000 00 
100,000 00 
45,000 00 

$231,000 00 

Q. Maintenant, ce premier item, dépense au 1er mars, $86,000, cela est depuis 
quand ?-R. Cela est depuis le moment où nous avons pris le contrat de Kirby et 
Stewart. 

Q. Cela -est après le temps de Kirby et Stewart?-R. Oui. 
Q. Jusqu'à ce que le dernier paiement soit fait?-R. Oui. 
Q. Et dans cette dépense de $86,000 sont inclus seulement les comptes de gages 

et de matériaux?-R. Rien que les comptes de gages et de matériaux et aucùne machi
nerie qui a été achetée. 

Q. Pour de l'ouvrage fait par le gouvernement?-R. Oui. 
Q. Cela n'inclus pas l'ouvrage pour lequel Kirby et Stewart ont été payés ?-R 

Non, cela n'inclus pas leurs comptes du tout. 
Q. Cela ne comprend rien de ce qui a été payé à Kirby et Stewart?-R. Non, 

monsieur. 
Q. Cette estimation ,du coût est basée sur l'espoir qu'aucun accident n'arrivera?

R. Exactement . 

Par M. Lake: 

Q. Oroyez-vvus que c'est suffisant ?-R. Je crois que c'est une estimation con
servative. 
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Par M. Dw.charme: 

Q. Avez-vous dépensé $86,0-00 à part ce que vous avez acheté de Kirby et Stewart? 
-R. Oui. 

Q. Vous savez que le gouvernement a acheté quelque chose d'eux?-R. Oh, oui, 

mais cela ne comprend rien de leur commerce du tout. 

Par M. Lake: 

Q. Qu'est-ce que vous voulez dire par dommages aux terrains ?-R. Pour terrains 

inondés. 
Q. Autour des bords du lad-R. Oui, et les villes de New-Liskeard et de Hailey

bury et tous ces endroits. 
Q. Qui a évalué ces dommages ?-R. Nous avons un homme, Cross est son nom, 

A. B. Cross. C'est bien naturel qu'il y ait des dommages, si nous allons élever le lac 

de quinze pieds. 

Par le Président: 

Q. Je comprends que vous n'élevez pas le lac de quinze pieds, mais vous l'élevez 

de la marque de l'eau basse à quinze pieds, mais la marque de l'eau haute n'est pas 

beaucoup élevée?-R. Non, Ça ne dure qu'un ou deux jours. 
Q. Mais elle est élevée?~R. Non, pas beaucoup. 
Q. Ce que je veux dire, c'êst qu'entre l'eau haute et l'eau basse, ce serait peut-être 

une question de savoir si les propriétaires auraient aucunes réclamations quel

eonques. 

Par M. Laloe: 

Q. Je comprends que $86,000 n'inclus rien de ce que le gouvernement a payé 

avant de prendre les travaux au mois d'avril 1911 ?-R. Non. 
Q. Cela ne comprend rien de ce qui a été payé à Kirby et Stewart en aucun temps? 

-R. Non. 

Le témoin se retire. 

La Commission s'ajourne. 

PRÉSENTS: 

L'honorable A. B. MORINE, C.R. 
Président. 

G. N. DUCHARME, 
R. S. LAKE, 

0 orm-missaires. 

ÛTTAWA, LUNDI, 11 mars 1911. 

Interrogatoire de M. J. B. HUNTER, sous-ministre des Travaux publics, rappelé: 

Interrogé par le Président: 

Q. Avez-vous déjà été assermenté, M. Hunter?-R. Oui. 

Q. Je veux vous demander ce que vous savez des procédures en 1911 se rappor

tant à l'annulation du contrat lorsque l'ouvrage a été repris des entrepreneurs, et 
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seulement pour vous en faire rappeler; le 12 juillet 1911 le sous-ministre adjoint et 
M. Coutlee, l'ingénieur en charge, ont signé une lettre au ministre des Travaux publics, 
dans laquelle, après avoir mentionné différentes particularités du travail, disent:-

" Pour lors, nous recommandons que l'ordre soit donné de faire les démarches 
nécessaires afin d'arriver à un arrangement convenable avec les entrepreneurs 
actuels, et que l'ouvrage soit payé aux taux du contrat." 

et alors ils continuent avec autres choses dans la lettre; ensuite, le 18 juillet une lettre 
envoyée à Kirby et Stewart, les entrepreneurs, qui a été, je crois, d'après le clavigraphe, 
signée par vous ?-R. Non, c'était M. St-Laurent. Il s'occupait de toute la correspon
dance à ce sujet. Il a une machine semblable à la mienne. 

Q. Bien, alors, le 18 juillet, M. St-Laurent a adressé une lettre à Kirby et Stewart, 
les entrepreneurs, et ils sont avisés par le ministre dans les termes suivants:-

" Avant de déposer l'affaire devant le conseil, de manière à éviter tout mal
entendu, l'honorabl~ ministre désire savoir si vous acquiessez à ces termes (et ces 
termes sont mentionnés dans la lettre en tant que ma présente question est con
cernée dans ces mots) et que l'ouvrage déjà fait soit payé aux taux du contrat." 

Alors, le 28 juillet, l'assistant-sous-ministre écrit encore aux entrepreneurs comme 
suit:-

" Voulez-vous avoir l'obligeance de répondre aussi tôt que possible à ma 
lettre du 18 courant." 

Il n'y a rien dans le dossier pour démontrer s'il y a eu ou non une réponse donnée. 
Pouvez-vous nous dire ce qui est arrivé à cette époque, M. Hunter?-R. Non, je ne 
crois pas qùe je le puisse. Dans cette négociation, les entrepreneur avaient l'habi
tude de s'adresser au ministre, et M. St-Laurent étant en charge des travaux, le minis
tre lui a demandé de voir à cela. Je n'ai rien eu à faire avec cela du tout. 

Q. Notre raison pour vous demander cela c'est parce que vous ête\S sous-mi
nistre ?-R. Mais tout ne me passe pas par les mains dans ce département. Il est trop 
grand. 

Q. La raison pour laquelle j'attire votre attention particulièrement sur cela est 
celle-ci. Par un mémoire fait le 5 août 1911 le ministre fait une recommandation au 
conseil dans laquelle, sur ce point, il emploie un langage différent de celui dont il 
s'était servi ici, la recommandation se lisait ainsi: "L'ouvrage déjà exécuté et qui 
peut être considéré comme absolument nécessaire, soit payé d'après le coût actuel et 
raisonnable". Les mots "actuel et raisonnable" ne sont pas les mêmes qui apparais-
6ent dans la recommandation, qui étaient, qu'il devrait être p:1yé aux taux du contrat? 
-R. Oui. 

Q. Etiez-vous présent lorque ce changement a été discutéro-R. J'ai le souvenir 
d'avoir vu ces mots écrits dans le rapport tel que préparé par le ministre, et de sa pro
pre écriture. 

Q. C'est-à-dire que les mots qui y étaient écrits, l'étaient de l'écriture du minis
tre ?-R. Oui. Les mots "coût actuel et raisonnable". Je ne sais pas si ce document 
existe encore, cela serait sur le premier brouillon au rapport au conseil. Cet arrange-
ment a été fait entièrement par le ministre. · 

Q. Vous n'avez pas été consulté à propos de ce changement?-R. Non. 
Q. Ni de la politique de ce changement?-R. Norr, une ou deux fois j'étais là 

lorsque le.s entrepreneurs sont venus, c'est-à-dire, qu'il est arrivé, qu'une fois j'étais là 
lorsqu'ils sont venus et ils demandaient un changement. J'ai appris, par hasard qu'ils 
avaient protesté contre le fait d'être payés aux prix du contrat, et ils insistaient auprès 
du mi_nistre pour obtenir le coût actuel, c'est-à-dire le montant d'argent qu'ils avaient 
actuellement déboursé et je savais que les discussions continuaient sur ce sujet, mais 
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de politique entre le ministre et les l c'étaient des discussions entièrement en matière 

entrepreneurs. 
Q. La lettre de juin écrite au nom des entrepreneurs leur a été envoyée, paraît-il 

d'après le rapport, par M. Chrysler, C.R. ?-R. Il est venu plusieurs fois, il était leur 
avocat dans cette affaire. 

Q. J'ai mentionné son nom pour voir s'il ne vous rappellerait pas quelque discu
sion qui aurait pu arriver entre lui et le ministre sur ce point ?-R. Pas quand j'étais 
là, la seule discution que j'ai eue avec M. Chrysler a eu lieu hier lorsque l'arrangement 
supplémentaire sur les lignes de l'arrêté en conseil a été fait, celui dont nous parlions 
l'autre jour. 

Q. C'est l'arrangement en octobre?-R. Oui, M. Chrysler est venu me voir à ce 
propos, et c'est le seul rapport que j'ai eu avec M. Chrysler. 

Q. Maintenant j'arrive au (ait. L'arrangement supplémentaire en date du 5 octo
bre 1911, pouvez-vous dire qui en a fait le brouillon?-R. Je crois qu'il a été fait par 
M. Chrysler. 

Q. Vous pouvez regarder le document et regarder le livre et vous y verrez le nom 
de M. Chrysler?~R. Oui. 

Q. Cela est probablement le brouillon ?-R. Non, il y avait un brouillon-qui peut 
être le brouillon final, mais je crois que le ,premier brouillon qui est venu était un 
peu différent dans ses termes de l'arrêté en conseil, et on lui a dit de le rapporter et de 
corriger le brouillon et de le faire exactement d'après lœ termes de l'arrêté en conseil. 

Q. A qui a-t-il apporté le brouillon ?-R. Quant à cela je ne le sais pas. La chose 
m'est arrivée rendue assez loin dans les procédures. 

Q. Le ministre était-il. ici dans ce temps-là ?-R. Oui, s'il me l'a donné, c'est-à
dire si M. Chrysler l'a donné au ministre et que le ministre me l'ait donné et que je 
l'aie donné au greffier en loi, de cela je ne sui,s pas certain. 

Q. Le commis en loi dit qu'il n'a eu rien à faire avec cela, il dit que tout ce qu'il 
a eu à faire a été avec le contrat final ?-R. Il n'a eu rien à faire avec les préliminaires, 
c'est-à-dire le premier brouillon. 

Q. Le greffier en loi dit que le brouillon marqué Chrysler, Bethume et Larmoth et 
qui est mot pour mot et lettre pour lettre le même que le contrat final, excepté la date, 
qui a été remplie, lui a été remis par vous• avec instructions de le grossoyer et de le 
préparer pour les signatures et c'est tout ce qu'il n eu à faire. en aucune manière av,s: 
le contrat?-R. Non, il a eu plus que cela. Je lui confie toujours ces choses et je les 
rends responsables pour leur classification; ou, s'il a aucune observation à en faire, 
c'est son devoir de le faire. Je lui donne cela et lui dis de voir, de la meilleure maniorn 
qu'il le pourra, s'il est d'accord avec l'arrêté en conseil, et s'il est ainsi, il est exécuté . 

. Q. Vous souvenez-vous d'avoir fait cela dans ce cas-ci?-R. Je le fais toujours. 
Q. Mais, dans ce cas-ci, vous souvenez-vous comme d'un fait que vous l'avez fait 

dam, ce cas ~R. Non, la raison pour laquene je dis ceci c'est que j'en ai l'habitude. 
Q. Pouvez-vous vous rappeler les faits, ces événements particuliers, à votre mé

moire, et dire si dans ce cas, vous l'avez fait ou non ?-R. Cela est impossible à faire. 
Q. Vous ne le pouvez pas ?-R. Non. 
Q. La raison pour laquelle je vous le demande c'est parce qu'il dit emphatiquement 

que cela n'a pas été fait ?-R. Il ne prend la responsabilité de rien; s'il peut l'éluder 
d'aucune manière il le fera. 

Q. Il -spécifie les faits, ce n'est pas un cas de responsabilité, mais il spécifie comme 
fait que cela n'a pas été fait. Maintenant vous dites ne pas vous souvenir de lui avoir 
donné?-R. Non, je ne me souviens pas. 

Q. Ou de lui avoir donné des instructions à ce sujet ?-R. Je lui ai remis entre ses 
mains, cela devrait naturellement être mis entre ses mains. 

Q. Lorsque vous dites que vous vous souvenez, vous souvenez-vous de lui avoir 
envoyé par quelqu'un, ou l'avoir fait demander et de lui avoir donné ?-R. Non, je ne 
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me souvient plus du moment où il me l'apporta pour y apposer ma signature. Je me 

souviens qu'il est venu me trouver à ce moment. 
Q. Vous souvenez-vous de lui en avoir parlé lorsqu'il est revenu ?-R. Oui. Je 

lui demande toujours s'il est d'accord avec le contrat et toute autre chose. 
Q. C'est votre coutume ordinaire. Mais, pouvez-vous forcer votre mémoire à 

vous rappeler d'avoir dit telle chose dans ce cas particulier qui est un cas très excep

tionnel ?-R. Aucune chose comme celle-là est toujours la même. 
Q. Non, elle ne l'est pas, en premier lieu toutes les circonstances environnantes en 

font une transaction exceptionnelle et inaccoutumée ?-R. Non, le brouillon, je crois, 

était rédigé un peu différemment de l'arrêté en conseil vous voyez. Les instructions 

que je lui ai donnoos étaient simplement celles-ci, l'arrêté en conseil doit être suivi 

identiquement sans changement. Cela en était la substance. Je l'ai examiné lorsque 

M. Chrysler l'a apporté et j'ai dit: "Cela n'est pas d'accord avec les termes de l'arrêté 

en conseil et aucun changement de ces tèrmes ne doit être fait. Vous allez être obligé 

de retourner et de refaire ce brouillon identique à l'arrêté en conseil". 
Q. Lui auriez-vous donné ce brouillon-vous parlez de M. Chrysler?-R. Oui. 

Q. Il aurait apporté un brouillon avec lui, pris avec lui ?-R. Oui. 
Q. Et lorsqu'il l'aurait rapporté, qui l'aurait examiné pour voir si le brouillon final 

était similaire à l'arrêté en conseiH-R. Le greffier en loi. 
Q. Le greffier en loi dit qu'il n'avait aucune iootruction de faire cela ?--<R. Il a dû 

les avoir, parce qu'il reçoit instruction sur toutes choses qui se rapportent à ces lignes. 

Q. Vous dites cela seulement parce que c'est votre coutume ordinaire, n'est-ce pas, 

M. Hunter?-R. Oui. 
Q. Vous ne le dites pas de mémoire ?-R. Non. Comment puis-je charger ma 

mémoire de tous les mots que je dis. 
Q. Un homme peut ou ne peut pas se souvenir d'un événement particulier, si vous 

dites que vous ne vous souvenez pas de ce qui a été fait, c'est très bien; mais, je vous 

demande si vous vous souvenez ?-R. Je ne me souviens pas de lui avoir demandé par

ticulièrement de reviser cela, mais je ne doute pas qu'il l'ait fait. 
Q. Bien dans ce cas-ci nous trouvons qu'il n'én est pas de même. Il y a une diffé

rence en ce qui nous apparait à nous d'être une différence bien matérielle quant à sa 

signification. Il y a une ponctuation dans le contrat qu'on ne trouve pas dans l'arrêté 

en conseil ?-R. Vous avez mentionné cela l'autre jour. 
Q. Oui je crois que j'ai mentionné cela l'autre jour. Avez-vous vous-même exa

miné le contrat pour voir s'il était rédigé comme l'arrêté en conseil ?-R. Non. 

Q. Vous vous êtes fié à d'autres personnes?-R. Oui . 
Q. Ayant égard à la correspondance du greffier en loi, croyez-vous qu'il était pru

dent pour vous de vous fier à lui pour voir si le contrat était justement bien dans une 

affaire de cette importance ?-R. Je dois laisser le greffier en loi assumer sa responsabi

lité. Il est le greffier en loi et le ministre l'a promu à la première division du service 
maintenant. Il doit se charger des devoirs du greffier en loi. 

Q. Mais vous êtes le sous-ministre?-R. Oui, mais, je ne puis voir à tout. 
Q. N'êtes-vous pas responsable de la compétence des lîommes dans votre départe-

ment ?-R. Non, je ne le suis pas. · 

Q. Si vous saviez qu'un homme fût incompétent laisseriez-vous passer devant 

vous quelque chose qui viendrait de lui, y mettriez-vous votre signature sans remon

trance ?-R. Je peux faire des remontrances et je puis dire des choses s'il arrive que je 

parcours un document et si je trouve qu'il n'exprime pas -les faits proprement, et j'ai 

eu l'occasion de le renvoyer à M. Chassé parce qu'i1 n'était pas d'accord avec les faits 

et je le lui ai fait changer. 
Q. Mais il y a un contrat absorbant un grand montant d'argent, une chose très 

importante et vous connaissiez la limite d'expérience de M. Chassé. Voulez-vous me 

dire que vous auriez signé cela sans autre avis légal sur cela que l'avis légal de M. 
Chassé ?-R. Il l'aurait fallu, je ne puis compter sur personne autre que sur M. Chassé. 

\ 
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Q. Oui'vous le pouvez, d'abord sur vous-même?-R. Je ne suis pas un avocat. 
Q. Mais, dans la lecture d'un contrat pour voir s'il est conforme ou non avec 

l'arrêté en conseil, pour cela vous n'avez pas besoin d'être avooot?-R. Quand bien 
même j'aurais lu cela, j'aurais pu ne pas remarquer la ponctuation. 

Q. Non, mais vous auriez peut-être fait et probablement· que vous l'auriez fait?
R. Je ne dirai pas cela. Vous devez comprendre' que je travaille là-bas dans une cham
bre remplie de monde et suis toujours très préssé. 

Q. Vous savez que M. Chassé est un homme qui n'a jamais été admis au barreau? 
-R. Je crois qu'il prétend être notaire ce qui est équivalent dit-il. 

Q. Croyez-vous que c'est équivalent ?-R. Je ne crois pas, non. 
Q. Croyez-vous, ayant égard aux contrats· importants qui passent par le départe

ment, et les cas nombreux qui arrivent c0ntinuellement, qu'il· est compétent pour ce 
travail ?-R. J'aime mieux laisser cela au ministre. 

Q. Mais je vous le demande et vous avez à répondre que vous l'aimiez ou non ?-R. 
Je ne crois pas qu'il soit un avocat de premier ordre. 

Q. Croyez-vous qu'il est suffisamment capable et expérimenté comme avocat pour 
être chargé des devoirs de responsabilité de votre départemend-R. De quelques-uns, 
d'autres sont trop difficiles, je dois dire. 

Q. Il peut faire beaucoup de choses bien, mais d'après ce que vous nous avez dit, 
que vous signeriez un contrat au nom du gouvernement, dépendant sur lui, croyez-vous 
que dans les choses importantes il serait bon pour vous de dépendre sur lui ?-R. Je 
n'ai pas le temps ... 

Q. Je ne vous blâme pas. Ne croyez-vous pas que le département devrait être 
pourvu d'hommes sur qui vous pourriez compter avec plus de confiance que sur M. 
Chassé ?-R. Je crois que le département devrait être pourvu d'un homme qui pourrait 
conduire la procédure légale de manière à ce que lorsqu'elle me serait apportée je n'au
rait qu'à la signer lorsqu'il me la présenterait. Ayant confiance que tout est correct 
et d'accord avec le document qui la précède. 

Q. Vous vous souvenez, nous avons eu une discussion avec vous l'autre jour au 
Bujet de la séparation des minutes, et vous avez spécifié qu'elles étaient préparées 
d'une telle manière et que vous les signiez comme elles vous étaient présentées parce 
que vous n'aviez pas le temps de les examÎner plus attentivement ?-R. Je crois que j'ai 
fait cette qualification à cela,- que je prenais l'exposé tel qu'on me le donnait et ce que 
j'essayais d'examiner était la recommandation p0ur voir si elle était d'accord avec les 
faits tels que je les comprends. Je ne m'occupe pas de l'exposé, des dates et ainsi de 
suite. 

Q. Nous voyons vos difficultés, M. Hunter, et ce à quoi nous voulons en venir est 
ceci: avec la grande quantité de travaux que vous avez à faire et le fait q11e le sous· 
ministre, qui comme chef du département en est entièrement responsable ?-R. Oui, je 
dois assumer toutes les responsabilités qu'elles me reviennent ou non. 

Q. Vous pensez que le département devrait être pourvu de référence, par exemple 
pour le greffier en loi et le personnel technique et professionnel d'une sorte ou d'une 
autre, d'hommes en qui vous pouvez placer une confiance implicite ?-R. Oui et en 
vu de renforcer la branche de la loi. J'ai démandé au Dr Pugsley de nommer un 
greffier en loi adj-oint ce qu'il a fait. 

Q. Maintenant je veux revenir à la recommandation du 5 août. Le secrétaire nous 
dit qu'au sujet de cette reccommimdation particulière elle est venue à lui complète 
excepté qu'il y a ajouté les parties for~elles ?-R. Je crois que c'est vrai, je crois que 
M. St-Laurent avec le ministre ont préparé la recommandation dans cette forme. 
Maintenant, je ne veux pas être mal compris, je ne veux pas décharger aucune respon
sabilité que je devrais porter moi-même sur M. St-Laurent, parce qu'il a pu être amené 
à cela entièrement à cause de ses rapports avec les travaux du Témiscamingue. L'in
génieur en chef n'était pas ici, et naturellement, lui, étant plus en contact avec ces tra-

l 
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vaiix, le ministre l'a fait demander comme sous-ministre adjoint et le lui a remis 
entre les mains. 

Q. En aucun cas vous n'avez rien à faire avec le brouillon de cet arrêté ?-R. 
Non. 

Q. Le rapport du 12 juillet au ministre signé par M. St-Laurent d'après lequel 
cette recommandation a été passée plus tard ?-R. Je suppose que c'est pratiquement 
une quotation, la recommandation de ce rapport, à l'exception du changement des mots 
formels. 

Q. Vous n'avez eu rien à faire avec cela ?-R Non. 

Par M. Lake: 

Q. A propos de l'ouverture des soum1ss10ns. Vous nous avez dit, je crois, que la 
règle dans le département est, qu'e1les doivent être ouvertes par deux officiers qui de
vront y apposer leurs initiales ?-R. Oui. 

Q. Je crois que je vons ai fait remarquer que les quatre soumissions concernant 
cette digue c'u T8miscnnoingnr ne rortnie11t que ]es initiales ,c:e M. Pugslcy?-R. Oui. 

Q. Cela voudrait-il dire que :M:. Pugs]ey était seul?-R. Non, cela a dû être une 
erreur que les soumissions n'aient pas été initialées par d'autres qui étaient présents 
à cç temps-là. 

Q. Est-ce que cela arrive ordinaire?-R. Je ne connais aucun cas où la chose est 
arrivée. L'autre jour, en sortant d'ici, j'ai demandé s'il y avait aucun autre tel cas 
et on m'a répondu que non, qu'il n'y en avait pas eu et le secrétaire dit qu'il ne peut 
pas le comprendre, parce qu'il les prend lorsqu'elles reviennent à son bureau et n'a pu 
me donner aucune autre explication sur ce qui est arrivé. 

Q. Depuis quand est-ce le règlement qu'il faut être deux pour ouvrir les soumis
sions ?-R. Cela a toujours été la règle en tant que mes rapports avec le département 
sont concernés. 

Q. D0puis quand cela est-il ?-R. Je suis arrivé au dPpartcmcnt des Travaux 
;rn1.,lics en HlO2. J'allais dire rm l<\08, je ('rois que c'était; il y a eu un arrêté ré
sultant de quelque discussion à la chambre à propos de ministres ouvrant les soumis
sions, laquelle autorisant les ministres et je crois a étendu ]a procédure dans tous les 
<lépartement, que le ministre dev,iit nommer un officier, le ministre et le sous minis
trr, ou si lo rni{listre lui-même n'flgÎssait pas il de:vait nommer quelque rmtre officier 
p01ir agir avec le sous-ministre pour ouvrir los soumissions, et à l'exception de très 
peu de travaux depuis l'adoption de cette loi, j'ai toujours ouvert les travaux avec le 
~ecrétaire, :M:. Desrochers, et je crois que depuis que M. Monk est ministre nous avons 
ouvert toutes les soumissions excepté une, c'est-à-dire l'ensemble des soumissions. 

Q. Si vous aviez onvffrt les so11missions dans ce cf!s-ci vous y auriez aussi mis 
vo<i initiales ?-R. La même procédme qu'avec le secrétaire . 

. Q. Lor.sque vous ouvrez une soumission et que vous accordez un contrat, comment 
l'accordez-vous, et comment cela apparaît-il sur le papier î-R. Voici la manière dont 
on le fait. Le secrétaire vient avec une liste commençant avec le nom du travail et le 
coût approximatif et la date pour la réception des soumissios et ainsi de suite et il 
dit, cinq soumissions ou quatre soumissions ainsi que le cas se présente. Alors, il me 
donne une grande enveloppe les contenant. Je l'ouvre et je m'assure qu'elle contient 
cinq enveloppes. Alors, nous procédons à leur ouverture. .AJors, après que nous avons 
fini, si c'est un cas <le soumissions qui doivent être reportées à l'architecte en chef ou 
à l'ingénieur en chef nous les envoyons :à cet officier pour faire rapport, mais s'il n'y 
a rien d'extraordinaire qui demanderait un rapport de l'architecte en chef ou de l'in
génieur en chef, j'écris cinq 80umi.ssions ci-contenues, obten_ez rapport de l'ingénieur 
en chef et soumettez ou autre chose comme cela. Si tout est régulier et ne demande 
rien de plus que notre propre action à ce moment, j'écris simplement, cinq soumissions 
ci-contenues, réparez liste et rapportez au conseil pour la plus basse. 
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Q. Mettez-vous une note sur aucune des soumissions que cette soumission qui est 
la plus basse doit être acceptée ?-R. Non, nous mettons simplement nos initiales sur 
les cinq soumissions et nous mettons cette instruction sur le mémoire. 

Par le Président: 
Q. Quelquefois sur liste de soumissions qui est attachée aux soumissions elles

mêmes nous voyons que le ministre a fait une marque autour d'une soumission parti
culière et y a mis ses initiales ?-R. Cela serait des soumissions qu'il a ouvertes lui
même. Il fait cela o'u je puis faire cela, la même chose, mais je ne le fais pas, je la 
renvoie simplement <le l'autœ manière, par ie secrétaire. 

Q. Mais, met-il ses initiales sur la plus basse soumission pour montrer que celle-la 
devrait être acceptée ?-R. Cela se fait maintenant. Lorsque ce rapport revient, il 
retourne avec la liste dos soumissions y attachée, et on demande au ministre, s\l 
approuve l'acceptation de la plus basse soumission, de mettre un cercle autour et d'en
voyer un rapport au conseil. 

Le témoin se retire. 

La Commission s'ajourne. 

PRÉSENTS: 

L'honorable A. B. MORINE, C.R., 
Président. 

G. N. DUCHARME, 
R. S. LAKE, 

0 ommissaires. 

OTTAWA, SAMEDI, 16 mars 1912. 

ARTHUR ST-LAURENT, sous-ministre adjoint des Travaux publics, déjà assermenté, 
rappelé. 

Interrogé par le Président: 

Q. Lo 12 juillet 1911, vous avez préparé un rapport au ministre qui a été signé 
par vous et M. Coutlee?-R. Oui, monsieur. 

Q. Et ce rapport ,émet une série de traits concernant la construction do la digue 
du Témiscamingue et introduit différentes recommandations ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Et une des recommandations: "Que l'~uvrage soit payé au taux du contrat" 
c'est sur celle-ci que je veux attirer votre attention ?-R. Oui. 

Q. Maintenant, en marge de cette lettîe est écrit: Au secrétaire A.S.L.; Le 
ministre demande un rapport au conseil qui devra être préparé sur ces lignes", alors 
il y a une remarquB plus loin: "R.C. préparé 13/7/11 "-cela serait le 13 juillet 1910? 
-R. Oui. 

Q. De qui est ce dernier endossement, "R.C. préparé" ?-R. Cela ressemble à 
l'écriture du secrétaire. 

Q. Et cela le serait probablement dans le cours ordinaire des choses ?-R. Oui. 
Q. Maintenant, le document suivant est celui du 18 juillet-il y a une lettre do 

Ki:dJy et Stewart, les entrepreneurs, signé par vous, comme sous-ministre adjoint 
en' réponse à leur lettre du 29 juin dernier., •vous leur citez la recommandation que le 
ministre est consentant de placer devant le conseil et sur le point que nous discutons, 
c'étaient ces mêmes mots que vous aviez mis dans votre :recomm!!,pdation: "Que l'ou
vrage déjà fait sera payé au taux du contrat" ?-R. Oui. 

• 
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Q. Maintenant, d'après la forme de oette lettre, cette partie que vous citez dans 

la lettre est évidemment prise directement du brouillon que le secrétaire avait préparé 

d'après les minutes ?-R. Oui, ou d'après mon mémoire. 

Q. Si vous voulez regaroer ,cela vous verrez que ce doit être cela parce qu'on dit: , 

"Le soussigné, etc., etc." ?-R. Oui. 
Q. Vous remarquerez qu'au dos de cette lettre il y a un extrait complet qui émet 

cette recommandation en entier?-R. Oui. 

Q. Je voudrais que vous gardiez votre attention fixée sur ces mots: "Aussi, que 

l'ouvrage déjà fait soit payé aux taux du contrat "-parce que lorsque le ministre a 

fait rapport au conseil comme il l'a fait, il continuait ces mots. à la place de ceux 

cités: "Que l'ouvrage déjà exécuté "-jusque là, ils sont les mêmes ?-R. Oui. 

Q. Ensuite elle dit: "Qui peut sembler comme absolument nécessaire, sera payé 

au coût actuel et raisonnable" ?-R. Oui. -

Q. Vous voyez qu'il y a là deux changements ?-R. Oui. 

Q. Vous remarquerez que ces mots: " Qui peut être considéré co7J1me absolument 

nécessaire" ont été mis1 dans le brouillon après le mot "exécuté" ?-R. Oui. 

Q. Et qu'après les mots "sera payé au'' les mots " son coût actuel et raisonna· 

ble" prennent la place des mots: "aux taux du contrat" ?-R. Oui, c'est vrai. 

Q. Je veux attirer votre attention particulièrement sur le fait qu'il y a deux inter

polations ?-R. Oui. 
Q. Maintenant, nous allons prendre les cotations actuelles se rapportant à cela. 

Après la lettre aux entrepreneurs les avisant de ce que le ministre allait faire vous 

souvenez-vous si l'entrepl'€neur a vu soit vous ou le ministre ou qui que ce soit et a 

discuté la question ?-R. Je crois qu'il a vu le ministre ow le sous-ministre. Je n'ai 

pas pris part à cette discussion. Je sais d'après moi-même qu'ils ne voulaient pas 

accepter les taux du contrat et ont fait des représentations à cet effet, mais je n'étais 

pas présent à la discussion qui a eu lieu. 
Q. Je tiens du sous-ministre ici qu'il n'était pas présent et que la discussion a 

réellement eu lieu avec le ministre ?-R. Bien, je le suppose. 

Q. Mais dans aucun cas vous n'avez pris part à la discussion de quelque manière 

que ce soit?-R. Non. 
Q. Après cette discussion entre les entrepreneurs et le mini,stre ou le sous-minis

tre, avez-vous eu quelque chose à faire dans le cas, avec le brouillon du rapport au 

conseil ou l'état où il était lorsque vous l'avez reçu?-R. Je ne crois pas. J'ai essayé 

de trouver, hier, après mon entrevue avec vous, comment cela est venu à être changé, 

et le secrétaire :r,i'a pu me donn_er aucune explication et ils ont trouvé par là que la 

dernière page avait été écrite de nouveau. Si les changements ont été faits, natu

rellemen,t la dernière page serait écrite de nouveau. L'effet de cc changement est 

d'accepter la responsabilité pour tous les argents que les entrepreneurs ont dépensés 

pour ce travail; l'effet serait de cette manière si les garanties produites ne sont pas 

jugées raisonnables ayant rapport à la valeur dn travail. C'est la manière dont je 

vois les choses. 
Q. Cette manière de voir était que si le coût actuel était aussi le coût raison

nable, cela en rendrait le g,mvernement responsable ?-R. Oui, cela pourrait être 

la base d'un arrangement. , 

Q. En cela, vous vous basez sur le mot "raisonnable "?-R. Oui. 
Q. Mais de manière à trouver ce qui est raisonnable, toute la question devra être 

référée à un tribunal quelconque s'il y avait une dispute ?-R. Oui, à un tribunal quel

conque ou à des ingénieurs. 
Q. Il faudrait qu'elle soit référée soit à un arbitrage ou à la cour s'il y avait une 

dispute ?-R. Oui. 
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Q. Mais maintenant, supposez que le coût raisonnable en excède le coût actuel, la 
différence devra être payée par le gouvernement d'après ce dernier ordre?-R. S'il pou
vait être certifié. 

Q. Je dis que l'effet en serait ainsi ?-R. Certainement. 
Q. ,Si le coût raisonnable excédait le coût du contrat, alors, par cet ordre changé, 

le gouvernement acceptait cette responsabilité ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Alors, vous voyez qu'une difficulté a déjà surgi d'après l'interprétation de ces 

mots: " coût actuel et raisonnable "?-R. Oui. 
Q. Il y a quelqu'un de nommé pour faire une évaluation et on a eu une différence 

d'?pinion avec les entrepreneurs à propos de ce que ces mot,s voulaient dire?-R. Je 
crois que oui. 

Q.Prenez cet autre assemblage de mots: "L'ouvrage déjà exécuté qui pourrait 
être considéré comme absolument nécessaire "-naturellement, vous n'avez pas été 
consulté à propos de l'emploi de ces mots dans l'ordre?-R. J'ai pu l'être. 

Q. Essayez de vous souvenir de cela?-R. Je ne sais pas, mais j'ai pu suggérer 
ces mots moi-même. \ 

Q. Ne dites pas "j'ai pu". Ceci est une chose importante et je ne veux pas que 
vous suggériez une possibilité. Je veux que vous dépendiez sur votre mémoire et 
essayiez de vous rappeler si vous avez eu quelque chose à faire avec ces mots addition-
nels ?-R. Je ne puis me rappeler exactement. ·· -

Q. Vous souvenez-vous de quelque chose à propos de ces mots: "qui pourrait être 
considéré comme absolument nécessaire" ?-R. Oui, je me rappelle quelque chose. 

Q. Dites-nous ce que vous vous rappelez ?-R. Je me rappelle quelque chose· que 
ces mots devaient être ajoutés pour se garder contre certain travail ayant été fait par 
les · entrcprenm1rs, qui n'était considéré absolument nécessaire conc~rnant le tra
vail. Je me souviens de quelque chose à propos de cela. 

Q. Dites- nous ce que vous vous souvenez à propos de cela ?-R." C'est tout. 
Q. Qu'est-ce que vous vous rappelez?-R. Je me souviens que des mots comme 

ceux-ci seraient nécessaires pour se garder contre la possibilité de certains travaux 
ayant été faits par les entrepreneurs qui ne seraient pas absolument nécessaires au 
sujet de leurs travaux et qu'ils ne ·devront pas être payés. Je ne puis me souvenir 
comment ces mots y ont été mis. 

Q. Vous souvenez-vous avec qui vous avez parlé de cette affaire?-R. Je ne 
sais pas. 

Q. Ces mots que nous citons n'!llll.raient pas été nécessaires et n'auraient pas sou
levé de discussion d'après les termes du brouillon original parce que dans le brouillon 
original les mots étaient: "Aussi que l'ouvrage déjà exécuté sera payé aux taux du 
contrat "--maintenant si vous le payiez aux taux du contrat, vous ne paieriez pas pour 
quelque·chose déjà exécuté qui ne serait pas nécessaire parce que le contrat ne s'appli
querait qu'au travail nécessaire ?-R. Oui. 

Q. Lor~que ces mots: "qui pourra être considéré absolument nécessaire" ont été 
discutés, cela devait être en conséquence des mots: "le coût actuel et raisonnable"?
R. Oui, cela avait été décidé par quelqu'un d'autorisé. 

Q. Est-ce de cette manière que cela a pu arriver: qu'après qu'il a été décidé que 
l'ouvrage dejà fait devrait être payé à son coût actuel et raisonnable, il vous a semblé 
nécessaire de spécifier "l'ouvrage déjà exécuté" par des mots qui voulaient dire dans 
ce sens: en tant que le même aurai pu être absolument nécessaire ?-R. C'est oe que 
je me souviens à propos de cela, cela rue vient en tête. 

Q. Vous pensez alors que la qualification à propos dl\l travail absolument néces• 
saire a suivi l'autre changement concernant le coût actuel et raisonnable et a été sug
gérée par vous pOUl'I éviter le paiement de travail inutile?-R. Oui, monsieur, je me 
souviens de cela. 

• 
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Q. Alors, dans votre manière de voir à ce temps-là, ceci serait une meilleure 
expression de votre idée: qu~ l'ouvrage déjà exécuté en tant que la chose peut être 
considérée comme étant absolument nécessaire ?-R. Oui. 

Q. Cela exprime votre idée ?-R. Cela exprime mon idée. 
Q. Ce que vous vouliez leur exprimer était l'idée que s'il avait été fait aucun tra

vail que les ingénieurs auraient jugé pas absolument nécessaire--peut-être pas par 
mauvaise direction ou mauvais ordres-que le gouvernement ne devrait pas être res
ponsable de payer pour cela ?-R. Oui, cela état mon idée. 

Q. Vous êtes Canadien-français et vous parlez l'anglais très bien ?-R. Je crains 
que non. 

Q. Je souhaiterais de parler le français aussi, bien que vous parlez l'anglais-mais 
vous pouvez être peu faible sur la composition de la phrase anglaise?-R. Je dois que 
je trouve quelquefois difficile en parlant ou en étant questionné de trouver l'expression 
propre pour répondre immédiatement. Je puis écrire un peu mieux que je puis 
parler. 

Q. La raison pour laquelle je fais cette remarque est celle-ci: de la manière dont 
les mots sont placés là, ils sont sujets à deux significations. Au lieu de la signification 
que vous avez là, il y en a une autre; lorsqu'ils sont ve:q,us faire le contrat, en octobre, 
il a été brouillonné par l'avocat pour l'entrepreneur et très ingénieusement aidé pour 
lui donne~ une autre signification. Je veux attirer votre attention sur le contrat. 
Voici le contrat qui a été signé-,maintenant regardant la clause concernant le paie
ment, nous trouvons-ceci est cité d'après le contrat daté du 5 octobre 1911-

" 2. Que l'ouvrage déjà exécuté, qui pourra être considéré comme absolume]jt 
nécessaire, devra être payé à son coût actuel et raisonnable." 

V ou;; observerez <ftie la virgule après le mot exécuté et la virgule après le mot néces
saire apparaissant dans le contrat n'est pas dans le brouillon du rapport au conseil. 
Maintenant, c'est une affirmation que les travaux déjà exécutés étaient nécessaires et 
doivent être payés, n'est-ce pas ?-R. Ce n'est pas ainsi que j'aurais compris cela. 

Q. Je vous ferai remarquer maintenant que le sens de la phrase se trouve es.sen
tiellement modifié par l'emploi de deux virgules. Dans l'original et selont votre inter
prétation, on trouve: " Que les travaux acceptés qui peuvent être considérés comme 
absolument nécessaires seront payés-R. Oui, c'est bien cela. 

Q. Maintenant, vous voyez ici: "Que les travaux déjà exécutés, qui peuvent 
être considérés comme absolument nécessaires". Les virgules après le mot "exécutés", 
et après le mot " entente " sembleraient faire de cette phrase une affirmation que les 
parties ont déjà admis que les travaux sont nécessaires ?-R. Je comprends bien cela. 

Q. Et cette interprétation dispenserait de rechercher si les travaux étaient néces
saires ou non ?-R. C'est bien là ce que ,pourraient prétendre les entrepreneurs. 

Q. Oui, en employant deux virgules. Vous dites que ce n'est pas ainsi que vous 
l'entendiez?-R. Oh, non. 

Q. L'avocat des entrepreneurs pourrait prétendre, devant n'importe quelle cour, 
qu'ils ne sauraient consentir à ce qu'on discute 1a nécessité de ces travaux, attendu 
qu'en signant ce contrat, les parties contractantes avaient elles-mêmes reconnu cette 
nécessité. C'est-à-dire que le contrat tel que signé contenait l'affirmation que les tra
vaux déjà exécutés étaient considérés par les deux parties comme ayant été nécessai
res ?-R. Oui, je vois comment le sens se trouve ainsi modifié. 

Q. Il se peut que personne n'ait interprété ce passage autrement que vous l'avez 
compris vous-mêmes, mais d'après les pièces justificatives soumises au ministère par 
les entrepreneurs, on me dit que ceux-ci prétendent que l'ont doit tenir compte de cha
que dollar dépensé ?-R. Oui, on m'a dit la même chose. 

Q. Ce n'est p0int lii, ce que l'on a voulu dire. En réalité, cette interprétation pa
raît pour la première fois dans le libellé du contrat présenté au ministère au mois d'oc
tobre par Chrysler, Béthume et Larmonth au nom des entrepreneurs, document qui a 
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été copié dans les bureaux du ministère et rédigé par le sous-ministre à l'époque où 
fut adopté ce rapport fait au ministre, alors que les entrepreneurs avaient cessé les 
travai.ix ?~R. Oui, c'était au mois de juillet. 

Q. Et la digue avait été emportée au commencement du mois de mai; et pendant 
les hautes eaux, on ne pouvait construire des batardeaux ou exécuter aucun travail 
d'asséchement; il a pu y avoir quelques réparations nécessaires, mais la plus grande 
partie du travail était exécutée ?-R. Oui. 

Q. Conséquemment si les entrepreneurs ont eu à subir quelques dommages au cours 
de ces travaux, ça été avant l'adoption de ce rapport par le conseil des ministres; quel
ques dommages qu'il y ait eus, ils ont été subis avant cette époque ?-R. Oui. 

Q. Laissez-moi vous poser cette question: A votre connaissance personne11e, y a
t-il eu quelque discussion concernant la différence existant entre payer le coût au prix 
spécifié au contrat, ou le coût réel et raisonnable; a-t-on discuté un montant quelcon
que ?-R. A ma connaissance, non. Je n'ai point été mêlé à cette discussion. 

Q. Vous ignorez si l'on a fait quelque calcul pour établir cette différence ?-R. Oui. 
Q. Vous vous rappe1ez peut-être que l'année précédente les entrepreneurs avaient 

prêtendu avoir perdu $57,000 sur les travaux d'excavation ?-R. Oui, je me souviens 
de cela. 

Q. Alors qu'ils réclamaient des extras ?-R. Oui. 
Q. Et naturellement, même après cette date ils avaient continué à faire des tra

vaux d'excavation et autres, de sorte que, s'il est vrai qu'ils avaient déjà subi ces pertes, 
il s',m ,mit qu'au printemps 1911, elles ont dû être beaucoup plus considérables ?-R. 
Oui, il est probable qu'ils ont continué à perdre. 

Q. Et voici les comptes du bureau de la comptabilité d·onnant le détail des som
mes payées à MY. Kirby et Stewart pour la construction de la digi.,e Témiscamingue 
jusqu'au 15 mai 1911; d'après la dernière évaluation, n ° 18, on leur avait payé $104,-
640 ?-R. Oui. 

Q. Ce serait en à compte sur le contrat ?-R. Sur l'évaluation des travaux effec
tués en vertu du contrat. 

Q. Or, il est d'usage de retenir 10 pour 100 sur l'évaluation des travaux effectués? 
-R. Oui. 

Q. Et cette retenue sur $104,000 se monterait à $10,400 environ ?-R. Il s'agit ici 
des montants payés, l'évaluation atteignait un chiffre plus élevé et le comptable en a 

déduit la retenue. 
Q. Voici des notes que j'ai prises ce matin. La dernière évaluation comprenait 

les travaux effectués jusqu'au 30 avril 1910, et le coût certifié par l'ingénieur s'élevait 
à $115,500. Par conséquent si cette évaluation générale est juste, les travaux exécutés 
jusque là valaient réellement $115,500 ?-R. Oui. 

Q. Je désire attirer votre attention sur la réclamation présentée par MM. Kirby et 
Stewart, le 19 octobre 1911, et intitulée: " Etat indiquant le coût total des travaux 
et les sommes dues pour la prise de possession des travaux en vertu d'un décret rendu 
en conseil en date du 11 août 1911 ". On y voit d'abord. le coût total des travaux s'éle
vant à $334,572. Or dans ce montant, était incluse, selon eux, une somme de $34,2'98 

pour l'outillage ?-R. Oui, monsieur. 
Q. On y trouve aussi incluse une somme de $61,430 pour l'asséchement du chenal 

de Québec ?-R. Oui, monsieur. 
Q. On y a ajouté $2,400 •pour le chauffage, et ces trois item forment un montant 

de $98,150 ?-R. Oui. 
Q. Et, d'après eux, il resterait $236,422 qui auraient été dépensés pour l'exécution 

des travaux?-R. Oui. 
Q. Je me base sur leurs chiffres. Or d'après leur propre déclaration, outre l'éva

luetion des travaux effectués, ils avaient déjà reçu certaines sommes pour des travaux 

spéeiaux?-R. Oui. 
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Q. Par conséquent, ils ont reçu $116,599, de sorte que, sans tenir compte de cer
taines sommes d'argent qui leur étaient dues pour des travaux supplémentaires et ne 
leur avaient pas encore été payées dans l'inventaire, et concernant l'asséchement du 
chenal, ils réclamaient $199,463. Admettant que la différence entre la somme de $104,-
000 qui leur a été payée sur l'évaluation des travaux et $115,000, le montant total de 
cette évaluation, leur soient encore dus, après avoir reçu cette somme, il leur revien
drait encore $108,000 ?~R. Oui, d'après leurs chiffres. 

Q. Eh, bien, à moins que l'évaluation ne soit très erronée, il semblerait, d'après 
leur propre état présenté par Kirby et Stewart que les ,pertes éprouvées par eux, aux 
pris du contrat, seraient de $100,000 à $110,000 ?-R. Cela en a tout l'air. 

Q. Mais, d'une manière générale, d'après ces ca'iculs approximatifs, la différence 
entre la valeur des travaux estimés aux prix du contrat et le coût réel et raisonnable 
serait d'environ $100,000?-R. C'est possible. 

Q. A moins que vous ne puissiez maintenir votre opinion que le coût des travaux 
n'E,st ni réel ni raisonnable?-R. Oui, je vous dirai franchement que, d'après ce que 
je sais des travaux exécutés dans cet endroit, je ne puis pas voir que la réclamation 
des entrc~reneurs, telle qu'elle a été présentée, puisse servir de base à un règlement, car 

· elle sembl~ bien supérieur à la valeur des travaux effectués. C'est ma manière de voir, 
. mais je puis me tromper. 

Q. Ce que vous voulez dire, c'est que, d'après ce que vous connaissez des travaux 
exécutés dans cet endroit, si les entrepreneurs ont dépensé ,pour ces travaux autant 
qu'ils le prétendent, il doit y avoir eu quelque part un gaspillage considérable ?-R. Il 
faut qu'il y ait eu des dépenses extravagantes que je ne comprends pas. 

Q. Je suppose qu'après avoir examiné et mesuré les travaux, il serait très facile 
d'en calculer la valeur aux prix du contrat ?-R. Oui, les ingénieurs sont obligés de 
mesurer de nouveau et très soigneusement tout l'ouvrage. 

Q.Cela peut se faire sans erreur ?-R. Oui, en, en s'en rapportant considérablement 
aux états qu'a dû tenir l'ingénieur chargé des travaux, surtout pour les fondations. 

Q. On pourrait le faire très exactement ?-R. Oui, en proportion de l'exactitude 
de~ relevés. 

Q. Et si l'on veut se rendre compte de la valeur des travaux des entrepreneurs, 
de la manière économique dont ils ont été exécutés, et si le coût en est raisonnable ou 
non, la question se complique singulièrementà-R. Oui, elle est très compliquée. 

Q. Et sur cette question, il y aurait une grande différence d'opinion ?-R. Oh, oui. 
Q. Et elle devrait être réglée par un tribunal quelconque, soit une cour de justice, 

une réunion d'arbitres ou une commission d'ingénieurs ?-R. Oui, et les juges pour
raient bien ne pas être d'accord. C'est n'est là que ma propre opinion. 

Q. De plus, pour arriver à une entente, il faudrait appeler des témoins, visiter les 
lieux, et il s'ensuivrait un long procès ?-R. Oh, oui, je pourrais moi-même juger que 
les prix du contrat sont justes et raisonnables, tandis que quelque autre ingénieur les 
trouverait trop bas, et cela pourrait donner lieu à de nombreuses discussions. 

Q. Au moment où ils furent acceptés, les prix du contrat, sans tenir compte de 
l'asséchement, étaient jugés Justes et raisonnables ?-R. Oui, justes et raisonnables. 

Q. Et, si j'ai bonne mémoire, ces prix ne variaient pas beaucoup dans les quatre 
soumi&sions?-R. Non, excepté pour le creusage. Le coût du creusage était en général 
beaucoup plus élevé dans les trois soumissions autres que celle de MM. Kirby et Ste
wart. 

Q. Mais, d'un autre côté, le prix du béton était plus élevé dans la soumission de 
MM. Kirby et Stewart que dans les autres soumissions ?-R. Oui. 

Q. Et le prix élu béton était un prix raisonnable, en considérant ce que l'on a payé 
pour d'autres travaux ?-R. C'était un prix raisonnable. 

Q. Vous vous rappelez que, dans le temps, vous avez déclaré dans un de vos rap
ports que ce prix ,était raisonnable ?-R. Il l'est réellement. 
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Q. En réalité, ce prix! avait été :fixé pour une peti& i,.uantité, et il est probable que 
pour une digue considérable en béton, il eût pu être moins élevé?-R. Naturellement, 
et J°"expliquai que le prix me semblait raisonnable en tenant compte des difficultés 
possibles que l'on pourrait rencontrer. 

Q. En fin de compte, laissant de côté la question de l'asséchement et des retards 
qui se sont produits, le béton revient à un prix raisonnable ?-R. Oui. 

Q. Vous dites que l'ingénieur prépare en ce moment une évaluation définitive 
basée sur les prix du contrat, et que cette évaluation n'est pas encore terminée ?-R 
Oui. 

Q. Est-ce à la connaissance et sur l'autorisation du ministre que les prix du con
trat ont été abandonnés et que l'on y a substitué ces mots "au coût réel et raisonnable a 
-R. Certainement, cela n'eut pu se faire autrement. 

Le témoin se retire. 

PRÉSENTS: 

L'honorable A. B. MORINE, 
Président. 

M. G. N. DUCHARME, 
M. R. S. LAKE, 

a ommissaires. 

OTTAWA, SAMEDI, 16 mars t912 

RODOLPHE DESROCHERS, secrétaire du ministère des Travaux publics, déjà a,sser
menté, est rappelé. 

Interrogé par le Président: 

Q. A propos du rapport au Conseil en date du 5 août, MM. St. Laurent et Coutleè 
ont adressé au ministre, à la date du 12 juillet 1911 une lettre en marge de laquelle 
je trouve ceci: ''R.C. préparé 13/7/11"'--cela a-t-il été fait dans votre bureau ?-R. Oui, 
monsieur. 

Q. Par vous personnellement ?-R. Par le clavigraphiste. 
Q. Cette annotation a été faite dans votre bureau ?-R. Oui. 
Q. Vous remarquerez que les mots concernant le paiement des travaux sont ceux

ci: "Que les travaux soient pay,és d'après les prix du contrat" ?-R. Oui. 
Q. Et dans la lettre en date du 18 juillet 1911 adressée à MiM. Kirby et Stewart 

par M. St. Laurent, ce dernier cite les conditions de la recommandation que le minis
tre consentait à soumettre au conseil comme suit: " Que les travaux déjà exécutés 
soient payés d'après les prix du contrat." Cela est un extrait du libellé tel qu'il serait 
sorti de votre bureau après l'annotation que je viens de lire ?-R. Om. 

Q. :Maintenant vous produisez une copie du rapport original fait au conseil tel 
qu~il est revenu du conseil?-R. Non, du bureau du ministre. 

Q. Tel qu'il est revenu du bureau du ministre après que le ministre l'a eu signé? 
-R. Après que le ministre l'a eu signé. 

Q. On y constate, à la dernière page, ou page 3, que le libellé original a été Il10-

diïié ?-R. Oui. 
Q. De deux manières: d'abord il y a eu un· changement dans le texte clavigraphié, 

après les mots "travaux déjà exécutés" on a inséré ces mots-ci: "qui peuvent être con
sidérés comme absolument nécessaires"; ce changement a été fait au ,clavigraphe ?-

R O~ -~ 

, 

.. 
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Q. Il y a eu un second changement. Après les mots "soient payés'', au lieu des 
mots "d'après les prix du contrat", on trouve ceux-ci: "D'après le coût réel et raison
nable" ?-R. Oui. 

Q. Les mots "et raisonnable" sont écrits à la main ?-R. Oui. 
Q. De qui est cette écriture ?-R. Du ministre. 
Q. Et cela porte les initiales "W.P.~'?-R. Oui. 
Q. L'original ne porte point ces, initiales "W:P."; le dactylographe les a mises 

ici pour indiquer par qui le changement à la main avait été fait ?-R. Oui. 
Q. Avez-vous cherché et trouvé les documents originaux?-R. Oui, parce que M. 

Lake a dit que ceci est de mémoire. 
Q. Pour ce qui est de la troisième page, dont le texte dactylographié a été modifié, 

savez-vous qui a permiH qu'elle fût dactylographiée de nouveau ?-R. Je ne saurais 1e 
dire; je me suis adres,sé aux dactylographes qui ont copié la troisième page pour sa
voir s'ils se rappelaient le changement, et ils ne s'en souviennent point. Je pensais 
qu'ils pourraient peut-être en reconnaître l'auteur par l'écriture. 

Q. Vous ne vous rappelez· pas avoir eu connaissance de cela à ctitte époque ?...:...R. 
Non. 

Q. Ce document a pu être remis au dactylographe par le sous-ministre, so.n aide, 
ou de quelque autre manière?-R. Le document m'aurait été remis, mais on ne l'aurait 
pais discuté aviec moi. 

Q. Dans le cours ordinaire des choses, le document vous aurait été remis ?-R. Oui. 
Q. Vous voulez dire qu'aucun autre wonctionnaire ne l'aurait donné au dactylo-

graphe pour le recopier?-R. Oe n'est pas probable. 
Q. Vous pensez que probablement il vous a été remis ?-R. Oui. 
Q. Mais il n'a été l'objet d'aucune discussion?-R. Non. 
Q. Et vous ne savez pas qui vous l'a remis?-R. Je ne saurais le dire. 
Q. Il y a eu un troisième changement; après le changement dactylographié, vient 

l'insertion des deux mots par le ministre ?-R. Oui. 
Q. Mais le document ne serait pas revenu entre vos mains excepté après avoir été 

soumis, au Conseil ?-R. Il m'est revenu pour être transmis au Conseil. 
Q. Après avoir été signé par le ministre il vous est revenu pour être transmis a11 

Conseil ?-R. Oui. 
Q. Régulièrement, c!est vous qui transmett~ tous ces rapports au Consei1?~R. 

Oui. 
Q. Celui-ci a été transmis avec l'insertion à la· main sans avoir été de nouveau 

dactylographié ?-R. Oui. 
Q. Dans les dossiers, il n'y i' 

que vous nous avez déjà commun 
Q. Et vous ne savez rien de 

Le témoin se retire. 

u sujet de ces changements rien de plus que ce 
1é?-R. Non. 

ius à ce sujet ?-R. Non. 

DOCUMENT 1. 

MINISTERE DES TRA V AUX PUBLICS, CANADA. 
RICHIBOUOTOU, COMTE DE KENT, N.-B. 

SOUMISSION POUR. LA CONSTRUCTION o'uN PROLONGEMENT AU BRISE-LAME DU NORD. 

Je, 
Nous,·· · · · · · · · · · · · · ·· · · · · · · · · ·· · · ·· ·· · · ·· · · ·· ·· ·· ·· ·· 

soussigné, offre par les présentes à l'honorable ministre des Travaux publics de fournir 
tous les matériaux nécessaires, la main-d'œuvre, les, outils, les appareils et les machines 
8t d'exécuter et de compléter d'une manière satisfaisante et selon les règles de l'art 
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tous les travaux requis pour la construction d'un PROLONGEMENT DU BRISE-LAME DU NORD 

À R:IcHIBOUCTOU, COMTÉ DE KENT, N.-B., conformément aux plans et devis et dans la for-

' me du contrat, qui m a été communiqué pour la somme totale de:~-
nous 

.................... ($ .................. ) 

et je me dd~cllare prêt A à signer un contrat pour l'exécution convenable des dits 
rrous nous ec arons prets 

travaux. 

N
Je j?i7:1s ci-inclus un chèque accepté sur une banque chartée, paya-
ous Joignons 

ble à l'ordre de l'honorable ministre des Travaux publics, équiv,alant à 10 p. 100 du 
chiffre de la soumissiqn, conformément aux termes de l'annonce et des deviB pour ces 
travaux. 

ieo~:r!~!:ifî.ons par leB présentes avoir visité et examiné l'emplacement des tra

vaux projetés ou l'avoir fait visiter et examiner par une personne compétente agis-

mon . , A m'être . , . . . 
notr_mtéret, etnous être enqms de la valeur des matenaux et de l'outillage reqms pour 

l'exécution de ces travaux. 
Les enveloppes contenant cette soumission devront porter cette suscription: "Sou

MISSION POUR 'LE PROLONGEMENT DU BRISE-LAMES DU NORD À RICHIBOUCTOU, N.-B.,", et 
être adressées a,u Secrétaire dJu mlinistère des Tramœu~ p"rublics, Ott(]JU)a.. 

Les signatures des soumissionnaires doivent être autographes. 

S'il s'agit d'une maison de commerce ou d'une compagnie, la soumission doit porter 
la signature, l'adresse postale et l'occupation de chacun des associés. 

SIGNATUfüEIS, OCCUPATLONiS ET ADRESSS:08 P.O.ST.AJLES DES SOU1MJIS.SLONNAITRES . 

Daté à ....... . . .. , ce .. . . jour de .. . . 191. . 

N. B.-Le chèque de garantie sera confisqué si le ou les soumissionnaires refusent 
de signer un contrat lorsqu'ils en seront requis, ou siils n'achèvent pas les travamtx en
trepris. 

Le ministère ne s'engage à accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions. 
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DOCUMENT 2. 

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS, CAN'.A:DA. 

GIMLI, COMTE DE SELKIRK, MAN. 

SOUMISSION POUR UN PROLONGEMENT À LA JETÉE. 

Je, 
Nous, 

soussigné, 
0
;~:i~s par les présentes à l'honorable ministre des Travaux publics, de four

nir tous les matériaux nécessaires, la main-d'œuvre, les outils, les appareils, les machi
nes, et d'exécuter et de compléter d'une manière satisfai,sante et selon les règles de l'art 
tous les travaux requis pour la construction D'UN PROLONGEMENT À LA JETÉE À GrMLI, 

COMTÉ DE SELKIRK, MAN., conformément aux plans et devis qui n:;~~t été communi

qués, pour la somme totale dl;)_:-

.... ($ .................. ) 

j~ me déclare prêt . , . . 
et nous nous déclarons prêts à signer un contrat pour l'execut10n convenable des dits 

travaux. 

Je joins, . . l h' , b h , bl 
Nous joignons, c1-mc us, un c eque aœe,pte sur une anque c artée, paya e 

à l'ordre de l'honorable ministre des Travaux publics, équivalant à 10 p. 100 du chiffre 
de la soumission, conformément aux termes de l'annonce et des devis de ces travaux. 

Je certifie l , . . . , · , l' 1 d · 
Nous certifions par es presentes avoir v1s1te et examme emp acement es travaux 

projetés, ou l'avoir fait visiter et examiner par une personne oompétente agissant 
mou . , , m'être . , . . . 

rla.ns notre mteret, et nous être enquis de la valeur des materiaux et de l'outillage requis 

pour l'exécution de ces travaux. 

J'offre d' , · .
1 

,, • • , • , -.fi, 
Nous offrons aussi executer tout trava1 supp,ementaire qui n est pomt spec1 e 

dans les devis et de :fournir toute la main-d'œuvre, l'outillage et les matériaux nécessai
res à cette fin, conformément à toutes les conditions et exigences contenues dans vos 
devis; et aussi de fournir la main-d'œuvre, l'outillage et les matériaux pour exécuter 
au besoin tous les travaux supplémentaires, de même nature que ceux décrits dans les 
dits devis ou indiqués dans les plans qui y sont joints, qui pourraient être commandés, 

•, • I 

• J ai fi ' 1 d'ff' · d I bl · aux prix que nous avons xes pour es 1 erents item ans e ta eau suivant, et 

je m'engage 
aussi à accepter œs prix comme ceux d'après lesquels toute rénous nous engageons 

duction dans la quantité des dits travaux ou des matériaux pourra être faite au cours 
des travaux. 

57-vol. ii-19½ 



702 SERVWE PUBLIO 

3 GEORGE V, A. 1913 

ECHELLE DE l'RIX. 

Articles Description des matériaux. Unité 
de mesure. 

Prix 
par unité. Tbtal. 

---·-----------------------1------------------
1 
2 

3 

4 
5 

6 
7 
8 

9 
10 
11 
12 

Madriers de sapin de la C.-B., 3" x 12", aplanis d'un, ôté 1,000 pds M.P ..... 
Bordur_e ~n sapin de fa, C.-B., aplanie d'un côté et chan-

fremee . . . . . . . . . . . . .. ,. .. . .. . .. . ,. , ........ . 
Bois de construction autre que la bordure, sapin de la 

C.-B .. ............................ .. ......... ,, ,, ....... . 
Pilotis ronds en épinette rouge . . . . . . . . . . . . . ...... pieds linéaires.! .. . .. . . 
Boulons à vis, tirants en fer avec boucles.et attaches à 

l'extrémité inférieure des moises. . . . . . . . . . . . . . . livre. . . . . . . . . 
Chevilles appointies seulement. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .......... . 
Chevilles avec têtes et appointies ..................... . 
Bandes de fer forgé et plaques cornièrss, non compris les 

vis ou boulons. . . . . . . . . . . . . . . ................... . 
Pointes .......................................... . 
Rondelles en fonte. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . " 
Pierre poar lestage. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . verge cube. 
Poteaux d'amanages avec tige de fer de 2• et rondelle 

de fonte ........................... ,. ....... . la piece. : : : : : : : . : : : : 1 : : : : : : : : : : : ~ 

N.B.-Tous les matériaux doivent être mesurés et évalués en œuvre. 

Cette échelle de prix ne doit pas être considérée comme une indication qu'il y aura 
des travaux supplémentaires confiés à l'adjudicataire. Le ministère se réserve le droit 
de faire exécuter à la journée tout travail supplémentaire, à n'importe quel temps, s'il 
estime que ces taux ou prix sont trop élevés. 

Les enveloppes cona~nant cette soumission devront porter ~etfo sus&iption: Sou
MISSION POUR LE PROLONGEMENT DE LA JETÉE À GIMLI, MANITOBA", et être adressées a,ù 
Secrétaire du ministère des Travaux publics, Ottawa. 

Les signatures des soumissionnaires doivent être autographes. 

S'il s'agit d'une maison de commerce ou d'une compagnie, la soumission doit por
ter la signature, l'adresse postale et l'occupation de chacun des associés. 

SIGNATURES, OCCUPATIONS ET ADRESSES POSTALES DES SOUMISSIONNAIRES • 

Daté à .... . . . . , ce ........ jour de ............ 191 

N.B.-Le chèque de garantie sera confisqué si le ou les soumissionnaires refusent 
de signer un contrat lorsqu'ils en seront Tequis, ou s'ils n'achèvent par les travaux 
entrepris. 

Le ministère ne s'engage à accepter ni la plus basse m aucune des soumissions. 
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Je, 
Nous, 

DOCUMENT 3. 

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS, CANADA. 

BARE-POINT, DANS LE PORT DE PORT-ARTHUR, ONT.· 

SOUMISSION POUR LA CONSTRUCTION D'UN BRISE-LAME. 

................ ............ 
soussigné, offre, 1 , , l'h . . 
soussignés, offrons, par es preS€ntes, a on. mm1stre des Travaux publics de fournir 

tous les matériaux, la main-d'œuvre, les outils, les. appareils et les machines nécessaires 
et d'exécuter et de compléter d'une manière satisfaisante et selon les règles de l'art tou~ 
les travaux requis pour la construction d'un BRISE-LAMES À BARE-POINT, DANS LE PORT 
DE PORT-ARTHUR, DISTRICT DE LA BAIE-DU-TONNERRE, ONT., conformément aux plans et 

d . . m'ont 
evis qm nous été communiqués, aux prix spécifiés dans l'échelle de prix ci-dessous, et 

je me déclare prêt 
nous nous déclarons prêts à signer un contrat pou1r l'exécution convenable des dits 

travaux. 
Je joins 

No.us joignonns ci-inclus un chèque accepté sur une banque chartée, payable à 

l'honorable ministre des Travaux publics, pour la somme de quarante-cinq mille dollars 
($45,000.000), conformément aux< termes de l'annonce et aux devi~ de ces travaux. 

Je certifie, 1 , . . • , • , l' l d 
N t

.fi par es presentes nvo1r v1s1te et examme emp acement es tra-
ous cer 1 ons, -

vaux projetés, ou les avoir fait visiter et examiner par une personne compétente agis-

mon . m'être 
sant dans t mtérêt, et At enquis de la valeur des matériaux et de l'outil-

no re nous e re 
lage requis pour ces travaux. 

J'offre , 1, • 'd 1 · , 
Nous offrons aussi d exécuter tout travail supp ementaire ou acc1 ente qm n est 

point spécifié dans les devis et de fournir la main-d'œuvrè, l'outillage et les maté
riaux nécessaires à cette fin, conformément à toutes les conditions et exigences conte
nues dans vos devis; et aussi de fournir la main-d'œuvre, l'outillage et les matériaux 
pour exécuter, au besoin, tous les travaux supplémentaires qui pourraient être· com
mandés, de même nature que ceux décrits dans les dits devis ou indiqués dans les plans 

., . 
joints à ces devis, aux taux oû prix que J ai indiqués dans les différents item 

nous avons 
. ' . Je m engage . , • 

dans le tableau smvant et aussi a accepter ces prix comme ceux 
' nous nous engageons 

d'après lesquels pourra être évaluée toute déduction dans la quantité des dits travaux 
ou des matériaux, qui peut être faite au cours de1;3 travaµx, 
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Articles 

:ll:CHELLE DES PRIX. 

Description des travaux. Unité 
de mesure. 

Prix 
par unité. 

Quantités 
appro

ximatives. 
Totaux. 

---------------------1------1·--·-- -----11-----
1 Dragage pour les fondations........ . . . . . . . . Par verge cube 
2 Pierre pour les fondations . . . . . . . . . . . .. . . .. . . 11 

3 Pierre pour lestage des caissons . . . . . . . . . . . . . 11 

4 Maçonnerie en pierres perdues du côté du large " 
6 Pierre cimentée entre pièces de base...... . . . . . " 
6 Pièces de base.. . . . .. .. . .. . . ... .. . .. . . .. .. .. . • " 
7 Massif de béton.. . . . . . . . . . . . . . . . . , . . . . . " 
8 Fer pour boulons..... . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . Par livre. 
9 Fer pour chevilles....................... . .. 11 

10 Boulons, écrous et rondelles pour machines. . . . " 
11 Anneaux en fer.. . • . . . . . .. . .. .. . . . . . . . . . . " 
12 Bois de construction pour cadres, toutes lon-

gueurs excepté 30 pieds en oeuvre •........ 1,000 pds M.P. 
Bois de construction pour cadres, de 30 pieds 

de longueur, en oeuvre .................. . 
13 

56,463 
26,939 
60,349 
25,840 
1,275 
2,430 

16,744 
204,932 

6,612 
87,513 
16,590 

3,062,561 

720,720 

N.B.-'.l.'ous les matériaux employés dans les travaux doivent être mesurés et 
évalués. · 

Cette échelle de prix< ne doit pas être considévée comme une indication qu'il y aura 
nécessairement des travaux supplémentaires requis de r'adjudicataire. Le ministère se 
réserve le droit de fair-e exécuter, à la journée, tout travail supplémentairè, à n'importe 
quel temps, s'il estime que ces taux ou prix sont trop élevés. 

Les enveloppes contenant cette soumission devront porter cette suscription: "Sou
MJSSION POUI!l LA CONSTRUCTION o'uN BRISE-LAMES À BARE-POINT, PORT DE PORT-ARTHUR, 
ÜN'I1., et être adressées au Secrétaire du ministère des Travaux publics, Ottawa. 

Les signatures des soumissionnaires doivent être autographes. 

Signatures, occupations et adresses postales- des soumISsronnaires. (S'il s'agit 
d'une maison de commerce ou d'une compagnie, la soumission doit porter la signature, 
l'adresse postale et l'occupation de chacun des associés.) 

•• 1 •• 

. . '•. 
. . / .. 

Daté à ................ , ce ................ jour de ............ 191 .. 

N.B.-Le chèque de garantie ,sera confisqué s-i le ou les soumissionnaires refusent 
de signer UD! contrat lorsqu,ils en seront requis, ou s'ils n'achèvent pas les travaux 
entrepris. 

Le ministère ne s'engage à aœepter ni la plus basse ni aucune des soumissions: 

tes autres documente concernant ces travaux se trouvent joints au rapport des 
•mmmïssaires, voL I, 

,., 
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OTTAWA, LUNDI, 11 mars 1912. 

ETAIENT PRÉSENTS : 

L'honorable A. B. MORINE, 
Président. 

M. G. N. DUCHARME, 
M. R. S. LAKE, 

0 ommissaires. 

Témoignage de WILLIAM S. JACKSON. 

Interrogé par le Président: 

Q. Quel est votre nom au complet ?-R. William Smith Jackson. 
Q. Vous êtes né en Ecosse, je crois?-R. Oui. 
Q. Où, à Dundee ?-R. Non, à Ayreshire . 
Q. Quel âge avez-vous, M. Jackson ?-R. Cinquante ans. 
Q. Vous résidez au Canada depuis deux ans ?-R. Oui, à un mois ou deux près. 
Q. Votre profession est celle de dessinateur dans la construction navale ?-R. Je 

suis constructeur de navires. 
Q. Constructeur de navires, c'est là le titre de votre profession ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Et vous avez exercé les fonctions de directeur de chantier maritime ?-R. Oui. 
Q. Et celles de dessinateur ?-R. Oui. 
Q. Vous avez passé par tous les degrés que comporte la constructi0n -des navires? 

--R. Oui, monsieur. 
Q. Navires de bois, d'acier et de fer?-R. Oui, monsieur. 
Q. Je suppose que vous avez commencé votre métier au temps où l'on construisait 

des navires de bois ?-R. Non, le temps des navires de bois était passé quand j'ai com
mencé. Nous avons fait beaucoup de réparations, et nous avons construit un petit 
yacht et autres bateaux de cette espèce, mais on ne construisait plus de navires de bois -
de mon temps. 

Q. Vous êtes bien au courant de tout ce qu'il faut aujourd'hui pour oonstruire 
un navire en bois ?-R. Oui. 

Q. Sous ce rapport, vous êtes-vous jamais occupé de la construction de bateaux
dragueurs ?-R. Non, seulement de la réparation de dragueurs. 

Q. Vous avez réparé des bateaux-dragueurs ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Et, au cours de l'année dernière, vous avez été occupé, en qualité de dessina

teur, à Oollingwood, où l'on a construit des dragues pour le gouvernement du Domi
nion ?-R. Oui, j'ai évalué le coût des dragues. 

Q. Vous avez évalué le coût des dragues ?-R. Oui, j'en ai préparé les formules de 
soumission. 

Q. Et vous êtes-vous occupé du plan de ces dragues ?-R. Oui, nous avons tracé le 
plan d'une drague pour le ministère de la Marine et des Pêcheries. 

Q. Depuis combien de temps vous occupez-vous de construction navale ?-R. De
puis plus de trente ans, en comptant mon apprentissage. 

Q. Vous avez travaillé pour la maison Gourldy Bras. & Co., Limited, de Dunded 
-R. Oui, monsieur, 
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Q. Ce sont des ingénieurs qui s'occupent de construction et de réparations de 
navires ?-R. Oui. 

Q. Vous y êtes resté quinze ans en qualité de directeur de chantier maritime? 
-R. Oui. 

Q. Et avant cette époque, vous avez travaillé pour la même maison dans les di
verses division du chantier?-R. Oui. 

Q. Vous avez bien voulu me remettre une copie d'un certain nombre de certificats 
que vous avez apportés ?-R. Oui. 

Q. Et il y a deux ans que vous êtes arrivé au Canada ?-R. Oui. 
Q. Vous êtes allé directement à Collingwood ?-R. Oui. 
Q. Avez-vous eu quelque raison particulière de venir ici ?-R. Oui, la maison a 

dû recourir à une liquidation judiciaire. 
Q. En Ecosse ?-R. Oui, et comme la construction navale était très peu active 

je no trouvai rien à faire et je vins ici, muni de bonnes lettres de recommandation. 

Le PRÉSIDENT.-Il est convenu que M. Jackson va se rendre à Sorel pour prendre 
part à l'enquête qui se fait dans cette ville. Il devra agir de concert avec M. T. H. 
Schwitzer, ingénieur mécanicien qui s'y trouve déjà dans le même but. 

Le témoin se retire: 

.. 
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Enquête concernant le chantier maritime du gouvernement à Sorel, tenue par la 
Commission du service public, dans la ville de Sorel, le 13e jour de maii de 
l'année 1912, en présence de MM. Ducharme et Lake, commissaires . 

M. L. G. PAPINEAU, dûment assermenté. 

Par M. Ducharme: 

Q. Comment vous appelez-vous ?-R. Louis Gustave Papineau. 
Q. Quel âge avez-vous ?-R. Cinquante-sept ans en juillet prochain. 
Q. Quel est votre profession ?-R. Je suis ingénieur civil et arpenteur. 
Q. Depuis quand êtes-vous à l'emploi du gouvernement ?-R. Depuis trente-quatre 

ans. 
Q. A quel, titre ?-R. D'abord comme aide-arpenteur, puis sous-ingénieur, 

puis ingénieur. 
Q. Vous avez _toujours appartenu à la division des ingénieurs ?-R. Oui. 
Q. Quand êtes-vous venu dans le chantier de Sorel ?-R. Il y a quatre ans, en 1908. 
Q. En quelle qualité ?-R. En qualité de sous-directeur. 
Q. Et depuis quelle date êtes-vous directeur?-R. Depuis le 13 mai 1910. 
Q. Aviez-vous quelque e~périence en construction navale?-R. Non; j'avais une 

certaine expérience ou connaissance générale des travaux sur les canaux. Pendant 
plusieurs années j'ai été employé sur le canal Lachine. J'avais acquis ainsi une cer
taine connaissance de la navigation, mais aucune en ce qui concerne la construction 
navale proprement dite. 

Q. Quel salaire recevez-vous ?-R. Je reçois $1,30-0 par année. 
Q. Il y a deux ans que vous avez été nommé directeur. Y a-t-il eu quelque chan

gement dans le chantier depuis ce temps-là, ou est-ce toujours le même système que 
l'on y suit ?-R. On y suit virtuellement à présent le même système qu'avant mon 
arrivée. Il y a bien eu quelques changements dans la manière de payer les ouvriers, qui 
le sont actuellement par chèques, mais ce sont là des détails. Il n'y a point eu de 
changement fondamental. 

Q. Avez-vous un système pour tenir compte du coût des trll.vaux?-R. Oui, nous 
avons un tel système, mais il existait déjà à mon arrivée. 

Q. Fonctionne-t-il bien ?-R. Oui, il est à peu près complet. J'aimerais cependant 
y voir apporter une amélioration. Ce serait d'établir le coût mensuel avec le coût 
indirect pour chaque mois, au lieu d'attendre que tous les comptes soient répartis 
pour établir le coût mensuel. Ce système exige trop de temps pour arriver à trouver 
le coût indirect qui doit être ajouté au coût direct, tel que les salaires, etc. Prenons 
par exemple l'expérience des deux dernières années, nous pourrions établir le coût 
pour février ou mars, ou tout autre mois, et y ajouter immédiatement le coût indirect 
aussitôt que les dépenses en salaires ou le coût direct est connu; de cette manière nous 
connaîtrions b~aucoup plus vite que maintenant le prix de revient de chaque entre
prise. 

Par M. Lake: 

Q. Combien de temps vous faut-il maintenant pour en arriver-là ?-R. Il nous 
faut attendre un mois ou cinq semaines. , 

Q. Quel avantage direct résulterait-il du changement dont vous parlez?-R. Il 
sèrait plus facile de se rendre compte du coût des travaux. Ces dépenses pourraient 
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être limitées et,maintenues dans des bornes raisonnables, et ce serait aussi un avantage 
pour renseignements pressés, chiffres, etc. 

Par M. Ducharme: 

Q. Qu'entendez-vous par coût indirect ?-R. Nous appelons coût indirect cette 
partie des dépenses provenant de l'administration, du chauffage, de l'éclairage, de la 
force, des salaires des gardiens de nuit et des contremaîtres. 

Q. Répartissez-vous ce coût indirect entre les travaux de cha(}ue division ?-R. 
Oui, nous le répartissons entre les différentes entreprises. 

Par M. Lake: 

Q. Le montant payé aux ouvriers est-il réparti journellement entre les divers tra
vaux?-R. Oui. Supposons, par exemple, que nous commencions à 0onstruire un ba
teau comme celui que vous voyez là, la division des dessinateurs assignerait un numéro 
au charpentier en chef, qui emploierait, disons, quatre ou cinq hommes à ce travail. Le 
salaire de ces hommes serait porté au coût de construction de ce bateau; et, si ce tra
vail a coûté $20, $40 ou $50 en salaires, on ajouterait à cette somme une partie pro
portionnelle des dépenses de l'atelier de menuiserie et des dépenses générales du chan
tier. Cela pourrait élever de 50 à 55 pour 100 les salaires réels. 

Q. Entendez-vous par là que le temps de chaque personne employée dans le chan
tier est réparti chaque jour entre les divers travaux en cours d'exécution ?-R. Oui. 

Q: Trouvez-vous que les contremaîtres tiennent un compte exact du travail et du 
temps de chaque employé ?-R. Oui, en général. 

Q. En est-il ainsi en pratique ?-R. Oui, la division de la comptabilité tient compte 
du temps des hommes. 

Q. Voulez-vous dire que cela devrait se faire chaque jour, ou bien que c'est là ce 
qui se fait actuellement ?-R. Voici, la main~d'œuvre est inscrite chaque jour, c'est-à
dire, 11épartie chaque jour, mais pour avoir le coût total d'un travail quelconque, il 
nous faut ajouter à la main-d'œuvre une partie des dépenses générales du chantier. 
Et pour trouver ce coût indirect, il faut trouver d"abord la dépense mensuelle totale 
pour tout le chantier; alors, si nous avons, disons $10,000 de salaires pour tous les 
travaux, nous devons y ajouter un certain montant pour force motrice, lumière, chauf
fage, surveillance générale, plans et dessins, etc., et cette dépense est répartie d'après 
le coût total des salaires pour ce mois. 

Q. Pouvez-vous établir facilement la moyenne mensuelle des dépenses générales? 
-R. Oui. 

Par M. Ducharme: 
Q. En répartissans les dépenses générales, tenez-vous compte de l'usure et de 

la dérérioration de votre outillage, des réparations itu matériel d'exploitation, et 
ainsi de suite?-R. Non, nous ne tenons pas compte de cela. 

Q. Vous tenez compte tout simplement des déboursés effectifs ?--n: Nous tenons 
compte de l'usure et de la détérioration du ma:tériel de cette manière: nous entretenons 
l'outillage en bon -état et nous portons les frais d'entretien aux comptes des travaux. 

Par M. Lake: 
Q. Si je vous comprends bien, ce que vous voudriez fafre, ou que l'on fît, c'est 

que, se basant ,sur l'ex,périence du coût de l'administration dans le passé, on put, en 
répartissant mensuellement le coût des travaux en cours d'exécution, répartir égale· 
ment les frais d'administration pour -:)0 mois, au lieu d'attendre un mois ou six se
maines pour trouver le coût réel ?-R. Oui, c'est exactement cela.· A la fin du travail 
l'on évaluerait le coût réel et l'on rectifierait s'il y avait liea. Naturellement on n'a 
point commencé ainsi, mais maintenant que l'expérience a été assez longue, ou pour
rait y remédier. 

• 
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Par M. Ducharme: 

CHANTIER DE SOREL 711 

Q. Vous dites que la main-d'œuvre est inscrite dans les livres quotidiennement. 
Cette ,inscription se fait-elle d'après les appareils enregistreurs ?-R. Elle se fait de 
deu:xi manières. La liste de paye est dressée tous les quinz,e jours. Le pointeur sait 
qui a été absent. Le premier du mois, il a la liste complète des employés, il sait chaque 
jour par les relevés des appareils enregistreurs qui est absent, et il retranche un jour 
sur la liste. A la :fin de la quinzaine, il dresse la liste de paye d'après laquelle nous 
payons les employ,és. 

Q. Le pointeur établit son état d;après les appareils enregistreurs?· Comment lui 
parviennent les relevés de ces appareils ?-R. Près de chaque appareil se tient un gar
dien qui surveille les hommes qui s'y inscrivent, et qui constate les absences. 

Q. Avez-vous beaucoup de ces appareils ?-R. Nous en avons sept. 
Q. Sont-ils tous de la même espèce ?-R. Oui, tous. Si un homme est absent sa 

carte res,te dans le premier tiroir. Chaque homme met lui-même sa carte dans le se
cond tiroir. Lorsque le temps de l'entrée est expiré, le gardien de l'appareil dresse la 
listes des cartes, et il -peut arriver qu'il en reste de cinq à dix. Il porte cette liste arn 
pointeur, qui fait une inscription dans son livre indiquant le ou les absents. Cela se 
fait pour chaque appareil. Les gardiens apportent les noms des absents. 

Q. En supposant que le gardien, par erreur ou autrement, oubliât qu'une certaine 
personne fût absente, ce système permettrait-il de découvrir cette erreur ?-R. On ne 
la découvrirait qu'en examinant les cartes à la fin de la journée. 

Q. Est-il de règle que cele se fasse chaque soir?-R. Non. 
Q. Toute personne qui n'est pas inscrite comme absente est supposée être présente? 

-R. Oui. 
Q. Quel est l'autre moyen de contrôle?-R. Voici: le contremaître a, naturelle

ment, une liste des ouvriers sous ses ordres, et il doit rendre compte des heures de tra
vail de ces hommes, et indiquer sur une feuille spéciale où ils ont été employés, à quel 
travail, etc. Le lendemain matin, ces feuilles sont transmises à la division de la comp
tabilité, où elles sont comparées avec les listes du pointeur en chef. 

Q. Le pointeur dresse sa liste chaque jour ?-R. Oui, chaque jour.-
Q. Et chaque jour cette liste est dressée avant 6 heures ?-R. Il la remet le lende

main matin. 
Q. A quelle heure?-R. A l'heure de l'ouverture du chantier, vers huit heures ou 

huit heures et demie. Le gardien examine ces feuilles et porte les noms à chaque tra
vail différent. li les compare aussi avec la liste des ouvriers absents. 

Q. Comment les noms parviennent-ils au bureau de la comptabilité ?-R. Il faut 
que l'on compare les, listes entre elles. 

Q. Q1uelles listes ?-R. Il faut les comparer avec le registre de présence du poin
teur. 

Q. Tous les jours ?-R. Oui, tous les jours. 
Q. Et il s'assure que le nombre des noms qui lui sont transmis cadre avec celui 

des listes ?-R. Oui, cela se fait tous les jours. 
Q. Est-ce que le gardien de l'appareil enregistreur fait au contremaître un rapport 

quelconque des hommes abse!lts ?-R. Je ne crois -pas que cela se fasse d'une manière 
systématique. 

Q. Vous dites que le contrema:itre est supposé savoir quels sont les ouvriers au 
travail et à quoi ils sont occupés ?-R. Oui. 

Q. Le pointeur exige-t-il que chaque gardien d'appareil enregistreur lui remette 
chaque jour la liste des absents ?-R. Oui, tous les jours. 

Q. Mais le pointeur n'a aucune certitude que le gardien n'ait point oublié les noms 
de quelques absents ?-R. Je crois que .ces absences sont suivies d'assez près. 

Q. Si le gardien de l'appareil enregistreur oubliait de signaler certains absents 
sur sa liste, ces hommes seraient supposés être au travail?-R. Je suppose que oui; 
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seulement, le bureau de la comptabilité ne les ayant pas sur sa liste s'en informerait 
auprès du pointeur. S'il se trouvait deux ou trois noms de moins sur la liste, celui-ci 
devrait trouver comment il se fait qu'il ait deux ou trois hommes de plus sur sa liste. 

Q. Si le pointeur pouvait aller à l'appareil et consulter les cartes, il pourrait le 
constater?-R. Oui. Nous avons discuté les moyens de nous assurer que les heures 
sont tenues correctement, et nous en sommes venus à l'idée d'employer_ deux séries de 
cartes et de les changer tous les deux jours, de manière à ramener tous les deux jours 
les cartes qui ont servi le jour pré,cédent. Par exemple, nous emploierions une série 
de cartes, disons le 1er juin; le soir du même jour ces cartes seraient recueillies et 
serrées dans l'armoire, et le lendemain, le 2, on emploierait une nouvelle série. Le 
pointeur examinerait les premières cartes et les inscrirait dans son registre de présence. 
Alors, le 3, nous emploierions de nouveau les cartes qui auraient servi le 1er juin, et le 
pointeur contrôlerait toutes les cartes qui auraient servi le 2. 

Q. Ce système alternatif serait-il plus satisfaisant et plus exact ?-R. Oui. Ac
tuellement, nous employons environ 750 hommes. Cela signifie qu'il y a 750 cartes à 
quatre inscriptions par jour, ce qui représente un travail quotidien èonsidérab1e pour 
que les listes soient prêtes pour le jour de la paye; tandis que par le système alternatif, 
le pointeur aurait chaque soir les cartes du jour à contrôler, et son livre de présence 
serait prêt à temps. 

Q. Il me semble qu'il doit y avoir ici plusieurs employés dont on ne peut faire 
entrer le salaire au compte du coût. Par exemple, les mécaniciens, les chauffeurs, etc. 
Il doit y avoir dans cet établissement nombre de personnes dont le temps n'est porté au 
compte d'aucun travail en particulier?-R. Cela entre dans le coût indirect. Par exem
ple, toutes les dépenses des magasins ne sont point portées directement au compte de 
chaque travail ou ·entreprise; elles entrent dans le coût indirect. 

Par M. Ducharme: 

Q. Vous avez dit que s'il se produisait quelque erreur entre la tenue du temps par 
le pointeur et le gardien de l'appareil enregistreur, cette erreur pourrait être rectifiée 
au bureau de la comptabilité. Comment ce bureau pourrait-il rectifier des erreurs de 
cette nature si el1es concernent des personnes qui n'appartiennent pas à cette division? 
-R. Les salaires de tous les employés sont inscrits chaque mois. Le bureau de la 
comptabilité sait qu'ils doivent l'être. Par exemple, le gardien, les chauffeurs, les em
ployés des magasins sont tenus de signer le registre de présence. 

Q. Cela peut-il être contrôlé ?-R. Le pointeur fait le contrôle. Ce contrôle est 
complet. 

Q. Et pour ceux dont le salaire est porté aux frais généraux?-R. Chacun d'eux 
est sous les ordres, d'un contremaître, excepté le gardien. Le contremaître tient compte 
de leur temps. 

Par M.. Lake: 

Q. Il me semble que le temps de ces hommes ne peut pas être vérifié par le bureau 
de la comptabilité, parce que ce n'est pas l'affaire de ce bureau ?-R. Mais le bureau 
de Ia comptabilité est tenu d'indiquer l'objet de chaque dépense. 

Q. Doit-il rendre compte de toutes les dépenses ?-R. Il faut qu'il tienne compte 
de chaque dollar dépensé. 

Q. Le bureau de la comptabilité répartira toutes le;s dépenses encourues, mais lors,
qu'il s'agit de contrôler le temps des employés ... -R. Quand je dis qu'il y a une vé
ritication, un contrôle absolu, je veux dire qu'il,peut se produire une erreur qui n'appa
raîtrait pas dans le registre de présence, mais qu'elle serait probablement découverte. 
Il pourrait y avoir une exception de temps à autre, mais les erreurs sont généralement 
découvertes. 

-
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Q. Je ne parle pas du contrôle en détail, mais au point de yue d'un contrôle ab
solu ?-R. Je suis à peu près certain que le contrôle est absolument satisfaisant. Par 
exemple, dans l'atelier des machines, M. Bilodeau, le mécanicien en chef, a des ouvriers 
sous ses ordres; de plus, il est chargé de surveiller les chauffeurs qui entretiennent les 
feux des chaudières. Ces hommes sont sous ses ordres, et il tient compte de leur 
temps. Il ne le répartit point entre les différents travaux, par exemple, le tournage et 
la pose d'arbres de couche pour tel ou tel travail, mais si quelqu'un est absent, son re
gistre ou feuille de présence l'indiquerait. 

Q. Il signalerait les absents ?-R. Oui. 
Q. Quels sont vos devoirs en ce qui concerne les rapports entre le chantier et le 

ministère de la Marine et des Pêcheries ?-R. Je comprends que mes devoirs consistent 
dans la direction et la surveillance gé°ii.érale de tous les travaux qui s'exécutent ici. 

Q. Vous avez pleine autorité sur le personnel du chantier ?-R. Oui. Je suis, 
d'une certaine façon, le représentant du ministère pour le travail en cours d'exécution. 

Q. Vous êtes chargé par le ministère de veiller à ce que tout se fasse dans le chan
tier comme dans un établissement industriel ?-R. Oui. Chaque année nous devons 
fournir une évaluation des dépenses à faire ici. Nous sommes tenus de faire un rap
port annuel. 

Par M. Ducharme: 

Q. Vous préparez un état des travaux à exécuter chaque année?-R. Oui, je sou
mets au ministère la liste des travaux qui devraient être entrepris. 

Q. En ce qui concerne de nouveaux travaux, de nouvelles constructions, de nou
velles dragues, des remorqueurs, des barges ?-R. Oui. Mais, jusqu'à un certain point, 
cela se fait de concert avec le directeur des bateaux-dragueurs. 

Q. Avec le directeur, vous discutez le programme de l'année?-R. Oui. Par exem
ple, le directeur, M. Forneret, peut avoir besoin de, disons, deux barges supplémen
taires ou un remorqueur de plus, etc., ou de quelque autre article de construction na-
vale, et nous discutons cela entre nous. · 

Q. Vous donne-t-il connaissance des réparations nécessaires ?-R. Les réparations 
s'ont prévues autrement. Environ un mois avant la fin-de la saison, nous rceevons de 
tous les capitaines et mécaniciens à bord des bateaux un rapport nous indiquant les 
réparations dont leur bateau aura brohablement ·besoin pendant l'hiver. 

Q. Ces rapports vous parviennent-ils par l'intermédiaire de M. Forneret ?-R. 
Non, ils me sont adressés directement, mais M. Forneret reçoit des rapports, analogues 
de ses capitaines au cours de l'été. Il reçoit une copie de ces rappvrts et j'en reçois 
une autre. 

Q. Alors vous vous réunissez?-R. Alors nous nous rencontrons et étudions ces 
rapports, et M. Forneret peut dire: "Ceci est nécessaire et devrait être fait, cela peut 
peut-être renvoyé à une autre année." • Ces rapports indiquent les travaux de répara
tion à faire au cours de l'hiver. 

Q·. Oela veut dire qu'après vous être entendu avec lui sur ce qu'il es•t désirable 
de faire, vous adressez un rapport au ministère de la Marine et des Pêcheries lui sou
mettant ces travaux, avec l'évaluation du coût approximatif, etc. ?-R. Pour les tra
vaux de réparation nous avons coutume d'en soumettre l'évaluation. Par expérience 
nous savons ce que coûtent en moyenne l'entretien et les réparations de chaque bateau, 
et nous demandons une somme totale dans les crédits; nous avons ,alors l'argent 

• nécessaire pour payer ces réparations. 
Q. En ce qui concerne les travaux de construction, vous en soumettez aussi l'éva

luation à l'approbation du ministère?-R. Ou{. 
Q. Trouvez-vous que ces dépenses pour lesquelles vous soumettez des évaluations 

augmentent, ou qu'elles restent stationnaires ?-Ri. Elles sont à peu près stationnaires. 
Il y a peut-être quelquefois une légère augmentation. Naturellement, toutes les 
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années ne se ressemblent pas. Si nous faisons des réparations complètes à un bateau 
une année, il n'en aura pas besoin d'autant l'année suivante. 

Q. Mais supposons que la flotte augmente chaque année, il y a plus de bateaux à 
réparer1-R. Oui, il y plus de bateaux à réparer. Pour la construction nouvelle, tout 
était à peu près au même prix jusqu'à il y a deux ans. Il y a eu alors une agmenta
tion considérable occasionnée par l'idée de construire une nouvelle flotte de dragueurs 
pour augmenter la profondeur du canal. Le chenal de 30 pieds était presque achevé, 
excepté dans quelques endroits, et l'on décida de commencer le dragage à 3:5 pieds. 
C'est-à-dire d'approfondir le canal de 5 pieds. Dans ce but, il fut décidé de constril'ire 
de nouveaux bateaux-dragueurs, avec un certain nombre de remorqueurs et de barges 
pou-raider au travail de ces· dragues, c'est pourquoi l'on a élaboré un autre programme 
de construction il y a deux ans. 

Q. Les-évaluations sont donc approuvées par le ministère, et lorsque le programme 
l'est -aussi, vous devenez complètement responsable de l'exécution des travaux qu'il 
comporte?-R. Oui. Naturellement les dépenses sont bien contrôlées par le minis
tère, en ce sens.que tout achat doit être fait par requête envoyée à l'agent acheteur, à 
Ottawa. Par exemple, nous avons besoin de machines pour un remorqueur ou une 
drague; nous faisons une réquisition et l'envoyons à Ottawa. Nous envoyons aussi au 
ministère la description de la machine ou de ce qu'elle devrait être, et en aucun 
temps il peut empêcher l'achat de cet article ou l'approvisionnement de tout autre 
matériel, de sorte qu'il peut contrôler ainsi toutes nos dépenses. 

Q. Est-ce que le ministère se concerte avec vous pour l'exécution de tous les tra
vauxl-R. Si notre programme ne lui plaît pas ou s'il n'aime pas notre manière de 
l'e:xlécuter, le ministère peut supprimer les travaux ou telle partie de travaux qu'il lui 
plaira, ou même les supprimer tous. 

Q. Sans vous consulter ?-R. Quelquefois après nous avoir consultés, quelquefois 
sans nous consulter. Si je voyais qu'un article supprimé fût très important, je le 
signalerais de nouveau à l'attention du ministère. Il est de mon d_evoir de trans
mettre toutes les demandes pour travaux et matériel. 

Q. O'œt-à-dire que tout achat doit être fait par l'agent acheteur d'Ottawa?-R. 
Oui, excepté pour quelques articles peu importants que l'on nous permet d'acheter ici 
ou dans le voisinage, tels que du foin, de l'avoine, quelques meubll:ls, outils, etc. Mais 
nous faisons chaque fois une réquisition pour tous ces articles. Une autre partie de 
mon travail, c'est de signer les comptes et de les certifier pour payement. 

Q. Cela veut dire que vous devenez responsable de ces comptes ?-R. Oui. N atu
rellement, le vérificateur des marchandises donne aussi son certificat. 

Q. Vous certifiez la liste de paye, je suppose?-R. Oui, nous devons aussi cer
tifier les co:m,ptes qui nous arrivent pour ce que nous appelons le crédit pour service 
extérieur, ,po-ur des travaux concernant l'améliorati0n des bateaux-dragueurs ou autres 
C'est un item spécial qui pourvoit aux bateaux de nouvelle construction. Tous les 
travaux de cette nature doivent être certififa; le bureau de la comptabilité prépare 
des. comptes détaillés de ces travaux, et ces comptes détaillés sont envoyés à Ottawa 
tous les mois. Nous en agissons de même pour tout travail que nous exécutons 
soit pour le ministère des Travaux publics, soit pour tout autre service extérieur. 
On nous confie quelquefois l'exécution de certains travaux. Nous devons établir et 
envoyer des comptes qui indiquent les dépenses occasionnées par ces travaux, et le 
montant q-ui revient .au fonds du chantier est prélevé sur ce crédit pour service exté
rieur. 

Par M. Lake: 

Q. Qu'avez-vous à faire avec les bateaux-dragueura ?-R. Leur fournissez-vous le 
matériel, etc. ?--'R. Oui, nous les fournissons à même nos magasins. 

·Q. Devez-vous veiller à l'équipement des dragues ?-R. Cela n'est pas de mon 
ress·ort. 

.. 

• 
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Q. Vous réparez les dragues et construisez des barges, des remorqueurs, etc. 
Payez-vous les ouvriers employés à ces travauxi-R. C'est le même payeur. En fin 
ae compte, tout est imputé sur le chantier maritime de Sorel. Quant à la flotte 
des bateaux-dragueurs du 'Saint-Laurent, nous en sommes, jusqu'à un certain point, 
les comptables, car leurs comptes sont établis ici, mais les capitaines s'occupent de 
faire certifier leurs listes de paye, leurs comptes de pension, et les factures des choses 
qu'ils se procurent ailleurs qu'au chantier. Par exempfe, ils emploient 500 hommes 
(c'est un chiffre approximatif), ils en ont les listes, le sous-surintendant ou le sous
surintendant de la flotte dresse la liste avec les commis, il remet cette liste au payeu,r, 
qui est aussi le payeur du chantier; le payeur nous demande les fonds; nous écrivons 
à Ottawa pour être autorisés à obtenir cet argent de la banque locale; le comptable et 
moi émettons un chèque au nom du payeur; celui-ci retire l'argent de la banque et 
paie les hommes en espèces, d-ans des enveloppes de paye. Il parcourt la flotte d'un 
bout à l'autre et paye les h0mmes. La liste de paye est alors signée et certifiée, puis 
est remise au comptable et à moi, et ensuite envoyée à Ottawa. Elle rentre alors dans 
l'état des dépenses de la flotte du chenal. 

Q. Et elle apparaît dans les livres comme étant distincte des dépenses du chantier 
maritime de SoreH-R. Oui. 

Par M. DuchMme: 

Q. Alors, vous êtes tout à la fois directeur, comptable et payeud Vous agissez 
dans le chantier en ces deux ou trois qualités '1-R. Oui, jusqu'à un certain point .. 

Q. Vous êtes aussi directeur, comptable et payeur pour la flotte du chenal mari
time '1-R Oui. 

Q. Mais les deux comptes sont tenus séparément à Ottawa'I-R. Non, ce n'est 
qu'une seule et même comptabilité. 

Q. Les fonds votés par le Parlement le sont-ils au n0m d lea flotte du. chenal ma
ritime ou du chantier maritime de Sorel '1-R. Au nom de la flotte du chenal maritime. 

Q. Il n'y a point de fonds spéciaux pour le chantier maritime de SoreH-R. Non. 
Seulement, dans le détail des prévisions budgétaires nous pouvons quelquefois spéci
fier: "tant pour le maintien et le fonctionnement du chantier maritime de Sorel". 

Q. Eten ce qui concerne l'embauchage des ouvriers '1-R. L'embauchage des ou
vriers est une autre affaire. Des hommes me sont recommandés par leu:r,s amis, peut
être par quelques1 députés, ou par leSi candidats défaits, etc.. Un certain nombre de 
personnes ont le droit de nous reoommander les gens. 

Q. Qui a ce droit '1-R. Les députés, d'abord. 
Q. En vertu de quoi ont-ils ce droit 'I Ou en vertu de quelle loi '1-R. En vertu 

d'un droit coutumier. 

Par M. Lake: 

Q. Pour le flotte du chenal maritime et pour le chantier maritime de Sorel '1-R. 
En ce qui concerne le chenal maritime, je n'ai rien à y voir; mais pour le chantier de 
Sorel, c'est à moi que l'on s'adresse pour y obtenir de l'emploi. 

Par M. Ducharme: 

Q. Vous avez pleine autorité ici sur toutes les divisions. Tout le travail du bu-
~ rcau des dessinateurs, le chantier, l'outillage, la construction, etc. '1-R. Eh bien, 

oui, d'une manière générale; mon autorité s'étend sur tout. Cependant je crois que le 
comptable se considère comme relevant plus directement d'Ottawa. 

Q. Mais si le colllptable ne remplit pas son devoir, qui en est tenu responsable~-
R. Jusque-là, il est placé sous mon autorité. -

Q. Ainsi le comptable, le secrétaire, etc., dépendent de vous '1-R. Oui. 
57-v0l. ii-20 
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Q. V oyez-vous ces employés au travaiH-R. Oui, je les y vois d'une manière gé

nériil.e. Je vais à leurs bureaux ou je les fais venir au mien lorsque j'ai besoin de 

renseignements, de détails, etc. 
Q. Chaque fois que vous faites des rapports au ministère, vous les signez ?-R. 

Oui. Je n'ai connaissance d'aucun rapport qui n'ait été signé par moi. Autant que 

je sache, rien n1est envoyé à Ottawa sans que j'en aie connaissance. Il peut arriver 

qu'il s'échange parfois une correspondance peu importante avec la comptabilité, mais 

ce n'est que sur des questions de détails. 
Q. Les rapports des chefs de divisions du chantier de construction vous sont sou- -. 

mis ?-R. Oui, excepté celui du comptable; celui-ci peut parfois écrire personnellement. 

Q. Vous signez le rapport annuel ?-R. Oui. 
Q. Vous avez parlé d'évaluations à faire. C'est vous qui faites ces évaluations 

p0ur toutes espèces de travaux. Ces évaluations sont-elles faites par quelqu'autre per

sonne ou uniquement par vous-même ?-R. Pour certaines choses, c'est nous qui les 

faisons, pour d'autres, elles sont faites par le directeur des travaux de dragage. 

Q. Supposez que l'on veuille construire un bateau-dragueur, ce n'est pas vous qui 

en décidez?-R. C'est le ministère qui en décide. 
Q. Si le ministère décide de construire, on vous demande de faire une estimation 

du coût ?-R. La dernière fois que nous avons fait une estimation de cette nature, il 

y eut une s-0rte de conférence entre le ministre d'alors, M. Brodeur, le sous-ministre, 

M,; Desbarats, M. Forneret et moi-même, et l'on y discuta le programme général pour 

trouver ce qu'ils conviendrait de faire pour améliorer la division du dragage. Il fut 

alors décidé de construire quatre bateaux-dragueurs, avec les remorqueurs et les allèges 

nécessaires à leur fonctionnement. On crut à cette ép0que qu'on ne pourrait les cons

truire .assez vite à Sorel, et l'on décida de deman-der des soumissions pour deux des 

bateaux-dragueurs, les deux autres devant être construits par nous. L'évaluation du 

coût de ces dragues, remorqueurs, etc., étaient mentionnée dans ce programme, et il 

fut soumis à l'appr0bation du ministre, qui l'autorisa. Ces travaux devaient couvrir 

uno période de deux ans. 
Q. Qui adjugea les travaux pour la construction des deux autres dragues ?-R. Les 

soumissions furent demandées d'Ottawa. Nous n'eûmes rien à faire en ce qui concerne 

ces deux autres dragues, si ce n'est de fournir les r~mseignements, les données, etc. 

Par M. Lake: 

Q. Est-ce vous qui avez fait les plans et devis pour ces deux bateaux-dragueu.rs 

dont la construction a été adjugée par le rninistère?-R. Non, nous lui avons donné 

des copies de ceux que nous construisions ici, indiquant les dimensions et le tirant, 

le poids et les dispositions générales. L'architecte naval du ministère dressa de nou

veaux plans et devi,s modifiant les dimensions et la force du bateau, la capacité des 

godets, etc. Le prix de cœ bateaux-dragueurs est cenpendant inclus dans notre 

crédit. 
Q. Lorsque le ministère modifie les plans de manière à augmenter vos dépenses, 

le fait-il sans vous consulter?-R. Non, lorsqu'il s\tgit de travaux exécutés ici, les mo

difications me sont soumises. 

Par M. Ducharme: 

Q. Pour ce qui concerne les réparations, comment savez-vous ce qu'il y aura à 

faire? Comment pouvez-vous le savoir?-R. Si le directeur n'y est pas, il s'y trouve 

toujours quelqu'un, l'ingénieur mécanicien ou un autre, qui est au courant de ce qui se 

passe pendant l'été et qui peut dire si telle drague ou tel remorqueur a réellement besoin 

de réparations. Naturellement, quand le bateau est ici, un membre de notre personnel 

peut agir comme ingénieur-inspecteur de la :flotte. Par exemple, un mécanicien fait 

rapport que sa chàudière a besoin d'être réparée; un de nos employés examinera la 
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chaudière et jugera jusqu'à quel point ces réparations sont nécessaires. Il se peut 
qu'il faille y poser un nouveau fond, changer certains tubes, ou y faire quelque autre 
changement; nos employés peuvent constater ce qu'il en est et nous décidons ce qu'il 
convient de faire. 

Q. A quelle époque établissez-vous l'état des réparations qui doivent être faites ici 
.à toutes les dragues ?-R. Cet état est préparé l'année précédente. 

Q. Comment évaluez-vous les réparations à faire aux bateaux-dragueurs que vous 
ni; voyez pas ?-R. Nous nous basons sur les évaluations des années précédentes. Par 
ex'"mple nous travaillons actuellement sur les prévisions budgétaires votées avant le 31 
mars derniér, et les états estimatifs demandant cet argent ont été préparés il y a près 
d'un an. Nous ne pouvions prévoir un an à l'avance ce qui pouvait arriver aux chau
dières et autres machines des remorqueurs. 

Q. Que faites-vous en cas d'accidents ?-R. A moins qu'il ne s'agisse d'une dépense 
considérable, nous puisons aux fonds généraux. 

Q. Et si voue demandez trop peu pour les besoins ?-R. Il y aurait moyen de trou
ver l'argent nécessaire. Si un bateau-dragueur ·faisait explosion ou qu'il se produisit 
qrdque accident semblable, nous pourrions obtenir l'argent nécessaire pour les répara
tions urgentes. 

Q. Tous les chefs des différentes divisions sont sous vos ordres. Visitez-vous très 
souvent les ateliers, les hangars, etc. ?-R. Jusqu'à un certain point, pas très souvent, 
mais de temps en temps j'y fais un tour et je vois ce qui s'y passe. 

Q. Les visitez-vous une fois par jour?-R. Je ne tiens pas compte des visites que 
j'y fais. 

Q. Y passez-vous une fois par semaine, une fois par mois, une fois tous les six 
mois ?-R. Je n'ai jamais compté le nombre de fois que je visite les chantiers. 

Q. Vous les visitez sfüement une fois l'an ?-R. Je pense que oui. 
Q. Vous avez ,parfois embauché des ouvriers à la recommandation de députés ou 

<le représentants à la législature. En avez-vous parfois e:n,g,agé alors que vous n'en 
aviez pas besoin ?-R. Je ne puis pas dire cela, mais je puis dire qu'il s'exerce toujours 
une certaine pression pour faire embaucher des gens ici. 

Q. Je ne parle pas seulement du chantier, mais aussi de vos bureaux?:-R. Cer
taines nominations out été faites à mon irum et sans aucune recommandation de ma 
part. 

Q. Combien de nominations ont été faites de cette manière?-R. Pas un grand 
nombre, mais celles qui ont été faites au commencement de cette année l'ont été pour 
remplacer les employés qui avaient été renvoyés. Ellœ ont été faites directement d'Ot
tawa, sans que l'on m'ait consulté. 

Q. Ces nouveaux employés ont pris la place d'autres employés qui avaient été con
gédiés ?-R. Oui. 

Q. Avez-vous plus d'employés qu'il ne vous en faut dans vos bureaux, au bureau 
de la comptabilité, dans la division·des dépenses ou dans les magasins ?-R. Je ne con
nais aucun cas où le personnel soit trop nombreux. 

Q. Avez-vous quelque plainte à porter contre quelques employés pour mauvaise 
conduite, grossièreté ou incompétenee?-R. Il y en a bien deux ou trois qui n'ont pas 
eu l'entraînement nécessaire pour le travail dont ils sont chargés. Ils sont incompé
tents. Si quelqu'un ne s'acquitte pas convenablement de sa tâche, cela retombe sur 
les autres. 

Q. Avez-vous quelque plainte à faire au sujet de la II).auvaise conduite ou de l'in
civilité de quelques ouvriers ?-R. Non, rien de bien sérieux. 

Q. Votre attention a-t-elle été attirée sur le fàit que certains ouvriers n'ont point 
été rapportés absents alors qu'ils l'étaient réellement?-R. Non. Un jour, il s'est pro
duit une certaine confusion de cette nature. Un ouvrier nouvellement embauché doit 
avoir pris sa carte et l'avoir mise dans sa poche après l'avoir poinçonnée. Le surveil
lant de l'appareil enregistreur ne le signala ni comme absent ni autrement, parce que 
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sa carte ne se trouvait point dans le tiroir. Le pointeur l'inscrivit comme présent. 

La division de la comptabilité, se reportant au registre de présence y trouva le nom 

de cet ouvrier, bien que ce nom n'apparut sur aucune équipe, et l'on fît des recherches. 

En réalité, il était absent. 
Q. Vous en fûtes averti ?-R. Oui. 
Q. Lorsque les feuilles des surveillants des appareils enregistreurs signalent des 

absents, en êtes-vous informé?-R. Non, jamais. Cependant, si un ouvrier est absent 

sans raison, le contremaître peut me faire un rapport disant: "Un tel et un tel ont 

quitté le travail sans raison." Dans ce cas nous supprimons la carte de ces ouvriers. 

Q. :Mais, règle générale, vous n'êtes point mis au courant des absences ?-R. Non. 

Par M. Lake: 
Q. Dans un cas comme celui que vous avez mentionné, l'absent a-t-il été payé?

R. Non. 

Par M. Ducharme: 

Q. Lorsque vous établissez l'éta,t estimatif des sommes dont vous aurez besoin 

dans le cours de l'année, tenez-vous compte de ce que vous avez en magasin ?-R. Non, 

aucun compte spécial, parce que l'approvisionnement a été constamment le même, 

d'année en année. 

Par M. Lake: 

Q. Comment savez-vous cela ?-R. Parce que nous le renouvelons constamment. 

Q. Avez-vous fait chaque année l'inventaire de ce qui restait en magasin ?-R. 
Non; mais chaque année nous renouvelons et nous achetorn, la même quantité. 

Q. Vous smipposez que la réserve en magasin va continuer d'être à peu près la 

même?-R. Nous savons si noùs en employons plus une année qu'une autre. 

Q. :Mais il peut se faire que, sans le savoir, vous accumuliez ainsi une certaine 

quantité de marchandises?-R. Oui, cela se peut. :Mais nous tenons compte des grandes 

quantités. Si nous achetons assez d'acier ,pour construire un bateau-dragueur complet, 

nous nous attendons à avoir à la fin de l'année plus de matériel que si nous n'en avions 

point acheté. 

Par M. Ducharme: 

Q. Vous avez tant de bateaux-dragueurs à construire, vous avez tant de livres 

d'acier à acheter; faites vous vos commandes sans tenir compte de ce que vous avez 

en main?-R. Non. Quand nous demandons des matériaux pour une certaine cons

truction, nous tenons compte de ce qu.i nous avons en main. 
Q. Est-ce par vos livres que vous savez cela ?-R. Oui, nos livres tiennent compte 

de cela. Par exemple, la division de la constructi,on a une liste des matériaux en ma

gasin, tels que: acier, cornières, tôle à chaudières, etc. Supposons qu'il nous faille tant 

de tonnes d'acier d'une certaine dimension, nous savons par nos livres ce que nous 

avons déjà en magasin; nous consultons la liste et nous trouvons que nous avons déjà 

tant de tonnes, et nous diminuons d'autant notre commande. 

Par M. Lake: 

Q. Vous tenez pour certain que vos livres indiquent ce que vous avez en maga

sin ?-R. Oui. 
Q. Combien de fois avez-vous comparé l'inventaire avec vos livres ?-R. Au 

cours des quatre dernières années,, nous n'avons fait aucun inventaire. Je pense que 

le dernier inventaire général a été fait en 1905. Il n'y en a point eu depuis. 

Q. Etait-ce avant que le ministère des Travaux publics pris possession du chan

tied-R. Je ne sais pas exactement à quelle époque les chantiers ont été transférés 

d'un ministère à ùn autre. 
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Q., Le ministère d'Ottawa vous a-t-il jamais prévenu qu'il avait relevé quelque 

erreur dans vos états estimatifs, ou que vous vous étiez trompé en quoi que ~e soit?

R. Je ne me rappelle pas que cela soit jamais arrivé. Je ne me souviens point que le 

ministère m'ait jamais signalé quelque erreur. Je sais seulement qu'une fois il are

fusé d'autoriser la construction d'un remorqueur que nous lui demandions, voilà tout. 

Q. Vous savez que vous avez en magasin une grande quantité de vieux fer qui a 

été acheté il y a quinze à vingt ans ?-R. Oui, je sais qu1'il y avait une grande quantité 

de fer quand j'arrivai ici. · 

Q. Pouvez-vous nous fournir quelques renseignements sur ce point ?-R. Non, je 

ne sais rien de précis. 
Q. Dans ce cas-là, on avait commandé plus qu'il ne fallait?-R. Je ne saurais me 

prononcer sur ce point, n'ayant rien eÙ à faire alors avec le chantier. 

Q. C'était au moins plus qu'iÏ n'était nécessaire. D'après votre expérience, com

bien de temps va vous durer cette quantité de fed-R. Je ne saurais le dire sans 

prendre des renseignements. 
Q. Et en ce qui concerne le bois de construction ?-R. Je puis dire que je dois 

être tenu responsable dU( bois de construction qui se tro~ve ici; c'est-à-dire, le pin 

blanc. 
Q. Combien de mille pieds y en a-t-il ici ?-R. Il y a environ un million de pieds 

de pin blanc. 
Q. Combien vaut-il le mille ?-R. Nous l'évaluons à $40 les mille pieds. Lorsque 

j'arrivai ici, nous décidâmes d'établir une réserve de bois de construction, de manière 

à en avoir de sec de deux à trois ans. Nous ~n agissons ainsi depuis quatre ans. C'est 

maintenant la quâtrième année. 
Q. Quelle quantité de ce bois achetez-vous ?---,--E. Quelque chose comme 75,000 à 

80,000 pieds cubes de billes par an. 
Q. Tous les ans ?-R. Oui, tous les ans. 
Q. Vous le gardez en réserve pour ]e faire sécher ?-R. Oui, cette ann.ée nou& n'en 

avons pas acheté autant. 
Q. Où vous procurez-vous ce bois de construction î-R. Nous l'achetons dans les 

comtés environnants. 
Q. De différents marchands de bois ?-R. Oui. 

Q. Pouvez-vous. nous donner les noms de ces marchands ?-R. L'une de ces mai

sons est Richard et Boisvert de Pierreville ou de Y amaska. Une autre E. Courehesne, 

de Pierreville ou de Yamaska, je n'en suis pas certain. 

Q. Pas d'autres noms ?-R. MM. Taschereau et Godette de Saint-0urs. Ces trois 

maisons nous fournissent la plus grande partie du bois de constru~·tion que nous ache-

tons. • 
Q. Vous l'évaluez à $40 les mille pieds. Combien le payez-vous à ces gens-là ?-R. 

Quelquefois 23 cents, parfois 25 et quelquefois 26 cents le pied cube, livré ici. 

Q. Combien en avez-vous en réserve, un million de pieds cubes?-R. Non, nous 

comptons par mesure de planche. 
Q. Avez-vous une idée de la valeur moyenne de la quantité en réserve ?-R. Le 

dernier inventaire accuse une valeur de $300,000. · 

Q. Vous doutiez-vous de cela avant l'inventaire?-R. Je ne pensais pas que l'éva

luation atteindrait ce chiffre. Naturellement, lors de cet inventaire nous avions la 

plus grande provision en magasin, car à l~automne nous achetons généralement ]es 

quantités dont nous prévoyons avoir besoin pour la :flottille du chenal. Les bateaux 

commencent à s'approvisionner à la fin de mars. et généralement en avril et au com

mencement de mai. Durant le mois dernier, i]s ont pris des quantités considérables · 

de di:ffiérentes choses. Actuellement, l'approvisionnement est réduit. II n'y a pas 

encore un mois que les bateaux se sont ainsi ap_provisionnés. 
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Par M. Lalce: 

Q. En quoi consistent ces approvisionnements ?-R. Principalement en cordages, 
câbles métalliques, quelquefois une ancre ou deux; nous leur fournissons de l'huile, 
des lanternes, du savon, des couvertures, des draps et des matelas. Les bateaux pren
nent aussi: à bord une certaine quantité de charbon, de poterie, et toutes les autres 
fournitures nécessaires à l'équipement d'une drague ou d'un remorqueur. Noùs avons 
actuellement en magasin un article que nous ne tenons pas ordinairement, cinquante 
godets d'acier destinés à la drague n° 26. C'est une fourniture spéciale adjugée par 
le ministère et qui représente une valeur d'au moins $16,000. Ils ont été finis au cours 
de l'hiver. 

Q. Quand cette adjudication a-t-elle eu lieu ?-R. Au cours de l'été dernier, en 
août ou juillet. 

Q. Qui a été l'adjudicataire?-R. La Montreal Steel Work Co. 
Q. Combien ont-ils coûté ?-R. Ils reviennent >à environ six centins et une fraction 

la livre. Ce prix comprend non seulement le moulage, mais encore l'alésage pour les 
arbres et le posag,e des dents d'acier. 

Par M. Vucha'l'me: 

Q. A propos d'inventaire, ce n'est pas maintenant le temps propice pour le faire, 
n'est-ce pas ?-R. Il est difficile de dire quelle époque serait la meilleure. Nous avions 
pensé que janvier serait le meilleur temps. Ce serait en effet le meilleur temps pour 
les· magasins extérieurs, mais ce serait lllle mauvaise saison pour les magasins inté
rieurs. 
• Q. Pensez-vous que juillet ou août serait le meilleur temps, alors que vous vous 
préparez pour le travail d'automne ?-R. Oh, nous travaillons constamment. 

Q. Quand préparez-vous vos prévisions budgétaires ?-R. A l'automne, générale
ment au mois de septembre. 

Q. Ne pensez-vous pas qu'avant d'établir les prévi$ions budgétaires, ce serait le 
temps de faire l'inventaire i-R. Est-ce que juillet ou août ne seraient pas les meilleurs 
mois pour cela ?-R. C'est possible. Il se pourrait encore que novembre fût meilleur. 

Q. Ne pensez-vous pas que ce serait une bonne chose de faire régulièrement l'in
ventaire chaque année?-R. Certainement, si cela ne coûtait pas trop cher. L'inven
taire exige beaucoup de travail et coûte cher. 

Par M. Lalce: 

Q. Je voudrais bien savoir quels sont les devoirs de vos principaux fonctionnaires'? 
-R. Le sous-directeur est aussi le chef de la construction. 

Q. Il est le directeur général de la construction ?-R. Oui, on peut lui donner 
ce titre. 

Quelque autre fonctionnaire est-il dans le même cas ?-R. Non. 
Q. Comment s'appelle le sous-directeur?-R. M. Terrault. 
Q. Quels sont ses devoirs en cette qualité; en quoi consistent-ils?-R. Il s'occupe 

du travail des contremaîtres, de ce qu'ils ont à faire chaque jour. Il veille à l'émis
sion des numéros des différents travaux, c'est-à-dire à la distribution de ces travaux, 
afin que la comptabilité puisse en débiter qui de droit. Il décide de tous les détails 
des travaux; quand ils doivent commencer,. si une chaudière sera éprouvée de telle 
manière ou de telle autre; il s'entend avec les contremaîtres, et leur indique la meil
leure manière de faire tel ou tel travail. 

Q. Il est supposé veiller à ce que les contremaîtres travaillent en parfaite union · 
les uns ·avec les autres ?-R. Oui. 

Q. Cela exigerait nécessairement ·sa présence permanente sur les chantiers ?-R. 
Pas nécessairement, mais il faut qu'il y soit de temps en temps. 
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Q. Est-il supposé exercer une surveillance générale sur les contremaîtres et veiller 

à cé que le travail soit fait convenablement ?-R. Oui, il reçoit leurs rapports et cons

tate l'état de l'avancement des travaux qui leur sont confiés, et ainsi de suite. 

Q. Serait-il de son devoir de veiller à ce qu'ils tiennent leurs hommes constam

ment occupés; a-t-il une autorité générale sur les contremaîtres ?-R. Oui. 

Q. Il doit faire fréquemment une inspection personnelle?-R. Quand il pense 

qu'u·n certain travail exige une surveillance spéciale, iJ charge généralepent un ou 

deux de ses employés d'être sur les lieux la plus gmnde partie du temps. Par exemple, 

lorsqu'il fallut placer les machines à bord du bateau-dragueur 11° 24, il chargea un 

des dessinateurs de rester presque constamment sur les lieux pour veiller à ce que le 

travail se fît convenablement. 
Q. Que ferait-il s'il s'apercevait que le travail n'avance pas aussi rapidement 

qu'il le devrait î-R. Il pousserait le contremaître chargé de ce travail à le presser plus 

activèment. 
Q. Et si cela ne S'Uffisait pas î-R. Il ferait rapport au directeur. Il dirait que les 

ouvriers ne remplissent pas leur devoir, que ce travail progresse un peu trop lente

ment, que l'on devrait avoir de meilleurs résultats, etc. Dans ce cas-là, je verrais le 

contrema'ttres intéressés et lui demanderais de veiller à ce que le travail avance plus 

rapidement. 
Q. S'est-il présenté des cas où vous avez destitué des contremaîtres î-R. Non, 

je n'ai jamais eu ,à en destituer aucun. 

Q. Faites-vous tout ce qui dépend de vous pour laisser à vos chefs de divisions 

toute la latitude possible. Un certain nombre de contremaîtres se plaignent du manque 

de discipline parmi les ouvriers sous leurs ordres, et prétendent qu'ils n'ont pas eux

mêmes une autorité assez étendue. Que pensez-vous de cela? Nous aimerions que 

vous soyez d'une franchise absolue sur ce poin,t.-R. Ce que j'en ,pense? Tout d'abord, 

lorsqu'un contremaître m'a fait rapport ou m'a dit qu'un ouvrier ne faisait pas son 

devoir, qu'il buvait, par exempde, perdait du temps, ou se montrait grossier, impoli 

envers les contremaîtœs, etc., j'ai toujours soutenu le contremaître et renvoyé ou sus

pendu cet ouvrier. Le seul moyen d'affermir l'autorité du contremaître, c'est do le 

soutenir toujours et de congédier ou <le suspendre les hommes dont il se plaint, et c'est 

cc que j'ai toujours fait. Parfois je me fais amener les hommes à mon bureau et; je 

leur <lis de faire cc que je veux qu'ils fassent ou de s'en aller. Parfois ils s'en vont; 

dans d'autres cas ils s'amendent et se conduisent mieux. On sè plaint aussi que les 

ouvriers ne font pas attention aux ordres du contremaître ou ne l'écoutent pas. Lors

que les contremaîtres ont à se plaindre sous ce rapport, c'est en général pour l'une des 

causes suivantes: un ouvrier ,aura dit à un contremaître: "Laissez-moi tranquille; 

vous êtes un employé comme moi; ce n'est pas vous qui m'avez embauché ici, je me 

moque de ce vous pouvez <lire, etc." Quelquefois il ajoutera: "Je vais voir notre 

député et vous enten<lrez parler de lui." Une autre difficulté que nous rencontrons, 

c'est d'obtenir des rapports des sous-contremaîtres. En réalité, il nous est impossible 

de nous tenir au courant de la conduite de nos ouvriers. Les sous-contremaîtres ont 

sous leurs ordres des équipes de 15 à 20 hommes, et s'ils ne s'acquittent pas convena

blement de leur tâche, les sous-contrema~tres ne disent pas grand'chose, parce qu'ils 

sont tous amis, quelquefois parents; l'un est un cousin, l'autre un oncle, d'autres ont 

été à l'école ensemble. Les hommes disent au sous-contremaître: "Ne faiites pas de 

rapport contre nous, ou bien vous vous en repentirez." TI est bien difficile d'obtenir 

que _ les sous-contremaîtres tiennent leurs hommes constamment occupés. C'est une 

des difficultés que nous éprouvons, spécialement ave-0 ceux qui se sentènt soutenus par 

un député ou un sénateur. 
Q. Si je vous comprends bien, vous attribuez ce manque de discipline à l'ingérence 

ou à l'influence politique ?-R. Je n'irai pas jusqu'à appeler cela un manque de disci-
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pline, mais il est certain que nous n'avons pas sur nos ouvriers autant d'autorité qu'en 
ont ou que devraient avoir des entreprises privées. 

Q. Oui, je pense que vous devriez avoir autant d'autorité sur vos homroes?-R. 
Mais nous n'en avons pas autant. 

Q. II paraît que les sous-contremaîtres craignent de faire rapport · contre des 
ouvriers qu'ils savent soutenus par une influence politique?-R. Oui, c'est à peœ 
près cela. 

Q. Pensez-vous qu'un contremaître devrait pouvoir lui-même renvoyer les hom
mes ?-R. Dans certains cas, il serait bon qu'un contremaître eût le droit de congédier 
des ouvriers, mais s'î,l avait un dro,it absolu d'en agir ainsi, j-e craindrais que ce ne fût 
parfois la source d:- quelque injustice. 

Q. Lorsque vous réduisez le nombre de vos ouvriers, qui est-ce qui décide qui sera 
renvoyé et qui sera retenu î-R. Je m'entends généralement avec le contremaître. 

Q. Ne vous entendez-vous pas toujours avec lui ?-R. Si, c'est ce que nous faisons. 
Q. C'est ce que vous faites ?-R. Oui, je consulte le contremaître. Je lui dis que 

nous devons diminuer notre personnel, et je lui demande: " Quels sont ceux dont vous 
pouvez vous passer î " 

Q. Et alors vous agissez selon sa recommandation'.1-R. Oui, mais dans certains 
cas je m'en rapporte à mon propre jugement. Quelquefois certains ouvriers ne peu
vent pas être renvoyés. 

Q. Pourquoi ?-R. .:Mais, quelquefois à cause des influences politiques, et quelque
fois parce que ce serait commettre une injustice envers les ouvriers eux-mêmes. 

Par M. Ducharme: 
Q. Est-il possible aux contremaîtres d'élever les salaires des hommes qui travail

lent sous leurs ordres, ou est-ce à vous que revient ce droit ?-R. Cette question m'est 
toujours soumise, mais généralement je demande l'opinion du contremaître. 

Q. Ainsi, vous vous tenez derrière le .contremaître '.1-R. Oui. 
Q. Y a-t-il eu des cas où a-près avoir suspendu ou renvoyé quelqu'un, vous êtes 

reveriu sur votre décision ?~R. II s'e.st produit certains cas comme celui-ci: un h-0m
me est suspendu sur la plainte du contremaître, cet homme vient me trouver et il 
m'explique que ce qui s'~t passé n'est pas de sa faute, ou bien il me promet de mieux 
faire à l'avenir. Dans ce cas, je demande au contremaître s'il consent à reprendre cet 
homme pour l'essayer encore une fois; j'envoie alors cet homme au contremaître en lui 
disant de tâcher de s'entendre avec ce dernier ou bien qu'il sera congédié pour de bon. 
Le contremaître lui iait probablement une remontrance et le garde, et tout finit là. 
Cependant s'il y a récidive le renvoi est définitif. J'insiste tout spécialement sur ce 
point. 

Q. Envoyez-vous jamais des ouvriers à un contremaître qui en a déjà assez. Les 
contremaîtres se sont-ils jamaÎ$ plaints sous ce rapport ?-R. Oui, quelquefois. Ils di
ront, par exemple: " Nous commençons à avoir assez de bras ". 

Q. Les contremaîtres disent-ils ja:iy;ais qu'ils ont assez de monde pour faire le 
travail?-R. Non. Supposons qu'un contremaître ait 40 hommes et que nous lui en 
donnions 10 de plus, il pourrait posser davantage le travail et en trouver d'autre pour 
les y employer. Ils aiment roujours à avoir un bon nombre d'hommes sous leurs ordres. 

Q. Sî un contremaître a 30 hommes et que vous lui en donniez 10 de plus, vous 
vous attendez à ce qu'il vous donne un tiers de travail de plus ?-R. Oui, naturelle
ment. Nous tâchons de les tenir occupés. Nous veillons à ce que la division des plans 
et devis nous fournissent de nouveaux travaux à exécuter. 

Q. Encore, si ce contremaître fait exécuter le travail régulier avec ses trente hom
mes et qu'il en .reçoive dix de plus, ne pourrait-il se dispenser de ces dix hommes addi
tionnels? bu bien, s'il voit que son travail est en avance, cela ne voudrait-il pas dire 
qu'il devrait réduire son personnel ?-R. C'est une chose bien difficile que de réduire 
le personnel. 
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Q. Et c'est la chose la plus facile au monde que de l'augment,er, ll'est-ce pasî-R. 
Exactement. 

Q. Ainsi, je suppose que. vos hommes seraient plutôt hostiles à l'augmentation du 
personney, à quelque temps que ce soit, à moins qu'il n'y eût nécessité de le faire ?-R. 
Ils préféreraient qu'on ne l'augmentât pas. · 

La séance est levée. 
14 mai 1912 . 

Interrogatoire de M. PAPINEAU continué. 

M. Ducharme produit un plan des terrains:-

Q. Voudriez-vous examiner ce plan et nous indiquer quel terrain appartiep_t 
au gouvernement et quelle partie à la succession McCarthy? (M. Papineau examine le 
plan (impression en bleu) et y indique le nord, le sud, l'est et l'ouest). R. Le coin sud
est est loué de la succession McCarthy et employé pour emmagasiner l'acier. Le mi
nistère des Travaux publics y a construit un quai l'année dernière. 

Par M. Lake: 

Q. Est-il vrai qu'à l'exception de la scierie, l'atelier de peinture, la salle des ga
barits, le magasin d'amiante, la salle des machines, le hangar pour le séchage du bois 
et sept autres ateliers ou hangars, tous les bâtiments se trouvent sur les terrains de la 
succession McCarthy?-R. Oui, tout ce que nous avons. 

Q. A part des exceptions ci-dessu-s, tous les bâtiments s'élèvent sur un terrain 
loué ?-R. Oui. En sup,posant que le ministère abandonne ces terrains qu'il loue, et 
construise sur ses propres terrains, nous IJ€rdrion.s celui en face de la rivière Richelieu. 
Il y a assez d'espace sur les, terrains du gouvernement pour y élever tous les bâtimen'ts 
du chantier, mais l'espace en face de la riv_ière Richelieu serait réduit, et je considère 
qu'il est ,important de conserver cet espace pour des fins d'hivernage. Cependant, je 
crois qu'il vaudrait mieux que le gouvernement e~propriât la succession .McCarthy. 

Par M. Ducharme: 

Q. Quelle œt la durée du bail du gouvernement?-R. Le temps n'est point déter
miné. C'est une promesse par laquelle la succession Mcûarthy s'engage à vendre ces 
terrains, et le gouvernement à les acheter, à un prix qui devra être fixé par les arbitres. 

Q. En attendant le gouvernement paye $1,200 de loyer par an?-R. Oui. 
Q. C'est une vente en suspens ?-R. Oui c'est virtuellement cela. 

Par M. Ducharme: 

Q. A combiim s'élève le nombre du personnel employé dans les chantiers ?-R. Ac
tuellement nous avons environ 730 employés. 

Q. Le personnel du bureau, les dessinateurs, enfin tout le mo.nde compris ?-R. 
Oui. 

Q. Avez-vous plus d'employés que vous n'en aviez il y a un mois'.?-R. Non. Au 
commencement de mars dernier nous en avions 950. 

Q. Que sont devenus ces gens-là ?-R. Quelques-uns sont partis d'eux-mêmes, d'au
tres ont été congédiés, et les autres ont pris du service dans la flottile. 

Q. Mais on en a remplacé quelques-uns ?-R. Un très petit nomb1e o;nt été rem
placés. 

Q. Envoyez-vous toujours un certain nombre d'hommes à la flottille de d.n1g11ge?
R. Il est d'usage d'empfoyer, en hiver, aux travaux de répar11tion, des hommes qui, en 
été, font partie de l'équipage des dragueurs. Par exemple, les m~canicie~ des remor
g_ueurs, quelques-uns des capitaines et quelque chauffour,s ·qui ont dee métier:s, _revien
nent à la fin de la .navigation, et nous les employop.s li,U)I,: t.raY·~Ql!: de ;répa.r11-ti®S, qµ\3J• 
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ques-uns à faire des chaudières et à des travaux similaires, d'autres comme ouvriers, 

etc. Au printemps,, ces gens retournent à leurs bateaux. 

Par M. Lahe: 

Q. Est-ce une partie considérable des hommes employés dans le chantie11?-R. 

Parfois, nous avons employé pendant l'hiver de 150 à 175 hommes qui, pendant l'été, 

travaillent à bord des dragues. L'hiver dernier nous n'en avions pas un si grand nom

bre 
Q. Avez-vous parfois quelque difficulté à trouver les bras dont vous avez besoin?

R. Non. En hiver, il y en a toujours en abondance pour toutes sortes de travaux. 

Q. Quels salaires payez-vous, comparés à ceux que paie une entreprise privée?-R. 

J ~ pense que Jes salaires sont à peu près les mêmes; peut-être payons-nous un peu 

mieux. 

Par M. Ducharme: 

Q. Quelques-uns de ces hommes sont renvoyés lorsque le travail diminue. Au 

printemps, à certaines époques, vous réduisez le nombre de vos ouvriers. Vous avez fait 

la même chose cette année ?-R. Oui. Cette année nous avons renvoyé 50 hommes de 

l'atelier des chaudières. Il y en avait trop pour le travail qui restait à faire. 

Q. Pensez-vous qu'il est juste de garder à présent plus de gens qu'il ne vous en 

faut ?-R. Non, je ne crois pas que ce soit bien. Il va falloir que nous en renvoyions 
quelques-uns dans une quinzaine. 

Q. Quelle est à peu près la différence entre le nombre de vos employés actuels et 

celui des années passées ?-R. Jl y a peu de différence ontre le nombre actuel et celui 

de l'année dernière. Comparant ce nombre à oolui de 1908, le chiffre n'est tombé 

sous les ycnx ces jours derniers, je pense que nous employons maintenant de 100 à 120 

hommes de plus qu'il y a quatre ans. , Cela voudrait dire que notre personnel a aug

men1 é de 2'5 à 30 hommes par année. 
Q. Et faut-il en voir la cause dans l'augmentation du travail ?-R. Voici: la 

mo~·e1111e <les nouveaux bateaux construits était autrefois de 3. Dernièrement 1wus 

avons dû en construire 5 par année. Le travail de réparation augmente aussi, car il 

Y n eu chaque année 2, 3 ou 4 nouveaux bateaux ajoutés à la flotte des dragueurs. 

Par JJ[. Lake: 

Q. Vous pensez que l'augmentation du nombre de bras s'explique par l'augmenta

tion du travail ?-R. Oui, ce nombre s'est accru en proportion de l'augmentation du 

travail. 
Q. Et pour l'hiver, quelle est la différence entre le nombre d'hommes employ~s cet 

hiver et celui des hivers précédents ?-R. La proportion est à peu près la même pour 

l'hiver. 

Par M. Ducharme: 

Q. Vous, pensez que vous trouvez les ouvriers qu'il vous faut chaque fois 

que vous en avez besoin, n'est-ce pas? Ou, plutôt, vos employés actuels sont-ils ce qu'il 

vous faut ?-R. Nous avons de très bons hommes, d'autres qui sont simplement bons, et 

qudqucs-uns qui ne valent pas grand'chose. _ En général nous trouvons une bonne 

classe d'ouvriers. 
Q. Vous avez pour aide M. Terrault. Quelle sorte d'hommes est-ce?~R. Je le 

considère comme un très bon employé. Il s'entend au travail et il est très actif. 

Q. Et votre secrétaire ?-R. C'est un bon employé. Il ne ménage pas son temps. 

Q. C'est un ·bon employé sous tous les rapports ?-R. Oui, sous tous les rapports. 

Q. Et le comptable?-R. C'est un très bon fonctionnaire. J'ai toute confiance en 

lui, mais il est comparativement nouveau. 

.. 
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Q. CommEfu.t se conduit-il ?-R. Il se conduit très bien. 
Q. Et le comptable chargé du grand-livre des dépenses, M. Latraverse ?-R. C'est 

un bon homme, un homme intelligent. 
Q. Il' est toujours assidu à son devoir ?-R. Il est resté chez lui une couple de fois, 

mais je lui ai demandé d'être à son poste, et il a obéi. 
Q. Et le garde-magasin ?-R. Il est plein de bonne volonté, mais je ne le crois pas 

à la hauteur de sa position. Nous ne l'avons que depuis le 1er janvier, et je ne pense 
pas qu'en venant ici, il sût quelle sorte de travail l'attendait. Il travaillait dans une 
fonderie, à Saint-David, je pense. 

Q. N'était-il pas marchand ?-R. Je crois qu'il a tenu un petit magasin pendant 
quelques années. 

Q. Est-ce qu~il ne se rend pas compte de son travail, ou bien y a-t-il autre chose? 
-R. Il connait peu le matériel, et il ne semble pas comprendre clairement le travail. 

Q. A-t-il de l'autorité sur son personnel ?-R. En cela, il fait de son mieux, comme 
pour le reste. 

Q. Et les dessinateurs ?-R. Nous avons un bon personnel de dessinateurs et de 
mécaniciens. 

Q. Leur conduite à tous est bonne ?-R. Oui, ils ont tous une bonne conduite. 
Q. Et M. Braconnier, le contremaître de l'atelier des chaudières, quelle sorte 

d'homme est-ce ?-R. Il est bien au coura.nt de son travail. C'est un homme actif et 
il s'entend à diriger les ouvriers. 

Q. A-t-il toutes les capacités nécessaires à un contremaître d'un atelier de chau
dières ?-R. Je pense que oui. 

Q. Vous avez M. Bilodeau comme contremaître de l'atelier des machines, quel 
homme est-co?-R. Bilodeau e.;t un bon employé, bien au courant de ses devoirs, et il a 
de l'autorité sur son personnel. Tous ses hommes se conduisent bien. 

Q. M. Bilodeau doit-il s"en aller ou garde-t-il sa place?-R. On a offert à M. Bilo
deau de reprendre la place qu'il avait déjà occupée sur la drague n° 7. Il y a été em
ployé en qualité do mécanicien jusqu'à il y a deux ans, alors qu'il fut appelé ici pour 
diriger l'atelier des machines. On lui a aussi offert une place à bord de la drague 
1'arte, et il l'aurait acceptée, mais on me dit qu'on aurait recommandé au miuistre 
de lui conserver ici la ,place de contremaître de l'atelier des machines. 

Par M. Lake: 

Q. Recevrait-il un salaire plus élevé à bord du Tarte?-R. Ou,, plus élevé que 
celui qu'il reçoit ici. 

Par M. Ducharme: 

Q. Il n'y a encore rien de décidé à ce sujet ?-:8,. Mais, on a nommé un autre 
mécanicien à bord du Tarte. 

Q. Combien devait-il recevoir de plus à bord du Tarte~-R. Je ne me le rappelle 
Q. Il n'y a encore rien de décidé à ce sujet ?-R. Bien, on a nommé un au,tre 

reçoit ici. 
Q. Maintenant, parlez-nous de M. Badeau, le charpentier en chef?-R. C'est un 

homme qui a une longue· expérience du chantièr maritime. Il y est depuis son en
fance. Il connaît les bateaux d'un bout à l'autre. Il les a vu construire pour la plu
part. Son expérience est précieuse. 

Q. Vous le tenez pour un homme habile et précieux?-R. Oui, c'est un homme 
habile, mais il a des griefs. Il pense qu'on lui a promis la place de constructeur en 
chef, ou quelque chose comme cela; et lorsque quelqu'un exécute un tiavail qui semble 
relever de cette charge, il se sent Msé. Cela ne l'empêche point, cependant, de Lien 
faire. 

Q. A-t-il une bonne conduite ?-R. Oui. 
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Q. Vous avez aussi M. Gendron, le co11tremaître des jourllJlliers ?--«.. Je considère 

que Gendron est un homme capable. Il se conduit bien. 

Q. Et M. Lachapelle, le contremaître de la scieri~ ?-R. M. Lachapelle est un bon 

employé expérimenté,' un bon contremaître, et sa conduite est excellente. 

Q. Et M. Gauthier, le dessinateur, qu'en pènsez-vous?-R. C'est un bon employé, 

sûr et rangé, et il ,s'y entend bien dalliS les plans. C'est un bon contremaître, d'une 

conduite excellente. 
Q. Et le contremaître de l'atelier de peinture, M. Payette ?-R. Payette est un 

employé nouveau, mais je suis sati!sfait de lui. C'est un bon homme, et qui se conduit 

bien. 
Q. Que dites-vous du plombier, M. Langlois ?-R. C'est aussi un nouvel employé. 

11 travaillait pour la Compagnie de navigation Richelieu. C'est un bon ouvrier, un 

homme sûr, franc, et d'une ·bonne conduite. 
Q. Et le contremaître de la forge, M. Châteauvert ?-R. M. Châteauvert est un 

des plus anciens employés du chantier. Son travail n'est jamais en retard, il tient 

son pel"Sonnel occupé, et fait tout de son mieux dans l'intérôt du q.épartement. 

Q. Est-ce un bon contremaître?-R. Oui, c'est un bon contremaître, qui contrôle 

bien son personnel. Sa conduite est sans reproche. 
Q. Et que pensez-vous du, contremaître de la salle dœ ,gabarits, M. Cofsky?-R. 

M. Oofsky est bien au courant de son travail. Nous avons eu quelques difficultés avec 

lui tout d'abord. Il buvait, mais il y a renoncé. Depuis trois ans, il n'a pas bu. Sa 

conduite est très bonne depuis ce temps-là. 
Q. Que dites-vous de l'électricien, M. Côté ?-R. M. 1Côté est très iiu courant de,s 

travaux électriques.Je puis dire que nous n'avons pas assez de travail ici pour un hom

me comme lui. Il pourrait faire mieux sur un plus grand théâtre. C'est un homme 

capable et dont la conduite est irréprochable. Il a été indisposé quelquefois, mais ce 

n'est rien de ,sérieux. 
Q. Et le pay,eur, M. Champagne ?-R. M. Champagne est un JioJ?-me tl'.ès juste, 

qu'il remplit très bien sa charge, et dont la conduite est parfaite.-

Q. Pouvez-vous me dire quel salaire reçoivent tous ces gens-là 1-It Je ne pour

rais vous le dire exactement de mémoire; il me faudrait consulter la liste. Vous avez 

cette liste. 
Q. Vos contremaîtres ont-ils le droit de renvoyer les hommes dont ils ne sont pas 

satisfaits ?-R. Ils sont obligés d'en référer au directeur. S'il 11-rrive quelque chose 

dr. mal, ils ,suspendent la personne en cause en lui enlevant sa carte- de présence. Cela 

signifie que cet homme ne travaille pas et n'est l)oint payé. Mais il me fait rapport, 

et s'il y a une raison suffisante, l'homme est renvoyé ou suspendu. 

Q. Avez-vous le droit de renvoyer les ho~mes vous-même?-R. Oui, j'ai ce droit, 

Je ne suis pas obligé d'en ré;férer à Ottawa. Cependant, s'il s'agissait de fonction

naires haut placés et de chefs, j'en référerais à Ottawa; mais en ce qui concerne les 

journaliers, je considère que je ·puis les renvoyer moi-même. 

Q. Et en ce qui concerne la division de l'asbeste? En êtes-vous chargé et la 

croyez-vous nécèssaire ici ?-R. Il nous faut certainement des hommes expérimentés 

pour feutrer les chaudières, les tuyaux, et pour réparer nos appareils de chauffage, 

etc. C'est là ce qu'ont fait ces hommes et ce qu'ils font encore. 

Q. On m'a dit que ces hommeS' fabriquent eux-mêmes les pièces requises ?-R. 

C'est ainsi que nous pouvons "les retenir pour les avoir quand nous en avons besoin. 

Q. Je suppose que la valeur de la matière première est à peu près égale à celle 

des articles fabriqués ?-R. Oui, à peu près, probablemen't. 
Q. Cette matière première ne coûte-elle pas plus cher ?-R. Il me faudrait con

naître les prix des marchands pour pouvoir en juger. 
Q. Il s'agit d'avoir ces gens-là sous la main, lorsque vous en avez besoin. Vous 

n'avez pas toujours assez de travail pour les tenir constamment occupés?-R. Non. 

• 
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Si nous construisons un nouveau bateau, nous avons besoin d'eùx pour feutrer les 
chaudières, les tuyaux, etc. Puis, en atendant qu'un autre bateau soit prêt, il y a 
quelquefois un arrêt dans le travail, et pendant ce temps ces gens s'occupent de fabri
quer différents articles. 

Q. Les tenez-vous constamment occupés ?-R. Ils vont bientôt être tro:p nombreux. 
J'ai déjà dû réduire cette division. L'année dernière j'ai renvoyé 3 ou 4 hommes. 
Ils n'ont pas été remplacés. · 

Q. $1 X a partout quantité de petites. cabanes; à quoi servent-elles ?-R. Si vous 
étiez ici en hiver, vous verriez qu'elles sont nécessaires. Il nous en faut pour abriter 
les hommes. Lorsqu'il fait très froid, ils ne sauraient rester 10 heures dehors sans 
aller se chauffer. 

Q. Ces abris sont pour les hommes qui travaillent dehors ?-R. Oui . 

Par M. Lake: 

Q. Avez-vous quelqu'un chargé de veiller à ce que personne n'abuse de ces abris? 
-R. Les contremaîtres veillent à cela. 

Q. Vous ne pouvez pas avoir un contremaître pour chaque abri ?-R. Voulez-vous 
parler des grands hangars, ou de quelque autre? 

Q. Je parle des petits hangars ou abris disséminés dans les chantiers, où il y a 
des sièges et un poêle pour chauffer la pièce, et dont quelques-uns mesurent environ 
douze pieds ca:rrés.-R. Il y en a un où les charpentiers serrent leurs outils. Il est 
indiqué sur le plan; en voilà un ,autre pour les peintres de chaudières, et ceux qui 
travaillent aux tuyaux en ont aussi. · Quelques-uns des n_ianœuvres y prennent leur 
dî;ner, et les ouvriers qui font chauffer les rivets s'y retirent en att~mdant que les rivets 
soient prêts. 

Q. Trouvez-vous que ces abris soient n~cessairès ?-R. Quelques-uns le sont. 
Q. Ils sont nécessaires en hiver, mais on pourrait s'en passer en été ?-R. Oui, on 

pourrait s'en dispenser en été. Nous les enlevons généralement au printemps. 
Q. Embauchez-vous ou renvoyez-vous vos hommes sans vous entendre avec les 

contremaîtres ?-R. Je ne consulte point les contremaîtres pour embaucher quelqu'un. 
Quelquefois cependant je puis demander à un contremaître si un tel est bon ouvrier, 
spécialement quand il s'agit des métiers importants, un mécanicien par exemple, et 
le contremaître parfois recommande quelqu'un. Il peut arriver que je demande aux 
contremaîtres s'ils connaissent certains ouvriers, etc. 

Q. Quand vous embauchez quelqu'un, comment savez-vous .qu'on en a besoin?
R. Nous savons généralement si nous avons beaucoup de travail et si nous pouvons 
augmenter notre personnel. 

Q. Arrive-t-il que vous engagiez un homme alors que le contremaître sait qu'il 
en a plus qu'il ne lui en faut?-R. Oui, cela peut arriver quelquefois. 

Q. Ne pensez-vous pas que vous devriez toujours vous entendre avec les contre
maîtres ?-R. En général je ne ies consulte pas, mais en réalité je tâche de ne leur 
envoyer que les hommes dont ils ont besoin. · 

Q. Je suppose que souvent des gens du dehors vous demandent d'embaucher quel
qu'un ?-R. Je ne pense pas que vous teniez à voir les recommandations et à en con
naître le nombre. 

Q. Je suppose que si un député venait vous_ demander d'embaucher quelqu'un, 
vous le feriez sans consulter le contremaître ?-R. Oui. 

Par M. Lake: 

Q. Comment traitez-vous ces demandes de députés?-R. J'ai toujours essayé de 
réagir contre ces pressions. 

Q. Ne pensez-vous pas que vous devriez avoir quelqu'un dont le devoir serait de 
s'occuper de ces recommandations, de les inscrire sur une liste dont il prendrait soin î 
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-R. Je ne pense pas que oola fût satisfaisant. Les gens reçoivent des lettres de 

recommandation adressées au directeur, ils les apportent ici, et tiennent à ce que nous 

les recevions, que nous les lisions, et que nous y répondions nous-mêmes; et si nous 

n'y donnons pas notre attention immédiate et ne leur répondons pas d'une manière 

satisfaisante, ils trouvent qu'on leur manque d'égards. Ils retournent à ceux qui leur 

ont donné cette lettre et se plaignent que nous ne faisons aucun cas de la recomman

dation, que nous la jetons au panier, ou quelque autre chose de semblable. 

Q. Si vous répondiez immédiatement aux lettres des députés, ils sauraient que 

vous avez pris leur recommandation en considération. Vous recevez une lettre d'un 

député, et à moins que vous ne donniez du travail au porteur celui-ci s'en va dire au 

député que vous en avez fait peu de cas ?-R. Si nous ne pouvons donner immédiate

ment un emploi à cette personne, nous lui promettons de tenir compte de sa recom

mandation à la première occasion, et de lui donner quelque chose à faire. 

Q. Naturellement tous les députés sont assiégés de demandes, et le plus court 

moyen de s'en débarrasser c'est de les passer à quelque autre personne; mais il me 

semble que cette personne devrait agir au meilleur de sa connaissance?-R. Oh! nous 

n'embauchons pas la moitié, ni le tiers, ni le quart de ceux qui nous sont recomman

dés. Nous recevons beaucoup plus de demandes que nous n'avons de places vacantes. 

Q. Je crois que vous devriez transmettre ces lettres au contremaître de la division 

dans laquelle on demande un emploi.-R. Oui, mais alors le contremaître dira: "Oh! 

du moment que le directeur a parlé nous allons vous trouver du travail." :I;,es contre

maîtres disent toujours oui. Ils ont peur de refuser. 
Q. Le contremaître n'aurait plus peur s'il savait qu'il n'a rien à craindre du 

député ?-R. Si cela pouvait se faire, ce serait un grand avantage pour le chantier. 
Q. Vous pourriez toujour tourner la difficulté de ces lettres de recommandation 

en répondant qu'il n'y a point de places vacantes, mais qu'aussitôt que cela sera possi

ble vous acquiesserez au désir de l'auteur. ?-R. C'est là virtuellement ce que nous 
:faisons. -

Q. D'ans ce cas, le député ne peut pas se ,plaindre, et si l'aui;re n'est pas satisfait 

il peut lui dire: "Nous nous occupons de votre affaire."-R. Oui, je suppose qu'il en 

est ainsi. • 
Q. Quand vous employez un nouvel individu, quelles instructions donnez-vous au 

contremaître à propos de son emploi ?-R. D'abord nous prévenons le pointeur qu'un: 

tel et un tel seront inscrits sur la liste à telle époque. Cela peut être la semaine sui

vante ou le 1er du mois. 
Q. Est-ce vous-même qui fixez les salaires ?-R. Oui, généralement. Les manœu

vres seuls sont à salaire :fixe. Je prends un ouvrier à l'essai, je l'envoie à l'atelier, 

je dis au contremaître que cet homme va travailler sous ses ordres, et, quelques jours 

plus tard, quand le contremaître a vu travailler cet homme et a pu le juger, il peut 

me dire ce qu'il vaut. 
Q. Envoyez-vous un avis écrit au pointeur?-R. Oui, j'inscris sur une liste le 

nom de l'individu embauché. 
Q. Il ~ semble que cet avis écrit devrait être aussi envoyé au comptable, et au 

contremaître sous lequel doi't travailler cet homme?-R. Il n'y a point d'erreur à 

craindre. 8i le nouveLembauché est accepté comme manœuvre ou comme ouvrier, il 

saura bien trouver l'atelier convenafüe. 
Q. Quand un ouvrier est renvoyé, en donnez-vous aussi avis au pointeur?-R. 

Oui, il en reçoit avis. 
Q. Le pointeur est-il dans le bureau du comptable?-R. Non. 
Q. Comment sait-il que quelqu'un est renvoyé ?-R. Il le sait par la liste de paye. 
Q. Je crois qu'il devrait en être prévenu immédiatement.-R. Quel avantage y 

aurait-t-il à cela? 



CHANTIER DE SOREL 729 

DOC. PARLEMENTAIRE No 57 

Q. Je voudrais bien savoir quels sont les devoirs du comptable en ce qui touche 
l'admission et le renvoi du personnel ?-R. Le comptable doit être au courant des 
dépenses, mais il n'a rien à dire en ce qùi concerne la nomination du personnel. 

Q. Il devrait savoir quand un nouvel homme est employé, et quel sera son 
saiaire ?-R. Si un homme doit être renvoyé, il est payé en entier. Alors le comptable 
doit préparer un chèque. Il le sait de cette façon, mais indirectement. 

Par M. Ducharme: 

Q. Lorsque vous avez besoin de marchandises ou de matériaux, en faites-vous la 
demande à Ottawa ?-R. Nous adressons une réquisition à Ottwwa. 

Q. On fait tous les achats et on vous fournit ?-R. Oui. 
Q. Trouvez-vous cela difficile parfois, et y a-t-il des -délais inutiles ?-R. Eh bien, 

il arrive parfois que les fournitures se font attendre assez longtemps. 
Q. Est-ce que cela retarde assez pour que les travaux en souffrent ici ?-R. En quel

ques cas nous avons attendu trop longtemps pour certaines choses. Je ne suis pas prêt à 
dire que la faute doit être attribuée à Ottawa; cela ,peut dépendre en majeure partie 
des fournisseurs. 

Q. Ils retardent à remplir les commandes eux-mêmes ?-R. Oui. Et cela prend 
un peu de temps pour communiquer avec Ottawa et leur signaler que telle ou telle 
chose manque ou est nécessaire. · 

Q. Pensez-vous qu'il serait mieux que les fournisseurs fussent avertis qu'une 
quantité précise doit vous être réservée? Je veux dire que le ministère avertisse les 
entrepreneurs que vous devez leur adresser vos commandes ,pour des marchandises ?-R. 
Cela se pourrait. Par exemple, le ministère des Chemins de fer et Canaux passe un 
contrat pour un an. Il envoie au commencement de l'année une liste de ce qui 
est nécessaire pour les différents canaux, la quantité approximative de marchandises 
dont on aura besoin à chaque point. Alors le ministère expédie ces listes aux four
nisseurs qui soumissionnent. On fait alors une comparaison, et l'on fait un sommaire 
démontrant les prix les plus bas pour chaque genre de matériaux. Le ministre approuve 
le plus bas, et alors, pendant un an, quand un employé veut certains articles, il consulte 
la liste et envoie une commande au fournisseur; par exemple, pour l'huile de lin, il en 
commande tant de barils à·un homme; il commande de la peinture à un autre, des bou
tons de portes à un autre, etc., suivant la liste. Ceci est parfois embarrassant. Je 
trouve parfois qu'il nous manque des mêches sur une autre réquisition, des cheminées, 
et, pour obtenir une lampe complète, je suis obligé d'adresser une demande à trois 
endroits différents. 

Q. Serait-ce la même chose si le gouvernement donnait tout une entreprise au plus 
bas soumissionnaire ?-R. Eh bien, par exemple, nous adressons une requisition pour de 
la quincaillerie. Il pourrait y avoir une demande pour des serrures, des cadenas, des 
vis, etc. Le ministère envoie cette liste à divers fournisseurs. Ils soumissionnent. L'un 
offrira le plus bas prix pour une chose et le plus haut pour une autre. La réquisition 
sera, en conséquence, divisée en trois ou quatre commandes. 

Q. C'est le ministère qui écrit à deux ou trois maisons de commerce, tandis que si 
le système s'appliquait ici, vous seriez obligé de faire ce travail ?-R. Voilà comment 
c'était autrefois à Sorel. C'était satisfaisant. 

(~. Est-ce mieux qu'aujoud'hui ?-R. Il se peut que c'était mieux en ceci, que le 
chantier maritime se trouvait en communication directe avec les fournisseurs. Si quel• 
que chose n'était pas satisfaisant, l'on savait que l'on devait en donner les raisons. On 
gagnait beaucoup de temps. 

Q. Vous signez des requêtes pour des marchandises ?-R. Oui. 
Q. Vous rendez-vous compte que ces marchandises sont nécessaires ?-R. Oui. Mon 

système est d'obtenir du magasin et du garde-magasin un état démontrant les montants 
des derniers achats des mêmes effets, le montant qui reste, et aussi, quand la chose est 
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importantè, les quantités ·obtenues pendant la même période dans les a11nées précê

dentes. Par exemple, si nous sommes àu printemps, comme à présent,-je d-emanderais 

quellé quari.titê on avait obtenu à partir, disons, du 1er mai jusqu'au mois de sep

tèmbre de l'année précédente. Si je trouve, par exemple, qu'on a obtenu, disons, 10 

bàrils d'huile à cylindre pendant une certaine période, je voudrai que ma provision soit 

maintenue à cette quantité, parce que je m'attends qu'on nous demandera la même 

quantité. 
Q. Connaissez-vous des cas où l'on a acheté plus de matériaux qu~ ce qui était 

nécessaire ?-R. Parfois il nous reste des· matériaux après la terminaison d'une cons

truction. Il nous est resté des plaques et peut-être quelques bouilleurs, mais rien de 

très important. 
Q. Je suppose que l'on fait ·un état complet des effets qui restent en mains ?-R. 

Oui . .Si nous devons commander une certaine quantité d'effets, nous en tenons compte 

en faisant la réquisition. · 
Q. Vous avez surveillé l'inventaire qui a été fait, ainsi que les hommes qui y ont été 

employés. Trouvez-vous que l'on a pris tous les soins nécessaires pour arriver à un ré

sultat exact ?-R. Oui, nous avons pris tous les soins voulus. Nous avions qùelques 

n'ouveaux employés. Nous avons obtenu les meilleurs employés possibles. Il a dû y 

avoir très peu d'erreurs dans l'inventaire. · 

Q. Quelles sont les erreurs qui auraient pu s'y glisser?-R. En repassant les feuil

les, j'ai trouvé que, dans certains cas, on avait fait mention des prix du cent au lieu de 

celui de l'unité. Ces feuilles ont été vérifiées et l'on a fait disparaître ces erreurs, je 

crois, 
Q. On les a vérifiées et on les vérifiera encore si c'est nécessaire ?-R. Oui. C'est 

l'intention d'ouvrir un nouveau livre du stock sur de nouvelles formes, basé sur cet 

inventaire. Comme de raison les };>rix devront être de nouveau vérifiés pour éviter des 

erreurs. 
Q. Vous vous proposez de faire cet inventaire la raison pour l'ouverture de nou

veaux livres?-R. Oui. 
Q. Avez-vous fait l'inventaire de l'acier de construction en même temps ?-R. Non, 

ceci a été pris des listes dans la division des constructions. 
Q. Mais dans ûh inventaire physique?~R. Non. 
Combien longtemps y a-t-il depuis que vous avez fait un inventaire de l'acier de 

construction?-R. Je crois que c'était en 1910. 
Q. Pensez-vous qu'il serait bien d'en faire un tous les ans ?-R. Oui. Nous l'au

rions fait pendant cette année, seulement, en hiver, cela aurait entraîné beaucoup d'ou

vrage à cause dè la neige. Après la disparition de la neige, nous avons eu une inonda- · 

tion, et ce n'est que dernièrement que nous avons pu y arriver. 
Q. Est-ce votre intention de continuer, et d'en faire un inventàire aussitôt 

que possible?-R. Nous n'avons pas encore pris de décision à ce sujet. 
Q. On n'a pas fait d'inventaire depuis 1910. Pensez-vous qu'il i;erait mieux d'en 

faire un plus souvent ?-R. Oui, mais le déplacement de 700 tonnes de plaques de fer 

est une forte entreprise. 
Q. Pensez-vous qu'un inventaire fait à présent ferait voir, en général, un montant 

considérable de marchandises surannées ?-R. Oui, nous avons en mains des marchan

dises surannées. 
Q. Avez-vous un plan pour vous rendre compte de la valeur de ces marchandises 

et de la manière de vous en défaire ?-R. Le meilleur plan serait de les faire examiner 

par ce que nous pourrions appeler un comité de deux ou trois constructeurs, parffiii 

lesquels, peut-être, le magasinier et moi-même, et de trouver ce qui est susceptible d'être 

utile et ce qui mi l'est pas. 
Q. Il y en a dont le prix sera quelque peu au-dessus de leur valeur. Je présume 

que vous prendrez en considération la.valeur actuelle pour votre inventaire?-R. Oui. 

Q·. Aurez-vous cela prochainement ?-R. Si nous en avons le temps, 011:i, 
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Q. Est-ce que le bois acheté ici l'est par l'agent fournisseur à Ottawa?-R. Oui. 
Q·. Et inspecté par vous ou par lui ?-R. La théorie est que le ministère nomme 

quelqu'un pour faire l'inspection. Mais l'on nous a demandé de fournir un homme 
pour la faire ,pendant les trois dernières années, et elle l'a été par le contremaître de 
notre scierie. 

Q. Fait-il l'inspection du bois au moment de l'achat ?-R. Non, après qu'il est 
acheté. 

Q. Et il voit aussi à ce que le bois choisi soit livré ici ?-R. Oui. Voici comment 
la chose se fait: on adresse une réquisition à Ottawa, donnant la quantité et la gros
seur des billes dop.t nous avons besoin. On fait insérer dans les journaux des avis à 
l'effet que l'on va demander des, soumissions. L'agent fournisseur envoie alors des co
pies des réquisitions aux soumissionnaires et leur demande à quel prix ils fourniraient 
le bois requis. Quand le prix est accepté, on nous averti que le ministère a acheté tant 
de bois d'un tel et un tel. 

Q. Avez-vous jamais eu de plaintes au sujet de la qualité du bois fourni ?-R. 
Notre homme en est le juge. Il classe ce qui n'est pas satisfaisant avant qu'il ne soit 
livré. Les fournisseurs de bois du ministère demandent à celui-ci comme faveur d'en
voyer notre inspecteur sur les lieux où l'on coupe.le bois. 

Q. Qui l'envoie là, vous ou le ministère?-Le ministère le demande et nous en
voyons M. Lachapelle. 

Q. M. LachapeUe va sur les lieux et fait l'inspection du bois ?-R. Oui. Il va où 
le ,bois est empilé, le voit avant qu'il soit mis dans la rivière, et met de côté ce qui 
n'est pas satisfaisant. Ce qu~il accepte est bon, et il le marque avec l'estampe du mi
nistère, M.F.D. (M.M.P.) 

Par M. Ducharme·: 
Q. C'est là la seule inspection du bois qui a lieu?-R. Oui. 
Q. Trouvez-vous que ce qu'il obtient est satisfaisant ?-R. Oui, en considérant le 

prix que nous payons, il n'est pas mauvais. 
Q. Serait-ce pour du pin blanc ?-R. Oui. Nous en avons acheté à 23 et 25 cents, 

ce qui est à bon marché. Oertaines ,personnes ont soumissionné et en ont demandé 
jusqu'à 45 cents. 

Q. Où prend-on ce pin blanc? De ce pays ?-R. Oui, de maisons de commerce 
dans ce pays. Il n'y a ~ien de très gros, car tout le gros ·bois a été abattu I il y a long
temps, mais parfois de vieux habitants en ont en réserve et le vendent au gouverne
ment. 

Q. On me dit qu'une partie de ce bois perd de son volume-en le débitant, et que 
vous ne recevez qu'à peu près 59 pour 100 de ce que vous.:__ avez acheté ?-=--R. Il y a deux 
ou trois manières différentes, de mesurer du bois. Notre manière à nous est de payer 
pour une planche carrée à trois quarts du diamètre. 

Q. Croyez-vous qu'il y ait une diminution excessive ?-R. Non, je ne le crois pas. 
Q. Avez-vous remarqué qu'en le sciant, les dosses sont parfois très épaisses? 

J'en ai vu de trois pouces d'épaisseur. Cela réduirait de six pouces votre pièce de 
bois?-R. Pas nécessairement. Si vous avez une bille qui n'est pas droite, vous perdez 
trois ou quatre pouces d'un côté, mais l'autre côté ne donnera pas beaucoup de dosse. 

Q. Quel est le pourcentage. de perte sur la moyenne du rendement de pin blanc 
scié de la bille ?-R. Nous ne devrions pas perdre plus de 15 à 20 pour 100. 

Q. Savez-vous combien de bois vous produisez ?-R. Oui. 

Par M. Ducharme: 
Q. Je remarque que vos magasins sont assez dispersés. Ne croyez-vous pas qu'il 

serait avantageux de les avoir tous ensemble?-R. Oui, certainement. Ce serait une 
amélioration. Nous gagnerions du temps quant à la surveillance; etc. 
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Q. J'ai aussi remarqué que presque toutes vos plaques de fer et vos cornières 

sont déchargés des wagons à marohandises et charroyés. Ne croyez-vous pas 

qu'il serait mieux de les laisser l!i, car quand vous voulez les employer il vous 

faut aller les chercher et les remettre à bord au même endroit ?-R. Oui. Eh 

bien, il n'y a pas assez d'espace près du chemin de fer pour les y laisser. Nous avions 

p€nsé d'étendre là cour au delà de la clôture, et de la mettre à côté de la voie ferrée, 

mais en dehors de la clôture actuelle. Nous aurions une belle cour pour des plaques 

là (montrant le plan). Cela nous donnerait une-bonne cour. 
Q. Je vois qu'il y a une sorte de bureau ou cabane là (montrant le plan) ?-R. 

Cela est à l'usage des hommes chargés de la cour. 
Q. Pour le maniement ?-R. Oui, pour le maniement. 
Q. Cela prend tout le temps d'un homme ?-R. Oui, l'homme ebt à présent dans 

la salle des gabarits, mais nous avions l'habitude de tenir un homme là constamment. 

Q. De sort(;) que si un homme avait besoin de fer, il pouvait aller à cet homme et 

le lui demander ?-R. Oui. Il en a plusieurs piles et sait où trouver les plaques. 

Q. Le fer est-il donné sur présentation de la réquisition formelle, ou simplement 

d'un morceau de papier?-R. On le donne sur commande faite sur un morceau de 

papier. 
Q. Cette commande contient-elle lè numéro ou le nom de la plaque voulue ?-R. 

Oui. 
Q. Chaque plaque est-elle numérotée séparément ?-R. Oui. L'homme dans 

la salle des gabarits possède une liste de tout le matériel acheté pour une entreprise 
particulière. Cet homme est celui qui surveille le chargement des plaques à bord 

suivant le plan. A mesure que la construction progresse, il trouve qu'il aura à obtenir 

une plaque, disons de 2 x lO pieds. Il consulte sa liste, et il est probable que la plaque 

ait été marquée d'un chiffre spécial ou d'un numéro dans cette liste. Il trouve com

ment la plaque est marquée, et alors il donne son morceau de papier à l'homme chargé 
des plaques,. L'on cherche dans la pile voulue et trouve celle qui fait pour l'occasion. 

Q. Alors cet homme rend compte de tous les morceaux de papier qu'il a reçus pour 

la livraison du fer?-R. Oui. 
Q. Qui les remet au teneur de livre de stock ?-R. L'enployé de la salle des 

gabarits. 
Q. :E'ermez-vous vos portes à 5 heures en hiver?-R. Oui, à 5 heures. 
Q. Et l'on paye aux hommes le montant entier de leur salaire?-R. Non, ils n'en 

reçoivent pas le montant entier. Il y a une réduction de 10 pour 100 sur la paye, à 

l'exception de ceux qui reçoivent moins de $1.45 par jour. Les hommes qui reçoivent 

$1.35 ne souffrent pas de réduction. Ceux qui reçoivent $1.45 ,perdent 5 cents et ne 

reçoivent que $1.40. Ceci est une faveur spéciale. Tous les autres souffrent une ré

duction de 10 pour 100. Si un homme reçoit $1.80 par jour, il perd 18 cents. 
Q. Savez-vous de mémoire à peu près combien d'hommes reçoivent $1.35 par 

jour?-R. Nous l'avons calculé. Ceci fut demandé comme faveur spéciale pour nous 

aider à retenir les hommes à qui nous payons $1.35. Il doit y en avoir à peu près 135. 

Cependant, vous avez la liste. . 
Q. Nous trouvons que les employés de bureau arrivent à 8 heures 30 le matin et 

partent à 5 heures le soir. Qui est chargé de l'établissement après 5 heures et avant 8 

heures 30 le matin•?-R. Eh bien, d'une façon il y a les gardiens. Il y a l'aide

pointeur, qui reste ici jusqu'à ce que le sifflet se fasse entendre; 
Q. Il n'y a personne chargé du chantier à partir de midi jusqu'à 1 heure, et à 

partir de 5 heures jusqu'à 6 heures le soir ?-R En théorie, non. Comme question de 
fait, nous sommes ici jusqu:'à 6 heures plus souvent qu'autrement. 

Q. Ne serait-ce pas mieux d'avoir un homme en charge p(mdant ce temps ?-R. Eh 
bien, je suppose qu'il serait mieux d'avoir un homme. · 

Q. Tous les officiers de l'intérieur, les commis, etc., signent-ils un livre de pré

sence ?-R. Oui. 
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Q. Vous apporte-t-on ce livre tous les jours ?-R. Oui, tous les jours. 
Q. Les gardiens signent-ils ce livre aussi ?-R. Non, pas les gardiens. 

733 

Q. Comment savez-vous qu'ils sont à leur ouvrage régulièrement ?-R. Ils sont 
présents quand l'aide-pointeur quitte son poste. Ils entrent pour prendre leurs 
horloges. Il les leur donne, et ils commencent leur ouvrage à 6 heures. 

Q. Quelle preuve avez-vous qu'ils sont à l'ouvrage régulièrement pendant toute la 
nuit ?-F. Ils doivent se rendre à certains endroits dans le chantier et inséi:er une clé 
dans leurs horloges. Il y a à l'intérieur de l'horloge un cadran en papier, qui indique à 
quelle heure la clé y a été insérée. 

Q. Ces clés ou montres sont fixées à différents endroits dans la cour ?-R. Oui, à 
quatre ou cinq différents endroits. Les clés sont posées et retenues à chaque endroit. 
La montre ou horloge est mobile mais la -clé est fixe. 

Q. N'y a-t-il pas quelque moyen, sous le système actuel, par lequel un gardien 
puisse enregistrer le temps de tout le monde sans être découvert ?-R. Il n'y a pas de 
moyen, à moins de détacher la clé et de la garder sur soi. 

Q. Pourrait-il faire cela ?-R. Je suppose qu'il le pourrait une fois ou deux. 
Q. N'éviterait-t-on pas cela è'il était obligé de donner un certiticat par écrit de 

ses visites périodiques ?-R. Le pointeur s'occupe de cette partie de l'ouvrage. Il n'y a 
pas de certificat écrit. 

Q. Quand la liste de paye est préparée, le temps du gardien y paraît ?-R. Oui, 
les détails démontrent que l'ouvrage a été fait chaque soir. 

Q. Je ne comprends pas parfaitement. Est-ce que la montre ou l'horloge est portée 
sur eux et présentée chaque jour au pointeur ?-R. Oui, elle est remise au bureau 
chaque jour. Les horloges sont remises le matin. Le gardien ne peut pas ouvrir cette 
horloge lui-même. Il la rappe>rte le matin. Quand le pointeur arrive, il a une clé 
spéciale poùr les ouvrir. Il _enlèvé le cadran de papier et en insère un nouveau. La 
montre est mise là pour que l'homme la reprenne le soir suivant. 

Q. Vous tenez un registre de tous les travaux et du prix de toutes les choses ?-R. 
Nous faisons ce que nous appelons le rapport annuel au ministère. 

Q. Tenez-vous dans votre bureau un registre indiquant les prix de tout ?-R. Cela 
est tenu dans la division des dépenses, sous le contrôle du sous-directeur. 

Q. Tenez-vous vous-même un registre de ce que coûte, disons, une drague ou un 
chaland ?-R. Cela est inclus au rapport général transmis au ministère. Il y a dans 
la division du comptable un regi,stre tenu pour chaque construction. 

Q. Supposons que vous vouliez savoir quelle est la capacité, le jaugeage, etc., d'une 
telle drague, n'avez-vous pas de registre pour le dire ?-R. La salle des dessin8 garde 
tous les renseignements de ce genre, c'est-à-dire, la longueur, la capacité, le jaugeage, 
etc. Avant mon arrivée, ces détails étaient tenus sur _des formules imprimées et uni
formes. 

Q. A supposer' que vous demandiez des renseignements de ce genre, de qui pour
riez-vous les obtenir ?-R. De la diviBion des ingénieurs ici. 

Q. Ce matin j'ai vu, un tas de vieux fer ou de vieilles ferrailles dans la cour. 
Quelle est la raison du fait que ce fer est tout éparpillé au lieu d'être dans un seul 
tas ?-R. Nous essayons maintenant de tenir cela tout ensemble. 

Q. Pourquoi ceci n'a-t-il pas été fait avant?-R. Nous sommes à ouvrir ·un nou
veau champ pour les ferrailles. Les ébarbures sont simplement jetées en tas et ne 
peuvent être vendues comme ferrailles. Une fois on nous a offert $25 pour une charge 
de wagon. Il nous aurait fallu les mettre à bord nous-mêmes et ceci n'eût pâs payé. 

Q. Vous n'avez pas de surveillance pour les cabinets d'aisance? II y a, je crois, 
beaucoup de temps de perdu dans ces endroits ?-R. Eh bien, je le suppose, quoi qu'ils 
ne soient pas assez attrayants pour y passer le temps. 

Q. N'y a-t-il pas de gardien, de surintendant, faisant le tour du chantier tout le 
temps ?-R. Non. Il y en avait une fois, une sorte de contremaître ambulant, mais il 
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n'existe plus maintenant. Il a abandonné son poste quand il a vu qu'on lui lançait 
à la tête des bouts de fer, des briques, etc. 

Par M. Lake: 

Q. Avez-vous jamais calculé ce que coûtent les dragues que vous construisez? 
Avez-vous jamais établi une comparaison entre le prix que ça vous coûte et le prix qu'on 
aurait payé si l'ouvrage eût été donné à l'entreprise ?-R. Non. D'autres l'ont fait. 
Je ne sais pas quel en fut le résultat. Il y a trop peu de personnes adonnées !à la 
construction de ces dragues de ce côté-ci de l'océan pour que nous puissions établir 
cette comparaison. 

Q. Pourriez-vous nous dire combien cela a coûté pour construire la drague n ° 8? 
-R. Nous avons ces renseignements dans nos livres. 

Q. Pourriez-vous établir une estimation par laqutlle vous pourriez savoir si le coût 
en a été trop ,élevé ?-R. Il nous faudrait avoir recours à un expert constructeur pour 
cela, probablement un architecte naval. 

Q. Préparez-vous une estimation en détail vous-même?-R. Non. Généralement 
les travaux ont été mis en voie, et les plans et les estimations ont été faites à mesure 
que progressaient les travaux. 

Q. Ne croyez-vous pas qu'il serait mieux d'avoir les plans d'avance ?-R. Oui, 
mais règle générale on commence les travaux de cette façon. Quand on se décidait à 
faire une grande construction, on ,évaluait, ou devinait, p,ar comparaison avec des cons
tructions antérieures, ce qu'un vaisseau de cette grandeur pourrait coûter approxima
tivement. On demandait l'argent et l'on procédait avec les plans. 

Par M. Ducharme: 

Q. A quel montant a-t-on évalué la drague n ° 8 ?-R. Eh bien, je ne pourrais pas 
dire cela. Elle fut terminée avant mon arrivée. 

Q. En avez-vous construit depuis ?-R. Nous avons terminé les dragues n°" 10 
et 11. 

Q. On évalue une drague à tant; elle coûte plus lorsqu'elle est terminée. Quand 
vous en construisez une autre, vous pouvez voir quelle est la différence en comparant 
le coût de la première avec celui de la seconde. Pourriez-vous faire cela maintenant? 
-R. Nous savons immédiatement quel est le coût de chaque partie d'une drague. 

Q. Avez-vous en construction une drague ou un remorqueur que vous pourriez 
comparer avec une construction antérieure, afin de voir si vous avez payé trop cher 
ou si vous le faites actuelleme11iit ?-R. Eh bien, nous avons construit différentes dra-

' gues sur des modèles différents. Par exemple, la drague Fielding fut construite ici. 
C'était uµe drague-élévateur à trémie. C'est la seule de ce type construite ici. Main
tenant, la drague n° 8 est une drague aspirante. C'est un autre modèle. Nous n'en 
n'avons pas construit d'autres comme celles-là. 

Q. Mais n'y a-t-il pas dans ces dragues certaines parties que vous pouvez corn-
. parer avec les autres, et ainsi vous pourriez vous guider quant au coût comparatifl-

R. Oui, lorsque le travail est fait à forfait. Quand nous commençons à cons
truire un bateau, nous faisons une comparaison avec ceux construits antérieu
rement et nous allouons pour la différence dans la grandeur. Nous prendrions en 
considération la longueur de l'arbre de couche, etc., et to·us ces renseignements nous 
serviraient de guide pour les constructio;ns futures. 

Q. De sorte que vous pourriez établir une comparaison quant au coût de travaux 
antérieurs et voir si, oui ou non, vous vous améliorez ?-R. Oui. Nous pouvons trouver 
ces détails depuis que la division des dépenses a été établie. 

Q. Pouvez-vous -établir une telle comparaison et nous la faire tenir à ~tawa ?
R. Oui, j'essaierai de faire cela. Nous sommes à construire des remorqueurs, mais le 
dernier que nous avons construit était en bois, et nous les construisons en acier main-
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tenant. Je crois qu'ils soutiendront avantageusement la comparaison avec les deux 
derniers petits remorqueurs. Ils sont de la même grandeur. 

Par M. Lake: 

Q. Ne continuez-vous pas à construire des chalands en bois?-R. Un chaland en 
bois souffre moins de l'échouement qu'un chaland en ac1er. Une autre raison, c'est 
que nous pouvons les faire en moins de temps. Si nous avions eu à construire des 
chnlanùs en acier, nous aurions été encombrés d'ouvrage. La quantité d'air c0mprimé 
dont nous pouvons nous servir est limitée. Nous sommes rendus, à la limite de notre 
capacité quant à l'air comprimé, à moins d'avoir d'autres machines. 

Par M. Ducharme: 

Q. Vous gardez onze chevaux. Avez-vous besoin constamment de tous ces che
vaux ?-R. Nous trouv0ns de quoi les occuper tout le temps. 

Q. Où sont-ils aujourd'hui ?-R. I1s doivent être à charrier du bois çà et là dans 
le chantier. Ils changent d'ouvrage tous les jours. Le contremaître de la cour en a le 
contrôle, et c'Eot lui qui pourrait dire exactement ce qu'ils font. 

Q. Vous avez des conducteurs d'attelages ?-R. Oui. 
Q. Sont-ils payés pour ~out le temps, qu'cils soient à l'ouvrage ou non ?-R. Oui. 
Q. Vous serveZ-VùUS du chemin de fer à voie étroitE\ en .hiver?-R. Non, en 

hiver nous faisons usage de traîneaux. 
Q. Ne pourrait-on pas tenir la voie ferrée claire de neige ?-R. A supposer que 

nous nous servirions de la voie ferrée, et qu'une tempête de neige nous arriverait, ça 
prendrait une couple de jours pour la nettoyer, et nous serions sans moyens de trans
port. 

Par M. Lake: 

Q. Si vous pouvez charrier t,ous vos matériaux pendant l'hiver, sûrement vous 
avez trop de chevaux pour l'été, lorsque vous avez l'usage de la voie ferrée?-R. La 
grosse constructi,m qui se fait pendant l'été est aussi considérable qu'en hiver. La 
voie i;:ic ,:-,c rend pas dans tous les coins du chantier, et nous devons en conséquence 
nous servir de chevaux. 

Q. Il me semble que vous devez être encombrés de chevaux et de conducteurs en 
été ?-R. Eh bien, lorsque je suis arrivé ici il y a dix ans, il y avait dix chevaux, mais 
nous en :wons perdu deux, qui étaient deve1rns vieux et inutiles. De sorte que nous en 
nvons acheté une paire, et plus tard un cheval simple. Nous en avons échangé un 
autre, et maintenant nous en avons onze. 

Q. J'ai vu un homme réparer des harnais, etc. Passe-t-il tout son temps à faire 
des réparations ?-R. Oui, il pas,se la plupart de son temps à cela. 

Q. Avez-vous quelque notion de· ce que vous coûtent les étables, les chevaux, le 
fourrage, réparations aux harnais, etc. ?-R. Nous pourrions savoir cela en nous adres
sant à hi division des dépenses. _C'est à peu près $35 par jour, je crois. 

Par M, Ducharme: 
Q. J'ai remarqué un grand nombre de harnais, etc., dans les magasins. Vendez

vous ?-R. Non. Nous en sommes peut-être un peu enc0mbrés. La dernière réquisi
tion· fn't faite l'automne dernier. Nous en avons, je crois, àssez pour l'année pro
cnaine. 

Q. Combien d'attelages complets avez-vous dans les magasins ?-R. Je ne pourrais 
le dire de mémoire. 

Le témoin se retire. 
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OTTAWA, SAMEDI 18 mai 1912. 
PRÉSENT: 

L'honorable A. B. MORINE, C.R., 
Président. 

M. G. N. DUCHARME, 
M. R. S. LAKE, 

Commissaires. 

ÛÉCI. F. DouT1rn, agent-fournisseur, ministère de la Marine. 

Par le Président: 

Q. Quand avez-vous été nommé à v0tre emploi actuel?-R. En juillet HJOS. J'au
rai quatre ans de service en juillet prochain. 

Q. Quel était votre emploi avant cette date î-R. Commissaire de la télégraphie 

sans fil pour le gouvernement. 
Q. Vous achetez les fournitures pour le chantier de Sorel ?-R. Oui. 
Q. Auriez-vous la bonté de nous décrire la manière de procéder pour faire un 

achat ?-R. Ce matin, quand vous m'avez appelé au téléphone, j'ai sorti deux liasses 
pour montrer le procédé. Ce qui est fait pour Sorel s'applique à toutes les agences du 
ministère. Ils ont une formule de réquisition dont je produis maintrnant une cqpie; 
dle ost faite en triplicata et imprimée sur du papier en trois différentes couleurs. 

Q. Quand vous dites ' ils", vous entendez dire les gens du chantier de Sorel?
Oui, le directeur du chantier maritime de Sorel et l'agent du ministère à tous les autres 
points. 

Q. Relativement au chantier de S0rel, quelle est la signature que vous considérez 

comme a . .ttorisée?-R. Celle de M. l?apinc,u. • 
Q. Et celle de nulle autre personne ?-R. Celle de nul autre, excepté, probablement, 

au cas de l'absence de M. Papineau; alors je présume que j'accepterais celle de M. Tcr
rault, son aide; mais à ma connaissance, M. Papineau ne s'est jamais a-bsenté depuis 
que j'occupe mon emploi actuel. Cette formule est remplie en donnant la quantité de 
chaque chose dont on a besoin, et indiquant invariablement la quantité qu'il y a en 
mains. Nous obtenons ce renseignement afin que je sache que l'on n'achète pas en 
avance sur leur demande. Par exemple, s'ils envoyaient une commande pour 4,000 pds 
de tuyaux d'un pouce, si je ne savais pas ce qu'ils ont en mains, il serait difficile pour 

1moi de savoir s'ils '0nt besoin de cette quantité ou s'ils ne sont pas à acheter pour 
une année en avance. Nous ne faisons pas de contrats, achetant en avance pour un an; 
nous essayons généralement d'acheter pour pas plus de quatre mois, pour la simple rai
son que le gouvernement ne porte pas d'assurance sur son stock, et, au cas d'incendie, 
cc serait une perte complète. Alors, si l'on envoyait une requête pour 4,000 pied,s de 
tuyaux d'un pouce, et que je voyais qu'ils en ont 2,000 pieds en mains, je tr0uverais 
cela un fort montant à acheter, et j'en retrancherais peut-être, ou je ne l'acheterais pas 
du tout si je trouvais la quantité trop grande. 

Q. Et je suppose que ce que vous feriez avant de prendre une décision serait de 
correspondre avec eux à ce sujet ?-R. Sans doute nous leur écririons et leur dirions 
qu'ils en ont tant en mains et qu'ils en demandent tant, et que, à moins d'un be

soin urgent ou quelques grands travaux qui exigeraient cette marchandise en particu
lier et en cette quantité, nous leur dirions que la commande sur cette réquisition n0us 
p:naît être très élevée et que noue aim()rions à i?avoir leur façon de penser à ce sujet. 
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Q. Je présume que votre mamere de tenir compte de ces choses est simplement 
d'examiner la requête elle-même?-R. Je puis dire, en fait d'explication, que malheu
reusement l'on m'a chargé de tous les différents magasins partout dans le pays. Je suis 
réellement à la tête de tous les magasins. Je ,suis une sorte de marchand surintendant 
général pour le mnistère de la Marine et des Pêcheries, en même temps qu'agent pour
v0yeur, et je me suis objecté fortement à cet état de choses, pour la raison que je 
u'avais pa;; à ma disposition ce qu'il fallait pour faire l'inspection de ces magasins. 
Alon, l'on a fait du comptable un inspecteur, tout en lui conservant ses fonctions de 
comptable, et il devait faire l'inspection des magasins; voilà à quelle décision 1'011 en 
Crn1t atri vé quand j'ai posé mes objections. M. Boyle était le comptable. Ses devoirs 
comme comptable se rapportaient à la comptabilité, mais il se rendait aux magasins et 
en faisait la Yisitc. Il n'y avait eu aucune inspection systématique des magasins p0ur 
b simple raison, comme je le d~sais, que mon temps était entièrement pris à Ottawa. 
Je ne pnis quitter Ottawa pour une journée sans grands inconvénients, et je n'ai rien 
à ma disposition pour faire l'inspection des magasins, et M. Boyle est le seul inspecteur 

·que nous ayons. Hécemment, cependant. le gouvernement a nommé M. Tremaine i:qs
pectcur des agences. M. Tremaine était autl'efois notre comptable à Halifax, et il fait 
actuellement une inspection de tous les magasins et des agences. A son retour il re
prendra ce tfavail et sera en état de faire l'inspection de ces magasins et voir à cette 
partie de la besogné. oi:;. prend un inventaire du stock régulièrement, et copies des 
feuilles de l'inventaire sont apportées à Ottawa afin d'être examinées et de nous per
mettre de constater que nous ne portons pas un stock excessif. 

Q. Je vois une c0lonne ici dans la réquisition intitulée "la date des dernières four
ni tmes et dos quantit0s "; cela se rapporterait à la dernière commande que l'on avait 
r.ernplie ?-R. Oui. 

Q. Cela ne montrerait pas ce qui reste en mains ?-R. C'est vrai, et la conséquence 
en est que le renseignement est rarement fourni. L'on donne invariablement la quantité 
en mains. Lu forme de la réquisition est mauvaise sous ce rapport; cela devrait être 
ln qunntité en mains. 

Q. Ce devrait être la quantité en mains ?-R. Oui, la quantité est invariablement 
fo1.:<rnie. La formule que je vous ai donnée là est une des premières formules que nous 
avions, et nous en avons laissé de côté une partie, mais aussitôt que ces formules seront 
rpui 0 éc~, je rni,s eu changer la forme. 

Par M. Lake: 

Q. Y a-t-il des renseignements relativement à la consommation mensuelle ou an
nudle de ces effets ?-R. Oh oui. 

Q. Est-ce mensuel?-R. Non, pas mensuel. Je n'ai aucun doute que vous ayez 
une copie du grand-livre du stock. 

Q. Nous les avons ici pour tous les ministères ?-R. Ils sont tous pareils. D'un 
côté on donne la nature des effets, la date, le numéro de la réquisition et la quantité 
<les marchandises que l'on prend; de l'autre côté se trouvent la date, le numér0 de la 
réquisition, les marchandiEes et le montant dépensé, et en dernier lieu, la dernière 
colonne montre la balance en mains. 

Q. Faites-vous allusion au grand-livre qui est tenu dans les diverses agences~
R. Dans les magasins des diverses agences. 

Q. Est-ce qu'une copie de cela est censée vous être expédiée?-R. Non, excepté 
quand nous la demandons. Nous pourrions demander quelle quantité de cet article 
en particulier on avait dépensé dans les derniers quatre mois, et on nous l'enverrait. 
Ou, par exemple, nous sommes à acheter nos fvurnitures pour le printemps, des pein
tures et autres choses de ce genre. Si nous croyions qu'on demande une quantité 
excessive de blanc de plomb, par exemple, nous écririons immédiatement à l'agent lui 
den;i.andant de nous laisser savoir de con1bi(lp de blaric de plomb il s'est servi à partir 
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du 1er janvier jusqu'au 1er juin, et tout ce qu'il aurait à faire serait de prendre le 
grand-livre du stock, l'ou.vrir, et noter le montant sorti, et il nous donnerait la quan
tité exacte dont il s'est servi. 

Q. Ce que vous dites a une double portée: premièrement, que chaque agence, y 
inclus Sorel, est censée tenir un grand-livre du stock?-R. Oui. 

Q. Et est censé tenir ce livre au courant ?-R. Oui, mons,ieur. 
Q. Et, par conséquent, d'être en position de vous fournir des renseignements quand 

vous en avez besoin ?-R. C'est là l'idée. 
Q. Et jusqu'à la nomination de l'inspecteur Tremaine, il n'y avait pas d'inspec

tion d'une nature périodique des livres du stock?-R. Eh bien, M. Boyle faisait la 
tournée. A ce moment-là il était comptable et inspecteur; il allait à Québec et à 
Halifax, et comme question de fait, à toutes les agences, et il s'est rendu compte du 
stock. 

Q. A quelles périodes régulières a-t-il fait cela ?-R. Eh bien, je présume qu'il y 
allait deux ou trois fois par année, mais ce n'était pas tous les mois. 

Q. Ne parlez-vous pas maintenant d'après votre impression générale et votre con
naissance? Je crois que vous n'en savez pas grand'chose personnellement. Croyez
vous que M. Boyle a fait cela dans tous les cas ?-R. Bien, c'était là le but de la visite 
de M. Boyle, et je présume qu'il l'a fait. · 

Q. Nous avons des· renseignements positifs à l'effet qu'un inventaire n'a pas été 
fait à Sorel depuis plusieurs années.-R. Cela me surprend. 

Q. Après beacoup de difficultés et une forte pression, cette Commission a réussi 
à faire faire un inventaire; l'on fait actuellement une comparaison des livres, et nous 
avons entre les mains _assez de renseignements pour nous laisser voir qu'il y aura des 
lacunes sous différents rapports.-R. Je n'en ai aucun doute. 

Q. Ceci démontre, comme question de fait, que l'intention de faire un inventaire 
n'a pas été réalisée malgré le fait que l'on avait à Sorel un personnel qui eut pu y 
voir.-R. Je ne puis répondre définitivement quant à cela, mais M. Boyle pourrait 
fournir les renseignements, parce qu'il est allé à Sorel, et je crois qu'il y fut pour un 
mois. Naturellement, je ne sais pas ce qu'il faisait. 

Q. Quand cela ?-R. L'automne de:rnier, je crois. Il fut là pendant trois semai
nes ou un mois, je crois, et je présume que c'est cela qu'il faisait. 

Q. Quand vous recevez votre réquisition, prenez-vous· des renseignements au meil
leur de votre connaissance, pour savoir si cette quantité d'approvisionnements devrait 
être envoyée, ou s'il suffirait d'en envoyer moins ?-R. Oui. 

Q. Et que faites~vous ensuite ?-R. Nous obtenons cela et nous sommes satis
faits que les effets sont nécessaires. Nous demandons les prix sur cette formule (la 
formule est produite) aux principaux marchands dans leurs branches respectives. 

Q. Quant à cela, avez-vous eu l'habitude d'envoyer ceci à toutes les personnes dans 
une branche particulière, d'aff~ires, ou seulement à certaines personnes ?-R. Pas à 
toutes, mais je dirais que nous l'envoyons à tous les principaux marchands dans les 
différentes branches, et, en sus, nous pourrions l'envoyer à certains marchands qui 
ont été recommandés spécialement au ministère comme étant en état de lui fournir 
ces marchandises. Si nous trouvons des personnes ainsi recommandées et que, cepen
aant, nous nous rendons compte qu'elles ne sont pas en état de faire affaires avec nous, 
et qu'elles ne peuvent pas entrer en concurrence avec les autres, nous leur donnons 
cependant le bénéfice du doute, et nous leur demandons leurs prix deux ou trois fois, 
et, s'ils ne réussissent pas à obtenir une commande, nous biffons leur nom de la liste. 
Nous avons une liste de toutes les personnès dans chaque branche de commerce. 
Nous prenons la liste de tous les marchands de ferronnerie, par exemple, et nous y 
trouvons Fotheringham et W orkman, Coverhill Learmonth, et ainsi de suite, qui sont 
des mar,chands importants. Si un homme est recommandé, bien que je sache qu'il 
n'est qu'un marchand de détail, néanmoins nous mettrons son nom sur ce gue nous ap-
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peelons la liste active. Si, après que nous lui demandons ses prix deux ou trois fois, 

nous trouvons qu'il ne réussit pas à obtenir une commande, nous biffons son nom de 

la liste, car autrement nous aurions pratiquement une liste de tous les marchands de 

détail d(ins le pays. 
Q. La basè de cette liste a-t-elle été commencée d'après des recommandations à ci 

ministère ?-R. Absolument. 
Q. En d'autres termes, c'est une liste du patronage politiquè?-R. Une telle chose 

n'existe pas dans notre ministère. 
Q. Et n'a pas existé?-R. Et n'a pas existé dans notre ministère depuis peu de 

temps après que jè suis entré à mon emploi actuel. D'après ma suggestion, ces listes 

ont été abolies à l'automne de 1908, et le ministre fit une déclaration publique 

à la Chambre abolissant la liste. 
Q. Mais jusque là il y avait une liste de certaines personnes de qui vous étiez 

censé acheter?-R. C'est diffidle de dire cela. Nous ne nous occupions pas de la liste 

dans le temps, et c'est ce qui fut la cause des difficultés. Nous étions censés borner 

nos demandes de prix à ceux' dont les noms étaient sur la liste, mais, comme question 

de fait, nous ne l'avons pas fait. · 
Q. Et d'après votre reccommandation cette pratique fut abolie?-R. Ouj. J'ai 

dit que je ne pouvais pas acheter d'une faç.on intelligente en suivant cette liste. Il 

me fallait aller au delà, et ce fut la cause de frictions. 
Q. Et v·ous avez insisté pour être libre d'acheter là où il vous était loisible?-R. 

J'ai demandé ce privilège, et on me l'a accordé. 
Q. Cela eut lieu à l'automne de 1908 ?-R. Oui. 
Q. Et vous donne-t-on depuis ce temps, et actuellement errcore, la liberté par

faite de ,choisir?-R. Absolument. 
Q. Avez-vous alors -commencé à faire une liste.?--:R. Nous avons une liste. Nous 

prenons un homme recommançlé auprès du ministère comme étant capàblo' de fournir 

des tuyaux ou des effets de ce genre; j'appelle mon commis pour qu'il s'occup; de ces 

demandes, et je lui dis: "Inscrivez le nom de M. John Smith pour des tuyaux", et 

ainsi de suite. Je lui dis à l'instant même que je ne crois pas qu'il soit nécessaire 

d'adresser des commandes à John Smith, mais de lui en envoyer de la manière ordinaire 

et que, s'il n'obtient pas de résultats, de biffer son nom de la liste. John Smith est 

inscrit sur la liste, et on lui demande ses prix deux ou trois fois, et s'il n'obtient pas 

de demandes il est rayé de la liste. Je puis dire que cette liste est composée des mar

chands principaux dans leur branche respective. 
Q. Vous avez un commis spécial qui s'occupe de cela ?-R. Oui. 
Q. Quel est son nom ?~R. M. Kelly. 
Q. Il tient c.ette liste ?-R. Je crois qu'il a les noms. sur une carte. 
Q. Maintenant, assumant qu'il vous faut des effets pour être livrés au port de 

Montréal, et que ce soit de la ferronnerie, je suppose qu'il y a un grand nombre de 

marchands de ferronnerie à Montréal ?-R. II y en a beaucoup. 

Q. Enverriez-vous une demande à tous les marchands qui s'occupent de cette 
branche?-R. Non. 

Q. Comment feriez-vous V'Otre choix ?-R. En me basant sur l'expérience que j'ai 

acqui§e depuis deux ou trois ans. J'ai une bonne idée de -ceux qui sont généralement 

capables de m'offrir les p.rix les plus bas pour obtenir les entreprises, et nous nous 

adressons à ces gens. Nous envoyons à quatre ou six, parfois à dix maisons de com

merce, suivant le cas, et je considère que, par ce procédé, nous créons une concurrence 

suffisante pour obtenir les prix les plus bas du marché courant. Je suis parfaitement 
tranquille sur ce point. 

Q. Ne doutant nullement que vous seriez juste dans la conduite de ces affaires, 
cependant, n'est-ce pas que le système en est un qui vous donne comment agent 

pourvoyeur, une très grande latitude quant au choix de ceux de qui vous devez ache-
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ter?-R. Comme de raison. Un homme occupant ma position pourrait mettre de côté 
certains marchands s'il le voulait. 

Q. Et vous pourriez faire cela avec ,per,sistance ?-R. Je pourrais avec persistance 
écarter certaines maisons de commerce, mais aucune maison de commerce qui peut 
offrir au ministère des prix satisfaisants n'est en danger d'être mise de -côté. 

Q. C'est-à-dire pourvu que vous soyez juste?-R. Oui. 
Q. Mais si vous ne faites pas ce que vous devez, cela vous donne le pouvoir de vous 

venger COJ~.tre une maison de commerce en particulier, n'est-ce pas ?-R. Oui, je le 
pourrais. Par exemple, nous avons eu des misères avec certaines maisons de commerce. 
et nous les avons simplement biffées de la liste, et nous ne leur demandons pas leurs 
prix. 

Q. Il y a des faiblesses dans tous les systèmes humains, et bien que je ne fais pas 
d'insinuations contre vous, cependant j'essaie d'éprouver le système ?-R. Exactement. 

Q. Exerce-t-on une surveillance sur vous en ce que vous faites? Y a-t-il quel
qu'un qui vous dit d'une façon conséquente: eh bien, repassons ensemble ce que vous 
avez fait depuis deux ou trois mois, et expliquez-moi cela; ou, vous laisse-t-on libre de 
faire ce que vous voulez ?--R. Il me fait plaisir de dire qu'on me laisse absolument li
bre de faire ce que je veux; personne ne m'a jamais interrogé. 

Q. Vous avez une position qui comporte une grande responsabilité ?-R. Oui, mon
sieur le président. 

Q. Recevez-vous des plaintes de temps en temps quant à des injustices que vous 
auriez commises ?-R. Oui. 

Q. Vous en recevez?-R. Oui. Eh bien, je devrais me reprendre sur ce point; 
non, pas d'injustices. Mais nous avons reçu des plaintes quand certaines personnes 

, ont écrit_au ministre pour lui dire qu'elles cotent leurs marchandises régulièrement et 
n'ont pas encore réussi à effectuer une vente, et ils ne comprennent pas pourquoi. Ils 
peuvent dire qu'ils cotent leurs marchandises au même prix que pour les autres ri1inis
tèrelî., ~t au même prix que celui qui leur permet d'obtenir des commandes de certaines 
grandes corporations, telles que le Pacifique-Canadien ou le Grand-Tro:i;ic, mais qu'ils 
ne peuvent obtenir de commandes du ministère de la Marine et des Pêcheries. Dans 
ce cas le mini,stre demande toujours un état des faits, et je donne au ministre un état 
des prix demandés et de ceux que nous payons, et alors une lettre basée sur mon rap
port est dictée et envoyée à ces personnes. 

Q. Et cela constitue jusqu'à un certain :Q_oint un contrôle exercé sur vous ?-R. 
Oui. 

Q. Je suppose qu'il serait mieux de se tromper en demandant les prix d'un trop 
grand nombre de personnes qu'en les demandant d'un nombre trop restreint ?-R. Oui, 
ce n'est qu'une question de personnel. 

Q. Avez-vous un nombre minimum de personnes à qui l'on vous permet de deman
der leurs prix?-R. Non. L'on n'a jamais fixé un nombre, mais je dirais que je n'ai
merais certainement pas à m'adresser à moins de trois, et je préférerais m'adresser à 
cinq ou six probablement. Si vous avez cinq ou six marchands se faisant concurrence 
dans leurs différentes lignes de commerce, vous couvrez pratiquement le champ des 
opérations. 

Q. Comm~ de raison, quant aux lignes principales de marchandises que vous avez 
à acheter pour le ministère, il y a un bon nombre ·de marchands, de 
sort,e que vous n'11vez pas de difficulté à obtenir des concurrents ?-R. Nous n'avons 
pas de misère sous ce rapport; la difficulté est que nous avons trop de concurrence, si 
je puis ainsi m'exprimer. En d'autres termes on nous demande de nous adresser à. 
beaucoup :plus de personnes qve ne le ferait une maison de commerce ordinaire en ache
tant ses approvisionnements, et cela est dû invariablement à la nature des entreprises 
du gouvernement. Nous essayons de réduire ce nombre à un chiffre raisonnable. Le 
nombre de personnes à. qui nous nous adressons est très souvent basé sur le nombre de 
copies que nous pouvons faire des demandes de soumissions. Si nous pouvons en faire 
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cinq ou six copies, nous demandons à six ou sept pfrsonnes, et plutôt que de faire une 
autre série de feuilles, nous bornons nos demandes à six ou sept maisons de commerce. 
Prenez lea manufacturiers de peintures du Canada, par exemple. Il y a de grands ma
nufacturiers et de petits manufacturiers de peintures, et nous essayons généralement de 
nous adresser à tous, et en conséquence, quand nous expédions nos spécifications pour 
des peintures, nous les envoyons invariablement à tous les fabricants, probablement une 
dizaine ou une quinzaine. Lorsque je dis tous les fabricants de peintures, je veux dire 
tous ceux qui sont connu3. Il peut y avoir quelque fabricant de peu d'importance 
dans une petite ville, faisant 500 barils de peinture par jour, qui m'est inconnu, mais 
les grandes maisons de commerce, la Canada Paint Company, .Sherwin-Williams, Ram
say, :Martina-Senour, Bradner et Henderson, et les gens du National de Toronto-il 
peut y en avoir neuf ou dix- sont tous avertis. 

Q. Vous parlez du nombre de vos spécifications que vous expédiez ou pouvez ex
paier; elles sont écrites à la machine quand vous les adressez ?-R. Toujours. 

Q. N'avez-vous pas au bureau un appareil qui vous permettrait de faire un plus 
grand nombre de copies ?-R. Non, nous n'en avons pas. Il y a au ministère un de 
ces multigraphes, mais nous n'avons personne qui sache le faire fonctionner. 

Q. Avez-vous un personnel suffisant au ministère ?-R. Voulez-vous dire dans ma 
division? 

Q. Oui ?-R. Oui, je crois, pour la saison actuelle. 
Q. Avez-vous les appareils de bureau nécessaires tels que vous l'entendez?-R. 

Oui, je le dirais. 
Q. N'est-ce pas qu'une machine qui multiplierait les copies serait avantageuse 

dans votre bureâu ?-R. Peut-être que oui, excepté, comme je dis, là où les circonstan
ces le justifient, l'on fait deux séries de spécifications au dactylographe, et la fille du 
bureau peut faire cela en moins de temps qu'elle ne le pourrait en installant un de ces 
multigraphes avec lesquels on peut faire cent copies; te que je comprends, ça prend 
moins de temps au dactylographe .. 

Q. Est-ce qu'il ne vous arrive jamais, dans aucune circonstance, d'avoir besoin 
d'u11 grand nombre d'exempluires?-R. Non, et, quand cela arrive, si les circonstances 
le justifient, nous en faisons prépr.rcr deux séries au dacty'lographe. 

Q. Vous adressez d'abord vos1 demandes et vous obtenez les cotes des marchan
dises, puis ensuite vous envoyez vos commandes ?-R. Oui. 

Par le Présick'rnt: 

Q. Et fréquemment, jB suppose, vous devez subdiviser la réquisition en un certain 
nombre de commandes ?-R. Très fréqu2mment. Nous prenons les prix les plus bas 
qans chaque cas; nous n'acceptons jamais de soumissions en une somme ronde, ce 
qui n'est pas du goût du soumissionnaire. 

Q. Et vous prenez le prix des unitétW-R. Oui. 
Q. Quant à beaucoup de ces choses, comment faites-vous relativement à la quali

té ?-R. Quant à la qualité des pBintures et de l'imilB, toutes les grandes quantités de 
peinture sont achetées suivant no~ propres spécifications, qui ont été préparées au mi
nistère. Je fais allusion maintenant à nos approvisionnements pour l'entretien des 
phares, et ainsi de suite. Nous passons un contrat pour ces1 peintures, et les maté
riaux son_~ analysés avant de servir pour la fabrication de la peinture. 

Q. Où sont-_ils analysés ?-R. L'année dernière ils ont été analysés par le profes
seur Ruttan, de l'Université McGill, avant qu'on leur permit de s'en servir dans la pein
ture. Je puis dire en passant que la Sherwin-Williams Company a annulé, il y a 
quelques jours, une commandB que lje lui avais donnée, parce qu'elle refusa 

-d'analyser les ingrédients avant de s'en servir pour faire la peinture. Ils ont dit qu'ils 
avaient une marchandise modèle qui était meilleure que ce que nous avions demandée, 
mais cependant nous avons annulé la commande. Je crois que le Canadian Inspection 
B•u,reau fait l'inspection de ces ingrédients cette année. 
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Q. Pourquoi n'avez-vous pas retenu le même inspecteur que vous aviez l'année 
dernière ?-R. M. McPhail, le commissàire des phares, voit à cela. Il est chargé de 
l'inspection des ingrédients. Il employait le professeur Ruttan l'année dernière; 
je sais que les gens de 'la Canadian Inspection se sont mis en communication avec lui 
pour l'obtenir cette année, mais je ne sais pas s'il les a acceptés ou non. Dans tous 
les cas, les matériaux seront sans doute analysés' avant de servir à la fabrication de la 
peinture. 

Par M. Lake: 

Q. Ne sont-ils pas inspectés sous la direction de votre division ?-R. M. McPhail 
est responsable de ces spécHications, et il installe son propre inspecteur dans la ma
nufacture où l'on fabrique les peintures. H a agi ainsi d.°ans le passé, et, sans doute, il 
le fera encore cette année. 

Q. Vous commandez certaines marchandises d'après certaines spécifications ?-R. 
Invariablement. 

Q. Et alors, M. McPhail est obligé de s'occuper de l'inspection ?-R. Seulement 
quant à la peinture d'entretien, qui concerne tous les phares et qui se monte à 7,000 
ou 8,000 gallons. 

Q. Comment vous arrangez-vous avec M. McPhail pour savoir qu'il s'occupe de 
la chos() ?-R. Nous recevons ces soumissions avec les chèques de dépôts et nous accep
tons les prix les plus bas dans chaque cas individuellement. Le chèque de dépôt se 
monte à peu près à $2'00 pour chaque manufacturier. Puis la commande est faite et 
une copie en est immédiatement remise à M. McPhail, afin qu'il s,ache qui 
reçoit la commande. Ses inspecteurs obtiennent la soumission et se rendent à Ja 
manufacture de celui à s._u_iJa commande a été donnée, et voient à ce que les ingrédients 
soient approuvés. Quand ils sont approuvés, je présume que l'on renvoie un échantil
lon. Lorsqu'on est à faire la peinture, m'est avis qu'un inspecteur du dépôt du phare 
de Prescott se rend aux différentes manufactures et voit à ce que les commandes soient 
préparées suivant les spécifications. L'on fait des épreuves de la peinture après qu'elle 
est livrée, et l'on me dit qu'il eat difficile d'en faire l'analyse après que Ise ingré
dients ont tous été mis ensemble. En discutant cette chose, il y a quelque temps, avec 
un monsieur, il m'a dit que ces ingrédients subissaient certains changements chimiques 
une fois mêlés. En conséquence, quand la peinture est livrée, les boîtes en fer-blanc 
sont mesurées, afin de voir si elles contiennent un gallon impérial entier. L'année der
nière un manufacturier de peinture a été ol;>ligé de nous fournir 145 gallons en sus de 
ce qu'il avait déjà fourni sur sa commande, parce que nous avons découvert que ces 
bo'.tes ne contenaient pas des gallons impériaux entiers. Nous prennos toutes les pré
cautions raisonnables pour voir à ce que tout ce que nous achetons soit en bon ordre et 
suivant les termes des soumissions, et ce principe s'applique à tout ce que nous ache
tons. Par exemple, toutes les chaînes que nous achetons sont du type Lloyd éprouvé. 
Cette chaîne est éprouvée par Lloyd en Angleterre, et un certificat doit être livré avec 
1a facture qui accompagne la livraison de la chaîne, et à ~oins que ce certificat ne soit 
livré, nous ne payon~ pas. Par exemple, nous avons eu un cas dernièrement où une 
chaîne, mise à l'épreuve par un particulier, nous a été fournie par Hinckley & Sons, 
d'Angleterre. L'épreuve particulière était aussi sérieuse que celle de Lloyd, et nous 
avons reçu un certificat détaillant l'épreuve subie. Il y a eu de la correspondance à 
ce sujet et nous leur avons déclaré que les seules chaînes que nous achetions étaient 
celles de Lloyd éprouvées. 

Q. Parlant de peinture pour les phares, après que toute· cette inspection a eu lieu, 
qu'y a-t-il pour empêcher la substitution d'une peinture inférieure pour celle que vous 
avez achetée ?-R. Par qui voulez-vous dire que la substitution serait faite? 

· Q. Par ceux qui vendent.-R. Par le manufacturier? 
Q. Oui.-R. On doit mettre la peinture en bof'te sous la surveillance de notre pro

pre inspecteur. Elle porte une étiquette spéciale en fran1;~is et en anglais avec le nom 
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du ministère de la Marine et des Pê_cheries, et de plus, la manière de se servir de la 
peinture est indiquée sur l'étiquette. Elle est alors rrîise dans des caisses spéciales 
contenant t 1ant de bo'tes de peinture, plis elle est expédiée, après quoi elle est distribuée. 

Q. Et vous n'avez rien à faire quant à cette inspection, çes étiquettes et l'expé
dition ?-R. Non. 

Q. Ayant fait le marché pour la peinture de cette façon, la chose cesse de vous 
intéresser?-R. Non, je ne dirais pas cela. M. McPhail surwiille l'inspection et le 
reste, parce qu'il a le personnel .pour ce faire à sa disposition. 

Q. Quand cela revient-il sous votre juridiction de nouveau ?-R. Le seul moment 
où je m'en occupe de nouveau est quand, comme l'ann·é,e dernière, il y avait de la 
peinture en moins• et que ~ous avons const~té que les boîtes ne contenaient pas1 le 
gallon impérial. 

Q. Mais ordinairement, la chose ne revient plus deviant voùs?-R. Si nous 
recevions le plein montant de notre commande et que la peinture fût satisfaisante, la 
seule chose que je reverrais serait le compte de cette peinture, qui nous reviendrait 
du dépôt des phares, à l'effet qu'on a reçu tant de peinture de ces gens et qu'elle était 
satisfaisante quant à la qualité. 

Q. Ce certificat doit revenir à vous ?-R. Il doit se trouver sur la facture. 
Q. Est-ce que les toutes factures doivent revenir à vous ?-R. Elles passent 

toutes par le ministère. 
Q. Et vous êtes obligé de certifier?-R. J'ai deux commis qui sont autorisés à 

certifier. -
Q. Le certificat de votre bureau est nécessaire ?-R. Mon nom doit apparaître sur 

chacune d'elles. 
Q. C'est là le dernier certificat qui y paraisse?-R. C'est le dernier. 
Q. Vous êtes réellement obligé d'en certifier le prix ?-R. Je suis obligé d'en cer

tifier le prix, et que le contrat a été rempli et toutes les conditions· observées; autre
ment, le compte ne serait pas accepté pour être soldé. 
, Q. Nous, allons laisser de côté ce cas particulier et nous occuper de la peinture 
achetée pour les chantiers de Sorel, ce qui nous occupe en particulier au moment 
actuel. Vous achetez une certaine quantité de peinture pour Sorel; est-elle achetée 
.sur spécifications ?--R. Non, c'est simplement de la peinture pure. Nous achetons de 
le peinture pure là, et nous avons essayé, dans des cas comme celui-là, de régler la 
,,quantité de chaque sorte de peinture fournie. Quant à Sorel, il y a certaines pein
tures dont on ferait usage en très petites quantités, telles qùe le 'bleu de Prusse, dont 
on se sert bien peu. Quant à Sorel, et à la façon dont ils ont besoin de leurs peintu
.res ainsi que de la sorte de peinture, il sera très difficile d'en obtenir de fabriquée sui
vant une spécification. Comme question de fait, je ne pourrais pas réussir à en faire 
fabriquer. Prenez, dans le cas actuel, la forte commande donnée à Sherwin-Williams 
pour la ,peinture d'entretien; ils ont absolument refusé de fournir une peinture faite 
sur spécifications; ils ne s'en occuperaient pas du tout; ils sont trop importants. 
Les autres nous disent souvent, pourquoi! des spécifications, laissez-nous fous fournir 
;notre peinture ·ordinaire, elle est aussi bonne ou meilleure que celle exigée par par vos 
sp.écifica tians. 

Q. En pratique, alors, quant à leur valeur relative comment pourrait-on comparer 
la meilleure peinture d'un fabricant avec la meilleure d'un autre fabricant ?-R. Dans 
un très grand nombre de cas, je crois que Ia comparaison pourrait être établie. 

Q. Prenons un ;as pratique: supposons que vous ayez une dem1ande pour une 
quantité de peinture, et que vous vous adressiez à une douzaine de différents fabri
cants pour leur demander leur prix, et que vous en trouviez un qui vous l'offre à meil
leur marché que les autres; ce bon marché peut être dû à une différence dans la qua
lite ?-R. Oui. 

....... , 
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Q. Bien qu'il prétende que ee soit la meilleure peinture qu'il fabrique, cependant 
lia meilleure p_einture faite par un fabricant peut être pire que celle produite par un 
autre; comment pourriez-vous, arriver à une décision quant à la qualité ?-R. Malheu
reusement, nous avons ~cheté de la peinture dans le passé, et malheureusement aussi 
nous avons acheté· d'autres effets qui ne se prêtent pas m1x spécifications ni à une 
épreuve partieulière pour l'établissement d'une comparaison. J'ai acheté des mar
chandises à bon marché principalement pour éearter la possibilité de la critique que 
l'on lance toujours contre la division des achats d'un gouvernement quand la soumis
sion la plus basse n'est point acceptée, et' qu;un autre motif peut être attribué parce 
que l'on a écarté le prix le moins élevé. Comme conséquence nous· achetons toujours 
au prix le plus bas dans tous les cas, excepté lorsque nous ,,avons qÏ;e la m:u-chandisc 
ne peut être livrée pour ce que l'on demande, et que l'offrant doit, ,ou la voler, ou 
vendre un effet qui ne soit pas de la qualité voulue, si elle est vendüe à C'e prix; quand 
nous sommes absolument certains sur ces points, nous mettons de côté le prix le plus 
bas. Mais dans 99 cas, le prix le plus bas est toujoun accepté. C'est pour cette raison 
que, lorsqu'il s'agit de peintures, nous avons essayé d'éliminer les agioteurs et les négo
ciants, et d'aller directement aux fabricants. 

Q. De sorte que 110us arrivons à ceci, que vous faites affaires autant que possible 
avec un certain nombre de fabricants convenables ?-R. Oui. 

Q. V om demandez leurs mat6riaùx marqu6s Al, les meilleurs qu'ils fabriquent, 
et vous prenez ceux qui se vendent le meilleur marché, et vous ne pouvez, dans les 
circonstances actuelles, en comparer la valeur par aucune épreuve scientifique et 
exacte?-R. Non. 

Q. Votre principal but est de mettre en pratique votre idée d'obtenir les pri,x les 
,plus bas ?-R. Oui, et je passerais beaucoup de mon temps à expliquer pourquoi nous 
n'aurions pas accepté le pJus has prix, et il est très difficile dans certains cas d'-établir 
une comparaison entre les différentes qualités. 

Q. Une comparaison entre la qualité fournie par un fabricant et un autre est, je 
suppose, très difficile à établir?-R. Oui, et si vous prenez la Canada Paint Company, 
Sherwin-Williams, Martins-Senour, Bradner-Henderson, Moore & Sons, de Toronto, 
ils sont tous des fabricants ·de peinture ayant une excellente réputation, et dont les 
peintures sont considérées comme étant parmi les meilleures sur le marché. Je pui,s 
dire que lorsque je demande à une :rr:aison de commerce de ce genre de coter ses mar
chandises, qui sont supposées être les meilleures qu'ils fabriquent, ils me cotent 
celles-ci. 

Par ·M. Lake: 
Q. En rédigeant vos c0ntrats pour les peintures, ne serait-ce pas possible pour vous 

d'inclure toutes les autres variétés pour les différents établissements dans votre minis
tère ?-R. Cela pourrait ,se faire si la spécification était faite de façon à inclure to;ites 
les couleurs. Mais à .Sorel on fait usage d'une variété de peinture, et dam ce cas nous 
achetons les matières colorantes. Nous achetons ces matières, l'huile, le blanc de plomb 
et les ingrédients en général. Cela s'améliore en viellissant, et c'est pour cela que 
nous gardons un stock très considérable à Sorel. Il y a beaucoup de difficulté à obte
nir des manufacturiel's du blanc de pl0mb ,suffisamment mûri. La conséquence e,t 
que nous avons trouvé qu'il nous fallait faire le travail de mêler les peintures à Sorel, 
et a,fin d'être toujours prêts, nous gardons un fort stock de blanc de plomb à Sorel. 
Nous sommes à acheter actuellement du blanc de pl0mb dont on .fera usage probable
ment l'année prochaine seulement. 

Q'. Maintenant, en parlant du blanc de plomb, que vous achetez en ,si grande 
quantité, et qui s'élève à une somme considérable, que faites-vous ?-R. Cela est vendu 
aur certificat du gouvernement à l'effet qu'il est pur, et il doit l'être. 

Q. Vous avez un certificat régulier du gouvermiment quant à cela ?-R. Oh, oui, 
ils sont obligés par la loi de donner un certificat. 
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Q. Ayant acheté de cette façon, quelles précautions prenez-vous pour vous assurer 
qu'on vous livre ce que vous avez achetéi?-R. Vous. parlez maintenant de peintures? 

Q. Oui.-R. Les peintures sont étiquetées à la fabrique sous la direction de l'ins
pecteur, tel que je le comprends. 

Q. Je parle maintenant de Sorel.-R. La seule chose qu'il y a au sujet de Sorel, 
c'est qu'on fait usage à Sorel même des peintures qui doivent y être expédiées, et s'il 
y a aucune peinture qui soit inférieure ou qui ne donne pas satisfaction, eh bien, on 
en fait rapport immédiatement. Je ne sais pas si j'ai ici avec moi la liasse de la cor-
1·espondance relative à la peinture, je crois que je l'ai, mais je puis dire qu'il y avait 
l'autre j0ur une caisse dans laquelle la peinture n'était pas satisfaisante; voilà un cas 
comme celui dont il s'agit. J'ai reçu du directeur à Sorel une lettre di3ant: "Relati
vement à votre demande d'un rapport quant à la qualité de la peinture dont on s'est 
servi quand le vaisseau était dans le ba,ssin de radoub l'année dernière" ( ceci était 
un rapport sur h peinture blanche ordinaire que nous avions achetée de Sherwin
Williams et que ceux-ci déclaraient être aussi bonne que notre peinture spéciale), nous 
en avi0ns fait l'épreuve en peinturant le Lady Grey à babord avec une peinture et 
à l'arrière avec cettè autre peinture, puis. nous, avons renversé les conditions 
pour l'autre côté, et essayé cela pour un an. Alors ce rapport à ce sujet ne fut 
soumis, et il 8e continue comme suit: "Je regrette d'avoir à dire qu'il est diffi
cile de fournir un rapport c0mplet. Je suis d'avis que la peinture Sherwin-Williams 
est la plus drn·able pour toutes les saiso11s et les différentes eaux, et, par conséquent, 
dle est préférable pour notre ouvrage." Il y a aussi cette lettre relative au même 
sujet provenant de l\f. Papineau et dans laquelle il se plaint de certaines peintures 
qui ont été essayées. Il dit: "On me dit, quant à la dernière quantité d'ocre 
dorée, qualité pure, P. D. Dods et Oie, à 3½ s0us, la qualité couvr_ante de cette pein
ture est très mauvaise." J'écrivis à P. D. Dods et Cie, leur disant que la peinture 
était de pauvre qualité, et leur demandant de revoir ma commande, qui stipulait que 
la peinture fournie sur spécification devait être de qualité pure. Je leur di8ais que 
ln peinture reçue était de qualité inférieure, et que ceci était dû sans doute 
à un malentendu,, car j'étais convaincu qu'ils ne voulaient pas nous fournir une pein
ture de mauvaise qualité. Je leur ai dis que j'avais {,crit au directeur du chàntier 
maritime de Sorel à l'effet de retourner la peinture, disant que le g0uvernement ne 
pouvait accepter une peinture inférieure, et leur demandant de prendre les moyens 
pour la remplacer par une ocre dorée de bonne qualité aussitôt que possible. J'ai 
reçu u~e lettre de P. D. Dods et Cie disant qu'ils reprendraient l'ocre dorée, mais 
malheureusement on s'en était servi avant de pouv0ir la retourner. 

Par M. Ducham~: 
Q. Quelle est la date de cette lettre ?-R. Le 15 mars 1912. 

Par le Présidevnt: 
Q .. L'on s'est servi de la peinture, et elle n'a pas été retournée?-R. On s'en était 

servi. Nous avions payé 3½ sous la livre pour cette peinture, et nous ne pouvions 
nous attendre à autre chose. J'ai appris plus tard qu'on ne pouvait pas ·acheter une 
autre ocre dorée pour un priix aussi bas que 3½ sous. 

Q. Et ils avaient accepté de donner de la bonne ocre dorée pour 3½ sous ?-R. 
Eh bien, ils ont consenti à la reprendre. J'ai ici copie d'une demande que j'ai 
faite le 4 janvier 1912, qui dit que les peintures fournies doivent être de la meilleure 
qualito clans leur genre re,pectif, l'huile et la térébenthine purc3, et que si elles 
n'étaient pas satisfaisantes elles ne seraient pas acceptées. 

Q. Dites-nous l'effet de cela.-R. Ils ont coté leur peinture à 3½ s0m. 
Q. Ils ont ensuite consenti à vous fournir de la bonne peinture et à reprendre 

l'autre?-R. Oui. 
Q. Cela démontre qu'ils reconnaissaient que la neinture était de mauvaise qua

lité et qu'ils n'auraient pas dû vous l'envoyer.-R. Elle était mauvaise. 
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Q. Et puisque la mauvaise peinture n'a pas été reprise, ils auraient dû vous 

remettre de l'argent.-R. On s'est servi de la pP.inture avan-t de la retourner, mais il 

n'y a aucun doute qu'elle valait ce que nous avo~s payé; cependant elle était vendue 

à un prix trop bas pour être pure. 
Q. C'était de leur propre faute. S'ils ont fait une erreur en premier lieu, ils ' 

auraient dû, soit se 11eprendre en vous donnant de la bonne peinture, soit en vous 

remettant de l'argent.-R. Ils étaient parfaitement consentants de reprendre la pein

ture et de payer le fret, mais malheureusement on s'en était servi. 

Q. Le résultat définitif est qu'ils ont reçu leur paicancnt pour une pEinture de 

qualité inférieure ?-R. Oui, mais pas au prix d'une bonne peinture. 

Q. Ils ont été payés au prix qu'ils avaient accepté pour une bonne peinture.-R. 

Vous ne p0uvez obtenir de la bonne ocre pour 3½ sous. 
Q. Ont-ils accepté de vous donner de la bonne peinture pour 3½ sous la livre?

R. Oui, parce que c'est ce que nous avons demandé. 
Q. Alors ils avaient accepté d'y perdre s'ils ne pouvaient la vendre à ce prix-là, et 

ils ont évité la perte en vous donnant une peinture inférieure.-R. Laissez-moi voir 

ce qu'ils disent dans leur lettre à ce sujEt; sans doute ils y font allusion. Ils diS€nt: 

"Nous avons bien et dûment reçu votre lettre de date récente relativement à 500 livres 

d'ocre dorée vendue à votre ministère et que l'on· n'a pas trouvée de la qualité modèle 

exigée par celui-ci. Notre M. Dods vous a expliqué sans doute que nous avons de 

l'ocre dorée d'une meilleure qualité, et nous.devons vous la coter à 6 sous, livrée à 
Sorel; nous serons heureux de reprendre les marchandises si vous le considérez 

nécessaire." 
Q. Où est la commande originale?-R. La commande originale ne serait pa:s ici: 

les commandes ne sont pas mises en liasse. 

P:ar M. Lake: 

Q. Dois-je comprendre qu'ils ont accepté de vous livrer de la b0nne ocre dorée à 

3½ sous, mais qu'ils vous en livreraient de la meilleure à, 6 sous ?-R. Voilà ce qu'ils 

disent. Ceci n'est qu'un simple incident clans une maison de commerce- de ce genre; 

il nous arrive des choses comme celle-là, non pas tous le,s j0urs, mais fréquemment. 

En revoyant ce qu'ils disent, c'est de l'ocre dorée, mais ils n'ajoutent pas qu'elle 

est pure. Nous leur avons demandé la meilleure qualité; c'est un fait bien connu 

que la peir.ture qui' n'est pas étiquettée comme étant pure ne l'est pas. 
,' 

Par le Président: 

Q. Ils savaient que vous vouliez une peinture de la meilleure qualité, et ils ne 

vous ont pas demandé le prix pour la meilleure qualité ?-R. Il n'y a point de doute 

sur ce point. La spécification dit: "Les peintures fournies par vous doivent être de 

la meilleure qualité dans leur l?enre.s respectifs." 
Q. Le 14 janvier 1912, une demande est faite, entre autres choses, pour '500 livres 

d'ocre dorée. Il y a U:ne note au ba,s de cette demande qui dit: "Les peintures four

nies selon cette demande doivent être do la meilleure qualité dans leur geiires, respec

tifs." En réponse à ceia P. D. Dods et Œe vous font l'ocre dorée dans l'huile à 8½ 

cents, et plus tard on trouve qu'elle n'est pas de la meilleure qualité ?-R. Vous no 

pourriez pas obtenir la .meilleure qualité à ce prix. 
Q. Mais cela ne fait pas de différence, ils ont demandé ce prix-là ?-R. Oui, ils 

l'ont demandé. 
Q. Le 8 mars 1912 vous avez écrit à Dods et Cie que l'ocre dorée fournie d'après 

la commande n° 772 est de très mauvaise qualité et peu ou point utile au ministère? 

-R. Oui. 
Q. Le 15 mars ils ont accusé réception d~ votre lettre disant: "Nous: com

prenons que notre M. Dods vous a expliqué que nous avons de l'ocre dorée d'une meil-

..1 

J 
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Jeure qualité, et nous désirons coter notre ocre dorée pure à 6 cents la livre, fret payé 
d'avance, ou livrée à Sorel." Et puis, ils continuent: "Nous serons heureux de savoir 
ce que vous désirez à ce sujet, et nous échangerons les effets si vous le considérez né
cessairè." Vous ne savez pas si cela voulait dire qu'ils substitueraient leur meilleure 
peinture au même prix, ou s'ils devaient la fournir à un prix différent '1-R. Je com
prendrais par cela qu'ils· allaient la fournir à un prix différent. 

Q. Et quand vous vous êtes informé, la mauvaise peinture était finie '1-R. Oui. 
Q. Et lorsque vous avez fait votre demande, c'était votre intention, telle qu'in

diquée par la note au bas, d'acheter la meilleure qui se fasse '1-R. C'était là l'inten
tion. 

Q. C'est ce que vous avez demandé '1-R. Oui. 
• Q. Et quand l'on vous a demandé 3,2 cents, vous avez compris que c'était 

pour la meilleure '1-R. Pour être parfaitemen,t franc envers vous, quand toutes ces 
soumi,&sions nous arrivent, un état en table1au synoptique est préparé, montrant 1€'8 prix 
les plus bas pour chaque personne; alors on me les apporte, les prix sont soulignés 
en rouge, et j'y mets mes initiales, et cda veut dire que la commande doit être donnée 
à la pe

0

rsonne nous, offrant les prix les plus bas. Je ne me rappelle pas avoir vu ce 
prix pour l'ocre dorée à 3½ cents, car si je l'avais, vu je ne crois pas que j'aurais 
su à ce moment-là si ce prix était celui de leur meilleure ocre ou de leur qualité moyen
ne. J'ai appris depuis qu'il est impossible d'obtenir de l'ocre pure pour 3 cents et demi 
la livré. 

Q. Si vous aviez vu le prix à 3½ cents, et si vous aviez ,su que c'était là un· 
prix impossible pour la meilleure marchandise, vous n'auriez pas accepté ce prix '1-
R: Non. 

Q. Vous persisteriez toujours pour obtenir la meilleure marchandise '1-R. Oui, si 
je la connaissais. 

Q. E1t conséquemment vous n'avez pas conscience d'y avoir prêté attention du 
tout, et ils ont obtenu la commande parce qu'on n'a pas remarqué que le prix était trop 
bas '1-R. Ils ont obtenu la commande parce qu'ils demandaient évidemment le prix le 
plus bas pour cette marchandise. 

Q. Et parce que vous n'avez pas remarqué que le prix était trop bas pour une 
bonne marchandise '1-R. Je ne crois pas que je savais à ce moment si de la bonne 
ocre pouvait être achetée pour cc prix-là ou non, mai j'ai appris, depuis qu'il s'agit de 
cette affaire, qu'elle ne peut être vendue pour ce prix. 

Q. Vous faites un effort pour obtenir ce qu'il y a de meilleur, et sf vous aviez su 
que ceci ne l'était pas, vous ne l'auriez pas pris '1-R. Eh bien, non pas le meilleur, 
mais de bonne qualité. Comme question de fait, quand il s'agit de peinture, nous 
faisons un effort pour obtenir la mtiUeure qualité, parce que je consid !re que c'est une 
économie que d'ach~er seulement la meilleure. 

Q. Cela indique la difficulté qui me semble être arrivée en achetant pour Sorel 
et des endroits de ce genre--dans ce cas, il est évident que cette peinture n'a pas été 
examinée ni éprouvée lors de son arrivée'I-R. A Sorel, non. 

Q. Et, par conséquent, vous n'aviez pas la moindre idée qu'elle fût mauvaise avant 
qu'elle ne fut toute utilisée ?-R. OJ-Ii. 

Q. Et cela peut arriver relativement à aucune marchandise '1-Il. Cela pourrait 
nrriver, mais cela arrivera plus probablement quant à des effets comme la peinture et 
l'huile, où le défaut n'est pas visible à première vue. 

Q. Nous allons prendre les deux cas auxquels vous avez fait allusion cc matin; 
l'un se rapporte à l'inspection de la peinture d'entretien, et l'autre à celle des chaînes, 
lors(]ue ,ces eff€ts vont à Sorel-nous ne parlons quo de cet endroit maintenant
quelles précautions sont prises pour vous assurer que vous recevez les marchandises 
que vous aviez réellement l'intention d'achetel'?-R. Eh bien, tous nos agents ont reçu 
des instructions permanentes à l'effet de faire rapport sur tous les matériaux qui nous 
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sont fournis et qui ne sont pa,s en tous points satisfaisants, et nous recevons de ces 
rapports très :fréquemment. J'ai reçu hier d'un agent à Halifax un rapport à l'effet 
que des manilles d'amarrage et des clavettes n'étaient pas satisfaisantes. 

Q. O'est très bien quand vous en recevez un rapport, mais que faites-vous :relati
vement à ces nombreuses choses au sujet desquelles vous ne recevez pas de rapports î 
-R. Eh bien, par exemple, prenez le cas de nos acha,ts d'huile; toutes nos huiles 
sont achetées sur spécifications. Nous avons un contrat de trois ans qui est sur le 
point d'expirer. Nous prenons périodiquement, tous les trois ou six mois, des échan
tillons de l'huile fournie, et nous les envoyorus, au Canarltian Inspectiw,, BureOJU; une 
analyse est faite de cette huile et l'on nous envoie un rapport. Maintenant, toutes 
nos peintures d'entretien sont achetées sur spécification,, et le commi,ssaire .des phares 
prend toutes les précautions raisonnables pour voir à ce que nous obtenions ce que 
nous sommes censés obtenir. Relativement à un endroit comme .Sorel, nous sommès 
absolument à la merci de ceux qui sont là pour nous dire s'il y a quelque chose qui ne 
soit pas satisfaisant. Nous sommes absolument entre leurs mains sous ce rapport. 
S'ils ne nous avertissent pas que les effets sont de mauvaise qualité ou peu satisfai
sants pour leurs besoins, nous n'en savons rien. Mais, dans les affaires du gouverne
ment, je me suis aperçu que nos agents ne se gênent pas pour se plaindre de la qualité 
des marchandises. · 

Q. Ce sont là des généralités, et il est mieux que vous ne soyez pas trop général. 
Ayant envoyé une commande pour des marchandises, que faites-vous pour renseigner 
ceux qui sont en charge de l'endroit où vous les expédiez, sur la qualité des effet,; que 
vous avez payés ou consenti à payer î-R. Les effets ne sont jamais payés avant ·.au'ils 
n'aient été reçius, vérifiés et jugés par le magasinier local. 

Q. :Mais qu'a-t-il, le magasinier local, pour lui montrer ce que vous aviez l'inten
tion d'acheter'I-R. Il a une copie exacte de notre commande, un duplicata sous tous 
les rapoprts, et sur lequel le prix et la qualité sont indiqués. 

Q. Lui envoyez-vous cela lorsque vous expédiez la commande î-R. Absolument 
le même jour; cela lui fait savoir les conditions du paiement, et celles de l'expédition, 
le nom du marchand qui a reçu la commande, le prix payé et tous les renseignements. 

Q. Oomment est-il mis au courant quant à la qualité particulière des effets ?-R. 
Cela dépend de la nature des marchandises qu'on achète. Prenons des marchandises 
sèches. Nous .achetons de la flanellette, de la flanelle, du coton, des peaux de chamois, 
et des quantités d'effets de ce genre. Si nous achetons sur échantillon, les échantil
lons sont expédres aux agents au moment que la commande est donnée, afin d'être mis 
en liasse dans le but de les comparer avec les marchandises lorsque celles-ci arrivent. 

Q. Qu'entendez-v.ous par l'agent î-R. Le représentant local à Québec ou à Hali
fax, suivant le cas. 

Q. Ou à Sorel'?-R. Non, ce serait la même chose là, mais nous n'achetons pas de 
marchandises sèches pour Sorel, ils n'ont rien à faire avec les phares. 

Q. Est-ce que vous envoyez des échantillons autant qu'il vous est possible î-R. 
Oui, par exemple, nous achetons des balais. Nous recevons des échantillons de balai, 
puis nous scions le manche et envoyons, le balai à Sorel; ou, si nous achetons des pin
ceaux, nous expédions un échantillon à Sorel. Pour tout ce que nous achetons de 
cette manière, nous envoyons toujours un échantillon à l'endroit où les effets doivent 
être livrés. 

Q. Relativement à Sorel en particulier, n'est-ce pas qu!J ce système dépend en 
grande partie sur la fidélité de l'agent au point où les marchandises sont livrées quant 
à l'examen de celle-ci ï-R. Oh, oui, sans doute cela dépend du magasinier. 

Q. Votre ministère maintient-il une surveillance étroite sur les divers magasiniers 
pour voir s'ils sont actifs, au courant de leur travail, et attentifs. aux affaires de ce 
genre?-R. Je ne sache pas qu'il existe aucune surveillance générale, ou plutôt une 
surveillance particulière. 
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Q. Ce qui m'a frappé-et je vous demande votre opinion à mesure que nous pro
cédons-ce sont ces faiblesse,s, qui me semblent être un manque d'intimité, et résultent du défaut d'inspection fréquente entre le ministère et ses branches différentes au dehors. Ce que vous dites peut être vrai relativement à certaines agences, mais en autant 
que je puis en juger, d'après ce que j'ai vu et entendu de Sorel, on a traité cet endroit 
à peu près comme s'il était unt division à part?-R. Je suis prêt à admettre qu'il y a une raison pour l'existence d'une telle impression. 

Q. Si le ministère s'était dit. nous créons le chantier de Sorel pour des fins politiques, et nous: ne nous, attendons pas qu'on y fasse quoi que ce soit, et ça ne nous, fait rien qu'il fasse quelque chose chose ou non; nous allons y installer un directeur et nous le laisserons tranquille; si cela fut la ,politique suivie, je puis comprendre ce que 
l'on a fait à ,Sorel ?-R. Naturellement, je puis expliquer que les gens de Sorel ont fàit tous leurs propres achats jusqu'au mois de novembre de l'année de ma nomination, c'est-à-dire en 1908. Ils ont fait leurs propres achats sans s'occuper du ministère, dont 
ils étaient complètement séparés. Ils achetàient ce qu'ils voulaient et où ils voulaient. 

Q. Avez-vous de quelque faç.on fait un relevé de.s résultats à Sorel, quant aux prix, depuis que vous êtes nommé ou depuis que l'on a fait le changement,-et avant cela ?-R.
J e l'ai fait d'une façon générale. 

Q. A votre avis, quel en fut le résultat ?-R. Le résultat fut que nous avons achet'é à meilleur marché. 
Q. Considérablement à meilleur marché ?-R Je ne puis pas dire considérable-_ ment à meilleur marché. Pendant que M. Desbarats fut là les achats furent faits aveo intelligence, et particulièrement quand l'on considère qu'il les faisait lui-même en sus de la surveillance qu'il exerçait sur les travaux du chantier. 
Q. 1C'était un homme capable ?-R. Il l'était. 
Q. ·M. Papineau occupait sa position actuelle un peu avant que vous ayez occupé la vôtre?-R. Oui, je crois que M. Desbarats était à Ottawa quand je fus nommé. 
Q. M. Desbarats: avait quitté dans l'intervalle?-R. Oui. 
Q. Etes-vous allé à la peine de faire une comparaison entre les prix que vous payez et ceux payés par M. Papineau avant que vous ,fissiez 1es achats ?-R. Je ne crois pas. La seule chose dont je me rappelle à ce sujet, c'est à l'époque de l'enquête Cassels, il y eût une li-ste des prix payés, par le chantier de Sorel, les comparant av-ec ceux payés par les autl"es divisions, du ministère. J'ai cette liste quelque part. J'ai gardé œtte liste par devers moi pour quelque temps, et j'ai remarqué que nous achetions à meilleur compte. Sans doute nous achetions en plus grande quantité, et 

nous retirions probablement quelque avantage de ce fait. De plus, nous ne faisions pas autre chose que les achats, et noùs étions probablement en état d'acheter plus avanta
geusement. 

Q. Prenant en considération non pas ce qui arrive, mais ce qui pourrait arriver, le magasinier à Sorel pourrait, en 'colllJ,ilion avec une maison de commerce ou autre personne, rendre absolument inutiles toutes les précautions que vous prenez pour faire vos achats ?-R. Absolument. 
Q. Parce qu'il doit vérifier quant à la quantité et la qualité ?-R. Oui, et en faire rapport. 
Q. Et en conséquenoo, s'il était propre à son travail, et agissait de près et en harmonie avec vous, ce seràit un bon système, mais si l'on n'exerçait pas un contrôle sur lni, et si l'harmonie n'existe pas entre vous, cela pourrait être un très mauvais système ?-R. Oui, si le magasinier était malhonnête. 
Q. Ou négligent ?-R. Ou négligent. Il n'y a pas de doute qu'un marchand ou une maison de commerce malhonnête qui voudrait voler le ministère pourrait expédier moins de marchandises que ce que nous aurions acheté, ou d'une qualité inférieure à celles que nous aurions commandées, et si le magasinier certifiait qu'il a 

reçu la quantité totale ou la qualité demandée quand cela ne serait pas vrai, alors notrê division des achats serait flambée, perdue. 
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Q. Vous admettrez que dans le but de perfectionner le système que vous suivez, 

il est nécessaire que le représentant local certifie avec exactitude la quantité et la qua

lité des marchandises reçues ?-R. Il n'y a pas de doute à ce sujet. 

Q. Et feriez-vous la suggestion qu'on ne devrait pas laisser cela à un homme seul, 

mais qu'il devrait y avoir une surveillance exercée sur lui ?-R. L'on .semble avoir eu 

cette intention en nommant M. Tremaine pour faire dans l'avenir exactement ce que 

vous suggérez. 
Q. Je parle du système actuel et de la nécessité d'avoir une inspection plus sé

rieuse et plus en rapport avec le ministère ici ?-R. M. Tremaine pourvoiera à cette 

inspection plus suivie et à ce rapprochement plus intime avec le ministère. Il a été 

nommé inspecteur des agences. Bien souvent· il arrive des choses qui obligeraient, 

soit _moi, soit mon commis d'afüir à Québec, et, malheureusement, nous ne pouvons y 

aller. J'essaye depuis trois semaines de me rendre à Québec, et je n'y puis réussir. 

Nous n'avons personne au ministère que nous pouvons envoyer faire de l'ouvrage de ce 

genre, parce que nous avons tout ce que nous pouvons faire ici à présent, et nous ne 

pouvons disposer d'un homme ici à Ottawa. On me laisse entendre que M. Tremaine 

ne ferarien autre chose que visiter ces agences et examiner la manière qu'on s'y prend 

pour maintenir le stock, les entrées dans les livres et la vérification du stock. Il sera 

un inspecteur réel d'agences, et s'il remplit les devoirs qui lui incomberont, il n'y a pas 

de raison pourquoi le service sous ce rapport ne devrait pas être maintenu très efficace. 

,Comme cela a été jusqu'à présent, il n'y a pas de doute qu'il y a eu un manque de 

surveillance dont les ré1uJtats probables-je ne dis pas les résultats, mais plutôt qui 

offre l'occasion d'un certain montant de ... 

Q. Malhonnêteté ?-R. Je ne dirais pas malhonnêteté, mais peut-être devrais-je 

dire un manque d'attention à l'ouvrage. 

Par M. Lake: 

Q. Relativement à l'insuffisance dans la quantité de peinture fournie, cela est-il 

arrivé seulement une fois ou plus d'une fois ?-R. Ceci est arrivé une fois, et m'a beau

coup surpris. J'ai appelé l'attention de tous les fabricants aux conditions sous les

quelles ils nous fournissaient les peintures, et ils ont tous dit qu'il n'y avait aucune 

intention de voler le public. Mais si la condition que nous avons trouvée dans ce cas 

continue d'exister, il n'y a aucun doute que le puplic paye pour de la peinture qu'il ne 

reçoit pas. La boîte ordinaire d'un gallon ne contient pas un gallon impérial, du 

moins celles qui nous ont été livrées à nous ne le contenaient pu.s. 

Par le Pré.~ident: 

Q. C'est une des occasions, sans doute, où est survenue une différence entre le 

gallon commun et le gallon impérial ?-R. Je ne Bais rien du gallon commun, mais 

nous achetons tout au gallon impérial, et on ne nous l'a pas donné dans cette cir

constance. 
Q. Les peintures peuvent être contenues dans ce que l'on appelle des mesures 

d'un gallon et qui ne contiennent pas un. gallon impérial?-R. Il y a, comme de raison, 

le gallon de vin, qui contient un cinquième de moins que le gallon impérial. 

· Pa1· M. Ducharme: · 

Q. Q·uand vous envoyez cette demande aux différents fabricants, :la quantité que 

vous désirez y est indiquée?-R. La quantité que nous demandons y· est toujours in

diquée. 
Q. A qui envoie-t-on cette formule de requête?-R. L'original m'est envoyé à moi, 

le duplicata et le triplicata sont tenus à Sorel. 

• Q. Maintenant, supposons que la maison de commerce qui obtient le contrat ne 

puisse pas vous fournir la quantité demandée dans la réquisition, qu'arrive-t-il ?-R. Je 

ne sache pas què je comprenne votre questioü. Voulez-vous dire, par exemple, que, 
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si nous donnions une commande pour une grosse de pinceaux, et que l'on ne pourrait 
en livrer que dix douzaines, au lieu de douz•e? 

Q. Oui ?-R. On nous enverrait la facture pour dix douzaines, en nous avertis
sant qu'on manquait de ces pinceaux particuliers. 

Q. Qui aviserait-on quant à ce1a ?-R. L'on m'avertirait moi probablement qu'on 
expédie .dix douzaines ,au lieu d'une grosse, et fa facture serait entrée pour dix~'dou
zaines. Il n'est .pas du tout rare de trouver que des effets ont été expédiés en court, 
et cela est immédiatement signalé à notre attention et à celle de l'expéditeur, et ia 
chose est arrangée. 

Q. Vous enverriez une copie de la commande à Sorel?-R. Oui, une copie de la 
commande est envoyée à ccluï' qui reçoit les marchandises. 

Q. Qu'y- a-t-il quant à l'avis que la commande ne peut être remplie?-R. Nous 
avertirons immédiatement l'ag,ent, en lui disant que 1a maison de commerce qui nous 

, vend, par exemple, des pinceaux, nous ern expédie dix douzaines au lieu de .douze. 
Q. Et on enverrait à l'agent une copie de la facture lui montrant qu'il manque 

de~ effets ?-R. Oh oui, mais nous pourrions leur demander à Sorel: Voulez-vous les 
deux autres douzaines? Et peut-être que leur réponse serait à l'effet que dix douzai
nes suffisent, et s'il disaient que dix douzaines est une quantité suffisante, nous can
ce1lcrions la commande pour les deux autres douzaines. Celui qui reçoit une copie 
de la commande reçoit ausi la facture, et il est obligé de certifier que les marchandises 
ont été reçues et que la qualité est satisfaisante avant que nous payions. 

Q. Est-il possible que les marchandises soient livrées avant que celui qui reçoit 
une copie de la commande sache que cette commande ne sera pas remplie? 

Le PRÉSIDENT.-Supposons que ce1a arrive, quelle serait la différence? 

M. l)ùcHARME.-11 pourrait faire un rapport que les marchandises sont arrivées. 

Le PRÉSIDENT.-11 fait son rapport sur le recto de la facture. 

M. DucHARME.-,J e ne le crois pas. 

Le PRÉSIDENT.-Oh oui, il doit certifier sur le recto de la facture. Le certificat 
doit être sur la facture même. Il n'est pas donné sur aucune formule régulière ou quoi 
que ce soit de la sorte; ce doit être sur la face 9-e la facture. 

Par Ml. Ducharme: 

Q. Vous dites que vous gardez un grand-livre du magasin ?-R. Oui, afin de mon
trer les entrées de marchandises reçues et celles de marchandises expédié~s, et la diffé
rence entre les deux montre naturellement le stock en mains. 

Q. ·on tient ces livres aux différentes agences ?-R. Ils sont tenus par le garde
magasin ou son commis à chaque en,droit. 

Q. Et tenez-vous un registre au ministère ?-R. Non. 
Q. De quelle sorte de peinture faites-vous usage pour la partie d'un vaisseau au

dessous de l'eau ?-R. A Sorel nous faisons usage de i:ouge de plomb. 
Q. Vous n•e faites pas usage (le cette peinture bitumineuse (bitumetic) ?-R. Non. 

Il y a un bon nombre de peintures à base métallique. Nous faisons usage d'un peu de 
peinture Esto, mais nous nous servons de ce que l'on appelle Iron Duke sur nos vais
seaux. Elle est reconnue comme une bonne peinture préservative, mais nous faisons 
usage aussi de l'Esto, qui est moins dispendieuse. L'lron Duke se vend à $1.65 et 
l'Esto à $1.50. A Sorel, pour peindre les parties au-dessous de l'eau, nous nous ser
vons de rouge de plomb. 

Q. Avez-vous jamais essayé le bleu de Pritchard ?-R. Oui. Le bleu de Pritchard 
est la base de la peinture Iron D1ike; c'est un excellent préservatif. Le Iron Duke est 
une marque enregistrée, et elle est faite, je crois, seulement par Martin-.Seynour, qui 
\!Ont les agents pour le blel!- Pritchard. 
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Par M. Eàke: 

Q. Je veux avoir une meilleure idée de la manière que _vous vous y prenez pour 
demander des soumissions; demandez-vous des soumissions pou,r vous fournir une cer
taine liste de marchan<liscs pour toute l'année?-R. Non, nous ne faisons pas cela. 

Q. Fixez-vous à l'avance, dans tous les cas, la quantité de peinture dont vous êtes 
susceptible de faire usage pendant l'année suivante et demandez-vous des soumissions 
pour cette quantité ?-R. Non. 

Q. Comment vous arrêtez-vous sur la quantité et la nature <les effets particuliers 
1,our lesquels vous allez demander des soumissions ?-R. V oil à précisément ,ce qu• 
nous avons dans l'esprit. Comme jè l'ai déjà dit, le gouvernement ne portant aucune 
assurance, ce n'est pas notre politique d'acheter les approvisionnements d'un an et de 
les gar<ler en réserve. Mon expérience me ,prouve que ce n'est pas une bonne politique 
d'acheter comme le fait le ministère des Travaux publics ou comme le font les autres 
ministères où l'on demande des soumissions pour l'approvisionnement d'un an à être 
pris à mesure qu'on en à besoin, et l'on demande aux marchands de soumissionner <>u~ 
cette commande et sur ce genre de soumissions. Si le marché a une tendance à mon
ter, l'entrepreneur s'efforce d'obtenir que l'acheteur accepte des livraisons d'effets pour 
une raison ou pour une autre. J'ai trouvé que l'on peut acheter plus avantageusement 
en faisant les achats suivant les besoins du moment. Naturellement, quand je dis 
cela, je veux parler d'acheter une provi3ion pour les trois ou quatre mois suivants. 
Nous faisons tous nos achats importants au printemps, nos approvisionnements pour 
les bateaux le rendant nécessaire, et à l'automne nos commandes seront bien moindres 
qu'à présent. Nous aurons assez de peinture et d'autres effets pour passer l'hiver. 

Q. Et vous croyez que vous pouvez acheter plus avantageusement d'après ce sys
tème que d'après celui en vogue au ministère des Travaux publics ?-R. Voilà. ce gue 
je prétends. 

Q. Quand vous demandez des soumissions, je suppose que vous les demandez pour 
plusieurs effets ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Demandez-vous une chose en particulier sur chaque réquisition, ou mettez-vous 
ensemble un grand nombre -de réquisitions et demandez -,des quantités ?-R. Nous 
,pourrions dire aujourd'hî1l à mesure que les réquisitions nous arrivent, il va sans dire, 
que si deux requêtes nous arrivent ensemble, l'un de Halifax et l'autre de Saint-Jean, 
disons, nous les mettrions ensemble.· 

Q. Vous diriez, nous avons des requêtes pour une marchandise à être livrée à tel 
et tel endroit et à telle date, et vous demaanderiez à la maison de commerce combien 
l'on vous demandera pour fournir cette quantité ?-R., Oui. 

Q. Vous attendez qu'une réquisition vous arrive, et vous demandez des soumissions 
pour les effets indiqués dans cette ,ré,quisition ?-R. Oui. 

Q. Et cette réquisition IJtUt comprendre une variété de choses?___JR. Oui. 
Q. Et l'un des soumissionnaires d·emandera un prix plus bas qu'un autre pour 

l'une de ces choses ?-R. Je puis dire que nous demandon$ à toutes nos agences de 
mettre les marchandises sèches et la quincaillerie sur la même' réquisition. Par 
exemple, une réquisition contiendrait une demande pour certains effets de quincaillerie 
et pour d'autres effets du même genre et l'on n'y ferait pas mention de marchandises 
sèches. 

Q. Quant à la quincaiHerie, il va sans dire qu'il y en a de différentes sortes, et 
un marchand peut dire qu'il vendrait telle et telle sorte de quin<l'aillerie à meilleur 
marché .qu'un autre, pendant que l'autre soumissionnerait pour une autre sorte de 
quincaillerie ?-R. Oh, certainement, ils font cela. 

Q. Que feriez-vous alors? Diviseriez-vous· le contrat ?-R. Sans doute. 
Q. Et l'homme qui offre le plus bas prix sur la quincaillerie obtient cette partie 

de la commande?-R. Oui, mai-s si son prix pour des, marte,nux est le plus ba,s, il 
obtient la commande pour les -marteaux, et s'il oot· plus elevé pour des haches il 
n'obtient pas la commande pour les haches,. 
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Q. Trouvez-vous qu'il y en a qui diseut: Nous avons offert le prix le plus bas 
pour cette chose en particulier parce que nous croyions obtenir toute la commande?-· 
R. Fréquemment. Il y a eu un cas à Halifax hier où un marchand a demandé le prix 
le plus bas pour des chaînes et des manilles, et il n'a obtenu le contrat seulement que 
pour les, manilles; il a refusé de l'accepter. Il a dit qu'il avait fait son offre en assu
mant qu'il obtiendrait tout le contrat, et qu'il ne prendrait pas la petite commande. 
La difficulté que nous rencontrons chez les soumissionnaires est que, si nous n'accep
tons pas le prix le plus bas, quelqu'un écrit au ministre que son offre était la plus 
basBe pour les, manilles, disons, et il demandera quel prix nous les avons payé. S'il 
trouve que ce prix est plus élevé que le sien, il se plaindra qu'il n'obtient pas d'affaires 
du minist !re. Les: manilles pourraient être une très petite partie de la soumission, 
mais il est inutile d'essayer à lui expliquer pourquoi il ne l'a pas obtenu du moment 
que ,son offre était la plus basse. ' 

Q. Vous àonnez vos commandes suivant le prix de l'unité et non pas celui du 
gros ?-R. Nous n'acceptons jamais les prix du gros,, excepté dans certains cas. Par 
exemple, c'est mon intention de l'introduire relativement aux chaînes, aux manilles, et 
ainsi de suite, c'est-à-dire que le prix le plus bas du gros: sera ac,cepté, et cela existel'a 
comme condition de la vente. On ne fait pas une seule chaîne dans ce pays, et les 
cotes de ces effets nous sont faites invariablement par câblogramme; dans ces 
circonstances, il n'est pas juste envers le marchand de lui donner une partie d'une 
commande pour des manilles au montant de $25 seulement, quand celle pour les chaî
nes s'élèverait à $1,000. 

Q. Relativement aux approvisionnements pour les phares, vous n'attendez pas 
les réquisitions des phares, vous achetez la plus grande partie de vos approvisionne
ments en grandes parties, et vous les envoyez aux agences, n'est-ce pas ?-R. Non. Le 
principe d'après lequel les réquisitions relativement aux phares sont faites est celui-ci: 
quand l'inspecteur fait sa visite d'inspection, il fait un inventaire de, ce que l'on a en 
mains, et prépare un état de ce que l'on aura besoin pour ce phare, de l'huile, des 
lampes, etc. Ces réquis,itions sont toutes, envoyées au commissaire des phares. Elloo 
sont toutes· réunies. Alors j{'l reç~is une réquisition du commissaire des phares pour 
tant de cents dalots en fer galvanisé, tant de mille livres de savon, tant de douzaines 
de serviettes, et ainsi de suite, et ces effets sont achetés pour être expédiés aux diffé
rentes agenèes. Là, ces marchandises ,sont mi,sies en réserve, et quand le steamer 
part elles sont mises à bord et une facture régulière est faite au nom de chaque phare. 
Les effets sont emballés et le gardien du phare signe un r€gll à l'effet qu'il a eu les 
marchandises. ' 

Q. Vous fournissez les agenoos, qui, à leur tour, fourni,s,sent les phares?----ill. Les 
agents agissent comme distributeurs pour les phares. 

Q. Et en achetant pour les agences de cette façon, essayez-vous autant que possi
ble d'acheter dans la province où se trouve le phare ?-R. Oui. Si la demande nous 
vient de l'agence d'Halifax, nous bornons nos demandes de soumissions à Halifax, 
en autant que le chose soit possible, mais, parfois, il nous faut pour certaines choses 
aller au dehors- La même chose s'applique aux autres provinces. Quand il s'agit de 
Québec, nous essayons d'aeheter là. Nous achetons aux marchands des alentours à 
la condition que nous puissions obtenir des prix raisonnables et de bons effets. Si 
nous ne pouvons pas obtenir des prix raisonnables et de bons effèts nous allons au 
dehors. La politique "du ministère est - c'était celle du dernier gouvernement et 
c'est celle du gouvernement actuel-d'acheter autant que possible dans la prùvince 
pour laquelle les effets sont achetés. 

Parf M. Lake: 

Q. Quant aux huiles et aux peintures, les achetez-vous sur une réquisition pour 
l'epprovi~ionnernep.t d'un an ~-R. Eh bien, oui, pour l'approvisionnemP.nt du prin-
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temps, nous achetons des marchands, de peinture ce qu'il nous en faut d'année en année, 
ou, peut-être pour deux ans. Ces phares doivent être tenus proprement., et on le pein
ture peut-être plus fréquemment qu'il est nécessafre, mais c'est l'habitude. 

Q. Ne croyez-vous pas que lorsque vous avez besoin d'une certaine qualité de 
peinture, plus votre commande est forte plus vous avez de chances d'obtenir un prix 
moins élevé ?-R. Quant aux phares, la peinture est achetée une fois l'an. C'est ce 
que nous appelons la peinture d'entretien, et l'on s'en sert sur les hangars et les mai
sont des gardiens des phares. 

Q. Et je suppose qu'ou vous créerait des misères si vous n'acceptiez pas la sou
mission la plus basse pour une marchandise en particulier ?-R. Oui. 

Q. Il me semble que si voll'S envoyez vos demandes de soumi1ssions à un 
nombre limité <le rnni,011s <ln comn1ercc d10isics par vous-même, v0us êtes obligé d'ac
cepter la pl'Us basse soumission dnns tous les ca,.-R. Je suis cette pratique. Je n'ai 
jamais aecept(, cl'a11tre prix q1rn le plus bas, à moin, de me rendre iuvnriablement au 
sous-ministre ou au ministre lui-même pour lui expliquer l'affaire et lui montrer pour 
quoi je n'acceptais pas la soumission la plus bas,se, et lui faire voir que cela ne serait 
pas dans l'intérêt du public. 

Q. Vous avez dit que vous vous rendiez compte de la dépen~e d'une marchandise 
en particulier, ainsi que du montant en réserve avant d'autoriser une commande?
R. Oui. 

Q. Quand j'étais à Sorel, l'autre jour, j'ai remarqué un nombre de harnais com
plets suspendus sur leurs crochets; comment vous rendiez-vous compte de la néces
sité d'une réquisition pour un nouveau haniais?-R. Nous achetons, deis harnais• une 
foi,s l'an pour Sorel; je ne ,sais pas combien de cheveaux ils ont là maintenant, je 
crois que c'est 8 ou 10. 

Q. 11 ?-R. Nous achetons des harnais une fois l'an pour Sorel, et nous achetons 
généralement une demi-douzaine de colliers et de choses de ce genre, mais je serais 
a,ssez surpris s'il y avait un grand nombre de harnais nœufs là-ba,s-. 

M. ÙKE.-Il y a certainement un nombre _de nouveaux harnais de ,suspendus, et 
ils ont de plus un homme occupé tout le temps à réparer les harnais. 

Par le Président: 

Q. Je suppose que dans un cas de ce genre, vous êtes obligé d'accepter la réqui,si
tion, et vous ne eavez pa,s personnellement si la chosE! est usée ou non ?-R Si un homme 
vient à moi et me dit qu'il doit avoir telle chose, et que je considère que c'est une 
forte commande, je le _lui dis, et que je ne sais pas pourquoi il va se servir de tout 
cela. Mais je présume que c'est nécessaire quand un officier me le commande. Un 
homme peut demander plus qu'il n'en veut, ou il peut gaspiller ce qu'il a en réserve, 
mais je suis obligé, 1or5que je reç-:ois une réquisition, en ma qualité d'officier responsable 
du ministère, d'a·ccepter ce qu'il dit à ce sujet, et je dois agir sur la présomption que 
toutes les vérifications préliminaires ont été faites et que l'on a besoin de la chose. 

Q. Et si une dispute avait lieu entre vous et le chef d'une division quant à la 
nécessité de certaines choses, je suppose que vous êtes obligé de vous soumettre?
R. Oh non, il arrive fréquemment que je ne fasse pas l'achat. ,T'ai diminué beaucoup 
de réquisition, et c'es,t une chose qui arrive souvent. Si je refuse d'acheter quelque 
chose, alors, c'est à la personne qui l'a demandée de voir le sous-ministre à ce sujet, et 
à moi de donner des explications au ministère. Mais j'ai souvent refusé d'acheter 
certaines choses, et on n'est jamais encore allé an sous-ministre. 

Q. Voulez-vous expliquer la pratique actuelle quant aux plans pour la construc
tion à Sorel?-R. Jusqu'à présent les chantiers maritimes de Sorel ont construit des 
dragues d'après des plans soumis par :nf. ,T ohn Kennedy, de Montréal. Il y a aussi 
u:o. M. Robinson qui a fait les plans de quelques dragues pour le gouvernement. 
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Q. Qui est-il ?-R. C'est un ingemeur mécanicien, et un expert en fait de dra
gues. Je ne sache pas qu'il y ait d'autres personnes qui aient soumis des plans. 
Au moment actuel, M. Duguid, notre architecte maritime à Ottawa, a complété des 
plans pour la mise à exécution dosquelg nouis avons demandé des soumissions. 

Q. Des. plans pour le chantier de Sorel ?-R. Ils sont destinés au chenal du Saint
Laurent, mais je crois qu'ils doivent être exécutés à Sorel. 

Par llf. Lake: 

Q. Est-ce que le personnel des ingénieurs à Ottawa ne fait pas de plans du tout 
pour lœ chanîtiers de Sorel?-R. Non. 

Q. Et t0us les plafü qui doivent être faits pour là, et qui ne sont pas fournis 
par les ingénieurs à Montréal, ou qui sont autrement employés dans ce but spécial, 
sont faits par les dessinateurs au chan/tier de Sorel lui-même ?-Oui, par exemple, 
en pr'éparant une soumission publique pour des dragues, etc., ils sont préparés là-

Q. Tout, excepté des dess,ins spéciaux pour une drague, serait préparé là-bas par 
le personnel des dessinateurs ?-lll. Je crois que oui. Ils ont obtenu œs plans de M. 
Kennedy, et je crois qu'on lui payait un percentage sur le coût. 

Q. Ce sont des dessins spéciaux pour un genre spécial d'ouvrage ?-R. Oui, mon
sieur. 

Par llf. Ducharme: 

Q. Avez-vous des dessinateurs de la marine ici à Ottawa ?-R. Oui. 
Q. Quant au système de donner des -commandes de jour en jour, ne croyez-v0us 

pas qu'il y a une objection à cause du délai dans la livraison des marchandises?
R. De quelle manière? 

Q. ParcEJ qu'avant que vous ayez une requête, et ensuite que vous prépariez 
vos letii,res et attendiez pour les réponses, et qu'al0rs seulement vous donniez une 
commande, les marchandises seraient retardées ?-R. Je 1e sais, mais il ne faut pas 
oublier, à l'égard des effets qu'on nous demande, qu'ils ne sont pas complètement 
épmses. Nou~ avons en quantité du ,stock chez nos agences, et nous n'avons qu'à 
remplacer le stock. 

Q. Quant aux peintures, i1s ont en mains toutes ces peintures qu'ils demandent
R. La réquisition est faite dans le but de les remplacer. Dans tous les cas, vous seriez 
surpris de la rapidité de la livraison. Je sais que cela ne prend pas plus de cinq à 
six jours dans la plupart des ca~ depuis le moment où la requête est reçue jusqu'à 
celui de la l1vrais0n. Je puis dire qu'en achetant pour les besoins de tous les jours 
au lieu d'acheter des aprovisionnements pour une année, il y a un grand avantage 
à acheter comme nous le faisons. Il y a plus de misère, si vous le voulez, mais, à 
mon avis, il y a un grand avantage pour le ministè11e. 

· Le témoin se retire. • 

ALEXANDER BOYLE, Comptable en chef du ministère de la Marine et des Pêche
itïes, assermenté. 

Par le Président: 

Q. N0us sommes à faire quelques recherches relativement aux affaires des chan
tiers mar~t~mes de Sorel, et je veux obtenir de vous certains renseignements au sujet 
des livres du stock et autres choses de ce genre; avez-vous été à Sorel dernièrement? 
-R. La dernière fois que j'ai été à Sorel fut le 24 juin l'année dernière, 1911. 

Q. Pourquoi y étiez-vous ?-R. J'étais là p0ur voir comment allaient les choses 
relativement à certains itravaux. · 

Q. Le comptable à Sorel est-il responsable à vous comme comptable en chef d.t 
ministère ?-R Eh bien, non, il est responsable au directeur du chantier. 
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Q. Alors, il va sans dire, le directeur du chantier fait ses rapports au sous
rc 11rn trc ici ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Le comptable là-bas envoie-t-il tous ses comptes au directeur du- ehautier?-
R. Oui. 

Q. Hèglc générale, les comptes de Sorel sont envoyés annuelleme~t seulement? 
-R. Voulez-vous dire quant aux achats? 

Q. Nous allorn prendre les comptes pour les achats, ils sont signés par le direc
teur et ils arrivent de la manière ordinaire et portant les cenfüicats convenus ?-R. 
Oui. 

Q. Et alors ils sont envoyés à l'agent pourvoyeur p~ur être certifiés ?-R: Oui. 
Q. Avez-vous quoi que ce soit à faire avec les état'l annuels?-R. Je puis dire 

qu'il y a une flotte du chenal des bateaux, c'est-à-dire la flotte des dragues, et 1111 
fort montant des travaux, pour être exact, presque tous les travaux, sont faits à 
Sorel, et il y a deux crédits. Les travaux sont imputés sur Sorel, puis i,Is envoient 
le transport mensuellement. Par exemple, nous avons un compte de construction. Il 
:y a des steamers du Dominion, et aucuns de ces vaisseaux qui vont à Sorel pour y 
subir des réparations sont réparés et payés à même leur argent. Puis ils nous en
voient un transport mensuel à l'avoir dé leur· crédit et au débit du Dominion. 

Q. Et vous faites un :transport semblable dans vos livres ici ?-R. Oui, monsieur, 
au bureau des vérifications. 

Q. Leurs comptes annuels, envoyés ici comme rapport à la fin de l'aimée, ne sont 
pas vérifiés par vous de nu.Ue façon ?-R. Non, monsieur. 

Q. Maintenant, à l'égard de leur livre du stock et des choses de la sorte, avez
vous aucune autorité sur ceux-ci ?-R. Pas maintenant. 
· Q. En avez-vous déjà eu en aucun 1temps ?-R. Oui, indirectement. 

Q. De quelle façon ?-R. Jusqu'à 1909, j'ai été inspecteur des agences pendant 
une partie du temps. 

Q. Qui occupe cette position maintenant ?-R. M. Tremaine. 
Q. Cette pœition a-t-elle été vacanrt:e depuis votre promotion au poste de comp

table en chef ?-R. Eh bien, elle ne l'est pas depuis ma promotion. J'étais comp
table en chef, mais j'agissais comme inspecteur des agences. 

Q. Il y eut alors une division des emplois ?-R. Il y eut une division. 
Q. Cette division a-t-elle eu lieu en 1909?-R. Non, monsieur, cette division 

eût lieu en novembre ou décembre de l'année dernière. 
Q; Le travail réel de l'inspection des agences n'a pas été, sous votre régime, 

poussé avec énergie; vous ne pouviez pas faire beaucoup d'inspection ?-R. Eh bien, 
quant aux autres agences, oui. 

Q. Mais pas à Sorel ?-R. Non, monsieur. 
Q. Sorel fut traitée comme une chose à part ?-R. Oui. 
Q. Mais, nominalemerut, eJle tombait sous votre juridiction ?-R. Non, Sorel 

n'est pas une agence-
Q. Et Sorel, n'étant pas traitée comme une agence, en avez-vous, d'une manière 

quelconque, fait l'inspection ?-R. Non, monsieur. 
Q. Y a-t-il un inspecteur dans le ministère sous la juridiction duquel elle tom

berait ?-R. Je ne puis dire si M. Tremaine en ferait l'inspection ou non. 
Q. Avant sa nomination, à moins que ça ne soit changé, il n'y avait pas, de la 

part de votre ministère, aucune inspection de Sorel ?-R. Non, monsieur. 
Q. Et les seuls rapports de Sorel avec le ministère, excepté en passant, semble

raierut être par l'intermédiaire du sous-ministre ?-R- Voudriez-vous répéter la ques-
tion, s'il vous plaît? 1 1 _. 1 J 

Q. Les seuls rapports entre Sorel et le ministère sembleraient exister seulement 
par l'intermédiaire du s.ous-ministre et du directeur à Sorel ?-R. Oe serai11; mon avis. 

Q. V 0us êtes allé à Sorel en 1909; y êtes-vous allé depuis ?-R. J'y suis allé en 
li911. , , [ . I tSJ l 
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Q. Pourquoi y êtes-vous allé ?-R. Il y avait eu des plaint€s au. suj€t de Sorel, 
€t je suis allé voir comment on arrangeait le livre du stock d'une manière générale. 

Q. Combien longtemps y êit'es-vous rœté ?-R. J'y suis resté à différentes repri
ses pendant un mois ou six semaines. 

Q. Relativemeut au livre du stock, quand vous v0us êtes rendu là, avez-vous 
trouvé qu'üs cn avaieut un ?-R. Oui. 

Q. lls avai€nt un système de cqmptabilité en pratique au moment où vous vous 
y êtes· rendu e:t qui l'avait été pendant quelque temps avant votre arrivée ?-R. Oui. 

Q. Qui était le comptable?-R. M. Barry. 
Q. Il a été congédié depuis ?-R. Oui. 
Q. M. Barry était-il là comme comptable pendant l'affaire Lanctôt-?-R. Oui. 
Q. Q'uand vous avez examiné 1€ livre du stock, vous avez trouvé, naturellement, le 

livre ordinaire du stock, les entrées de marchandises arrivant et sortant, et ainsi de 
suite; l'avez-vous vérifié d'un manière quelconque ?-R. Je l'ai vérifié de cette façon: 
j'ai pris divers articles, il va sans dire que je ne pouvais repasser tout le stock, niais 
j'ai choisi divers effets pour voir comment cela ferait, et j'ai trouvé quelques lacunes. 
C'est-à-dire, j'ai trouvé peut-être une chose ou une autre en moins, mais, règle générale, 

-· j'ai trouvé le tout exact. 
Q. Avez-vous fait un inventaire physique en règle de quoi que ce soit pour voir si 

cela s'accordait avec le livre du stock?-R. J'ai vérifié quelques choses. 
Q. Seulement qu€lques effets ?-R. Oui, monsieur. 

Par Ml Lake: 

Q. Avez-vous ras.sembler vous-même ces effets pour les vérifier?-R. Oui. Par 
exemple, j'ai vu combien de balais il y avait dàns la réserve, et je les ai comptés, et 
alors j'allais au livre du stock pour voir si cela s'accordait. 

Par M. Ducharme: 

Q. Parmi ces entrées où vous avez èonstaté quelques lacunes, vous en trouviez un 
en moins entre le livre et la réquisition ?-R. ffétait entre le livre et les effets que la 
lacune existait. 

Par le Pr~sident. 

Q. Je suppose que, par la nature même des choses, étant seul comme vous l'étiez, 
vous ne pouviez faire une vérification bien étendue ?-R. Non, monsieur. 

Q. Ce n'était que relativement aux effets de peu d'importance que vous pouviez 
manier sans difficulté, que vous avez agi ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Vous n'avez pas entrepris, avec l'aide du personnel là-bas, une investiga
tion générale?-R. Non, monsieur . 

. Par 'Ml Lake: 

Q. Le leur avez-vous suggéré ?-R. Non, j'ai pris diverses choses que je croyais 
susceptible d'être cachées. 

Par le Pr~sident. 

Q. Je suppose que vous étiez-là dans le but d'obtenir une idée d'ensemble de l'éta
blissement et de voir si cela vous satisfait ?-R. Oui, d'une manière générale. 

Q.'A votre retour vous n'en avez pas fait de rapport ?-R. J'ai écrit plusieurs let
tres pendant qoo j'étais là-bas. 

Q. Je présume qu'elles étaient adressées au sous-ministre?-R. Non, adressées au 
directeur du chantier maritime, et j'ai fait rapport personnellement au ministre. 
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Q. Verbalement ou par écrit ?-R. Verbalement. 
Q. Avez-vous des copies de vos lettres à M. Papineau écrites quand vous étiez là

bas ?-R. Je crois qu'elles doivent être dans la liasse à ·Sorel. 
Q. Elles ne sont pas dans une liasse dans votre bureau ?-R. Non, elles seraient 

dans la liasse en bas à Sorel. 
. Q. Vous n'avez pas retenu des copies de votre propres lettres ?-R. Non, monsieur. 

Q. Relativement aux comptes du chantier lui-même et la manière qu'ils sont tenus, 
combien y a-t-il de crédits du Parlement dont Sorel bénificie? 

Q. A proprement parler, deux. 
Q. Qu'y a-t-il pour Sorel même ?-R. Dans le budget de 1911-12 il y a: Ministère 

des Travaux publics, débité au compte du capital, ministère de la Marine, cré,dit 11° 

255, chenal des navires du fleuve Saiut-Laurent, $841,000.00. De plus, il y a le crédit 
n° 256 pour pourvoir aux différentes divisions 1du dragage ,de la rivière Saint-Laurent 
depuis Montréal jusqu'à la Pointe-au-Père, $727,000. 

Q. Et vous dites quo Horel est entretenu principalement à même ces deux cré-
dits ?-R. Oui. 1 l'i 

Q. _fouvez-vous expliquer comment cet argent est dépensé ?-R. A même le pre
mier, $841,000 on paye tous les comptes pour les réparations fortuites des dragues faites 
à Sorel et payées, en premier lieu, à même le crédit en faveur de Sorel, puis rembour
sées en chantier de Sorel à même le crédit pour le chenal des navires. On ,paye aussi, à 
même es $841,000, les salaires, le chauffage, les approvisionnements, et les autres char
ges d'entretien pour le chenal. On paye à même le second crédit de $727,000, es comp
teR encourus par Sorel y compris le coût de la construction des dragues jusqu'à leur 
parachèvement. Le crédit pour le chenal des navires paye pour l'entretien et les ré
parations aux dragues. 

Q. Si l'on fait, au chantier de Sorel, des réparations aux dragues du chenal des 
navires, ce ,sera remboursé au crédit en faveur de Sorel par le crédit en faveur du che
nal, et ce remboursement est indiqué dans vos livres au ministère ?-R. Oui, au moyen 
de transports. 

Q. Et un tel transport est fait, je suppose, dans Îes comptes faits au chantier, cer
tifiés par M. Forneret ?-R. Oui. 

Q. Et vous ne faites pas de transport avant qu'il n'ait certifié que c'est correct.
R. Non, monsieur. 

Q. Le chantier de Sorel a-t-il déjà fait, dans le passé, des travaux pour le minis
tère des Travux publics ?-R. Oui. 

Q. Et dans ce cas un transport serait fait de la même manière?-R. Oui, mon
SlCUr. 

Q. Sur un compte fait par le chantier, certifié "par l'officier voulu, et transporté de 
votre ministère au ministère des Travaux publics ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Dans un cas de ce genre, comment le ministère des Travaux publics arrive-t-il 
à une entente avec vous? Est-ce par l'intermédiaire du ministre des Finances ?-R. 
Non, parfois c'est fait par transport, et parfois nous demandons un chèque au ministère 
des Travaux publics. 

Q .Quand les Travaux publics le font, par transport, où est fait le transport entre 
vous deux?-R. Nous faisons en premier lieu un transport ici et nous l'envoyons au 
vérificateur général, et lui à son tour nour,; en donne crédit et débite le ministère des 
Travaux publics. 

Q. Et au ministère on doit faire la même chose ?-R. Oui, tous les transports qui 
sont faits entre nous doivent aller au vérificateur général, afin de maintenir ses livres 
exacts. 

Q. Parlant d'une façon générale, vous ne suivez pas, à l'heure actuelle, un système 
fixe de transport, ni par chèque, ni par transport, dans votre ministère ?-R. J'e~aye 
de suivre le système de transport seulement. 

Q. Au lieu du système des chèques ?-R. Oui, monsieur. 
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Q. On ne :fait pas grand'chose à Sorel pour aucun autre ministère, ni actuelle
ment, ni dernièrement? Le ministère des Travaux publics ne fait plus faire ses tra
vaux là ?-R. Pas beaucoup, en autant que je me rappelle. 

Oui. 
Q. Et 1e résultat est que Sorel se maintient pratiquement par ces crédits ?-R. • 
Q. Comme comptable, dans les circonstances actuelles, vous n'essayez pas d'exer

cer aucune juridiction ou faire aucune inspection relativement aux dépenses de Sorel? 
- R. De quelle manière î 

Q. N'importe quelle manière, excepté que vous :faites le transport dans le cours 
oràinaire de votre travail ?-R. Je n'ai pas de juridiction sur cela; on m'envoie la for
mule ,du transp0rt dûment certifiée, et j'en fais le transport. 

Q. Voici ce que je veux dire: le comptable à Sorel n'est pas envisagé comme étant 
responsable à vous en aucune manière ?-R. Non, monsieur .. 

Q. Il n'y a pas de rapports officiels entre vous en vos qualités de comptable général 
du ministère de votre côté et le comptable du chantier de Sorel?-R. Non, monsieur. 
Même dans le cas de ces agences, je ne reconnais pas les comptes; je ne reconnais que 
l'agent. Je fais affaire avec l'agent, non pas avec le c0mptable. C'est là le système 
général. C'est la même chose dans le cas de Sorel; j'ai affaire Eeulement avec le di
recteur du chantier maritime 

Q. Relativement aux agences en général, vous faites affaire seulement par l'in-
1fürmédiaire des agents ?-R. Oui, m0nsieur. 

Q. Mais jusqu'à présent, la tenue de livres des diverses agences était vérifiée 
par votre ministère ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Avez-vous des agents voyageurs réguliers qui vérifient les livres ?~R. J'en 
ai fait une bonne partie moi-même, et j'ai envoyé à diverses reprises des hom
mes de ma division pour faire la vérification, puis le vérificateur général envoie tous 
les ans quelqu'un de son bureau p0ur vérifier les livres de nos agences. Une fois l'an 
le vérificateur général envoie un homme de son bureau dans le bu.t de faire l'inspec
tim1 d'une de nos agences .. 

Q. Toutes vos agences ?-R. Pas toutes, une ou plus. 
Q. Est-ce une espèce d'essai ?-R. Oui. 
Q. Que fait cet homme ?-R. J'ai été avec lui- En premier lieu, il allait dans 

le magasin et il vérifiait le livre du st0ck de la manière décrite relativement à la 
v.érification que j'ai faite des livres du stock à Sorel. Il fait cela. Puis, relative
ment à, l'argent, il se rend compte de la caisse. Quant au temps, il consulte ça et 
là les feuilles du temps des hommes, et il a demandé de voir le rapport du contre
maître relativement à un homme en pa11ticuher, puis il m'a demandé de voir le
chronomètre enregistreur du temps des hommes et de me rendre compte si l'h0mme 
éta,it présent, ainsi que plusieurs autres choses de ce genre. 

Q. Il fait certaines épreuves ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Il prenait leurs livres, les examinait', et voyait s'ils étaient bien tenus; corn• 

bien longtemps cette inspection durait-elle quand vous y étiez ?-R. De trois à quatre 
jour['f-

Par M. Uucharme: 

Q. Seulement une agence?-R. Pour une seule agence. 

Par le l'risident: 

Q. Une agence, une f0is l'an, pendant troi;;: ou quatre jours, est éprouvée de cette 
façon casmèlle ?-R. Oui, monsieur. 

Q. C'est le plus que l'on peut faire dans les circonstances; sans doute la valeur 
complète de ce système réside dans le fait que l'épreuve est inattendue ?-R. Oui. 

Q. Et plus efficace à cause de la peur qu'elle inspire qu'à cause de son efficaci:t'é? 
--R. Je le suppose. 
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l'ar M. JJucharme: 

Q. Gardez-vous au ministère de la Marine des livres du stock des marchandises 

en mains aux agences?-R. Non, monsieur. 
Q. Tous les livres du stock dans les agences sont tenus aux agences mêine?

R. Oui, monsieur. 
Q. Avez-vous plusieurs agences ?-R. Sept ou huit. 
Q. Cela ne vous donnerait pas beaucoup de mal de garder les livres du stock 

ici ?-R. Cela voudrait dire beaucoup de travail. 
Q. Combien d'hommes cela prendrait-il encore ?-R. Parlant en termes gene

raux, je suppose que cela prendrai:t trois ou quatre hommes, sans compter ceux de 
Sorel. 

Q. Est-ce que cela ne serait pas un bon contrôle sur tous ces magasins ?-R 
Oui, monsieur. 

Q. Je suppose qu'il y aurait un avantage, c'est-à-dire que votre ministère pour

rait dire en tout temps quelle est la valeur des effets dans n'impor1t'e quelle agence 

au Canada, et je présume que vous ne pourriez pas dire cela aujourd'hui sans aller 

à chaque agence?-R. Cela servirait de contrôle de plusieurs faç@s. L'agefit pour

voyeur pourrait dire quelles seraient les marchandises dans aucune agence, et si l'on 

commandait un certain montant de matériel, et qu'il croyait que l'on en aemandait 

trop, il p0urrait dire ce qu'il y a en mains ou ce qu'il devrait y avoir en mains, et 

donner la valeur des matériaux qui s'y trouvent quand la réquisition arriverait. 

Par le Président: 

Q. Que dit M. Doutre quant à l'utilité de tenir les livres du stock dans les bu

reaux du ministère ?-R. Cela me semblerait être ni plus ni moins qu'un double du 

travail fait aux agences. En d'autres itermes, le livre du stock serait basé entière

ment sur les rapports faits par les agences. Ce serait, jusqu.'à un certain point, un 

extrait de leurs livres, et si les leurs contenaient des erreurs, les nôtres en con:éien

traient aussi. S'il y avait des lacunes dans les livres des agences entre les entrées 

et le stock en mains, il y aurait aussi des lacunes ici. M. Boyle dit qu'il faudrait 

encore trois ou quatre hommes pour faire ce travail, mais je crois qu'un livre de ce 

genre pourrait être tenu ici par un homme ou deux tout au plus, pourvu qu'ils n'eus

sent rien autre chose à faire. Je pense que ce serait une bonne chose de cette ma

nière-si un agent savait qu'il y aurait un rapport mensuel à faire, et qu'il y avait 

un homme ici à Ottawa qui l'attendait. de lui, il n'y a aucun doute qu'on tiendrait 

mieux compte du stock, et les entrées seraient faites plus prompte~cnt. Par exem

ple, M. Boyle a eu occasion d'aller a quelques-unes des agences et il a trouvé que le 

feuillet de réquisition pour les matériaux qu'on expédiait en dehors n'avait pas été 

entré dans le livre du stock. Ils étaient parfois arriérés de plusieul's jours, ceci étant 

dû _au fait que quelqu'un était abs~mt ou quelque chose de ce genre-là, ou, peut-être, à 

l'ir,différence. 
Q. Et la tenue du livre du stock ici au ministère servirait "Omme vérifi.ca'tion 

automatique jusqu'à un certain point ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Quant à sa valeulr pour vous-rriême, qu'avez-vous à en dire ?-R. Ce ~t:rait 

d'une utilité considérable pour moi. 
Q. Au lieu d'avoir à attendre les correspondances relativement au stock en 

mains, vous pourriez le voir d'un coup d'œil ?-R. Non seulement quant à la corres

pondance, mais ce serait un eontrôle, parce qu'en référant à ce livre, jé pourrais dire 

exactement ce que l'on avait en mains à la fin du mois précédent. Il va sans dire, 

aussi, que cela entraïnerait beaucoup plus d'ouvrage ·à faire pour le magasinier de 

l'agence. 
Q. Je crois que la plupart d'entre eux ne se font pas mourir au travail, d'après· 

ce que j'ai entendu dire ?-R. Peut-être que non. 
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Q. Somme toute, je suppose que vous cr0yez que ce serait une bonne chose pour vous ?-R. En même temps, il y a un personnel suffisant à la plupart des agences pour faire ce travail. Prenez le stock dans une place comme Sorel, où nous av0ns des effets pour une valeur variant de $80,000 et $1'25,000, et cela exigerait beaucoup de surveillance. 

Par M. Lake: 

Q. Le magasinier local ne donne ses marchandises à une personne qui veut s'en servir que sur une réquisition signée par cette personne ?-R. Et portant les initiales du directeur ou de l'agent, suivant le ca,s. 
Q. Tout oe qu'il y aurait à faire serait une copie de cette réquisition et vous l'envoyer ?-R. Cela pourrait se faire de cette faç0n. 

l'ar le Prlésùlent: 

Q. Il n'aurait qu'à prendre dans la colonne voulue dans le livre l'entrée quant au nombre de livres, ou de verges, ou quant à la cho3e quelconque qu'on aurait prise pendant le temps, et il en enverrait un état une fois chaque quinzaine ~-R. Je puis dire ques'ils doivent envoyer les copies des réquisitions ici, nous aurons beaucoup de <lifficulté .à faire corresp·0ndre nos livres. Il y en aurait de perdues par la poste et d'autres ne seraient jamais envoyées. L'on devrait nous envoyer un éta~ réguiie~. une fois le mois, mais cet état voudrait dire qu'il faudrait faire un documsmt presque de la grosseur d'un livre du stock. Voilà la difficulté que je prévois. Q. Il n'y aurait pas beaucoup de diffic1.1lt~'i si v0us aviez vos formules imprimées régulières ?-R ~l nous faudrait des formules imprimées pour cela; les, choses seraien11 facilitées si nom; avions des fo'rmules imprimées pour toutes ,ces choses. 
M. BoYLE.-L'idée est d'avoir une formule imprimée montrant le minimum et le maximum du stock général. 

M. DoUTRE.-()ela s'appliquerait seulement à une agenoe, parce que que le minimum et le maximum varient dans chaque agence, mais sans doute on pourrait facile-ment arranger oela. · 
M. BoYLE.-Cela pourrait se faire, et alors, quand nous vient la c'ùmmande, nous pourrions savoir s'ils sont au maximum ou au minimum. 
M. DouTRE.-Cela prendrait tout le temps d'un homme pour tenir un livre ù.e ce genre. 

M. le PRÉSIDENT.--\Cela va sans dire. 

M. DoUTRE.-J e crois que ce serait de l'argent bien dépensé. 
Le PRÉSIDE'I.1.-Il y a un autre point de vue auquel il y aurait un avantage, et le voici: il doit y avoir parfois des retards considérables avant que vous puissfoz obtenir les renseignements quant au stock en mains, et signer une spécification. 
Y. DouTRE.-Jl y en a. 

Le PRÉSIDENT.-Et si vous pouviez .nller à ce livre vous-même et voir où en -sont les choses, vous pourriez en~oyer la commande immédiatement si vous trouviez opportun de le faire. 

M. DouTRE.-Ce serait d'un secours considérable. Je puis dire que ceci a été à maintes reprises mentionné dans le ministère, mais ça n'a jamais été réalisé. L'une des raisons principales, je suppose, c'est le manque d'espace. Jusqu'à il y a quelques 
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mois, je travaillais avec dix personnes dans une salle à peu près une moitié de la 

grandeur de celle où nous sommes dans le moment. 

Le PRÉsIDENT.-Etes-vous à l'étroit dans votre ministère? 

M. DouTRE.-jOh oui, à présent nous le sommes, mais nous nous attendons d'être 

mieux logés dans quelques mois, et nous en avons besoin. 

Q. Où obtenez-vous cet agrandissement de local, et aux dépens de que?-R. Les 

ingénieurs en chef sont déjà partis, et je ne sais pas qui part actuellement. 

Q. Quelqu'un a quitté le local complètement ?-R. Oui. 

Q. Et il y en a d'autres qui s'en vont de la bâtisse ?-R. C'est très malheureux, 

et ce n'est pas de nature à augmenter l'efficacité du ministère, parce que je suis obligé 

d'être en relations constantes avec ceux qui déménagent. 

M. Ducharme à M. Boyle: 

Q. Y aurait-il aucun avantage si Sorel était traité comme une agence ordinaire? 

-R. Je crois qu'il serait avantageux de traiter .Sorel comme une agence, parce que je 

considère que ce chantier serait plus sous le contrôle <iirect de chaque chef du minis

tère. 
Par le Président: 

Q. Nous avons nous-même pensé à recommander qÛ'il devrait y avoir des rela

tions plus étroites entre Sorel et le ministère. Nous trouvons par exemple que le 

comptable à Sorel devrait être responsable 1au comptable général à Ottawa par l'inter

œédiaire du sous-ministre, et, 'bien qu'il soit sous la surintendance générale du chef, 

là-bas, quel que soit son titre, cepe:0:dant nous croyons qu'il devrait avoir une respon

sabilité personnelle envers le comptable du ministère à Ottawa ?-R. Oui. 

Q. D'un autre côté, nous trouvons que le travail pnatique du dehors là-bas devrait 

être fait par une personne qui serait en relations intimes avec le travail pratique du 

ministère ici ?-R. Oui, monsieur. 

Par M. Lake: 

Q. Quelle responsabilité trouvez-vous qui vous incombe pour l'exactitude des 

comptes du comptable à Sorel?-R. ,Te n'ai que la signature du directeur et du comp

table, voilà toute la responsabilité que j'ai, telles que sont les choses actuellement. 

Q. C'est purement mécanique?-R. Oui. 

Q. Vous l'acceptez si la signature est là ?-R. J c n'accepterai pas de compte sans 

le contrôler, mais je n'ai aucune communication directe avec eux. 

Par le Présidemt: 

Q. C'est purement formel, maintenant. Sous l'autre système nous avons pensé 

de rendre le comptable à Sorel directement responsable à vous, et alors vous trouveriez 

important de faire une inspection fréquente de sa méthode de tenue des livres?-R. 

Oui. 
Q. Et alors vous iriez vous-même ou enverriez quelques-uns de vos hommes du 

ministère périodiquement pour faire une vérification des travaux à Sorel ?-R. Oui. 

Q. Et vous verriez que les choses se fissent correctement ?-R. Oui. 

Q. Et vous ne faites pas oela maintenant ?---<R. Non, monsieur. 

Q. Ne croyez-vous pas que cela serait très important ?-R. Oui, monsieur. 

Par M. Ducharme: 

Q. Il va .sans dire qu'il y aurait la question d'envoyer des chèques aux travailleurs 

pour leur salaire ?-R. Sans doute, nous les payons par chèques maintenant; ~ous 

sommes obligés de les payer par chèques. 
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Q. Pas à Sorel ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Envoyez-vous votre chèque pour une somme ronde?-R. Non. 
Q. Vous les payez un à un ?-.Il. _Oui, monsieur, les hommes sont maintenant 

payés par chèques depuis le mois de novembre dernier. 

Par M. La,lce: 

Q. Ces chèques sont-il préparés au chantier ?-R. Oui, mais ils sont envoyés ici 
et nous les comparons avec la liste de paye. Ensuite nous envoyons la liste de paye 
et les chèques au vérificateur général, et cela nous assure que John J one.s a reçu tant. 
Voilà l'idée du système des chèques. 

Q. Les comptes pour le paiement de la flotte des dragues sont-ils préparés et exa
minés par le payeur à Sorel ?-R. Eh bien, ils sont examinés par M. Forneret, de la 
flotte des navires, mais le payeur en acquitte les .. montants. 

Q. Le payeur à Sorel ne fait que les payer ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Qui est le comptable de la flotte des dragues ?-R. Le comptable à Sorel est 

chargé de la liste de paye de la flotte aussi, mais il n'en acquitte pas les montants. 
Nous avons un payeur qui va les payer. 

Q. Les dépenses relatives au chenal des navires se trouvent-elles sous la juri
diction de M. Forneret ?-R. Oui, monsiieur. 

Q. Et les· livres et les comptes relativement à cela ne sont pas tenus à Sorel, mais 
ici au ministère ?-fil. Non~ monsieur, ils sont tenus à Sorel. 

Q. Tous les livres et les comptes de toutes les dépenses ?-R. Oui, monsieur. Il 
va sans dire que nous avons les totaux ici, à part cela. 

Q. Sont-ils entrés dans les mêmes livres qu'à Sorel ?-R. Oui. 
Q. Et au lieu de payer cela d'après le certificat de M. Papineau, vous le payez 

d'après celui de M. Fornéret?-R. Oui. 
Q. Est-ce M. Forneret qui est chargé des travaux du chenal des navires ?-R. 

Oui. 
Q. M. Papineau a-t-il un contrôle quelconque sur M. Forneret ?-R. Pas sous ce 

rapport-là. 
Par M. Lake. 

Q. Mais le comptable est sous le directeur du chantier?-R. Toutes les feuilles 
de paye arrivent à M. Blais, venant de M. Forneret, et M. Forneret les signe, puis les 
remet au comptable. 

Q. A 
1
vrai dire, c'est simplement un moyen qu'on a adopté pour que le personnel 

du chantier fît le paiement des comptes de la flotte ?-R. Oui. 

Le témoin se retire. 
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MONTRÉA4, MERCREDI, 22 mai 1912. 

Les memhres de la comm1ss10n du Service ,public du Canada se réunissent à 
Montré:'11, au bureau des Commissaires du port, ce jour, le 22 mai. 

PRÉSENTS: 

L'honorable A. B. MORINE, 
Président. 

M. G. N. DUCHAHME, 
M. R. S. LAKE, 

0 omimissaires. 

GEORGE WASHINGTON STEPHENS, président de la Commission du Port de Mont
réal, aiisermenté. 

Par le Président: 

Q. Quand avez-vous été nommé à votre emploi actuel ?-R. Le premier janvier 
190'7. 

Q. Etiez-vous membre de la Commission avant cette date?-R. Non. 
Q. Et vos collègues actuels ont été nommés à la même date?-R. Nous avons 

tous été nommés à la même date. 
Q. Et à cette époque, les règlements du port, les limites de ,ce dernier et sa situa

tion légale, furent changé par une loi du Parlement ?-R. Je crois que notre nomina
tion a suivi l'adoption d'une nouvelle loi .du Parlement qui abolissait l'ancienne Com
mission et en créait une nouvelle. 

Q. Généralement, la présente Commission a fait faire les améliorations du havre 
suivant le plan connu sous le nom de plan Ox>wie ?-R. Oui. 

Q. Connaissez-vous ce plan sous un autre nom ?-R. Voulez-vous me permettre 
de faire un court résumé des .faits? 

Q. S'il vous plaît ?-R. Les Commissaires actuels ont commencé à remplir leurs 
fonotions le prem.ier janvier 100,7, A cette d~te les tr;naux du port pa
raissaient être en suspens. Aucun de ces hangars que vous voyez aujourd'hui et qui 
avaient été donnés à construire à i'e11ir '.,, üilisés à l'ouver
ture de la navigation, le premier mai 1907. Les entreprises .étaient e~écutées par la 
Compagnie Peter Lyall & Sons. II y avait alors divergence d'opinion entre l'ingénieur 
en chef à cette époque, M. John Kennedy, et M. -St-Georges, l'ingénieur qui avait été 
nommé par le ministre de 1a Marine et de3 Pêcheries pour rep-réaenter spécialement 
ce dernier et le gouvernement: le résultat f'"t la oSuspension des travaux. ll y avait 
une réclamation de la part de Peter Lyall pour travaux supplémentaiJ/es d'une somme 
approximative de $600,000, je crois; et la Compagnie Peter Lyall & Sons refusait de 
continuer les travaux avant d'être remboursée de ce montant, .O'était une affaire 
epmeuse; ce fut la première chose. qui attira notre attention et notre temps 
Une commission à cette fin fut nommée; elle se composait de 'M. Holgate, ingénieur 
civil, M. L. A. Audette, alors registraire de la cour de !'Echiquier et maintenant juge 
de cette même cour, et M. Cowie. Peter Lyall et la Commission du port s'enga
gèrent ·à accepter la décision de ces trois messieun,, qui en réalité se trouvaient à agir 
comme arbitres. Ces derniers prirent connaissance de tous les différents travaux 
exécutés et de la différence de la réclamation entre Peter Lyall et la Commissio~ qui 
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étaient en contestation depuis deux ou trois ans; les arbitres :finalement accordèrent 
Ù Peter Lyall la somme de $330,000, considérée comme une indemnité raisonnable; 
tous deux acceptèrent cette décision, Peter Lyall et la Commission. 

Q. A ce sujet, est-ce que le rapport était par écrit?-R. Oui, il y a un rapport 
très détaillé. 

Q. Les arbitres étaient d'accord ?~R. Oui. 
· Q. Ce rapport a-t-il été imprimé?-R. Il a été copié à la machine à écrire, mais il 

n'a pas été imprimé ni livré au public. . 
Q. M. Kennedy s'est-il objecté à cette indemnité ?-R. Je ne me rappelle pas. 
Q. Avait-il jamais recommandé le paiement d'une somme moindre?-R. Au meil

leur de mon souvenir, je ne le crois pas. 
Q. Bien entendu, je ne vous demande de répondre que ce qui est à votre connais

sance personnelle; vous rappelez-vous si jamais M. Kennedy a soulevé une objection 
ou exprimé une opinion adverse au sujet du montant accordé à Peter Lyall ?-R. Non, 
je ne le crois pas. 

Q. Nous pouvons voir ce rapport ?-R. Certainement. 

Par M. Ducharme: 

Q. M. Kennedy était-il alors à l'emploi de la Commission du port?-R. M. 
Kennedy, lors de notre entrée en fonctions, était l'ingénieur en chef de la Commission. 
Peu de temps après sa nomination, il devint aveugle ou à peu près; alors nous l'avons 
nommé ingénieur c,msu.ltant,' lui enlevant sa position d'ingénieur en activité, pour le 
remplacer par M. Cowie. 

Q. A quelle date était-ce?-R. Tous ces événements eurent lieu dans les premiers 
mois de notre entrée en fonctions. 

Q. Est-ce que lors du rapport re l'indemnité Peter Lyall, M. Cowie était votre 
ingénieur en cheH-R. Je crois que oui, mais je ne suis pas sûr. 

Par le Président: 

Q. Maintenant, M. Stephens, voulez-vous continuer l'historique des améliorations 
du port ?-R. Après avoir étudié la question et après de nombreux efforts pour com
prendre les devoirs de n0tre emploi, nous en vînmes à cette conclusion-ci: avant de 
commencer un plan quelconque d'amélioration, nous fûmes convaincus qu'il nous fal~ 
lait l'aide de quelqu'un dont l'opinion serait renforcée par un travail expert dans le 
développement des ports; ce qui rendrait ses conseils plus aptes à être acceptés. 

Q. Un instant, s'il vous plaît: jusqu'à cette époque, est-ce que les travaux faits 
par la précédente Commission faisaient partie d'un plan d'ensemble s'appliquant à 
tout le port ?-R. Bien, oui, en autant qu'il s'agissait de la construction des hangars; 
cela faisait partie d'un plan 1bien défini. 
· Q. Il y avait a).lssi auparavant un plan pour la constfJlction des trois quais?-R. 
Oui, un plan pour la construction de trois quais: le quai du Roi-Edouard, le quai 
Alexandra et le quai Jacques-Cartier. 

Q. Ces trois quais avaient été décidés et construits ?-R. Oui. 
Q. Le tout était en voie de construction ?-R. L'acier gisait sur les quais d'une 

manière informe. 

Par M. Lake: 

Q. Un c0ntrat avait été adjugé à Peter Lyall & Sons pour l'achèvement des han
gars ?-R. Justement. 

Par le Président: .. 
Q. Est-ce que la construction de ces quais et de ces hangars faisait partie d'un 

plan d'ensemble pour tout le port ?-R. Non. 
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Q. Etait-ce un plan indépendant-R. Oui, c'était un plan particulier. 
Q. Il n'y avait pas de plan d'ensemble comme il en exista un peu plus tard ?-R. 

Non, il n'y avait pas d'entente. Pour donner corps à notre projet, nous fîmes venir 
M. R. C. D. Davidson, ingénieur civil de Londres, Angleterre, sur la recommandation 
de l'un des ingénieurs en clief du port de la Forth, M. Heresig, et gérant général <lu 
part de Bristol, Angleterre, qui était à compléter d'une manière régulière les travaux 
de ce port comme nous voulions compléter les nôtres. M. Davidson vint à Montréal, 
et pendant l'été de 1907 il surveilla de près tous les travaux qui se faisaient dans le 
port. Il constatait le progrès journalier de ces travaux. Il demeura ici à peu près 
trois mois, et s'en retourna avec de copiem,es notes. En 1908 il nous fit son rapport. 
Alors la Commission du port de Montréal décida qu'il serait bon d'env0yer le pré
sident et l'ingénieur en chef en Europe pour visiter les grands ports de cette partie 
du monde, étudier leur état et faire un rapport qui pourrait servir de base à un plan 
d'ensemble pour le développement général du port. 

Q. Aviez-vous le rapport de M. Davidson lorsque vous êtes allé en Europe?-R. 
Oui, je crois que nous l'avions; 'non, nous ne l'avions pas lorsque nous nous mîmes en 
route. Son rapport ne nous est parvenu que dans le mois de mai; ça pris un an avartt 
qu'il l'envoyât. 

Q. A quelle époque de l'année, en 1908, êtes-vous allé en Europe?-R. Nous som
mes partis dans le mois de janvier; je me rappelle à présent que nous n'avions pas alors 
ce rapport. 

Q. Pourquoi croyiez-vous la traversée en Europe utile avant la réception de ce rap
port ?-R. Bien, ceci continue l'historique déjà commencé. Le président et l'ingénieur 
en chef de la Commission se rendirent en Europe, firent une étude des ports européens, 
et firent rapport. Après ce voyage les commissaires autorisèrent l'ingénieur en chef, 
M. Cowie, de préparer un plan pour le développement du port de Montréal. 'Ce qui fut 
fait. Alors les commissaires se trouvèrent à avoir entre, leurs maim les rapports 
de MM. Davidson et Cowie, qui avaient été préparés indépendamment l'un de l'autre. 
M. Davidson ne connaissait rien du rapport de M. Cowie et ce dernier ignoraiit le rap
part de M. Davidson. Les commissaires eurent alors à l'étudier c0mme tels ces deux 
rapport~ distincts et portant sur le même sujet. Ils résolurent alors de les soumettre 
à un bu,reau d'ingénieurs canadiens, cinq ou •six, comprenant,-je parle ici de mémoi
re,-messieurs John Kennedy, Louis Coste, Ernest Marceau, Henry Holgate, J. G. Des
barats et A. St-Laurent. Le rapport de M. Davidson et celui de M. Cowie furent tous 
deux soumis à ce bureau d'ingénieurs canadiens; ces messieurs choisirent et approuvè
rent unanimement un plan d'ensemble pour le développement du port de Montréal: 
c'est le plan qui sert à guider les travaux actuels; je ,dois ici faire l'éloge de M. ,Cowie; 
cal· le plan accepté par le bureau des ingénieurs était, dans presque tous les détails, 
l'ouvrage de M. Cowie. 

Q. Est-ce que c'était l'adoption complète du plan de M. Cowie, ou si quelque chose 
de nouveau fut ajouté par le bureau des ingénieurs ?-R. Bien, on adopta deux ou trois 
recommandations de M. Davidson prises sur son plan et tirées de son rapport, et on les 
incorpora dans le plan unanimement accepté par la commission des ingénieurs. 

Q. Connaissez-vous suffisamment les travaux pour dire quels sont ces amendements 
qui y furent faits ?-R. Je crois que oui. 

Q. Bien dites-nous ce qui fut choisi du rapport de M. Davidson ?-R. M. Davidson 
avait contribué au développement du port de Francfort, en Allemagne, soit active
ment, ou comme ingénieur consultant. A Francfort, le printemps, la condition de la 
glace ressemble beaucoup à celle de Montréal à la même saison, à l'exception du fait 
que la glace est moins épaisse à Francfort. Le quai connu sur notre carte sous le noni 
de quai Victoria est un duplicata d'un quai sur.le Rhin. Ce quai est construit de fa
çon à ce que la partie extérieure se trouve à haut niveau et protégée, et que la partie 
intérieure puisse servir aux caboteurs et autres bateaux qui tirent peu d'eau. C'est là 
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une des suggestions faites par M. Davidson dans son plan ·et qui fut adoptée par le 
bureau des ingénieurs. 

Q. C'est là une amélioration qui doit être portée au crédit de M. Davidson et non 
à celui de M. Cowie?-R. Exactement. 

Par M'1 Lake: 

Q. Y a-t-il d'autres améliorations de ce genre à votre connaissance?-R. Je ne 
le crois pas. Il y avait beaucoup d'autrm -choses qui ne sont pas sur cette carte et 
qui étaient recommandées par J.I. Davidson; mais on a cru qu'elles s'accorderaient mal 
avec le trafic local. 

Par le PréiSident. 

Q. Est-ce que tout le plan projeté par M. 'Cowie a été alors accepté ou s'il a 
été mis de côté pour être étudié plus tard ?-R. Le plan de M. Cowie tel que présenté 
an bureau de la Commi-ssion dépassait ce que cette dernière était disposée à entrepren
dre. L'idée de construire une écluse entre le quai N° 1 de ce plan, et à travers le 
fleuve à l'extrémité ouest de l'Ile Ste-Hélène avait été émise par Cowie et présentée au 
bureau; ce dernier l'approuvait, je crois, mais n'osa pas en recommander l'adopti0n, 
vu les travaux bien plus importants qu'il y avait à faire. 

Q. Je suppose aussi que vu les dépenses considérables que cela entraînait, cette 
idée fut mise de côté pour plus ample étude ?-R. Justement. 

Q. Est--ce là à peu près la seule suggestion de M. Cowie que le bureau n'a pas alors 
adoptée ?-R. Je crois que oui. 

Q. Est-ce que ce bureau a ajouté quelque chose de bien important aux projets de 
MM. Davidson et Cowie ?-R. Oui, l'ouvrage fait par ce bureau fut particulièrement 
heureux, en ce qu'il suggéra des modifications pour l'entrée du canal Lachine dans le 
port; c'est ce que j'ai essayé de vous indiquer hier, alors que n0us étions sur les lieux. 

Q. Je crois que d'une manière générale ils ont suggéré qu'au lieu d'avoir deux 
chutes de 14 pieds chacune, il serait préférable de n'en avoir qu'une seule de 28 pieds? 
-R. Oui, je crois que ce fût là une dœ décisions du bureau. 

Q Y a-t-il autre chose que ce bureau d'ingénieurs aurait suggéré ?-R. Je ne vou
drais pas, de mémoire, entrer trop avant dans les détails de ce rapport; mais ce rapport 
est très complet et on peut se le procurer. 

Q. Si vous ne vous en rappelez pas, ça ne doit pas être très important; je voulais 
vous parler seulement des passages importants de ce rapport. Y avait-il quelques sug
gestions faites par des membres dissidents ?-R. Je crois que le rapport était signé par 
tous ceux qui composaient le bureau, et je ne crois pas qu'il y eût un rapport dit de la 
minorité. 

Q. J'ai entendu dire qu'il y eût quelques recommandations de la part de M. Ken
nedy qui auraient pu servir comme rapport de la minorité ?-R. Il peut y en avoir eu. 
Alors qu'il s'agissait de s'entendre pour ces améliorations du port, il peut y avoir eu di
vergence d'opinion entre M. Kennedy et ses collègues sur quelques points, mais finale
ment M. Kennedy a signé le rapport avec les autres; quand il parvint à la Commis
sion, le rapport était unanime. 

Q. Je suis d'accord avec vous sur ce point; mais ce n'est pas là la question; il peut 
avoir agi ainsi et cependant il peut y avoir quelques autres explications qui auraient été 
faites par lui ?-R. Cela se peut. 

Q. Vous rappelez-vous de quelqu'une de ces remarques ?-R. Je ne me rappelle 
d'aucune; je suppose que tout cela a été inséré dans le rapp0rt fait dans le temps. 

Q. Ces rapports de M. Davidson, de M. Cowie et du bureau des ingénieurs ont été 
imprimés ?-R. Le rapport de M. Davidson a été imprimé, mais n'a pas été livré au pu
blic. Notre rapport a été imprimé; je veux parler de notre rapport sur nos recherches 
dans les ports européens; le rapport de M. Cowie à la Commission a été copié à la ma-
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chine, comme l'a été celui du bureau lui-même; mais ces deux rapports n'ont pas été 
rendus publics. · 

Q. Y a-t-il une raison pour que le rapport de M. Davidson ne soit pas livré au pu
blic ?-R. Il y avait une raison dans le temps; c'est que les Commissaires ne voulaient 
pas que M. Cowie -pût prendre connaissance du rapport de M. Davidson avant qu'il eût 
fait son rapport, de sorte que chacun de ces rapports fut complètement indépendant l'un 
de l'autre. 

Q. ·De sorte, qu'aujourd'hui, il n'y a aucune, objection à la publication de ces rap
ports ?-R. Aucune, à part les fins d'administration. 

Q. ·Même pour les fins d'administration ?-R. Naturellement, toutes les dépenses 
sont mentionnées dans ces rapports, les dépenses à faire pour chacun des différents 
plans, et ainsi de suite. Si tout cela est livré au public, ça pourrait, dans mon humble 
opinion, faire croire à ceux qui ne comprennent pas que Montréal possède un port na
tional, que la dite ville de Montréal enlève au gouvernement des sommes fabuleuses 
d'argent pour ses améliorations, alors que les autres parties du pays sont négligées. 
Ceux qui ne comprennent pas la question pourraient être portés à croire que Montréal 
est spécialement favorisée. 

Q. V oulez-vo~s dire ceci: que l'objection, s'il y en a une, serait plutôt d'une nature 
politique ?-R. Absolument. 

Q. Et ceci serait plutôt une question à être considérée par le gouvernement que 

par les commissaires du port ?-R. Justement. 

l'ar M. Lake: 

Q. Vous n'avez jamais publié un aperçu général des plans à part ce qui est ,con
tenu dans une carte imprimée et annexée au rapport des c0mmissaires pour l'année 
1911 ?-R. Les journaux ont de temps à autre publié des dessins montrant les tra
vaux exécutés. 

Par le Président: 

Q. Comme question de fait, votre Commission n'a aucune objection à donner 
communication au public de CEJ pr0jet et de ce plan ?-R. Aucune objection quelcon
r1ue. 

Q. Vous ne considérez :Pas ce projet de développement du port de Jl,fontréal 
comme une affaire locale pour la cité de Montréal?-R. Oh! pas du tout; Montréal 
est, de dr0it, le grand port national du Canada; il n'y a aucun port de la Puissance 
où il règne un plus vif intérêt que celui de la ville de Montréal. 

Q. ,Te suopose que les provinces de l'Ouest ont réellement plus d'intfaê~ au déve
loppement du port de Montréal que plusieurs autres parties de la Puissance qui sont 
situées bien plus près ?-R. C'est bien cela. Chaque citoyen doit être un acti0nnaire 
pour le développement de ce port. 

Q. Je voudrais que vous adopteriez mon idée: comme c'est le public qui paie, 
la saine politique serait de le renseigner aussi complètement que possible de l'im
portance et de l'ampleur du plan, afin qu'il puisse être gagné à la cauBe. Je crois 
que le pays endossera tout ce qu.i se fait dans le port de Montréal quand il connaîtra 
la nature de ces travaux, et je crois que votts devriez donner au public toutes les 
chances possibles de tout connaître?-R. Je crois que v0tre recommandation €St très 
sérieuse, et je crois qu'elle rencontrera l'approbation des commissaires du port de 
Montréal. -

Q .. Alors, la Commission du port de Montréal a endos·sé ces plans et vous avez 
~ommencé les travaux en 1910 d'après ce projet ?-R. Oui, et je cl'ois que c'est dans 
le printemps de 1910 que nous avons commencé l'èxécution de ces travaux de déve
loppement. 
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Q. Estèce que ce projet comprenait la construction de l'élévateur n° 2, ou cette P-onstruction a-t-elle été décidée séparément ?-R. Non, il n'y a eu qu'une légère mo-dification- à ce sujet. · Q. Après la recommandation de ce plan par le bureau des ingénieurs et son adoption par la Commission du port, je suppose qu'il fût soumis au ·ministère de la Marine et des Pêcheries ?-R. Le plan fut ,transmis à Ottawa pour y être approuvé, et comme question de fait il reçut l'approbation du gouvernement, Q. Et c'est d'après ce plan que les travaux ont été conduits depuis ?-R. A peu pâ;s; au fur et à mesure que les travaux avançaient, les item particuliers de chaque partie du tou.t ont été approuvés par le ministère dans la forme accoutumée. Q. L'élévateur n ° 2 faisait-il parti du plan ?-R Oui, cet élévateur faisait parti du projet; à ce sujet, je dois dire qu'il avait été question d'un autre élévateur plus en descendant le fleuve. L'élévateur n° 2 comprend aujourd'hui les élévateurs n°5 2 et 3 tels qu'acceptés. Le coût de l'élévateur n ° 2, sa capacité et sa position stratégique font partie d'un enchaînement de tout un système concernant la distribution 'de l'outillage des élévateurs qu'il aurait été impossible d'atteindre par la construction 1fun troisième élévateur en bas du port. Considérée à ce point de vue, la construction de cet élévateur se trouve à coûter moim, beaucoup moins, que si nous avions pe1·sisté dans le pr<1jet de construire sépariiment les élévateurs n°' 2 et 3. 
Q. Maintenant. entrons dans les détails, afin que ceci soit plus clair: en quelle année fut construit l'élévateur n ° 1; ça devrait être avant l'adoption du plan actuel? --R. Trois ans avant que les commissaires actuels fussent nommés. Q. Et il fonctionnait quand les commissaires actuels ont été nommé,s ?-R. Il fonctionnait, mais sans avoir le système de transbordeurs. 
Q. II° a une capacité de 1,000,000 de boisseaux?-R. Nominalement 1,000,000 de 001sseal!J\ 
,Q. Et sans le système de transbordeurs il ne pourrait servir à charger que les vaisseaux placé:=: près de l'élévateur lui-même"?-R Justement, c'était un oiseau sans ailes. 
Q. Et avec ce système de transbordement plusieurs vaisseaux peuvent être chargés à la fois sans se tenir près de l'élévateur, mais être accostés à différents quais?-R. !]:g peuvent être chargés à leur quai reapectif jour et nuit, en même temps que l'on décharge leur cargaison ou qu'on en charge une nouvelle. 
Q. Et même s'ils sont à une distance de combien de pieds de l'élévateur?-R. A aucun des trois quais principaux du port- Les vaisseaux océaniques peuvent accoster à quatorze endroits différents à ces, t,rois quais, et tout vaisseau amarré à aucun de ces endroits peut recevoir ainsi sa charge de grain. 
Q. Cet élévateur 11° 1 est situé entre le quai Alexandra et le quai Edward?R. Justement. 
Q. Et l'élévateur 11° 2 est entre le quai Jacques-Cartier et 1e quai Victoria?R. Ou,i. 
Q. Et le système de transbordeurs raccordera ces deux élévateurs et fera servir les f16vateurs à quoi ?-R. Le système de transbordement raccordera les deux élévateurs ~vec les quatre quais. 
Q. Ainsi tout vaisseau accosté à ces quais pourra être chargé par un de ces deux élévateurs ou par les deux?-R. Justement; cela veut dire que vingt vaisseaux pourraient être chargés à leur quais par ces 'élévateurs. 

Par M. Lak,e: 

Q. Ils pourront recevoir le grain en même temps qu'il,s recevront leur cargaison générale ?-R. Oui. , 
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Q. Si, subséquemment, un élévateur e3t construit à l'endroit choisi pour l'élé
,-ùteur n* 3, il ne fera pas parti du système de Jransbordement ?-R. Non. Il faudrait 
probablement construire une autre ensemble d'élévateurs, parce qu'il y a ici une 
question de dépense en jeu qui se ferait sentir. Car la distance jou·e un grand rôle 
Jans la distributi0n du grain. Vous pou,vez distribuer économiquement le blé à partir 
du centre jusqu'à un certain point; mais cette di,stance dépassée, ça devient dispen-
dieux; ça ne fait plus l'affaire. · 

Q. Pour le moment vous ne vous proposez pas de construire l'élévateur 'n° 3 ? 
-R. Non. 

Q. Quel sera la capacité de l'élévateur n* 2 ?-R. 2,650,000 boisseaux avec le pou
v,:,ir d'augmenter jusqu'à 4,500,000 boisseaux en faisant quelques additions à cet éléva
teur. 

Q .. Et sur cette quantité de 2,650,000 bois-seaux une partie n'est que pour l'emma
gasinage seulement ?-R. Oui. 

Q. Et c'est dans cette nouvelle partie que vous ajoutez sur le côté ouesd-R. 
Gui, 650,000 boisseaux de cette partie sont pour l'emmagasinage seulement. 

· Q. On n'a projeté cette addition que récemment ?-R. Cela a été trouvé nécessaire 
alors que la construction de l'élévateur n ° 2 était commencée depuis près d'un an. 

Q. Quand l'élévateur n° 2 pourra-t-il emmagasiner du grain ?-R. Cet élévateur 
n° 2, au dire des entrepreneurs, pourra, le 1er juin, faire l'emmagasinage du grain. 

Q. Il y a eu quelques retards dans les travaux ?-R. Oui. 
Q. Pouvez-vous me donner une raison spéciale pour expliquer pourquoi les pro

messes des entrepreneurs Metcalfe et Oie n'ont pas été remplies, savoir, que l'évévateur 
serait prêt le 1er mai de cette année ?-R. Le défaut· de livraison de certains maté
riaux et de l'outillage en a été la rai.son principale; c'est-à-dire la non-livraison du 
matériel par les entrepreneurs _qui voyaient à l'équipement de l'élév_ateur. 

iQ. Et quoiqu'il soit prêt à recevoir le grain le 1er juin, le système de transbor
àeurs doit être complété avant que l'on puisse charger ce grain dans les vaisseaUJ!:?
R. Oui. 

Q. Et quand cela arrivera-t-il, d'après vous ?-R. Le premier août, en temps pour 
la période d'exportation. 
' Q. L'élévateur n * 2 a été construit par la Oommission du port elle-même?-
R. Oui. 

Q. Sous la surveillance de Metcalfe et Cie ?-R. Sous la surveillance de Metcalfe 
et Oie. · 

Q. Qu'est-ce que la Compagnie Metcalfe?-R. C'est une compagnie canadienne à 
Ïa tête de 1aquelle était John S. Metcalfe, qui était considéré comme un des meilleurs 
experts sur les élévateurs en Amérique. 

Q. Quand vous dites que c'est une compagnie canadienne, est-ce que les Metcalfe 
ne sont pas citoyens des Etats-Unis?-R. John Metcalfe était lui-même un Canadien 
né au Canada; le bureau principal de la compagnie est à Chicago. 

Q. A-t-il vécu et travaillé aux Etats-Unis ?-R. Oui. 
Q. C'est aux Etats-Unis qu'il avait acquis une grande expérience dans les éléva

teurs ?-R. Et au Canada. Il a construit des élévateurs pour les deux compagnies de 
chemin de fer. 

Q. Où?-R. Dans les ports de la 1baie Georgienne, Ti:ffin sur la ligne du Grand
Tronc, et au port victoria, sur la voie du Pacifique-Canadien. 

Q .. En a-t-il construit à Fort-William?-R. Je ne puis dire, je ne sais pas s'il 
en a construit. 

Q. Comment en êtes-vous arrivé à les choisir pour surveiller la construction de 
l'élévateur ?---"R. Bien, la Oodpagnie Metcalfe avait l'entreprise de la construction de 
système de transbordeurs dans le port se rattachant à l'élévateur n* 1 avant que l'on 
songeât à l'élévateur n° 2. 
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Q. Est-ce que la compagnie eut cette entreprise après une soumission?,-R. Je 
crois que oui. Je ne suis pas très certain de ce fait; mais je crois qu'elle avait eu 
un contrat secondaire avec Peter Lyall. Les transbordeurs font partie des hangars; 
c'est-à-dire qu'ils sont unis aux hangars. Comme Peter Lyall avait l'entreprise de la 
~,:,ustruction des hangars, si ma mémoire est fidèle, il avait aussi celle de transbordeurs 
qui furent construits par la Compagnie Metcalfe. Maintenant, cette Compagnie 
!fotcalfe était recommandée aux Commissaires du port par les compagnies de che
min de fer comme étant la plus capable de surveiller les travaux se rapportant aux 
~hemins de fer ou à un système de transbordeurs. 

Q. Pouvez-vous me dire pourquoi les commissaires du port ont décidé de cons
t,uire eux-même sans demander de 8oumissions et sans adjuger de contrat ?-R. Bien, 
notre expérience acquise par le système des transbordeurs était qu'au lieu de 
demander des soumissions pour tout l'ouvrage en bloc, nous pourrions faire les tra
vaux d'une faç.on plus économique en ne demandant des soumissions que pour les tra
vaux d'une partie à la fois à mesure que l'entreprise avançait; par ce moyen, nous 
avons épargné de $30,000 à $40,000 seulement dans le système des transbordeurs. Il 
y a eu une économie réelle sur le montant que l'on aurait payé par contrat. A pré
sent, les travaux de construction de l'élévateur n ° 2 avaient ceci de spécial: c'est qu'il 
fallait construire avec le plus de rapidité pos·sible. En résumé, notre tâche était d'avoir 
cet élévateur d'une grande capacité dans notre port le plus tôt possible pour faire 
face aux besoin€! du commerce. Le souvenir de l'élévateur n ° 1 était présent aux com
missaires lorsque l'on demanda des soumissions ,pour la construction de l'élévateur 
n ° 2; la construction du premier élévateur avait pris tant d'années avant d'être com
vlétée que les commissaires ne voulurent pas que cela pris quatre ou cinq ans pour 
construire un second élévateur. 

Q. Combien de temps la construction de l'élévateur n° 1 a-t-elle pris ?-R. Je ne 
puis le dire exactement de mémoire, et je ne voudrais pas me tromper à ce sujet. Je 
vais me procurer toutes les données nécessaires. A tout événement, après mûre con
sidération sur la conduite à suivre, on se décida de faire agir la Commission elle
même, et s'il était nécessaire de donner à l'entreprise certaines parties d'ensemble. 
Comme question de fait, tout le matériel a été acheté suivant soumissions. 

Q. Mais le travail qui a été fait pour cet élévateur a été fait à la journée ?-R. 
A la journée. 

Q. Y a-t-il une partie de la construction qui a été donnée à l'entreprise ?-R. Si 
vous référez à la construction de la bâtisse elle-même, non. 

Q. Mais si l'on réfère aux autres parties ?-R. Si l'on réfère à l'équipement, oui. 
Tout l'équipement de l'élévateur a été fourni après la réception de soumissions. 

Q. Le résultat final des arrangements faits avec la Compagnie Metcalfe fut qu'elle 
devait surveiller la construction sous les ordres de la Commission et recevoir un per
centage sur le prix?.:___R. La compam.nie devait faire le plan de l'élévateur et de ses 
accessoires et en surveiller a construction pour es commissaires, moyennant une com
mission de 3 pour 100 pour les plans et de 7 pour 100 pour la surveillance. 

Q. Les 3 pour 100 sont évalués sur le coût total de l'élévateur 1-R. Oui, sur le 
coût total. ' 

Q. De sorte que réellement sleur bénéfice est de 10 pour 1-00 sur le prix total de 
l'élévateur ?-R. Oui. 

Par M. Ducharme: 

Q. Cela comprend-il les machines-R. Oui. 

Paii le Présidbit: 

Q. Où les dessins ont-ils été faits ?-R. V ou,s voulez ,parler des plans. 
Q. Oui.-R. Quelques-uns de ces plans ont été faits ici et quelques-uns à Chicago. 
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Q. Et un employé qui en a la charge ?-R. Elle a de 15 à 20 employés ici pour 
cette entreprise. 

Q. Tous de leur person,.nel ?-R. Oui. 
Q. Tous ?-R. Oui, tous. 
Q. Qui est le chef de la compagnie ici ?-R. .M. Spellman est le représentant de la 

compagnie ici; il est un des associés de M. Metcalfe. Le chef du personnel est M. 
Ralph; il y a aussi M. Durha,m, le surintendant général de l'entreprise; celui qui 
surveille constamment les travaux est un nommé Hodge. 

Q. M. Spellman et son personnel ont-ils quelques autres travaux à faire à Mont
réal?-R. Je ne le crois pas. 

Q. De sorte que tout le personnel de la compagnie qui est actuellement à Mont
réal travaille pour votre Commission ?-R. Oui. 

Q. La confection des plans, les tracés qui sont faits, et enfin tout l'ouvrag,e qùi a 
trait à cet élévateur sont sous le contrôle du personnel de la compagnie ?-R. Oui. 

Q. Est-ce que le bureau des ingénieurs de la Commission a quelque chose à faire 
avec cela ?-R. Aucunement. 

Q. Est-ce que les plans sont montrés à M. Cowie pour être approuvés par lui?
N on, ils ne le sont pas. M. Cowie a peu d'expérience dans les élévateurs. 

Q. Comme question de fait, pour la construction de cet élévateur, le personnel 
de la Compagnie Metcalfe remplace celui de la Commission du port ?-R. Oui, il 
remplace le personnel de la Commission à proprement parler. , 

Q. Et ce personnel a toute l'e!Iltreprise sous sa chargé ?-R. Oui, toute la respon
sabilité. 

Q. Et tout le salaire est inclus dans les 10 pour 100 ?-R. Oui. 
Q. La faibles-se apparente d'un contrat d'une nature semblable est celle-ci: plus 

il J aura de dépenses, plus il y aura de percentage'I-R. C'est vrai. Nous avons d'abord 
eu une estimation du coût d'une grande partie de l'élévateur avant de demander des 
soumissions pour les différentes parties de l'ouvrage. 

Q. Vous voulez parler des différents matériaux et de l'équipement?-R. Oui. 
Nous avons eu une estimation du coût total de l'élévateur avant que ce dernier ne 
fùt commencé. Il est encore trop tôt pour s'assurer si les dépenses totales vont dépas
ser ou seront moindres que l'estimation; mais dans un grand nombre d'unités la 
dépense réelle a été moindre que celle de l'estimation; c'est peut-être dû au change
ment des prix et des conditions quand le matériel demandé a été comparé aux prix 
qui existaient quand l'estimation a été faite. Dans tous les cas, il reste acquis que le 
prix du matériel, dans un grand nombre de cas, a été bien moindre que celui de l'esti-
m~®. . 

Q. Pouvez-vous en ce moment dire si le coût total sera à peu près aussi élevé que 
celui donné dans l'estimation de la Compagnie Metcalfe lors du commencement des 
travaux?-R. Je ne pourrais pas répondre à cette question d'une manière sûre sans 
avoir recours aux chiffres. 

Q. Voulez-vous, s'il vous plaît, y avoir recours ?-R. Je• vais me les procurer. 
Q. Les principales causes de la dépense dans la construction sorit, d'abord, le ma

tériel; dans l'espèce œ matériel a été acheté d'après dru soumissions ?-R. Oui. 
Q. Alors il n'est pas au pouvoir de la Compagnie Metcalfe d'augmenter ou de 

diminuer le prix de ce matériel?-R. Non. 
Q. Et la cause suivante de la dépense dépend des machines de toutes sortes; ces 

dernières ont aussi toutes été achetées au moyen de soumissions ?-R. Oui. 
Q. Et la Compagnie Metcalfe n'a fourni aucune de ces machines, je suppose '1-

R. Non. 



ns EERVWE PUBLIO 

3 GEORGE V, A. 11913 

Q. Et je suppose que la grande partie de ce matériel a été acheté en dehors du 

Canada ?-R. Non; une partie que l'on ne pouvait pas se proéurer ici a été achetée 

aux Etat-Unis, mais la majeure partie a été achetée au Canada. 

Q. Et par voie de soumissions ?-R. Oui, par soumissions. 

Q. Et vous êtes ·convaincu que le contrôle des soumissions est toujours resté 

entre les mains des commissaires ?-R. Oui. 
Q. La compagnie n'avait aucune influence sur ces soumissions ?-R. Pas la 

moindre. 
Q. Chaque soumission reçJUe était ouverte par l~s commissaires et non par la 

Compagnie Metcalfe; d'ailleurs ces soumissions étaient demandées par les commis

saires eux-mêmes ?-R. Oui, les soumissions étaient demandées par les commissaires 

eux-mêmes; ces soumissions étaient basées sur les renseignements fournis par la 

Compagnie l\Ietcalfe. Mais ·les soumissionnaires devaient s'adresser au secrétaire de 

la Commission du port et leurs soumis,sions étaient ouvert~s par les commissaaires. 

·Q. Vous voulez dire que les devis sur lesquels étaient faites les demandes de 
soumissions étaient préparées par les ingénieurs, par la Compagnie Metcalfe, mais que 

les soumissions elles-mêmes étaient reçues et ouvertes par la Commission et accordées 

par elle sur l'avis de la .Compagnie Metcalfe, je suppose ?-R. Oui. 

Par 11!. Ducha,rm"f).: 

Q. Votre ingénieur n'avait rien à y voir?-R. Non. 

Par le Président: 

Q. La troisième cause de la dépense est la main-d'œuvre qu'il faut pour faire 

l'ouvrage?-R. Oui. La main-d'œuvre était protégée par une clause du contrat qui 

disait que les salaires pour cette entreprise spéciale seraient égaux aux prix les plus 

élevés alors payés à Montréal: ce qui fut fait. 
Q. 1Ceci est bien correct quant à ce qui a trait au montant du salaire; mais qui 

avait le droit de déterminer le nombre d'hommes qui seraient au travail à une date 

quelconque?-R. La Compagnie John S. Metcalfe. 
Q. Qui emploie les hommes?-R. La compagnie John S. Metcalfe. 

Q. La compagnie a-t-elle un bureau pour engager les hommes .dans la bâtisse 

elle-même, et· si elle a un bureau, où est-il ?-R. A l'élévateur, sur le terrain. Ce 

n'est pas un bureau pour l'engagement des ouvriers seulement, c'est un bureau général. 

Q. Y a-t-il des ouvriers qui sont envoyés à la compagnie par les commissaires 

ou par le bureau de cette Commission afin qu'ils y soient employés ?-R. Il y en a eu. 

Q. ,comment cela arrive-t-il? Est-ce fait d'une manière officiel1e ou privément par 

les commissaires ?-R. Voici comment les choses se passent. Un député au Parlement 

enverra une lettre aux commissaires leur recommandant une telle personne pour une 

situation; dans le cours ordinaire des affaires il pourrait arriver que nous aurions un 

travail particulier qui pourrait être confié à cette personne; ce travail peut être à 

l'élévateur ou à un autre endroit du port. Les hommes qui ont été envoyés à la Com

pagnie Metcalfe par la Commission étaient généralement munis d'une recommanda

tion de députés du Parlement. 
Q. Sur ce point particulier; comment les commissaires pouvaient-ils donner une 

position quelconque pour travailler à l'élévateur si -c'était la Compagnie Metcalf qui 

employait les ouvriers ?-R. Bien, naturellement, la compagnie était maîtresse de l'~n

treprise et les Commissaires ne peuvent pas ... 
Q. Mais cette compagnie est ,sous les ordres des commissaires ?-R. Oui; c'est 

ainsi que chaque contremaître qui a un certain nombre d'hommes sous sa charge 

engage souvent un ouvrier qui aidera aux travaux; de même le Compagnie Metcalfe 

à titre d'entrepreneurs. . . -

Q. Mais la compagnie n'avait aucune entreprise, et c'est ce que je voudrais savoir. 

Elle n'agissait pas non plus comme contremaître. Je ne veux pas qu'il apparaisse 
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au dossier que la compagnie agissait en qualité de contremaître. Comme question de 
fait, considérez-vous qu'en autant que l'engagement des ouvriers et journaliers em
ployés à la construction de l'élévateur nécessitait le paiement de leur salaire par la Commission, qu'alors la Compagnie Metcalfe continuait à exercer une ligne d'action 
indépendante, ou qu'elle était obligée d'employer ces personnes à la demande de la Ccmmission ?-R. Quand il y avait le travail voulu et que les personnes étaient habiles à le faire, la compagnie devait, je crois, agir suivant la recommandation du com
missaire ou des commissaires. 

Q. Je voudrais que ceci fût tiré au clair?-R. Oui. 
Q. Si la compagnie eût eu l'entreprise à sa charge, tout journalier ou employé quelconque qui se ,serait adressé à la Commission du port pour avoir de l'ouvrage aurait été renvJyé à la Compagnie Metcalfe, si cette dernière avait l'entreprise. Je voudrais maintenant savoir quelle était la coutume suivie à propos de l'engagement des 

ouvriers pour travailler à l'élévateur. S'il était compris que l'engagement des ouvriers serait fait par les commissaires du port, alors ces dernières n'avaient qu'à 1€3 envoyer 
à l'ouvrage ?-R. Bien, réellement, à peu 'd'exceptions près, tous les ouvriers employés ,à la construction de l'élévateur n ° '2 l'étaient directement par la Compagnie John S. 
Metcalfe. Maintenant les listes de paye sont acquittées à ce bureau, chaque semaine ou toutes les deux semaines; cela dépend. Nous contrôlons les listes de paye de l'élévateur n ° 2 comme celle de notre quai de protection ou de tout autre ouvrage du port. · 

Q. Je sais cela; le pointeur à l'élévateur est un employé de la Commission?
R. Oui. 1 

Q. Les listes de paie sont préparées par le pointeur?-R. La durée du travail des hommes est naturellement laissée au pointeur; mais les rapports de ce dernier sont contrôlés et revisés ici. 
Q. Quel est, à votre bureau, l'employé qui pourrait nous renseigner sur cette question de la durée du travail des hommes et du paiement de ces derniers ?-R. M. Seath est celui qui voit à cela. 
Q. La Compagnie Metcalfe ou rnn représentant se sont-ils jamais plaints qu'on leur envoyait trop d'ouvriers ?-R. Pa,s à ma connaissance. 
Q. S'est-elle jamais plainte sur cette question de l'engagement des ouvriers~R. Seulement sur le prix des salaires alors que les charpentiers ou d'autres hommes du métier se sont mis en grève; nous avons été obligés de faire un réajustement. Q. De quoi la compagnie s'est-elle plainte à ce sujet?-R. Bien, au printemps der

nier les charpentiers se sont mis en grève parce qu'ils voulaient une augmentation de salaire de 30 à 35 centins de l'heure. Nous résistâmes jusqu'à la désertion du servi0e par les charpentiers, et, comme les autres patrons de cette ville, nom, eûmes à augmenter le salaire de 30 centins de l'heure à 35 centins. 
Q. La Compagnie eMtcalfe étant payée par un percentage, plus la dépense pour la main-d'œuvre serait élevée, plus son percentage serait considérable? On pourrait alors peut-êtrè dire qu'elle ne devrait avoir aucune objection à employer des ouvriers .sunplémentairo qni lui auraient i\té envoyée de temps à autre; mais alors si la compagnie se trouvait dans cette position et que le personnel de vos ingénieurs n'eût rien à faire avec cet.te construction, quelles mesures de précautions ont-elles été prises pour eIUpêcher l'emploi d'un trop grand nombre de personnes et causer ainsi un gaspillage? -R. La révision, chaque semaine, dEs listes de paie faite ici au bu.reau. - . 
Q. Mais èe n'était pas un moyen pratique de constater s'il y avait un trop grand nombre d'ouvriers?-R. Nous pouvions ainsi exerce_r notre contrôle; après le commencement de la construction, nous avons pris connaissance des variations dans les montants des listes de paie et la quantité du travail exécuté par l€)s hommes. Ces deux choses pa-rvenaient à la connaissance des commissaires quand on leur présentait les listes de paie; ils avaient par là mie connaissance continuelle de l'état des travaux. 

A 
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Q. Oui, c'était une indication; mais, à moins d'avoir exercé votre contrôle sur 

le tout par quelqu'un de votre personnel nommé spécialement dans ce but, je crois que 

cela aurait été inutile. Voici la situation telle que je veux vous la montrer: vous 

avez une entreprise qui se fait sous les ordres de gens qui en quelque sorte sont vos 

employés; mais ces employés sont payés d'après les dépenses qu'ils font; alors plus 

ils seront extravagants dans leurs dépenses, mieux ils seront payés ?-R. Oui. 

Q. Généralement, ça ne serait pas le cas, parce que vos ouvriers seraient surveil

lés par vos employés salariés, lesquels ne seraient pas intéressés à une augmentation 

de dépenses. D'un autre côté, si l'ouvrage était donné à l'entreprise, ça ne serait 

aucunement l'affaire des commissaires de s'inquiéter combien d'argent il y aurait de 

dépensé, vu qu'il y aurait un montant déterminé pour faire le travail et que les entre

preneurs verraient à contrôler la dépense. Ce que je voudrais·savoir est ceci: quelles 

mesures ont été prises pour empêcher réellement le gaspillage dans l'emploi excessif 

de la main-d'œuvre ?-R. Aucunes. Nous avions plus confiance dans la Compagnie 

Metcalfe qu'en qui que ce soit et c'est la raison pour laquelle nous avons requis ses 

services. Si elle avait été malhonnête ou si les associés étaient eux-mêmes malhonnê

tes, nous aurions été exposés au danger que vous mentionnez; nous sommes également 

exposés au même danger si nous employons des personnes malhonnêtes pour surveil

ler les travaux qui se font un peu partout par la Commission du port. Tout entre

preneur dans un contrat quelconque est exposé au même danger quand il s'agit des 

listes de paie. 
Q. Pas du tout. Un entrepreneur du gouvernement qui veut tirer le plus de pro

fit possible entre ce qu'il dépense et ce qu'il reçoit surveillera chacun de ses employés; 

il verra si cet employé est nécessaire et fera tout cela lui-même ou par son homme de 

confiance ?-R. Oui. 
Q. Vous vous trouvez dans une situation contraire, puisque vous n'avez aucun 

employé salarié pour la surveillance des ouvriers ?-R. Voulez-vous parler _d'un con

trôUe du temps des hommes? 
Q. Pas du temps des hommes, parce que je prends pour admis que tous les em

ployés payés et dont les noms étaient sur la liste travaillaient réellement ?-R. Il en 

est ainsi. 
Q. Comment pouviez-vous vous assurer s'il n'y avait pas deux ouvriers là où il 

n'en aurait fallu qu'un seul ?-R. Nous ne le pouvions pas. 

Par M. Lake: 
Q. Il n'y avait aucun employé du personnel de la Commission du port chargé 

de l'inspection de l'ouvrage à mesure ·qu'ii avangait?-R. Non. 

Q. Personne non plus pour voir à la quantité de la main-d'œuvre employée ou à 

la qualité de l'ouvrage ?-R. Non. 

Par le Président: 
Q. Vous n'aviez· aucun représentant de la Commission du port ,une personne 

salariée, qui eût le droit et le devoir de se rendre compte du progrès des travaux?

R. Non. 
Q. Aviez-vous un représentant spécial surveillant les travaux au jo_ur le jour ou 

d'heure en heure, contrôlant en même temps et l'ouvrage des hommes ·èt le progrès 

des t;avaux ?-R. :ijon. ' 
Q. Sans aucunement vouloir blâmer la Compagnie Metcalfe, et prenant pour 

acquis qu'elle est composée des plus honnêtes personnes au monde, est-il bien pratique 

de confier une entreprise à quelqu'un sans le contrôler, sous prétexte qu'il est hon

nête et n'a pas besoi_n de surveillance?-R. Généralement, non. La Commission a fait 

tout ce qu'elle a pu pour exerccer sa surveillance sur cette entreprise, à l'exception, 

cependant, du fait que vous venez de mentionner. 

.. 



COJIJflSSION DU PORT DE MONTREAL n9 

DOC. P.ARLEMENTAIRE No 57 

Q. Pouvez-vous dire comment il se fait que vous n'avez pas pi1.1sé à surveiller les 
dépenses qui se faisaient ainsi ?-R. Pour la seule raison que la Compagnie Metcalfe 
était la seule à bien connaître la construction des élévateurs et le travail qui s'y rap
porte; nous avions d'ailleurs confiance en elle 'pour cet ouvrage, une entière confiance. 

Q. Je comprends parfaitement, M. Stephens, ce qui vous a induit à confier l'en
treprise à la Compagnie Metcalfe et pourquoi vous la payez comme un architecte l'est, 
par commission d'après le montant des dépenses; mais nous devons avoir égard à la 
faiblesse humaine, et je crois qu'il y aurait dû y avoir sur cette compagnie un contrôle 
quelconque?-R. Oui. 

Q. Je ne comprends pas pourquoi votre Commission n'avait pas sur les lieux des 
représentants pour c0ntrôler les dépenses de temps à autre, et qui auraient pu dire 
s'il y avait du gaspillage ou non, surtout si aujourd'hui l'on vient déclarer qu'il y a eu 
des abus dans l'emploi de la main-d'œuv11e; la Compagnie Metcalfe peut probablement 
dire que ça n'est pas de sa faute, mais que le malheur est qu'on lui imposait des 
ouvriers dont elle n'avait pas 1besoin ?-R. Je ne crois pas que cela soit arrivé ainsi. 
Je ne crois pas que nous ayions jamais imposé des ouvriers à la Compagnie Metcalfe. 

Q. Elle est en état de le dire. Supposons que l'on accuse publiquement ou de 
toute autre façon votre Commission de ce fait-ci; la C0mpagnie l\fotcalfe retirant 
une commission en proportion de ses dépenses, elle a fait des dépenses extravagantes 
dans l'emploi de la main-d'œuvre. La Compagnie Metcalfe pourrait peut-être dire 
que ça n'est pas de sa faute, mais que son malheur était d'être débordée par le nombre 
des ouvriers ?-R. Si l'on accepte cette situation, la Compagnie J\fetcalfe ·0u toute 
autre compagnie pourraient dire cela, mais les commissaires n'ont jamais été inquié
tés à ce sujet. 

Q. Comment se fait-il que votre Commission n'a jamais pensé à l'importance 
d'exercer un contrôle sur l'emploi de la main-d'œuvre et surveiller les travaux de l'élé
vteur; est-ce parce qu'elle avait une confiance aveugle en la Compagnie Metcalfe ?
R. Il pourrait en être ainsi; nous avions pleine confiance en elle. 

Q. Bien que cette confiance ait pu être justifiable, cependant la prudence ordi
naire exigeait une surveillance?-R. Je crois qu'en examinant la manière avec laqu'elle 
tous ce5 traYoux ont été faits et les dépenses, vous trouveriez un état de choses tel que 
vous ne pourriez rien imputer à la Compagnie Metcalfe. 

Q. En autant que vous en avez une connaissance personnelle, savez-vous s'il y 
avait trop d'employés ?-R. Non; nous avons poussé les travaux aussi rapidement que 
possible. 

Q. Et cela était naturellement à souhaiter dans l'intérêt du public?-R. Oui, 
nous avons permis que l'on y emploie autant de monde que possible en tout temps, le 
jour et la nuit, les dimanches et les jours de fête. 

Q. Au meilleur de votre croyance, pensez-vous qu'on y a donné de l'emploi à plus 
de personnes qu'il ne fallait?--iR. Non. 

Q. Lors des élections, l'année dernière, y avait-il plùs d'employés que dans le 
temps ordinaire?-R. Non, pas plus. 

Q. Au meilleur de votre souvenir, est-ce que le fait des élections n'a pas contri
bué à augmenter le nombre des ouvriers ?-R. Pas le moins du monde. 

Q. Quant à vous, vous n'en avez rien fait?-R. Non, a·bsolument. 
Q. Vous n'avez jamais employé un homme pour cette raison ?-R. Pas un seul 

homme. 
Q. A quelle époque sont payés ces hommes-?-R. Je crois qu'ils sont payés toutes 

les semaines ou tous les quinze jours. 
Q. Il était ainsi facile de s'assurer chaque semaine du nombre d'employés ?-R. 

C'était assez facile. 
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Par M. Lake,: 

Q. Avez-vous quelquefois manqué d'ouvriers '?-R. Oh! oui, souvent nous en avons 

manqué, 

Q. C'est-à-dire que vous ne pouviez pas avoir la main-d'œuvre suffisante '?-R. Oui, 

nous ne pouvions pas avoir tous les ouvriers dont nous avions besoin. 

Pa1· le Présidient: 

Q. Pour résumer, vous êtes satisfaits et contents de la marche des travaux exé- !' 

cuté,s par la Compagnie Metcalfe'?-R. Satisfaits de la qualité et aussi de la manière 

avec laquelle les travaux se sont faits; mais, aussi, désappointés que le tout n'ait pas 

été terminé au temps spécifié, 
Q. Vous n'attribuez pas votre désappointement à la Compagnie Metcalfe '?-R. 

Pas du tout. 
Q. Vous croyez qu'elle a bien rempli son devoir?-R. Nous avons toutes les rai

son;; d·être satisfaits de la manière avec, laquelle la Compagnie Metcalfe a exécuté 

ses travaux; il n'y a pas eu plus de malentendu que dans toute autre grande entreprise 

qui requiert une grande quantité de matériaux venant de différentes parties du pays. 

I'ar M. Ducharme: 

Q. Vous a-t-on quelquefois averti qu'il y avait des hommes qui flânaient sur le 

chantier?-R Non. 
Q. En avez-vous vu vous-même qui flânaient ?-R. Durant toute la saison je me 

suis rendu, sur le terrain au moins six fois par jour. Dans l'hiver j•e n'y suis allé 

pas aussi souvent. Je n'ai jamais vu personne flâner. J'ai vu des gens nécessaire

ment inactifs, parce que cela dépendait de la marche des machines, mais ils ne fliâ

naient pas de la façon dont vous voulez parler .. 

Q. Avez-vous vu des employés flâner aux travaux du port ailleurs qu'à l'élévateur 

:Metcalfe?-R. Je n'ai jamais remarqué un ouvrier qui flânait. 

Q. Lorsque cette question d'un demi-million a été débattue entre Peter Lyall et 

votre Commission, était-ce tu temps où :M. Kennedy •était votre ingénieur en cheH 

-R. Nous sommes entrés en foncti,ms le 1er janvier 1907; le même mois la question 

a été soulevée, et le mêmt> mois aussi. je crois M. Kennedy fut nommé ingénieur 

consultant. Les dossiers montreront cela. 

Q. Et les travaux supplémentaires que Peter Lyall prétendait avoir fait l'au

raient été du temps de M. Kennedy?-R. Oui. 

Q. Y avait-il dans cettt:l réclamation des ouvrages faits sur quat0rze planchers 

de l'élévateur ?-R. Pas de l'élévateur; vous faites probablement allusion au contrat 

des hangars. 
Q. Vous dites que vous avez commencé cet ouvrage en 1910; qu'avez-vous fait 

de 1908 à 1910?-R. Nous nous occupâmes à terminer les travaux enc0re inachevés 

à notre entrée en fonctions. 
Q. S'uivant les vieux plans ?-R. Oui. 

Par le Président: 

Q. J'ai une note ici à propos de deux 

des hangars qui n'ont pas été employés; 

R. Oui, monsieur. 

transbordèurs pour les étages superieurs 

savez-vous quelque chose à ce sujet i-

Q. Voulez-vous nous expliquer les faits ?-R. La construction des hangars a 

été l'object de l'opposition de tous les gens intéressés dans la navigation. 

Q. Vous ,parlez des hangars sur les quais, où les cargais<ons des vaisseaux sont 

déchargées ?-R. -Oui, et durant les premières années de notre existence comme com

missaires, les étages supérieurs de ces hangars ne furent pas employés. Alors ·0n 

chercha nn moyen qui pourrait nous faire utiliser ces étages supérieuM; le résultat 
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fut l'achat de deux transbordeurs que M. Cowie avait vu fonctionner dans son voyage 
en Europe; on croyait avec eux p,:mvoir résoudre le problème de l'emploi des étages 
su,périeurs. 

'Q. Dites donc brièvement ce qu'est un transbordeud-R. Un transbordeur est 
une machine qui -sert à tirer la cargaison de la cale d'un vaisseau pour la transporter 
à un endroit supérieur; avec ces transbordeurs, on pouvait transporter la marchan
dise à travers le hangar et la replacer dans une voiture ou dans un wagon de che
ntin de fer. 

Q. Ce serait alors une espèce de grue î-R. C'est réellement une espèce de grue. 
Dans les hangars on les fait rouler sur des rails. Ainsi placé sur des rails le trans
bordeur peut être employé soit du côté du vaisseau, soit du côté de terre. 

Q. Ce serait une espèce de grue ambulante qui prendrait les effets d'un bord et 
irait les délivrer d'un autre côté ?-R. Oui. 

Q. Et vous fîtes l'acquisition de deux de ces transbordeurs î-R. Oui. 
Q. •Coûtant combien, à peu prèsî-R. Je ne sais pas si c'est $15,000 ou $30,000 

chaque; mais je puis m'en assurer. 
Q. Ont-ils jamais èté empl.:iyés î-R. Un fut placé dans un hangar loué par le 

Pacifique-Canadien et un autre dans un hangar loué par le Grand-TJonc. Réelle-
ment on s'en est servi qu'en de rares occasions. 

Q. Dans votre voyage en Europe, avez-vous vu fonctionner ces transbordeurs 
dans les havres et ports par delà 1es mers î-R. Ils sont empl.:iyés dans presque tous 
les ports, et ces grues sont identiques à celles que nous avons achetées ou à peu près. 

Q. Pourquoi ces transbordeurs ont-ils plus ou moins cessé d'être utiles ici si on 
les empl.:iie avec succès ailleurs ?-R. Nous attribuons cet insuccès d'abord à l'oppo
sition acharnée faite aux hangars avec des étages supérieurs. Nous avons eu à com
battre ce préjugé. Ensuite 1€8 capitaines de vaisseaux finirent par se convaincre 
qu'ils avaient tout l'outillage nécessaire à leur bord pour sortir la cargaison; les 
dépenses étaient ainsi moins fortes que l'emploi de transbordeur,s; c'est ainsi que 
l'on a adopté ce moyen de placer les marchandises dans les étages supérieurs des han
gars. 

Q. Avec !'ou.tillage même du navire, on peut facilement placer la cargaison à 
. l'étage supérieur du hangarî-R. Oui. 

Q. Et comment faites-vous ensuite pour sortir le fret des étages supérieurs î
R. Dans les hangars où il y a une installation de monte-charge électrique, on peut con
duire une voitu.re à deux chevaux à l'étage supérieur; de cette façon, le maniement 
du fret à l'étage supérieur ne coûte tJas plus cher qu'à l'étage inférieur, vu que ces 
voitures et leur charge sont montées ou descendues dans les monte-charges avec la plus 
grand11 facilité. 

Q. Combien y a-t-il de hangars qui sont pourvus de ces monte-charges électriquesî 
-R. Quatre. 

Q. Combien y en a-t-il qui n'en ont pas î-R. Dix. 
Q. Dans ces dix hangars c.:imment se fait la distribution du. fret?-R. Au moyen 

de glissoires en dehors et en dedans des hangars, et par lesquelles on envoie ce fret 
aux voitures. 

Q. Ce système donne-t-il satisfaction î-R. Pour quelques marchandises, oui; 
pour quelque,s autres, non. Le fret qui est fragile ne peut être manié de cette 
façon. 

Q, Depuis combien de temps ces monte-charges électriques fonctionnent-ils?-R. 
C'est le deuxième été. 

Q. Ces monte-charges électriques peuvent conduire au deuxième étage des voitures 
doubles avec leur charge ou sans charge; alors on peut faire circu1er ces voitures au 
second étage soit pour charger le fret, soit pour le déchargerî-R. Oui. 

Q. Ce plan est-il spécial au pvrt de Montréal ou s'il a été copié ailleurs î-R. 
C'est un plan exprès pour Montréal. 
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Q. Qui en est l'auteur?-R. M. Cowie, l'ingénieur en chef. 
Q. En êtes-vous satisfait ?-;-R. J usquà aujourd'hui ça très bien fonctionné, 

mieux même que nous n0us y attendions. 
Q. D'après le coujP-d'œil que nous y avons jeté hier, il semble que, grâce à ce 

système, les étages supérieurs des hangars ont été bien plus utiles qu'ils ne le se
raient autrement ?-R. Les étages supérieurs servent autant que les étages inférieurs. 

l' ar Jlf. Lake : 

Q. Cela a-t-il eu pour effet de réduire l'opposition manifestée par les compa
gnies de transport à l'établissement de ces étages supérieurs ?-R. Oui. 

Par le }'résident: 

Q. Et vous croyez que cette objection est c0mplètement disparue ?-R. Complè
tement. 

Q. Etes-yous pour construire des monte-charges dans les hangars qui n'en sont pas 
encore pourvue ?-R. Nous allons construire de nouveaux mo11te-charges, de nouveaux 
hangar6, et peut-être amsi de nouveaux étages. 

Q. Et toutes ces constructions auront des monte-charges é,lectriques?-R. Je crois 
que c',est la future ligne de conduite. 

l'ar M. Lake: 

Q. Pouvez-vous nous donner une idée du surplus de marchandises placées cette 
années dans les étages supérieurs, comparées à celles qui y étaient l'année dernière 1 
-R. Oui, la quantité de marchandises sera cette année le double de celle de l'an der
nier. C'est en peu de mots tout ce que je puis dire à ce sujet. 

Q. Est-ce que ces transporteurs dont nous parli0ns tout à l'heure ont été achetés 
sans demander des soumissions ?-R. Non. . Des prix ont été fournis par deux com
pagnies anglaises; un fut acheté de l'une de ces compagnies, et le second fut acheté 
de l'autre compagnie; nous av0ns bien calculé les prix de chacun d'eux. Je dois 
vous dire, M. le Président, que ces achats ne servaient qu'à faire une expérience. 

Q. J'ai une plainte par devers moi; on se plaint S'I)écialement que ces achats 
ont été faits sans ,demander de soumissions ?-R. Ça n'est pas vrai. 

Q. Je suppose, comme on le dit gé_néralement, qu'il n"y a pas eu d'avis dans les 
journaux demandant des soumissi0ns ?-R. Oui. 

Q. :Mais ces achats n'ont pas été faits sans que ayiez reçu des soumissions des 
deux compagnies ?-R. Certainement que non. Un dessin d'une grue propre à servir 
dans ce port fut fait a,près que nous eûmes vu et examiné le système de grues dm1.s 
les autres ports du monde; et sur recommandation de M. Cowie ce dessin fut 
envoyé à deux compagnies anglaises, qui firent leurs prix. Naturellement cette grue 
est d'une construction tout à fait spéciale. Il n'y a aucune grue d'un modèle sem
blable nulle part-

Q. Ce n'était pas un article à trouver sur le marché ou dans le commerce; il 
fallait le faire faire sur commande ?-R. C'était une machine qu'il fallait faire faire 
sur commande, afin d'en faire l'expérience dans le ;port. 

Q. Et ces deux c0mpagnies anglaises sont dans ce métier?-R. Oui, elles sont 
les deux plus grands constructeurs de grues d'Angleterre et peut-être du monde en
tier. 

l'ar M. La~: 
Q. V os grues ici comprenaient certaines modifications de celles que vous aviez 

vùes ailleurs afin de les adopter aux besoins du port?-R. Justement. 

Pwr le Président: 
Q. Une commande a été donnée à chaque compagnie?-R Oui. 
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Q. Et si on a négligé l'emploi de ces grues, ce n'est pas parce qu'elles étaient défectueuses ?-R. Nvn, nous pourrions aller de suite les voir fonctionner si vous le désiriez. -
Q. Vous vous en servez actuellement ?-R. Oui; nous allons les sortir des hangars comme n'y pouvant plus servir et nous les placerons ailleurs, où elles pourront donner un meilleur rendement. 
Q. Vous rappelez-vous quand le rem0rqueur Sir Hugh Allan a commencé à navigu,er?-R. Ce bateau nous est arrivé au milieu de l'été dernier, 1911. 
Q. Vous rappelez-vous quel en était le prix ?-R. Il a coûté $120,000. 
Q. Qui l'a construit ?-R. La Compagnie Vickers, limitée. 
Q. La Compagnie Vickers, Sons & Maxim ?-R. Oui, monsieur; mais depuis elle a pris le nom de Vickers, Limited. 
Q. Ce bateau a-t-il été construit sans demande de soumissions ?-R. N 0n; des soumissions ont été demandées à une compagnie de Belfast et à celle de Vickers, Sons & Maxim. La compagnie Belfast n'a: pas envoyé de soumission. Elle nous a écrit qu'elle était encombrée ,par les commandE1s, et qu'il lui était impossible de faire une soumission. Comme, question de fait le seul prix qui nous a:it été demandé pour la construction de ce bateau est celui de Vickel'ls, Sons & Maxim. Q. Les plans du bateau ont-ils été préparés d'avance ?-R. Non, les plans n'ont pas été préparés d'avance; je vous demande pardon, mais voulez-vous préciser votre question. 
Q. Vous dites que deux compagnies v0us ont demandé un prix spécial; avant de demander ainsi le prix il devait y avoir un plan quelconque de fait ?-R. Je ne puis répondre de suite comment cela est arrivé. Naturellement nous ne pouvions faire les plans du bateau ici. Nous ne pouvions que donner une idée générale de ce qu'il nous fallait. A tout hasard la c0rrespondance vous dira plus clairement et avec plus de précision comment les choses se sont passées. 
Q. Avez-vous acheté des grues dernièrement ?-R. Oui. 
Q. J'ai ici une note constatant que quatre de ces grues ont été achetées sans soumissions ?-R. Il doit y avoir de la corresp0ndance à ce sujet, je vais me la procurer. Q. Racontez-nou-s brièvement ce qui est arrivé à propos du bail avec le Pacifique-Canadien ?-R. A propos de quel terrain? 
Q. Le terrain loué au Pacifique-Canadien pour un terme de 40 années; racontez les faits bien succinctement-R. Un chemin de fer élevé faisait partie du plan du port, afin d'en relier la partie est avec la partie ouest, et aussi afin de mettre tous les quais en communication avec une voie ferrée quelconque. 
Q. Où commence le chemin de fer élevé ?-R. Il commence virtuellement au quai Victoria, et continue vers l'est jusqu'au quai Racine: c'est là qu'il finit actuellement. 
Q. Est-ce une voie élevée ?-R. Oui. 
Q. Où cette voie reçoit-elle les wagons des lignes de chemin de fer?-R. T0ut le système de la réception et de la livraison des wagons des lignes de chemin de fer est entièrement sous le contrôle des, commissaires du port. 
Q. Où commencent vos cours et vos voies d'évitement ?-R. Notre facilité p0ur la eiooulation commence au pied de la rue M-cGill, pour se terminer du côté de l'est au quai Racine. 
Q. Et tous les wagons de chemin de fer qui circulent dans cet endroit sont tirés par des locom0tives appartenant à la commission ?-R. A peu d'exceptions près. Par exemple dans les cas ofü un permis exclusif a été accordé, tel qu'à la Pointe-du-Moulin-à-V ent. 
Q. Il y a un permis exclusif pour le quai de la Pc,inte-du-Moulin-à-Vent?-R. Oui, nous permettons à la compagnie de chemin de fer d'y faire circuler ses wagons elle-même. Cependant ceci peut n'être que temporaire,; nous y verrons plus tard, ou nos successeu'rs y verront pour nous. 
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Q. Quel est le chemin de fer qui circule ,sur le quai de la Pointe-du-Moulin-à

Vent?-R. Le Grand-Tronc possède près de la moitié du quai de la Pointe-du-Mou

lin-à-Vent. 
Q. Le Pacifique-Canadien -est-il dans une position anal.:igue?-R. Pas dans cette 

part~ du port. Le Pacifique-Oanadien µ'a l'usage -exclusif d'aucun quai; mais il 
reçoit de fortes quantités de charbon à la section 33; il lui est permis de faire mou

voir ses wagons à charbon depuis le vaisseau jusqu'à ses cours d'Hochelaga, qui sont 

immédiatement au nord. 
Q. Mais ils ne passent pas sur une grande partie de la voie élevée?-R. Non. 

Q. Il en est également ainsi du Grand-Tr.:inc 1-R. Oui. 
Q, On peut avec raison affirmer que tous les wagons qui cjrculent sur nos voies 

élevées d'une extrémité à l'autre de notre système sont tirés par nos locomotives'?

R. Oui. 
Q. Et vous exigez combien pour cela'?-R. Nous exigeons $2.50 par wagon. 
Q. Quelle que soit la distance?-R. Il y a un tarif régulier appliqué aux diffé

rentes voies d'évitement. Pour le tout, c'est la somme de $2.50; mais comme le port 

augmente en longueur et que les distances sont plus fortes, le tarif devra nécessaire

ment être augmenté. ·Puis, je dois, ajouter au sujet de la voie élevée que si elle 

relie tout le rivage avec le chemih de fer, elle peut, vu son excellente position, donner 

un service de douze mois l'année au lieu d'une ,partie de l'année comme autrefois, 

.alors que la voie ferrée était très baBSe; car alors l'eau du fleuve recouvrait œtte 

voie c.:imme le reste du port et empêchait de l'utiliser. Maintenant nous avons là 
un système de voie ferrée qui peut être exploité pendant les douze mois de l'année 

et qui donne la chance au manufacturier qui s'établit dans la partie est du port de 

livrer et recernir ses ettets à sa porte. 
Q. Quand vous parlez d'une voie élevée, vo~s voulez parler d'un remblai '?-R. 

Oui, d'une voie élevée qui sépare le trafic des chemins de fer de celui des voitures, et 

permet d'atteindre le fleuve par des tunnels vaiant de la ville au lieu de passages à 

niveau comme autrefois, et cela à partir du quai Victoria, à l'extrémité est du port. 

Par M. JJucharme: 

Q. Combien ce mur dépasse-t-il les plus hautes eaux'?-R. Il dépasse le niveau 

des plus hautes inondations; on a voulu le construire de manière à ce qu'il dépasse 
les plus hautes eaux connues. 

Par le Préside•it: 

, Q. Vous ne faites pas allusion à une voie élevée dans le genre âE celles que l'on 

voit souvent dans les autres parties du pays; ce n'est pas une voie élevée sur des tré
teaux ?-R. Oh, non. 

Q. Quand ce chemin de fer élevé a-t-il été mis en exploitation; combien y a-t-il 

de temps que vous faites circuler les wagons avec vos locomotives,'?-R. La première 

année que nous sommes entrés en fonctions, ce sysitème a fonctionné en 1907, mais 
nous n'avions pas de locomotives comme notre propriété. 

Q. Quand avez-vous fait l'acquisition de locomotives 1-R. L'année suivante, en 
1908. -

Q, Quels travaux avez-vous faits dernièrement sur cette voie élevée; quand avez

vous fait l'exhaussement et l'extension dans la partie ,centrale du port?-R. Ces tra

vaux ont été faits durant les deux dernières années. 
Q. Continuez-vous ce travail actuellement; pous·sez-vous les travaux du côté du 

nord'?-R. Nous espérons peu à peu pousser ces travaux jusqu'au bout de l'île. 
Q. Et une partie se fait actuellement ?~R. Nous en faisons une petite partie 

tous les ans. 
Q. Voulez-vous nous dire quelques mots au sujet de la location de certains ter

rains à la Compagnie du Pacifique-Canadien ?-R. Nous avons profité du grand! déve-
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1oppement de la gare et des cours à fret du Pacifique-Canadien à la Place Viger pour 

acheter les matériaux qui proviennent des déblais pour la construction de notre voie 

élevée. Dans l'été de 1910, toute la partie de la voie élevée qui fut alors construite le 
fut avec ces déblais à partir du quai Victoria jusqu'en bas du quai Sutherland. 

Q. Et vous avez fait ces travaux avec le matériel fourni par les déblais à la 
Plac-a Viger-R. Oui, et s'il avait fallu se servir des déblais venant de la rivière ou 

venant de la ville, ces travaux auraient duré cinq ans. 
Q. Combien ça-t-il coûté?-R. Ça aurait alors coûté cher, très cher. 

Q. Quel prix avez-vous payé ce matériel ?-R. A peu près 20 centins la verge cube. 

Q. L'avez-vous acheté à la verge cube?-R. Nous ne savions pas quelle quantité 

il nous faudrait employer; mais il fut mention entre nous tt la Compagnie du Paci

fique-Canadien d'une somme de 25 à 30 centins la verge; en fin de compte, il se trouve 

que nous n'avons payé que 20 centins la verge cube, après les travaux terminés. C'est

à-dire que nous avons eu à peu près 500,000 verges cubes qui nous ont coûté à peu 

près $100,000. 
Q. Y a-t-il un écrit constatant cette convention à propos du matériel pour votre 

,construction, et aussi des terrains loµés au Pacifique-Canadien ?-R. Oui. 
Q. Pouvez-vous me laisser avoir une copie de cet écrit ?-R. Oui. 
Q. La partie nord de ce qui est appelé le quai Mackay est aujourd'hui enlevée?

R Oui. 
Q. Es,t-ce que vous vous proposez de faire un remblai à cet endroit quand oo 

quai sera remodelé; et ce mur ira-t-il dans la direction de l'île Sainte-Hélène un peu 

plus que le quai principal ~-R. Oui, dans le but d'élargir l'accès à la partie supérieure, 

du port. 
Q. Et ce mur de soutènement que vous vous proposez de construire, à quoi ser

vira-t-il 1-R. C'est afirt de donner plus de place pour l'accostage au centre du port. 

Q. Est-ce que cela aura pour effet de protéger le quai Victoria contre la force du 
,courant ?-R. Oui 

Q. Peut-être aussi que cela emmènera l'eau dans le chenal étroit qui est entre 

la nouvelle partie des quai,s et l'île Sainte-Hélène?-R. Oui, mais il y aura compensa
tion par l'ouverture d'un nouveau chenal entre l'île Sainte-Hélène et la rivé sud. 

Q. ùs travaux de dragage dn nouveau chenal ,sont-ils commencés?-R. Oui, ils 

sont commehcés. 
Q. Au nord ou au pied du courant ?-R. Oui. 
Q. Ce chenal va-t-il être terminé rapidement ?-R. Les déblais provenant de ce 

,chenal serviront à nos travaux ici. 
Q. Aux travâux qui se font du côté de Montréal ?-R. Oui, sur la terre ferme. 
Q. Des chalands apportent ces déblais du chenal pour être employés du côté de 

Montréal ?-R. Oui. 
Q. Que veut dire votre réponse relativement à ce que je vous ai demandé?-R. Je 

veux dire que l'on pourrait faire plus rapidement les travaux du chenal sud; mais on 

fait avancer ces travaux concurremment avec les, travaux du port, afin que ce dernier 

retire des bénéfices des travaux du chenal. 
Q. C'est-à-dire que les travaux de creusage du chenal sud avancent plus lente

ment en égard aux constructions qni 8e font du côté de Montréal ?-R. Oui. 

Q. Le chenal doit-il immédiatement être creusé à sa largeur normale, on si vo-us 

~llez d'abord creuser un chenal étroit et l'élargir ensuite?-R. Je suppose que le.che-

11al sera d'abord étroit, puis élargi à sa pleine largeur. 
Q. D'après vog plans, avez-vous une idée quelconque de la date à laquelle le chenal 

de la riv!:' sud sera complété d'une extrémité à l'autre ~-R. Cela prendra encore pro-
bablement deux saisons. · 

Q, Celle-ci et la prochaine ?--R. Oui. 
Q. Et alors vous espérez avoir un chenal qui s'étendra d'une extrémité à l'autre, 

bien que moins large qu'il le se-ra plus tard ?-R. Oui. 
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Par M. Lake: 
Q. Ces travaux seront-ils faits avant que la nouvelle jetée Mackay soit com

mencée ?-R. Ces travaux sont déjà commencés. 

Par le Président: 
Q. Vous croyez pouvoir les terminer à la fin de cette .saison -R. Non, nous ne 

le pouvoœ pas. 
Q. Ces travaux Yont détourner presque de suite le cours de l'eau?-R. -Presque 

immédiatement. Il y a trois choses à considérer. Il y a ce que l'on appelle le courant 
Sainte-Marie entre l']e Ronde et Montréal. L'arrêt de l'eau au sud de i'île nfoffett 
et le quai qui relie Saint-Lambert à l'île Moffett contribuent à refouler l'eau du côté 
de Montréal. La direction donnée au quai de protection par la jetée Mackay conduit 
les eaux qui y coulent et lEs dirige dans l'endroit le plus resserré du chenal, ce qui 
rend la navigation difficile et quelquefois dangereuse. An point de vue des ingénieurs, 
il faudrait un changement à la jetée Mackay et le creusage de ce chenal; il faudrait 
aussi enlever une partie de l'île Moffett et le quai du Grand-Tronc complètement pour 
diminuer la force du coura!lt Sainte-Marie considérablement. 

Q. Ceci est évident; mais j'aimerais à avoir une idée du progrès des tra-Vaux; 
vous êtes à construire la jetée Mackay?-R. Oui. 

Q. Cette construction semble à première vue avoir pour effet de beaucoup rétrécir 
le ·chenal entre l'île Sainte-Hélène et le quai Victoria ?-R. C'est vrai. La construc
tion de la nouYelle jetée }fackay est temporairement suspendue pour cette raison. 

Q. Et vous ne la continuerez que lorsque les tra~au'x sur le côté sud pour diminuer 
le volume des eaux auront été terminés ?-R. ·oui. 

Q. La jetée du Grand-Tronc à l'île Moffett est encore la ~ropriété de ce chemin 
de fer?-R.. C'est encore la propriété du Grand-Tronc; mais la Couronne peut la 
réclamer. 

Q. La Couronne en est-elle propriétaire ?-R. Par la convention intervenue entre 
le Grand-Tronc et la Co1,ronne, cette dernière a le droit de reprendre le terrain après 
un avis d'un an, tout en donnant une juste compensation. 

Q. Quand ?-R. En octobre dernier. 
Q. Le Grand-Tronc peut, je suppose, éviter à la Couronne les frais d'un avis 

préalable?-R. Nous sommes actuellement en pourparlers aYec la compagnie. 
Q. En vertu de cela, votre Commission a le droit d'exproprier?-R. Oui. 
Q. Et elle s'en servira si c'est nécessaire?-R. Oui, elle peut s'en servir. 
Q. Vous dites qu'actuellement vous êtes en pourparlers avec la compagnie?

R. Oui, nous ·sommes en pourparlers actuellement à propos de l'île Moffett. 
Q. Si vous réussissez dans vos négociations, vous v0us proposez d'enlever ce 

barrage durant cette saison même?-R. Du moment que nous en aurons la posses
sion nous pourrons y faire des travaux. 

Q. Le déplacement de ce quai peut, même sans le creusage du chenal sur la rive 
sud, avoir un effet marqué ?-R. Oui. 

Q. Al0rs, si vous pouviez en arriver là vous procéderiez ensuite aux additions 
à faire à la jetée :Mackay et vous auriez réussi à contrôler la force du courant ?-R. 
Oui, cela diminuerait le courant et nous permettrait de continuer nos travaux au 
quai Victoria. 

Q. C'est-à-dire l'ouvrage extérieur, le haut niveau ?-R. Oui. 
Q. Y travaille-t-on actuellement ?-R. Non, les travaux y sont suspendus pour 

la même raison. 
Q. Pourquoi retardez-vous ces travaux?-R. Le retard est dû à ce qu'aucune dé-

cision n'a encore été prise concernant l'île Moffett. · 
Q. Qui doit prendre une décision ?-R. La compagnie du. chemin de fer doit dire 

si c>lle abandonne ce terrain. 
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Q. Connaissez-vous une raison qudconque qui la justifie à retarder ainsi sa dé
cision ?-R. Je ne c0nnais aucune raison spéciale; il y a d'ailleurs une convention 
par laquelle la compagnie doit être amplement dédommagée. 

Q. Comment eu arriverez-vous à une conclusion; allez-vous recourir à un aro1-
trage ?-R. Nous n'en sommes pas rendus là; nous sommes en p0urparlers. 

Q. Ces négociations sont-elles retardées dans un but quelconque ?-R. Elles ont 
été retardées par la mort de M. Hays, laquelle a suspendu les affaires de la compa
gnie. 

Q. C'est important que ces négociations ab0utissent ?-R. C'est très important. Q. Pouvez-vous faire quelque chose pour les activer ?-R. Comme question de 
fait, j'ai vu M. Kelly, l'ingénieur en chef du Grand-Tronc, aujourd'hui, après vous 
avoir rencontré, et il m'a dit être prêt à discuter la question n'importe quand, Cette 
reneontre pourrait faire naitre un plan sur lequel la Commission a'appuierait pour 
avancer les travaux. 

Q. Y a-t-il ·eu des objections de la part de l'association des Pilotes ou de la Fé
dération Maritime à la c0nstruction des améliorations du quai Victoria ?-R. Pas 
au quai lui-même; il y a eu des objections de la part de l'association des Pilotes 
à cause du changement de courant causé par la construction des additions à la jetée l\fackay. 

Q .. On se plaint que la force du courant va être augmentée, ou de quoi 
se plaint-on ?-R. On se plaint généralement que le courant change tous les jours 
depuis que ces travaux sont comniencés, et dérangent beaucoup les pilotes dans leurs 
calculs. 

Q. Mais vous leur avez dit quel était le but des Commissaires en faiaant ces 
changements ?-R. Oui: 

Q. Et que ces plans avaient été appr0uvés par eux?-R. Oui. 
Q. Vous dites que l'association ides Pilotes et la Fédération Maritime ne s'ob

jectent que temporairement aux inconvenients causés par la constructicn de ces tra
vaux ?-R. Oui. 

Q. Et qu'ils ont approuvé l'ensemble des plans ?-R. Oui. 
Q. Quand vous aurez terminé l'enlèvement d'une partie de l'île M0ffett du côté 

sud du fleuve, quel effet cela aura-t-il sur le courant Rainte-Marie?-R. Je crois que 
M. Cowie est d'opinion que la force de ce courant sera diminuée de moitié. 

Q. Ceci ne comprend pas la construction d'un pont ?-R. Non. 
Q. A pr0pos, le plan de M. Cowie d'un pont qui partirait d'un point quelconque 

de Montréal, ainsi que vous nous l'avez décrit, serait virtuellement une écluse entre 
l'île Sainte-Hélène et }fontréal ?-R. C'est ce qu'il appelle une digue pour les inon
dations. 

Q. Cela veut tout simplement dire que la majeure partie de l'eau se déversera 
du côté sud ?-R. Oui. 

Q. Et la construction de cette digue serait la cause que les eaux du port entier 
seraient dormantes ?-R. Oui. 

En réalité les eaux seront assez calmes pour que les vaisseaux puissent naviguer 
bien plus facilement qu'auj0urd'hui ?-R. Ce n'est pas tout; actuellement il n'y a 
aucun endroit où un vaisseau puisse jeter l'ancre dans le port. Le courant est si ra
pide qu'il est impossible de jeter l'ancre à moins que ça ne soit dans le chenal, ce 
qui nuirait à la sûreté de la navig-ation. Quand nous auront de l'eau dormante dans 
nos bassins, nous préparerons des endroits spéciaux où les vaisseaux pourront jeter l'ancre. · 

Q. Il y a un autre sujet sur lequel je voudrais quelques éclaircissements, c'est le 
contrat passé ,pour la construction de la cale-sèche flottante. Qui a obtenu ce con
trat ?-R. C'est la société aujourd'hui appelée Vickers Limited, mais qui s'appelait 
Vickers Sons & Maxim quanl_d le contrat fut adjugé. 

Q. Est-ce une compagnie anglaise ?-R. Oui, c'est une compagnie anglaise. 
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Q. Votre contrat est-il passé avec la compagnie anglaise ou la succursale cana

dienne ?-R. Le contrat original fut passé avec la compagnie anglaise; il y eût alors 

une stipulation qu'il serait établi une compagnie au Canada qui s'appelerait Oana

di,a,n Viclcers. 
Q. Et à qui le contrat devait être transféré ?-R. Oui. 

Q. Et avec laquelle votre Commission devait se mettre en communication ?-R. 

Oui, cette compagnie a été formée et constituée en corporation et le contrat a été 

signé par la Corr:.mission avec la compagnie canadienne. 
Q. La compagnie a obtenu une charte fédérale, je suppose ?-R. Je crois que oui. 

Q. Savez-v0us quels en sont les actionnaires ?-R. Je crois que Sir Montagu 

Allan en est le pré.sident. l\L F. O. Lewis est un des directeurs, il représente au Ca

nada la Compagnie Vickers. Je n'ai pas à la mémoire les noms de tous les directeurs, 

mais je puis vous les procurer. 
Q. Sont-ils généralement des Canadiens ?-R. Je crois qu'ils le sont tous moins 

deux. La majorité se compose de Canaldiens, je crois. 
Q. C011naissez-vous le capital de la compagnie ?-R. Je ne puis répondre immé

diatement. 
Q. Lorsq1te mus avez fait les premières conventions, vous dites qu'il était prévu 

qu'il Y au-rait une compagnie canadienne?-R. Oui, cela était prévu dans les con

ven~ions. 
Q. Y otre commission savait-elle qui en feraient partie ?-R. Non. 

Q. Quelqt1e me1nbre de votre Commission a-t-il un _intérêt dans cette compagnie? 

-R. Pas que je sache. 
Q. Naturellement, vous ne parlez que pour vous?-R. Je n'ai aucun intérêt dans 

cette compagnie. 
Q. Ni directement ni indirectement ?-R. Ni directement ni indirecknent 

Q. Quand fut passé le contrat ?-R. M'est-il permis de remonter à une date anté

rieur pour bien m'expliquer? 
Q. Certainement.-R. C'est lors de notre voyage en Europe, M. Cowie et moi, 

que nous avons consulté la Compagnie Vickers Sons & Maxin: au sujet de la possi

bilité ide constn,ire une cale sèche pour le Saint-Laurent; la compagnie agréa le pro

jet, et dans cette intention, elle envo;ya plusieurs experts pour examiner dans quelles 

conditions cette cale sèche pourrait être construite. Ils inspectèrent le fleuve Saint

Laurent depuis :Montréal jusqu'en bas de Québec. Il se pourrait aussi que le minis• 

tre de la Marine et des Pêc1ieries ait alors invité les représentants de la Compagnie 

"Vickers à se rendre au Canada; ,dans tous les cas, ils sont venus. 

Q. Quand mus vous êtes rendus chez Vickers, •Co., & J\Iaxim, vous ne sa

viez pas que le ministre de la Marine et des Pêcheries s'intére,sait à la chnse ave~ 

1a compagnie ?-R. N0n. 
Q. Avez-vo:1s fait un rapport à votre retour?-R. Oui. 

Q. Le commencement de l'entreprise est probablement dü à ce rapport ?-R. Je 

ne ,puis dire cela; mais il peut y avoir contribué. 
Q. D'ailleurs il était nécessaire d'avoir le ministre a,·ec mus pour y attirer son 

attention ?-R. Oui. 
Q. La Compagnie Vickers .Sons & Maxim, aujourd'hui Vickers Limitée, est une 

des grandes compagnies s'occupant de constructions navales en Angleterre?-R. Oui, et 

dans le monde entier. 
Q . .Cette compagnie s'cccupe spécialement de construction mwale, n'est-ce pas?

R. Oui -de vaisseaux, je crois. 
Q. Où est son siège d'affaires ?-R. Ses chantiers sont à Barrow-in-Rurness; mais 

son bureau principal est à Londres. 
Q. Bien, cette compagnie a envo,yé des experts; qu'est-il arrivé ?-R. Ils ont visi

té le fleuve depuis Montréal jusqu'en bas de Qluébec; ils ont fait un examen complet -

sur tonte la que,tinn, le paiement. des saialres, le coût des matériaux, enfin tout, et 
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.-ensuite ils ont fait un rapport à leur compagnie sur la possibilité de construire. une 

-cale sèche ldans le Saint-Laurent. 
Q. Vous n'avez jamais vu ce rapport, je suppose?-R. Nous, nous ne l'avons ja

mais vu. Ce rapport rec0mmandait Montréal comme l'endroit pour cette construc

twn. Je mentionne ce fait parce que si la Compagnie Vickers avait trouvé un endroit 

plus favorable pour une éale sèche, il est certain que :Montréal' ne l'au.rait jamais 

eue. Mais après une enquête sérieuse, la compagnie en est venue à la conclusion 

que Montréal était le meilleur endroit pour cette c0nstruction; c'est à came de cela 

que Montréal aujourd'hui possède la cale sèche. Nous nous sommes plus tard ren

contrés de nouveau pour en arriver à une entente définitive; finalement n.ms nous 

mîmes d'accord et les bases du contrat furent alors jetées. Avant de s'engager en quoi 

que ce soit avec la Compagnie Vickers, le ministre de la Marine et eds Pêcheries s'est 

rendu à Londres et il a eu des pourparlers avec les directeurs de la Compagnie Vickers 

Limitée pour les encourager à construire une cale sèche ici. M. Ballantyne était à Lon

-dres en même temps que le ministre; ils allèrent ensemble aux bureaux de la compa

gnÎt, et réussirent enfin à· ce qu'un contrat fût signé. 
Q. Ce contrat a été discuté ici ?-R. Oui, discuté ici. 
Q. Par vous au nom de la Commission ?-R. Oui. 
Q. Qui représentait la compagnie?-R. M. F. O. Lewis et sir Trevor Dawson, le 

gérant général de la Compagnie Vickers à Londres. 
Q. ~Ce dernier s'est renau ici, je suppose, dans le but d'intéresser les citoyens de 

Montréal à l'entreprise?-R. Oui, il est venu ici, mais je ne puis rien dire à ce sujet; 

je ne connais rien du tout par rapport à cela. 
Q. Mais les pourparlers se poursuivaient entre vous et M. Lewis ?-R. Entre la 

Commissi011 et M. Lewis; tous les membres de la Commission étaient prés,:mts lors des 

pourparlers. 
Q. Naturellement la Commission a accepté ce que vous aviez décidé de temps à 

.autre; les membres vous consultaient à ce .sujet pour ainsi dire chaque jour, et vous 

étiez leur porte-parole ?-R. Oui. 
Q. Etait-ce avec M. Lewis ou sir Trevor Dawson ?-R. Surtout avec M. Lewis. 

Quand sir Trevor Dawson fut arrivé, j'ai eu une entrevue avec lui à ce sujet; nous ren

<Jontrâmes ensuite le ministre; mais tout ce qui concernait la légalité du projet a été 

confié aux avocats des deux partis. 
Q. Qui étaient les avocats de la compagnie ?-R. Smith, Markey et Montgomery. 

Q. Quel était votre avocat ?-R. C'était alors M. Geoffrion. C'est ainsi que les 

contrats ont été ,préparés. 
Q. Votre Commission a-t-elle un avocat en titre ?-R. Oui, il y a un avocat nom

mé par la ·Commission. Le titulaire actuel est l'honorablë M. Angers; auparavant, c'é

tait M. Aimé Geoffrion. 
Q. 1Ce dernier a été votre avocat jusqu'aux dernières élections ?-R. Oui, jus-

qu'alors. · 

Q. Avait-il été longtemps votre avocat ?-R. Oui, pendant quelques années. 

Q. Je suppose que vous devez avoir une correspondance volumineuse concernant 
ces pourparlers ?-R. Oui. 

Q. Voulez-vous nous permettre d'y jeter un coup-d'œil ?-R. Oui. 

Q. Quand les termes du contrat furent définitivement arrêtés, je suppose que le 

tout fût envoyé au gouvernement pour sa ratification ?-R .• Te ne suis pas certain si le 

contrat fut envoyé au gouverneœent avant d'être signé. Il a été signé à Londres, et 

non pas ici; il a été signé à L0ndres par M. Geoffrion, qui s'y était rendu dans ce but 

au nom de la Commission. 
Q. 1Mais avant cela et avant ~e clore le contrat, est-ce que les termes et conditions 

de ce contrat furent soumis au ministre de la Marine et des Pêcheries ?-R. Ils furent 

discutés avec le ministre. 
Q. Verbalement ou par écrit ?-R. Verbalement. 
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Q. Savez-vous si un arrêté ministériel a approuvé le contrat ?-R. Je crois que 
oui. 

Q. En peu de mots, quels sont les termes et conditions du contrat? D'abord la. 
cale sèche qui doit être placée là doit être une cale sèche flottante ?-R. Oui. 

Q. On est actuellen::ent à la construire en Angleterre ?--R. Oui. • 
Q. Elle doit être remorquée dans ce port à travers l'océan au mois de juin ou juil

let?.:._ R. Oui, nous l'espérons. 
Q. Le contrat pourvoit à la construction du bassin pour recevoir la cale sèche et 

des quais protecteurs par la Commission du port ?-R. Oui. 
Q. L'entente était, qu'à port la cale sèche, tout le reste serait construit par la 

Commission ?-R. Réellement, oni; nous devions préparer l'f•111placemeflt et le bassin
Q. Vous voulez dire la création d'un emplacement ?-R. Oui. 
Q. Du côté du fleuve, le bassin doit avoir un mur protecteur ?-R. Oui. 
Q. En ciment ?-R. Non avec de la terre. 
Q. Existe-t-il actuellement ?-R. En partie seulement. 
Q. Ce mur sera-t-il protégé ·contre le courant sur le bord extérieud-R. Oui, par 

ce que l'on appelle un mur en pierre perdue. 
Q. Et c'est là tout ee que rn11s mus proposez d'y mettre ?-R. Oui. 
Q. Entre cette jetée et le rivage le bassin sern assez profond pour permettre à la 

cale sèche d'y recevoir des vaisseaux ?-R. Oui. 
Q. La cale sè~he pourra s'enfoncer de manière à permettre au steamer de surnager 

sur le dessus de cette cale sèche ?-R. Oui. 
Q. Quelle sera la profondeur ?--R. Cinquante pieds en dessous du niveau ordi

naire des eaux. 
Q. Cela demande des travaux d'excaYation, de creusage ?-R. Oui, 
Q. On y creuse des approche, pour y arriver à partir du chenal ?-R. Ceci doit 

être fait par le gouvernement fédéral. 
Q. Le creusage du bassin doit-être fait par la Commission elle-même ?-R. Oui. 
Q. Est-ce que les autres travaux actuels de creusage sont faits par des dragues ap

partenant au ministère de la U arine et des Pêcheries ?-R. Oui. 
Q. Sont-ce les dragues de la Commission qui font J.e creusage du bassin ?-R. Oui. 
Q. Vous croyez que le chenal et le bassin seront prêts lors de l'arrivée de la cale 

sèche ?-R. Peutêtre pas complètement, mais assez avancés pour recevoir la cale sèche. 
Q. Pouvez-vous me dire, suivant vous. pourquoi on a ainc;i construit une cale sèche 

flottante au lieu d'un bassin de radoub ordinaire 1-R. D'abord la construction d'un bas
sin de radoub prend quatre ou cinq années et coûte de quatre ,à cinq millions. Une 
cale sèche flottante s,ë construit dans 1111 an et demi et ne coûte qu'un peu plus d'un mil-
lion et un quart. Hambourg possède onze cales sèches flottantes du genre de celle que 
nous allons avoir. La cale ·sèche flottante supplant peu à peu le bassin de radoub dans
les ports de commerce, parce qu'on peut la construire plus rapidement et à meilleur 
marché; de plus, elle peut se transporter d'un endroit à un autre. Par exemple si un ac
cident arrive à Québec, d'une nature telle que le vaisseau ne pourrait pas remonter
jusqu'ici, la cale sèche pourrait se rendre au vais,seau. En outre,- cette cale sèche ayant 
trois caissons placés d'une manière transversale, elle se trouve à fournir la place pour
trois vaisseaux qui ne sont pas d'un tonnage trop élevé . .Si un petit bateau voyageant 
dans les canaux a besoin de réparations, il peut être plad dans la cale sèche et n'en 
occupe que le tiers, laissant de l'espace pour deux autres bateaux de même tonnage. 

Q. Peut-on clore la cale sèche par section ?-R. Oui; de plus on peut y ajouter 
une section nouvelle s'il vient ici des vaisseaux plus gros qu'elle pourrait en contenir. 

Q. Quelle est la dimension de cette cale sèche ?-R. Elle peut soulever un poids
de 25,000 _tonnes, et elle a 700 pieds de longueur. 

Q. Elle est assez grande pour recevoir les vaisseaux qui fréquentent aujourd'hui le 
port de Montréal?-R. Le plus gros vaisseau venant à Montréal a 15,000 tonnes; la 
cale sèche a donc une réserve de 10,000 tonnes. 

.. 
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Q. Quelle longueur a le plus gros vaisseau venant ici ?-R. 580 pieds. 

Par 'MT. Lake: 

791 

Q. Et cette cale sèche peut porter un rnisseau tirant combien de pieds d'eau ?-R. La cale sèclie est enfoncée à une profondenr de cinquante pieds, et ia surface extérieure sera de douze à quatorze pieds au-dessus de ce niveau de cinquante pieds; ce qui laisserait à l'eau un espace de trente-six pieds. 

Par le Pré.sident. 
Q. Le vaisseau peut se placer au-dessus autant qu'il le veut, de s0rte qu'il n'y a là aucune limite?-R. Il n'y a pas de limite quant au tirant d'eau du vaisseau. 

Par M. Ducharme: 
Q. Quelle hauteur a la cale sèche?-R. Je vais vous donner un croquis de la cale sèche qui vous permettra de juger. 
Q. La Commission du port a-t-elle rien eu autre chose à faire que de fournir l'emplacement pour la cale sèche et les abords ?-R. Non, nous fournissons le bassin seulement. Ceci est indiqué par la partie du terrain marquée en rouge sur la carte; le gouvernement fait le creusage à l'entrée. 
Q. Avez-v0u.s accotdé aucune subvention à la compagnie ?-R. .Aucune. Le gouvernement accorde une subvention comme on peut le voir par le contrat entre le gou-vernement et Vickers. · 
Q. Pouvez-vous me dire quel est le montant de cette. ,subvention ?-R. Oui, le gouvernement fédéral paie trois et demi pour cent sur trois milli0ns de dollars pendant 35 ans. 
Q. 1Ce montant est réellement payé ?-R. Oui. 
Q. Il n'est pas question de savoir s'il y a eu profit ou non ?-R. Non; cette subvention est donnée en vertu de la loi concernant la c0nstructi0n des cales sèches. 

Par le Pré.sident. 
Q. La compagnie reçoit trois et demi pour cent sur trois millions de pi!lstres, sans examiner si, oui ou non, elle a fait des profits dans cette entreprise ?-R. Bien je ne suis pas tout à fait renseigné sur ce point; mais tout est mentionné dans la convention entre Vickers et le gouvernement. 
Q. Est-ce qBu votre commission a renc,mtré les directeurs d'autres compagnies au sujet de la construetion de cette cale sèche?-R. Oui, nous avons reçu des plans à cet -effet-par la maison Swan et Hunter, de Newcastle-on-Tyne, mais ces plans n'étaient pas comparables à ceux de Vickers; ces derniers, d'ailleurs, ont envoyé dflS représentants sur les lieux pour s'informer de ce qu'il y avait à faire; c'est 'sur ces informations qu'ils ont, je suppose, basé les chiffres de leur contrat. 
Q. Il n'y a eu aucune proposition de faite par la Commission ou par le gouvernement d'une nature finale qui demande des soumissions envoyées à différentes personnes? -R. Ni la Commission ni le gouvernement avaient les informations voulues pour formuler une demande complète ou pour mettre ces compagnies en pleine connaissance de cause de nos besoins. 
Q. La Commission na'vait pas ces connaissances ?-R. Non; elles lui faisaient -défaut. 

· Q. ,Ce que je voudrais savoir, c'est ceci: y a-t-il eu une occasion de créer de la concurrence pour cette construction ?-R. Non, pas en autant qu'il s'agit de demander de soumissions; il ne peut pas y avoir de devis pour une cale sèche. 
Q. Pourquoi ?-R. Parce que nous n'avions pas les informations nécessaires. Q. Vous voulez dire que votre Commission n'avait pas les renseignements sufli·sants ?-R. Ni la Commission ni personne ici n'avaient·ces renseignements. 
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Q. Est-ce qu'on aurait pu se les procurer 1R. Bien, je ne sache pas qu'on aurait 

réussi. 
Q. Mais après le succès signalé qui a marqué votre voyage en Angleterre et dans 

les ports de l'Europe, et de retour ici au pays avec des projets considérables pour le dé

veloppement du port, il me semble que vous auriez dû aller visiter des cales sèches et 

pouvoir ensuite préparer des devis 1-R. Peut-être notre ingfoieur aurait-il pu prépa

rer des devis pour la construction d'une cale sèche quelconque; mais la Commission 

r.'était pas prête à construire cette cale sèche elle-même; nous ne savions pas non plus 

à quelles conditions d'autres personnes se chargeraient de cette construction, outre

qu'il y avait beaucoup de choses à considérer relativement à cela et à d'autres ques-

tionL ' 

Q. A part l'appât d'une subvention offerte pour un terme de plusieurs années par 

1,:; gouvernement fédéral, je voudrais savoir ceci: y a-t-il eu une demande générale~ 

nne invitation faite à différentes compagnies leur demandant de faire des offres de sou

missions 1-R. Non, moins la Compagnie Swan et Hunter, de Newcastle. 

Q. Construit-elle des cales sèches 1-R. Oui, elle construit des vaisseaux et des 

cales sèches. Nous lui avons fait savoir qu'il n'y ava:ît pas sur les bords du fleuve St

Laurent de cale sèche suffisante pour les besoins des vaisseaux modernes; qu'il était 

opportun pour elle d'étudier )a question afin de faire une proposition quelconque aux 

commissaires du port ou au gouvernement pour la construction d'une cale sèche. Elle 

nous a soumis un plan que nous ne pûmes accepter parce qu'il ne faisait pas notre 

affaire. 
Q. Avez-vous une correspondance à ce sujet ?-R. Je ne crois pas qu'il y ait beau

coup de correspondance à ce sujet; dans tous les cas voici l'offre de la compagnie: vous 

pouvez en prendre connaissance. 

Q. J'aimerais à la voir. Votre Commission a-t-elle des données qui pourraient lui 

indiquer quel sera le nombre probable de vaisseaux qui auront besoin de la cale sèche î 

-R. Je crois que je puis vous dire cela en.détail. 

Q. Je ne veux pas parler du nombre de vaisseaux qui fréquentent le port, mais 

j'aimerais à savoir combien de vaisseaux auront besoin de la cale sèche 1-R. Il y a 

actuellement 22 vaisseaux qui fréquentent le port et dont le tonnage est si élevé quïls 

~~ pourraient se servir ici de cale sèche à moins de se rendre à Halifax, Boston, New

y ork ou Newport-News. Si un de ces vaisseaux est avarié dans le fleuve St-Laurent, 

pas un d'entre eux ne pourrait se servir des cales sèches ici construites. 

Q. Ce sont des vaisseaux qui fréquentent le port1-R. Oui, et qui y font un com

merce régulier. 
Q. Avez-vous quelques données établissant les accidents survenus aux vaisseaux fré

quentant ce port, combien par année qui ont été empêchés par leur tonnage à se servir 

des cales sèches ici ?-R. La perte du Bavarian est l'exemple le plus frappant d'un 

grand vaisseau qui a été condamné à une perte totale parce qu'il ne pouvait pas entrer 

au bassin de radoub à Québec, car il était trop large pour le bassin. 

Par .Ml. Lake: 

Q. Sur la question de la probabilité du gain de cette cale sèche, avez-vous des 

<lonnées vous permettant de dire quel sera le profit, vu le trafic du port?-R. Je ne 

vois pas comment on pourrait faire cette estimation. ·n n'y a aucune cale sèche qui, 

\Jlar elle seule, paie assez en Europe pour les frais de sa construction et de son entre

tien. Ce sont les travaux de réparations _ et le développement commercial qui s'étend 

autour du bassin de radoub qui font que ce dernier peut devenir une industrie payante. 

O. Qu'entendez-vous dire par l'activité commerciale qui se manifeste aux alen

tours de bassin de radoub, comment cela pourrait-il profiter aux promoteurs ?-R. Je 

"P.UX dire qu'il sera attaché au bassin de radoub ou aux environs des établissements 

nour la réparation des vaisseaux, une scierie, une manufacture de wagons, et plusieurs 

autres maisons d'industrie. 

.. 
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Q. Est-ce que tous ces établissements seront sous la direction de la Compagnie Vic:kers ?-R. Oui. 
Q. Et vous dites que la construction du bassin de radoub sera seule la c.ause de t:mtes ces nouvelles industries ?-R. Oui et non. La compagnie est obligœ de créer 

è'!l centre industriel ici afin de pouvoir tirer avantage des fonds qu'elle a placés dans ] ~ cale sèche. 
Q. Et tous ces établissements ne seraient pas ouverts si la construction du bassin d,i radoub n'avait pas lieu ?-R. Non. 
Q. C'est là la situation ?-R. Oui, c'est notre situation. 
Q. Est-ce que ces différentes industries communes au bassin ne pourraient pas être établies ailleurs par d'autres personnes ?-R. Bien, il n'en a été rien fait jusqu'à pré

sent. 
Q. Mais le besoin s'en fait sentir?-R. Oui. 
Q. Est-ce que ce besoin n'aurait pas pu contribuer à faire ériger ces établissements dans des circonstances ordinaires ?-R. Oui, mais ça aurait pris beaucoup de 1emp~. 
Q. Et toutes ces industries n'auraient pas été liées l'une à l'autre?-R. Non, safü s'y engager formellement, la compagnie nous laisse entendre que lorsque tous leurs travaux seront terminés il y aura de l'emploi pour deux mille personnes. 

Q. Au bas~in de radoub et aux alentours ?-R. Oui. J'aime à dire ceci: Le fait de comtniire un bassin de radoub à Montréal ou ailleurs sur les bords du SaintLaurent était 1,ne entreprise difficile à faire accepter par une compagnie quelconque; C'ar le Hc.uvc est fermé à la navigation durant cinq mois de l'année; l'ouvrage qui se 
fora donc au bassin de radoub ne sera donc que les sept douzièmes de l'ouvrage qui se forait ailleurs. Tout cela apportait des obstacles qu'il fallait surmonter; dans le cas actuel, on a cru y réussir en créant ainsi une autre industrie aux alentours du bassin. 

Q. Voici ce que vous voulez dire: c'était là un arrangement fait pour rencontrer <lea circonstances spéciales qui étaient sans aucun précédent; vous ne pouviez faire aucun calcul à ce sujet et demander des soumissions ?-R. Oui, je ne vois pas comment on aurait pu agir autrement. 
Q. De sorte qu'il vous a fallu vous-même terminer votre contrat avec les directeurs de l'autre côté des mers, et vous croyez avoir ainsi obtenu ce que vous considérez le mieux dans les circonstances ?-R. Oui. Nous avons fourni le terrain et le bassin. Le terrain a trente acres et a été rempli avec les déblais sortis par nos dragues. Je 

ne vous ai pas encore tout raconté. Nous avons loué ce terrain à la Compagnie Vickers Sons pour dix ans moyennant $18,000 par année, et après cela, moyennant un loyer de $7,500, plus une part dans ses profits, mais n'excédant pas $25,000 par année. 
Q. Sur tous ses contrats ?-R. Sur les profits des industries qu'elle exercera sur ce terrain de trente acres. 

Par M. Lake: 
Q. La compagnie ne croyait pas pouvoir tirer profit du bassin de radoub sans avoir ces autres industries ?-R. Non. Dans mon humble opinion, basée sur l'expérience acquise au cours de ces négociations pour la construction d'une cale sèche, il aurait été impossible d'avoir ici cette dernière sans la construction d'autres travaux 

aux alentours la Compagnie Vickers Sons est la seule qui a compris toute l'i_mportance du projet et qui résolut de l'accomplir. 

Par le Président: 
Q. Voici ce que vous avez fait: Vous êtes allé trouver une grande compagnie industrielle anglaise, désireuse d'installer des établissements au Canada; c'est alors qu'incidemment vous avez offert ce terrain pour l'encourager à la construction de la r!lle sèche ?-R. peu près. 
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Q. La compagnie a alors établi une succursale au Canada qui doit exercer son 

industrie régulière ici; cette industrie devant se faire partie dans la marine et partie 

dans le commerce ordinaire ?-R. Oui. Laissez-moi vous dire ceci avant d'abandon

ner ce sujet. Outre le loyer et le partage dans les profits auxquels j'ai fait allusion., 

le port va se trouver à bénéficier de tout le· trafic de chemin de fer à partir des nou

'Veaux· travaux sur le chemin de fer sur le quai et puis nous retirerons les droits de 

quaiage. 
Q. Le matériel qui a servi à créer ce terrain a été sorti du fleuve en dehors du 

terrain lui-mêmeî-R. Oui. 
Q. Le tout doit contribuer à augmenter considérablement les facilités du chenal 

du fleuve?-R. Oui, beaucoup. 
Q. Les travaux de creusage se continuent-ils ?-R. Oui, depuis deux ans. 

Q. Et cette carte qui a été publiée avec votre rapport de l'année dernière indi-

1ue-t-elle la profondeur de l'eau à la fin de l'année dernière dans cette partie du 

:fleuvd-R. Oui, cette carte a été copiée sur les cartes marines du ministère de la 

Marine et des Pêcheries, à la fin de l'année dernière, en autant qu'il est question de 

la profondeur de l'eau. 
Q. Y a-t-il assez de travaux d'excavation faits pour terminer cet emplacement 

de trente acres ?-R. Non, il n'y en a que dix-huit acres terminées; il nous en reste 

encore douze acres à faire: 
Q. Ainsi vous procédez à vos travaux de ci_,eusage pour l'a1iprofondissement du 

fleuve, ce qui améliorera le chenal ?-R. Oui. 

Par M. Lake: 

Q. A combien reviendra à la Commission le coût de cet emplacement '?-R. Le 

tout s'élèvera à peu près à $1,000,000. 
Q. Ce sera le coût actuel à la Commission ?-R. C'est là l'estimation que nous 

en avons faite. 
• Q. Et c'est avec ce million de dollars que vous allez accomplir les travaux sus

mentionnés ?-R. Oui. 

Par le Président: 

Q. Dans le calcul di'un million fait pour l'achèvement du terrain, il vous faut 

aussi comprendre le bénéfice que vous tirez du creusage du fleuve î-R. Oui. 

Q. Et lequel creusage il vous aurait fallu faire dans tous les cas î-R. Oui. 

Q. Je remarque que l'excavation, lorsqu'elle sera terminée jusqu'à la hauteur de3 

ietées de protection, se trouvera en ligne avec le mur des quais du portî-R. Oui, en 

ligne avec le mur protecteur du port. 
Q. A partir du quai Sutherland au nord î-R. Oui. 

Q. Pouvez-vous me dire quelle était la profondeur de l'eau sur ce terrain bas 

<>vant d'y commencer des travaux de creusage pour cet emplacementî-R. Une pro-

fondeur de 8 à 12 pieds. · 
Q. Et auj.ourd'ui, ein quelques endroits il y a une profondeur de 20 pieds î

R. Oui. 
Q. De sorte que lorsque vous aurez aplani tout ce terrain avec les déblais, vous 

aurèz pour ainsi dire enlevé tout le haut-fonc1î-R. Nous en aurons une partie im

portante d'enlevée. 
Q. Et ainsi élargi graduellement le port à cet endroit î-R. Oui. 
Q. Alors que nous sommes sur ce sujet, pouvez-vous me dire de mémoire comme 

président de la Commission, qui a tracé la ligne marquée sur le plan: "Future ligne 

du mur" î-R. Au meilleur de ma connaissance, ceci a été fait dans le département 

des ingénieurs de la Commission du havre. 
Q. Pouvez-vous dire quels étaient les ingénieurs· qui s'occupaï'ent spécialement de 

ces travaux-là î-R. M. Cowie et ses aides. 
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Q. Quels sont ses aides ?-R. M. Swan et M. Reid. 
Q. Je puis avoir les noms, sans vous déranger, dans la liste de votre personnel? 

-R. Oui. 
Q. Avez-vous eu des difficultés avec la ville de Maisonneuve lors du travail fait · 

sur ce terrain ?-R. Oui, les égouts de la ville de Maisonneuve se terminaient ici près 
de l'anse Molson. Ces égouts se terminaient là, mais la ville les y avait construits 
sans aucun droit. Elle avait même placé un tuyau qui coupait juste en deux parties 
notre terrain; si ce tuyau était resté là, nous n'aurions pas pu construire le bassin de 
radoub suivant les plans. Nous notifiâmes de ce fait la vi1Ie de :Maisonneuve; nous 
lui demandâmes de vouloir bien détourner ses égouts de cette partie pour les faire 
aboutir ici (indiquant l'endroit). C'esrt ce qui fût fait avant nos travaux de terrasse
ment, alors que ça pouvait facilement se faire. 

Q. Je suppose que je pourrai avoir de vos ingénieurs une description exacte de ces 
égouts de Maisonneuve ?-R. Oui, ils pourront tout vous dire à ce sujet. Cette question 
d'égoûts est une des grandes difficultés que nous avons à surmonter, partout où il faut 
la régulariser. Par exemple il existe un égout principal de la cité qui se déverse dans 
le fleuve entre les quais Alexandra et King Edward, dans la partie la plus ~ctive du 
ports; et ces égouts souillent l'eau à cet endroit. Nous nous sommes entendus avec la 
cité de Montréal afin que cette dernière enlève cet égoût et fasse déverser les eaux au 
canal cle la rue .Caig. 

Q. Qui va faire ces travaux?-R. Voici le résumé de l'arrangement: nous avons 
déposé èntre les mains de la cité la moitié du coût probable de ces travaux; la cité doit 
faire ces travaux; cependant la cité doit prendre une action contre les •Commissaires, et 
les cours de justice décideront qui est responsable pour les frais de changement de ces 
égouts. Cet égout va être détourné à l'égout de la rue Craig, lequel se div~se vis-à-vis 
la prison à l'endroit ap,pelé courant Ste-Marie. Pour bien montrer quel danger est pour 
la santé publique cet égout, je puis dire qu'en hiver, s'il arrive que la glace se brise il 
y a deux milles d'eaux sales provenant des, ces égouts et qui sont incorporés à la glace, 
qui se trouvent mises en liberté. Toutes les eaux sales de la cité pendant l'hiver vien· 
nent s'incorporer à la glace, et lorsqu'au printemps, la glace s'en va il y a ainsi une 
couple de milles de longueur d'eaux sales qui descendent le fleuve avec la glace. 

Q. Ceci vous conduit à une question bien· importante: la Yille de Ilfontréal a-t-elle 
pour recevoir ses eaux d'égout un bass,in sédimentaire quelconque ?-R. Je ne le crois 
pa~. Je comprends que la ville a récemment adopté un plan qui lui permettra de voir à 
ses égouts d'une manière quelconque. 

Q. Aujourd'hui tout ce qui provient des égouts va à la rivière?-R. Oui, réelle
ment le tout se décharge dans le port. 

Q. Et tout cela descend avec les eaux du fleuve et peut infecter les rives à n'im
porte quel endroit ?-R. Absolument. 

Q. ~~îmi to-utes les paroisses et établissements ,plus bas qu'ici peuvent être infectés 
par les eaux provenant des égouts de Montréal ?~R. Oui. 

Q. Le danger en est-il augmenté par le fait qu'en hiver ces eaux sales s'incorporent 
à la glace ?-R. Oui. 

Q. Je suppose que ce qui a sauvé les rives du fleuve de cet état dangereux est dû 
en gTande partie au fait que le printemps les eaux coulent avec une rapidité énorme, 
nettoyant et charroyant tout sur leur passage ?-R. Oui. 

Q. Mais cela, je suppose, laisse à entendre que dans le chenal des vaisseaux et sur 
les rives il doit y avoir de forts dépôts de ces matières provenant des égoûts ?-R. Oui. 
C'est dans la glace en frasil que les eaux d'égout s'arrêtent, et cette glace n'est pas 
assez forte pour charroyer avec elle les eaux sales qui s'y sont incorporées. Cette glace 
légère se b.rise, et réellement toutes les matières sales demeurent au fond de l'eau et ne 
sont pas emportées par la glace. 

57-vol. ii-25 
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Q. Un grand nombre de villes ont aujourd'hui des bassins d'épuration lesquels re

çoivent d"abord les matières solides avant que le liquide puisse les faire flotter; rien de 

cEJa à présent à MontréaH-R. Rien du tout. 
Q. Tout le long du fleuve, l'endroit où les égouts de la cité de Montréal se déver-

sent, est sous la juridiction de la Commission ?-R. Oui. · 

Q. Un mot au sujet de cette carte dont nous parlons: Je remarque qu'il y a encore 

rnw partie en dehors de l'île Ronde qui est peu profo!1de entre cette île et le côté de 

Montréal; est-ce que l'on y fait actuellement des travaux de creusage?-R. Ces travaux 

sont faits par le ministère de la ,Marine et des Pêcheries qui a le contrôle de tout le 

crsusage dans le fleuve St-Laurent. 
Q. Est-ce que ce chenal ponr les vaisseaux, comme vous l'appelez, se rend jusqu'aux 

quais près de l'entrée du canal Lachine ?-R. Une bizarre législation place les Com

missaires du port dans cette position-ci; c'est que leur juridiction sur le chenal des 

vaisseaux n'existe pas n:ême dans les limites du port. Le chenal des vaisseaux est sous 

la juridiction du ministère de la Marine et des Pêcheries. 

Par M. Lake: 

Q. Et les frais de creusage de ce chenal, quoique faits dans le port lui-même, sont 

payés par les allocations accordées pour le chenal du fleuve St-Laurent ?-R.Oui. 

Par le Président: 

Q. Les travaux de creusage qui se font actuellement dans le chenal des vaisseaux, à 

l'endroit indiqué tout à l'heure sont sous le contrôle du ministère de la Marine et des 

Pêcheries ?-R. Oui. 
Q. Est-ce que les travaux sont actuellement faits dans le but d'élargir le chenal 

ou d'y enlever des obstructions ?-R. Ils sont faits dans le but de l'élargissement du 

chenal. Il y a aussi une drague appartenant au gouvernement creusant près des 

quais de Longueuil sur la rive sud. Notre juridiction s'étend jusque-là, mais c'est une 

des dragues du ministère des: Travaux publics qui y fait l'ouvrage. Il y a aussi une autre 

drague appartenant à ce ministère et qui fait de l'ouvrage dans les limites du port. 

Q. Ainsi il y a actuellement trois autorités différentes qui font des travaux de 

creusage en-dedans des limites du port de Montréal ?-R. Oui. 

Q. Il y a la drague du ministère des Travaux publics qui fait des travaux près des 

quais sur la rive sud, en haut et en bas de l'i'ile Ste-Hélène?-R. Oui. 

Q. Et les dragues du ministère de la Marine et des Pêcheries font leur travail dans 

le chenal des vaisseaux ?-R. Oui. 
Q. Et les dragues de votre Commission sont à l'œuvre aussi ?-R. Oui. 

Q. Où les dragues de votre Commission font-elles actuellement leur travail ?-R. 

La plus grande partie travaille au bassin de radoub. A part cela nous <levons toujours 

faire un peu d'ouvrage dans le fleuve pour enlever les alluvions qui l'obstruent. Chaque 

année il nous faut nettoyer le port afin que la hauteur des eaux telle qu'établie soit 

maintenue, et lorsque nous nous apercevons, que le lit du fleuve lais:se à désirer, nous 

y faisons du creusage. 
Q. Ceci ne comprend pas le chenal des va,i:sseaux?-R. Non, pas le chenal des 

vais,seaux. 

Par M. Lake: 

Q. Pourquoi un tel nettoyage du chenal ?-R. Chaque printemps et une fot; iu 

rant chaque saison de navigation, toutes les parties du port, excepté le chenal pour les 

vaisseaux sont nettoyées par la Commission du port afin d'être sûr que les profondeurs 

de l'eau mentionnées sur les cartes existent réellement. La balayeuse consis:te dans un 

grand bac sous la quille duquel est placé un banc de fer reliée à une échelle détiage 

pour indiquer la profondeur de l'eau. Ce vaisseau parcourt tout le port. L'échelle 

d'étiage indique la profondeur, et s'il y a partout, la profondeur d'eau voulue. Quand la 

• 
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profondeur n'est pas celle indiqué sur la carte les dragues du port se rendent là et font 
le creusage nécessaire. 

Par le Président: 

Q. D'a,près notre expérience, est-ce qu'il s'amasse beaucoup de sédiments dans le 
pcrt ?-R. Dans les--bassins il y en a toujours un peu vu que les vaisseaux y jettent un 
peu de leurs rebuts malgré que ce soit contre les règlements du port mais la chose se 
fait dans tous les ports du monde, malgré les lois contraires. 

Q. Provient-il des sédiments de la part des égouts ?-R. Où les égouts déversent 
leurs eaux il faut nettoyer sur une grande échelle au printemps et à l'automne. Ce 
nettoyage emploie toute la flotte des dragues de la Commission pendant deux semaines 
le printemps et deux l'automne. 

Q. Faites-vous ·un compte à la municipalité ?-R. Oui nous lui faisons un compte, 
mais ce compte n'a pas encore été payé. C'est là un des item en contestation entre la 
cité et nous. 

Q. Vous avez un compte en souffrance avec la cité pour cette réclamation?
R. Oui. 

- Q. Outre ces sédiments que vous avez mentionnés il y a quelques instants, se forme
t-il des dépôts naturels causés par les matières charroyées par le fleuves '?-R. Il n'y en 
a réellement pas. 

Q. On m'a dit que l'eau du fleuve Saint-Laurent en arrivant ici s'est débarassée de 
toutes ses saletés et qu'elle est très-claire ?-R. La force du courant aide beaucoup au 
nettoyage du chenal. 

Q. Et l'eau en sortant des rapides doit être claire et propre ?-R. Je dois dire 
qu·' elle l'est. 

1-'ar M. Lake: 

Q. Est-ce que la Commis.sion du port de :Montréal a toujours reussi à payer les 
intérêts sur les, montants à elle avancés par le gouvernement ?-R. Oui, monsieur, 
les intérêts ont toujours été payés. Cea intérêts s'élèvent cette année à $550,0JO. 
M. Stephens dit que la réclamation de Lyall pour dommages au suje.t de la cons
truction des hangars en acier s'élevait à $695,568.79, le 9 janvier 1907; que la com
pagnie Lyall & Sons produisit un compte détaillé de cette réelamation contre la Com
mission; que cette dernière nomma alors les trois experts plus haut rnc11tiona.'s afiu 
de faire rapport sur la susdite réclamation; et qu'après de nombreuses recherches, ils 
trouvèrent leu-r rapport recommandant le paiement d'une somme de $;1:15,000 et qur 
hi c;):0 :pagnic Lyall & Sons a acceJ)té cc montant. 

f'ar le f'résident: 

Q. La compagnie Lyall & Sons n'avait aucun réprésentant dans ce Lureim d'ex
perts, comme vous l'appelez?-R. Non. 

Q. Aucun de ces trois experts ne fut nommé par elle?-R. N0n. 
Q. Je suppose que lors de la nomination de ces expert,, la compagnie Ly;1ll & 

Sons n'était pas obligée d'accepter leur décision ?-R. Non. 
Q. Ces me3sieurs ont simplement agi comme un bureau. consultatifl-H. Oui. 

Le montant de la réclamation était tellement rlevé et leH détails du compte si •com
pliqués, qne si nous avions voulu nous-mômes nous en occuper, il aurnit fallu fermer 
la boutiq1:,e et ne rien foire antre chose. A tout évènernent, rnrns crûmes que 11011s 
n"étions pns qualifiés po11r agir nou~-mêrnes, et nous réUdmes le tout à cette Com
n11ss1on~ 

Q. Vous avf':~ 110 nrnéi w1 comitr rhlns le but d'examine,· la juste :se de la récla
rn 1fc,n c-t de 1'(\c-evo1r 1111 rapport? 

57-vol. ii-25:,\ 
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Par M. Lake: 

Q. Vous rappelez-vous si, dans le temps, M. Kennedy a décliné toute responsa

bhlité de la part des commissaires du porH-R. Je ne m'en rappelle pas, mais cela se 

peut. 
Par le Président: 

Q. Dans tous les cas, c'est votre Commission qui a nommé ces experts, c'est elle 

qui les a choisis; ils ont recommandé le paiement de cette somme et la maison Lyall 

& Sons l'a acceptée ?-R. Oui. 
Q. E,st-oe que la compagnie Lyall & Sons a accepté de suite ou s'il y eût de lon

gues négociations ?-R. Il y eût de nombreux pourparlers à ce sujet. Nous avi0ns 

la réponse· de notre comité quand les MM. Lyall vinrent nous trouver. Nous leur 

offrîmes alors un montant moindre que celui accordé par le comité; mais la compa

gnie refusa l'offre. ous pensions que la Commission pourrait s'en tirer à meilleur 

marché, si nous ne disions pas de suite le montant accordé par le c0mité, mais ce 

fut sans aucun résultat. 
Q. Il se peut que la compagnie Lyall connût le montant de cette indemnité?

R. Elle pouvait le connaître, mais nous ne le savions pas. 

Q. Vous ne saviez pas que cela lui fût connu ?-R. Non. ' 

Q. Quand vous avez offert une somme moindre, la compagnie a refusé; a-t-elle 

mentionné alors un autre montant ?-H. Non; car nous offrîmes, en dernier ressort, 

le montant qui avait été fixé par le comité nommé à cet effet. 

Q. Cette somme fut elle alors acceptée ?-R. Non. 
Q Vous n'avez pas 0ffert de payer le montant comptant; vous deviez garder la 

soü1me de cent mille dollars et qui serait payée au fur et à mesure qu,e les travaux 

seraient terminés ?-R. Il faut se rappeler que les travaux de la compagnie Lyall 

étaient arretés; nom ne savions pas trop si elle était pour continuer ces travaux 

elle-même ou si la Commission ne serait forcée de chercher quelqu'un pour les ter

miner. Pour nous garantir, n0us demandâmes à la compagnie de nous laisser ces 

!J;l00,000 en dépôt. 
Q. La compagnie s'est alors décidée à terminer les travaux?-R. Oui. 

Q. Est-ce_ que toute cette somme de $335,000 représente des travaux faits et une 

balance due, ou s'il y a des dommages inclus ?-R. Il y eut beaucoup de délais et 

bea"i.icoup de changements après que le contrat fût donné; pendant ce temps le prix 

des matériaux augmentait, la main-d'œuvre était devenue plus coûteuse; de sorte 

que les circonstantces n'étaient plus les mêmes; il s'en suit que la compagnie Lyall 

ne p0uvait pas continuer son contrat au prix original: c'est pour cela qu'elle deman-

dait des dommages. · 

Q. Elle prétendait que votre commission était responsable ?-R. Oui, d'après la 

teneure de sa réclamation. 
Q. Et qu'il y avait eu négligence de la part de la commission ?-R. Oui. 

Q. Je voudrais avoir de, renseignements à propos de certaines augmentations 

de salaire données à des membres de votre personnel. En février 1911, des augme;::i

tati0ns de s,alaire ont été faites à MM. Swan, Britzski, Harvie, Roberts, Gagnon, 

Ruel, et en août 1911, des avances ont été faites à Harvie, Britzski, Roberts, Fennell. 

Le 1er janvier 1912, des augmentations sont faites à Roberts, Gagnon et Rucl ?-R. 

·-Oui. 
Q. M. Britzski est un ingénieur?-R. Il est dessinateur, je crois. 

Q. Que fait M. Harvie ?-R. Il est ingénieur travaillant en dehors du bureau; 

il est aussi dessinateur. 
Q. Que fait M. Roberts ?-R. M. Roberts prend les niveaux- Il fait p,irti8 du 

personnel de3 ingénieurs. 
Q. Que fait Gagnon ?-R. Gagnon est un dessinatc1w et ingénieur ponr lc-s tra

\·aux de structure. 
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Q. Et que fait M. Rue} ?-R. Ruel est dessinateur, je crois. 
Q. Fait-il partie de v0tre personnel à présent?-R. Je ne le crois pas. 
Q. Les autres sont-ils à votre emploi ?-R. Oui. 

799 

Q. Que fait M. Fennell ?-R. Il· agit comme secrétaire temporaire de la Com
mission; il est aussi mon secrétaire particulier. 

Q. Et M. Smart ?-R. Il est comptable dans la division des ingénieurs. 
Q. Tous ceux que je viens de mentionner font partie du bureau des ingénieurs? 

-R. A l'exception de M. Fennell. 
Q. Qui a recommandé ces augmentations de salaires, laissant de côté M. Fen

nell ?-R. Elles 0nt eu lieu surtout sur la recommandation de l'ingénieur en chef. 
Q. Savez-vous, comme question de fait, si dans chaque cas, il y •a eu un rapport 

par écrit recommandant cette augmentation ?-•R. Je crois que oui. 
Q. Je n'ose pas insister pour savoir si M. Seath, le secrétaire général de la 

Commission, pourrait nous donner ces informations ?-R. M. Seath pourra vous dire 
tout cela; jé puis vous le dire moi-même. Je prends Swan, par exemple. C'est un 
ingénieur qui vient de Bristol, Angleterre. Nous l'avons vu à l'œuvre, tous deux, 
Cowie et moi, alors qu'il y était employé aux chantiers de cvnstruction. Il a une 
expérience tout-à-fait spéciale sur les travaux d'un port maritime. Il est ici depui;;; 
trois ans, je crois, à titre d'ingénieur permanent. 

Q. Quel âge a-t-il?-R. Je crois qu'il a 36 ou 37 ans. 
Q. Est-il marié ?-R. Il est marié; il demeure ici et il a sa famille avec lui. 
Q. Il est ingénieur civil ?-R. Oui. Il était ingénieur à l'extérieur pour tous les 

travaux d'extension du port de Bristol; il a un passé enviable, il est capable, travail
lant et expert. 

Q. Bien recvmmandé ?-R. Oui, bien recommandé. 

l'ar M. Lake: 

Q. Il était employé à ce ren~uvellement du port de Bristol ?-R. Oui; il est ar
rivé avec toute l'expérience dans ce travail que nous souhaitons trouver chez un em
ployé que nous engagions à cet effet. 

Par le président: 

Q. Quels étaient alors ses appointements ?-R. $3,000; plus tard il fut porté à 
$3,500 et finalement à $4,500, sans cela, nous n'aurions pas pu le retenir. 

Q. Vous a-t-il donné satisfaction 1-R. Absolument; son seul défaut est qu'il ne 
parle pas le français ce qui lui occasionne quelquefois des désagréments avec n<!S 
employés Canadiens-français. 

Q. Dans votre opinion, est-c~ un ingénieur compétent ?-R. Je le considère 
comme l'ingénieur le plus compétent en son genre, qui soit à Montréal ou ailleurs au 
Canada. Je ne connais personne qui ait eu autant d'expérience que lui. 

Q. Est-il attentif à ses devoirs ?-R. Absolument. 
Q. Est-il sobre ?-R. Sobre et d'un caractère distingué en tout point. 
Q. La Commission est contente de lui ?-R. Oui, il donne entière satisfaction 

et la Commission est absolument satisfaite de ses services. 
Q. Lorsque vous l'avez engagé a-t-il été convenu que ses appointements seraient

augmentés ?-R. Non, je ne le croi·s pas. 
Q. Selon vous, ses appointements sont-ils proportionnés à ceux qui sont payés 

a1ix autres ingénieurs dans d'autres départements ?-R. Bien, certains entrepreneurs 
de la ville lui ont offert beaucoup plus afin d'avoir ses services. 

Par M. Lake: 

Q. Savez-vous cela par vous-même ?-R. Oui. L'une de nos plus fortes maisons 
d'entrepreneurs, lui a offert de le préndre en société, et cette offre a été faite parce 
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qu'on l'avait vu à l'œuvre et cela a été aussi la cause de l'augmentation de ses appoin
tements, et je prendrai la responsabilité de ce qui a été fait, si personne d'autre ne. 
la prend. Nous avons augmenté ses appoiiltements, afin de le garder ici. 

Q. Votre Commission a-t-elle été unanime en sa faveur?-R. Oh, oui, absolu
ment. 

Q. Alors, vous n'avez aucune responsabilité à prendre du moment que sa com
pétence justifie son salaire ?-R. Il est tout à fait compétent. 

Q. Bien; pre11cn~ le f:icivant, M. G :13·non, qu'avez-vous à dire sur son compte? 
-R. M. Gagnon est entré au service de la Commission après avoir été employé à la 
Dominion Bri.dge Company où il avait subi un entraînement spécial et technique en 
fait de constructions en acier, et nous avons eu beaucoup de construction de ce genre 
à faire. Nous avons grand besoin des services d'un tel homme dans nos bureaux. 
Gagnon a une habileté naturelle pour ce genre de travail. 

Q. Est-il très compétent ?-R. Oui, il l'est. 
Q. Ses appointements ont été augmentés de $200, ce qui les porte à $2,000?-R. 

Otl i 
Q. Et le 1er janvier 1912, il a reçu une autre augmentation de $200, ce qui fait 

$2,200 ?-R. Oui. -
Q. Le suivant sur la liste est M. Harvie, qui a reçu une augmentation de $100 

en février 1911, portant r-on salaire à $1,500, et une autre de $'300 en août 1911, ce 
qui lui donne actuellement $1,800; pourquoi a-t-il eu deux augmentations de salaire 
dans une même année?-R. Tout simplement parce que nous voulions retenir ses 
services. 

Q. Dites-nous ce que vous savez de lui ?-R. M. Harvie est l'un des meilleurs 
sous-ingénieurs que 11ous ayons sous les ordres de M. Swan et de M. Cowie. D'après 
le rapport de ces messieurs aux commissaires, il est très estimé, travaille très bien, 
et il arrive fréquemment que ces hommes de tout premier ordre sont tentés par 
d'autres qui veulent obtenir leurs services. 

Q. Quel âge a-t-il ?-R. Environ trente ans, je crois. 
Q. Marié ?-R. Je n'en suis pas certain. 
Q. Ingénieur civil de profession ?-R. Je le crois. 
Q. Croyez-vous que son salaire actuel soit trop élevé?-R. Non, trop bas, même 

actuellement, si on le compare à ceux de sa compétence qui travaillent ailleurs. 
Q. Vous êtes convaincu de cela ?-R. Oui. 
Q. Etes-vous satisfait de la manière dont il remplit ses devoirs ?-R. Absolument. 
Q. M. Britzski a eu $100 d'augmentation en février 1911, portant son salaire à 

$1;500, puis une autre augmentation de $300 en août 1911, faisant $1,800; comment 
expliquez-vous ceci ?_)R. Pour les mêmes raisons que dans le cas de M. Harvie. Oe 
sont les mêmes raisons que dans les autres cas. 

Q. Quel âge a-t-il ?-R. Britzski doit avoir environ 32 ans. 
Q. Marié?-R. Je le crois. 
Q. Il est compétent ?-R. C'est le meilleur dessinateur de la division des travaux 

dr'art. 
Q. A-t-il montré quelque négligence dans son travail ?-R. Pas que je sache. 
Q. Savez-vous s'il y a eu des plaintes au sujet de son travail, en mai ou juin 

1911, au sujet d'une ligue de raccordement entre la section du quai Tarte et l'encoffre
ment du bassin de radoub ?-R. Pas que je sache. 

Q. Savez-vous s'il y a eu quelque délai non motivé dans ces travaux?-R. Non, 
je n'en ai jamais entendu parler. 

Q. Savez-vous s'il a eu quelque chose à faire au sujet du quai Racine ?-R. On 
n'a ]Jas fait grand'chose au sujet du quai Racine, excepté le prolongement de la 
ligne du chemin de fer jusqu'à ce quai. Le Iong de ce quai on en a construit un 

.. 
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pour 1a compagnie du parc King-Edward; il est prob11Jble qu'il s'en est eu à s'en occu
per; c'est un prolongement de ce quai. 

Q. En tout cas, vous n'avez reçu aucune plainte concernant son travail ?-R. 
Non, aucune sur son compte; je le considère comme un excellent employé du port. 

Q. Et vous êtes convaincu qu'il a les connaissances requises?-R. Oui. 
Q. Vous •en êtes satisfait sous tous les rapports ?-R. Oui. 
Q. Décrivez-nous les devoirs de M. Fennell ?-R. Il est sous-secrétaire de M. 

Seath. M. Seath est le secrétaire-trésorier de la Commission et lL Fennell en est le 
sous-secrétaire. Il fait aussi ma correspondance relative à la Commission. 

Q. Il est en quelque s_orte votre secrétaire particulier en votre qualité de gérant 
de la Commission ?-R. Exactement. 

Q. Quel âge a-t-il ?-R. 28 ou 29 ans. 
Q. Marié ?-R. Non. 
Q. Depuis combien de temps est-il au service de la Commission ?-R. Il était le 

secrétaire de M. John Kennedy avant qui il fut nommé secrétaire du président. 
Q. Alors, il y a plusieurs années qu'il est employé par la Commission ?-R. Oui, 

et il a une connaissance étendue du travail du bureau, il a plus d'expérience que tout 
autre, à l'exception de M. Seath; c'est un homme de valeur. 

Q. Très compétent ?-R. Absolument compétent. 
Q. Appliqué ?-R. Très appliqué. 
Q. De bonnes mœurs ?-R. De bonnes mœurs. 
Q. Quel salaire a-t-il ?-R. Son salaire n'est pas élevé en comparaison de son 

travail. 
Q. Il reçoit actuellement $1,800, ayant eu une augmentation de $300 au mois 

<l'aoùt?-R. Oui. 
Q. V ou~ avez sans doute une connaissance assez complète des salaires que l'on 

dvnne !Ill dehors ?-R. De temps à autre nous comparons les nôtres avec ceux des 
grandes maisons industrielles. Nous nous renseignons 'et nous sommes convaincus 
que nos prix sont modérés. 

Q. l\L Ruel vous a quittés, il y a quelque temps ?-R. Je ne me rappelle pas 
quand il est parti ou si réellement il est parti; mais je ne l'ai pas vu dernièrement, 

Q. Vous ne savez rien sur son compte?-R. Non. 
Q. Que fait M. Smart?-R. M. Smart est comptable dans le département de 

l'ingénieur, et cela depuis nombre d'années. 
Q. Il a eu une augmentation de salaire de $50, le 1er janvier dernier?-R. Oui. 
Q. Quel est son salaire actuel?-R. Je crois qu'il est de $2,500. 
Q. Quel âge a-t-il ?-R. 38 ou 39 ans. 
Q. Est-ce un homme compétent ?-R. Trè3 compétent; il est à l'ouvrage cons

tamment, jour et nuit. 

Par M. Ducharme: 

Q. Où est :M. Swan actuellement ?-R. Vous vou,lez dire en ce moment même? 
Q. Oui ?-R. Il est à son bureau; je ne puis préciser exactement où il se trouve, 

mais il est à son travail. 
Q. Savez-vous quelque chose du paiement de cette balance de $300,000 à M. 

Lyall ?-R. Dans quel sens? 
Q. Quand cette somme lui a-t-elle été payée?-R Je crois que c'était vers la 

fin de l'exécution de cette entreprise. 
Q. Vous ne vous en rappelez pas spécialement?-R. Non; c'était après que le 

premier paiement eût été fait. 
Q. Avez-vous été obligés de refaire certains travaux sur le quai parce qu'ils 

n'avaient pas été convenablement exécutés ?-R. Certains changements ont été faits. 
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Q. Y a-t-il eu distinction injuste en ce qui concerne les salaires payés aux hom
mes ?-R. Non; il va sans dire que lorsque les salaires d'un 011 de deux personnes 
sont augmentés, il s'en trouve toujours parmi les autres qui prétenderont avoir été 
ou.bliés. 

Le témoin se retire. 

La Commîs,ûon s'ajourne. 

MONTRÉAL, le 23 mai 1912. 

La Commission du Service public a continué son enquête relative a:1 p0rt de 
Montréal, dans les bureaux de la Commission du port à Montréal. 

PRÉSENTS: 

:..'honorable A. B. MORINE, C.R., 
J:'résident. 

M. G. N. DUCHARME, 
M. R. S. LAKE, 

Commissaires. 

A. D. SWAN, sous-ingénieur en chef de la Commission du p0rt de Montréal est 
assermenté. 

1 nterrogé par le f'résident: 

Q. Quel âge avez-vous ?-R. 39 ans. 
Q. Anglais ?-R. Ecossais. 
Q. Quand êtes-vous venu à Montréal prendre charge officiellement de votre em-

ploi ?-R. Il y a environ trois ans et demi. 
Q. Quel est votre salaire actuel?-R. $4,500 par année. 
Q. Quel était-il en premier lieu ?-R. $3,000 par année. 
Q. Vous êtes ingénieur civil de pr0fession ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Gradué d'où ?-R. J'ai fait mes études à Dundee, Ecosse et j'y ai suivi les 

cours universitaires, puis j'ai fait un stage de quatre ans, en vertu des vieilles cou
tumes d'apprentissage. De là, j'entrai dans les travaux de construction de port dans 
la Fiirth of Forth. J'y suis demeuré deux années avec l'ingénieur local et j'ai eu 
beaucoup à faire en fait de divers menus travaux de ports. Puis j'ai tracé un plan 
pour le nouveau port de Burned-Island. Plus tard, j'ai été sept années, le sec0nd 
pour la préparation de tous les plans parlementaires, et les dessins de ces travaux 
qui tous me passaient par les mains pour le nouveau port et le bassin à Burned
Island. L'ingénieur en chef était Thomas Mick & Sons, de Westminster, Londres
Je •suis entré dans le peruonnel de cFt1o maison lors des <::fbuts des n0uveaux tra
vaux. J'ai été nommé second ingénieur de cette compagnie au service de laquelle 
je suis resté sept ou huit ans employé à ses travaux de construction. 

Q. Etaient-ce des travaux de l'Amirauté?-R. Non; ils étaient faits sous la 
direction des commissaires du port, mais je crois qu'en réalité ils étaient c0mman
dités par la North British Railway Company. Ils étaient sous le contrôle de ce que 
nous appelions Burned Island Harbour Board. 

Q. Ce port était pour des fins ordinaires de commerce ?-R. Oui, surtout pour 
l'exportation de la houille. L'on me retint en qualité d'ingénieur local en chef :pour 
les travaux du nouveau dock à Hull, Yorkshire. Il y eût quelque délai avant de 
commencer les travaux, et sir Benjamin Baker qui était l'ingénieur consultant en 
ehef. m'ayant assigné à cette positi0n. me demanda de me rendre à Bristol pour 
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prendre charge du per.:,onnel et préparer tous les plans et dessins des travaux pour 
le nouveau port de Bristol. Je restai en charge de ce département jusqu'à ce que 
tout fut prêt ,pour commencer les travaux. Mon personnel se comvosait de 18 ou 20 
adjoints et nous av,ms fait tous les travaux préliminaires. Puis, cela. terminé, au 
lieu de m'envoyer à Hull, à la requête de.la corporation de la ville de Bristol, on me 
demanda de demeurer à cet endroit. J'y demeurai pendant les quatre premières an
nées de l'exécution de l'entreprise. En premier lieu., j'étais le deuxième en charge, 
puis durant les trois dernières années, je fus nommé premier en charge. Durant ce 
temps, comprenant une période d'environ huit années, en moyenne, n0us avons dé
pensé environ $10,000 par jour. Tel a été mon genre de travail. J'avais sous mes 
ordres environ 20 adjoints. Lorsque je n'étais qu'ingénieur en second, je ne voyais 
mon chef que tous les deux ou trois mois, de sorte qu'il se faisait beaucoup de cho
ses de ma propre autorité. Lorsque ces travaux furent terminés, je fus engagé par 
les commissaires du port de Montréal qui étaient venus à Bristol pour examiner les 
travaux. Lord Strathcona était présent, ainsi que l'ancien premier ministre, sir 
Wilfrid Laurier que je rencontrai là, et il fu.t virtuellement décidé, c'est du moin'> 
ce que je croyais, lors de cette visite, que je viendrais ici, mais je n'en entendis plus 
parler, jusqu'à ce que plus tard, je fus n0mmé. Voilà, brièvement, mon expérience. 

Q. Depuis que vous êtes ici, vous êtes le su,ivant de M. Cowie dans le départe
ment des ingénieurs de la commission du port de Montréal ?-R. Oui, monsieur. 

Par M. JJucharme: 

Q. A quel âge avez-vous obtenu votre diplôme d'ingénieur civil ?-R. En An
gleterre ou en Ecosse, il n'y a pas, à proprement parler, de diplôme d'ingénieur civil. 
Qu.and une peIBonne a fait son apprentissage régulier de tr0is ou quatre ans, selon 
le cas, alors, ,il s'appele ingénieur civil. On ne discerne réellement aucun diplôme 
d'ingénieurs civils en Europe. 

Q. Et vous n'avez pas d'examens à subir?-R. Oui, sans doute, il y a de nom
breux examens que j'ai dû subir, et actuellement, je fais partie de l'Institut des Ingé
nieu.rs Civils d'Angleterre, ainsi que de l'Institut des ingénieurs mécaniciens. Je suis 
aussi membre de la société canadienne des Ingénieurs Civils. 

Q. Quand avez-vous passé vos derniers examens ?-R. Je n'en ai passé aucun 
depuis que j'ai quitté le collège. 

Q. Cela fait combien d'années ?-R. Environ 18 ans. 

Par le Président: 

Q. D'après la coutume qui était alors en vigueur qu,e vous étiez un jeune h0m
me, coutume qui existe encore aujourd'hui, il faut qu'un homme fasse u,n appren
tissage dans un bureau d'ingénieurs ?-R. Oui. 

Q. Et fasse un .apprentissage régulier ?-R. Oui. 
Q. Puis, il reçoit ses certificats de cette société ?-R. Oui, à l'effet qu'il est un 

ingénieur civil compétent. 
Q. Puis alors, s'il le désire, il est admis à faire partie de l'Institut des ingénieurs? 

-R. Oui, après qu'il a passé plusieurs années en charge de positions responsables. 
Q. Il n'est pas admis avant qu'il n'ait pris charge de quelque emploi responsa

ble ?-R. C'est cela. Le fait est que ce n'est que tout récemment que j'ai été admis 
membre de l'Institut des ingénieurs civils de l'Angleterre, et cette société est consi
dérée comme l'une des sociétés les plus exclusives qui existent. Pour jouir de tous 
les privilèges d'un membre, il faut au moins avoir occupé pendant quinze ans un em-
ploi responsable. · 

Q. La raison pour laquelle mon collègue a posé cette question concernant le 
diplôme, c'est que, règle générale, dans ce pays, ces diplômes sont accordés par une 
université ou par une institution d'éducation quelconque. Ici, nous n'avons pas de 
période d'apprentissage comme en Angleterre ?-R. Là, on vous enseigne votre pro-



804 SERVIOE PUBLIC 

3 GEORGE Y, A. 1913 

fession d'une manière pratique. J'aurais sous mes ordres une demi-douzaine d'élèves, 
chacun d'eux me paierait Jè300 ou Sè500 pour étudier en profession leur enseignement, 
et pendant ce temps, ils ne reçoivent aucun salaire pour les trois ou quatre premières 
années. En Angleterre, on paye pour recevoir son instruction, et pendant la durée 
du stage, il n'y a pas de salaire. Je puis ajouter, que j'ai tous mes diplômes, natu
rellement. 

Q. Je vous ai demandé ces renseignements afin qu'ils soient consignés dans les 
minutes; dites-nous donc maintenant, quels sont en général vos devoirs ,sous les ordres 
de M. Oowie ?-R. Tous les dessins pour l'exécution des travaux sont faits sous ma 
surveillance, et les quantités de matériaux commandés sont calculées d'après ces des
sins; tous les travaux extérieurs sont exécutés sous ma surveillance. 

Q. Et soumis à votre inspection personnelle ?-R. C'est moi qui dirige les travaux 
personnellement. 

Q. De temps en temps vous examinez les travaux de vos subordonnés afin de vous 
rendre compte s'ils sont bien faits ?-R. Tous les jours, durant la saison de construc
tion, je visite les travaux en compagnie du premier contremaître, et de quelques-uns 
de mes aides, si œla est rpossible, mais toujours avec le cçmtrmaître. Je lui donne 
des ordres privés snr la manière exacte dent les travaux doivent être faits. Je lui dis 
comment diriger les hommes, si nous devons faire tel travail plutôt qu'un autre, et 
c0mment le faire, et généralement, autant que possible, je suis d'assez près l'exécu.
tion de tout le programme, du commencement à la fin. 

Q. Votre emploi et vos connaissances, sont telles, que dans le cas où M. Oowie 
devrait s'absenter pour quelque temps, ainsi qu'il arrive en ce moment, les travaux 
du port continueraient sans interruption ?-R. Absolument. 

Q. En pratique, vous avez la surveillance de tous les détails quant à la prépara
tion des plans et à l'exécution des travaux ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Alors, chacun de ces ingénieurs subordonnés est responsable envers vous?
R. Pratiquement oui. Il y en a un, ou en réalité deux dans le bureau principal qui 
s'occupent plus spécialement des travaux du port, et ainsi de suite; tous les membres 
du bureau sont censés être sous mes ordres. 

Q. Mà,intenant que vous en avez le titre, votre emploi sera reconnu comme étant 
celui de sous-ingénieur en chef ?-R. En effet, monsieur. 

Q. Mais dans le personnel des ingénieurs, il y en a un ou deux qui restent cons
tamment dans les bureaux ?-R. Oui, mais ils sont sous mes on::lres quand j'entre dans 
les bureaux; généralement, j'y passe deux ou trois heures par jour, le reste de la 
journée, je ,suis sur le théâtre des travaux, allant d'un endroit à l'autre vésiter les 
petits bureaux secondaires. 

Q. Quels sont vos principaux aides par ordre d'ancienneté? Quel est le ;pre
mier?-R. Il y en a deux ou trois qui sont sur un pied d'égalité; les travaux sont 
disséminés sur une si grande superficie, cinq milles, que je place à chaque endroit, 
un aide responsable de leur exécution. Au lieu d'avoir un homme qui empiète sur le 
terrain d'un autre, je lui assigne ses limites, je fais de même pour les autres. 

Q. Qui sont-ils ?-R. Commençant par l'extrémité ouest, au hangar n° 16, se 
trouve M. Gagnon. Puis la section après, commençant au bassin du marché est 
confié à M. Harvie; il a un ou deux jeunes gens avec lui. Puis vient M. Reid qui est 
le pl'lincipal aide pour les tmvaux en plein air; il s'occupe de la flottillle, des dragues, 
etc. 

Q. Et M. Ryan ?-R. Il a été engagé, il y a six mois, d'abord aux travaux du 
bassin de radoub, et durant les mois d'hiver et le printemps, il a été ici dans le bureau. 
Il est actuellement dans le bureau. 

Q. Quand vous dites qu'il a été _engagé, qu'entendez-vous ?-R. Il a joint ce per
sonnel. 

Q. A-t-il été continuellement employé depuis qu'il a joint ce personnel ?-R. 
Oui, monsieur. 

.... 
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Q. Pendant un certain temps, vous avez eu un M. Ruel comme employé, que 
faisait-il ?-R. Il est encore avec nous; il était dessinateur de 2ième classe dans les 
bureaux du haut. Dernièrement, je l'ai envoyé aider M. Harvie aux travaux du 
dehors, et plus particulièrement à ceux du bassin du marché. 

Q. Puis vous avez M. Leclaire?-R. Il s'occupe surtout dans la construction en 
acier; c'est lui qui fait tous les dessins. Il fait tous les dessins de la structure en 
acier des hangars. Il se tient constamment dans le bureau. 

Q. Ceci comprend-il tout le personnel des ingénieurs? Que fait M. Roberts?
R. Roberts est un chaîneur supérieur. C'est ainsi qu'il est désigné officiellement dans 
les livres. C'est en quelque sorte un chaîneur émérite; il est trop compétent pour un 
chaîneur et pas assez compétent pour être ingénieur. Je le classerais comme sous
ingénieur en second. Il n'a pas ses diplômes, mais je suppose qu'il se prépare pour 
en avoir. 

Q. Ceci complète-t-il votre personnel ou avez-vous d'autres aides?-R. Il y a 
un autre sous-ingénieur avec M. Britzski au bassin de radoub. Il est venu avec 
nous il n'y a qu'une couple de jours. Il a étudié ici plusieurs années; c'est un Cana
dien-français du nom de Gratton. Il a déjà travaillé ici, et depuis deux ou trois ans, 
il a eu quelques mois d'entraînement durant l'été. 

Q. Il ne fait partie de votre personnel que depuis trois ou quatre jours ?-R. 
Oui, mais l'été dernier, et l'été précédent, il a travaillé plusieurs mois avec nous. 

Q. Comment le désignez-vous maintenant ?-R. Aide en second. 
Q. Quel salaire a-t-il ?-R. Je n'en sui:s pas bien certain, mais je crois qu'il reçoit 

$75 par mois. 
Q. Qu'est-ce qu'il fait ?-R. Il est adjoint avec M. Britzski; il lui aide à préparer 

l'ouvrage, à constater les niveaux, etc. Autant que je me rappelle, nous l'avons pris 
afin de compléter le personnel. 

Q. Je ne tiens pas à ce que· vous fassiez la revue de chaque homme, mais vous 
pourriez me dire si tous donnent satisfaction ?-R. Il en est un qui a été averti par 
la Commission, et je crois qu'il va partir dans une semaine ou deux. Il ne fait partie 
de notre personnel que depuis peu et son travail n'a pas été satisfaisant. De fait, 
c'est afin de le remplacer que Gratton a été engagé il y a deu:x: ou trois jours. 

Q. Quel est cet homme que l'on a ainsi averti ?-R. Ryan. 
Q. Qu'avez-vous à lui reprocher?-R. L'incompétence. C'est un garçon très res

pectable et il n'y a aucun reproche à lui faire sous le rapport de l'honorabilité. 
Q. Avez-vous des plaintes contre quelque aùtre membre du personneH-R. Non, 

monsieur, tous les autres sont tout à fait aptes à faire leur travail. 
Q. Nous avons, dans lies témoignages, entendu quelques plaintes contre M. 

· Gagnon, concernant son manque d'attention, d'assiduité, vous demanderais-je ce que 
vous savez à son sujet ?-R. Il est plus directement sous les ordres de M. Cowie que 
sous les miens, et je ne puis en dire que très peu. Il n'y a pas à nier qu'il s'est mon
tré quelque peu négligent. 

Q. Vous avez dit de lui qu'il était en charge de la première division, s0us vos 
ordres ?-R. Oui, au hangar n ° 16. 

Q. Comment se fait-il qu'il ne soit pas directement sous vos ordres ?-R. Ce sont 
des travaux donnés à l'entreprise; c'est à ,peu près le sèul travail qui soit confié à des 
entrepreneurs du dehors. 

Q. C'est un hangar que l'on construit ?-R. Oui. 
Q. Quel est l'entrepreneur?-R. Peter Lyall. 
Q. Est-ce que cela fait partie de l'entreprise primitive des hangar;; ?-R. Non, 

monsieur, c'est une noùvelle entreprise. 
Q. C'est une entreprise sous la surveillance de M. Gagnon qui fait son rapport à 

M. Cowie plutô qu'à vous directement ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Alors, M. COIWie serait le meilleur témoin po.ur nous renseigner à ce sujet?

R. Je le crois. 
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Q. Je désirerais vous demander plus particulièrement si M. Britzski qui fait partie 
de votre personnel; qu'avez-vous à dire de ses travaux professionnels et dl sa compé
tence ?-R. C'est un très bon homme. Je considère que M. Britzski est un homme de 
première classe, parfaitement entraîné et pleinement qualifié. Je dirai que c'est un 
des meilleurs dessinateurs qu'il soit possible d'avoir. J'ai une pleine confiance en 
lui et il a dirigé de nombreux travaux. 

Q. Son nom est curieux, quelle est sa nationalité ?-R. Je l'ignore, mais il est 
sujet britannique. Je crois que son père ou son grand-père était amiral dans la marine 
anglaise. Il a reçu son instruction dans les univers,ités d'Edimbourg et de Cambridge. 

Q. Alors, nous pouvons le désigner comme sujet britannique?-R: Oh, absolument. 
Q. Savez-vous depuis combien de temps il fait partie du personnel des ingénieurs 

ici ?-R. Depuis trois ans environ; il est entré à notre service alors que nous étions à 
faire tous les dessins, et durant les six ou neuf premiers mois, notre travail se faisait 
entièrement dans les bureaux; c'est alors qu'il est entré dans notre personnel. 

Q. Quelque temps après que vous y êtes entré vous-même?-R. Oui, monsieur. 
Q. Et vous dites que vous avez dit, au sujet de ses qualifications que c'était le 

résultat de votre propre observation ?-R. Oui, monsieur. 
Q·. Avez-vous, en aucun temps, eu l'occasion de trouver à redire au sujet de son 

travail?-R. Jamais. 
Q. Avez-vous remarqué qu'il était plutôt lent?-R. Non, il est très minutieux;. 

exces.sivement minutieux; c'est le plus minutieux de tout notre personnel. 
Q. Et je présume que c'est là m:~e qualité très importante?-R. Absolument im

portante. 
Q. S'il n'était pas minutieux, cela pourrait entra~ner des pertes considérables ?-R. 

Oh, absolument. Il est très pondéré, et probablement que les gens du dehors qui ne· 
sauraient apprécier sa prudence et l'absolue sûreté de son travail pourraient le croire 
lent. J'ai pleine confiance en lui; le fait est que c'est le plus fort mathématicien du 
personnel de la Commission du port; il n'y a aucun doute là-dessus. Il est très com
pétent pour faire les calculs les plus précis. C'est le meilleu:r homme que je connaisse 
pour étudier les choses qui demandent du soin et du jugement. C'est un homme ab
solument compétent, d'une expérience considérable et bien entraîné. 

Par M. Lake: 

Q. A-t-il eu ·beaucoup d'expérience avant de venir avec vous ici ?-R. Oh, oui; 
il a été pendant deux ou trois ans à l'emploi d'une compagnie de chemin de fer en 
Canada, je crois qu'on la nomme la compagnie du chemin de fer de Gaspé; il a été em- ~ 

ployé aux travaux de tête de ligne du chemin de fer de <.aspé, j'ignore le nom de ses 
patrons, mais je crois que c'était une compagnie canadienne pour laquelle il a travaillé 
durant environ deux ans. Il était chargé des études de lignes, et campait là durant 
l'hiver. Lorsqu'il était en Angleterre, il était le ,sec0nd au service d'une commission 
royale nommée pour s'enquérir du trafic de Londres, et il avait été spécialement choisi 
parce qu'il était soigneux et digne de confiance; ses dessins valep.t la peine d'être vus. 

Q. Avez-vous eu quelque chose à faire au sujet d'un tracé devant relier le quai 
Tarte à l'emplacement du bassin de radoub ?-R. Je ne comprends pas cela. 

Q. Je ne puis guère définir cela moi-même, car je n'ai ici qu'une idée générale 
à ce sujet, résumée en quelques notes ?-R: L'an de·rnier, nous avons· fait un talus 
de chemin de fer depuis le quai Tarte jusqu'au bassin de radoub. 

Q. M. Britzski a-t-il eu quelque chose à faire au sujet de la construction ou du 
tracé de ce talus ?-R. Le tracé n'était pas difficile à faire. 

Q. Je n'ai aucune ·information précise à ce sujet, et le mi!mx que je puisse faire 
c'est de vous lire les quelques maigres notes que j'ai ici. Dans cette note, il est ques
tion de M. Reid; quel est ce M. Reid ?-R. M. Reid est un ancien membre du person
nel; c'est en quelque sorte un préposé au service de la navigation. Il s'occupe du net
toyage du chenal, surveille l'immersion des caissons et place les dragues généralement. 
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Rien ne se fait guère sans que Reid y mette la main. •C'est lui qui fait l'épreuve com
plète du chenal; on le désigne généralement comme l'aide en second de M. Yale, le. 
surintendant de la navigation. 

_Q. J'ai devant moi, un mémoire concernant des plaintes au sujet du tracé d'une 
ligne devant relier le quai Tarte à l'encoffrement du bassin de radoub ?-R. Oui, je 
.suppose que cette ligne est indiquée sur la carte. 

Q. En réalité, cette ligne n'a pas été établie?-R. Non. 
Q. Elle n'a été tracée que sur la carte ?-R. Je le crois. 
Q. Savez-vous si l'on a tracé là une ligne?-R. Non. La ligne sur la carte était 

la ligne de base primitive. 
Q. Lors de la construction de la jetée de protection pour l'emplacement du bassin 

de radoub, les fondations ont été faites en enco:ffrements ?-R. Les fondations du mur 
ont été faites au moyen d'enco:ffrements. 

Q. A-t-il fallu draguer avant d'immerger les caissons ?-R. Oui. 
Q. Les caissons ont été construits près de la scierie de la commission à l'entrée 

<lu baE,sin de la Pointe-du-Moulin-à-Vent?-R. Oui. 
Q. Ces caissons ont été faits aussi élevés qu'il était prudent de les faire à cet en

<lroit, puis on les a fait fl0tter sur le fleuve jusqu'à l'endroit qui avait été choisi pour 
leur emplacement ?-R. Oui. 

Q. Puis remorqués jusqu'à leur emplacement et immergés ?-R. Oui. 
Q. Puis on a construit là-dessus une superstructure en béton ?-R. Oui. 
Q. Pendant que l'on construisait ces caissons en 1911, près de la scierie, on faisait 

les travaux de dragage pour ,leur emplacement à l'endroit choisi ?-R: A quelle saison 
de l'année? 

Q. En mai; on dit que M. Britzski s'est rendu sur les lieux et y a passé tout 
l'été ?-R. Oui. 

Q. D'après cette déclaration, en mai et juin il faisait des tracés ?-R. Oui; nous 
n'avons été prêts à immerger les caissons qu'en septembre de l'an dernier. 

Q. Au commencement de 1911, M. Britzski occupait des bureaux temporaires près 
du ruisseau Molson, et était en charge des travaux du bassin de radoub ?-R. Oui, 
monsieur. 

Q. Il a dû tracer les lignes des endroits que les piliers devaient occuper?-R. Oui. 
Q. Et où les déblais devaient être faits ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Est-ce que ceci demande beaucoup de temps ?-R. Oh, oui. 
Q. Les caissons étaient-ils vraiment prêts à être en place lorsque le déblai a été 

terminé ?-R. Oui, parce qu'ils ont été tout simplement préparés-vous savez qu'on ne 
peu immerger un caisson avant que l'eau ait atteint un. certain niveau, c'est-à-dire à 
la saison où l'eau est basse alors que l'eau atteint un niveau d'environ cinq pieds au
dessus de l'étiage. S'il y a cinq pieds au-dessus de l'étiage on peut commencer l'im
mersion des caissons, en d'autres termes, ce n'est que dans le mois d'août probablement 
que ce travail peut être exécuté. Ceci est la règle, il peut y avoir des exceptions. 

Q. En tout cas, les caissons auraient pu être immergés lorsque l'eau était suffi
samment ba,se ?-R. Oh, oui. 

Q. Et le délai apporté à leur immersion n'a pas été causé par le retard apporté 
par la pr12paration de l'emplacement ?-R. Certaineœent non. Je n'ai ras commencé 
ces caissons, autant que je puis me rappeler, sans consulter mes notes, avant le mois 
de juillet. 

Par M. Duchœrme: 

Q. La plainte est à l'effet que la construction de ces caissons a été retardée par le 
fail/ que M. Britzski avait perdu inutilement du temps à tracer des lignes au bassin 
.de radoub ?-R. Cela n'est pa.s du tout exact. -
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P(J//' le Président: 

Q. Il y a ici deux éléments qui sont plus ou moins mêlés: le retard apporté au 

tracé des lignes au bassin de radoub n'a rien à faire avec la construction des caissons 

à la scierie?-R. Non. 
Q. Ceux-ci ont été construits quand même ?-R. Oui, et tout à fait indépendam

ment du tracé des lignes. 
Q. Le seul retard que le tracé des lignes eût pu occasionner, aurait été d'empêcher 

q11e le déblai fut fait au temps voulu ?-R. Oui. 

Q. Un retard apporté au tracé des lignes aurait occasionné un retard pour l'en

lèvement des déblais ?-R. Probablement. 
Q. En réalité, cet enlèvement n'a pas été retardé?-R. Non; la ligne qui devait 

·marquer les contours du quai à construire, telle qu'indiquée dans le rapport annuel . 

de la commission, devait être très exacte, de manière que l'extrémité du quai fut en 

ligne droite avec les autres jetées, et tou,; les autres piliers de tête des travaux du port. 

Q. C'est M. Britzski qui a fait le tracé de cette ligne?-R. Oui, puis, à partir de 

cette ligne, on a projeté les lignes intérieures de la jetée de protection près du bassin, 

et à partir de celles-ci, toute la ligne du mur du bassin. 

Q. Et c'est M. Britzski qui a fait tout cela ?-R. Oui, tout cela. 

Q. Et voÙs dites que c'est un travail technique qui demande beaucoup d'applica-

tion ?-R. C'est un travail qui demande la plus grande attention. 

Q. Croyez-vous qu'il ait été lent à le faire?-R. Pas du tout. 

Q. Selon vous, quelle était la qualité de son travail ?-R. De première classe. 

Q. Le travail était-il bon ?-R. Très bon. 

Q. Est-ce que ,les plans des travaux vous ont satisfait ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Et jusqu'au moment actuel, vous ne trouvez rien à redire contre lui ?-R. 

Absolument rien. 

Par M. Duc1harme: 

Q. M. Britzski dirigeait-il la construction de ces caissons?-R. Pas à la scierie, 

mais une fois rendus au lieu de leur emplacement, il en pnmait la responsabilité. 

Q. Qui est-ce qui a surveillé la construction des caissons ?-R. Les plans ont été 

:faits dans le bureau ici longtemps à l'avance. 
Q. M. Britzs-ki était en charge des travaux au bassin de radoub?-R. Oui. 

Q. Et c'est vous qui avez ordonné la construction des caissons et fixé le jour où 

ils devaient être prêts ?-R. C'est moi. 

Par le Président: 

Q. De sorte que M. Britzski n'a rien eu à :faire avec les caissons tant qu'ils n'ont 

pas été rendus à leur emplacement ?-R. Non. 
Q. Alors, il était responsable de leur placement sur la ligne et de l'achèvEment de 

leur construction sur les travaux en voie d'exécution ?-R. Oui, monsieur. 

Q. M. Reid est-il un homme apte à juger du travail de M. Britzski ?-R. Je n'ose

rais pas dire cela. 
Q. Pourrait-il dire ce que M. Britz-ski faisait dans les bureaux à certains moments i 

-R. Je ne le crois pas. Reid n'était là qu'une partie du temps, le reste du temps il 

était ailleurs .. Il était une sorte de premier contremaître pour immerger les caissons 

dans tout le port, de sorte qu'il pouvait se trouver plusieurs jours en dehors de ce 

bureau, alors qu'il était occuper à immerger des caissons· à l'autre extré~ité du port. 

Q. Tard dans la saison, avez-vous éprouvé quelque difficulté à placer l'un de ces 

cais,sons, lequel a dû être ancré dans le bassin?-R. Non, monsieur. Notre program

me comportait, au commencement de la saison, que nous devions essayer à faire envi

ron 600 pieds de travaux d'encoffrement durant cette saison. Au lieu de cela, nous 

en avons. fait 800 pieds, et nous nous demandions combien longtemps l'hiver tarderait 
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à venir, et je me disais que si l'automne se prolongeait de beaucoup nous pourrions probablement en faire 900 pieds. 
Q. Vous vouliez faire autant de travaux que vous aurait permis la saison ?-R. Oui. 
Q. Quelle devait être la longueur totale ?-R. 1,000 pieds et notre programme n'en demandait que 600 pour l'an dernier. J'ai réuSBi à faire 800 pieds d'encoffrement au lieu de 600, et cela fait, je compris que je pourrais en faire davantage, de sorte que nous avons commencé les travaux pour cent autres pieds, ainsi que le caisson, mais nous avons dû abandonner· ce travail à cause de l'hiver. Deux jours de plus nous a"Qraient permis d'accomplir ces travaux, mais nous n'avons pas réussi. Nous avons été forcé d'ancrer le caisson qui est prêt à être immergé aussitôt que l'eau aura baissé. 
Q. Vous l'avez ancré, réellement, parce que c'est la saison qui vous y a forcés; vous vouliez en faire le plus possible ?-R. C'est cela. 
Q. Et quand la saison s'est trouvée trop avancée, vous ayez ancré le caisson pour le reprendre ce printemps ?-'R. Oui, monsieur. 
Q. Pourquoi n'est-il pas mis en place à l'heure actuelle ?-R. Parce que l'eau est encore trop haute, mais on est à faire l'enlèvement du déblai pour placer le caisson. Q. Et je suppose que ça ne prendra pas beaucoup de temps avant que l'emplacement soit débl,ayé ?-R. Oh, non, du m0ment que· l'eau aura baig,sé, nous mettrons le caisson en place. 
Q. Avez-vous éprouvé quelque difficulté vers la fin de la •saison, pour la préparation du béton ?-R. Non. 
Q. Je présume que lorsque la saison froide est arrivée, vous vous servez d'eau chaude pour préparer le béton ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Vous était-il difficile d'obtenir de l'eau chaude quand vous en aviez besoin?R. Pas que je sache. Il suffisait de laisg,er venir la vapeur de la chaudière au réservoir et de tenir l'eau chaude, s'il y a eu de la difficulté ponr cela, c'était au contremaître à y voir. 
Q. Avez-vous été constamment présent, tous les jours, sur le théâtre des travaux? -R. Oui, monsieur, même que fe me suis probalement rendu désagréable envers le contremaître. Un jour que j'étai,s allé là, je m'aperçus qu'il ne se servait pas d'eau chaude; je lui dis alors d'avoir de l'eau chaude, c'est la seule difficulté que nous avons eue au sujet de l'eau chaude. 
Q. Mais si cet homme remplissait mal son devoir, est-ce que M. Britzski n'en était pas responsable?-R. Ceci s'était passé le matin, et à part cela, autant que possible, je n'aime pas que mes aides se mêlent de la conduite des travaux. Ils sont censés remarquer les choses qui sont mal faites, mais en pratique, la majeure partie de leur temps confiée aux travaux d'art, à la préparation des plans, et aux commandes des matériaux. Ce sont eux qui commandent tous leu11s matériaux. Ils voient à ce que ces matériaux soient livrés de manière à ce que 1€1s contremaîtres ne soif'Jlt pas obligés de les attendre, et il leur faut voir une foule de gens afin d'avoir les matériaux sur les lieux. 
Q. Les travaux de construction sont sous 1a surveillance de contremaîtres compétents ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Sst-ce que ces contremaîtres sont responsables; à vous directement ?-R. Ils sont sous la direction du premier contremaitre. J'ai placé un contremaître en chef, lequel mus mes ordres est en charge de tous les travaux du commencement à la fin. Q. Qui ,est-ce?-R. M~}Iullen. 
Q. Ce M. McMullen doit aussi s'occuper des travaux faits au bassin de radoub? --R. Oui, monsieur. 
Q. Je suppose qu'il devrait aussi y avoir un contremaître local en charge des travaux ?-R. Ou,i. 
Q. Et M. McMullen, et vous surveillez les travaux?-R. Oui. 
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Q. Alors M. Britzski et son personnel d'ingénieurs ne sont là que pour donner les 

niveaux, commander les matériaux et autres choses semblables ?-R. Oui. 

Q. S'ils voient quelque chœe de défectueux, soit dans le béton ou autre chose de 

ce genre, il est de leur devoir d'en faire rapport; quel est leur devoir dans les circons

tances ?-R. Avertir le contremaître immédiatement, et si la chose était d'une nature 

sérieuse, m'avertir moi-même par téléphone, ou attendre mon arrivée, ce qui ne sau

rait tarder. 
Q. Avez-vous examiné ce printemps, le béton qui a été fait ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Comment l'avez-vous trouvé?-R. Le travaii a été bien fait. 

Q. Il n'y a rien de défectueux?-R. Non, en tant que j'aie pu m'en ~ndre compte. 

Q. Il n'y a aucun signe de défectuosité?-R. Non, monsieur, je pourrais ajouter 

que ces travaux ont été faits sous la direction de l'ingénieur local ou de l'architecte de 

MM. Vickern, d'Angleterre, lequel est ici constamment, et que de plus, ils ont été 

examinés par un autre de leurs ingénieurs qu'ils ,ont dépêché sur les lieux, et qui peuit, 

s'il le juge à propos, demeurer ici tout le temps. 

Q. Ces personnes ont-elles porté quelques plaintes ?-R. Non, monsieur. 

Q. Et vous n'avez pas la moindre raison de douter que le béton est fait de pre· 

mière qualité '1-R. Pas la moindre. 
Q. Au, sujet de la position des caissons pour le quai de protection, y a-t-il eu 

erreur· concernant leur alignement ?-R. Je ne comprends pas. 

Q. N'ont-ils pas outrepassé 1a ligne principale qui avait été tracée?-R. Pas plus 

d'un pouce ou deux. L'on ne peut pas faire des travaux d'encoffrement sans dévier 

d'un pouce ou deux de l'alignement, et quant à ce qui concerne les travaux sur le 

bassin Je radoub, ils ,ont conservé un alignement extraordinairement bon. Je ne crois 

pas qu'ils aient dépassé leur alignement de plus d'un pouce ou deux. 

Q. Quelques-uns des caissons ont-ils dépassé d'un pied l'alignement ?-R. Non, 

monsieur. 
Q. Ou même de six pouces ?-R. Il y en a un peut-être, le caisson du fond pour 

le quai de protection, où une courbe s'est produite à cause des inégalités du terrain, et 

je crois qu'il a dépassé de six ou sept pouces. 

Q. Dans une note que j'ai ici, il est dit que le dernier caisson qui a été posé est 

le plus mal de tous ?-R. C'est celui-là. 
Q. Vous dites q1,1'il excède de six ou, sept pouces ?-R. Oui, mais il est dans 

l'alignement à chaque extrémité. Il y a quelque chose de particulier ici. Le caisson 

est exactement à angles droits à chaque extrémité, mais il est en bois Je charpente et 

il s'est gondolé; dans une certaine mesure il fait saillie du côté du bassin. 

Q. Ceci a-t-il un effet sérieux?-R. Aucun. Nous avons ajouté un peu, de bois 

nfin de refaire la ligne et la ramener à son véritable tracé. 

Q. Cela a été tait?-R. Oui. 
Q. Il ne s'agissait que d'ajouter un peu de bois ?-R. Oui. 

Q. Et cela n'a aucun effet sur la structure?-R. Au,cun effet quelconque. 

Q. Et cela ne saurait avoir aucun effet désastreux sur les travaux ?-R. Pas du 

mut; c'est une affaire qui arrive tous les jours dans la oonstruction de caissons. 

Q. Cela arrive fréqu,emment?-R. Assurément; Jans tous ces cas où nous immer

zione1 les caissons dans le port, il nous faut les aligner à un pouce ou deux près, et 

quelquefois jusqu'à six pouces. Dans un ou deux cas, il y a eu jusqu'à un pied ou 

a peu près. J'ai eu connaissance de certains cas, mais ceci n'a pas eu lieu dans le 

port de Montréal, où l'alignement a été dépassé de cinq pieds. Dans le cas particulier 

qui nous occupe, le caisson avait dévié de sa ligne et nous avons ajouté du bois. Mais 

je dois dire, que le travaiÎ d'encoffrement pour le bassin de radoub a été exceptionnelle

ment bien fait; c'est le meilleur, jusqu'ici, encoffrement à la construction à laquelle j'ai 

travaillé. 
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Q. N'importe le lieu ou le temps ?-R. Bien, je n'ai jamais eu beaucoup d'expé
rience dans ces genres de travaux, avant de venil'I ici, pai,ce que l'on ne s'en sert pas 
beaucoup en Angleterre; mais ici, l'emplacement se prête aux encof!r,ements, et c'est 
un bon travail. 

Q. Quelqu;un vous a-t-il dit que ces travaux d'encoffrement avaJient été mal 
faits?-R. Non, monsieur. 

Q. Est-ce que ce M. Reid ne s'est jamais plaint de la qualité des travaux d'en
ooffrement?-R. Loin de là; c'est lui qui, sous ma direction, était chargé d'imme~ger 
les caissons, de sorte que, si quelque chose eût été fait d'une manière défectueuse, ou 
eût pu être mieux fait ou s'il fut arrivé quelque chose aux caissons, je serais immé
diatement tombé sur lu1i, de sorte qu'il serait très probablement le dernier homme, à 
dire que l'ouvrage a été mal fait. 

Q. Je ne veux pas vous donner à entendre que M. Reid nous a fait des plaintes?
R. Je sais que M. Reid est un homme d'expérience; M. Kennedy m'a dit que c'est lui 
qui a immergé tous les caissons dans le port de Montréal; il n'a fait rien autre chose 
que cela. 

Q. Ce dernier caissQn a-t-il été changé de place deu,x ou trois fois ?-R. Oui, on 
a eu quelque difficulté à le placer. . · 

Q. ·Dites-nous quelles ont été ces difficultés ?-R. Lorsque nous le descend.ions du 
bassin de la Pointe~au-Moulin·l Vent, il s'est échoué en route; il n'y avait alors qu'un 
chenal très étroit. 

Q. Etait-ce sui!' la batture, peu profonde en dehors du bassin ?-R. Oui, il s'est 
échoué là, et l'une des pièces de charpente du fond a été tordue en dessous. Il n'y 
avait aucun moyen de s'apercevoir de cela. Nul ne pouvait s'en apercevoir avant le 
moment de l'immersion, à moins d'envoyer des plongeurs pour examiner le caisson. 
Ce n'est qu'après l'avoir mis en position que nous nous sommes aperçus que l'un des 
supporfs avait été tordu lors de l'échoument. 

Q. Et vous vous en êtes aperçu quand vous avez consfaté que le caisson ne reposait 
pas d'un façon égale ?-R. Oui. 

Q. La cause de cet échouement n'était-elle pas due au fait que 1e caisson cons
truit à la scirerie était trop lourd ?-R. Non, monsieur, il y avait beaucop d'espace, 
mais lors qu'on le descendait à la dérive et juste au moment où on lui faisait con
tourner un angle, il s'est élevé une forte bourrasque de vent qui l'a jeté sur la grève. 
C'est tout ce qu'il y a eu. -

Q. Il y avait ,une batture?-R. Oui, il y a là une batture; l'on est à creuser le 
chenal. 

Q. Et c'est le vent qui l'a poussé sur cette batture?-R. Oui. 
Q, Ce n'était la faute de personne, c'était un accident ?-R. Oui, et en somme 

c'est une très petite affaire. 
Q. Qu?avez-v-0us fait pour y remédier?-R. Nous l'avons enlevé de sa position; 

un plongeur est descendu pour enlever le bois qui causait l'obstruction, puis, nous 
l'avons remis en place. 

Q. Un morceau de la charpente était détaché, puis un plongeur l'a enlevé, après 
quoi tout a bi(;ln marché ?-R. Oui, monsieur . 

Q. Poul!' revenir au premier caisson pour le quai de protection, lequel a été mis en 
état d'être immergé, l'an dernier, n'est-il pas resté ainsi pendant quelque temps à l'en
trée du bassin de radoub ?-R. C'est bien "possible. 

Q. Est-ce que M. Britzski ne serait pas en quelque sorte responsable de ce délai?_:__ 
R. Non, monsieur. 

Q. En ce qui concerne ce caisson, savez-vous s'il n'a pas été nécessaire d'enlever 
quelques rangs de charpente afin de le rendre plus léger?-R.. Non, monsieur, pas 
pour le premier caisson. 
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Q. Cela a-t-il été nécessaire pour d'autres causes ?-R. Nous en avons enlevé du 
troisième caisson, celui qui nous a donné tant de difficulté. 

Q. C'était le dernier'I-R. Oui, il y a eu quelque dïfficulté de l'asseoir sur un lit à 
niveau uni; nous avons enlevé un rang de bois de six pouces d'épaisseur. 

Q. Combien ce caisson tirait-il d'eau, lorsque vous l'avez fait flotter'I-R. Je 
suppose qu'il d;evait avoir dix-huit rangs, ce qui porterait son tirant d'eau à enyiron 
seize ou dix-huit pieds. 

Q. Est-ce que des caissons ont tiré jusqu'à trente pieds d'eau lorsqu'on les a des
cendus ?-R. Non, monsieur. Je n'ai jamais descendu dans le courant un caisson 
ayant -plus de vingt rangs, ce qui, en chiffres ronds, lui donnerait un tirant d'eau 
d'environ dix-huit pieds. 

Q. EU: tout cas, s'il y a eu des délais, nous pourrons le savoir par les autres témoi
gnages; vous dites que M. Britzski n'est aucunement responsable de ce retards î-R. 

Non, monsieur. 
Q. Est-ce M. Britzski qui a tracé les plans du quai Racine ?-R. Oui. 
Q. Y a-t-il réellement un quai Racirie?-R. Oui, il est indiqué sur les plans et 

tout près de ce quai est une construction en charpente nomméè " Quai de la compa
gnie du parc du Roi Edouard" lequel est actuellement en construction. 

Q. Qui a fait les plans pour ce quai ?-R. Autant que je me rappelle, c'est M. 
Britzski. 

Q. Y a-t-il eu quelques difficultés au sujet du plan ?-R. Non, monsieur. 
Q. Dans une note que j'ai ici, il est dit que l'on y avait prévu aucune approche; 

et savez-vous ce que cela signifie ?-R. Je ne le sais pas. 
Q. Je m'imag,ine que cela veut dire des approches au quai; du côté de l'eau; ce 

quai s'avance ven le chennal, tel indiqué sur le plan ?-R. Oui. 
Q. De sorte que du côté de l'eau, quand le quai sera construit, il atteindra l'eau 

profonde ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Du côté de la rive; est-il nécessaire, si l'on veut aller sur le quai, que l'on 

construise un abord?-R. Non. 
Q. Y a-t-il une haute levée quelconque qui l'entoure ?-R. Nous sommes à la 

remplir en arrière et à la mettre de niveau avec la jetée. 
Q. Y a-t-il eu une différence de niveau entre le quai de la rive, ou les travaux 

n'ont-ils pas été faiœ très bas ?-R. il y avait une pente naturelle depuis la rive, et 
à une certaine distance au large nous avons fait une nouvelle jetée, que nous sommes 
à remplir afin de mettre le tout sur un même niveau. 

Q. Et jusqu'au niveau des grandes crues cela appartient naturellement à la com
mission ?-R. C'est-là je <;rois, la ligne de démarcation. 

Q. A qui appartient la propriété en dedans- de ces limites ?-R. Je n'en sais rien. 

Q. A quoi doit servir ce quai de la compagnie du Parc du Roi Edouard ?-Au 
service des passagers. 

Q. Devant venir à la jetée ?-Q. Oui. 
Q. Est-<3e que cela fait partie du quai Racine?-R. C'est un prolongement du 

quai Racine. 
Q: Quel est son but particulier'I-R. Transporter des passagers au Parc du Roi 

Edward. 
Q. Il y a là un parc?-R. Il y a un parc plus bas sur le fleuve; il est situé sur 

une île, et une flotille de bateaux y vont et viennent. L'an dernier ils ont fait des 
affaires considérables. 

Q. Plus bas sur le fleuve, il y a un parc nommé le parc du Roi Edouard, appar
tenant à une compagnie, et des bateaux viennent au quai Racine où les gens peuvent 
s'embarquer? -R. Oui. 

" 
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Q. · Y a-t-il un chemin conduisant -au quai ?-C'est un nouveau quai; il- n'est pas encore terminé et n'est pas encore en exploitation. Mais il y a un chemin; il y a toujours eu un chemin pour se rendre au quai Racine. 
Q. E,t au quai Racine, il y a une approche; il y en a eu une et il c0ntinue à y en avoir une?-K Uui, c'est une partie nouvelle qui n'a pas été ouverte au public jusqu'ici. Elle est en voie de construction. 

· Q. Vous ne me comprenez pas lorsque je dis, que d'après mes informations l'on a pas prévu aux approches ?-R. Je crois comprendre qu'il s'agit. des cales -inclinées sur le quai. A ce sujet après que les travaux furent commencés, et approuvés, et que· tout fut fait, les propriétaires des bateaux vinrent nous trouver et nous demandèrent de faire des rampes au quai afin de faciliter leur commerce. Je n'ai pas su quels avaient été leurs arrangements. Ces cales devaient être indinées de telle façon qu'un ~ateau peu élevé pût y jeter des passerelles. Ils n'avaient pas cela d'abord. Ils avaient vu les plans qui avaient été approuvés et plus taro, quand les travaux furent commencés, ils nous demandèrent de faire ces rampes. C'est la seule explication qui me paraisse plausible. 
Q. Est-ce qu'on aménage ordinairement des cales sur le quai ?~R. Non, il n'y en a pas au quai Racine. Nous les faisons sur demande spéciale et à certains endroits, sur le quai à bas niveau, au centre du port, mais l'an dernier, il n'y avait pas de rampes du tout sur le quai Racine. J'ai cru comprendre que c'était une transaction d'affaires. 
Q. Ce n'est pas par suite de négligence queloonque que ces cales n'0nt pas été indiquées d'abord sur le plan ?-R. Pas du tout et de plus, les plans avaient tous été approuvés. 
Q. Les plans avaient été approuvés non seulement par les ingénieurs mais par tous ceux qui y étaient intéressés ?-R. Oui. 
Q. Cette requête a été faite plus tard ?-R. Oui. Naturellement, il se peut que ce ne soit pas de cela que l'on s'est plaint mais je ne puis imaginer autre chose. Q. Britzski serait-il responsable d'avoir omis ces cales des plans originaux?R. Non, monsieur; en premier lieu il n'a jamais été question d'en indiquer ,nu les plans. 
Q. Une autre question: l'on a prétendu que les travaux préparatoires pour l'installation du bassin de radoub avaient nui au système d'égoût de la ville de Maisonneuve; vous savez ce dont je parle ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Les tuyaux arrivent à la grève et s'étendent jusque dans le fleuve ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Et lorsque vous y avez commencé vos travaux préparatoires pour le bassin de radoub, l'endroit où ces tuyaux émergent, s'ils eussent été prolongés, ils se seraient trouvés juste en dessous du bassin: n'est-ce pas ?-R. Oui. 
Q. Ce bassin a environ cinquante pieds de profondeur ?-R. Oui, monsieur. Q. Et au lieu rle prolonger ce tuyau 'en dessous du bassin, on l'a dirigé sur une <'Prtaine distance vers l'ouest, quelque part en haut de la cale?-R. Oui, monsieur, il $C dé~harge dans la section 54, à l'extrémité ouest du bassin. 
Q. Alors, s'il eût été plongé en ligne droite, il aurait traversé la cale?-R. Oui. 

Par M. Ducharme: 

Q. Quelle -profondeur a cette ram})e ?-R. A peu près 24 pieds. 

Par le president: -

Q. Si vous aviez continué en ligne droite, auriez-vous été obligé de passer ce tuyau en dessous de la cale ?-R. Oui et le mener beaucoup plus loin, et en outre, des steamers à tonnages énormes auraient reposé sur le tuyau. 
57-vol. ii-26½ 
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Q. Et c'eut été impraticable; en tout cas, il eût fallu aller à une grande profon

deur dans le fleuve ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Et puis, dans les cas où il eût fallu faire des réparations, cêla aurait été im

possible ?-R. Oui. 
Q. Et p0ur faire ces réparations, il aurait fallu passèr à traveM la cale?-R. Oui. 

Q. Au lieu de l'amener en droite ligne, vous l'avez détourné vers l'ouest, on l'a fait 

passe au delà de la tête de la cale et on l'a prolongé jusque dans le fleuve?-R. Oui. 

monsieur. 
Q. Quand je dis que cela a été fait, la chose avait été décidée, mais a-t-elle été 

fait en réalité?-R. Pratiquement, oui. A partir de l'ancienne décharge à l'ouest le 

long du rivage, on a construit un ponceau en brique; ce n'est:pas moi qui l'ai construit, 

m,ais la municipalité de Maisonneùve qui en a adjugé l'entreprise; cette partie des 

travaux est terminée, et maintenant on est à installer l'ébeylière. 

Q. Vous dites que c'est la ville de Maisonneuve qui fait ces travaux?-R. Oui, 

monsieur. 
Q. C'est la ville de Maisonneuve elle-même qui fait cela ?-R. Oui. 

Q. Sans doute, pour la raison que c'est une entreprise municipale?-R. Je le crois. 

Par M. Ducharme: 

Q. A-t-on réclamé quelque chose du gouvernement à ce sujet? Savez-vous si la 
ville de Maisonneuve a ,produit une réclamation?-R. Pas que je sache. 

Le PRÉSIDENT.-Le gouvernem'ent n'a rien à voir là-dedans; la commission du 
port est une corporation indépendante par elle-même. 

Par M. Ducharme: 

Q. Vous n'en avez jamais entendu parler?-R. Non. 

Par le Président: 

Q. On me dit qu'il eût été très facile d'amener un tuyau en ligne droite de l'an

cienne sortie; le croyez-vous ?-R. D'après moi, ce serait une véritable folie que de 

faire cela. 
Q. Quelles sont vos raisons ?-R. Parce qu'il faudrait aller à une grande profon

deur, ensuite de très lourds vaisseaux repoeeraient directement au-dessus et il y a dix 

chances contre une qu'ils briseraient des tuyaux. 
Q. Et au point de vue des dépenses, qu'avez-vous à dire ?-R. C'est bien meilleur 

marché. Il en coûte beaucoup moins de faire comme on a fait, tel que suggéré par 

l'ingénieur de la ville. 
Q. En détournant ce tuyau vers l'ouest, n'avez-vous pas été un peu plus à l'ouest 

qu'il était nécessaire ?-R. Nous n'avons rien ~ voir là-dedans. 

Q. Rien ?-R. Les ingénieurs de la municipalité de Maisonneuve ont soumis des 

r,lans à }',approbation des commissaires du ,pont; ces plans ont été approuvés, et la ville 

de Maisonneuve a fait exécuter les travaux. 
Q. V os ingénieurs ne sont aucunement responsables de la position actuelle des 

tuyaux?-Nous n'avons rien à y voir, si ce n'est d'empêcher que l'on nuise aux travaux 

du port. 
Q. Vous n'avez pas donné, non plus que M. Britzski l'alignement qui devait 

8Uivre ce tuyau d'égout?-R. Nous n'avons eu rien à faire avec cela. 

Q. Ce sont les autorités de Maisonneuve qui.l'ont probablement donné aux entre

preneurs?-R. Peut-être bien. 
Q. Savez-vous si l'on a d'aibord crem,é à un endroit, qui à été rempli plus tard?

R Je crois qu'ils ont quelque peu modifié leur ,alignment. 
Q. Et vous n'êtes aucunement responsable de ce changementî-R. Nous n'avions 

absolument rien eu à faire à ce sujet. 
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Q. Il y a à votre service un M. Lunan ?-R. C'est le contremaître ou le surinten
dant de la soierie. . 

Q. Que fait M. Roberts ?-Voulez-vous dire ce qu'il fait en ce moment? 
Q. Quelle charge occupe-t-il ?-R. L'an dernier il était adjoint de Harvie, une 

sorte de chaîneur supérieur. Il est resté avec lui un œrtain temps. Plus tard, vers la 
fin de la saison, vers la moitie de Ia saison il a été mis avec l'équippe de nuit pour sur
veiller les travaux. 

Q. Est-ce que M. Roberts faisait partie du personnel quand vous êtes venu ici?-
R. Oui, monsieur. 

Q. Y a-t-il eu des plaintes sur son-ouvrage?-R. Non, monsieur, ipas que je sache. 
Q. L'avez-vous observé pel'sonnellement ?-R. Oh, oui. 
Q. Et il vous a satisfait ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Avez-vous eu connaissance de certaines erreurs qui auraient été commises rela

tivement au niveau des ponts et au béton le long <l€ la ligne du chemin de fer?-R. 
Non, monsieur. 

Q. Dans une de mes notes il est dit que l'on a mis trop de bétùn à certains en
droits et ;pas assez dans d'autres et que de ce ,chef les dépenses ont été augmentées ?-R. 
M. Roberts n'a rien eu à faire avec cela. Les travaux ont été exécutés selon les des
sins qui avaient été ,préparés à cet effet et plus tard les changements ont été faits dans 
les dessins de la structure en acier. Nous avons constaté que nous pouvions avoir de 
meilleurs dessins pour les structures en acier en faisant quelques légers changements, 
et que cela coûterait moins. cher. Cela nous a ob1igé à enle"8r trois ou quatre pouces, 
peut-être si:xi pouces de béton sur une distance de trente ou quarante pieds. 

Q. Et vous dites que ce béton a été enlevé à cause d'un changement du dessin du .. 
pont ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Et ce changement du dessin a été fait dans le bureau ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Et non pas parce qu'une erreur avait été commise?-R. Non, monsieur; cela 

il été fait à cause d'un changement du dessin. 
Q. Lequel a été décidé parce que vous pouviez économiser de l'argent?-R. Nous 

· l'.avons fait intentionnellement dans ce but. 
Q. Ça n'a pas été fait par accident ni par négligence ?-R. Non, monsieur; tout 

simplement un changement du des•sin pour la structure en acier. 
Q. Et pas par suite d'erreur?-R. Non, monsieur. 
Q. Et en tout cas, M. Roberts n'a rien eu à faire avec cela; il ne faisait qu'obéir 

aux ordres ?-R. Le fait est, que je ne crois pas qu'il ait eu à faire quoi que ce soit 
· avec ces travaux, si ce n'est probablement de tenir le niveau. 

Q. Vous rappelez-vous en quelle année le contrat actuel avac Vickers Maxim, ou 
Vickers, Limited a été ,passé ?-R. Je ne saurais dire la date, présentement. 

Q. Etait-ce l'an dernier, ou l'année précédente?-R. L'année précédente. 
Q. Dans le cours de l'année 1910 ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Etiez-vous employé ici à cette date ?-R. Oui, monsieur. 

1 Q. Y a-t-il âans votre personnel quelqu'un qui a été engagé depuis cette date, je 
parle de votre ,personnel d'ingénieurs; y en a-t-il qui ont commencé à travailler - avec 
vous depuis cette date ?-R. Oui. 

Q. Qui ?-R. La semaine dernière, il y a eu M. Gratton. 
Q. C'est un. Canadien-français ?-R. Oui, monsieur. Il y a six mois, nous avons 

pris M. Ryan. 
Q. Quelle est sa nationalité ?-R. C'est un Canadien qui a étudié au McGill. 
Q. Et qui encore avez-vous eu ?-R. M. Leclaire. 
Q. Depuis combien de temps est-il employé ?-R. Depuis six ou neuf mois. 

Par M. Ducharme: 

Q. Qui a engagé ces hommes ?;-R. Les commissaires. 
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Q. Vous n'en engagez pas ?-R. Je n'engage personne qui doit faire partie duper
sonnel. 

Par le Président: 
Q. Y a-t-il un adjoint dans le bureau de l'ingénieur durant l'hiver; est-ce que le 

personnel tout entier est engagé à l'année ?-R. Oui. 
Q. J'ai un rapport à l'effet qu'un aide anglais aurait été retenu dans le bu

reau pendant l'hiver, alors qu'il n'y avait rien à faire, connaissez-vous quelqu'un 
qui a été retenu durant l'hiver1-.li. ·10ut le personnel e.:;t retenu. 

Q. Y a-t-il quelqu'un qui ne fait rien pendant l'hiver '1-R Pas que je sacne. 
Q. Quel genre de travail votre personnel :fait-il pendant l'hiver?-R. Il lève des 

plans, perçant à travers la glace en des endroits où il est impossible de le faire 0 n 
été, et il prépare tous les dessins pour ce travail de la saison suivante. 

Q. La saison d'hiver, chez votre personnel, est-elle passablement active ?-R. Oui, 
monsieur. 

Q. Sans doute, vu la nature du climat d,ans le port de Montréal, une grande 
partie de l'activité des travaux du port d0it cesser en hived-R. Oui, monsieur. 

Q. Et il vous faut garder un personnel à l'ouvrage?-R. Oui, de :fait, le per
sonnel des ingénieurs est très occupé durant tout l'hiver, parce qu'il lui faut prépa
rer tous les dessins et plans pour la prochaine saison, et de fait, les ouvriers en cons
truction n'arrivent au bureau principal que vers Noël, et ainsi le bureau n'a d'ou-

. vrage que les m0is de janvier, de février et mars. 
Q. Et je suppose, parlant en général du personnel de la Commission du port, 

il est réellement nécessaire pour avoir de bons ouvriers de les retenir à l'ouvrage 
durant toute l'année d'une manière permanente ?-R. Certainement. 

Q. Et je supose que vous n'auriez pu garder de bons employés dans votre per
sonnel d'ingénieurs, à moins de les occuper toute l'année ?-R. Non, monsieur. 

Q. Même s'il était vrai qu'ils ne devraient pas être occupés l'hiver, il serait né
cessaire de retenir ces hommes pour avoir de bons hommes ?-R. Oui. 

Q. Et je suppose que dans ce pays, il y a une grande demande pour les ouvriers 
expérimentés en ce genre?-R. Il y en a. • 

Q. Qui est M. Beaudry ?-R. C'est le contremaître charpentier. 
Q. C'est un canadien-françaiB, par son nom ?-R. Oui. 
Q. Un bon nombre de nos charpentiers sont canadiens-français ?-R. Oui, m0n

sieur, virtuellement-je ne dirai pas tous, · maÜ! je ,suppose que-95 pour 100 des 
charpentiers sont français. 

Q. Le président de la Commission m'a dit que les canadiens-français étaient ex
cellents surtout en charpenterie î-R. Oui, ce sont de bons charpentiers. 

Q. Et ce sont de bons constructeurs de caiss0ns, n'est-ce pas ?-R. Ce sont de 
très bons ouvriers aux caissons; tous les ouvriers de caissons sont français. 

Q. Le président de la Commission a été jusqu'à me dire que dans les travaux 
cl'encoffrement, ils dépassaient tous les autres en vitesse et en qualité de l'ouvrage, 

• est-ce là votre expérience ?-R. Oui, m'0nsieur, ils sont surtout compétents et expé
rimentés en ce genre de travail, dont les autres nationalités d'ici n'ont aucune ex
périence. 

Q. La moyenne des immigrants venant en ce pays, surtout l'émigrant anglais, 
ne seraient pas propres à ce travail spécial de caissons?-R. Non, ordinairement, ils 
n'en ont aucune expérience. 

Q. Et ce ne sont pas de très bons ouvriers avec la hache et l'herminette, dont 
les ouvriers se servent ?-R. Je ne crvis pas. 

Q. Avez-vous plusieurs ouvriers anglais, ici, je ne veux pas dire de descen
dance anglo-saxonne, mais des immigrants anglais, qui travaillent pour la Commis-
iiion ?-R. Très peu. · 

Q. N'avez-vous jamais donné l'ordre d'engager pour votre ouvrage autant d'an
glais d'Angleterre que possible ?-R. V oulez-v,.ms répéter la question, monsieur. 
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Q. N'avez-vous jamais donné l'ordre à personne au service de la Commission 
de retenir à l'ouvrage tous les anglais d'Angleterre qu'il pourrait ?-R. Non, mon
sieur. 

Q. N'avez-vous jamais donné de tels ordresî-R. C'est abs·ùlument absurde. 
Q. Est-ce quelque chose que vous pourriez ou que vous aimeriez à faire?-R. 

Non, monsieur. 
Q .Je suppose que vous n'avez aucune prédilection spéciale pour ces gens qui 

viennent du sud de la Tweed ?-R. Pas particulièrement, le meilleur homme que je 
puis avoir p0ur cet ouvrage est celui que je v~ux. 

Q. Avez-vous jamais ordQnné à quelqu'un de congédier tous les canadiens-fran
çais ?-R. Non, monsieur, cela signifierait l'arrêt de l'ouvrage. 

Q. Avez-vous déjà donné instruction à quelqu'un de vous débarrasser des cana
diens-français, en tant que canadiens-français ?-R. Jamais. 

Q. N'avez-vous jamais donné un ordre de ce genre à M. Beaudry, de c,:mgédier 
tous les charpentiers canadiens-français· qTh'il avait ?-R. Jamais. 

Q. Ne lui avez-vous jamais formulé aucune plainte- 'à propos des charpentiers 
canadiens-français, en tant que canadiens-français ?-R. Non. 

Q. Où à propos d'aucun de ces charpentiers ?-R. Excepté de la façon ordinaire. 
Je ne me rappelle ,pas de m'être plaint à Beaudry sur le caractère de ces hommes, 
parce que c'est un excellent hoinme lui-même, et si lui ou quelques-uns des contre
maîtres ont quelque plainte contre leurs hommes, ils me sont responsables à moi pour 
les avoir congédiés. Je laisse cela, au contremaître-chef; personnellement, je ne con
gédie aucun homme. 

Q. ·Qui est le contremaître-chef?-R. M. Beaudry; c'est le c0ntremaître char
pentier. 

Q. Combien M. Beaudry gagne-t-il par jour?-R. Je crois quei c'est $3.50 ou 
peut-,être $3-70. 

Q. Connaissez-vous un M. Jackson î-R. Oui, il est contremaître maçon. 
Q. Savez-vous combien il gagne ?-R. Je ne sais pas, mais je crois que c'est en

viron $4.00 ou $4.50 par jour, durant la saisvn de construction. 

OUI. 

Q. Pourquoi gagnerait-il plus que M. Beaudry?-R. Parce que c'est un maçon. 
Q. Alors, les maçons ont des gages plus élevés que les ch~rpentiers ?-R. Oh! 

Q. Diriez-vous que M. Beaudry est- assez payé pour son ouvrage suivant l'échelle 
des gages î-R. Oui. 

Q. Combien les charpentiers ordinaires gagnent-il~?-R. Trente cents de 
l'heure. 

Q. 00mbien d'heures par jourî-R. Dix heures. 
Q. Il aurait 50 cents par jour de plus que le simple charpentier à son emploi? 

-R. Oui, mais M. Beaudry a été retenu durant l'hiver, et a été employé tout l'hi
ver, alors que les autres charpentiers ne le sont pas, et quant à M. Jackson, le maçon, 
il v aussi été retenu tout l'hiver, mais à un salaire trè.s réduit, je ne me rappelle pas 
exactement lequel, mais c'était $2.25 à $2.50 par jour. 

Q. Alors que M. Beaudry continuait à retirer plein salaire ?-R. Au meilleur 
de ma connaissance, oui; autant que je me rappelle, M. J acks0n gagnait $2.50 par 
jour pendant l'hiver. 

Par M. JJucharme: 

Q. Généralement, M. Beaudry est-il occupé durant l'hiverî-R. C'est le premier 
hiver qu'il est retenu, je l'ai engagé seulement l'hiver dernier. 

Q. Généralement, est-ce que votre contremaître charpentier eat retenu tout l'hi
ver?-R. Nous l'avons retenu tout l'hiver dernier, et aussi l'hiver précédent. 
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Par le Président: 

Q. Votre contremaître charpentier a été retenu à l'ouvrage tout l'hiver; est-ce 
que tous les charpentiers sont retenus à l'ouvrage, durant l'hived-R. Non, monsieur, 
l'>eulement quelques hommes. 

Q. Et comparativement aux simples ouvriers, bien que M. Beaudry gagne 50 
cents par jour de plus qu'eux dans la saison active, il a l'avantage d'être employé 
constamment, alors que les autres ne travaillent, que de temps en temps ?-R. Oui, 
monsieur. 

Q. Avez-vous l'intention d'être i,ili tout l'été en charge de votre travail d'une 
manière active ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Vous n'avez pas l'intention de partir·en aucun temps, cet été?-R. Non, mon
sieur, lI!_on engagement avec la commission finissait à Noël dernier. J'étais engagé 
pour trois ans, et mon temps finissait alors. Je me suis arrangé avec la Commission 
pour continuer d'être à son service, et il fut convenu en ce temps-là qu'on me permet-
trait d'aller dans l'Ouest. · 

Q. Etes-vous allé dans l'Ouest pour affaires personnelles ?-R. J'y suis allé à la 
demande du gouvernement d'Ottawa. 

Q._ Y ête_s-vous allé pour surveiller les travaux du terminus, et pour en faire un 
rapport î-R J'ai fait un rapport ,sur le port de V anc,ouver. 

Q. Votre salaire de la commission continuait-<il ?-R. Oui, c'était convenu dan~1 

l'arrang€ment fait en restant à son service. 
Par M. I>ucharme: 
Q. Etiez-vous payé aussi par le gouvernement ?-R. J'ai regu une petite_ indem

nité pour le rapport. 

Par le prési,dent: 

1 Combien de dragueurs y avait-il dans la cale sèéhe, l'année dernière ?-R. On 
ies échangeait beaucoup, et quelquefois, nous avions deux dragueurs de la Commission 
'du port, un du ministère des Travaux publics, quelquefois un, ou deux, ·ou trois, 

Q. Combien de la Commission du port ?-'--R. Deux. 
Q. Tous deux étaient des dragueur.; à vapeur?-R. Oui, mons,ieur. 
Q. Qui avait la charge de ces dragueurs ?-R. M. Y ale, le surintendant de la mé

canique. 
Q. C'est ùn Canadien franç,iais ?-R. Oui. 
Q. Le président de la Commission m'en a parlé en termes très•flatteurs, hied

R. C'est un très bon homme. 
Q. C'est votre opinion de lui, le jugeant par son travail ?-R. Sans aucun doute. 
Q. Quand vous dites qu'il a charge des dragueurs, il a son atelier sur l'un des 

quais, n'est-ce pus ?-R. Oui. 
Q. Il ne se tient pas précisément sur la cale sèche, pour surveiller l'ouvrage?-R. 

Non, pas précisément. Il y va de temp.; à autre. 
Q. Et l'homme à la tête des travaux est son surintendant?-R. Oui, monsieur. 
Q. Chaque dragueur est-il confié à quelqu'un en particulier?-R. Oui, monsieur. 
Q. Avez-vous eu connai.ieancè de quelque plainte, quant à la manière dont ces 

dragueurs ·ont fonctionné dans la cale sèche?-R. Non, monsieur. 
Q. M. Yale, par exemple, a-t-il fait quelque plainte?-R. Non. 
Q. Vous n'avez jamais entendu parler d'aucune plainte?-R. Je comptais sur M. 

Yale pour les faire travailler, et s'il y avait quelque plainte, il devait naturellement 

la régler lui-même. 
Q. M. Cardinal est le contremaître des journaliers, quel genre de journaliers?

R. C'est le contremaître des poseurs de rails, et un cantonnier permanent. 
Q. Il posait les rails au-delà de la cale sèche, l'année dernière ?-R. Oui. 
Q. A-t-il quelque ch'Ose à fahe avec le dragage dans la cale sèche?-R. Rien du 

tout. 

• 
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Q. J'ai ici un rapport à l'effet que M. Cardinal a été obligé d'enseigner à un cer

tain Anglais le fonctionnement d'une drague à vapeur. En savez-vous quelque chose? 

-R. Je n'en sais rien. 
Q. Avez-vous eu connaissance d'un dragueur qui aurait chaviré?-R. Non, il y a 

eu une grue quli a chaviré. 
Q. Etait-ce une grue à vapeur qui a chaviré ?-R. Oui. 
Q. Vous rappelez-vous quelle en a été la cause ?-R. Les rails se sont effondrés. 

C'était sur un lit de glai,;e, les rail,; ·ont glissé et la grue a chaviré. 
Q. L'employé en charge de la grue est-il responsable en pareil cas ?-R. Non. 

Q. Savez-vous si elle était en charge d'un Anglais, lorsqu'elle a chaviré ?-R. Elle 

l'éta,it. 
Q. Vous rappelez-vous son nom ?-R. Tom. Cannock. 
Q. Avait-il eu charge de cette grue quelque temp,; avant l'accident ?-R. Oui. 

Q. Et aussi à l'emploi de la Commission ?-R. Oui. 
Q. A-t-il été à l'emploi de la Commission avant cela ?-R. .Oui, depuia qu'on a eu 

une grue. 
Q. Quand était-ce ?-R. Autant que je me rappelle, c'était il y a environ trois 

ans, deux ans et demi à trois ans. 
Q. Alors il aurait été deux ans et demi à trois ans en charge de la grue, avant 

que l'accident se produisit?-R. Oui .. 
Q. A-t-il été engagé sur votre recommandation, la première fois ?-R. Il a été en

gagé par M. Y ale. 
Q. Et non pas sur votre demande ou recommandation ?-R. Non, j'ai envoyé cet 

homme comme j'envoie tous ceux qui demandent des emplois de mécaniciens, je les 

envoie tous à M. Y ale. 
Q. Et à part le fait de l'av0ir envoyé comme tous les autres à M. Yale, vous n'a

vez rien eu à faire avec s·on engagement ?-R N 011. M. Y ale est responsable pour 

tous les mécaniciens de grues. • 
Q. Et il, n'était pas sous les ordres de M. Cardinal durant son travaH?-R. M. 

Cardinal n'avait rien à faire avec les grues actuelles; Cardinal n'a qu'à poser les 

rails pour les grues. 
Q. Et quant à ce glissement des rails, s'il y avait quelqu'un de responsable, ce 

serait M. Cardinal ?-R. Personne n'était responsable et nul n'a été blâmé pour cela, 

c'était un accident. Je me suis rendu moi-même .à cet endroit, moins d'un quart 

d'heure après cela. 
Q. Et quant à l'état des rails, M. Cardinal est l'homme resp·onsable?-R. Oui. 

Q. Mais vous dites que. de fait, c'était là un de ces accidents inévitables ?-R. 

Oui, le talus a glissé sur une couche de glaise. 
Q. Et ni M. Cardinal, ni M. Yale, ni le contremaître n'était à blâmer?-R. Je 

n'avais raison de me plaindre d'aucun d'eux. 
Q. Et vous vous y êtes rfndu, moins d'un quart d'heure après l'accident, et vous 

avez fait enquête ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Ces dragues ont-elles besoin d'être nettoyées de temps à autres ?-R. Oui, 

m'onsieur. 
Q. Quand cela se fait-iH-R. Les chaudières sont lavées le dimanche et sont net

toyées quand on a le temps. On travailla,it jour et nuit continuellement, les samedis 

et les dimanches, et on les nettoyait que lorsqu'on tr,mvait le temps pendant la se

maine. On les lavait le dimanche, ordinairement. 
Q. Alors, on travaillait tous les jours de la semaine et il était impossible de les 

laver ou de les nettoyer ou d'éteindre lEs feux, et nécessairement, vous dites que cela 

d•?.vait se faire le dimanche ?-R. C'est invariablement la C'outume de laver· les chau

dières le dimanche. 
Q. Est-ce qu'on y a construit un ponceau sur le ruisseau Moison ?-R. Oui, mon

sieur. 



820 SERVICE PUBLIO 

3 GEORGE V, A. 1913 

Q. Il est fendu par le milieu ?--'--R. Oui, il y a une petite fissure. 
Q. Sur la longueur ou la largeur?-R. Sur la largeur. 
Q. Juste par le milieu ?-R. Pas complètement, seulement le dessus. 
Q. A quoi attribuez-voue cela ?-R. Au ta.ssement des fondations. 
Q. Et non à la qualité du ciment ?-R. Cela n'y a été pour rien. 
Q. Qu'a-t-on fait plus tard? A-t-on fait quelque chose?-R. On l'a jointoyé. 
Q. Le fondement étàit en pilotis, n'est-ce pas ?-R. Non, monsieur. 
Q. Est-ce qu'on n'a pas enfoncé des pilotis?-R. Oui, sur le devant. 
Q. Mais non pas pour suipporter toute la superstructure?-R. Non, seulement 

comme reYêt-.emtnt. Cela se trouve sur un fondement de sable, et j'ai fait enfoncer 
une rangée de palplanches sur le devant, pour empêcher le fondement de sable d'être 
entraîné en aval. 

Q. Alors le tassement serait dû au tassement du fonds de sable ?-R. Oui, tasse
ment très légèrement, presque rien du tout. 

Q. Est-ce que le tassement a cessé?-R. Oui, monsieur. 
Q. Est-ce que cela a affecté la solidité de l'ouvrage jusqu'à un certain point?-

R. Non, du tout. 
Q. Çà ne fait aucune différence, alors?-R. Aucune. 
Q. M. Britzski est-il responsable de cela, en aucune façn-R. Non, monsieur. 
Q. Le chemin de fer Canadien-Nord traverse-t-il le ruisseau Molson ?-R. Oui, 

monsieur. 
Q. Y a-t-il eu là quelque di:fficuhé, en ce qui concerne le nivellement? On me dit 

que le nivellement a été très coûteux, et il a fallu tout refaire; en savez-vous quelque 
chose ?-R. Non, on a fait là beaucoup de travail oompliqué, et à moins de connaître 
toutes les circonstances, on n'aurait pas pu savoir ce qu'on y faisait. 

Q. Pornrriez-vous nous expliquer cela, le plus brièvement possible?-R. Il y avait 
une voie à bas niveau traversant la rue Notre-Dame à niveau, appartenant au Cana
dien-Nord. Il y av-ait continuellement beaucoup de traction sur cette voie, et nous 
avons du faire du terrassement afin d'élever le niveau de la voie tout en se servant 
de la yoie à niveau inférieur. 

Q:" Pourqu10i la Commission du port a+eÎle été obligée de faire un terrassement? 
Le Canadien-Nord allait-il jusqu'à la jetée?-R. Oui. 

Q. Alors la Commission du port a été 'Obligée de faire un terrassement sur sa 
propriété?-R. On a fait tout le terrassement pour prolonger la ligne jusqu'à la cale 
sèche. 

Q. Votre ligne passe sur le ruisseau Molson, et il vous a fait faire un terrasse
ment ?-R. Oui. 

Q. Le Canadien-Nord vous arrivent à angle droit ?-Il vient par une courbe assez 
accentuée. 

Q. Et il arrive sur votre Vloie?-R. Oui. 
Q. Et le nivellement a pris beaucoup de temps, je suppose ?-R. Non, il a été fait 

très rapidement. 
Q. A-t-il été fait trois mois?-R. Je parle d'après mes souvenirs, mais je crois 

qu'il a fallu une semaine ou dix jours. 
Q. Après cela, a-t-on défait une partie de l'ouvrage?-R. Non. 
Q. J'ai ici une déclaration à l'effet que l'on aurait dû se servir de la grue à vapeur 

nivellement on a été obligé de défaire tou,t l'ouvrage et de le remettre dans le même 
état qu'auparavant?-R. C'est absolument faux. C'était une voie à bas niveau, aupa
ravant, et c'est maintenant une voie à haut niveau, et je crois que l'ouvrage a été fait 
ainsi que le changement en quelques heures seulement. La traction ordinaire n'a été 
suspendu que pendant quelques heures. Le travail a été fait conformément à une 
convention avec les ingénieurs du Canadien-Nord, quant à la manière dont il pourrait 
être fait. 
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Q. Le remplissage a-t-il été fait par une drague à vapeud-R. Pas par un dra
gueur à vapeur, par une grue à vapeur. 

Q. J'ai ici une déclaration à l'effet que l'on aurait du se servir de la grue à vapeur 
n ° 1; je suppose que ce devrait être la grue n ° 1 ?-R. Oui, par la grue n ° 1. 

Q. Mon correspondant me dit qu'on aurait dû se servir de la grue à vapeur n° 1 
plus qu'on ne l'a fait pour faire le remplage en cet endroit, a-t-il été fait de quelque 
autre manière?-R. Pas .que je me souvienne. 

Q. On s'est servi exclusivement pour cela de la grue à vapeud-R. On ne s'en· 
est pas servi ailleurs. Celui qui vous a renseigné ainsi doit avoir confondu les em
ployés Ju Canadien-Nord avec nos employés, parce que les employés du Canadien
Nord ont travaillé là pendant près de trois mois. C'était chez nous une plaisanterie 
ordinaire que de dire qu'ils ne finissaient jamais leur ouvrage, et à moins que votre 
~orresp-0ndant ait connu tous· leSI contremaîtres et ait vu s'ils étaient à notre service 
où au service du Canadien-Nord, je ne sais pas comment il aurait pu comprendre ce 
qui se passait. Probablement, il a confondu nos employés avec ceux du Oanadien
Nord. 

Q. Les employés du Canadien-Nord travaillaient là pour élever leur voie au 
niveau de la vôtre et pour effectuer le raccordement ?-R. Oui, ils construisaient des 
culées Je ponts et des viaducs en charpente; ils avaient là beaucoup d'ouvrage. 

Q. Et ils sont reetés là longtemps?-R. Trois ou quatre mois. 
Q. Et vous croyez que ce renseignement que j'ai reçu s'applique à cet ouvrage?

R. Je suis porté à le croire. Je sais qu'on m'a félicité ,sur la rapidité avec laquelle 
cet ouvrage a été fait. J'ai été félicité par le gérant-général du Canadien-Nord et 
par M. Cowie que j'ai rencontré là, lorsque je dirigeais les travaux. 

Par M. Ducharme: 
Q. Pourquoi font-ils flotter les caissons avant que l'on ait préparé l'endroit d'im

mersion ?-R. Pour ne pas en être embarrassés. Nous pouvons les ancrer là, à l'écart, 
et comme il y a beaucoup d'encombrement dans le haut du po:i.-1;, nous les descendons 
là. Je n'ai qu'un quai de construction pour tous les caissons, et alors, je les mets à 
l'eau le plus tôt possible et je m'en débarrasse là-haut. 

Le témoin se retire. 

La Commission s'ajourne. 

PRÉSENTS: 

L'honorable A. B. MORINE, 
Président. 

M. G. N. DUCHARME, 
M. R. S. LAKE. 

0 ommissaif'es. 

MONTRÉAL, 28 mai 1912. 

GEORGES WASHINGTON STEPHENS, président de la Commission du port de Montréal, 
·ra)1pelé: 

Interrogé par le président: 
Q. Vous avez fait faire de l'ouvrage par un nommé Charles Thackeray?-R. Oui. 
Q. Quel genre de travail était-ce?-R. La construction d'un bureau convenable 

pour notre département du grain et de la traction. · · 
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Q. Cela a été construit sur la section 15 du quai ?-R. Oui, contigü à l'élevateur 
n° 1. 

Q. Je vois dans la soumission, qu'on mentionne la section 15 ?-R. Oui, je le 
suppose. 

Q. On demanda de nouvelles soumissions pour cette construction ?-R. Oui, pour 
cette. construction. 

Q. Et huit soumissions ont été envoyées, je crois ?-R. Oui, et reçues. 
Q. Alors, la plus basse soumission était celle de Charles Thackeray, à $23,720 ?-

R. Oui. . ' 
Q. Et la plus basse après la sienne était de $20,330 ou de $5,110 plus élevée?

R. 0' est bien cela. 
Q. Ainsi les chiffres s'élevaient jusqu'à $38,000 et quelques piastres, cette dernière 

étant la plus haute ?-R. Oui, c'était la plus haute. 
Q. Et la plus basse soumission, celle de Thackeray, a été acceptée?-R. Oui, elle 

a été acceptée. 
Q. Et vous avez passé un contrat ?-R. Oui, nous avons passé un contrat. 
Q. Cela devait être à la fin de 1910. Je crois que les soumissions sont en date 

àu 30 août 1910 ?-R. Précisément. 
Q. Voulez-vous nous dire, en vos propres termes, ce qui est arrivé, et d'abord qui 

est Charles Thackeray?-R. Il est entrepreneur à Montréal depuis nombre d'années; 
il a entrepris la Royal Bank, rue Saint-Jacques, l'hôtel Queen et il a eu un grand 
nombre d'entreprises importantes dans la ville. Il a été ·jugé capable de mener à 
bonne fin cette petite entreprise, pour laquelle la Commission avait demandé des sou
missions. Quelque temps après l'acceptation de cette soumission, Thackeray a :fait 
faillite et la Commission s'est trouvée dans l'alternative de choisir la plus basse sou
mission suivante à un prix plus élevé de $5,110 ou d'essayer de par:faire l'entreprise 
elle-même sous la direction de M. Thackeray, dans l'espérance que le prix définitif de 
l'entreprise ne serait -pas aussi élevé que celui de cette seconde soumission. Ce qui 
a été fait. 

Q. L'ouvrage a-t-il été complété ?-R. L'ouvrage est maintenant complété. 
Q. Complètement?-:-R. Oui. 
Q. L'entrepreneur n'a rien à y voir?-R. L'entrepreneur n'a plus rien à y voir. 
Q. Quel a été le total ?-R. Le coût total de l'ouvrage est indiqué dans le mémo

randum du contrat original et les accessoires, formant un total de $27,516, soit un peu 
au-dessous de la plus basse soumission suivante. 

Q. Environ $1,300 au-dessous ?-R. Oui. 
Q. Mais, en outre, M. Stephens, de ces $1,300, ne doit-on pas tenir compte de 

certains item inclus dans le total et non dans la soumission de Thackeray?-R. Tous 
les item au-dessous du prix de soumission dans son mémorandum sont des accessoires 
et des suppléments en sus des travaux compris dans la soumission. 

Q. Alors pourquoi avez-vous permis--~-, était-ce dans votre convention avec 
Thackeray que s'il restait au-dessous du prix du contrat, il aurait droit au montant 
total?-R. Je ne crois pas. 

· Q. Puis, je vois dans ce mémorandum que vous avez mis le contrat à $23,720, 
comme s'il avait réellement coûté cette somme ?-R. Vous remarquerez, M. le prési
dent, que les item de ce mémorandum indiquent pourquoi les montants inclus dans les 
divers item ont été dépensés, et quelques-uns de ces item étaient pour des changements 
jugés nécessaires au cours de la construction, et non prévus lors de la demande des 
soumissions originales. 

Q. Vous n'aviez pas l'habitude de rien porter au débit de votre revenu pour cause 
de dépréciation ?-R. Non. 

Q. Les réfections des bâtiments ou du matériel doivent être faites à même le 
compte du capital, je suppose?-R. Pour les réparations cela se fait à même le revenu. 

Q. Les réparations casuelles ?-R. Oui. 
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Q. Le port est encore trop neuf, je crois, pour qu'aucune de ses propriétés tombe 
en ruines ?-R. Tous les quais en bois sont maintenant vieillis et peu à peu, il fau
dra les réparer, et, pratiquement, les renouveler. 

Q. Vous appréciez sans doute, la différence entre réparations et les réfections? 
-R Oui, certainement. 

Q. Et quand je parle de dépréciation, je parle seulement de ce qui demande des 
réfections ou reconstructions-ces vieux quais ont d'abord été portés au compte du 
capital, je suppose ?-R. Oui, je le crois. 

· Q. Et quand ils ont été enlevés ou remplacés par d'autres, cela a été imputé sur 
le capital ?-R. Oh, certainement, toute dépense sur le capital doit être faite avec 
l'autorisation du ministre de la Marine, et les plans pour cette dépense et la nature 
de ces réfections doivent être soumis et !lPprouvés avant que l'argent soit dépensé. 

Q. Mais quand le ministre de la Marine est informé que la Chambre a l'inten· 
tion de dépenser une certaine somme d'argent pour bâtir un quai, et qu'il y consent, 
cela règle la question. Je parle maintenant du cas où un quai doit remplacer un 
autre quai, dont le coût avait été porté au compte du capitaH-R. Non. 

Q. Alors, le compte du capital comprend deux genres de débits ?-R. Précisément. 
Q. Et supposant que la nouvelle construction ne vaille que ce qu'elle coûte, la 

vielle est tombée en ruines, mais est encore portée au compte du capitaH-R. C'est 
cela. 

Q. Et alors,--on a fréquemment, outre le coût de l'usure, un compte de renouvel
lement, et il n'y a rien de ce gnre à la Commission du porH•-R. Non, rien de ce genre. 

Q. Alors, il en résulte que, au cours des années, votre compte capital représente
rait une dépense considérable pour des travaux qui ont cessé ?-R. C'est cela. 

Q. Alors, naturellement, l'intérêt sur votre compte du capital est' payé à même 
votre revenu courant ?-R. C'est cela. 

Q. Ne croyez-vous pas qu'il serait juste que l'administration de votre Commis
sion eût une réserve quelconque, elle serait peut-être minime--mais une réserve se rap
portant à la permanence de vos constructions, et qui nous procurerait un fonds pour 
les réfections ?-R. Oui, très certainement, je le crois. 

Q. Je vais vous dire le danger que je prévois-le public compare vos états annuels 
:le dépenses et de revenus sur le c~mpte courant, et si votre Commission est prospère, 
il voit un surplus apparent d'après le compte, et alors c'est une clameur pour une 
réduction des droits de port. Le public ne tient absolument aucun compte de vos 
frais de réfections ni de ce qu'on appelle d'une manière technique l'obsolescence. Il 
me semble que ce serait une bonne mesure au point de vue de la comptabilité finan
cière si à partir de maintenant vous imposiez une charge légère à votre revenu, pour 
la création d'un fonds de réfections-comment trouvez-vous cela ?-R. En divers occa
sions les Commissaires ont pensé comme vous, sur cette question, mais il y a plusieurs 
années, la Commission fut privée d'une grande source de revenus par l'abolition de 
tous les droits sur le tonnage des navires. Actuellement, nos seules sources de reve
nns sont les droits de quaiage prélevés sur les marchandises qui sortent et entrent, 
et le loyer provenant des évitages, espaces et amarrages avec, en outre, un faible revenu 
provenant de notre service de traction: L'idée d'établir un fonds d'amortissement 
par lequel, après plusieurs années, la majeure partie des dépenses imputables sur le 
capital, maintenant payées seraient compensées ou remboursées, rencontre les vues 
de la Commission, mais la difficulté a été que nos frais d'intérêt et d'administration 
ont pris presque tous les revenus en mains, alors nous n'avons pas encore pu établir 
un fonds de réfections., ce qui serait très désirable comme vous le dites, ou un fonds 
'.l'amortissement sur une plus ou moins grande échelle, ce serait dans mon humble 
opinion, une bonne mesure financière. 

Q. Je veux faire une distinction très marquée entre un fonds d'amortissement 
et un fonds de réfections, parce que, bien qu'un fonds d'amortissement soit considéré 
par les financiers comme étant le nom qui convient lorsqu'il est appliqué à des effets 



824 SERVICE PUBLIC 

3 GEORGE V. A. 1913 

et débentures de toutes sortes, parce que cela augmente tellement le prix de vente àe 
ces effets et débentures sur le marché, que dans votre cas, comme vos obligations sont 
toutes appuyées sur le crédit du gouvernement fédéral, probablement l'amortissement 
ne serait pas très important vu qu'il n'affecterait pas- nota,,blement la valeur de ces 
obligations que vous émettez, et en tous cas, cela pourrait être laissé à la considéra
tion du gouvernement pour qu'il l'étudie en même temps, que son programme finan
cier en général ?-R. C'est bien cela. 

Q. Et on peut ajouter à propos d'un fond d'amortissement pour vo.s obligations, 
que quand vos obligations so~t émises exclusivement pour de nouvelles dépenses impu
tables sur le capital et pour des travaux supplémentaires, on ,peut toujours prétendre 
que le coût réel des nouveaux travaux est seul représenté dans le compte du capital, et 
il n'y a nul besoin d'un fonds d'amortissement, car il y a toujours un actif pour jus
tifier un renouvellement d'obligations à l'échéance, par une nouvelle émission du même 
montant, mais quant à un fonds pour les réfections et les ouvrages qui ont vieilli ou 
qui sont devenus hors d'usage, si l'on continue à les porter au compte du ca,pital, après 
un eertain temps, on ne peut plus dire que le compte du capital représente les ouvrages 
réels, et il en résulte des difficultés. Or, il me semble, en conséquence, qu'un très faible 
pourcentage annuel devrait être débité au revenu afin de créer un fonds pour les réfec
tions. Vos ouvrages sont très permanents et un très faible montant suffirait ?-R. Je 
pense que c'est une recommandation très judicieuse que de considérer un fonds de ré
fections tout à fait distinct de l'idée d'un fonds d'amortissement, et de mettre de côté, 
chaque année, une faible somme, destinée à la réfection des ouvrages portés au compte 
des dépenses imputables sur le capital, lorsque ces ouvrages ont vieilli, et ont besoin 
d'être remis à neuf. -

Le PRÉSIDENT.-C'est précisément ce que je suggère. 

Par M. Lake: 
Q. Y a-t-il, chaque année, quelque partie de votre revenu que vous dépensez rée;

lement sur le compte du capital ?-R. Oui, nous avons acheté une propriété à même 
notre revenu, l'an dernier. 

Q. Je vous ai demandé cela parce qu'il m'est venu à l'idée, que si vous aviez quel
que surplus de cette manière, il pourrait être consacré à ce que M. Morine a suggéré, 
sans que vous ayez à démontrer que vous ne dépensez au delà de votre revenu ?-R. 
C'est cela. 

Par le Président: 
Q. Je vais vous dire ce que je voudrais que l'on fit, et c'est ceci: enlever aux agi

tateurs toute raison valable pour s'efforcer d'obtenir la réduction de vos droits sur les 
marchandises passant dans votre port, en indiquant de temps à autres qu'il y a un sur
plus lorsque, en réalité il n'y aurait pas de surplus si l'obsolescence était prévue par 
unf) déduction appropriée ?-R. Précisément, je pense que c'est l'une des plus impor
tantes réformes administratives que nous pourrions adopter ou mettre en vigueur. 

Q. Naturellement, il est très difficile d'arriver au principe fondamental de l'admi
nistration d'un port comme celui-ci. Le chemtl des navires est sous la direction immé
diate du gouvernement, pour la raison, je suppose, que la navigation du Saint-Laurent 
est une affaire nationale. Puis, lorsqu'il s'agit d'améliorer le port de Montréal, le 
gouvernement fédéral avance l'argent à la Commission, recevant en retour des obli
gations de la Commissions sur lesquelles on rie paye que l'intérêt ?-R. Oui, exactement. 

Q. Alors tout ce que vous recevez réellement du trésor est le prêt d'une certa_ine 
somme d'argent sur laquelle vous devez payer et vous payez l'intérêt ?-R. Précisément. 

Q. Au taux de trois et demi pour cent ?-R. Oui. 
Q. Alors, pour payer cet intérêt et les dépenses courantes, vous prélevez vos re

cettes au moyen des droits de quaiage et sur le fret intérieur et extéri,md-R. C'est 
cela. 
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Q. Etranger, maritime et local '?-R. Oui. 
Q. Alors, la dépense annuelle et l'intérêt payé pour l'amélioration du port de Mont

réal sont prélevés sur le fret passant ,par Montréal '?-R. C'est cela . 
. Q. Et payés par tout,,.le pays'?-R. Oui. 
Q. En élevant le coût de ces marchandises '?-R. Oui. 
Q .. C'est-à-dire le coût des marchandises consommées et les frais d'exportation'?

R. Oui. 
Q. Alors, si on établissait un fonds· de réfections au moyen d'un pourcentage an

nuel pris à cette fin à même le revenu, ce pourcentage proviendrait des perceptions sur 
le commerce dans le ,port de Montréal?-R. C'est cela. 

Q. Et conséquemment à même le commerce de tout le pays '?-R. Oui. 
Q. Ce n'est pas une charge locale pour la ville de Montréal '?-R. Pas du tout. 
Q. Mais pour tout le commerce de Montréal qui s'étend à tout le Dominion '?-R. 

Oui. 
Q. Les droits cte quaiage .sont alors perçus par le ministère de la Douane '?-R. La 

Commission du port a un bureal.l' à la Douane. 
Q. Et vous y avez des commis ?-R. Oui. 
Q. Mais actuellement, la perception est faite par la Douane ?-R. Oui, les billets 

de quaiage sont présentés au bureau de la Commission, à la Douane, pour vérification, 
et la Douane fait le reste.·' 

Q. ,C'est là où je voulais en venir, je vois qu'à Noël, chaque année, des gratifica
tions sont données ,par votre ·Commission aux employés de Douane qui perçoivent les 
recèttes ?-R. Oui. 

Q. Maintenant, de quelle autorité sont données ces gratifications '?-R. Aucune, si 
ce n'est que cette pratique est en vigueur depuis plusieurs années, et qu'elle a l'assen
timent de la présente ·commission sur l'opportunité de continuer. 

Q. Apparemment; il est du devoir des officiers de·Douane de faire ce travail?
R. Je pense que c'est vrai; je ne crois pas qu'il y ait obligation. 

Q. Je ne vois pas pourquoi ces gratifications seraient 4>ayées ni pourquoi l'on per
met de les payer d'après les règlements du gouvernement. 

Par M. Ducharme: 
Q. Est-il du devoir des officiers de Douane de faire cela î-R. Oui, beaucoup de 

travail échoit à ces hommes par suite des affaires du port. Ces employés du ministère 
de la Douane ne s'occupent pas que des affaires du port, ils s'occupent de toutes le,; 
affaires qui res§ortent de leur ministère, et quand les Commissaires actuels sont entrés 
en fonctions, cette ,pratique de donner à Noël des présents aux commis était en vigueur 
et ils l'ont continuée. 

Par le Président: 
Q. Est-ce une certaine classe de commis ou tous les commis '?-R. Non, Je crois 

qu'il n'y a qu'un ou deux commis qui la reçoivent. 
Q. Des emplo~s occupant certaines èharges '?-R. Oui. 
Q. Et si l'employé est changé et qu'un autre le remplace, recevra-t-il le cadeau à 

la fin de l'année?-R. Oui. la même chose. 
Q. Alors il arrive tout simplement que certains employés perçoivent ces deniers 

pour vous, quiconque se trouve à occuper cette position '?-R. Oui. Le percepteur du 
Port, vers Noël, informe la Commission que la coutume est de donner certains cadeaux, 
et demande si la Commission est dis,posée à continuer cette coutume, et la Commission 
consent. 

Q. Relativement à la manière dont les achats sont faits dans votre département, 
quelle limite est tra_Qée entre les choses qui doivent être achetées par votre acheteur et 
les autres'? Laissez-moi expliquer ce que je veux dire. Vous achetez, soit par sou
mission, soit par votre agent-tous les petits achats sont faits directement par l'agent, 
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et il achète au moyen de catalogues avec prix, ou de lettres qu'il écrit lui-même
maintenant ce que je veux savoir est la distinction que vous faites, s'il y en a une, en
tre les marchandises que vous achetez par l'annonce de la Commission et celles qui sont 
achetées par votre agent ?-R. Tout achat sans soumission est fait par numéro d'ordre 
individuel émis ,par l'acheteur du département et préeenté avec description de la mar
chandise, le prix et le coût total. 

Q. Et soumis'à la Commission?-R. Oui. 
Q. Mais la question que j'ai posée est celle-ci, comment a-t-on d'abord été décidé 

quels achats devaient être faits par soumission et quels achats devaient être faits par 
l'agent acheteur ?-R. Tous les besoins courants, tous les articles utilisables dont on a 
besoin sont achetés au moyen de catalogues imprimés, sujets à l'escompte imprimé; 
c'est là une des catégories où l'agent achète sans demander des soumissions. Le mon
tant de chaque commande, est naturellement vérifié par ce chef du département qui 
appose ses initiales sur la commande et qui la présente ensuite, aux commissaires, les
quels vérifient encore le montant. Si le montant est trop élevé, les commissaires, font 
ordinairement une enquête, et si l'on trouve quelque irrégularité, on demande des sou
missions pour cet objet. 

Q. Mais voici où je veux en venir: supposons qu'il y ait une demande dans la 
forme régulière dûment certifiée, qui est-ce qui décide alors si l'agent doit l'acheter ou 
s,i l'on doit demander des soumissions î-R. Les commissaires. 

· Q. Est-ce qu'ils décident cela avant que chaque commande soit confiée à l'agent 
acheteur ?-R. Non. 

Q. Ne sont-ce pas alors les commissaires, qui décident en premier lieu ?-R. Non, 
pas en premier lieu. 

Q. Bien, c'est ce que je demande: ,pas œ que vous faites après, mais dans le cours 
régulier une demande provenant de n'importe quelle source; supposons que la demande 
soit régulière, maintenant qui est-ce qui dit: je vais demander des soumissions pour 
cet article ou je vais demander à l'agent de l'acheter?-R. Chaque département qui 
veut acheter quelque chose, soumet sa demande à l'acheteur. 

Q. Cela est-il absolument certain ?-R. Pas pour les grandes machines ni les 
grandes entreprises de fournitures, ni autre chose de ce genre, mais pour les affaires 
ordinaires, demandées dans le cours ordinaire des a:ffaoires. 

Q. Qu'il- s'agisse d'une grande ou d'une petite quantité ?-R. Oui. 
Q. Soit que vous ayez l'intention de demander des soumissions ou d'acheter d'autre 

manière, tout cela est soumis à l'acheteur ?-R. Oui, il peut y avoir des exceptions à 
cela dans de rareB occasions, mais c'est là le système suivi. 

Q. Ce que je veux savoir est ceci: Naturellement, si un nouvel achat est fait, 
comme l'achat de quelque nouvelle grue ou d'un matériel roulant, ou quelque _autre 
dépense très considérable, naturellement l'ingénieur fait rapport à la Commission, et 
la Commission déoide. Je parle de cela, mais les besoins ordinaires, grands ou petits 
qui sont sous forme de demandes, sont tous soumis-vous dîtes maintenant que tout 
va à l'acheteur en premier lieu, œla ne va+il pas au secrétaire, qui l'envoie ensuite à 
l'acheteur?-R. Je vois ce que vous voulez dire, monsieur le président. Il peut y avoir 
des occasions où la Commission discute l'achat d'articles et avertit le secrétaire de 
demander à l'acheteur de s'en procurer les vrix et autres informations. 

Q. Je ne parle pas du tout de cela, je parle des besoins courants, l'agent acheteur 
est-il ici ?-R. Oui, il est ici. 

Q. Voulez-vous, s'il vous plaît, lui.dire de venir?-R. Oui. 
Le témoin se retire. 
ALPHONSE ARCHAMBAULT, de la ville et du district de }1ontréal, agent acheteur de 

la Commission du Port, âgé de trente-cinq ans, prête serment: 
Par le Président: 
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Q. Depuis combien de temps êtes-vous agent acheteur, M. Archambault ?-R. De· 

puis vers le mois de mai 1907. 
Q. Et avant cela, étiez-vous au service du port ?-R. J'étais sous-seerétaire. 

Q. Mlaintenant, quand des articles de tous genres sont demandés au cours de votre 

travail où la demande va-t-elle d'abord, avant d'aller à vous? Je constate que quand 

un contremaître ou un autre a besoin de quelque chose pour le travail, la demande va 

finalement au département de l'ingénieur, n'est-ce pas?-R. Cela dépend; tout' ce qui 

ressort du département des ingénieurs va à l'ingénieur en chef ,pour être revêtu de ses 

initiales, avant que j'aie quelque chose à faire et je ne l'accepte pas, à moins que la 

demande porte les initiales, soit par le chef suppléant ou par le sous-chef, si le chef 

suppléant est absent. 
Q. Alors, quelles autres choses y a-t-il qui ne ressortent pas du département des 

ingénieurs ?-R. Le département de la traction où la demande est signée dans tous les 

cas par le chef du département qui la produit. 
Q. Et il y a plusieurs départements?-R. Oui, la plupart relevant des ingénieurs, 

excepté le département de la traction et du secrétaire. 
Q. Cela fait trois départements ?-R. Oui. 
Q. Y en a-t-il d'autres ?-R. C'est tout. 
Q. Cela fait trois départements ?-R. Oui. 
Q. Et il y a plusieurs départements de la traction et du secrétaire. 

Q. Tous les autres item relèvent du département des ingénieurs, à l'exception du 

-èépartement du secl'étaire et de la traction. 
Q. Maintenant, quand le département des ingénieurs fait une réquisition est-ce 

que toutes les réquisitions viennent à vous?-R. Toutes les demandes faites viennent 

.à moi ou devraient venir à moi, je suppose qu'elles y viennent. 
Q. Maintenant, prenons, par exemple, les articles qu'on demande par annonces et 

,dans ce cas-là, qu'arrive-t-il?-RL Il n'y a pas de demandes faites en ce cas. 

Q. Pas de demandes?-R. Je ne crois pas; nous n'avons pas besoin de demandes, 

si les achats sont faits par soumission. 
. Q. Mais même dans le cas d'une chose demandée par soumission, il doit y avoir 

une demande, n'est-ce pas ?-R. Elles n'arrivent pas à moi, dans tous les cas. 

Q. C'est là où je veuX' en arriver?-R. Je ne pense pas que l'on fasse une demande 

pour les choses annoncées dans les journaux. Toutes les demandes pour de grandes 

quantités, soit par soumissions publiques, ou par annonces dans les journaux peuvent 

être traitées seulement par les commissaires, le secrétaire en donne les raisons, ou fait 

<les contrats•, et tout consentement donné rpar les commissaires doit être donné par leur 

fonctionnaire qui a le droit de faire des contrats, et c'est le secrétaire-trésorier. 

Q. Citez-moi une classe d'articles en usage au département des ingénieurs et qui 

-sont toujours achetés en grande quantité ?-R. Le ciment, par exemple. 

Q. Oui, prenons le ciment ?-R. Le bois de construction. 
Q. Oui, le bois de construction ?-R. La pierre. 
Q. Bien, prenons ces trois articles. Si on a besoin d'une quantit.ê de ciment pour 

construire un quai, ici, cela viendra-t-il devant vous ?-R. Je ne le crois pas, non, parce 

que c'est un contrat annuel. Je comprends sans doute que vous m'interrogez sur les 

choses qui ne sont pas achetées par réquisition, de ma part. Je m'occupe des choses 

qui sont demandées par réquisition. 
Q. Mais j'essaie d'arri,·er au fond de tout cela-qui vous envoie les réquisitions 

,que vous recevez?-R. Le chef du département. 
Q. Les réquisitions vous sont envoyées par les, chefs de tous les départements?

R. Oui. 
Q. Alors les réquisitions des ingénieurs que vous recevez ne vous viennent pas du 

secrétaire ?-R. Non, monsieur. 
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Q. Bien, alors, si l'ingénieur a besoin d'une quantité de ciment, comment décide
ra-t-il de vous envoyer une réquisition ou de l'envoyer au secrétaire, .pour qu'il puisse 
annoncer?-R. Je n'en sais rien. 

Q. Toutes les soumissions sont annoncées par le secrétaire, n'est-ce pas,?-R. Oui, 
monsieur, je comprends que c'est ainsi que l'on doit faire. 

Q. Alors le fait que l'ingénieur a besoin d'une certaine quantité de ciment doit 
être connu par le secrétaire, n'est-ce pas ?-R. Je ne puis, pas répondre à cela. 

Q. Naturellement, c'est clair comme le jour, n'est-ce pas ?-:cR. C'est au-delà de 
mes fonctions. 

Q. Je veux savoir si vous pouvez me dire comment quelqu'un peut distinguer ce 
qui doit être réglé par vous de ce qui doit l'être par le secrétaire ?-R. Non, je ne le 
sais pas. 

Q. Vous ne savez pas comment cette distinction se faid-R. Non, monsieur, je 
ne le sais pas. 

Q. Pouvez-vous me dire quelle est la limite de la valeur des choses que l'on vous 
permet d'ad1eter? Vous comprenez ce que je veux dire; dit-on que rien au-delà de $100 
ou de $500 ou d'une certaine somme ne sera acheté par vous, ou n'y a-t-il aucune li
mite !-R. N en, il n'y a aucune limite; .il y a une limite seulement pour le montant 
d'une commande. Voyez-vous, je pourrais aller, en cas d'urgence, quelquefois nous 
scmmes pris un certain samedi après-midi, alors que nous ne pouvons pas faire signer 
la réquisition par les Commissaires, je crois que c'est la seule limite que j'ai, environ 
$50._ 

Q. Vous ne savez pas vous-même d'après quel principe •certaines, chos·2s v,ous sont 
soumises, et d'autres choses soumises au secrétaire-t:i:ésorier, pour être réglées, ou de 
quelque autre manière, vous ne savez pas ?-R. Non, c'est absolument en dehors de 
mes fonctions. · 

Q. Tout ce que vous savez c'est que, quand vous avez une réquisition, vous agissezî 
-R. Oui, je me fais donner les prix et ainsi de suite. 

Par M. Ducharme: 
Q. Quand vous avez une réquisition, vous en occupez-vous ?-R. Immédiatement. 
Q. Vous ne vous informez pas si cette réquisition est de bonne foi?-R. Non, je 

reconnais la signature. · 
Q. Vous ne vous informez pas si l'homme qui l'a signée est autorisé à la signer?

R. Non, dès qu'elle est signée par le chef du département, c'est mon devoir de m'en 
occuper. Je m'en occupe et je soumets la réquisition après avoir fixé les prix. 
Les prix me sont parfois soumis par téléphone, et parfois-cela dépend de l'urgence 
parfois je reçois une réquisition du chef du département et peut-être qu'elle est abso
lument exacte, et je n'ai aucune correction à demander, et je la soumets aux Commis
saires, ce qui est u:µe seconde vérification. 

Q. Supposons que les ingénieurs enverraient une i:équisition pour du ciment?-R. 
Je n'y toucherais pas. 

Q. Vous n'y'toucheriez pas?-R. Non. 
Q. Ça serait signé ?-R. Si une réquisition m'était envoyée par le chef du dépar

tement pour quelque chose pour laquelle je sais qu'il y a un contrat, c'est-à-dire qu'il 
y a un contrat pour ces articles, naturellement je n'y touche pas dans ce cas-là. Quel-
quefois, j'ai une réquisition du département ,pour des matériaux que je sais être donnés 
à l'entreprise, parfois pour de la pierre concassée ou quelque chose du genre, et dans ce 
cas, naturellement, je prends l'article dans notre stock. 

Par le Président: 
Q. -C'est-à-dire, s'il y a un contrat existant ?-R. Oui, je le sais, généralement. 
Q. Mais ce n'est pas ce que M. Ducharme veut dire, je crois-supposons que le 

chef du département vous demande d'acheter une quantité de ciment, et qu'il n'y ait 
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aucun contrat en ce temps-là, l'acheteriez-vous, alors ?-R. La même chose que pour 
tout autre réquisition; je me ,procurerais les prix du marché. 

Par lr1. Ducharme: 

Q. Comment le sauriez-vous ?-R. Je connais généralement les contrats en v1· 
gueur. 

Q. Achète-t-on du ciment hors de votre connaissance ?-R. Non, personne autre 
que moi. De fait, je sais qu'il y a un contrat, mais je ne sais pas si cent ou mille sacs 
ont été reçus ; je ne sais pas. 

Q. Si vous recevez une réquisition pour le ciment,-comment sauriez-vous, si vous 
en avez ?-R. J'aurais grand soin de m'en informer. 

Q. Mais je parle du système?-R. Quand je doute, je vais trouver le secrétaire, 
et je lui demande s'il y a un contrat pour cette marchandise. Il peut arriver qu'il ait 
un contrat, et que nous n'aimerions pas à le dépasser. Je m'informe des prix et je 
vois si je puis faire mieux, et si je puis faire mieux, je dis: Voici votre contrat. 

Q. Savez-vous quelles sont toutes les marchandises achetées ,par contrat ?-R. Assez 
bien, je crois. 

Q. Le savez-vous en tout temps ?-R. Oui, assez bien. 
Q. Si les commissaires ordonnent au secrétaire de demander des soumissions, vous 

met-on au courant ?-R. Non, pas dans ce cas-là. 
Q. Alors, vous ne le sauriez pas ?-R. Non, mais je veux dire que je connais assez·. 

bien les contrats que nous avons. 
Q. Par routine?-R. Non, parce que je sais-je me tiens au courant des annonces 

pour les entreprises, et je suis passablement renseigné au sujet de ce que l'on demande~ 

Par le Président: 

Q. Maintenant, vous achetez, soit d'après les prix de catalogues, ou bien d'après 
des informations reçues par le téléphone et parfois vous demandez des soumissions par 
lettres ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Avez-vous quelque système-, quant au montant d'après lequel vous choisissez 
vos divers modes d'actions, ou faites-vous dans chaque cas ce que vous croyez le mieux?: 
-R. Non, si j'ai le temps, ce sont seulement des prix courants, nous sommes ordinai
rement pressés de les avoir et si j'en ai assez de temps; j'obtiens toujours les prix par 
lettres, mais si c'est très pressé, dans ce cas, je téléphone pour avoir les prix du com
merce, et alors il y a d'autres marchandises dont les prix sont fixés, et je connais les 
prix du marché et l'escompte; on vient à moi chaque fois qu'il y a un changement 
d'escompte, car il est compris que je suis sur la liste des acheteurs d'occasions et j'ai 
cet escompte, dans ce cas, je n'ai pas besoin de téléphoner, car je sais exactement ce 
que cela coûte. 

'Q. Vous avez les réquisitions pour certaines marchandises ?-R. Oui. 
Q. Vous décidez que vous acheterez ,pour un certain prix, d'après un prix catalo

gué?-R. Oui. 
Q. Ou bien, vous demande)l un prix par téléphone?-R. Oui. 

Oui. 
Q. OW'ous décidez que vous avez le temps de demander les prix par lettres ?-R. 

Q. Vous avez toute discrétion de le faire ou non ?-R. Oui, je me sers de mon 
propre jugement. 

Q. Bien, votre jugement en ces choses est-il toujours réellement considéré vérifié 
systématiquement, par un autre?-R. Je le .suppose, je suppose que les Commissaires 
-je n'accepte jamais une réquisition sans la soumettre aux Commissaires avec les 
prix, etc. 

Q. Envoyez-vous la liste au cours de la semaine ou en un autre délai spécifié, à 
partir de la date que vous devez inscrire, ou comment le soumettez-vous ?-R. Je n'ai 
pas de comptable, cela se fait dans le département de la comptabilité. 
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Q. Mais comment envoyez-vous vos rapports, pour qu'ils arrivent devant les Com
missaires ?-R. Je soumets mes réquisitions chaque jour. 

Q. Chaque jour?-R. Chaque jour. 
Q. C'est-à-dire, que vous les envoyez chaque jour?-R. Chaque jour à midi, mes 

réquisitions sont prêtes; tout ce qui vient dans l'après-midi est remis au lendemain. 
Q. Quand vous dites que vos réquisitions sont prêtes, voulez-vous dire qu'avant 

votre commande, elle doit être revêtue des initiales des ·Commissaires ?-R. Oh oui, cha
que fois. 

Q. Vous n'avez pas le pouvoir d'acheter vous-même?-R. Non, sauf en cas d'ur-
gence, mais même alors, je dois soumettre une réquisition. 

Q. C'est-à-dire que vous devez soumettre la réquisition après ?-R. Oui. 

Le témoin se retire. 

GEORGE WASHIXGTOX STEPHENS (rappelé): 

T nferro,qé par le président: 

Q. Vous affirmez qu'excepté en cas d'urgence tous les achats faits par l'acheteur 
Ront autorisés par la Commission ?-R. Par un commissaire ou tous les commissaires. 

Q. Qu,and un commissaire autorise-t-il ?-R. Tous les jours dans mon cas. 
Q. En qualité de président?-R. Oui, en qualité de président. 
Q. Puis dans le cas où vous avez individuellement autorisé un achat, cela vient

il ensuite devant la Commission ?-R. Subséquemment, ces réquisitions sont passées 
en revue par mes collègues. 

Q. Et enregistrées ?-R. Non, on ne les enregistre pas, et si j'ai un doute moi
même, je réserve le cas pour leur approbation. 

Q. A-t-on quelque écrit pour prouver cela? Supposons que quelque temps après, 
nos collègues disent qu'ils n'ont pas vu cela, qu'est-ce qui pourra leur démontrer qu'ils 
l'ont vu ?-R. Rien que les initiales des• commissaires, qui signent la réquisition. 
Ordinairement, à midi, ces réquisition sont révisées par les commissaires et l'un d'eux 
les signe. 

Q. A part celui qui l'a autorisé ?-R. Elles sont énoncées à la Commission par 
l'acheteur, signées par le chef du département qui l'envoie à notre approbation et les 
commissaires y mettent leurs initiales, pas tous, mais les initiales d'un commissaire 
sont sur chaque commande émise, et l'approbation de la commande est généralement 
'l'approbation inscrite sur la Commi•ssion, c'est-à-dire que les trois commissaires 
voient la réquisition. 

Q. Mais voici où je veux en venir-une réquisition autorisée par un des com
missaires porte son initiale indiquant qu'il l'a. autorisée, mais qu'y a-t-il pour indi: 
quer ensuite que les autres commissaires ont réellement approuvé cette réquisition? 
-R. Rien que leur admission du fait. 

Q. Il n'y a rien à la face même pour l'indiquer?-R. Non. 
Q. Par exemple, je suppose que vous voudriez, ou qu'un autre commissaire vou

drait tromper les autres commissaires, que vous mettiez v,os initiales· sur une com
mande et vous la laissiez passer sans en parler aux autres commissaires,. que, subsé
quemment, une discussion s'élève, il n'y aurait rien à la face de la réquisition pour 
indiquer qu'ils l'ont approuvée ?-R. Non, rien. 

Par M. Ducharme: 

Q. Y aurait-il beaucoup de travail à l'inscrire chaque jour dans un registre?
R. Ce serait un travail assez considérable. 

Par le président: 
Q. Voulez-vous dire qu'on ne tient aucune liste, j,our · par jour et heure par 

heure des réquisitions ?-R. Ob! on en tient une· liste. 
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Q. :Mais les initiales du commissaire ne devraient-elles pas être entrées dans son 
registres, et ce registre ne devrait-il pas toujours ·être soumis à la Commission?
R. Je pense que cela pourrait se faire. Je crois que l'on devrait garder une réquisi
sition p~;tant le numéDo et la date, et que le tout soumis régulièrement à toute la 
Commission. 

Q. Ne croyez-vous pas que ce serait une réelle protection pour les Commissaires, 
dans la suite?-R. Oui, je le crois, je crois que c'est une recommandation très judi
cieuse. 

Q. Est-ce un guide sûr pour les commissaires et pour la Commission 1-R. Oui. 
Q. Quant à l'achat de matériel, MM. Price, Waterhouse et Oie., attirent l'atten

tion sur l'achat du bois, et ils disent que sa qualité est vérifiée par M. Lunan, le 
surintendant de la scierie et qu'il l'accepte, et ils suggèrent que ce serait une bonne 
sauvegarde que de s'en ra,pporter toujours à une opinion indépendante, quant à la 
qualité. Il semble, d'après le présent arrangement, que M. Lunan peut faire comme 
il l'entend sur ce point, et alors il semble qu'il pourrait y avoir collusion ?-R. On 
a trouvé M. Lunan tellement sévère en .ce qu,i concerne l'acceptation du bois, que les 
commissaires ont considéré son jugement en matière de bois comme étant le meilleur 
que l'on pourrait avoir. Mais je comprends votre objection. 

Q. Les enquêteurs n'ont pas considéré et nous ne considérons pas non plus cette 
question comme une critique à l'adresse de M. Lunan qui peut être le meilleur fonc
tionnaire du ni.onde et probablement est très capable, mais lorsqu'un fonctionnaire 
exerce un pouvoir absolu sans vérification pour des travaux publics, surtout lorsqu'il 
y a paiement 'des deniers publics, cette pratique peut prêter à la collusion ?-R. Oui. 

Q. Vous comptez absolument sur l'honnêteté d'un foncti-onnaire?-R. Oui, je con
çois votre objection. On pourrait arranger cela comme vous le suggérez en ayant une 
personne du dehors. 

Q. On devrait produire quelques certificats qui seraient une vérification ?-R. 
Dans les cas ordinaires nous avons un contrat avec la Oanadian Inspection Company. 

Q. Pour.ia majeure partie du matériel, mais cela ne s'applique pas au bois?
R. Non, et si je comprends bien votre recommandation, le même système se rappor
tant au bois, atteindrait le but. 

Q. Précisément, et je ne vois pas pourquoi l'on vérifierait tout autre matériel et 
non le bois qui est l'un de. vos principaux achats. Pendant que nous sommes sur 
cette question, je voudrais vous demander, au, sujet de cette déclaration de MM. Price, 
W aterhouse et Oie:- Ils disent que les perceptions pour les loyers d'espaces et les 
autres recettes sont faites par le département du secrétaire-trésorier, les comptes sont 
envoyés à l'échéance, mais aucune entrée n'est faite dans un livre de comptes avant le 
pàiement des montants, sauf qu'il y a un brouillon dans lequel on tient note de cer• 
taines particularités des comptes envoyés, et ils suggèrent qu'on devrait tenir un 
régistre complet des loyers dans un livre spécialement réservé pour cela ?-R. Cela 
pourrait se faire. 

Q. Cela ne vous semble-t-il pas une bonne recommandation ?-R. Oui. 
Q. Et ils disent que les mêmes remarques pourraient s'appliquer aux recettes 

provenant de toute source, comme les monte-charges, grues, et les choses de ce genre, 
de telle sorte que le registre ne serait pas seulement un livre de caisse, mais contien• 
drait aussi les échéances, et lorsqu'on reçoit de l'argent, cela devrait aussi paraitre 
être inscrit dans le même registre, afin que le registre puisse indiquer en tout temps, 

'l'état du compte, autrement, avec le système actuel, après qu'une chose a été ,perdue 
de vue, il n'y a rien pour indiquer qu'elle l'a été ?-R. Oui. 

Q. Immeubles-maintenant quel usage fait-on maintenant du terrain situé sur 
l'avenue Papineau, et qui a été acheté en 1903 de M. McLaren ?-R. On l'appelle le 
drnn1;er du port, et on y emmagasine quantité de stock utile et de matériel, de ma-
1'J,-:11Ps, etc., et il y a aussi un petit atelier de réparations pou,r machines. 
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Q. é·eci est en dehors des limites du port ?-R. Oui. 
Q. Y a-t-il dans les limites du port un espace qui pourrait servir à cette fins?

R. La propri1'Jt( achetée il y a un an, doit servir à cela, et elle est adjacente à la pro
priété <' u port 

Ç. Alors que fera-t-on avec ce terrain ?-R. On le vendra. 
Q. Je vois qu'il a coûté $25,230 en 1903 ?-R. Oui. 
Q. Devrait-il rapporter plus maintenant ?-R. Oui, il devrait valoir plus que cela, 

maintenant. 
Q. Puis vous avez un terrain, acheté de M. E. Ra:fferty?-R. C'est une pl.'opriété 

achetée pour remplacer le chantier du port et pour l'installation d'une remise à loco
motives. 

Q. Ce terrain est en dehors des limites du port?-R. Oui, en dehors. 

P'(J,r M. Ducharme: 
Q. Où est-ce?-R. Rue N0tre-Dame-vous savez où est la Compagnie Codlinî 
Q. Hochelaga ?-R. Oui, de ce côté-ci de la Compagnie Codlin. 

P.ar le Président: 
Q. Vous avez payé $10,000 comptant, et assumé une hypothèque de $14,000 por

tant 6 pour 100, et la balance du prix payable dans trois ans avec intérêt à 5 pour 
100 ?-R. Oui. 

Q. Les hypothèques ne sont-elles pas payables avant maturité?-R. Je le crois. 
Q. Alors, pourquoi payer 6 p0ur 100, au, lieu de payer l'hypothèque ?-R. L'a

'chat a été fait à même le revenu, et si nous avions eu assez d'argent, nous aurions 
probablement tout payé, hypothèques comprises. 

Q. Vous l'avez acheté à même le revenu ?-R On aurait dû l'acheter à même 
le revenu ?-R. On aurait dû l'acheter à même le capital, mais si nous avions atten
du la permission de n0us servir du capital, nous aurions perdu l'occasion de l'acheter. 

Q. C'était une bonne raison pour l'acheter de icette manière, mais il n'y avait 
aucune raison de ne pas la porter plus tard au compte du capital, ensu,ite ?-R. Oui. 

Q. Mais la balance du prix porte intérêt à 5 pour 100. Il n'y a aucune raison 
de ne pas le porter au compte du capital, de ne pas le consolider, le payer ?-R. Au
cune. 

Q. Votre C0mmission a-t-elle légalement pouvoir des propriétés, hors des li-
mites du, port ?-R. Je Je .crois. 

Q. Avez-vous consulté votre avocat sur ce point ?-R. Pas que je sache. 
Q. Je vois que l'on paye des taxes à la ville sur cette propriété ?-R. Oui. 
Q. Bien; vous êtes une {;o:nmission agissant pour la C0uronne, n'est-ce pas, 

vous gardez la propriété en fidéicommis pour le public?-R. Oui, et réellement le 
titre de cette propriété est à Sa Majesté le Roi. 

Q. Bien, j'ai touj01irs compris que le Roi ne payait aucune taxe ?-R .. C'est en
tièrement mon opinion, monsieur. 

Q. Il me semble que vou,s devriez d'abord considérer si votre présent acte vous 
autorise à avoir une propriété hors des strictes limites du port de M0ntréal, et en
suite si vous avez ce pouvoir, il devrait être démontré que le titre est au Roi, et 
qu'alors aucune taxe n'est payable, parce qu'il me semble absurde que la Couronne 
subventionne le port de .M0ntréal à titre d'institution nationale, et que, si le port 
possède un terrain, quelque part dans la ville de Montréal, la Couronne doit payer 
des taxes. 

Par lrf. Ducharme: 
Q. Cet achat de propriété moyennant $72,000 a-t-il été approuvé par le minis

tère de la Marine ?-R. Je le crois. 
Q. Le Savez-vous ?-R. Voulez-vous, s'il vous plaît, me pc1eer cette question cet 

après-midi, je vous donnerai une réponse. 
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La Commission ajo11rne. 

833 

A 2.30 heures de l'après-midi, la Commission se réunit, et l'interrogatoire de 
~1. Stephens se continue c0mme suit: 

l' ar le l'résident: 
Q. Vous nous avez montré les bordereaux de paye des employés depuis le com

mencement de juin jusqu'à la fin de décembre, l'an dernier et je vous ai demandé si 
vous feriez faire un état comparatif fait des totaux ?-R. Oui. 

Q. Est-ce prêt ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Et ce document que vous produisez est le résultat ?-:-R. C'est le résultat. 
Q. Je c0nstate qu'il indique par colonnes le nombre d'employés des diver3 dépar

tements ?-R. Oui . 
lJ. Par exemple, il y a le département de la traction, qui veut dire le transport 

du fret dans vos wagons, je présume ?-R. Généralement, le transport des marcuan
dises par le chemin de fer. 

Q. Et c'est ce que vous appelez employés de chemin de fer?-R. Ou,i, employés 
de chemin de fer. 

Q. Il y a aussi une usine à machines, un chantier de construction, cela veut-il 
dire une usine à machines dans le chantier de construction, sous les ordres du capi
taine Yale ?-R. Oui. 

Q. Et qu,el genre de travail font généralement ces gens ?-R. Réparations géné-
1·ales <les mac~,ines et des navires. 

Q. Alors, ce sont pour la plupart des artisans ?-R. Tus charpentiers, des arti
sans et des aides. 

(J. li y a aussi l'élévateur n ° 1, ceux qui y sont employés appartiennent à une 
classe i1 :-€gulière ?-R Oui. 

Q. Pour tous les élévateurs à grain, il en est ainsi de tout le personnel régn,lied 
-H. Oui. 

Q. Et la flotte des dragueurs veut dire les employés des dragueurs ?-R. Oui, les 
grues, remorqueurs, etc. 

Q. Et les employés des quais et travaux de la rive ?-R. Journaliers. 
Q. Et que font-ils ?-R. Travaux de construction, les murs des quais, chemins 

de fer, et le pavage, en général tous les travaux du dehors. 
Q. Pre3que t0us journaliers ?-R. Presque tous. 
Q. Mainte1{ant, cette liste est préparée par semaines ?-R. Semaine rrr 0 e·11ai1:~~~ 

oui. 
Q. Et elle donne une comparaison du nombre d'employés de chaque département 

po1.;r ~h·0 rp,e œrn,1:ac des années 1911 et 1910?-R. Oui. 
Q. Quant aÙ département de la traction, durant tout l'été dernier on n'a jamais 

employé beaucoup plus que--très· peu au delà de cinquante hommes ?-R. La fluc
tuation en ce département est très légère, du reste. 

Q. La fluctuation est seulement' des trois à quatre, de semaine en semaine?
R. Oui'. 

Q. Et au m0is de septembre 1911, il ne semble pas y avoir eu augmentation su-r 
1es mois précPdents ?-R. Précisément. 

Q. Ni excédent de travail mentionné l'an dernier, comparativement aux mêmes 
travaux de l'année précédente, en tant qu'il s'agit de la traction ?--'R. Oui. 

Q. Maintenant quant au chantier de construction de l'usine des machines, je 
vois que toute l'année 1911, il y a eu un plus grand nombre d'employés qu'en 1910; 
pouvez-vous expliquer cela ?-R. Cela est dû à une augmentation de travail dans 
notre département. 

Q. Quelle en est la cause?-R. Ln construction d'un grand n,)mbre de remor
queurs, dragueur,, et il est possible qu'il y ait en plus de réparations. 
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Q. )Iaintenant on peut dire en moyenne qu'il y a eu trois à quatre fois p:us 

d'employés que l"année précédente? Au début de la saison, il y a eu trois à quatre 

fois plu-s d'employé3 eu 1911 qu'en 1910; était-ce une augmentation exceptionnelle 

dans l'ouvrage qui ne c0ntinuera probablement pas ?-R. Non, je crois que -cela pour

rait arriver en aucun temps-
Q. Aviez-vous entrepris d'augmenter votre flotte de dragueurs ?-R. Bien, nous 

avions un fort programme de construction durant l'hiver, ce qui a nécessité une aug

mentation plus forte durant le commencement de l'année, et durant toute la saison. 
Q. Le plus grand nombre d'empl0yés durant l'année a été atteint chirant la se

maine unissant le 16 septembre, alors qu'il y a eu 902 employés dans le chantier .de 

-construction ?-R. Oui. 
Q. Pour la semaine finissant le 9 septembre, il y en a eu 822 ?-R. Oui. 
Q. Puis le nombre a augmenté de 80 à la fin de la semaine suivante ?-R. Oui. 

Q. Et alors, la semaine finissant le 20 septembre, il est tombé à 892, ainsi pour 

cette semaine qui comprenait le jour d'élection, il semble y avoir eu le nombre d'em

ployés p<mr la semaine finissant le 23 septembre, qui comprenait le jour d'élection, a 

été réellement réduit de dix comparativement à la semaine précédente ?-R. C'est cela, 

monsieur. 
Q. Je remarque que <lari.s ce département le nombre d'employés durant la dernière 

partie de l'année de 1910 était plus grand que durant la première partie de l'année, 

pouvez-vous m'expliquer pourquoi ?-R. Cela est dû sans doute au surcroît de travail 

de la fin de saison. 
Q. Il y a eu un surcroît de travail ?-R. Oui, dans le chantier de construction, oui, 

monsieur. 
Q. Je remarque une autre chose et c'est qu'au mois de novembre, le nombre des 

employés dans le chantier de construction -est à peu près le même, ces deux années; 

en 1910, il décline apparemment en décembre, mais en 1911, le nombre paraît avoir été 

le même jusqu'à la dernière semaine de décembre?-R. Bien, cela est dû au fait que 

le travail d'atelier prévu pour l'hiver de 1911 était ,plus considérable que pour l'hiver 

de 1910. 
Q. Bien, maintenant, nous allons passer les employés des élévateurs à grain, parce 

gu'ils sont toujours en nombre égal ?-R. Pratiquement, oui. 
Q. Un petit nombre, aussi ?-R. Oui. 
Q. Et quant à la flottille des dr!ùo<>111eurs, ~n a employé plus d'hommes, semaine 

. : 'far semaine, en 1911 et 1912, qu'en 1910, quelle en est la cause ?-R. Dis progrès, à la 

cala sèche augmentait la quantité de dragage possible. 
Q. Et vous avez employé plus de dragueurs ?-R. Tout ce que nous avions de dis

ponible en fait de dragueu11s et de matériel ou de grues a été mis en œuvre. 
Q. Et construisiez-vous du nouveau matériel de dragage pour· lé travail général 

du ,port durant la première partie de l'année 19H ?-R Je ne pourrais dire avec certi

tude que cela a commencé durant la première partie de l'année 1911, c'est-à-dire le 

chantier de construction, n'est-ce pas? 
Q. C'est-à-dire la flottille de dragueurs ?-R. Comparativement, oui. 
Q1 Et l'augmentation du nombre d'employés est dû à l'augmentation de la cons

truction et du matériel ?-R. Oui. 
Q. Toutefois, le nombre d'hommes employé à cet ouvrage n'a pas été augmenté 

durant le mois de septembre ou vers le temps de l'élection ?-R. Non. 
Q. De fait, vous avez retenu un plus grand nombre d'employés en octobre et 

novembre qu'auparavant?-R. Oui. 
Q. Maintenant, quant au travail sur les quais, voyons comment nous arrivons

dans cette section, d'a,près votre liste, il y a eu moins d'employés en 1911 qu'en 1910? 

- R. En certains temps, cela est très possible. 

• 
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Q. Pouvez-vous expliquer pouquoi vous avez eu moins d'hommes en 1911 qu'en 
1910?-R. Il y a une bonne raison pour cela. Les travaux de construction que l'on 
exécutait dans les divers départements du port, ont empêché de faire une grande partie 
du pav~ge ou de la construction des chemins dans ce départem~mt, et alors on a eu 
besoin de moins d'hommes rpour faire ces travaux. 

Q. En additionnant la liste, je constate que le nombre suivant d'hommes, paraît 
avoir été emp,loy,é aux dates données. 

Semaine finissant le 2 septembre .. 
Semaine finissant le 9 septembre .. 
Semaine finissant le 16 septembre .. 
Semaine finissant le 23 septembre .. 
Semaine finissant le 30 septembre .. 

1,939 
1,869 
1,976 
1,947 
1,877 

-ainsi durant ce mois, le plus petit nombre d'employés a été de 1,86lJ et le plus grand 
nombre de 1,976, soit une variation de près de cent sept, et pour la semaine finissant 
le 23 septembre, qui comprend le jour d'élection, le nombre des employés a été de vingt
neuf au-dessous du nombre le p•lus élevé et 79 seulement aù-dessus du nombre de moins 
élevé durant ce mois. Pour la semaine firiis,sant le 23 septembre, le nombre de ,per-

' sonnes employées a été réellement de 29 moins élevé qu'à la fin de la semaine précé
dente. II ne semble rien y avoir dans ce tableau pour ,indiquer que l'activité d'une 
semaine d'élection ait déterminé une augmentation du nombre d'emp1oyés ?-R. Non. 

Par M. Ducharme: 
Q. Je vois que dans la dernière semaine de décembre, vcius avez réduit de 303 le 

nombre de vos hommes dans l'usine des machines ?-R-. C'est que, voyez-vous l'usine 
est fermée de Noël au Jour de l'an. 

Q. Ces hommes ont-ils été repris en janvier ?-R. S'il y a de l'ouvrage pour eux, 
on les reprend. Lorsque notre personnel d'usine est au complet en hiver, ce que les 
commi,ssaires désirent parce que cela tient les hommes réunis et permet de continuer 
le travail, et quand vient l'été, notre organisation est complète, sans qu'il y ait besoin 
de réorganiser. Naturellement, autrefois, lorsqu'il n'y avait rien à faire l'hiver, il 
fallait réduire le personnel de l'usine. 

Par M. Lake: 

Q. Avant cette année, vous êtes-vous occupé de la construction de nouveaux dra
gueurs?-R. Oui, la Commission a fait du dragage. II peut se faire que l'on construise 
un dragueur cette année, c'est-à-dire que cette année, l'usine pourrait construire un 
nouveau drag.ueur, et l'année prochaine, elle fera peut-être autre chose. 

Q. Et n'aura pas de nouveau dragueur à construire'/-R. Précisément, elle n'aura 
pas de nouveau dragueur à construire et la réparation des dommages causés au matériel 
durant l'été pourra,it occuper toute l'usine. 

Q. Aux travaux de réparations ?-R. Oui, aux travaux de réparations . 

Par M. Ducharme: 
Q. Je s~pose que vous avez votre bordereau de paye?-R. Oui, certainement. 
Q, Voulez-vous me montrer le hordereau de paye du 30 décemhre?-R. Certaine

ment, je l'aurai. 
Q. Je veux seulement celle de la flottille des dragueurs ?-R. Celle de 1911? 
Q. Oui, de 1911, ou si vous les avez toi.ites, vous pouvez les apporter. 

Par le Président: 
Q. Dans votre bilan figure une réclamation contre le gouvernement, qui est très 

• ancienne, au montant de $1,112,890.72 qui est le résultat d'un rappo, L du comité des 
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Finances, en date du 24 février 1909; c'est la différence entre les sommes que l'an
cienne Commission prétendait avoir payées pour le gouvernement, et le montant que le 
gouvernement a :remboursés. De l'autre côté de votre bilan, vous reportez un crédit 
de $1,094,02'7.95, consistant en un surplus entre les années 1851 et 18'75 de $300,poü, et 
en un autre surplus commençant en 1878 au montant de $794,027.95. Maintenant, si 
cette vieille créance contre le gouvernement était effacée par le surplus de compta
bilité qui est là, et si on faisait disparaître les deux comptes, ne croyez-vous pas, à 
cause de tout ce qui est arrivé et parce que votre Commî,ssion est nouvelle, commen
çant avec un nouveau système, qu'en Îermant ces deux comptes on éviterait des com
plications ?-R. Je crois que ce ,serait aussi bien. Cela ne peut servir à rien. 

Q. Il est impossible pour votre Commission de recouvrer une telle créance de 
$1,000,000 contre le gouvernement-il y a trop de déclarations à faire de part et 
d'autre, et vu que vous portez presque le même montant comme surplus, formé de 
certaines réserves alléguées, je crois que cela rendrait tout le compte plus clair, si vous 
rayiiez le tout ?-R. Je crois que cette recommandation est bonne. 

Q. Rayez-le et commencez sur une nouvelle feuille. Maintenant à propos de ces 
$1,872,000. D'où cela provient-il? Voulez-vous m'expliquer cela brièvement? Je 
pense que vous l'avez fait ce matin, mais je veux prendre cela par écrit ?-R. Ces $1,-
8'72,000, représentent l'argent qui a été emprunté du p11blic par une émission d'obliga
tions du port, pour le montant et portant intérêt payable semi-annuellement, au taux 
de 5 pour 100. Ces $1,872,000 sont périodiquement réduits lors de l'échéance des obli~ 
gations. 

Q. Les échéances se produisent à des dates diverses ?-R. Oui, à des dates diverses. 
Q. Elles sont dans une grande mesure entre les mains de détentéurs locaux ?-R. 

Elles sont en grande partie détenues comme placements. 
Q. Et naturellement, ne peuvent être payées, l'intérêt étant trop élevé, avant 

l'échéance?-R. Non. 
Q. A l'échéance, l'argent qu'on obtient, pour les payer est-il obtenu au moyen 

d'obligations émises ei:i faveur du gouvernement ?-R. Oui, à même les prêts accordés 
à la Cpmmission par loi du parlement, ces obligations échues sont payées. 

Par le Président: 

Q. Qui a émis ces obligations; sont-elles d'abord émises par vous ?-.R Non, elles 
sont très anciennes; elles datent de quinze, vingt-cinq et trente ans. 

(Suit une conversation entre :M. Stephens et le Président, au sujet de certaines 
recommandations relatives à quelques suggestions d'organisation, faites par le Pré
sident, et M. Stephens dit qu'il en prendra note.) 

Par le Président: 
Q. La recommandation à la page 18 de ce rapport imprimé, de Price, W aterhouse 

et Cie, à l'effet que, comme question de vérification interne, il n'est pas désirable que 
le paie-ma':'tre soit tenu responsable des recettes et des déboursés d'argent, surtout s'il 
n'indiqne pas dans ses reçus d'où vient l'argent? Nous suggérerions que la p0sitionde 
maître de quai, fut complètement séparée de celle de paie-maître ou comme alternative 
que le gardien de quai fît les factures, pour les droits et les donnât à l'employé 
chargé des paiements lequel la présenterait avec l'argent à quelqu'un du département 
du caissier?-R. Qui. 

Par M. Lake: 
Q. Je vois dans votre premier rapport après votre nomination que vous dites avoir 

l'intention de faire évaluer la propriété, de faire faire une évaluation topographique, 
/ et q11e vous aviez employé, je crois. 1a Canadian Inspection Company ?-R. Oui. 

Q. CP.tte é1··1ltu1tion a-t-elle été faite ?-R. Oui, elle a été faite, nous l'avons. 

• 
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Q. Vous ne l'avez pas publiée du tout ?-R. Oh, non, c'étajt pour l'information de 
la Commission. 

Q. J'aimerais à voir cela ?-R. C'est bien. 
Q. Avez-vous fait faire une évaluation de toutes les propriétés ?-R. C'est une éva

luation d'expert de tout l'actif. Non. Nous n'en n'avons pas eu depuis. 
Q. Par qui est-ce ?-R. La Oa,iadian Appraisal Company. 
Q. Et il n'y en a eu aucune depuis 1907 ?-R. Non, aucune depuis. 

Par le Président: 

Q. Vous rappelez-vous la question concernant la construction d'un entrepôt sur le 
quai Tarte ?-R. Oui. 

Q. Je présume que cela veut dire un hangar?-R. Oui . 
Q. Qui existe maintenant ?-R. Oui. 
Q. Quand a-t-on commencé l'ouvrage ?-R. Vers l'été dernier, d'après mes souve

nirs. 
Q. Savez-vous qui a fait le plan ?-R. Maxwell et Cie, architectes. 
Q. Pourquoi l'ont-ils fait, pourquoi cela n'&-t-il pas été fait par votre personnel'?

R. Parce que notre personnel des ingénieurs était tellement occupé à autre chose, que 
nous ne pouvions pas Iûî confier ce travail, et je doute que nous ayons des spécialistes 
capables de faire ce travail. 

Q. C'était un travail spécial ?-R. Oui . 
. Q. Et de fait, votre personnel était occupé?-R. Nous étions si occupés que nous 

n'avions personne pour faire plus que ce que nous faisions. 
Q. Alors, c'est sur la recommandation du chef ingénieur, je ,présume, que quel

qu'un est employé?-R. L'ingénieur en chef est UN. homme orgueilleux. Il aime à faire 
tons les travaux d'art dans les limites du port, et je crois que son programme personnel 
consisterait à ne. donner aucun ouvrage au dehors, mais quelquefois nous sommes obli
gés de le faire pour avancer les .travaux. 

Q. Alors non seulement en théorie, mais en réalité, les Con,missaires eux-mêmes 
ont décidé de donner ce trarnil en dehors ?-R. Oui, les Commissaires eux-mêmes. 

Q. Lorsque les plans ont été soumis par Maxwell et Cie, ont-ils été tr0uvés exacts, 
ou votre département des travaux d'art y a-t-il apporté quelque changement ?--R. Je 
crois qu'il y a eu des modifications considérables dans les plans, dans le but de réduire 
Je coût total, parce que, tels que les hangars sont construits, il nous faut nous efforcer 
de faire en sorte que le loyer paJe l'intérêt de l'argent qu'ils ont coûté. 

Q. Oui ?--R. Et je crois que les premiers plans qui ont été produits, si ma mémoi
re ne me fait pas défaut, étaient pour un hangar à deux étages, et que le coût d'un tel 
hangar excédait les besoins actuels de cette partie du port, alors, le plan difinitivement 
adopté était pour un hangar à un étage, avec des f-mdements suffisants pour ajouter 
un autre étage, en cas de besoin. 

Par M. Ducharme: 

Q. Qui étaient les architectes ?-R. Maxwell et Compagnie. 

Par le Président: 

Q. Qui est M. loignan?-R. Je ne le connais pas; je n~ connais pas de M. Loi
gnan. 

Q. Les plans ont-ils été renvoyés à Maxwell et Compagnie pour être corrigés ?-R. 
Pas précisément. 

Q. On a prétendu qu'une dépense inutile avait été faite lorsqu'on confia ces plans 
à Maxwell et Compagnie, lorsqu'ils auraient pu tout aussi bien être faits dans le bu
reau, par le personnel régulier, surtout par M. Gagnon; qu'avez-vous à dire à ce sujetî 
-R. Sang doufo, M. Gagnon est un spécialiste en fait de construction en acier, son 
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habileté consiste en sa connaissance de la construction en acier. Les hangars du quai 
Tarte sont en béton. Notre département des ingénieurs était constamment occupé d'un 
travail imp0rtant, et le besoin de ces hangars était impérieux, alors on a jugé de 
bonne politique de faire faire ce travail par un architecte responsable, et je crois que 
les hangars actuels justifient le ,programme adopté. 

Q. En tout cas, c'était un exercice bona fide de la discrétion des Commissaires?
R . .A mon point de vue, monsieur. 

Q. On a jugé nécessaire et désirable de le faire?-R. Oui. 
Q. Et vous êtes satisfaits du résultat ?-R. Oui, tellement, que nous en cons

truisons encore deux du même genre. 
Q. Où ?-R. .Sur le même quai, de l'autre côté du quai. 

Par M. Ducharme: 

Q. Savez-vous que ces plans ont été faits par Gagnon-vous dites que M. Gagnon 
était occupé à autre chose ?-R. Oui, au travail général du port. 

Q. Savez-vous que M. Gagnon a réBllement fait les plans ?-R. J'ose dire que 1:M_ 
Gagnon a réellement eu quelque chose à faire en ce qui concerne la modification du plan 
oi"i le plan suggéré pour les hangars. 

Q . .Au cas où l'autre plan n'eût pas été jugé convenable, il était prêt?-R. Ou,i, 
mais Gagnon n'a pas soumis aux Commissaires un plan comme, venant de lui-même. 

Par le Président: 

Q. Bien, s'il l'avait soumis, vu qu'il était un spécialiste en acier, et que c'ét.ait 
un quai en ciment, croyez-vous encore qu'il était nécessaire de faire faire le travail 
par un autre ?-R. Oui, certainement. 

Par M. Ducharme: 

Q. La raison principale pour laquelle vous V'ous êtes adressés à Maxwell, n'est pas 
que vous aviez trop de travail, mais que vous avez cru préîérable d'aller en déhors et 
d'avoir un autre homme?-R. En un sens, c'est vrai, M. Ducharme. Il y avait deux 
raisons, toutes les deux également importantes; si nous n'avions pas pu aller en dehors 
de notre organisation, nous n'aurions pas pu avoir les hangars l'an dernier, et il y 

avait des marchandises pour les hangars; si nous eus,sion.s pu augmenter notre per
sonnel au besoin, il nous aurait fallu avoir quelque spécialiste en fait de travaux en 
béton pour surveilleT l'ouvrage. 

Q. Alors, ce îut la principale raison ?-R. Ce îut la principale raison. 

Par le président: 

Q. Il peut se faire que M. Gagnon ait fait des plans, mais il ne s'en suit pas na
turellement que les commissaires croyaient M. Gagnon capable de faire les plans----' 
en faisailt des augmentations, de temps à autr-e sur les salaires des ingénieurs, 
la Commission suit-elle la recommandation -de l'ingénieur?-R. Pas toujours, mais 
elle est guidée en grande partie par ce que recommande l'ingénieur en chef. 

Q. Il y a eu ·des augmentations en :février 1911, et ensuite en août 1911, après le 
retour de Ballantyne d'Ottawa; pouvez-vous nous dire pourquoi, les salaires ayant été 
augmentés en février 1911, il y a eu une autre augmentation en août, deux fois dans 
une année?-R. J'.aimerais à voir les augmentations avant de répondre à cette ques
tion. .Ai-je expliqué ceci complètement, l'autre jour? 

Q. Je vous ai posé des questions sur ce ,sujet, mais pas celles que je V'ous pose
maintenant ?-R. Je ne me rappelle pas dans quelles cironstanccs les augmentations. 
ont été faites. Je pourrai mieux répondre à cette question demain. 

Q. Prenez-en note-l'une des questions que je vous ai posée était-celle-ci: pou
vez-v·ous expliquer pourquoi il y a eu deux augmentations dans une année, surtout la 

.. 
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seconde augmentation du mois d'août 1911 ?-R. Remettez cette question à plus tard 
et je repondrai aussitôt que j'aurai l'informati~m. · 

Le témoin se retire. 

La Commission ajourne. 

PRÉSENTS. 

L'hon0rable A. B. MORINE, C.R., 
Président. 

M. G. N. DUCHARME, 
M. R. S. LAKE, 

Commissaires. 

}!OXTRÉ.-\L, 29 mai 1912. 

HOWARD CouLTOl\1 STONE, de la ville et du district de Montréal, architecte, asser
menté. 

interrogé par le président: 
Q. Vous êtes architecte, ·M. Stone ?-R. Oui. 
Q. Domicilié à Montréal ?-R. Oui. 
Q. Vous êtes l'architecte de la Commission du port, du bâtiment érigé sur la 

section 15 du quai ?-R. Je l'étais. 
Q. Et avez-vous fait les plans originaux ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Sur lesquels on: a demandé deis soumissions ?-R. Oui. 
Q. Et l'entreprise a été connue sous le nom d'entreprise Thackeray?-R. Oui. 
Q. Bien, je comprends que Thackeray, par la suite, a eu des difficultés d'affaires, 

et la construction de l'ouvrage lui a été c6n:fiée par la C'ommissi'on comme employé de 
la Commission, pour être construit de cette manière?-R. Oui, monsieur, Thackeray 
:a fait faillite, après qu'on lui eut adjugé l'entreprise, et avant d'avoir commencé les 
travaux. 

Q. Et le bâtiment a-t-il été achevé ?-R. Oui. 
Q. Sur votre surveillance ?-R. Oui. 
Q. Et sous la direction de J\f. Thackeray?-R. Oui. 
Q. Les travaux ont-ils été exécutés d'une fa90n satisfaisante?-R. Oui, très satis-

faisante. Je crois que vous jugerez par vous-même, après les avoir vu;;. 
Q. En dehors du plan original, on a fait beaucoup de changements?-R. Oui. 
Q. Et des modifications à mesure que l'ouvrage avançait ?-R. Oui. 
Q. Pour lesquelles, si les travaux eussent été faits à l'entreprise, en votre qualité 

d'architecte, vous auriez alloué des •suppléments ?-R. Certainement. Je dirais tra
vaux additionnels plutôt que suppléments. 

Q. Par exemple, voulez-vous nommer quelques-unes des choses qui ne sont pas 
dans le contrat original et qui ont été faites ?-R. Le principal item est le premier, 
$2,470, qui est le prix reçu avant le commencement de l'ouvrage pour les bâtiments 
.mpplémentaires, qui ont été donnés à l'entreprise en vue de l'entreprise principale. 
En creusant on a constaté, que la terre de remplage n'était pas convenable pour bâtir, 
et nous avons dû flotter le bâtiment, c'est-à-dire étendre la base et le renforcir afin de 
distribuer le poids sur un plus grand nombre de pieds carrés, pour éviter le tassement 
et les fissures. 
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Q, FlotteT, cela veut dire, 'que lorsque vous ne creusez pas jusqu'au tuf, vous élar

gissez la base î-R. Oui, pour couvrir plus de pieds carrés, et pour réduire la pression 

par pied carré. 
Puis il y a la somme de $570 pour bâtir des cellules. On avait l'intention d'installer 

là un poste de police, on ne savait pas au juste ce qui était requis; cela a été décidé 

plus tard et payé comme ouvrage additionnel. On ne sait pas de combien de cellules 

on avait besoin, ni o.ù l'on voudrait les placer. 

Les marches en ciment, que nous avons installées dans le bâtiment à la profon-· 

<leur où nous avons dû les mettre pour qu'elles fussent a11-de5rnus de lu ligne de con

gélation nous ont obligé à creuser davantage et ·à donner au soubassement une plus 

grande hauteur qu'on ne l'avait cru, ce qui nous a donné un plafond plus haut et plus 

d'espa.ce dans le sous-sol, et il nous a fallu en conséquence faire descendre ces degrés 

du niveau de la rue au niveau inférieur. 

Ensuite le plancher en béton-lors de la construction des celluks, après avoir 

visité plusieurs postes de polices avec M. Fenn€ll. nous avons décidé d'arranger les 

planchers de ces cellules de manière à ce qu'ils pussent s'égoutter naturelJement afin 

de pouvoir les arroser, avec un boyau, laver le tout. On n'avait pas d'abord songé à 

cela. Les deux item suivants dans mon rapport peuvent être pris ensemble. D'après 

les plans, le soubassement de l'ouest devait servir uniquement d'entrepôt pour les 

brouettes et les outils des employés des quais, et nous avions l'intention de laisser lé 

granit-je crois que c'était du granit ou des blocs de sc-orie qui devaient unir le pavé 

à cette salle ce qui nous aurait peut être donné une ,;alle de six pieds de hauteur et ce 

qui avait été jugé suffisant. Pour la même raison, qu'il nous avait fallu creuser à 

une plus grande profondeur sous l'aile de l'est, nous avons dû creuser beaucoup plm, 

de sorte que nous avons pu av0ir là une meilleure ch~mbrt', plus haute et on a dfoidé 

de s'en servir comme vestiaire pour les ouvriers avec des armoires et des installation~ 

de toilette. On pensé à tout cela lorsqu'on a constaté que nous avions une grancle 

hauteur plus c0nsidéra!ble. Maintenant, rev,êtement en terra cotta, po~r les dé•Ï~oits 

-on a doublé ainsi ces murs pour en faire une chambre régulière, afin•qu'il n'y ait 

pas de condensation à l'intérieur. 

Chauffage de la fournaise-ce travail a dû être fait. On a employé un des journa

liers au moins deux heures par jour et cela représente le temps qu'il a fallu pour ce 

travail. J'ai d'abord demandé au plombier de s'en occuper et sur le premier bordereau 

de paye j'ai constaté qu'il y avait mis un homme dont le sàlaire était élevé, l'un de 

ces plombiers al0rs je lui ai dit de renvoyer cet homme, qu'on n'avait pas besoin de 

faire cette dépense, et cette autre personne a été employée deux heures par jour à 

un faible salaire, ce qui a fait une grande différence. Il m'avait fait un compte de 

trente dollars avant que j'eusse compris qu'il exigeait le prix de son temps. 

Q. Ceci fi.nit ce qu'on appelle les suppléments î-R. Oui, tout cela est sur la liste. 

J. Je vois que vous avez estimé une valeur de $3,796 pour cela î-R. Oui. 

Q. Cette estimation est la vôtre et aussi '1-R. Celle de l'entrepreneur. J'ai d'a

bord eu son üpinion sur la valeur de ces choses, puis je les ai pointées et vérifiées, 

c'est pourquoi je conclus que le compte est exact. Je n'ai pas éta:bli ces chiffres, mais je 

les ai vérifiés. L'item $2,470 était inévitable, quelle qu'ait été l'adjudication de l'en

treprise, ces articles étaient absiolument nécessaires et les oommissaires ont décidé de 

faire œs changements par ce que cette construction leur offre ainsi beaucoup d'espace. 

Ces choses n'étaient point indispensables, mais on avait besoin de l'espace. 

Q. C'est :Mi. Thackery qui a employé les journaliers, artisans et autres pour cet 

ouvrage î-R. Oh, oui. 
Q. Vous rappelez-vous par qui le temps était tenu î-R. Il y avait un contrôleur 

au service de l'entrepreneur, comme c'est l'habitude pour ces travaux. 

Q. Et, après qu'il fut devenu le serviteur de la Commission du Port '1-R. Son 

bordereau des heures de travail était trànsmis toutes les deux semaines, dès qu'il était 

possible de vérifier le temps. 

.. 
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Q. Il est devenu virtuellement le contremaître de l'entreprise pour la Commission du Port, après que son entreprise lui eut été enlevée 1-R. Il y avait une grande différence entre sa soumission et la première; on m'a appelé ici et l'on m'a demandé ce que je pensais sur l'opportunité d'annuler ce contrat et de traiter avec l'autre soumissionnaire. J'a,i, répondu qu'à mon avis, on épargnerait probablement de l'argent, en employant cet homme de cette manière et c'est ce qui est arrivé. 
Q. Vous le croyez ?-R. Oui, je ie croi,s. 
Q. Cet homme avait été employé auparavant à des travaux auxquels vous étiez. intéressés, et vous connaissiez son travail ?-R. Oui, il a bâti la banque Royal, le bureau principal, pour moi. 
Q. Et vous en étiez satisfait ?-R. Oui, c'est l'un des meilleurs artibans de la ville, et nous voulions l'employer. Il s'agissait de travaux publics, et dans ce cas l'on reçoit des soumissions de toute espèce de gens. Pour ma part j'étais tenté, je dois l'avouer, de donner l'entreprise à Thackeray, ne fut-ce que pour la seule raison que je désirais la donner à un homme que je savais capable d'exécuter convenablement les. travaux. 

Par le Président: 
Q. En tout cas, bien que vous n'ayez pas suivi la règle générale, le résultat a justifié vos espérances, et vous êtes satisfaits ?-R. Ouî. 

Par M. Ducharme: 
Q. On savait que Thackeray était faible ?-R. Oui, Thackeray a toujours étéfaible. Il était faible quand il a bâti la banque Royal. l\fais c'était un bon artisan• et ceux qui l'ont employé à.la construction de cet édifice, le savaient. II IJ'y a pas à Montréal de négociant plus avisé que M. Herbert Holt, le président de la banque. Il connaissait les aptitudes de cet homme et conclut que vu qu'il pourrait retirer son argent tous les mois, 85 pour 100, il devait pouvoir se tirer d'affaires et c'est ce qui est arrivé. La banque l'aidait. Le problème financier en ce qui concerne la construction d'édifice de dimensions modérées n'est pas très difficile à résoudre parce que la construction reçoit l'argent presque à mesure .qu'il peut s'en servir. 

Par le Président: 
Q. Lorsque le prix de la soumission est raisonnable, on pèut lui aider à parfairel'entreprise ?-R. Oh oui, chaque mois, on lui donne de 85 à 90 pour 100 de l'argent qui lui revient. 

Le témoin se retire. 

La Commission s'ajourne . 



• 

842 SERrlOE PUBLIO 
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L'honorable A. B. MORINE, C.R., 
Président. 

M. R. S. LAKE, 
M. G. N. DUCHARME, 

Commissaires. 

3 GEORGE V, A. 1913 

MoKTRÉAL, 29 ~ai 1912. 

FRANK HODGE, surintendant général de J. S·. Metcalfe et Cie, âgé de 46 ans, asser-

menté et interrogé par le président:-

Q. Où ê!es-vous né, M. Hod~e ?-R. Dans, le village d'Eton, cantons de l'Est. 

Q. Quand êtes-vous entré au service de Metcalfe et Cie ?-R. Le 16 mai 1910. 

Q. Avez-vous commencé aux travaux de l'élévateur, ici ?-R. J'ai été nommé quel

ques jours avant de venir ici, le 24 mai. 

Q. Vous avez été engagé pour prendre charge des travaux de l'élévateur, ici ?-R. 

Oui. 
Q. Quel est votre métied-R. Un charpentier. 

Q. Vous n'aviez jamais été avec Metcalfe et Cie auparavant ?-R. Non. 

Q. Aviez-vous jamais eu auparavant quelque chose à faire à la construction des, 

élévateurs ?-R. Oui. 
Q. Où ?-R. Avec James Stewart et Cie. 

Q. Construisant des élévateurs, où ?-R. A Buffalo, Baltimore et à Fort-William. 

Q. Alors votre expérience en fait de construction d'élévateurs est considérable?-

R. Oui, elle l'est. 
Q. Qù étiez-vous employé, immédiatement avant d'entrer au service de Metcalfe 

et Oie ?-R. A Fort-William, pour le Grand-Tronc-Pacifique. 

Q. Comment êtes-vous arrivé à avoir une position chez 1Ietcalfe et Cie ?-R. J'ai 

écrit, et leur ai demandé une position. 
Q. Vos devoirs sont définis dans votre titre ·de surintendant général de la com

pagnie ?-R. Oui. 
Q. Ce qui comprend la surveillance et la charge de tous les travaux à mesure 

qu'ils sont exécutés ?-R. La surveillance générale. 

Q. Maintenant, les hommes sous vos ordres étaient payés par les fonctionnaires 

de la Commission du Port ?-R. Oui, ils l'étaient. 

Q. Vous-même, de qui receviez-vous votre paye ?-R. De ,T. S. :Metcalfe et Cie. 

Q. Y en a-t-il d'autres payés par J. S. Metcal±ê et Oie ?-R. Il y en a maintenant. 

Q. Il y en a maint.enant ?-R. Oui. 

Q. Qui ?-R. Dan Sutherland. 
Q. Quelle sont ses fonctions ?-R. Surintendant. 

Q. Il est, en quelque sorte, votre adjoint ?-R. Oui. 

Q. Les contrôleurs, dans ce travail, sont tous des serviteurs de la Commission?

R. Oui, tous des serviteurs de la Commission. 

Q. Maintenant, quant à l'emploi d'hommes pour les trava1tx d'élévateurs, voulez

vous nous dire quel a été le mode d'emploi ?-R. Nous corn11w,1~011, p 1r nous procu

rer le personnel d'hommes de divers grades et de diverses classes suivant notre besoin, 
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artisans et journaliérs, mécani,ciens et autres. Une fois les travaux commencé.a, un 

homme vient nous demander du travail 

Q, Nous parlons maintenant de l'élévateur?-R. Oui, il est engagé et générale

ment l'on prépare une feuille indiquant son travail et son salaire par jour, et il pré

sente cette feuille au contrôleur qui lui donne un insigne. Il est inscrit sur le borde

reau de paye, et la feuille indique généralement le nom de son contremaître. On le 

met à l'ouvrage après que le c,:mtrôleur l'a attaché à un contremaître. Voilà le mode 

d'engagement . 
Q. Quelle est la classe la plus nombreuse d'hommes, qui travaille ici, sous vos 

-0rdres ?-R. Il y a des artisans ... 
Q. Vous voulez dire les charpentiers ?-R. Oui, les charpentiers. 

Q. Et les forgerons, je suppose?-R. Oui, forgerons et mécaniciens. 

Q. Et que font ces derniers ?-R. Ils conduisent des machines. 

Q. Des monte-charge à vapeur ?-R. Oui, les mécaniciens et constructeurs de 

moulins. 
Q. Les gâcheurs de béton ?-R. Non, ceux-ci appartiennent à la classe des jour

naliers. 
Q. La classe la plus nombreuse est celle des journaliers, je suppose?-R. Oui, et 

ils sont sulrlivisés. 

Q. En quoi ?-R. Pratiquement en deux classes, la meilleure classe est divisée en 

groupe du béton et groupe de l'acier. Ceux qui gâchent préparent et p-0sent le béton 

sont ceux qui prennent et posent l'armature en acier. 

Q. Quel est le prix général de leurs salaires ?-R. Dans la meilleure classe d'hom

mes, quelques-uns reçoivent $2.25 ou $2.50, mais le prix est d'environ $2- Ensuite 

la classe des journaliers, qui s'occupent du matériel et du nettoyage et déchargent le 

matériel, la classe des manœuvres. 
Q. Combien reçoivent-ils ?-R. Il y a eu une augmentation de leurs salaires, ils 

-0nt commencé à 17½ ce:ats de l'heure. 
Q. Combien d'heures par jour ?-R. Dix heures par jour. 

Q. Ça ferait $1.75 par jonr?-R. Oui, $1.75 par jour, et nous avons dû porter le 

prix à $2', 20 cent~ de l'heure, mais jusqu'au printemps, il y en a eu beaucoup à $1.75. 

Q. Qui a déterminé le prix de leurs salaires ?-R. Les Commissaires du port. 

Q. Les Commissaires du port ?-R. Oui. 

Q. Etait-ce le taux courant des salair~s pour de pareils hommes, en d'autres tra

vaux ?-R. Oh, oui. 

Q. Vous en êtes tout à fait convaincu·?-R. Oui, la municipalité de Montréal a 

porté les salaires à $2.25 et je ne pouvais garder mes hommes à $1.75, quand ils pou

vaient avoir là $2.25. Lyall & Sons et M. Deakin ont payé plus. 

Q. Les salaires que vous avez payés n'ont pas été plus élevés que les prix con

rants ?-R. Non, il me fau,t payer cela pour garder mes hommes. 

Q. Vous n'avez pas payé plus ?-R. Non. 

Q. La Commission n'a pas sans raison, augmenté le prix des salaires dans la ville 

de Montréal ?-R. Non. monsieur. 
Q. En ce qui c,mcerne le mode d'emploi de ces hommes-avez.vous choisi ces 

hommes vous-même?-R. Non, c'était impossible pour un si grand nombre d'hom-

mes. Pour la plupart, ils ont été choisis par l'adjoint, M. Sutherland. · 

Q. Depuis qu'il est devenu votre adjoint ?-R. Avant cela, il était contremaître 

général. Je dois expliquer cela. Ce printemps, j'ai été promu à la position de surin

tendant général-avant cela, j'étais surintendant de cette entreprise . 

Q. Maintenant, vous avez d'autres entreprises ?-R. Oui, j'en ai d'autres à sur

veiller, et j'ai consacré ,probablement les deux tiers de mon temps à cette entreprise, 

mais nous en avons eu une autre dans la partie ouest de Ia ville. 
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Q. Et Sutherland était le oontremaître général ?-R. Oui, engagé par la Commis
sion du port, et payé par elle. 

Q. Et alors quand vous avez été promu surintendant général, il est entré au ser
vice de Metcalfe et Cie?-R. Oui. 

Q. Et maintenant, il fait le choix des hommes ?~R. Oui. 
Q. Et il le faisait auparavant aussi, comme contremaître ?--,---R. Oui, monsieur, 

soit lui ou M. White qui est le contremaître général des constructeurs de moulins et 
qui les engage. Et M. O'Brien, le contremaître des journaliers a un bon homme et 
que M. Sutherland ait besoin, c'est un contremaître de journaliers, M. O'Brien choisit 
u.n homme et l'amène à M. Sutherland. 

Q. M. White et M. O'Brien étaient au service de la Commission ?-R. Oui, tous 
les denx. 

Q. Èt M. Sutherland, comme contremaître général, aussi au service de la Com
mission ?-R. Oui, en ce temps là. 

Q. Et bien, si ces hommes eussent voulu mettre trop d'hommes à l'ouvrage, com
ment aurait-on pu les en empêcher?-R. Cela était impossible sous ma surveillance. 

Q. Le n0mbre était sous votre surveillance?-R. Oui. 
Q. Et vous êtes-vous servi de cette autorité, non seulement en théorie, mais en 

pratique ?-R. Oui, à mesure que les travaux avançaient, et il ne faut pas oublier qu'on 
a travaillé jour et nuit et fait beàucoup de travail supplémentaire pour finir l'ouvrage 
et qu'il a fallu employer de nombreuses équipes d'hommes. Parfois, lors que les tra
vaux étaient moins pressants on renvoyait un grand nombre d'hommes. Avant-hier, 
seize ou dix-huit hommes ont été renvoyés. Nous avons constaté qu'ils ne faisaient 
pas leur devoir et je tiens à bien établir que pas un homme n'est resté à cet ouvrage, 
lorsqu'il était incapable de faire son travail. 

Q. Au meilleur de votre connaissance et sur l'avis de vos contremaîtres ?-R. Oui, 
maintenant, on doit comprendre que dans une entreprise de ce gen-re lorsqu'un nombre 
considérable d'hommes est employé, il y en a un bon nombre dont on ne peut venir à 
bout. Cela peut durer pendant deux semaines, mais si quelqu'un fait le carottier, il 
est pincé tôt ou tard, et congédié. Tout ce qu'on a à faire est de renvoyer les hom
mes qui ne travaillent pas .bien, et je les renvoie par centaines. Nous avons dû user 
de notre vigilance et de notre discrétion en ce qui concerne l'emploi des hommes pour 
ce travail. 

Q. Vous a-t-on fait quelque misère au sujet du renvoi de ces hommes?-R. Non, 
pas particulièrement. 

Q. Vous dites pas particulièrement ?-R. Bien des hommes congédiés ont porté 
plainte aux Commissaires. 

Q. Avec quel résultat ?-R. Le résultat a été qu'ils m'ont été renvoyés. 
Q. Les Commissaires ont-ils écouté des plaintes de cette sorte, de manière à nuire 

à votre travail?-R. Non, ils me sont revenus ou l'on m'a informé qu'on leur avait 
dit: "Vous devez satisfaire M. Hodge, cela est compri,s ". Il y a une correspondance 
à cet effet que tous les hommes doivent me satisfaire. 

Q. Les Commissaires n'ont pas essayé personnellement à limiter votre discrétion î 
-R. Non, absolument non. On m'a laissé libre pour ce travail. 

Q. On vous a laissé libre pour ce travail ?-R. Oui. 
Q. Durant l'élection, l'an dernier, et quelque temps auparavant, la Commission 

ou un membre de la Commission s'est-il opposé en quelque manière à ce que vous 
usiez de votre discrétion relativement à l'emploi des hommes ?-R. Non. 

Q. Ont-ils essayé de vous faire accepter des hommes ?-R. Non, monsieur. 
Q. A-t-on jamais essayé de vous faire renvoyer des hommes ?-R. Jamais. 
Q. Avez-vous jamais renvoyé des hommes par suite de l'influence de quelqu'un? 

-R. Jamais•. 
Q. Avez-vous jamais renvoyé des hommes pour des causes politiques ?-R. Jamais. 
Q. Avez-vous jamais employé des hommes pour des raisons politiques?-R. 

Jamais. 
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Q. La politique ne vous a-t-elle jamais influencé dans les affaires que vous avez faites relativement à cette entreprise ?-R. Jamais. 
Q. Maintenant le Président nous dit qu'il a déjà eu des demandes d'ouvrage à l'élévateur, et qu'on nous a envoyé des hommes nous demandant de leur donner de l'ouvrage si v0us en aviez, mais rien de plus?-R. Rien de plus-
Q. Est-ce vrai ?-R. C'est absolument vrai. 
Q. N'avez-vou.s jamais employé un homme dont vous n'aviez nul bes0in, seulement parce qu.'un membre de la Commission ou la Commission vous demandait de l'employer ?-R. Non, m,msieur . 
Q. Vous dites que vous avez exercé votre discrétion, quant au nombre d'hommes employés ?-R. Oui. 
Q. Je suppose que vous disiez au contremaître général ou à tout autre, d'employer plus de gâcheurs ou, de charpentiers ou d'ouvriers, s'ils pouvaient .les av0ir? -R. Chaque jour, j'examine l'ouvrage, quelquefois deux fois par jour, avec le contremaître général, nous voyons comment les travaux avancent, et selon le cas, je dis au contremaître: "Dan, il nous faut plus d'hommes ici ·0u là-vous prendrez un certain nombre de ces hommes, et vous les mettrez là, où il nous faut préparer cette partie de l'ouvrage pour finir cette affaire. Quand je lui ai dit de mettre des hommes,· il l'a fait, et naturellement, quand il renvoie un homme, il renvoie le moins capable, il ne renvoie pas un h0n homme. 
Q. Votre contremaître est-il autorisé à user de sa discrétion pour renvoyer ou retenir un ouvried-R- Cela est laissé à la discrétion du contremaître, mais avant qu'un ouvrier soit renvoyé, son cas est soumis au c0ntremaître général. On prépare une feuille de renvoi, si un homme est jugé incompétent, paresseux ou nonchalant, son contremaître prépare u:ne feuille de renvoi, et s'il y a quelque chose de particulier, cet homme a recours au c·Jntremaître, général. Maintenant, si nous soupçonnons quelque motif de patronage ou de jalousie ou autre chose de la part d'un contremaître, que nous savons être un h0n homme, il peut être transféré et mis à la tête d'une autre équipe. 
Q. C'est-à-dire à cause de froissement entre le contremaître et l\mvrier, si vous pensez que l'homme ne doit pas être renvoyé, il est mis dans une autre équipe ?-R. J'ai exercé mon jugement de cette manière, mais naturellement, il est de mauvaise politique pour un officier supérieur de faire obstacle à ses sous-officiers si l'on veut maintenir quelque discipline, parce qu'alors les hommes diront: "Je vais aller v0irle grand chef, et si le grand chef m'approuve, vous pourrez vous fouillez." 
Q. N'avez-vous jamais employé à l'élévateur n° 2 plus d'hommes qu'il n'était. nécessaire ?-R. Non. 
Q. Avez-vous permis à des ouvriers de flâner durant une partie de leurs · heures; de travail ?-R. Pas à notre connaissance. 
Q. Quand je dis permis, ceci veut dire que v0us en avez eu connaissance, et que vous l'avez permis?-R. Non, absolument non. 
Q. Que dites-vous des journaliers, des artisans et autres employés, quant à leurs aptitudes ?-R. Par comparaison au travail des différentes parties du Dominion, Montréal a la pire classe d'ouvriers de n'importe quelle ville du Canada. Ceci est basé sur une expérience de vingt ans de travail au Canada. 
Q. Sous quel rapport dites-v0us cela ?-R. D'abord, pour l'instruction,-ils manquent d'instruction. Et ensuite, ils n'ont i,as d'initiative pour le travail. Leur principal but est de carotter leur patron. Je dois dire que généralement, il existe une impression parmi les ouvriers, surtout les Canadiens-français, je dis cela sans parti pris, que parce que c'est un emploi du gouvernement, ils ont la permission de faire comme il leur plaît. 
Q. Avez-vous pu faire disparaître cette impressi0n ?-R. Non, nous n'avons pas pu. Je ne dirai pas avant ce temps, avant aujourd'hui, que nous n'avons pas en gran~ de partie effacé cette impression, parce que après avoir été ici près de deux ans, nous 
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avons atteint un degré d'efficacité très· passable. La première année 1910, j'ai cer
tainement eu ma part de difficultés. Maintenant, l'ivrognerie est une autre chose 
que j'ai eu à combattre. Ce sont _des ivnognes invétérés. Nous pouvi0ns aller ramas
ser des bouteilles de genièvre à la brassée, et nous avons dû combattre cela t0ut le 
temps. J'ai dû renvoyer des contremaîtres et des hommes, des ouvriers compétents 
qui, avaient cet habitude, et je ne pouvais pas la tolérer au travail. D'abord le tra
vail est important et en second lieu,, nous congédions tout ouvrier jugé incompétent. 
Et puis, nous avons l'élément étranger, les Polonais et les Italiens. N aturellenüiH, 
cette classe ne parle pas notre langue, et il es.t difficile de les conduire, mais il nous 
fait les employer parce qu'on ne peut en avoir d'autres. 

Q. Avez-vous eu de la difficulté à trouver de la main-d'œuvre?-R. Quelquefois, 
l'été, elle est très rare. 

Q. Alors que vous en avez le plus besoin ?-R. Oui, durant l'été de 1911, j'ai 
eu beaucoti.p de difficulté. Mon travail a été comp !ètement retardé durant 40 à 50 
jours, et nous avons eu une grève de charpentiers--elle a duré deux ,semaines, mais 
cela m'a désorganisé pour un mois. 

Q. û0mparant autant que vous êtes capable, 1~ travail de l'élévateur avec le 
travail donné généralement aux entrepreneurs, êtes-vous satisfait de votre propre 
travail ?-R. Il est à peu près semblable. 

Q. Il est à peu près semblable?-R. Oui. 
Q. A part de cette difficulté provenant de questions politiques que vous men

tionnez ?-R. Oui. 
Q. Et leur impression que c'est un emploi du gouvernement ?-R. Oui, un en

trepreneur privé n'a pas à s'occuper de cela. 
Q. Maintenant, vous avez parlé, il y a quelque temps du manque d'instruction 

qui est un mauvais facteur à la situati0n, c'est-à-dire à Montréal ?-R. Oui. 
Q. Dans votre travail, comme la construction d'un élévateur, le manque d'ins

truction est-il réellement un obstacle à l'utilité d'un homme ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Comment ?-R. Je vais vous donner un exemple. Au commencement de la 

construction, j'avais fait un plan avec chiffres et dimensions. On d0nna cela à un 
ou deux charpentiers Canadiens-français, et le contremaître commença à travailler 
durant une heure ou deux, quand je revins, ces charpentiers l'avaient fait d'après les 
dimensions de dix-huit pouces à un pied en dehors des dimensions, je ramassai le 
-plan et leur dit: "Ne pouvez-vous lire cela, et que faites-vous ici? "Il avait perdu 
:Son temps et le matériel, et cela dût être défait et rec0mmencé. 

Q. Faute d'instruction ?-R. Oui, faute d'instruction. 
Q. Et cet homme était-il capable de faire l'ouvrage manuel ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Mais faute· d'instruction, il ne savait pas ce qu'il avait à faiœ ?-.li.. Exacte-

,ment. 
Q. Maintenant, la grande partie de votre travail a-t-il été fait par des Canadien:1-

:!'r.:inçais ?-R. Je suppose 65 à 70 pour 100, c'est-à-dire la meilleure classe des arti· 
'S,ms. 

Q. ErJviron 65 à 70 de la meilleure classe étaient des Canadiens-français ?-R. 
Oui, vous savez que nous n'avions pas beaucoup de journaliers Canadiens-franc;ais. 

Q. P0urquoi cela ?-R. Ils ont été supplantés par les Polonais et les Italiens. 
Q. Mais ils ont été promus à une classe plus élevée ?-R. Oh! oui, dans une 

classe plus élevée. Nous les employons dans l'ouvrage de béton et d' aci,er et comme 

artisans. . 
Q. Et comme artisans, ils excellent, je suppose?-R. Comme artisans ils valent 

n'importe qui. Voici un exemple-j'emploie actuellement un ouvrier, M. Delvrme 
qui commença à travailler pour moi comme charpentier à $2.50 par jour, et main
tenant il est contremaître charpentier général, et nous lui d0nnons $5.00 par jour. 
Lorsqu'il est venu à moi, il ne p0uvait parler un mot d'anglais, il a commencé à tra
vailler, il apprend l'anglais et il commande les charpentiers anglais et canadiens
français maintenant employés aux travaux. 

.. 

.. 
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J'ai un nommé Bélair travaillant aux scieries, qui a commencé à $1.75, ce garçon 
est à la tête de la scierie, maintenant. Il est venu me trouver et m'a demandé comment 
il fallait s'y prendre pour réussir et je lui ai dit: "Vous êtes un garçon intelligent, je 
veux que vous suiviez un cours par correspondance". 

Q. L'école par correspondance?-R. Oui, quand j'en ai l'occasion, je dirige les 
jeunes gens dans cette voie. Je veux que l'on sache qu'il n'y a eu, aucune distinction. 
Quand un homme fait l'affaire, c'est mon homme. 

Q. Et ainsi d'une façon vous dites que si les Canadiens-français étaient plus ins
truits, et surtout pouvaient parler l'anglais, ils auraient un. bel avenir?-R. Il a un 
brillant avenir. Comme preuve de cela, j'ai travaillé un certain nombre d'années dans 
l'Etat de Massachussetts, et j'ai employé un grand nombre de Canadiens-français qui 
étaient venus là et avaient appris notre langue à l'école, et je n'ai eu aucune difficulté 
avec eux. Ce sont des hommes brillants, et je pourrais vous parler de plusieurs cas où 
ils remplissent de haute.s fonctions. Un particulier qui était le surintendant général 
de la Builders' Iron Fondery, à Providence, Rhode-Island, quand j'étais inspecteur à 
cet endroit. 

Par M. Ducharme: 

Q. Combien y a-t-il de temps de cela ?-R. A peu près huit à neuf ans. 

Par le Président: 

Q. Alors, votre prescription aux Canadiens-français est "l'instruction, l'instruc
tion, l'instruction" ?-R. Absolument. J'ai dit que c'est un peuple très intelligent. 
Tous mes hommes vous diront que si vous leur donnez de l'instruction, il ne leur man
que rien. 

Par M. Ducharme: 

Q. Qu'appelez-vous de l'instruction ?-R. Une bonne instruction élémentaire. 
Q. Voulez-vous dire instruit ou bien élevé ?-R. Oh, un Français est bien élevé. 

Par M. Lake: 
Q. Vous voulez dire une instruction technique?-R. Oui. 
Q. Vous voulez dire les trois "Rs' ", reading, riting and rithmetic?-R. Oui, c'est 

ce dont ils ont besoin. 
Q. Mais je ne présume pas ·qu'ils aient besoin d'une instruction technique, mais 

qu'une bonne instruction élémentaire est suffisante; votre Canadien-français est na
turellement artisan, et il arrivera rapidement au succès ?-R. Oui, s'il est brillant. Ils 
sont brillants, inventifs, ingénieux. 

Q. Et maintenant, pardon de ma demande après ce que vous avez dit, mais je 
veux vous poser une question directe-ne vo_us êtes-vous jamais aperçu que cette ·Com
mission ou un de ses membres ou de ses employés ait fait une distinction au détriment 
d'un ouvrier à cause de sa race?-R. Non. 

Q. Avez-vous eu connaissance qu'un homme ait été engagé, parce qu'il apparte._nait 
à une race plutôt qu'à une autre?-R. Non. 

Q. Avez-vous jamais eu connaissance qu'un homme ait été renvoyé pour la même 
raison ?-R. Non. 

Q. Avez-vous un grand nombre d'ouvriers nés en Angleterre, travaillant pour vous? 
-R. Une bonne proportion, actuellement. 

Q. Et des Anglais "cockneys" parmi eux?-R. Oh, oui, des Ecossais en grande 
partie. 

Q. Je désire p11rler seulement des Anglais, et plus particulièrement des " cock
neys"; l'homme de Londres, en employez-v0us quelques-uns ?-R. Je le suppose, je ne 
pourrais pas dire. 

Q. Vous en avez de temps à autres?-R. Oui. 
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, Q. Avez-vous montré quelques préférences?-R. Non, pas du tout. Je pourrais 
vous dire une chose, il ne comprennent pas très bien les conditions d'ici. Le contre
maître général a engagé un homme, un Anglais, probablement un "cockney", il arriva 
avec ses outils dans une boîte de dix-huit à vingt pouces de long et de six à huit ,pouces 
de large et d'à peu près cette profondeur, et le contremaître général lui dit: , "Est-ce 
là votre bo)te d'outils"'? II répondit: "Oui". Et le contremaître lui dit: "Nous 
n'avons pas besoin de vous, vous n'êtes pas un artisan". Il commença à nous faire des 
reproches, parce que nous l'avions engagé et ne lui donnions pas d'ouvrage, Mainte
nant on l'a engagé comme constructeur de m0ulins. 

Q. Je vois par vos paroles qu'en aucun temps vous n'avez eu une grande propor
tion de vos employés qui étaient des Anglais nouvellement arrivés ?-R. Non, ils ne 
pouvaient l'être. 

Q. Pourquoi ?-R. Parce que nous n'avons pas de places pour eux. 
Q. De plus, en général, selon votre pouvoir, vous avez retenu à l'ouvrage les em

ployés lorsqu'ils étaient bons ?-R. Oh, oui, nous avons là des hommes qui sont avec 
nous depuis le commencement des travaux. 

Q. J'ai ici de la part de quelqu'un une déclaration à l'effet que la plupart des em
ployés des élévateurs, étaient nouvellement arrivés d'Angleterre ?-R. ·C'est tout à fait 
faux. Je puis vous les amener et vous les présenter. 

Q. Vous avez déjà dit que la majorité sont des Canadiens-français ?-R. Oui. 
Q. Et l'ont été ?-R. Oui. 
Q. Avez-vous quelque chose à faire en ce qui concerne la qualité des matériaux em

ployés de temps à autre?-R. J'examine virtuellement tous les matériaux. 
Q. La majeure partie du ciment dont vous vous servez a été obtenu des manufac

tures canadiennes de ciment ?-R. Oui 
Q. Voulez-vous nous donner quelque raison spéciale pour cela ?-R. Tout simple

ment, parce que la Canadian Cement Co. a le monopole de toutes les fabriques de ci-
ment du Canada. ' 

Q. II y a un autre éiment que l'on ,peut acheter au Canada ?-R. J'examine les 
matériaux qu,ant à la qualité, mais je n'ai rien à voir aux achats. 

Q. Et vous n'avez rien à voir à la question du prix?-R. Non. 
Q. Quant à la qualité, lorsqu'on doit acheter du ciment, examinez-vous la qualité, 

ou l'examinez-vous seulement lorsqu'on l'apporte sur les travaux?-R. L'inspection est 
faite par la Canadian Inspection Co., pour éprouver sa force d'ébullition et de tension. 

Q. Et le contrat étant fait sans vous, et le ciment étant examiné par l'Inspection 
Co., on l'apporte aux travaux, et alors vous vous en occupez ?-R. Oui. 

Q. Bien, avez-vous dû refuser du ciment qui avait été apporté là ?-R. Je n'ai 
pas eu l'occasion d'en refuser un seul wagon. 

Q. Vous n'avez pas eu l'occasion de le refuser, vous voulez dire par là que la 
qualité a été bonne ?-R. Oui, la qualité a été bonne. 

Q. Et satisfaisante ?-R. Oui, il n'y a pas longtemps, j'ai fait rapport au chimiste 
de la Oanadian Cement Co., que le ciment fourni par cette compagnie avait donné de 
meilleurs résultats pour la construction des murs de nos coffres relativement à nos for
mes mobiles, que tout autre ciment que j'eusse alors employé pour la construction des 
élévateurs. 

Q. Expliquez ce que c'est "les formes mobiles". Est-ce une forme employée dans 
la construction du coffre d'élévateurs ?--'-R. Oui, la forme est construite de façon à des
siner le c0ntour des murs du coffre; et ensuite ces formes sont levées au moyen de 
crics ou de vérins, et à mesure qu'on verse le ciment, la forme est levée graduelle
ment, c'est une opération continue. 

Q. Le coffre s'élargit-il vers le haut?-R. Non. 
Q. Est-il de la même dimension en montant ?-R. Oui, les formes sont unies 

@m1emble et faites de Cfltte sorte que vous les placez facilement. 

"' 
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Q. Et il sèche un peu ?-R. Oui, ce ciment sèche; c'est une condition particulière 
du ciment canadien qui me permet de faire une grande quantité d'ouvrage, et, en 
construisant ces murs, nous avons fait une moyenne de 6 pieds et 8 pouces de hau
te\ll'I. 

Q. Dans quel espace de temps?-R. En 24 heures. Je puis dire que l'on n'a 
jamais fait chose semblable en construction. 

Q. Qu'avait-on fait de mieux avant cela ?-R. De 3 à 4 pieds environ; je pense / 
que c'était environ 4 pieds à l'ascenseur Fort-William. 

D. Et vous attribuez cette amélioration, en général, à la qualité du ciment?
R. Oui. 

Par M. Lake: 
.. Q. Quel ciment avez-vous employé à Fort-William?-R. N,6us avons employé du 

• 

,. 

ciment de Belleville, et je pense que nous avions aussi du Lehigh canadien. 

Par le président: 
Q. Et ce ciment était aussi bon que tout autre que vous aviez employé précédem

ment ?-R. Oui, c'était du bon ciment. 

Par M. Lake: 
Q. Avez-vous jamais été obligé d'attendre pour du ciment, ici, ou vous a-t-il tou

jours été livré quand vous en aviez besoin ?-R. Les livraisons sont promptes, lors
qu'une commande est faite, les marchandises nous viennent immédiatement. 

Par le président: 
Q. Il y a une manufacture de ciment ici, dans le port de Montréal ?-R. Oui. 
Q. Et vou_s en avez obtenu ce qu'il vous fallait ?-R En grande partie 
Q. En conséquence c'était en général du ciment nouvellement fabriqué ?-R. 

Oui, le ciment a été mis dans les coffres, et il est bon. 
Q. Il n'est pas vieux ou gâté, ou i;tucune chose de ce genre?-R. Non. 
Q. Vous dites qu'il a été uniformément bon ?-R. Oui, uniformément bon. 
Q. Et sous tous les rapports, l'ascenseur en ce qui a trait au. ciment et au béton, 

a été très satisfaisant ?-R. Très satisfaisant vraiment. Le gérant de la Canadian 
Stewart Company a visité l'ascenseur il y a quelques jours, et a dit que c'était la plus 
belle pièce de construction en béton sur le continent. 

Q. Qu'est-ce que la Canadian Stewart Company?-R. Ce sont des constructeurs 
d'ascenseurs; ils ont construit ceux du chemin de fer du Grand-Tronc-Pacifique, et ils 
en ont construit un autre à Goderich et un autre à Peterboro. 

Q. En outre du ciment, quels sont les principaux· matériaux dont vous vous êtes 
servis pour l'ascenseur ?-De la pierre et du sable. 

Q. De la pierre et du sable ?-R. Oui, aussi du bois et de l'acier. 
Q. D'où venait l'aèier?-R. Il a été fourni en grande partie par la Steel Com

pany of Canada. 
Q. Où est le siège de la compagnie, à Hamilton?-R. Non, à Montréal; cepen

dant, nous nous sommes procuré un peu d'acier à Hamilton. 
Q. A part de ces choses que l'on peut appeler matériaux bruts, ce qui vient en

suite, je suppose sont les machines ?-R. Naturellement, les machines forment un cer
tain lot. Il y a aussi des travarnx de structure et de plaques que l'on ne peut réelle
ment pas appelé machines. 

Q. Ceci est une question d'achats spéciaux à l'entreprise?-R. Oui, achats spé
ciaux et entreprise. 

Q. Et en général, vous n'avez à vous plaindre de rien en ce qui concerne cela?
R. Non. 
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Q. Il y a eu un petit peu de retard dans la livraison ?-R.Oui. 

Q. Est-ce généralment le cas dans tous les travaux de construction ?-R. Oui, et 

la raison est une rareté générale de matériaux dans tout le pays. 
, Q. Après livraison ils ont été trouvés conformes au devis ?-R. Oui, s'ils n'y 

étaient pas on les a renvoyés. 
Q. Al0rs est-ce que le progrès général du travail de l'ascenseur a été satisfaisant 

pour vous ?-R. Oui. 
Q. Il n'est pas encore prêt à recevoir des marchandises ?-R. Il ne l'est pas. 
Q. Croyez-vous qu'il sera bientôt prêt ?-R. Dans 15 ou 20 jours, environ. 

Q. C'est-à-dire quelques semaines plus tard qu'on ne croyait ?-R. Je le présume. 

Q. Quelle a été la cause générale de ce retard?-R. La grève des charpentiers 

pour une; la rareté de main-d'œuvre dans le commencement de la construction, et 

l'hiver rigoureux que nous avons subi. Nous avons dû lutter fort durant tout l'hiver 

pour maintenir les travaux en cours afin d'être prêts. 
Q. LorBque vouB serez prêts à prendre des matériaux vous devrez comp1èter le 

sy,stème de passa.ge ?-R. Nous serons alors prêts à le terminer jusqu'à la tou,r L, et 

ensuite à complèter la galerie du nord, et la tour marine. 
Q. Vous serez prêts à vous rendre jusqu'à la tour L dans le nombre de jours que 

vous mentionnez?-R. Je le pense; mais je ne puis le dire positivement car il y a 

une foule de petits détails auxquels il faut voir; mais n0us sommes dans une bonne 

position maintenant. 
Q. L'on a construit en outre un ascenseur dont on ne devrait pas, au début, se 

servir pour les fins d'emmagasinage ?-R. Oui. 
Q. Qui, naturellement, ne sera pas prêt d'ici à quelque temps ?-R. Cet automne. 

Q. Cela ne dérangera pas le fonctionnement de l'ascenseur principal?-R Non, 

nous avons fait des arrangements temporaires afin de pouvoir employer l'ru,censeur 
principal. -

Q. Maintenant, M. Hodge, vous n'avez aucunes relations personnelles avec la 

commission du hâvre de ]\fontréal?-R. Non, monsieur. 
Q. Vous n'avez rien à lui cacher, et vous ne la craignez pas ?-R. Rien du tout. 

Q. Vous n'avez aucun intérê~ personnel dans les affaires de Metcalfe & C0., 
autres que d'être leu,r employé ?-R. C'est tout, je suis leur employé. 

Q. Et, en conséquence, vous n'avez aucun intérêt direct ou indirect à rendre le 

témoignage que vous avez rendu aujourd'hui ?-R. Pas du tout. 
Q Alors, relativement à la conduite générale de la commission du havre, de ses 

memb e» et de ses fonctionnaires, relativement à la construction de cet a,scenseur, eu 

égard au fait qu'ils sont les représentants du public, avez-vous vu quelque chose qui 

les mettrait en défaut?-R. Non, je ne l'ai pas. 

Par M. Ducharme: 

Q. Quelle est votre occupation générale et votre métier?-R. J'ai été surveillant 

durant les qu,inze derniers années ou plus. 
Q. Dans les ascenseurs ou autres établissements ?-R. Construction générale, éta

bliBSements industriels et autres. 
Q. Avant cela que faisiez-vous ?-R. J'ai appris le métier de charpentier. 
Q. Vous étiez un charpentier? 

Par le président: 

Q. En faisant les charpentes pour le béton, étaient-elles détruites après ?-R. Eh 

bien! nous avons quelquefois-vous voulez probablement dire les " formes", au• lieu 

,les charpentes. 
Q. J(• ne veux parler que <l'une note relative à quelques plaintes que j'ai et qui 

parle de charpentes pour le béton qui étaient démolies, et le bois jeté de côté ?-R. Il 



., 

• 

COMMISSION DU PORT DE MONTREAL 

DOC. PARLEMENTAIRE No 57 

851 

est assez ra;sonnai 1l que dar•~ la construction d'un édifice aussi grand' que celui-ci, il 
n'ait une assr·: ~i'ande quantité de bois qui soit détruit en construisant. et en démolis
sant ces formes pour lP ciment; mais je dois dire qu'une grande quantité de ce bois a 
:aervi, deux, trois et quatre fois. Actuellement, nos formes serviront une seconde et 
une troisième fois. Nous les employons pour construire la première moitié et ensuite 
pour la sec.:mde, et nous nous en servons actuellement pour construire l'annexe de 
sorte qu'elles auront servi trois fois. Tous les matériaux pour les formes seront em
ployés une seconde et même une troisième fois. Une grande partie de nos matériaux 
ont été employés un certain nombre de fois. En fabriquant des formes de cê genre, l'on 
reçoit du bois de grande longueur, et il faut le couper de façon à avoir la longueur et 
la forme voulue. S'il est assez long pour être employé une seconde fois, on s,.en sert; 
si, par exemple, en faisant les formes pour les murs, les colonnes ou les chapitaux, le 
hoir, doit être coupé de ,petite longueur; alors une grande quantité peut servir" une 
seconde, une troisième et une quatrième fois. Le bois pour les colonnes a tout été 
coupé et a servi un certain nombre de fois, et chaque fois qu'on a pu s'en servir plus 
d'une fois, on l'a fait. 

Q. Maintenant, d'après ce que vous dites, il y a, de temps en temps, une cer
taine quantité de bois dont on ne peut plus se servid-R. Oui. 

Q, Et il est jeté aux déchets ?-R. Oui, jeté aux déchets. 
Q. J'ai ici une n0te qui dit que, durant l'automne, alors que le travail dimi

nuait, il a fallu environ 30 hommes pour amasser tout ce bois, et quand il a été tout 
placé, ils l'ont porté à quelques pieds de là dans un autre endroit, et, après cela, ils 
ont pris ce bois morceau par morceau, en ont arraché les clous, tandis que d'autres 
hommes y enf,.mçaient des clous, pour que les autres puissent les arracher, afin de 
faire durer le travail plus longtemps. Qu'avez-vous à dire à cela ?-R. Nous avons 
l'habitude de nettoyer nos matériaux lorsqu'ils viennent de nos, formes, afin de les 
faire servir une seconde fois. Cela coûte moins cher de nettoyer les matériaux que 
d'acheter du bois à $20 ·0u $24 du, mille. 

Q. Et ce nettoyage comprenait l'arrachaga des clous ?-R. Oui, quelque indi
vidu jPeut avoir passé par là et ne connaissant pas ce dont il parlait, il a fait ce rap
port. C'est du reste ce qui me semble. 

Q. Qu'est-ce que cela signifiait lorsqu'il d~sait que d'autres enfonçaient des clou,s 
en même temps ?-R. Je ne puis pas le concevoir. • 

Q. A moins qu'ils ne fissent d'autres formes ?-R. Ils ne p0uvaient pas faire d'au
tres formes s'ils nettoyaient les matériaux à cet endroit. Il peut être survenu quel
que cas où le marteau ne pouvait pas saisir un clou pour l'arracher, et pour s'en dé
,barrasser, ils l'enfonçaient afin qu'il ne parût plus à la surface. 

Q. Ce serait au cours du nettoyage ?-R. Oui, et je désire dire que ce travail 
était fait sous la direction de M. Hugh Patterson. 

Q. Son nom est écossais ?-R. Qu'il soit ce qu'il voudra, c'est un ·0uvrier cons
ciencieux, et il a très bien surveillé ce travail. 

Q. Je n'ai pas demandé qui il était pour supposer quelque chose contre lui; mais 
plutôt quelque chose en sa faveur. J'ai pensé que s'il était écossais ii n'aurait pas 
permis de gaspillage ?-R. C'est exact, pas de gaspillage. 

Par M. Ducharme: 
Q. A votre connaissance, cela n'est pas arrivé i-R. Non, pourquoi serait-ce arrivé, 

pourquoi l'aurais-je toléré? 
Q. Mais cela est-il arrivé ?-R. Non. 

JJar le Présvdent: 
Q. Ce travail, dites-vous, aurait été sous la, surveillance de M. Hugh Patterson 'l 

-R. Oui. 
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Q. Il est toujours à votre emploi ?-R. Oui, toujours à notre emploi. Nous avons 
nettoyé ce bois, l'avons empilé et en avons pris soin parce qu'il a une certaine valeur. 
Il ne voulait pas le voir gaspiller, et nous ne pouvions pas le laisser gaspiller. 

Q. Qui surveillait le nett0yage de la neige, son chargement dans les rivières, 
et son déchargement au quai Victoria ?-R. M. O'Brien. 

Q. Est-il toujours .à. votre emploi ?-R. Oui. 

Par M. Lake: 
Q. Maintenant, il y a la question du bois; quel est votre avis relativement à la 

qualité du. bois ?-R. La qualité du bois était bonne pour le travail. 
Q. Et vous êtes satisfait ?-R. Oui, je suis satisfait. 

Pœr M. Ducharme: 
Q. Maintenant, M. Hodge, l'été dernier vous aviez un grand nvmbre d'hommes 

qui travaillaient ici ?-R. Oui. 
Q. N'en aviez pas plus que vous n'aviez réellement besoin ?-R. Non, monsieur. 
Q. Vous en êtes positivement certain ?-R. Positivement certain. Je voudrais 

poser cette question: Comment un homme qui n'est pas si intimement au courant du 
genre de travail peut juger de la quantité d'hommes qui d0ivent être employés? 

Q. Cela n'est pas la question-Nous vous demandons pour connaître les faits, 
et rien de plus. Maintenant, quelques-uns de ces hommes qui travaillaient au ci
ment, les maçons de brique, etc., étaient-ils supposés travailler nuit et jour, travail 
extra ?-R. Nous avons dû faire travailler un certain nombre de nos hommes, en 
plus des heures mdinaires, parce que nous n'avons pu nous procurer les hommes né
cessaires pour former deux équipes. Je dois expliquer maintenant qu'en faisant le 
béton, lorsqu'un plancher a été couvert de ciment et humecté, le ciment ne se trouve 
en bonne condition pour être pelleté que durant la nuit, et si l'on veut obtenir un 
lbon travail, il doit se faire continuellement, et duit être surveillé. 

Q. Etiez-vous là la nuit ?-R. J'y ai été beaucoup durant la nuit. 
Q. Vous êtes-vous jamais aperçu que les hommes flânaient ou dormaient lors

qu'ils étaient supposés travaillerî-R. Oui, souvent, et ils ont été renvoyés pour cela. 
Q. Quel était le salaire de ces hvmmes, leurs gages ?-R. Les ouvriers en ci

meftt? 
Q. Oui ?-R. Ils recevaient de 25 à 30 cents par heure. 

' Q. Quelle sorte d'hommes employiez-vous à ce travail ?-R. Une équipe mixte. 
Q. Les trouviez-vous souvent endormis comme cela ?-R. Non, je ne les ai ja

mais trouvés endormis, mais je le savais indirectement par quelques-uns de mes au
tres hommes, quelques-uns de mes employés de oonfiance. 

Q. Et c'était sur leur rapport que v0us les renvoyiez ?-R. Certainement. 
Q, Saviez-vous que vous deviez être appelé comme témoin?-R. Non. 
Q. Quelqu'un ne vous a-t-il pas parlé de cela?-R. Non. 
Q. Nous parlions de gaspillage il y a une minute, n'y a-t-il pas eu de gaspillage 

de temps ?-R. Oui, l'on pourrait argumenter cela. J'ai fait une grande quantité 
de ce genre d'ouvrage, et j'ai bien réussi, ceci est une question de .jugement. Nous 
n'entreprenons pas un travail semblable, à m0ins que d'après notre propre jugement, 
il ne soit possible de le faire, et dans le meilleur intérêt possible. 

Q. Mais n'est-il pas venu à votre connaissance que ces hommes jouaient· avec 
ce bois ?-R. Non. 

Q. Et si cela est arrivé, ce serait M .Patterson qui le saurait ?-R. Oui. 
Q. Au cours de l'été dernier vous avez augmenté les salaires de ces hommes?

R. Oui, nous l'avons fait. 
Q. L0rsque vous dites: Nous l'avons fait, qu.i l'a fait?-R. Les Commissaires du 

havre. 
Q. Etiez-vous à leur emploi ou à celui de la compagnie Metcalfe ?-R. J'ai été 

tout le temps à l'emploi de la compagnie Metcalfe. 
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Q. Vous n'avez jamais été à l'emploi des Commissaires du havre ?--R. Non. 
Q. Vous dites qu'en 1910, vous avez beaucoup de difficultés avec les hommes?

R. Oui. 
Q. Vous avez mieux fait en 1911 ?-R. N0us avions une équipe mieux organi

sée; elle avait été mieux choisie et la discipline et l'organisation étaient meilleures. 
Q. Ceci s'appliquerait-il plutôt à la fin de l'été 1911 ?-R. Non, parce que j'avais 

mis mon organisation en bon ordre et choisi mes hommes à l'automne de 1910 . 

Par le Président: 
Q. L'expérience d'une saison vous avait aidé à faire cela ?-R. Oui. 

Par M. DuchMme: 

Q. Vous a-t-on demandé, l'été dernier, en septembre, de prèndre plus d'hommes? 
- R. De prendre plus d'hommes? 

Q. Oui, quelqu'un vous a-t-il demandé cela ?-R. Non, pas à ma connaissance. 
Q. Quelqu'un est-il venu vous voir et vous demander de prendre des hommes 

pendant quelque temps ?-R. Non, monsieur, cela a été laissé absolument à ma discré
tion. L'on ne m'a jamais demandé de prendre aucun homme, et je l'aurais ressenti. 

Q. Vous dites maintenant que vous vous êtes plaint que quelques-uns de vos 
uuvriers ne comprena'Îent pas vos ordres, les Canadiens-français ?-R. Non pas parti
culièrement, les Polonais et les Italiens étaient de même. 

Q. Vous parliez en anglais à ces personnes ?-R. Oui. 
Q. Vous ne leur parliez pas dans leur langue?-R. Je ne donnais que peu d'ordres 

aux hoµimes, ces ordres leur étaient donnés par leurs contremaîtres qui, autant que 
possible, étaient des hommes de leur nationalité. Nous avons dû faire cela pour obte
nir de bons résultats. 

Par le Président: 
Q. C'est-à-dire qu'une équipe canadienne-française aurait un contre-maître cana

dien-français ?-R. Oui, ou un contremaître anglais parlant le français. 
Q. Autant que possible, cela serait arrivé ?-R. Oui. 

Par M. Lake: 
Q. Aviez-vous un grand nombre d'Italiens et de Polonais employés ?-R. Ils vont 

et viennent tout le temps, je me puis dire un grand nombre, peut-être 100 ou 150, et 
il y a 1,000 hommes employés là. 

Q. Probablement 10 pour 100 d'entre eux seraient des Italiens ou des Polonais? 
-R. Oui, probablement 10 pour 100, ou P.eut-être 15 pour 100; mais comprenez qu'ils 
faisaient un genre de travail que je ne pouvais faire faire aux autres. 

Par le Président: 
Q. Et c'était un travail de simples journaliers tout bonnement lever et pousser? 

-R. Oui, et décharger des matériaux, transporter le ciment et autres choses de ce 
pm~ -

Q. Comme question de fait, le genre de travail le plus commun est fait partout 
par cette classe de main-d'œuvre?-R. Oui, tant dans le Dominion du Canada qu'aux 
Etats-Unis. 

Q. Et vous ne pouvez pas faire faire ce genre de travail en ce pays par l'anglo
saxon, ou par le Canadien-français ?-R. Non, il ne veut pas le faire. 

PM M. DuchMme: 
Q. Metcalfe et Oie s'attendent à ce que l'on observe une diligence convenable 

dans l'exécution du travail ?-R. Cela est mon devoir. 
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Q. Mais s'attendent-ils à ce _que vous faisiez cela ?-R. Mais certainement. 
Q. Connaissez-vous leurs engagements vis-à-vis des commissaires ?-R. Non, je 

n'ai jamais vu aucpn contrat, et je ne sais rien du tout de cela. 

Par le Prbsident: 
Q. Vous êtes là pour faire faire ce travail au meilleur de votre connaissance et 

de votre habileté?-R. C'est exactement cela, M. Morine; c'est pour cela que je suis 
là et je l'ai fait. · · 

Q. Voue y avez mis l'épaule et v0us avez fait du mieux que vous pouviez ?-:R. 
Allez demander cela à d'autres, non pas à moi. 

Q. Enfin, vous avez fait du mieux que vous pouviez ?-R. Oui, allez visiter le 
travail. Je désire dire que j'accueille chaque demande de renseignements au sujet de 
l'entreprise, tout a été connu, le patronage n'a paB existé au travail, !',inspection des 
matériaux a été rigoureuse, et l'on a accompli et exécuté la meilleure classe d'ou
vrage, en égard aux circonstances et aux conditions en existence. L'entreprise parle 
d'elle-même. 

Q. Personnellement, vous êtes orgueilleux de l'entreprise et fier de la manière 
dont le travail a été fait?-R. Je le suis, absolument; cela m'a donné une réputation 
des deux côtés de la frontière, et aussi de l'autre côté de l'Atlantique. 

Par M. Lake: 

Q. Le ciment est fourni en sacs, à présent, n'est-ce pas ?-R. Oui. 
Q. Et vous r,mvoyez les sacs ?-R. Oui. -
Q. Une grande partie des sacs ne 80nt pas renvoyés?-R. Non, je ne crois pas, 

considérant tout ce que nous avons employé. Il y en a peut-être un peu plus durant 
les ,quelques derniers mois, parce que je me suis servi d'une quantité considérnble de 
sacs à ciment pour monter le sable dans la coupole. Ces sacs ont tous été séchés et 
renvoyés et j'ai deux hommes qui cousent les eacs qui sont déchirés et qui peuvent 
être réparés. 

Q. De sorte que, pratiquement, la perte est minime; mais cette perte doit s'élever 
à quelque chose dans une entrepri8e de ce genre, avec la quantit~ de ciment en sacs 
que l'on a employée? Connaissez-vous quelque raison pour laquelle le prix du ciment 
serait plus élevé actuellement qu'il n'était l'année dernière?:-R. ,Te ne puis entrer dans 
une discussion de ce genre, parce que je ne sais pas, ,Te ne connais rien à propos des 
prix. 

Q. Vous diteB que vous ne connaissez rien à propos du prix ?-R. Non, je ne puis 
vous dire ce que nous payons pour un baril de ciment, pa8 plus que l'homme dans la 
lune. 

Q. Avez-vous employé le ciment de Vulcain, par le passé ?-R. Je ne sais pas que 
le ciment de Vulcain ait été employé en Canada. 

Par M. Ducharme: 
Q. Avez-vous vu beaucoup de ciment en bariH-R. Non, pas du tout. 
Q. Tout en sacs ?-R. Oui, tout en sacs; celui en baril est trop cher. 

Par M. Lake: 
Q. Le ciment qui a été acheté de l'autre côté de l'océan a été amené en barils?

R. Oui, il l'a été. 
Q. En avez-vous jamais employé en sacs, et qui venait de l'autre côté de l'océan? 

-R. Non, de fait, je n'ai employé aucun ciment importé depuis 14 ou 15 ans. 
Il y a plusieurs années, j'ai employé, à Boston, du ciment allemand en baril. 

Q. Cela coûterait plus cher d'employer du ciment en barîl ?-R. N0us n'aurions 
pas pu parce que nous employons tant de sacs de ciment pour une façon de béton. 
S'il était en baril, il faudrait le sortir et le mesurer. Notre sac de ciment canadien 
pèse 87 livres, et nous faisions notre béton proportionnellement. 

• 
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Q. Vous pourriez naturellement changer le système de mesure, de quelque ma
nière, si vous vous serviez du ciment en baril. (Pas de réponse). 

Par le Présiàent: 
Q. En 1910, vous n'a_y_ez pas employé beaucoup de ciment pour le travail ?-R. 

Non, nous avons fait environ 10,000 verges de béton. 
Q. Vous étiez juste pr~ts à commencer la construction principale, lorsque le 

froid est survenu ?-R. Oui, monsieur, nous avons fait la fondation. 
Q. Et pratiquement le travail fut fait l'année dernière ?-R. Oui, à partir du 10 

avril jusqu'à l'heure actuelle, tout le travail en ciment a été fait en dessous du sol. 
Q. C'est-à-dire cette année ?-R. Non, à partir du 18 avril 1911, jusqu'à présent. 
Q. Je remarque que le ciment employé en 1911, venant de la Canadian Cement 

Company était dans des sacs en pa,pier ?-R. Je ne pourrais pas le dire positivement . 
Q. Est-il venu quelquefois dans des sacs en papier?-R. J'en ai vu dans des sacs 

en papier, et j'en ai employé à d'autres travaux; mais je ne pense pas en avoir eu ici, 
je ne veux cependant ,pas être positif. 

Par M. Lake: 
Q. Avez-vous fait les travaux de fondation?-R. Nous avons fait tout ce qu'il y 

avait à faire. 

Par M. Ducharme: 
Q. Par qui ces sacs à ciment étaient-ils retournés ?-R. Par les Commissaires du 

havre, et on leur en donnait crédit. 
Q. ,Avez-vous renvoyé ces sacs ?-R. -Oui à la compagnie de ciment. 
Q. Vous-même?-R. Eh bien, d'après mes ordres. 
Q. C'est ce que je désire savoir?-R. Ils ont été renvoyés du chantier. 

Par le Président: 
Q. Et venaient-ils les chercher?-R. Non, nous les mettions dans un wagon à 

marchandises et les leur expédiions. 
Q. Vous les mettiez dans un wagon à marchandises à l'ascenseur et les expédiiez? 

-R. Oui, s'il y avait une accumulation de sacs, le commis s'en apercevait et les fai
sait expédier 

Par M. Ducharme: 
Q. Alors lorsque ces sacs sont expédiés, on en tient compte?-R. Certainement, on 

en tient compte. Nous avons un compte au bureau ,pour chaque sac expédié. 
Q. Est-ce le bureau de la compagnie Metcalfe?-R. Non, c'est le bureau des Com

missaires du havre ici, c'est-à-dire que tout le monde, à ,part de moi et de M. Su
therland dépend des Commissaires du havre, et tous les serviteurs ici, sont les servi
teurs des Commissaires duJiavre. 

Q. Ce ciment vous est envoyé pour être employé aux travaux ici ?-R. Oui. 
Q. Et qui sont sous votre contrôle ?-R. Oui. 
Q. ·Ce ciment est employé selon vos ordres ?-R. Oui. 
Q. Al0rs ces sacs viennent en votre possession à ce moment-là ?-R. Oui. 
Q. Qu'en faites-vous ?-R. Aussitôt qu'ils sont vidés et nettoyés, il,; sont empa

quetés, 50, je crois dans un paquet; on les met dans un wagon à marchandises, on les 
compte, et l'on fait un connaissement que l'on envoie à la Oanadian Oement Company. 

Q. G\faintenant je veux savoir ce que vous faites vous-même de ces sacs? Vous 
dites "nous " alors quelqu'un doit avoir le contrôle cm ces sacs, et je veux savoir ce que 
l'on en fait?-R. Lorsqu'une quantité de sacs s'accumulent dans le hangar, ils sont 
nettoyés, cousus et empaquetés et je demande au commis de les expédier. 

Q. Quel commis ?-R. M. Bishop. 
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Q. Un commis à l'emploi des Commissaires du havre ?-R. Oui, chaque homme 
ici, à part de M. Sutherland et de moi, est à ,l'emploi des .Commissaires du havre. 

Q. Lorsque vous donnez l'ordre à ce bureau des Commissaires du.havre d'expédier 
lec; sacs, tenez-vous compte de ces derniers?-R. Ils en tiennent compte. 

Q. Je vous demande si vous le faites?-R. Non je ne le fais pas. 
Q. Vous ne tenez pas non ,plus compte du ciment que vous recevez ?-R. Je ne 

puis tenir les comptes. Nous avons des livres et chaque sac de ciment qui vient est 
inscrit, et chaque sac de ciment employé est sorti. 

Q. Comment est-il entré ou sorti ?-R. Nous avons des personnes ici pour contrô-
ler ces matériaux. 

Q. Les Commissaires ont des contrôleurs ?-R. Certainement. 
Q. Les Commissaires du havre s'occupent-ils de cela ?-R. Oui. 
Q. Et ils s'occupent eux-mêmes, également, des sacs ?-R. Oui, ils s'occupent des 

sacs. 

Par le Président: 
Tout ce qui est fait ici par rapport aux sacs, la réception, l'expédition, la tenue 

des comptes, ou aucune chose de ce genre, est fait par les employés des Commissaires 
du, havre, et Metcalfe & Co., eux-mêmes ne sont que les mécanicieru; des Commissaires 
du havre. 

Par M. Lake: 
Q. Mais M. Hodge, vous avez la surveillance des travaux, et vous traitez tous les 

employés des Commissaires du havre comme s'ils étaient vos ,propres employés pour le 
moment?-R. Ils reçoivent des ordres de moi. 

Q. Ils reçoivent tous des ordres de vous et vous avez contrôle sur eux pour l'exé
cution de ces ordres et du travail?-R. Oui. Je dois expliquer que, par exemple, je 
commande dix wagons de ciment. Je fais cette commande par l'entremise de Metcalfe 
& Co. J'envoie une demande à Metcalfe & Co. et ceux-ci la transmettent aux Com
missaires du havre. Ils demandent alors à la compagnie de ciment d'envoyer 10 wa
gons de ciment, et cette compagnie envoie la facture du ciment à la Commission du 
havre. En mê~e temps, je reçois le ciment. Ensuite la facture est envoyée pour vé-. 
rifler la quantité. 

Q. Où ?-R. Au bureau, au bureau de l'entreprise. Lorsque le ciment arrive, il est 
vérifié, et si le compte est exact nous marquons la facture des lettres O.K. et l'envoyons 
à Metcalfe & Co. 

Par M. Ducharme: 
Q. Qu'est-ce que "nous "?--R. Le commis. 
Q. Mais ce n'est ,pas vous; vous dites "nous". 

Par le Président: 
Q. Elle est envoyée à Metcalfe & Co. ?-R. Si la quantité est exacte, la facture est 

acceptée. 

Par M. Ducharme: 
Q. Mais la personne qui met les lettres O.K. dessus est un employé des Commissai

res? 
Le PRÉsIDENT.-Üui, mais sous le contrôle de Metcalfe & Co. qui sont responsables 

de ce travail. 
Le TÉMOIN.-S'il y a quelque chose d'irrégulier à propos du ciment, et que la 

quantité n'y soit pas, alors on écrit une lettre, expliquant la différence; 'ùU s'il y a deE 
sacs endommagés, ou quelque chose en mauvaise condition dans le wagon de ciment, 
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alors l'on écrit une lettre et on la joint à la facture envoyée à Metcalfe & Co-, al-0rs 
comme mécaniciens, Metcalfe & Co. écrivent à la compagnie de ciment pour obtenir 
une explication de la difficulté. 

• 1 
Par .M. Ducharme:, 

Q. C'est le même bureau qui vérifie votre ciment, et qui vérifie les sacs ?-R. Oui, 
c'est le même bureau qui vérifie les sacs. 

Par le Président: 
Q. Il n'est pas survenu de difficultés dans le réglement des comptes avec la com

pagnie de ciment ?-R. Pas que je sache; mais le réglement des comptes est en dehors 
de ma juridiction. 

Q. Il y a eu quelquefois des manquements ?-R. Je le présume. 
Q. Et des sacs endommagés, je suppose ?-R. Oui, des sacs endommagés et des 

manquements. 
Q. Cela a-t-il été porté régulièrement à l'attention de la compagnie de ciment?

R. Oui. 

Le témoin se retire. 

La commission ajourne. 
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OTTAWA, le 15 février 1912. 

La Commission s'est réunie à 2.30 heures de l'après-midi . 

PRÉSENTS: 

L'honorable A. B. JliIORINE, C.R., 
Président. 

M. R. S. LAKE, 
M. G. N. DUCHARME, 

Commissaires. 

WILLIAM M. DUNLOP, est assermenté. 

Examiné par le président: 
Q. Quelle est votre profession ?-R. Comptable. 
Q. Demeurant à, Ottawa ?-R. Oui monsieur. 
Q. Vous êtes comptable pour la province d'Ontario?-R. Je suis membre de la 

Dominion Association of Chartered Accountants, et aussi membre de l'association 
provinciale d'Ontario. 

Q. Quel âge avez-vous ?-R. Cinquante-neuf ans. 
Q. Vous avez été comptable durant toute votre vie ?-R. Oui. 
Q. Et avant de faire des affaires en Canada, où étiez-vous ?-R. J'étais avec des 

comptables anglais à New-York. Avant cela j'étais avec des comptables anglais à 
Londres, Angleterre; uµe société de comptables. 

Q. Vous avez été employé par le gouvernement du Nouveau-Brunswick relative
ment aux comptes publics de cette province ?-R. Oui, le gouvernement provincial. 

Q. Dans les années ?-R. En l'année 1908. 
Q. Et au cours de votre expérience avez-vous eu quelque chose à faire avec des 

comptes ou des affaires de dragage?-R. Non, non pas directement avec des comptes 
de dragage; mais j'ai eu quelque chose à faire avec des comptes de construction, etc. 

Q. Construction de quoi ?-R. Dans les travaux de construction de chemins de 
fer et de pouvoirs hydrauliques j'ai eu beaucoup d'expérience, spécialement pour l'éva
luation des travaux en ,cours. 

Q. La Commission vous a demandé de faire quelque travail pour elle relative-
ment aux travaux de dragage dans le département des Travaux publics, ici ?-R. Oui. 

Q. Et vous avez été employé depuis quelle date?-R. Depuis le 1er février. 
Q. Jusqu'à présent ?-R. Oui. 
Q. Et vous continuez toujours votre travail ?-R. Je continue toujours à exami-

ner les travaux, spécialement le travail du dragage. · 
Q. Sur demande, vous avez préparé une liste des fonctionnaires dans la division 

du dragage, avec des renseignements relatifs à leurs positions et à leur travail ?-,-R. 
Oui, des fonctionnaires à l'emploi de la division du dragage, et, autant que possible, 
avec des renseignements relatifs à leur travail. 

Q. C'est l'état que je tiens dans ma main ?-R. C'est l'état que j'ai préparé. 
Q. M. James Howden, le surintendant, travaille-t-il actuellement ?-R. Non mon

sieur, il est malade et est actuellement dans un hôpital à Montréal. 
57-vol. ii-29½ 
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Q. Est-il là depuis quelque temps ?-R. Depuis quelque temps. 
Q. Avez-vous appris au département qu'il était malade depuis quelque temps?

R. Oui, il a été absent longtemps en 1911. 
Q. Il est âgé de 72 ans, et est au service depuis 23 ans ?-R. Oui, cela est indi

qué là. 
Q. Le bureau semble-t-il demander plus de surintendants qu'il n'y en a à pré-

sent ?-R. Oui, très certainement. · 
Q. Alors vous pensez que l'absence de M .. Howden, ou au moins d'un fonction

naire capable pour le remplacer est une question grave ?-R. Très grave assurément 
poul' le bon fonctionnement de cette division du ministère des Travaux publics. 

Q. Y a-t-il à cette saison, aucune raison particulière à ce sujet?-R. Oui, relati
vement à l'arrangement des travaux en cours qui doivent reprendre au printemps, et 
aussi, spécialement, au sujet de la préparation des devis pour l'achat des matériaux 
nécessaires pour les travaux du dragage. 

Q. Qui a, actuellement, la direction du bureau ici ?-R. M. E. B. Godwin qui a 
le titre de surintendant adjoint. 

Q. Il ,est âgé de 56 ans, et il est au service du gouvernement depuis 32 ans?
R. Oui. 

Q. Vous semble-t-il capable pour un travail aussi important que le dragage?
R. Je pense que M. Godwin semble manquer d'expérience et de capacité administra
tive, ce qui est réellement nécessaire pour l'administration de •cette division. 

Q. Les travaux de dragage ont beaucoup augmenté durant les dernières années? 
-R. Enormément, depuis l'année 1907. 

Q. Depuis ces quelques années, ils ont plus que 'doublé ?-R. _Ils ont pl'esque 
triplé; ils ont beaucoup plus que doublé, depuis l'année 1906. 

Q. Sans rien vous demander actuellement au sujet des aptitudes de chacune des 
personnes qu,i sont là, laissant cela pour plus tard, que pouvez-vous dire relativement 
à l'organisation du bu!'eau, au moment actuel ?-R. La compétence générale du bureau 
est actuellement affaiblie, et il existe un défaut :listinct d'administration, affectant le 
contrôle et la discipline, deux choses qui devraient être soigneusement observée dans 
le service du gouvernement. 

Q. Eu égard aux grands travaux accomplis par les dragueurs du gouvernement 
et à la quantité énorme de dragage faite à l'entreprise, vous semble-t-il que l'organi
sation de la division qui en a la charge, est conv,enable pour faire le travail ?-R. Non, 
monsieur. 

Q. Est-elle ce que vous pensez qu'elle devrait être ?-R. Non, elle est loin d'être 
,convenablement organisée à présent. 

Q. Et les méthcdes suivies dans les bureaux sont-elles toutes bonnes ?-R. Non, 
monsieur. 

Q. Vous pensez qu'une réorganisation complète est nécessaire, n'est-ce pas ?-R. 
Pour parler franchement, ils ont un service de bureau à la vieüle façon et qui exige 
trop de travail. 

Q. Et même avec cette vieille façon, est-elle à hauteur de la situation ?-R. Je 
ne le pense pas. 

. Q. Vous pensez alol'S qu'une réorganisation complète tant pour le personnel, que 
pour les méthodes est urgente?-R. Très certainement. 

Q. A part de la division du dragage quel est le fonctionnaire qui se trouve immé
diatement au-dessus ?-R. Je dois dire que c'est l'ingénieur adjoint du département 
des Travaux publics. 

Q. M. Dufresne ?-R. M. A. R. Dufresne, qui a réellement le contrôle direct des 
travaux techniques se rapportant aux travaux de dragage. 

Q. Vous avez jusqu'à présent fait deux rapports provisoires, par écrit ?-R. Oui. 
Q. L'un porte la date du 5 février et l'autre celle .:lu 12 février, pièces à l'appui 

2 et 3 ?-R. Oui. 

... 
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Q. Dans la pièce à l'appui n ° 1 vous traitez quelque peu longuement de la ques
tion d'administration et de contrôle, dont je viens justement de vous parled-R. Oui. 

Q. Dans la dernière vous traitez aussi de la question de l'achat des approvisionne
ments ?-R. Oui. 

Q. Et vous mentionnez spécialement que la compagnie Lewis Brothers, Limited~ 
de Montréal, avait obtenu l'entreprise pour la ferronnerie pour l'année close le 31 
mars 1912 ?-R. Oui. 

Q. Cette entreprise avait eu lieu sur la base des prix pour les marchandises livrées 
sur commande à tout point de destination entre la ville de Québec et Windsor, Ont.?.' 
-R. Oui. 

Q. Et elle ne spécifiait aucunes quantités particulières pour aycune destination 
particulière ?-R. Non. 

Q. De sorte que l'on pouvait demander aux vendeurs d'expédier toute la quantité 
à l'endroit le plus éloigné aussi bien qu'à le plus près ?-R. Oui. 

Q. Qu'avez-vous à dire au· sujet d',un contrat de ce genre ?-R. Il est difficile de 
comprendre sur quelles bases l'on peut faire un contrat semblable, parce que, au 
commencement du contrat, le département n'aurait pas de renseignements suffisants 
pour faire des achats à de tels prix. 

Q. Ce que vous voulez dire c'est que, afin de savoir si le prix des objets était rai
sonnable ou non, le département aurait dû savoir combien de chacun des articles de
vaient être livrés à un endroit désigné, et aurait ensuite ajO'uté le prix du transport 
au prix de l'article?-R. Oui. 

Q. Et conséquemment l'on ne peut faire de calculs pour s'assurer si les prix 
étaient raisonnables ou non ?-R. Certainement, c'est cc que je veux dire. , 

Q. Et bien, maintenant, qu'avez-vous à dire au sudet de cette proposition que 
lorsque les marchandises doivent être livrées à beaucoup d'endroits, sur une étendue 
aussi vaste que celle couvert par ce contrat, elles devraient être achetées à des endroits 
plus rapprochés au lieu de demande ?-R. Oui, pln,s près du lieu de demande. 

Q. Ainsi, par exemple, ceux près de Québec, à Québec ?-R. Certainement. 
Q. Près de Montréal, à Montréal ?-R. Oui. 
Q. Et près de Toronto à cette place ?-R. Et près de l\fidland, à Midland, dans 

le havre de la baie Georgienne et pour le havre de Victoria, vous pourriez acheter à 
Midland, si le dragage était fait par le département. 

Q. Pourvu que l'on puisse trouver suffisamment de vendeurs dans cette place?
R. Oui, à des prix convenables. 

Q. A de bas prix?-R. Oui, c'est cela. 
Q. Vous pourr_iez trouver que, pour l'emploi à Midland, par exemple, vous ob

tiendriez des prix plus bas à Toronto qu'à Mid.land ?-R. Peut-être. 
Q. Mais il n'y a aucune raison d'expédier de Montréal à Midland?-R. Non, 

monsieur, c'est justement ce que je veux dire. Le sy.,tème de marchandises offertes 
à l'entreprise, transport payé, n'a été adopté seulement par la division du dragage que 
tdepuis les trois dernières années, et, avant cela les marchandises étaient achetées à 
l'entreprise, au plus bas prix à l'endroit d'approvisionnement. 

Q. Et le département payant le transport ?-R. Oui. 
Q. A l'endroit d'approvisionnement, vous voulez dire là où le vendeur fait affaires? 

-R. Il y a les deux choses, l'endroit d'approvisionnement et le point de destination . 
. Q. Ce que je vous remets est une copie de l'un des contrats avec Lewis Eros., 

un des soumissionnaires ?-R. Oui, une des soumissions acceptées. 
(Document déposé comme pièce à l'appui 4.) 
Q. L'on mentionne des prix pour différentes choses. La dernière clause· du devis 

dit "livraison devant être effectuée l. à b. quand f)t où demandé ?-R. Oui. 
Q. A tous les points à l'est d'Ottawa, jusqu'à Québec, et à l'ouest d'Ottawa, jus

qu'à Windsor; Ont. ?-R. Oui. 
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Q. Vous avez dit :M. Dunlop, que généralement parlant, les contrats oomprenaient 

trois classifications, lesquelles ?-R. Ferronnerie, chaînes et approvisionnement de fer. 

Le fer coin.prenait les· barres d'acier, etc. 
Q. Tout est-il compris dans la même formule de soumission ?-R. Oui. 

Q. Parlant de la soumission de Lewis Bros., vous m'avez fourni une note de la 

quantité de matériaux reçus de Lewis Bros., depuis le 24 mai 1911, en vertu, de ce con· 

trat, et le total s'élève à $6,528.81 ?-R. Oui, je crois que ce renseignement est exact. 

Le renseignement relatif aux $6,528.81 m'a été donné par :M. E. S. Godwin, directeur

adjoint du dragage. 
Q. Jusqu'à présent vous n'avez pu donner votre attention à la question du dra

gage, d'après le plan du département?-R. Non, monsieur, pas encore. 

Q. :Mais vous vous en êtes tenu strictement à la question de contrat ?-R. Au 

dragage à l'entreprise; je m'en suis tenu aux dépenses encourues 'pour le dragage à 

l'entreprise, durant l'exerce financier 1909-10. · 

Q. Vos assistants procèdent à l'examen du même travail pour 1910-1911 ?-R. :Mes 

assistants procèdent de la même manière à l'examen des dépenses pour les travaux de 

dragage à l'entreprise pendant l'exercice financier 1910-11, et j'ai l'intention de faire 

la même chose pour le dragage de 1908-9. 
Q. C'est-à-dire pour les travaux faits sur les rivières Mission et Kaministiquia 

à Fort-Wiliam?-R. Fort-William, dans les district de Fort-William. 

Q. Ce travail est fait par la Great Lakes Dredging Co. ?-R. Limited, de Port

Â\rthur. 
Q. En vertu d'un c0ntrat fait le 27 juin 1906 ?-R. Le numéro du contrat est de 

5992. 
Q. Et ce contrat a été modifié par un autre contrat en date du 4 juin 1909 ?-R. 

N° 7339. 
Q. Quelle est la quantité totale de verges draguées durant la saison de 1909 ?

R. 3,573,062 verges. C'est pratiquement durant la saison de 1909. 1909-10, s'étend 

d'avril 1909 à novembre 1909. 
Q. Comme question de fait, le premier compte a été rendu le 3-0 avril 1909, et le 

dernier n!Wembre 1909 ?-R. Oui. 
Q. Ces comptes rendus en avril indiquent que le travail a été fait en avril ?-R. 

Oui. 
Q. Alors le montant total payé aux entrepreneurs par le département pour ce tra

vail a été de $739,411.74. Ce montant est basé sur un prix d'unité par verge?-R. 

, . .A\.rrangé à l'entreprise et à être payé à la verge. 
Q. Les contrats disent que Fon paiera tant par verge, avec une allocation en sus 

pour une distance excédant celle fixée?-R. Avec une allocation en sus pour transport 

au delà d'une distance pre..~crite, et qui est fixée -dans le devis. 
Q. Vou.lez-vous examiner vos chiffres de ce total et me dire lorsque l'on a accordé 

une allocation en sus pour transport uu delà de la distance prescrite? A-t-elle été 

accordée en beaucoup de cas ?-R. Dans beaucoup de cas. 
Q. Dans le contrat 5992 la distance prescrite était de 3½ milles '<le l'embouchure de 

la rivière :Mission ?-R. Oui, il y avait deux distances prescrites dans ce contrat 5992, 

3½ milles de la :Mission, et 3 milles de l'embouchure de la rivière Kaministiquia. 

Q. Et au delà de ces distances l'on accordait une allocation de 7c. par verge cube 

pour chaque mille additionnel de transport, tel q,u?ordonné ?-R. Oui. 

Q. Prenons le contrat 7339, les distances étaient les mêmes que dans le contrat 

précédent?-R. Oui. 
Q. Dans le contrat n° 7339, modifiant le contrat 5992, l'on n'a fait aucuns chan

gements relativement aux distances de transport et aux allocations extra par verge 

cube?-R. Cela est exact. 
Q. Qu'est-ce que le ·contrat n • 7170 ?-R. Il concerne principalement les maté

riaux; 25½ cents, mesurés sur les lieux. 

.. 

.. 
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Q. Le contrat 7170 porte la date du 27 février 1909, a été conclu entre la Great 
Lakes Dredging Co. et le Roi, et se rapportait au dragage du bassin terminal à l'em
bouchure de la rivière Mission, Ont. ?-R. Oui. 

Q. Est-ce que le travail mentionné dans le dernier contrat n'était -pas inclus 
également dans les contrats précédents?-R. Par le n° 7170. Je ne le pense pas, je 
crois qu'il se rapporte à un nouveau travail. 

Q. Les contrats 5992 et 7339, se rapportent au dragage dans les mêmes endroits; 
au même dragage?-R. Ils concernent le dragage de la rivière ]\fission et celui de la 
rivière Kaministiquia. 

Q. Les deux se rapportaient au même ,dragage ?-R. Oui. 
Q. Et l'un ne faisait que modifier l'autre ?-R. Oui. 
Q. Alors, c'est en vertu de ces deux contrats que ces 3,573,062 verges ont été 

extraites en 1909 ?-R. En vertu de ces deux contrats, et aussi en vertu du contrat 
7170, et du contrat 7058 qui avaient trait aux travaux de Port-Arhur. 

Q. A quoi se rapportait le contrat 7758 ?-R. Cela a été mentionné avant entre 
la même compagnie et le Roi; il était daté du 8 décembre 1908, et se rapportait au 
dragage à Port-Arthur, Ontario. 

Q. Alors ces quatre contrats comprenaient le total de 3,573,062 verges ?-R. Oui. 
Q. Sur quelle proportion du montant total l'excédent de transport a-t-il été 

payé ?-R. ,Sur 3.038,92'7 verges cubes. 
Q. Il est exact de dire ,que les % du montant total extrait ont été transportés en 

dehors de la distance prescrite dans le devis du contrat?-R. ·oui, je crois què c'est 
environ les !}f. 

Q. Vous nous avez fourni un état qui indique les allocati0ns payées pour le 
transport en dehors des limites fixées par les contrats que vous avez mentionnés, en 
1909 ?-R. Oui. 

(Document déposé comme pièce à l'appui n° 5). 
Q. Le transport extra, dans ce tableau, varie de 1 cent à 6 cents la verge ?-R. Oui. 
Q. Lorsque le tableau accorde 6 cents comme extra, cela veut dire qu\m leur 

accorde pour le transport à une distance de 6 milles plus loin que la limite prescrite? 
-R. Oui. 

Q. Je remarque différents cas dans le tableau où le prix par verge, indiqué dans 
le contrat est de 9 cents, et l'on accorde 15 cents 1-R. Oui. 

Q. Les 6 cents sont pour extra ?-R. Transport extra. 
Q. D'après les contrats, l'allocation augmente en proportion de la distance extra 

parcourue, n'est-ce pas ?-R. Oui, un cent par mille et par verge était spécifié dans 
le contrat. Le paragraphe 29 du devis pour le contrat n ° 5992 se lit ainsi qu'il suit: 

"Les prix mentionnés dans la s0umission comprendront le transport à une 
distance n'excédant pas 3½ milles au lieu de dépôt, et les entrepreneurs devront 
accepter un cent ,par verge cube additionnelle pou,r chaque mille additionnel de 
transport." 

Q. Dans le rapport hebdomadaire envoyé ·mensuellement au département, pré
paré et signé par l'inspecteur, et certifié par l'ingénieur en charge, les distanc~s par
courues seraient indiquées ?-R. Oui. 

Q. De quelle manière la distance serait-elle indiquée?-R. Par milles et portiorni 
de milles parcourus. 

Q. Par exemple?-R. Par exemple 3.7 ou 3,6. 
Q. Ce qui indiquerait 3:i'u ou 3rb-, sel0n le cas ?-R. Oui. 
Q. Lorsque la distance parcourue excédait 3½ milles de l'embouchure de la ri

vière Mission, ou 3 milles de l'embouchure de la rivière Kaministiquia, au point de 
-dépôt, comment l'allocation était-elle calculée, si la distance extra était moins d'un 
mille, ou moins de deux milles, ou moins de tr0is milles, selon le cas ?-R. Dans cha
que cas où la rlistance parcourue excédait celle prescrite, l'on a ,demandé et l'on a 
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payé un cent complet quelque mm1me que fût l'excédent de distance parcourue, si 
cet excédent était d'un mille ou de moins d'un mille, et la même chose, si l'excédent 
de distance était de plus d'un mille et de moins de deux milles, l'on accordait deux 
cents alors même que cet excédent n'aurait été que de ½o de mille. 

Q. V0us voulez dire que l'on accordait l'allocation complète pour un mille, dans 
chaque ciIB, alors que l'excédent de distance parcour,ue n'aurait été que d'un dixième 
de mille ?-R. Oui. 

Q. En tant que cela est indiqué par les archives que vous avez examinées, sem
ble-t-il que l'on ait soulevé la question de savoir si dans le cas où l'excédent de dis
tance ne serait que d'une fraction d'un mille, l'on ne paierait seulement qu'une frac
tion proportionnelle de cent par verge?-R. Non. 

Q. Vous n'ave21 rien vu dans les archives qui indique que le département ait 
jamais soulevé ce point?-R. Non. Les comptes de la Great Lake~ Dredging Go., ont 
été paissés tels que rendus. 

Q. La réclamation de la compagnie pour transport extra, a été, dans chaque cas, 
accordée par l'ingénieur en charge ?-R. Oui. 

Q. Avez-vous remarqué quelque objection soulevé par le département de !'Au
diteur général, ou par toute autre personne, sur ce point ?-R. Non. 

Q. Naturellement, une objection semblable aurait pu être s0ulevée et placée dans 
les archives du département sans que vous ayez pu la voir dans la division du dra
gage ?-R. Certainement. 

Q. En 1909, le montant demandé pour transport extra, d'après la pièce à l'ap
pui n ° 5, en vertu des contrats 5992, 7339 et 7170, semble avoir été de $54,007.85,? 
-R. Oui. 

Q. Pourriez-vous me dire quel aurait été le montant accordé pour transport ex
tra, sur la quantité mentionnée dans la pièce à l'appui n ° 5, si l'on avait accordé aux 
entrepreneurs seulement ½o de cent pour chaque dixième de mille parcou·ru en sus? 
-R. Non. Je n'ai pas encore ·calculé cela. J'ai commencé ce calcul; mais je ne 
l'ai pas encore fini; je le donnerai plus tard. 

Q. Mais êtes-vous allé assez loin pour savoir que la différence sera consid~rable? 
-R. Oui, très considérable vraiment. 

Q. Atteindra-t-elle quelques milliers de dollars ?-R Oui, plusieurs milliers de 
dollars. 

Q. Vous avez parlé des inspecteurs et des ingénieurs en ·charge. Quel était l',in-
ténieur en charge à F0rt-William en 1909 ?-R. M. W. P. Merrick. 

Q. Et à Port-Arthur?-R. M. E. B. Temple. 
Q. L'ingénieur résident à Port-Arthur?-R. Oui. 
Q. Pour le travail fait en vertu des trois autres contrats que vous avez men

tionnés, n°8 5992, 7339 et 7170, l'ingénieur en charge à Fort-William, M. Merrick, 
certifierait?-R. M. W. P. Merrick. 

Q. Est-ce qu'il y a des inspecteurs à Fort-William ?-R. Oui. 
Q. Plusieurs ?-R. Oui, il y en a habituellement un pour •chaque dragueur; les 

rapports hebdomadaires pour chaque dragueur sont signés par une personne diffé
rente. 

Q. Combien y avait-il de dragueurs travaillant là ?-R. Il y avait 7 dragueurs 
fonctionnant dans le district de Fort-William et de Port-Arthur. 

Q. Chaque dragueur travaillait-il toujours au même endroit, ou ,bien quelque
fois étaient-ils changés d'une place à l'autre ?-R. Mélangés, allant d'un port à l'au-
tre. ., 

Q. Lorsque vous mentionnez 7 dragueurs, vous voulez dire 7 dragueurs fonction-
nant aux deux endroits sous la direction de la Great Lakes Dre,dging Co. ?-R. Oui. 

Q. Ces 7 dragueurs ,étaient-ils tous du même type général, ou, pouviez-vous les 
distinguer?-R. Un était différent des autres, c'était un dragueur hydraulique. 

Q. Connu comme?-R. Comme dans les comptes rendus de la Great Lakes 
Dredging Uo., comme un dragueur à succion. 
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Q. Quel était son nom ?-R. L'l!lnter,prise. 
Q. T ,ms les autres dragueurs étaient ce que vous appelez des dragueurs à godet 'I 

~R. Le type ordinaire du dragueur à godet. 
Q. Vous dites que, généralement parlant, il y avait un inspecteur pour chaqae 

dragueur?-R. Oui. 
Q. Les rapports hebdomadaires indiqueraient-ils le nombre des voyages faits 

chaque jour par chaque allège ?-R. Non. Le rapport indique, pour chaque jour, 
le nombre des allèges empl0yé3 par chaque dragueur, et la quantité totale des maté
riaux qui ont 'été transportés durant la journée. 

Q. Maintenant, relativement à la distance, est-ce qu'il indiquerai1î la distance 
parcourue par chaque allège ?-R. Non, la distance pour chaque toueur, le nombre 
<l'allèges en arrière de chaque toueur, la distance à laquelle les allèges ont été toués 
durant chaque journée, de chaque dragueur à l'endroit de dépôt. 

Q. Mais si ces deux allèges faisaient plusieurs voyages par jour, cela indiquait-il 
la dietance pour chaque voyage?-R. Non, pas la distance pour chaque voyage. 

Q. Cela indiqu~it simplement la distance parcourue chaque jour par les allèges? 
-R. Oui, c'est cela. 

Q. Conséquemment si un voyage avait été plus court, ou un autre plus long, il 
n'y avait rien dans le rapport pour indiquer celui qui avait été le plus loin ou celui qui 
n'avait pas parcouru la distance voulue?-R. Rien pour l'indiquer. 

Q. Je suppose que vous ne eavez pas qui calcule les distances qu'ils doivent par
courir?-R. Je ne le sais pas. 

Q. Ou comment cela est calculé ?-R. Je ne le eais pas. 
Q. Vous eavez seulement que le rapport indiquant les distances eet signé par 

l'inspecteur et certifié par l'ingénieur résident ?-R. Certainement. 
Q. Vous dites maintenant que quoique ces rapports soient hebdomadaires, ils ne 

sont reçus au, département qu'une fois par mois ?-R. Oui, c'est ce que je comprends. 
Q. A quelles dates les comptes des entrepreneurs étaient-ils reçus ?-R. Je ne puis 

kfu~ · 
Q. Ne serait-ce pas mensuellement ?-R. Je présume qu'ils sont rendue mensuelle

ment. 
Q. Est-ce qu'il y a quelque chose dans les archives qui puisse perrr.ettre au dépar

tement, ou à l'auditeur général d'examiner un rapport et de le vérifier après qu'il a été 
approuvé par l'ingénieur en charge, relativement au dragage ?-R. Aucune chose que 
j'aie pu voir ou qui ait été produite. 

Q. Alors tel que le système vous paraît, une fois que l'ingénieur en charge a cer
tifié, quant à la quantité, à la distance, à l'allocation extraordinaire, ou autre chose 
de ce genre, il n'y a pas possibilité d'une vérification ici, à Ottawa ?-R. Pas que je 
sache. 

Q. Excepté, naturellement, un simple calcul mathématique, la vérification routi
nière des extensione, etc.? Alors, est-il exact de dire, au meilleur de votre connaissance, 
que, en tant que le département de l'auditeur général est concerné, ils doivent s'en 
rapporter sans question, aux certificats de l'inspecteur et de l'ingénieur en charge?
R. Oui. 

Q. Et si soit l'inspecteur, soit l'ingénieur en charge, faisaient une erreur ou com
mettaient une injustice, il n'y aurait rien ici dans les archives qui pourrait faire 
découvrir cette erreur ou cette injustice?-R. Non, pas que je sache. 

Q. Alors, l'exactitude des rapports, et conséquemment des comptes des entrepre
neurs dépendent de la manière dont les quantités et les distanceB sont constatées et 
certifiées à Fort-William ou à Port-Athur?-R. Oui. 

Q. Et vous avez déjà dit. que vous ne savez pas comment ces quantités étaient 
constatées ?-R. C'est vrai. 

Q. Mais vous savez cela et vous avez déjà dit que l'entrepreneur et les ingénieurs 
ont tous adopté le principe de payer pour un mille complet, al?rs qu'il n'y avait qu'un 
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dixième de mille extra de parcouru, et vous avez dit également que, en tant que vous 
pouviez voir, l'auditeur général ne s'était pas opposé à cela ?-R. C'est certain. 

Q. La valeur de l'inspection dépendrait de l'honnêteté et de la compétence de 
l'inspecteur?-R. Oui, distinctement. 

Q. Sur son honnêteté et sa compétence à juger?-R. Certainement. 
Q. Les paiements sont fait généralement sur l'une ou l'autre des deux bases, que 

l'on appelle mesu,re <l'allège ou mesure sur place, n'est-ce pas cela ?-R. Oui. 
Q. A Fort-William et à Port-Arthur ,a-t-on adopté la mes,ure sur place excepté 

pour le dragueur à. succion ?-R. Oui. 
Q. Y en a-t-il ?-R. Oui, il y en a un. 
Q. L'o~ a adopté la mesure sur place, alors ,que le dragueur à succion n'était pa,s 

employé ?-R. Oui. 
Q. En général, cependant, à part du dragueur à succion, la mesure est celle 

<l'allège, n'est-ce pas ?-R. Habituellement la mesure <l'allège. 
Q. A-t-on jamais adoptii la mesure <l'allège pour le dragueur à succion ?-R. Le 

travail fait par le dragueur à succion Enterprise a été payé d'après la mesure sur 
place. 

Q. En tant que vous le savez, le travail de l'Enterprise a-t-il jamais été payé à 
la mesure d'allège?-R. Non. 

Q. Lorsque vous parlez de la mesure sur place, vous voulez dire que le paiement 
se fait pour une certaine étendue draguée et d'après la verge cube, comme elle était 
avant la drague?-R. Oui, comme elle a été examinée. 

Q. Lorsque l'excavation doit avoir lieu d'après la mesure sur place, l'on suppose 
que la distance à draguer est mesurée et marquée, n'est-ce pas ?-R. Oui. 

Q. Divisée en sections?-R. Et marquée. 
Q. Et la profondeur à draguer est fixée ?-R. Spécifiée. 
Q. Et le contenu cubique est calculé en verges ?-R. Oui. 
Q. Et alors lorsque ce qui a été marqué est enlevé, la quantité qui a été enlevée 

est payée?-R. Est mesurée et payée. 
Q. Et c'est cela que l'on appelle la mesure sur place?-R. C'est ce que je com

prends. 
Q. Et au moyen d'une mesure semblable cela ne fait aucune différence au sujet 

de la quantité d'eau enlevée et mise dans le dragueur, parce que cela est payé d'après 
la dimension de l'endroit à creuser?-R. Certainement. 

Q. Ce que l'on entend par mes11re <l'allège est payé d'après la quantité qu'une 
allège peut tenir?-R. La quantité qu'une allège peut tenir. 

Q. Que ce- soit de l'eau ou autre chose?_::_R. Je le présume. 
Q. Aussitôt qu'une allège part avec un chargement, le paiement a lieu d'après le 

chargement, et suivant 1a quantité qu'elle contient ?-R. Oui. 
Q. Mais au cours ordinaire du travail, lorsqu'une allège est chargée par un dra

gueur à seau, ou par un dragueur à succion, vient-il plus d'eau dans l'allège, dans un 
cas que d_ans l'autre?-R. Il est très rare que l'on emploie un dragueur à succion pour 
charger une allège. Ce- qui vient d'un dragueur à succion est habituellement déposé 
près de la terre ferme. 

Q. Revenant au contrat 7170 pour faire certain dragage au bassin terminus, à 
l'embouchure de la rivière Mission, le· devis de ce contrat, au paragraphe 2 disait que 
l'on draguerait un minimum de 1,000,000 de verges cubes, mesure <l'allège, ·chaque 
année consécutive, jusqu'à ce que le travail fût complété ?-R. Oui. 

Q. Et dans le contrat même, auquel le devis est joint, je trouve ceci: que en con
sidération de l'engagement par l'entrepreneur, Sa Majesté consent à payer, à mesure 
<l'allège, $2.85 par verge cube pour le roc et 16 cents par verge cube pour tous les 
autres matériaux. Mais comme il est niicessaire de payer un prix additionnel lorsqu'il 
faut remanier les matériaux, il fut fixé à 18c. par verge cube, le roc à $4 par verge cube, 
mesure sur place, et à 25½ cents pour tous les autres matériaux, mesure sur ,plac,e ?
R. Clela P-st exact. 

11 
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Q. Relativement à ces prix additionnels, pensez-vous qu'ils comprennent les trois 
derniers prix, c'est-à-dire 18½, $4 et 25½, respectivement ?-R. Non, je pense que les 
prix additionnels se rapportaient seulement aux 18½ cents par verge cube accordés 
pour décharger les matériaux dragués dans des constructions et des barrages. 

Q. Alors, vous pensez que les $4 pour le roc, et les 25½ cents pour tous les autres 
matériaux veulent dire pour le roc et les autres matériaux sur place ?-R. Oui, c'est 
de cette manière que je comprends le contrat. 

Q. Pourriez-vous me dire comment ces prix ont été accordés par l'ingénieur en 
charge, lorsque les paiements ont été faits aux entrepreneurs ?-R. Oui; le dragueur 
hydraulique ou Tsuccion, Enterprise, en 1909, avait enlevé 311,498 verges, mesure sur 
place, ce qui lui fut accordé à raison de· 25½ cents par verge cube, le moiitant payé 
pour ce travail étant de $79,431.98. 

Q. Comment ce prix par verge, mesure sur place, se compare-t-il avec les autres 
prix payés pour les travaux faits par le dragueur hydraulique Enterprise ?-R. Vous 
trouverez, en examinant le contrat 5992, une condition pour le travail sur place fait 
par le dragueur hydraulique. · 

Q. Vous parlez maintenant de la page 7 du contrat 5992 ?-R. Oui, je parle de la 
clause qui dit:-

" Que pour le travail fait ,par les dits entrepreneurs en vertu du présent con
trat, sur les rivières Mission et Kaministiquia, ,dans la Province -d'Ontario, à rai
son de $2 par verge cube, mesure <l'allège pour les excavations de rocher, et à rai
son de 9 cents par verge cube, pour tous les autres matériaux, même mesure, s'ils 
sont classifiés d'après la classe 2 du devis ci-joint et qui partie en forme; ou à rai
son de 3½ cents par verge cube, mesure sur place, pour le roc (classe 1), et à rai
son de 9 cents par verge cube, même mesure pour les autres matériaux (classe 2) 
tel que ci-dessus spécifié, et lorsque l'on emploie la drague hydraulique pour exé
cuter les travaux. 

Comment comprenez-vous la dernière partie de cette disposition ?-R. Je comprends 
que lorsque le- dragueur hydraulique Entreprise est employé à enlever des matériaux 
autres que du roc, le .paiement a lieu à raison de 9 cents par verge cube, mes-u.ré sur 
place. 

Q. Il paraîtrait d'après cela que, d'après le contrat 5992, les 9 cents par verge 
cube mesuré sur place, devraient. être payés pour l' Entreprise, pour la même classe de 
matériaux pour lesquels on payait, à raison de 25½ cents par verge cube, mesuré sur 
place, d'après le contrat 7170?-R. Oui. 

Q. Quelle différence cela ferait-il dans le montant du paiement si la quantité de 
verges cubes extraites par la méthode hydraulique par l'Entreprise étaient payées à rai
son de 9 cents la verge, mesuré sur place, au lieu de 25½ cents la verge, mesuré sur 
place ?-R. Dans ce cas l'allocation aurait été de $28,034.82 ou $51,397.16 de moins 
qu'il a été payé réellement. 

Q. Où a été placé le matériel qui a été dragué par l'Entreprise en 1909, d'après le 
contrat 5992 ?-R. En cette année-là aucuns matériaux, en place, n'ont été dragués par 
l'Entreprise, d'après le contrat 5992. Ceci peut avoir eu lieu pendant d'autres années; 
mais je ne pense pas que ce soit dans ces environs-là. 

Q. Dans la rivière Mission ?-R. Oui. 
Q. Où les matériaux dragués par l' Entreprise en 1909, d'après le contrat 7170, ont

ils été déposés ?-R. Ils ont été déposés sur les lots du chemin ,de fer du Grand
Tronc-Pacifique, dans la rivière Mission à Fort-William. 

Q. Quels changements de prix ont eu lieu, en modifiant le contrat n ° 7339 ?-R. 
Le but de ce contrat était de pourvoir au, creusage du chenal de 22 à 25 pieds et le 
prix pour ces trois pieds additionnels a été augmenté de $2 à $2.85 pour le roc, et de 
9 à 22½ cents pour tous les autres matériaux. C'était la mesure <l'allège pour les deux. 
Dans le cas des travaux non terminés, mentionnés dans le contrat 5992, le prix a été 
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augmenté de $2 à $2.40 par verge pour le roc et de 9 cents à 101 cents par verge cube 
pour tous les autres matériaux, et la mesure <l'allège existant dans les deux cas. Dans 
le contrat modifié il était pourvu ainsi qu'il suit pour le creusage sur place:-

" Tous les autres matériaux, autres que le roc, 10¼ cents par verge cube si l'on em
ploie le dragueur hydraulique". 

Q. Comment comprenez-vous cet arrangemenH-R. Je crois que cela veut dire 
que les premiers prix que je viens d'énumérer s'appliquent à un creusage de trois pieds 
sur une étendue où il y a déjà 22 pieds d'eau. Je pense que les seconds prix qui vien
nent d'être cités s'a,ppliquent à toute l'étendue non terminée, d'après le contrat 5992. 

Q. Vous voulez dire que si une partie de l'étendue couverte par le contrat 5992 
n'avait pas été draguée, ou ne l'avait été qu'en partie, les prix augmentés s'applique
raient à toute l'étendue non complétée ?-R. Oui, c'est ainsi que je comprends la dis
position du contrat relativement aux seconds prix. Je dois dire en outre que pour ces 
3 ,pieds additionnels à creuser pour se rendre à 2'5 pieds de profondeur d'eau, là .où 
l'étendue n'était pas terminée, d'après le contrat 5992, les entrepreneurs ne recevraient 
seulement que 10½ cents pour ces 3 pieds additionnels. 

Q. Alors le contrat semble être ceci: Que là où, en vertu du contrat 5992, l'on a 
atteint une profondeur de 22 pieds, le nouveau contrat stipulait que les entrepreneur.o 
devraient recevoir 23½ cents par verge pour creuser trois pieds de plus ?-R. Oui. 

Q. Il paraîtrait cependant qu'il y avait une certaine étendue mentionnée dans le 
contrat 5992 et que les entrepre~eurs n'avaient pas complétée, et que les entrepreneurs 
devaient recevoir 10! cents pour tous les matériaux jusqu'à une profondeur de 25 pieds? 
- R. Oui, c'est cela. 

Q. Alors comment comprenez-vous la disposition relative au dragueur hydrauli
que ?-R. Si aucune partie du dragage était fait par le dragueur hydraulique Entre
prise, le travail serait payé à raison de 101 par verge cube, mesure sur place. 

Le témoin se retire. 

La Commission s'ajourne. 

OTTAWA, MARDI APRÈS-MIDI, le 20 février 1912. 

PRÉSENTS: 

L'honorable A. B. MORINE, 
Président. 

G. N. DUCHARME, 
R. S. LAKE, 

Commissaires. 

W)ILLIAM DUNLOP, comptable, d'Ottawa,. 

L'on reprend l'examen de M. DuNL0P. 

Par le Pré.sident: 

Q. Je désire commencer cette après-midi, M. Dunlop, par attirer votre attention 
sur quelques questions qui se rapportent à votre rapport du 13 février, concernant les 
contrats 5992 et 7339. Vous vous rappelez que le contrat 5992 demandait des mesures 
d'allége et des mesures sur place ?-R. Oui. 
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Q. Et il est dit que les mesures <l'allèges étaient de $2 pour le roc et de 9 cents 
pour tous les autres matériaux?-R. Oui. 

Q. Et il est dit aussi que pour les mesures sur place, le prix sera de $3 pour le 
ror et de 9 cents pour tous les autres matériaux ?-R. Oui. 

Q. Alors, en fait de prix, le contrat 7339 est supposé changer le tariH-R. Oui. 
Q. Et il est en premier lieu pourvu pour le creusement à 25 pieds, là où l'eau_avait 

déjà une profondeur de 22' pieds ?-R. Oui. 
Q. Et ensuite il est pourvu pour le creusement de la partie non finie du travail qui 

avait été entrepris par le contrat 5992 ?-R. Oui, la partie non finie. 
Q. Relativement à cette partie non finie du travail il est pourvu à ce que les char

ges des allèges soient payées à raison de $2.40 pour le roc, et <le 10¼ pour les autres 
matériaux ?-R. Oui. 

Q. Et alors, les prix, sur place, seraient de 10¼ cents par verge pour tous les ma
tériaux autres que le roc?-R. Oui. 

Q. Eh bien, le résultat net de tout ceci serait que, au sujet de la partie non com
plétée du travail, adjugé d'après le contrat' 5992, le prix, mesure <l'allège, a été aug
menté pour le roc, de $2 à $2.40 ?-R. Oui. 

Q. Et de neuf cents à dix cents et quart pour tous les autres matériaux?-R. Oui. 
- Q. Et relativement aux mesures sur place, le prix a été augmenté de neuf cents 

à dix cents et quart?-R. Oui. 
Q. Cela est l'effet des deux?-R. Des deux contrats, oui. 
Q. La disposition dans le contrat 7339 pour le paiement de $2.85 pour le roc et 

de 22½ cents pour les autres matériaux, mesure <l'allège, se rapportait à la classe de 
travail qui ne tombait pas du tout sous le contrat 5992 ?-R. Oui, en tant que je le 
comprends. 

Q. A-t-0n payé 22½ cents par verge cube pour tout le dragage durant la saison de 
1909 ?-R. Oui, sur 571,129 verges. 

Q. Les comptes de la compagnie de dragage, certifiés par l'ingénieur en charge, 
indiquent-ils dans tous les cas que cette grande quantité de dragage était fait dans 
la partie qui devait être creusée de 22 à 25 pieds ?-R. Non, les comptes n'indiquent 
pas distinctement ce fait, excepté' dans deux cas. 

Q. Et ces deux cas s'élèvent à combien de verges?-R. 69,738 verges. 
Q. De sorte que 501,391 verges cubes, payées à 22½ cents, n'ont pas été certifiées, 

en termes précis, comme s'appliquant au creusage de trois pieds ?-R. Non, monsieur. 
Q. Et, dans les mêmes comptes présentés par la compagnie et certifiés par l'ingé

nieur, il y avait .:lu dragage à 10¼ cents?-R. Oui. 
Q. Avec de temps en temps une allocation pour transport additionnel ?-R. Oui, 

monsieur. 
Q. De cela vous concluez que les 571,129 verges payées à rai,son de 22½ cents, 

étaient en réalité pour le creusage de 22 à 25 pieds et que les mots "Pous les trois 
pieds ad:litionnels" avaient été accidentellement omis sur les comptes ?-R. C'est ce 
que je crois. 

Q. C'est ce que vous jugez d'après les circonstances ?-R. C'est ce que je juge 
après examen complet. 

Q. Avez-vous examiné les rapports des inspecteurs sur lesquels ces comptes ont 
été faits, afin de vous assurer s'ils indiquaient que c'était pour ouvrage additionnel? 
-R. Oui. 

Q. Les rapports des inspecteurs l'indiquent-iJs ?-R. Les rapports des inspecteurs 
n'indiquent pas si c'était pour creusage additionnel ou non. 

Q. Voulez-vous dire que, en examinant les rapports des inspecteurs pour tous les 
travaux accomplis, vous ne pouvez dire, d'après eux seulement, si c'était des travaux 
qui devaient être payés à 22½ cents ou à 10¼ cents ?-R. Non. 

Q. Il n'y a rien dans les rapports qui indique cette distinction ?-R. Il n'y a rien 
dans les rapports pour faire cette distinction. 
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Q. Et, excepté dans les deux cas mentionnés, il n'y a rien de spécial dans les 

comptes certifiés, indiquant que c'était pour les trois pieds additionnels?-R. _Non, 

excepté le prix demandé. 
Q. De sorte que, ni dans les rapports de l'inspecteur, ni dans le certificat de l'in

génieur en charge, il n'y a rien d'expressément stipulé, pour indiql).er que le dragage 

payé à 22½ cents, était tout fait dans l'endroit pour lequel ce prix devait être payé?-

R. Non. 
Q. Alors, il y a quelque chose dans cette omission qui aurait dû faire le sujet 

d'une enquête?-R. Oui. 
Q. Maintenant, excepté le fait que les dragueurs demandaient 22½ cents, avec 

paiement additionnel pour transport, et que l'ingénieur en charge certifiait que le 

compte était exact, il n'y avait rien dans le rapport de l'inspecteur, ou dans le certi

ficat de l'ingénieur pour assurer le bureau de l'auditeur général que le compte était 

exact ?-R. Rien que je puisse voir. 
Q. Vous semble-t-il que l'on ait employé le dragueur hydraulique pour le creusage 

de 22 à 25 pieds d'après .le contrat 7339 ?-R. Il ne semble pas qu'il ait été employé. 

Q. Pouvez-vous savoir d'après les comptes et les rapports si le dragueur hydrau

lique a été employé du tout, de quelque manière à part le terrain avec les matériaux 

qu'il avait dragués ?-R. Non. 
Q. Vous ne savez pas?-R. Je ne sais pas; mais je dois expliquer ceci, les maté

riaux extraits par ce dragueur ne sont jamais employés que pour combler le terrain. 

Q. Voulez-vous dire que les matériaux dragués par le dragueur hydraulique ne 

peuvent pas être mis dans une allège et transportés ailleurs ?--,--R. Cela se pourrait; mais 

cela serait trop dispendieux pour la simple raison qu'un dragueur hydraulique enlève 

soixante-quinze pour cent d'eau chaque fois, et moins de vingt-cinq pour cent de 

matériaux, et les allèges ainsi que les toueurs seraient détenus. 

Q. Est-ce que les matériaux et l'eau ne pourraient pas être déposés sur les allèges, 

et laisser ensuite l'eau s'écouler?-R. Cela ne se fait pas souvent, ordinairement le 

dragueur hydraulique est employé pour combler. 
Q. Est-ce que cela n'implique pas qu'un dragueur hydraulique doit être employé 

à une distance rapprochée de l'endroit où il dépose ce qu'il enlève ?-R. Oui, habituel

lement, le tuyau de ramification est allongé selon l'endroit où l'on désire déposer les 

m~~L 1 : 1 

Q. Il ne pourrait être placé à une très grande distance, je suppose?~R. Je ne le 

crois pas. 
Q. Durant la saison de dragage de 1909, le Great Lakes Dre,d,ging Company a-t

elle été payée pour des travaux faits par le dragueur hydraulique, en vertu d'un autre 

contrat que celui n ° 7339 ?-R. Oui, monsieur, en vertu du contrat 7170. 

Q. Ce contrat était daté du 27 février 1909, et était pour le creusage du bassin 

terminus, à l'embouchure de la rivière Mission ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Relativement à ce contrat 7170, avez-vous découvert aucune raison, en exami

nant les papiers, ou autrement, qui expliquerait pourquoi l'on a payé 25½ cents pàr 

verge, en vertu de contrat, mesure sur place, tandis qu'en vertu du contrat 7339, l'on 

n'a payé que 10¼ cents, mesure sur place?-R. Non, monsieur, aucune. 

Q. L'ingénieur pourrait peut-être donner quelque explication ?-R. Oui; mais je 

ne suis pas en position de la donner actuellement. 
Q. Depuis que vous êtes ici vous avez fait quelque chose relativement au travail 

à la rivière à La-Pluie, Ontario ?-R. Oui. 
Q. Et, aujourd'hui, vous avez soumis un rapport relatif à ce travail, et compre

nant vos opérations jusqu'à hier au soir, le 19 février?-R. Oui. 

Q. Vous dites qu'aucun contrat n'a été signé avec la Rainy River Company, pour 

le travail fait en 1909 ?-R. Il n'y en a pas. Comme il n'y avait pas de contrat, j'ai 

demandé les dessins relatifs au règlement de la question et en consultant la corres

pondance qui a été échangée entre l'ingénieur en chef et l'ingénieur en charge et les 

1 
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télégrammes qui ont passé entre eux, j'ai trouvé qu'il n'y avait pas de contrat; mais 
que le prix avait été convenu. J'ai trouvé que M. Merrick, l'ingénieur en charge, 
fixait le prix à vingt-cinq cents par verge cube. Je n'ai pas connaissance que les 
entrepreneurs aient consenti à cela. 

Q. Vous savez que les entrepreneurs ont présenté leur compte à ce prix-là ?--JR. 
Ils ont présenté un compte à 25 cents. Ils n'en ont obtenu paiement qu'en mai 1910. 

Q. Ils ont accepté l'argent ?-R. Ils ont reçu l'argent, plus douze cents. 
Q. Vous parlez de M. Gilman Brown, qui est-ce ?-R. II était ingénieur en chef 

adjoint avant M. A. R. Dufresne. M. Brown est mort, et alors M. Dufresne a été 
demandé à Winnipeg. Au printemps de 1910, l'on a demandé des soumissions pour 
les travaux sur la rivière à La-Pluie, et l'on en a reçu une de M. A. F. Bowman, <le 
Southampton. Elle était pour quarante-sept cents; mais au moyen de négociations 
entre le département et M. Bowman, ce prix a été réduit à trente-sept cents, et le 
compte pour l'année précédente, qui n'avait été fait en vertu d'aucun contrat, a égale
ment été payé à raison de trente-sept cents. 

Par M. Lake: 
Q. Qu'est-ce que la Rainy River Company?-ill. Je ne sais pas. 

Par le Président: 
Q. Quel est le montant total payé eru excéde~t à la Rainy River Company, pour 

travaux faits en 1909, en plus du tarif de 25 cents ?-R. $6,857.28. 
Q. Ai-je compris que vous avez dit qu'il y a actuellement un compte envoyé par les 

entrepreneurs, pour travail fait en 1909, au prix de 25 cents ?-R. Oui. 
Q. Fait apparemment au bureau des entrepreneurs ?-R. Oui, et certifié par M. 

W. D. Merrick. 
Q. Mais non payé alors ?-R. Non, pas payé alollB, j'ai compris. 
Q .. Avez-vous remarqué quelque chose dans la correspondance qui indique pour

quoi la somme n'a pas été payée au moment où le compte a été présenté?-R. Un 
compte précédent daté de Fort-William, 12 novembre 1909, Ministère des Travaux 
publics, Canada, doit à la Rainy River Dnedging Company $14,286, certifié "prix 
justes et raisonnables" par W. P. Merrick, ingénieur en charge, et pass par la divi- · 
sion du dragage, le 16 novembre 1909, a été subséquemment annulé. Je soumets 
aussi un compte daté de Fort-William le 27 mai 1910: Le Ministère des Trava,uŒ: 
publics, Canada, doit à la Rainy River Dredging Company pour travaux faits en 
1909, également certifié: "Prix justes et raisonnables" par W. P. Merrick, ingénieur 
en charge; ce dernier compte est pour les travaux de dragage sur la même base qu'en 
1909, dans le compte précédent, et pour la même quantité de verges cubes; mais le 
second compte est pour 37 cents, tandis que le premier compte était pour 25 cents par 
verge eube. Le montant augmenté est de $21,143.28, ou $6,857.28 de plus que dans le 
premier compte. 

Q. Le second compte est marqué en travers: " Copie corrigée" ?-R. Oui. 
Q. Et en travers du recto du premier compte se trouve, écrit à l'encre rouge, ce 

qui suit. " annulé et compte à trente-sept cents substitué; instruction <le sous-minis
tre, 31 mai 1910, W ", que signifie la lettre "W" là ?-R. C'est l'initiale du commis 

· H. M. W alters, dans la division du dragage. 
Q. Avez-vous trouvé dans le dossier quelque arrêté en conseil autorisant le change

ment de 25 à 37 cents pour les travaux faits en 1909 ?-R. Non, je n'ai pu trouver 
aucun arrêté en conseil. , 

Q. Il y a un vote du Parlement, de $60,000, pou'r faire le dragage dans la rivière 
à La-Pluie?-R. Oui. 

Q. Et en ajoutant la somme payée à Bowman en 1910, à celle payée en 1910 à la 
Rainy River Dredging Company. pour travaux faits en 1909, la dépense totale s'est 
élevée à $59,737.61 ?-R. Exactement. 
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Q. De sorte qu'ils ont dépensé le montant voté, moins $262.39 ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Il y a-t-il dans les données, autant que vous avez pu voir, aucune explication 

de la part de M. Merrick, l'ingénieur en charge, de la raison pour laquelle il a certifié 

37 cents comme prix raisonnable et juste, au sujet du même travail pour lequel il 

avait certifié précedemment 25 cents par verge comme juste et raisonnable?-R. Je 

n'ai rien vu. Le 22 avril 1910, deux moi,s avant que le compte fût passé à 37 cents, 

M. Merrick télégraphia à l'ingénieur en chef:-

" Je considère 25 cents par verge cube un prix raisonnable pour les travaux 

de la rivière à La-Pluie". 

Q. Vous avez examiné quelque peu le contrat n° 6250, daté du 5 avril 1907, en 

vertu duquel A. F. Bowman, entreprit de faire certains travaux au 1Sault-Sainte-Marie\ 

-R. Oui. 
Q. Y avait-il là quelque chose de fixe relativement :à la distance à laquelle le 

touage devait se faire?-R. Non, je n'ai rien vil. 

Q. Savez-vous si l'on a payé quelque chose, en vertu du contrat, pour touage 

additionnel ?-R. Non. 
Q. Le dragage était surveillé, apparemment, pour l'inspecteur local ?~R. Oui. 

Q. Et le seul autre certificat était donné par l'ingénieur adjoint à Toronto?-

R. Oui. 
Q. La plupart du prix payé était pour du roc?-R. Oui. 

Q. Au prix <l'allège, et non au prix sur place?-R. Oui. 

Q. Les travaux exécutés en 1910, par M. Bowman, s'élevant à $86,134.17 pour 

dragage et creusage, ont-ils été payés d'après le même contrat ?-R. J'ai compris que 

les prix fiés par ce contrat ont été continués. 
Q. Sur les 27,118 verges cubes draguées et creusées, 23,750 verges étaient du roc 

à $3.15 par verge. Il doit être facile d'arriver à fixer la mesure sur place pour le 

creusage dans le roc?-R. Oui. 
Q. Comparaison faite avec la glaise?-R. Je le pense bien. 

Q. En outre, la mesure <l'allège pour le roc serait comparativement difficile, n'est

ce pas?-R. Et indéfinie. 
Q. Incertaine ?-R. Incertaine. 

Le témoin se retire. 

OTTAWA, MARDI, le 27 févrie~ 1912. 

PRÉSENTS: 

L'honorable A. B. MORINE, 
Président. 

G. N. DUCHARME, 
R. S. LAKE, 

Commissaires. 

Examen d'ALEXANDRE R. DuFRESNE, ingénieur en chef adjoint du ministère des 

Travaux publics. 

Examiné par le• Président: 

Q. Votre pœition est celle d'ingénieur en chef adjoint î-R. Oui, monsieur. 

Q. Depuis combien de temps occupez-vous cette position î-R. Depuis 1910. 

Q. Etait-ce la première fois que vous entriez dans le service permanent î--R. Oui. 

.. 
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Q. Et avant cela où étiez-vous ?-R. J'étais ingénieur de district pour le minis-
tère des Travaux publics dans le Manitoba. 

Q. Pendant combien de temps ?-R. Depuis 1906. 
Q. Vous êtes ingénieur civil ?-R. Oui, un gradué de l'université McGill. 
Q. Et avant d'occuper cette position dans le Manitoba, où étiez-vous ?-R. J'ai été 

pendant un an et demi en charge des équipes de sondage du canal de la baie Geor
gienne. 

Q. Actuellement, comme ingénieur en chef adjoint, vous avez la surveillance 
spéciale, depuis votre nomination dans le personnel permanent, des travaux de dra
gage du ministère ?-R. Non, pas exactement, je n'ai été placé en charge du dragage 
qu'en octobre 1910. 

Q. Et avant cela, vous aidiez généralement au travail du ministère?-R. Oui. 
Q. Mais depuis le mois d'octobre 1910, vous avez été chargé spécialement du dra

gage ?-R. Oui, j'ai eu la charge ,spéciale du draiage, tant de celui fait par le minis
tère que celui fait à l'entreprise, -depuis ce temps-là. 

Q. En un mot de tout dragage sous le contrôle du ministère des Travaux pu
blics ?-R. Exactement, oui. 

Q. Avez-vous eu autre chose à faire pour le ministère, à part du dragage, de
puis le mois d'octobre 1910?-R. Une grande partie du travail auquel j'étais occupé 
ac1 Manitoba, très souvent, et comme règle générale, m'a été soumis, spécialement un 
travail dont j'ai eu la charge à St. Andrews, les écluses et les barrages . 

Q. Ce travail a-t-il toujours avancé ?-R. Il était terminé quelques mois avant 
mon départ .de Winnipeg pour prendre cette position ici. Je me suis rendu au 
Manitoba en 1902, pour prendre charge de ce travail, et j'y suis resté un an et demi, je 
sui& revenu à Ottawa et ai travaillé au tracé du canal de la baie Georgienne, dont j'ai 
parlé il y a ·quelques minutes, et éventuellement, je suis retourné au Manitoba en 1906, 
pour prendre la direction des travaux du ministère dans la province, et particuEè
rement de la construction de l'écluse et du barrage de St. Andrews, qui a été terminée 
juste avant mon retour ici en 1910. 

Q. Mais, généralement parlant, en ce qui a trait à la plus grande partie du travail 
que vo11s avez fait depuis le mois d'octobre 1910, l'on pourrait peut-être décrire votre 
position comme celle d'ingénieur en charge du dragage?-R. Exactement. 

Q. Parce que l'expression ingénieur adjoint, impliquerait que vous aidiez à l'in
génieur en chef pour les travaux ordinaires et pour tous les travaux du ministère 
tandis qu'en réalité vous aviez la direction spéciale de cette affaire ?-R. Exactement. 

Q. Maintenant, le dragage fait par le ministère est divisé en travaux faits par 
contrat par des compagnies ou des individus privés, et en travaux exécutés par les dra-
gueurs du goÙvernement?-R. Oui, monsieur. · 

Q. C'est-à-dire par des dragueurs appartenant au gouvernement et fonctionnant 
dans différentes parties du Dominion du Canada ?-R. Oui. 

Q. Maintenant, en ce qui a trait aux premiers, aux contrats de dragage, l'exé
cution d'un contrat de dragage sera sous la surveillance d'ingénieurs en charge dans 
différentes parties du Dominion, n'est-ce pas ?-R. Oui. 

Q. Et en premier lieu vous aurez à faire le travail pour demander des soumissions? 
-R. Oui. 

Q. Devez-vous rédiger les devis ?-R. Oui. 
Q. Et alors, lorsque la soumission est acceptée, qui se charge de la rédaction du 

contrat 1-R. Le contrat lui-même sera rédigé par le commis en loi. 
Q. Et vous n'aurez rien à faire pour sa préparation ?-R. Le contrat est la formula 

. usuelle, qui sert pour tous les contrats. 
Q. Et qui est remplie à la main ?-R. Exactement. 
Q. Et qui, dans tous les cas se rapporte au devis ?-R. Le devis forme partie du 

contrat. 
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Q. Alors, lorsqùe le commis en loi a rédigé le contrat, reviendra-t-il devant vous 
pour être examiné, ou bien sera-t-il envoyé simplement au ministre ou au sous-ministre, 
et signé?-R. Au min1stre et au sous-ministre. Je ne signe jamais aucuns contrats. 

Q. Vous ne les examinez jamais, pour aucune raison, avant leur signature ?---:R. 
Non, à l'exception du devis qui forme une partie du contrat. 

Q. Et le devis est préparé avant la soumission ?-R. Oui. 
Q. Mais je veux dire, après que la soumission est faite, qu'elle est acceptée et 

que le contrat doit être rédigé, vous n'avez rien à faire du tout avec ces formalités?
R. Non, monsieur. 

Q. La première chose que vous avez à faire, je suppose, est d'informer l'ingénieur 
en charge du fait que le contrat a été conclu-faites-vous cela ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Et ensuite la correspondance qu'a l1eu avec l'ingénieur en charge relativement 
au dragage--est-ce que cela vient par votre intermédiaire ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Dans tous les cas ?-R. Oui. .. 
Q. Et toutes les lettres qui vous viennent de lui vous parviennent-elles ?-R. Oui. 

Q. A qui faites-vous rapport, M. Dufresne ?-R. Au sous-ministre. 
Q. Vous faites rapport directement au sous-ministre ?-R. Oui. 

Q. Et au sujet des questions de dragage vos relations avec l'ingénieur en chef sont 
purement nominales ?-R. Oui. 

Q. Le travail réel est fait entre vous et le sous-ministre ?-R. Exactement. 
Q. Les consultations relatives aux contrats, etc. ?-R. Oui; à part quelques rares 

exceptions. Un cas exceptionnel actuel est le travail de la baie de Courtenay. C'est 
un travail très l'mportant qui consiste principalement en brise-lames, quais, cale sèche, 
etc., mais qui, incidentellement, demande quelque dragage. L'on n'a pas cru conve
nable, dans un cas semblable de faire une différence pour une si petite quantité de dra
gage, et le mettre sous mon contrôle. Il y a un ou deux cas de ce genre. 

Q. Alors il peut arriver que, lorsque des travaux de dragage se font conjointement 
avec d'autres travaux, il peut y avoir des consultations entre vous et l'ingénieur en 
chef?-R. Oui. 

Q. Mais dans les cas de travaux de dragage, purement et simplement, vous vous 
consultez avec le sous-ministre à ce sujet ?-R. Dans chaque cas. 

Q. Alors les travaux commençant et continuant sous la direction de l'ingénieur en 
charge, lorsque les comptes sont envoyés par les entrepreneurs, ils sont envoyés natu
rellement par l'ingénieur, en charge, viennent-ils à yous directement?-R. Veuillez 
m'accorder un instant. Depuis que j'ai pris la direction ici, ou quelque temps avant 
cela, aucuns comptes ne sont venus directement des entrepreneurs. 

Q. Non, de qui viennent-ils ?-R. Depuis plusieurs années nous supposons que le 
dragage est fait à la mesure d'allège, et les rappôrts hebdomadaires sont envoyés par 
l'ingénieur qui a été placé là par le ministère. 

Q. Vous sont-ils envoyés directement ?-R. Directement au ministère, directe
ment à mon bureau. 

Q. A votre adresse?-R. Oui, ils me sont adressés. 
Q. Adressés directement à vous ?-R. Oui, quelquefois, ils sont adressés au surin

tendant du dragage; mais un certain commis dans mon bureau a la charge de tous 
ces rapports. 

Q. Dans votre bureau ou dàns le bureau du dragage ?-R. Dans le bureau .du dra
gage. 

Q. C'est M. W alters ?-R. Oui. 
Q. Bien, M. W alters quoique étant sous vos ordres, est en bas dans le bureau du 

surintendant adjoint du dragage ?-R. Oui, mais il me fait rapport. 
Q. Il a un pupitre dans le bureau du surintendant adjoint du dragage, n'est-ce 

pas ?-R. Oui. 
Q. Et il vous· fait rapport directement ?-R: Oui. 
"Q. Alors le travail fait par M. Walters n'a rien à faire avec celui du surintendant 

adjoint du dragage?-R. Non, monsieur, et cela depuis une année. 

.. 
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Q. Alors.qui certifie les rapports hebdomadaires qui vous arrivent lorsque les en
trepreneurs font leurs comptes ?-R. L'entrepreneur ne fait jamais de comptes à pré-
sent et depuis plusieurs années. · 

Q. Comment est-il payé ?-R. Les rapports hebdomadaires de l'inspecteur sont cer
tifiés par l'ingénieur du district, qui, éventuellement, les envoie à Ottawa. Ils sont ins
crits par M. W alters qui, éventuellement, prépare une feuille d'estimations. 

Q. Ces estimations vous sont-elles envoyées régulièrement?-R. Elles doivent être 
• mensuelles, et sont généralement mensuelles; mais si, ,pour une raison ou pc;mr une· 

autre, des rapports sont retardés, il n'est pas absolument nécessaire que les estimations 
soient faites chaque moi,s; mais, comme règle générale, les entrepreneurs s'attendent à 
être payés mensuellement. 

Q. Alors la pratique, dans votre ministère serait de payer une fois par mois? 
-R. Exactement. 

Q. Alors le chèque en paiement et l'état serait-il envoyé de votre ministère, 
sur demande faite par l'entrepreneur?-R. Oui. 

Q. Dans le cours régulier des choses ?-R. Oui. . 
Q. Est-ce qu'un état serait envoyé avec le chèque, afin d'indiquer pour quel mon

tant il a été accordé ?-R. Je ne comprends pas très bien cette question. 
Q. Est-ce que M, W alters prépare un état indiquant le montant qui a été accordé, 

et pour lequel un chèque est envoyé,' et cet état serait-il envoyé avec le chèque ?-R. 
L'état n'est pas envoyé à l'entrepreneur. Cet état qui est une estimation m'est transmis 
par M. _Walters. Un certain contrôle de cette estimation est fait dans mon bureau afin de 
s'assurer qu'elle est exacte, à part du travail de M. W~lters; et alors il est transmis au 
sous-ministre qui l'envoie au comptable. Après que l'estimation a passé dans mes mains, 
je ne m'en occupe plus, ou je ne le suis plus minutieusement. J'assume que ma part 
de travail a été faite. 

Q. Maintenant, les rapports hebdomadaires qui sont envoyés par l'inspecteur sont
ils toujours certifiés par l'ingénieur en charge lorsqu'ils arrivent ici, comme cela se 
fait actuellement ?-R. Je le crois, je n'examine pas moi-même chaque rapport hebdo
madaire; je demande à M. W alters de le faire, et il n'est pas supposé accepter aucun 
rapport hebdomadaire sans qu'il soit certifié par l'ingénieur du district. 

Par M. Lake: 

Q. Mais les entrepreneurs n'envoient-ils pas des comptes de leur propre mouve
ment ?-R. Non, absolument non, pas depuis que je suis au ministère. 

Q. Ils ne rendent aucuns comptes; je veux dire ils ne prennent aucune initiative 
à ce sujet?-R. Le ministère, voulez-vous dire? 

Q. Non, les entrepreneurs ?-R. Pas que je sache. 

Par le président: 

Q. Les formules de· rapports hebdomadaires, actuellement en usage demandent, 
ainsi que je le constate, un certificat de l'ingénieur en charge, aussi bien que de l'ins
pecteur ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Et l'inspecteur doit faire une déclaration devant un juge de paix au sujet de 
l'exactitude du rapport ?--'-R. Oui, monsieur. 

Q. Y a-t-il eu quelques cas dans votre expérience dans lesquels un procès est sur
venu entre l'entrepreneur et votre ministère au sujet de la quantité draguée?
R. Oui, il y en a eu un certain nombre. · 

Q. Et la correspondance au dossier indiquera cela, je suppose ?-R. Oui. 
Q. Le rapport hebdomadaire est habituellement fait par l'inspecteur ?-R. Oui, 

monsieur. 
Q. Qui est sur les lieux?-R. Oui. 
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Q. Bien, lorsque plus d'une allège est employée dans une grande entreprise, par 
exemple à Fort-William, emploie-t-on plus .d'un inspecteud-R. Non, monsieur, pas 
comme règle générale. 

Q. Et, naturellement, l'ingénieur en charge des travaux doit se fier à l'exacti
tude des rapports faits par l'inspecteur?-R. Exactement. 

Q. Parce qu'il ne peut pas être là pour compter le nombre de voyages faits par 
les allèges ni pour constater la quantité que l'allège transporte à chaque voyage quelle 
fait?-R. Non; il doit s'en rapporter à l'inspecteur. 

Q. Absolument ?-R. Oui. 
Q. Maintenant ces inspecteurs ne sont jamais des employés permanents du gou

vernement ?-R. Pas que je sache. 
Q. Par exemple, avec un salaire régulied-R. Non. 
Q. Je suppose que ce sont des nominations du gouvernement faites· par l'ingé

nieur en charge ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Qui paie les inspecteurs-par exemple, comment sont-ils payés ?-R. Ils sont 

payés par le ministère. 
Q. Oui, l'argent est fou,rni par le ministère pour les payer, mais comment 

obtiennent-ils leurs chèques ?-R. L'ingénieur de district fait un compte de salaire, 
ou un compte de gages pour l'inspecteur, certifie ce compte, et le transmet pour paie
ment. 

Q. Est-ce qu'un inspecteur serait averti qu'il serait employé par l'ingénieur en 
charge ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Alors la responsabilité d'employer des inspecteurs incombe à l'ingénieur en 
charge?-R. Oui, monsieur. 

Q. Mais, réellement, comment se fait actuellement le choix?-R. L'inspecteur 
est nommé par le député du comté. 

Q. S'il est un partisan du gouvernement ?-R. Oui. 
Q. Et s'il n'est pas un partisan du gouvernement, par quelqu'un qui représente 

le gouvernement ?-R. Oui. 
Q. Le candidat défait ou quelqu'un comme cela ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Maintenant, est-ce que l'ingénieur en _çharge reçoit l'ordre de vous d'employer 

une certaine personne, au reçoit-il ses instructions de quelqu'un sur les lieux et vous 
informe-t-il qu'il a employé telle ou telle personne ?-R. Cela se fait des deux ma
meres. Quelquefois je donne l'ordre à l'ingénieur en charge de demander à monsieur 
un tel pour obtenir le nom d'un inspecteur compétent, et, dans d'autres cas, l'on m'in
forme que telle personne a été nommée et j'avertis l'ingénieur en charge d'employer 
l'homme pourvu qu'il soit compétent sous tous les rapports. 

Q. Dans un cas semblable vous lui donnez le nom de l'homme ?-R. Oui, je lui 
donne• le nom de l'homme dans un cas de ce genre. 

Q. Et vous lui dites d'employer l'homme s'il pense qu'il est compétent ?-R. Abso
lument, et il reçoit toujours l'ordre d'employer l'homme pourvu qu'il soit compétent. 

Q. Vous recevez la nomination d'un homme de cette sorte, directement, d'indi
vidus en dehol'S du ministère?-R. Je ne corresponds jamais avec aucuns députés, 
ou aucunes autres personnes, au sujet de ces inspecteurs. Dans le cas où je donne 
l'ordre à l'ingénieur en charge d'employer une certaine personne, c'est que son nom 
m'a été donné par le sous-ministre ou par quelqu'un de mes supérieurs dans le minis

tère. 
Q. Vous n'avez jamais reçu directement de recommandations de députés ou 

d'autres personnes en dehors du ministère ?-R. Je ne m'en rappelle pas à présent. 
Cela se peut, mais je ne m'en rappelle pas. 

Q. Lorsque vous recevez l'ordre que A, B ou O doit être nommé à une position 
semblable, cet ordre vous est-il donné verbalement, par écrit, ou des deux manières? 
-R. Généralement par écrit. 

Q. Vous recevez généralement ces ordres par écrit ?-R. Oui. 

.. 
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Q. Et vous avez des dossiers ?-R. Oui. 
Q. Des dossiers de toute la correspondance ?-R. Oui. 
Q. Alors dans un cas où vous avez reçu l'ordre par écrit de nommer telle et telle 

-personne, vous avez la lettre dans votre bureau et elle se trouvera dans le dossier?
R. Oui, monsieur. 

Q. Mais, comme vous le dites, lorsque vous n'avez pas envoyé le nom de l'homme, 
et que vous n'avez pas donné 1'01dre à l'ingénieur en charge de demander à monsieur 
un tel le nom d'un homme à nommer, il y a des cas, je suppose, dans lesquels mon
sieur un tel aura parlé directement à l'ingénieur en charge ?-R. Dans la grande 
majorité des cas l'ingénieur en charge a reçu l'ordre de demander à monsieur un tel 
pour obtenir le nom d'un inspecteur compétent. 

Q. Ne reçoit-il pas des ordres de vous ?-R. Il y a très peu de cas dans lesquels 
j'ai donné l'ordre à l'ingénieur de nommer un inspecteur. Dans presque tous les cas 
il reçoit l'ordre de demander à monsieur un tel pour les noms. 

Q. Et vos lettres d'instructions, l'original des instructions à cet effet seront 
également an dossier ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Maintenant c'est un principe reconnu que, depuis que vous êtes en fonc
tions, la nomination des inspecteurs était une affaire politique ?-R. Oui. 

Q. Une question de patronage entre les mains des amis du gouvernement ?-R. 
Ou.i, monsieur. 

· Q. Maintenant, savez-vous quelles précautions prend l'ingénieur en charge pour 
s'assurer des aptitudes d'un inspecteur?-R. Non, monsieur. 

Q. Il n'y en a pas de prescrites ou d'ordonnées, je suppose?-R. Non, monsieur. 
Q. Ce que je veux dire c'est qu'il n'y a pas d'instructions données aux ingé

nieurs de district relativement à ce qu'ils doivent faire pour s'aS'surer des aptitudes 
d'un homme qui doit être nommé inspecteur?-R. Non, monsieur. 

Q. Et, comme question de fait, est-ce que l'ingénieur de district accepte celle qui 
lui est donnée?-R. Je ne puis le dire positivement pour la majorité des ca,s, au moins, 
je ne suis pas la chose. Je pense qu'ayant reçu ma lettre d'instructions lui disant 
de s'adresser à M. un tel pour obtenir le nom d'un inspecteur co~pétent et apte, il 
a pris lui-même les précautions nécessaires pour voir que l'homme ait les aptitudes 
voulues. 

Q. Mais vous voyez si vous lui dites de demander à M. un tel pour le nom d'une 
personne apte et compétente pour agir comme inspecteur, c'est une question tout à 
fait différente que de lui dire de s'enquérir lui-même des aptitudes de ces personnes, 
parce que cete formule de lettre impliquerait que les personnes à qui la demande 
doit' être faite sont les seuls juges des aptitudes des hommes ?-R. Je voudrais pré
senter une lettre d'instructions. 

Q. Voulez-vous prendre note de nous donner un modèle de lettre d'instruction;;? 
-R. Oui. 

Q. Maintenant, est-il jamais venu à votre connaissance qu'une difficulté soit 
survenue entre l'ingénieur en charge et une personne nommant un inspecteur, au 
sujet des aptitudes de la personne nommée ?-R. Non, je ne m'en rappelle au.cune. 

Q. Savez-vous si l'ingénieur en charge prend sur lui d'exercer une certaine sur
veillance dans le choix d'un inspecteur ?-R. Je ne sais pas ce que l'ingénieur en 
charge fait dans ce cas. 

Q. Et l'un peut faire une chose et l'al\tre une autre, naturellement ?-R. Oui. 
Q. D'après ce que vous nous avez dit, ces inspecteurs ont réellement une très 

grande somme de responsa'bilité ?-R. Ils ont une grande responsabilité. 
Q. Et beaucou,p de centaines de mille de dollars sont payés chaque année sur 

leurs certificats ?-R. Oui. 
Q. Et dans des cas tels que Fort-William, Port-Arthur et d'autres endroits tels 

que Tiffin, les paiements autorisés par les inspecteurs sont très importants ?-R. Oui, 
monsieur. 
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Q. Quels sont les salaires des inspecteurs ?-R Trois dollars, et, dans quelques 
cas, quatre dollars, par jour. 

Q. Ils ne travaillent que durant une courte période chaque anruée ?-R. Oui, une 
courte période; probablement cinq ou six m0is dans quelques cas. 

Q. Et sont-ils payés pour chaque journée après que le dragage a commencé, que 
le travail ait lieu ou non ?-R. Oui, excepté les dîmanches. 

Q. Ou les fêtes, je suppose ?-R. Oui, ou les fêtes. 
Q. Alors, nécessairement, ce sont des hommes qui n'ont pas d'empl0i permanent? 

-R. C'est ce que je pense. 
Q. Etes-vous convain1cu que, eu égard à l'importance de leurs devoirs, la ma

nière employée pour choisir ces inspecteurs est convenable et satisfaisante ?-R. Je 
ne crois pas que la méthode soit convenable. 

Q. Ne cr0yez-vous pas qu'il faudrait prendre les plus grandes précautions pour 
choisir des hommes dont l'honnêteté et l'aptitude pourrraient être constatées, sans 
aucun doute, avant de leur donner un emploi ?-R. Précisément. 

Q. Et que, d'après le système actuel, cela ne se fait pas ?-R. Je ne le pense pas. 
Q. Vous n'êtes pas personnellement responsable de ce système ?-R. Non, mon

sieur. 
Q. Vous l'avez trouvé lorsque vous ê1ies venu au ministère ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Et il a continué pour cause de nécessité politique?-R. Je présume que c'est 

la raison. 
Q. Comme ayant la direction de cette affaire, avez-vous jamais suggéré aucun 

changement ?-R. Pas par écrit. 
Q. Vous l'avez fait verbalement ?-R. Verbalement, oui. 
Q. Vous avez protesté contre cela, je présume, comme étant une pratique très 

dangereuse?-R. J'ai protesté contre la méth0de, d'autant plus que j'ai essayé d'é
tablir un nouveau système de paiement du dragage, au moyen de la mesure sur place, 
et que la principale objection que j'avais contre tout le système, était la méthode 
d'inspection. 

Q. L'inspection de la mesure d'allège laissait une marge si grande à l'inspec
teur que, voyant la manière dollt on choisissait les inspecteurs, vous avez trouvé que 
le principe de mesure sur place était le meilleur?-R. Exactement. 

Q. Mais avez-vous jamais fait des observations concernant la nécessité d'exercer 
un plus grand soin dans le ch0ix des inspecteum? Même pour la mesure d'allège?
R. Non, monsieur. 

Q. Eh, bien, pouvez-vous expliquer cvmment vous n'avez pas fait remarquer ce 
danger évident ?-R. Les dangers du système actuel sont, de ma part, des dangers 
assumés. Je n'ai aucune preuve positive que les inspecteurs qui ont été nommés ne 
sont pas compétents. Je me doute que ces hommes ne sont pas compétents; mais 
je n'en ai aucune preuve. 

Q. Mais ne pensez-vous pas que cela devrait être autrement dans une question 
d'une telle importance, et que l'on devrait plutôt fournir la ,preuve que les hommes, 
sont compétents, que de fournir la preuve qu'ils ne le sont pas ?-R. Je me fie sur 
l'ingénieur de district pour choisir des hommes capables. Il est survenu un certain 
nombre d'occasions où l'on a attiré mon attention sur le fait que des hvmmes avaient 
été négligents à remplir leurs devoirs, et, absolument, dans chaqu-e cas, j'ai discuté 
la question avec l'ingénieur de district, et je lu.i ai dit que s'il n'était pas convaincu 
que cet homme était compétent, il devait le renvoyer immédiatement. Il y a un 
certain nombre de ,cas de ce· genre. Dans chaque cas, absolument, où l'on a attiré 
mon attention sur le fait qu'un inspecteur n'était pas compétent, ·0u était négligent 
à remplir ses devoirs, j'ai donné l'ordre à l'ingénieur de district de le renvoyer. 

Q. Cependant est-ce que la meilleu.re explication de votre silence contre le sys
tème n'est pas que :ses dangers sont parfaitement évidents à cause de la manière 
dont les inspecteurs sont nommés, qu'il est évident pour tout le monde, je veux dire 
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qu'un système semblable adopte pour choisir des inspecteurs n'est pas convenable?
R. Le système serait bon si nous étions certains d'avoir les hommes voulus et com
pétents-. 

Q. Oui, mais c'est là la difficulté, le système n'est-il pas, de sa nature, contre 
la certitude de se procurer des hommes convenables, ,et, afors, c'est une faiblesse évi
dente du système que chacun peut constater. 

Q. Et maintenant que vous avez mentionné le sujet l'objection à l'application 
de la mesnre en place, est la -dépense à encourir?-R. Non, non pas exactement. Il 
n'y a pas eu d'objections ,sérieuses au système de mesure sur place. Le 
système de mesure sur place a été appliqué pour la premiere fois, la 
saison dernière, dans un certain nombre de contrats. Il y a naturellement 
un grand nombre d'endroits où la mesure en place n'est pas applicable, et pour de 
très bonnes rais0ns. L'adoption de la mesure en place dépend entièrement de la 
possibilité de faire des so_ndages avant de commencer à 'travailler, et de faire des 
sondages après que les travaux sont terminés. Dans le cas où vous· avez un contrat 
de dragage dans une localité où les matériaux sont d'une nature mouvante, et où les 
tempêtes peuvent causer des différences dans la position du fonds, le système de me
sure en place n'est pas très applicable. Mais avant d'adopter la mesure en place, 
j'ai envoyé une circulaire à tous nos ingénieurs de district, leur faisant remarquer 
le grand avantage de demander des soumissions sur la base de la mesure en place, 
et leur demandant de n'indiquer à quels end;oits nous pouvions adopter le dragage 
ià la mesure en place. Ils ont répondu en me d0nmmt une liste de tous ces endroits, 
et ce sont à ces endroits que-nou:s avons demandé pour la mesure en place. 

Q. Je vois que l'on a dit au Parlement, l'autre jour, que le sy,stème de mesure sur 
place n'a pas été généralement adopté, parce que cela nécessitait de fortes dépenses 
pour le mesurage?-R. Je ne crois pas cela du tout. Il y de fortes dépenses et céla 
prend plus de temps; mais ce que l'on gagne fait plus que rembourser les dépenses 
extraordinaires. 

Q. Votre ingénieur en charge à un endroit particulier peut mesurer les quantités 
à cet endroit, ,san,s beaucoup de difficulté dans beaucoup de places ?-R. Oui, dans beau
coup de places où cela se peut. Naturellement, dans quelques endroits, il y a beau
coup de difficultés, cela dépend des circonstances locales. 

Q. Mais l'ingénieur en charge étant .nécessairement toujoursl présent là, cela 
n'ajouterait pas beaucoup à son travail, dans un endroit convenable pour prendre les 
mesures vonlues?-R. Non, à l'exception d'engager et <l'ernp1oyer un on deux ingé
nieurs adjoints. 

Q. TJn ou deux ingénieurs adjoints?-R. Oui. 
Q. Là où il y a de grandes entreprises, la dépense additionnelle serait justifiable? 

- R. Exactement. 
Q, Vous avez dit que, durant l'année dernière, le système de mesure sur place 

était devenu plus général que précédemment ?-R. Il a été introduit absolument pour 
la première fois l'année dernière . 

Q. A-t-il été pratiqué dans un certain nombre d'endroits, l'année dernière?-R. 
Dans beaucoup d'endroits, spécialement dans Ontario, à quelques endroits dans Qué
bec, et un peu moins dans les provinces maritimes, et cela se comprend, parce que une 
quantité considérable du dragage dans les provinces maritimes se fait au large. 

Q. Et; comparativement, la quantité de dragage à l'entreprise n'est pas très 
importante?-R. Non. 

Q. :Mais il y a une quantité d'endroits où le dragage se fait, et où l'on pourrait 
adopter la mesure sur place, et cela n'a pas eu lieu ?-R. Exactement. 

Q. Il y a un grand nombre d'endroits où l'on fait du dragage en vertu de con
trats qui ont été faits il y a longtemps ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Par exemple, à Fort-William?-R. Oui, Ïa même chose qu'à Fort-William. 
Q. Où il serait possible d'adopter la mesure sur place, d'après un nouveau con

traH-R. Oui, mon,sieur. 
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Q. Alors, lorsque vous établissez la mesure sur place, votre inspecteur n'a rien à 
faire avec la quantité qui est enlevée?-R. L'inspecteur n'a absolument rien à faire 
avec les quantités pour lesquelles les paiements sont faits. 

Q. Mais vous avez toujours un inspecteur pour surveiller le touage, n'est-ce pas? 
-R. Oui, et un inspecteur également pour les contrats avec la mesure sur place, pro
bableme111t comme moyen de contrôle. Dans la première année où le système a été 
établi dans le ministère, l'année dernière, j'ai préféré nous sauvegarder contre tou,te 
réclamation possible de la part des entrepreneurs, d'après le système de mesure sur 
place, quand il était nouveau, et j'ai conservé nos inspecteurs dans toutes les entre
prises où la mesure sur place existait, dans le cas où il y aurait d~s réclamations . 
futures de la part des entrepreneurs, et aussi pour surveiller le touage. Il serait peut
être possible qu'un ingénieur de district, au lieu de faire ses rapports mensuels d'après 
un sondage réel,· pût l_es fa,ire d'après les rapports des allèges, mais dans tous les cas, 
il devrait faire les mesurages d'après la mesure sur place--comprenez-vous? 

Q. Oui, je ~ous comprends exactement. Néanmoins; mais dans un degré moin
dre, la nature de l'inspecteur est une question importante ?-R. Non, pas d'une aussi 
grande importance que sous le système de mesure <l'allège. 

Q. Non, parce que en tant que la quantité est concernée, alors même qu'il ferait 
erreur dans la mesure <l'allège, il serait contrôlé plus tard par la mesure sur place?
R. Oui. .. 

Q. Mais en· ce qui a trait au touage, son honnêteté peut être très importante?-
R. lui. 

Q. Vous avez remarqué, naturellement, dans un rapport de Fort-William et de 
Port-Arthur et d'autres endroits qu'il y a une succession constante de rapports indi
quant que la distance indiquée dans le contrat pour le touage a été excédée ?-R. Oui, 
j'ai remarqué un excédent de t0uage. 

Q. L'on réclame continuellement de l'excédent de touage, et il est rapporté par les 
inspecteurs ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Maintenant, pouvez-vous me dire comment un inspecteur peut s'assurer exac
tement de la distance du touage ?-R. A ce sujet je ne pourrais que rien rapporter à 
l'ingénieur du district. Je le tiendrais responsable de cela. 

Q. Mais l'ingénieur du district n'est pas sur le dragueur ou sur l'allège lorsque 
cette dernière est touée?-R. A Fort-William, l'ingénieur- de district réside là, et il 
n'a pratiquement rien à faire, excepté de surveiller le dragage, et quoi qu'il ne soit 
pas sur chaque allège, et il doit indiquer les endroits de déchargement. 

Q. Comment les marque-t-il ?-R. Je ne sais pas commeiit il les marque dans ce 
cas particulier, maif! probablement qu'il a quelques bouées; et je ne sais pas exacte
ment comment il les marque. 

Q. Si un endroit de déchargement a été marqué au moyen d'une bouée placée par 
l'ingénieur, un inspecteur peut constater exactement, par la bouée, à quelle distance 
exacte l'allège est touée?-R. Oui, c'est une question très simple pour l'ingénieur de 
district de trouver la distance de cette bouée. 

Q. Mais je doi8 attirer votre attention sur le fait que dans les rapports de Fort
,villialll, les distances pour excédent de touage sont calculées par dixième de mille. 
Un dixième de mille sur l'eau est une très petite distance, et très trompeuse. S'il n'y 
a point de b0uées ou de marques fixes placées pour constater là où uni allège se rend, 
vous admettez cela, je suppose?-R. Exactement. 

Q. Et ensuite, pouvez-vous expliquer comment il se fait que lorsque la distance 
est fixée dasn le contrat, disons à trois milles et demi, comme la distance à laquelle 
le prix s'applique qu'il arrive si fréquemmecnt que l'on accorde trois et six dixièmes, 
trois et sept dixièmes et trois et huit dixièmes pour touage, juste un peu en plus de 
la di,stance voulue?-R. Voulez-vous que j'explique comment cela se fait? 

Q. Ne vous semble-t-il pas que cela est très remarquable et pouvez-vous expliquer 
comment cela arrive ?-R. Je ne puis pas expliquer comment cela se fait. 

• 
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Q. Avez-vous jamais remarqué que cela arrive fréquemment ?-R. J'ai remarqué 
cela quelquefois, oui. 

Q. Maintenant, je veux vous dire que, d'après les rapports que nous avons eus, 
et qui couvrent un espace de deux ou trois années, que la plus grande quantité des 
matériaux toués, le sont à une plus grande distance que celle mentionnée dans le con
trat, et très s0uvent, pas plus d'un dixième ou de deux dixièmes de mille en plus de 
la distance. Maintenant, comment se fait-il que le contrat ne pourrait pas avoir 
donné un devis tel que les matériaux pourraient être toués à une distance fixe; c'est
à-dire avoir un endroit déterminé où les matériaux seraient transportés, afin d'éviter 
les excédents de distance?-R. Il me semble que, dans un contrat aussi important que 
celui de Fort-William, qui concernait un travail devant durer un nombre considérable 
d'années, l'on aurait dû insérer quelque clause pour l'excédent de touage. 

Q. Je désire vous demander si l'on a attiré votre attention sur une autre chose, 
c'est ceci, quelque petite que soit la fraction de mille sur laquelle les matériaux ont 
été toués en plus de la distank;e voulue, ou signalés comme ayant été toués en plus d,, 
la distance vouiue, l'on a accordé le mille complet pour chaque fraction ?-R. Je ne 
m'en •souviens pas très clairement en ce moment, il faudrait que je revise les devis 
du contrat relativement au remorquage supplémentaire. Sans le consulter, je· ne 
iaurais répondre avec exactitude, mais je crois que légalement, supposant que la dis
tance soit exacte. 

Q. (Interrompant) ... Ne donnez pas une opinio"n en matière de droit, M. Dufresne. 
Je vous ai demandé tout simplement si votre attention a été attirée sur ce fait ?-R. 
Non, elle ne l'a pas été; je ne m'en souviBns pas exactement. 

Q. Bien, je vous dirai ceci: en ce qui concerne l'entreprise principale et en même 
temps la plus considérable à Fort-William et Port-Arthur, il y a une clause qui spécifie 
que le remorquage ne devra pas excéder trois milles et demi, ou qu'on exigera un cen
t.in par verge pour chaque mille additionnel ?-R. Ce sont là les propres termes du 
devis, n'est-ce pas? 

Q. Oui, les devis sont ainsi rédigés, un centin par verge pour chaque mille addi
tionnel, et l\m a alloué un mille entier lorsque l'excédent n'était que d'un dixième ou 
d'un cinquième, selon le cas. Ceci ne vous semble-t-il pas étrange?-R. Les circons
tances dont vous parlez me paraissent certainement étranges. 

Q. A-t-on attiré votre attention sur ce fait ?-R. Non, monsieur. 
Q. Maintenant, je vous demanderai ceci: M. W alters reçoit ces rapports et fait 

les calculs dont vous avez parlé, puis les renvoie à votre ministère où ils sont véri
fiés. Comment se fait-il que cette affaire n'ait pas été portée à votre connaissance?
R. Je ne sais pas comment cela se fait. M. Walters recueille ces rapports hebdomadai
res, dans ses livres et je lui ai certainement maintes fois.répété d'être très prudent au 
sujet de ces raports. Il fait les estimations provisoires, et avant qu'elles me parvien
nent, un autre membre du personnel de mon bureau vérifié le raport de M. \Valters, 
ce rappmt passe entre les mains de deux employés avant de me parvenir et je présume 
qu'il est exact. 

Q. Alors vous ne pouvez pas vous souvenir si la question dont je viens de parler 
au sujet de l'allocation pour le remorquage sur un mille entier, lorsqu'en réalité on 
n'avait remorqué que sur une fraction d'un mille a été débattue ?-R. On ne m'en a 
jamais parlé. 

Q. Vous ne vous rappelez d'aucune discussion sur ce point-là, M. Dufresne ?-R. 
Aucune discussion. 

Q. En ce cas, j'attire présentement votre attention spéciale sur le fait, et je dé
clare formellement qu'il s'est produit. Il vous faudra donc vous en enquérir et tran
cher la question. Durant ces dernières années, des millions de dollars ont été payés 
aux entrepreneurs de cette manière ?-R. Dans le cas de Fort-Wliliam et de Port-Ar
thur, nous avons certainement un ingénieur de district qui est chargé de l'exécution 
d-es travaux. Je suppœe que cet homme est parfaitement au courant des conditions 
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locales de cet endroit et que le rapport qu'il fait est exact. Oe rapport est envoyé à 
Ottawa, et il appartient à M. Vf alters, d';près les instructions à lui données, de voir 
si ces rapports sont corrects, en tant qu'il s'agit du contrat. . 

Q. De fait, votre ministère se charg,e-t-il de faire des corrections aux travaux 
faits par les ingénieurs locaux sous la <lirection des ingénieurs de district ?-R. Non, 
aucunement. Chaque fois que dans un rapport d'ingénieur je crois m'apercevoir que 
quelque chose ne va pas, la question est débattue avec l'ingénieur. 

Q. Votre~ ministère n'a pas d'ingénieur ambulant chargé d'aller inspecteur les tra
vaux confiés aux ingénieurs de district ?-R. Nous avons un ingénieur qui fait une 
inspection de temps à autre. · 

Q. Qui est-il ?-R. M. Valiquette. 
Q. Est-il sous les ordres de l'ingénieur en chef ?-R. Oui; il est en quelque sorte 

un ingénieur ambulant chargé d'inspecter les travaux lorsqu'il y a quelque difficulté 
relativement aux contrats. 

Q. Oe à quoi je vous arriver est ceci: dans l'intervalle nous nous bornerons à 
ceci, personnellement vous demeurez à Ottawa ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Vos occupations vous retiennent ici ?-R. Oui. 
Q. Vous ne pouvez pas aller surveiller les travaux des ingénieurs de district ?-R. 

Non, monsieur. 
Q. Bien, je prends pour acquis, J\f. Dufresne, d'après les témoignages, le fait qu'il 

n'y a aucune inspection régulièrement constituée dans votre bureau en ce qui concerne 
les travaux des ingénieurs locaux ou de district ?-R. Presque pas, non. 

Q. Il y a eu des inspections incidentes et casuelles sur des choses qui étaient sur
venues ?-R. Oui. 

Q. J\fais de système d'inspection régulièrement établi, il n'y en a pas ?-R. Non, 
il n'y a pas de système régulier d'inspection. 

Q. Les aptitudes et la compétence de ces ins-pecteurs de district varient sous di
verB rapports ?-R. Je le suppose. 

Q. Vous savez d'après votre expérience que quelques-uns sont compétents et que 
d'autres ne le sont pas?-:--R. Je ne dis pas cela; quelques-uns le sont plus que d'autres. 

Q. Alors, posons la question de cette manière ?-R. Oui, je n'aimerais pas à dire 
que quelques-uns sont compétents et que d'autres ne le sont pas. 

Q. Maintenant, d'après les faits que je viens de porter à votre connaissance, ne 
croyez-vous pas qu'il devrait y avoir une méthode réguliè;e d'inspection sur toute la 
ligne en ce qui concerne les ingénieurs de district et les travaux accomplis ?-R. Oui, 
monsieur. . 

Q. Quelqu'un qui se rendrait sur les lieux, qui verrait à ce que les travaux fussent 
bien surveillés et constaterait si les mêmes ingénieurs comprennent bien les travaux en 
voie d'exécution ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Et en quelque sorte, mettre votre ministère lui-même, avec ses vues et ses idées, 
en communication plus directe avec ces ingénieurs éloignés ?-R. Oui; personnelle
ment, je dois dire, que l'an dernier, je me suis trouvé très embarrassé dans mon tra
vail parce que je n'ai pu m'absenter pour examiner avec plus de soin ces travaux. 

Q. Il s'en suit, que si vous établissiez le service du dragage d'après un meilleur 
système, il est probable que vous fassiez au moins une visite générale à vos ingénieurs 
lœaux si vous en aviez le loi-sir ?-R. Parfaitement. 

Q. Mais après une telle visite, après avoir mis votre service en marche, j€ m'imagi
ne que vos devoirs vous retiennent forcément ici et qu'en réalité vous deviez avoir des 
im,pecteurs ?-R. Je pourrais difficilement m'absenter pour quelque temps. 

Q. Et il vous faudrait nécessairement des hommes vraiment capables, sous votre 
direction qui visiteraient les ingénieurs eux-mêmes et leurs travaux ?-:-R. Oui. 

Q. Travaillant en quelque sorte de concert avec vous ?-R. Oui. 
Q. Pouvez-vous nous dire de mémoire, en ce moment, si des entreprises ·de dragage, 

adjugées par le passé, restent encore actuellement en voie d'exécution pour cette année 
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et pour plus tard ?-R. Parlant de mémoire, je ne crois pas qu'il y en ait beaucoup; 
les deux plus considérables sont pr9bablement ceux de Fort-,Yilliam et de· Saint-Jean, 
Nouveau-Brunswick. Les nouv,,es_ entreprises sont ceux communément désignées 
comme entreprises devant durer deux ans, et ils dureront encore un an, c'est-à-dire, 
jusqu'à l'été prochaim QuelqueEl entreprises ont été adjugées l'an dernier. Elles 
étaient censées devoir se terminer le 18 décembre 1911 et ne sont pa,s actuellement 
complétées. Il est possibl~ que l'on accorde une pr0longation de délai pour leur 
.achèvement. 

Q. Auriez-vo'us l'obligeance de faire préparer ·une liste de ces entreprises non ter
minées ?-R. Je le ferai. 

Q. Merci. Bien, maintenant, je suppose que vous admettrez ceci: en principe, 
les contrats devraient être faits pour un certain temps et, pour de grandes quantités 
l'on devrait accorder un délai suffisant. En règle générale on pourrait conclure des 
contrats plus satisfaisants à des prix qui seraient ·aussi plus satisfaisants ?-R. Vous 
voulez_ dire accorder un délai plus considérable pour l'exécution des travaux? 

Q. Je veux dire ceci: établir une règle générale; sachant que vous avez une cer
taine quantité de travaux à faire exécuter dans telle année et tel endroit particulier 
en allouant une assez longue période de temps. Vous obtiendriez probablement des 
offres plus avantageuses sous le rapport des prix en demandant des soumissions pour 
ces travaux ?-R. Exactement. 

Q. De sorte qu'il serait important qu'à l'avenir les plans de dragage fussent consi
dérés dans leur ensemble, étudiés et qu'un programme d'ensemble fut adopté à ce su
jet ?-R. Oui, monsieur. 

• Q. Par exemple, ceci pourrait êtr-e fait en ce qui concerne les travaux du port de 
Tiffin, avec une certaine étendue, une étendue considérable à draguer, et on -pourrait 
l'offrir pour être exécuté en deux, ou trois, ou quatre ans, une certaine quantité devant 
être faite chaque année. Ne croyez-vous pas qu'il y aurait plus de concurrence et que 
les prix seraient plus satisfaisants que si ces travaux étaient faits d'année en année 
en demandant de nouvelles soumissions chaque année?-R. De nouvelles soumissions . 
chaque année? 

Q. Ce serait mieux que d'avoir un nouveau soumissionnaire chaque année?-R. 
Oui, en vertu du principe que plus la quantité à draguer est considérable, moins 
élevés seraient les prix demandés. 

Q. En vertu du principe que plus la quantité est considérable, moins élevés se-
raient les prix deman/dés ?-R. Oui, monsieur. _ 

Q. Ainsi, n'est-il pas très désirable, si cela peut se faire ainsi, lorsqu'on doit faire 
du dragage en assez grande quantité et pendant un laps de temps assez long, qu'un 
plan bien étudié soit arrêté pour chaque cas ?-R. Exactement. 

Q. Et de ne pas faire comme par le passé, demander des soumissions cette année, 
puis de nouvelles l'année prochaine, et ainsi de suite!-R. Non. 

Q. Mais, cette dernière méthode a été de règle jusqu'ici, n'est-ce pas ?-R. Je 
vous demande pardon. ' 

Q. Il n'a pas été d'usage jusqu'ici d'étudier ces plans, n'est-ce pas ?-R. Dans 
quelques cas, oui. 

Q. Dans la plupart des cas ?-R. Oui, dans la plupart des cas. 
Q. N'est-ce pas qu'il n'y a qu'une ou deux entreprises parmi celles que vous avez 

adjugées, que vous pourriez qualifier de considérables ?-R. J'ai dit il y a quelques 
instants, dans la plupart des cas-je n'aurais pas dû dire dans la plupart des cas
vous faisiez allusion tout à l'heure aux ports de Tiffin et de Victoria. 

Q. Oui ?-R. Ce sont là deux cas où nous ai.ijugeons de nouvelles entreprises tous 
les ans, et dans mon opinion, l'on aurait mieux fait de s'arrêter à un plan déterminé et 
de demander des soumissions pour le tout en bloc. Cependant, il y a quelques cas isolés, 
règle générale, nous demandons des soumissions pour des travaux susceptibles d'être 
complétés durant la saison. 
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Q. Je vois qu'à Collingwood, par exemple, les travaux ont été faits tous les ans 
depuis 1900 sans être inspectés?-R. L'an <lernier,également. 

Q. Oui, en 1911, il en a été fait une petite qu,tité, pour six mille dollars envi
ron, et l'année précédente, encore moins-non ceci est pour l'exercice clos le 31 mars 
1911. L'an dernier, il n'y en a pas eu ?-R. Je ne suis guère au fait de cela; c'était 
avant mon temps. 

Q. Or, depuis dix ans, il a été fait au port de Collingwood pour près de six cent 
mille dollars de travaux de dragage?-R., Si l'on remonte à dix ans, je crois qu'il est 
naturel de supposer que nul ingénieur ou corps d'ingénieurs n'aient pu concevoir alors 
que ces travaux de dragage dureraient dix ans. 

Q. Non, mais sûrement pour ma part où les travaux se sont continués chaque 
année pendant dix ans, et dans une forte proportion chaque année,-il ne s'agit pas 
tout simplement de quelque chose à construire, mais évidemment ce dragage est fait 
conformément à un vaste plan: un chenal ou autre chose semblable ?-R. Dans ce cas 
particulier de Collingwood dont .vous parlez, je ne connais pas beaucoup la localité, 
mais tout port de cette importance implique généralement des travaux de dragage 
pour divers projets, pas autant sur une grande éehclle, comme le dragage de tout le 
port, mais pour approfondir certaines parties du chenal ici et là ou faire un chenal l<l 
long d'un certain dock. 

Q. Je m'efforçais d'établir un principe général: vous admettez que lorsqu'il y a 
possibilité d'arrêter un plan général d'amélioration, il est à désirer que l'on donne 
l'entreprise pour une grande quantité?-R. Exactement. 

Q. Maintenant, en parcourant vos devis, j'ai remarqué une autre chose; tous vos 
devis pour dragage renferment cette condition, que tous les dragueurs devront appar
tnir en propre au soumissiontnaire lorsqu'il présente sa soumissi0n. Pouvez-vous 
donner la raison d'être de cette condition ?-R. L'idée que j'ai toujours eu de cette 
condition c'est que le ministre ne tenait pas à inviter la concurrence étrangère., 

Q. La concurrence étrangère n'en résulterait pas nécessairement, car pourquoi 
un individu qui n'est pas Canadien et une compagnie qui n'est pas canadienne, mais 
qui peuvent donner les garanties nécessaires pour l'exécution des travaux d'une entre
prise, n'auraient pas le droit de soumissionner à la- condition qu'avant que d'entre
prendre les travaux, les dragueurs fussent enregistrés comme navires canadiens?-' 
R. La question est pourquoi ne leur serait-il pas permis de soumissionner? 

Q. Oui, pouvez-vous trouver une raison pour cela ?-R. Non. 
Q. En vertu des devis tels qu'ils existent actuellement, un soumissionnaire peut 

se rendre aux Etats-Unis, acheter un dragueur, tout l'outillage requis puis soumis
sionner pour l'entreprise et s'il l'obtient, il peut l'exécuter avec un dragueur améri
cain importé, c'est-à-dire, avec un dragueur qu'il a importé des Etats-Unis. Sans 
doute, dans ce cas-ci lorsqu'un entrepreneur fait une soumission après s'être pourvu 
des navires et de l'outillage, il c'ourt le risque, dans le cas où l'entreprise ne lui serait 
pas adjugée, de voir cet outillage lui rester pour compte ?-R. Oui. 

Q. Et il en résulte qu'un grand nombre de gens qui pourraient facilement se 
pourvoir de l'outillage nécessaire pour exécutei: les travaux après avoir obtenu l'entre
prise sont forcément empêchés de concourir, et-que ces entreprises de dragage doivent 
aller aux personnes ou compagnies qui sont déjà pourvues de ces machines. Ceci est 
évident, n'est-ce pas ?-R. Oui. 

Q. Maintenant, je demandais ceci: si cette concurrence est mise de côté et rem
placée par une autre, si l'on déclare que nul dragueur non enregistré au Canada n'aura 
le' droit de commencer des travaux de dragage, que diriez-vous de cette proposition? 
-R. Ce serait préférable. 

Q. Nous aurions la même garantie, comme dans l'autre cas que les dragueurs 
seraient enregistrés dans les eaux canadiennes avant de commencer leurs opérations? 
-R. Oui. 

Q. Ceci permettrait à toute personne ou compagnie pouvant prélever les fonds 
nécessaires et désirant le faire, de soumissionner pour une entreprise, et l'ayant obte-

• 
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nue de se lancer dans l'industrie du dragage ?-R. Oui. Me permettriez-vous de rele
ver cette clause relative aux devis, s'il vous plaît. Je ne me rappelle pas exactement 
la phraséologie. _ 

Q. Certainement la voici (lisant) "Nous déclarons que le dragueur dont nous 
avons l'intention de nous servir pour ces travaux était dûment enregistré en Canada 
lorsque nous avons envoyé cette soumis-sion au ministère." R. Il n'y a aucun doute 
que ceci est absolument injuste. C'est absolument injuste d'exiger qu'un homme 
aille à l'étranger, se procurer des dragueurs pour ensuite les avoir sur les bras s'il 
n'obtient pas l'entreprise. Dans mon opinion, c'·est injuste. 

Q. Maintenant, M. Dufresne, je vous demanderai de produire une copie des devis 
et soumissions pour dragage qui sont en vigueur dans votre ministère, depuis que 
vous en êtes en charge, et de la .comparer avec les devis et de nous diœ si vous pouvez 
<lécouvrir quand cette clause particulière qui a été d'abord introduite dans les devis? 
-R. Oui, je ferai cela. 

Q. Depuis plusieurs années, il se fait des travaux de dragage considérables dans 
les ports des grands'lacs et sur les côtes du Pacifique et de l'Atlantique, aux Etats
Unis, n'est-ce pas ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Et il est probable qu'il y a dans ce pays un grand nombre d'outillages de dra
gage ?-R. Oui. 

Q. Savez-vous personnellement que sur le côté américain des grands lacs il y a. 
de nombreux outillages de dragage ?-R. J'ignore l'importance de ces outillages. 
J'entends parler occasionnellement de plusieurs entrepreneurs de dragage qui ont des 
outillages considérables. 

Q. Savez-vous si aux Etats-Unis le dragage est fait par soumission et à l'entre
prise on s'il est surtout exécuté par le gouvernement ?-R. Généralement par soumis
sions et à l'entreprise. 

Q. Donc il s'ensuit qu'à cause de l'étendue considérable de leurs côtes, ils doivent 
posséder un grand nombre de ces outillages. 

Q. Et comme en tout autre genre de machines, il est probable que les américains 
ont les appareils les plus récents et les plus modernes. 

Q. D'après la règle générale, ils possèdent ce qu'il y a de mieux dans le monde 
entier, n'est-il pas vrai ?-R. Oui. 

Q. Alors si des entreprises à long termes pouvaient être adjugées, ce que j'appel
lerais des entreprises comportant des quantités considérables, il se ferait plus d'ou
vrage durant un certain nombre d'années, si le ministère pouvait adjuger un plus 
grand nombre de ces entreprises et si cette clause dont je viens de parler pouvait être 
biflée du devis, de manière que toute compagnie canadienne ou tout ,particulier pût 
faire des soumissions, et ayant obtenu l'entreprise, se pourvoit des dragueurs néces
saires, cela n'étendrait-il pas notablement le champ de la concurrence ?-R. Oui, mon
sieur. 

Q. Et le résultat probable serait d'abaisser considérablement les prix des tra
vaux ?-R. Je suis d'opinion que les prix baisseraient. 

Q. N'avez-vous pas remarqué d'après les soumissions qui vous viennent d'année 
en année, que dans· beaucoup d'endroits, ou du moins pour beaucoup· d'endroits, il 
y a peu de concurrence pour ces travaux ?-R. Dans un certain nombre d'endroits, il 
semble n'y avoir que peu de concurrence. 

Q. Et là où il y a peu de concurrence, les prix demandés sont invariablement 
assez élevés ?-R. Bien, sans vouloir mentionner aucun endroit en particulier, je 
crois que tel est le cas; nous supposons naturellement qu'il en est ainsi. 

Q. Bien prenons, c0mme exemple, la liste des soumissions reçues en 1907 que 
voici. ".!\ ous n'y jetterons qu'un regard en passant-preuve certaine, vous remar
querez que les prix pour tous les autres déblais, dans le cas de la rivière Bell, cette 
année-là, un individu demandait quinze centins et un autre vingt-huit centins, près 
du double ?-R. Oui. 
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- Q. Et passant plus loin au chenal Ecarté, Ontario, les prix varient de quinze 
à quatre-vingts centins ?-R. Oui. · 

Q. Pour le même genre de déblai ?-R. Oui. 
Q. Bien, prenons Cobourg; les prix de cette même année ont varié de onze 

à vingt-sept centins ?-R. Oui. 
Q. Je veux attirer votre attention particulièrement sur ce fait, que cette année

là. le plus bas soumissionnaire à Cobourg demandait onze centins et à Hamilton, 
douze centins ?-R. Oui. 

Q. Et cependant, dans une petite ville comme Goderich, il a été demandé vingt 
centins ?-R. Oui. 

Q. Et il n'y a eu qu'un soumissionnaire; à Kincardine aussi, le prix demandé 
était de vingt-cinq centins et il n'y a eu qu'une seule soumission ?-R. Oui. 

Q. A Meaford, le plus bas soumissionnaire a demandé trente-quatre centins ?
R Oui. 

Q. De sorte que vous voyez que là où il s'est trouvé plusieurs• soumissions, les 
prix 0nt été beaucoup plus bas ?-R. Bien, il semble qu'en demandant des soumis
sions pour certains travaux, l'on veuille en recevoir le plus possihle, mais il peut 
se faire que dans ces cas-ci, il se soit trouvé des conditions de creusage difficiles à 

exécuter, ou autre chose. 
Q. De p,rime abord, il semblerait que là où il y a concurrence, les prix sont 

moins élevés, quoique généralement l'on puisse en expliquer la variation par les con
ditions locales ?-R. Oui. 

Q. Tout compte fait, règle générale, la concurrence fai~ baisser les prix ?-R. 
Oui. 

Q. Mettant de côté les conditions locales ?-R. Oui, sans doute, quand les sou
missions sont peu nombreuses, généralement les prix sont plus élevés. 

Par M. Lake: 

Q. Je voudrais savoir, relativement au,x entreprises dont vous parlez, si les sou
missions sont demandées toutes en-semble au commencement de la sais0n ?-R. La 
plupart d'entre elles, oui. 

Q. Et l'on donne aux soumissionnaires un délai raisonnable pour envoyer leu,rs 
soumissions ?-R. Dans les cas que je c0nnais, je sais qµe l'on a donné un délai con
sidérable. Je crois qu'en règle générale, l'on accorde un délai de trois semaines de
puis le première annonce dans les journaux; c'est ce que je crois me rappeler. 

Q. Trois semaines après la publication de la première annonce dans les jour
naux ?-R. Oui, je crois que c'est cela. C'est assez long. Je crois que c'est cela dans 
tous les cas que je c0nnais. 

Q. De sorte que vous considérez que trois semaines est un temps suffisamment long 
pour tous les cas ?-R. Je le crois, oui. 

Q. Je vois sur la formule de soumission que j'ai en main, que les travaux de
vront être commencés trente jours après la signature du contrat ?--R. Oui. 

Q. D'où je conclus que les soumissions ne sont demandées qu'immédiatement 
avant le commencement des travaux et qu'un homme doit décider rapidement s'il va 
soumissionner ou non î-R. Bien, vous parlez de soumissions pour des travaux que je 
ne connais 1pas beaucoup. Je crois que ce que vous avez en mains sont de vieux 
contrats. 

Par le Président: 

Q. J'ai eu une conversation avec vous hier concernant la pratique observée dans 
la préparation des travaux de dragage et j'aimerais à vous p0ser la même questioa 
aujour<l'hu.i afin que votre réponse soit enregistrée dans les minutes. Si j'ai bien 
compris, vers le mois d'octobre de chaque année vous écriveZJ généralement à vos 



DRA.GA.GE 889 

DOC. PARLEMENTAIRE No 57 

ingénieurs de district leur demandant de vous dire quels sont les travaux de dra
gage qu'ils se prop.)Sent d'exécuter durant la prochaine saison ?-R. Oui. 

Q. Et quand la réponse vous arrive, vous l'inscrivez dam un tableau spéciaH
R- Exactement. 

Q. Et vous donnez une copie de ce tableau au ministre ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Ou au sous-ministre ?-R. Au ministre, au sous-ministre et au sous-ministre

adjoînt. 
Q. Pour être pris en considération par eux ?-R. Oui, m0ri;;ieur. 
Q. :Maintenant, en. dehors des ~ecommandations faites concernant· les futurs 

travaux, les membres du Parlement peuvent faire des représentations au ministre? 
-R. Exactement. 

Q. Ou par des compagnies ou particuliers qui désirent que des travaux de dra· 
gage soient faits ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Des représentations de ce genre, toutefois, ne v0us seraient pas soumises à 
cette place ?-R. Vu que ces requêtes ou représentations sont faites au ministre ou 
au sous-mini,itre, nécessairement, elles sont transmises à mon bureau ou plutôt à 
moi.même avec instructions des les étudier et de voir ce qu'elles demandent, puis je 
les envoie à l'ingénieur de district. 

Q. V0us les envoyez à l'ingénieur du district pour qu'il en fasse rapport ?-R. 
Oui. 

Q. Puis plus tard, vous recevez l'information demandée ?-R. Oui. 
Q. Bien, alors, lorsqu'il s'agit de faire les prévisions budgétaires, quand ces pré

visions sont étudiées par le conseil et son,t plus tard soumises au Parlement, ces pré
visions ont-elles pour bases ces informati0ns particulières que vous avez obtenues? 
-R. Non, monsieur. 

Q. Le système en vigueur consiste à insérer dans les estimations une seule som• 
me ronde qui est allouée pour faire des travaux de dragage dans une province ou 
dans une autre, n'est-ce pas ?-R. Oui à l'exception de quelques crédits spéciaux. 

Q. Oui, dans les estimati0ns certains item sont imputables sur le capital ?-R
Oui, et quelques-uns sur le revenu. 

Q. Et ces crédits spéciaux qui sont imputables sur le capital dans les estima
tions, sont surtout pour des travaux comine ceux du Fort-William, de Tiflin et du 
port de Victoria ?-R. Aussi à Québec et à Saint-Jean, N ouveau~Brunswick. 

Q. Et pour le., grands travaux qui sont imputables sur le capital ?-R. Oui. 
Q. Mais je suppose que l'idée générale est que s'il y a quelques travaux d'impor. 

tance suffisante, ils sont mis au compte du capital ?-::8i. Oui. 
Q. Et ·que les travau~ spéciaux sont portés au compte du revenu-?-R. Oui. 
Q. Quelle est la raison pour faire une distinction entre le3 provinces en ce qui 

concerne ce crédit considérable voté en ·bloc ?-R. Il peut s'y trouver des travaux 
as1ez considérables ou qui exigent une très farte dépense. 

Q. Ce peut être pour plus d'une année, par exemple ?-R. Dans certains cas, et 
l'on juge g,énéralement à propos de ne pas inclure d~ns le, crédits généraux ces très 
fiortes dépenses pour dragage. 

Q. Alors on met dans les prévisions budgétaires un crédit général pour que le 
dragage soit divisé en quelque sorte comme suit: dragage, Provinces maritimes, tant? 
-R. Exactement. 

Q. Dragage, Ontario, tant ?-R. Ontario et Québec, tant. 
Q. Ontario et Québec sont mis ensemble ?-R. Oui. 
Q. Et quelles sont les autres provinces ?-R. La Colombie-Britannique. 
Q. C'~t là un item séparé?-R. Oui; et le Manitoba, la Saskatchewan et l'Al

berta. · 
Q. Pour déterminer le montant alloué à chaque région l'on ne tient pas comptê des 

demandes de travaux faites par chaque province, autant que du montant 'dont le mi
nistère ou plutôt le ministre croit pouvoir disposer dans cette division durant l'an
née ?-R. C'est cela. 
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Q. Par exemple, il procède comme ceci: ayant consulté le sous-ministre, il dira, 
l'an dernier, nous avons alloué tant pour les Provinces maritimes, cette année, nous 
leur allouerons tant, plus ou moins '1-R. Oui, ou je crois que le montant alloué est 
fuœ par le Conseil. 

Q. Ces prévisions du ministère sont toujours soumises par le ministre, qui les 
apporte au Conseil, mais il se peut, naturellement que le Conseil les réduise?-R. Oui. 

Q. En tout ,cas, c'est la manière dont procède le ministre, ou peut-être devrais-je 
dire le ministère?-R. Oui. 

Q. N'ayant en vue que ce qui peut être accordé à chaque province en particulied 
- R. Exactement. 

Q. Puis les estimations sont soumises au Conseil où elles sont probablement discu
tées et en dernier lieu, elles sont soumises au Parlement ?-R. Exactement. 

Q. Jusque-là l'on ne vous a pas demandé, à vous, la personne en charge du dra
gage, à combien vous aviez estimé les montants requis pour cette utilité publique?
R. Non. 

Q. Par exemple, assis devant votre pupitre, vous ne parcourez pas les diverses 
demandes, vous vous servez de votre propre jugement à la lumière des renseigne
ments par vous obtenus, pour dire: cette année nous devrions alloiier tant pour Onta
rio et Québec et tant pour les Provinces maritimes ?-R. Non, l'on ne me consulte pas 
en ce qui concerne le crédit général, je reçois des instructions, voilà tout. 

Q. Oui; le crédit général seule.nient. Puis, le Parlement ayant voté ces crédits et 
lorsque vous constatez quel est le crédit général pour une section particulière, com
ment répartissez-vous ce crédit ?-R. Une certaine partie de ces crédits est mise de 
côté pour l'entretien et le fonctionnement du matériel du dra,~·age du ministère et la 
balance est répartie entre les diverses entreprises. 

Q. Q.u,i en fait la répartition entre les entreprises ?-R. Le sous-ministre, en mars 
ou avril, mais généralement en mars. Je vais vous dire ce qui est arrivé l'an dernier
qui était ma première année-le sous-ministre, le sous-ministre-suppléant et moi, nous 
nous sommes réunis, et sachant combien on avait alloué, nous en avons déduit les 
somme9 nécessaires pour le matériel de dragage du ministère, puis nou,s avons pris les 
estimations de l'ingénieur. 

Q. De l'ingénieur du district ?-R. Oui, celles de l'ingénieur de district. Nous 
avons examiné sa liste des travaux à faire et tâché de juger d'après ce rapport quels 
étaient les travaux importants, c'est-à-dire ceux qui étaient d'une importance majeure, 
afin de les faire exécuiter. Dan:t leur réponse à ma lettre circulaire, les ingénieurs de 
districts sont censés m'informer si les travaux sont importants ou non, si ce sont des 
travaux d'intérêt public ou privé et me dire jusqu'à quel point ces travaux sont im
portants. Ils doivent nous fournir la statistiques de navigation et de commerce de 
chaque port, et sur ces données, nous décidons des travaux à entreprendre. Ceci ne 
décide pas nécessairement quels travaux seront faits. Le tout est soumis au ministre 
qui l'approuve ou non selon le cas. 

Q. C'est le ministre qui décide en dernier lieu ?-R. Oui. 
Q. Quand le crédit a été obtenu ?-R. Nous lui esquissons tout simplement un 

nrogramme. 
Q. Et ayant devant lui un crédit général, disons de cinq cent mille dollars pour 

les Provinces maritimes, il lu,i faut tout d'abord parvenir à l'outillage du Gouverne
ment ?-R. Oui. 

Q. Ceci est une charge fixe'/-R. Absolument fixe. 
Q. Puis il lui reste, ce montant enlevé, un crédit considérable dont il peut dispo-

ser à sa discrétion ~-R. Ç)ui; et le projet de réparation est devant lui. • 
Q. A lui suggéré de la manière que vous avez dit ?-R. Oui. 
Q. Puis il décide si le crédit sera ou ne sera pas dépensé de cette manière ?-R. 

Oui. 
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Q. Il peut aussi biffer quelques-uns des item que vous lui avez suggérés ?-R. Oui. 
Q. Ou les augmenter ou les réduire ?-R. Oui. 
Q. Il ne donne aucune raison ou agissant ainsi, mais indique tou,t simplement les 

montants ?-R. Oui. 
Q. De sorte qu'en ce qui concerne cette somme non déterminée et le crédit géné-

ral, il est le seul arbitre ?-R. Oui. 
Q. Il ne vous donne même pas les raisons qui l'ont fait décider ainsi?-R. Non. 
Q. Et cette allocation vous est communiquée par écrit? 
Le TÉllIOIN.-Par le ministre. 
Q. Oui ?-R. Il inscrit sur la liste que nous Iui avons fournie soit le mot "approu

vé" ou soit ses propres suggestions. 
Q. Et vous conservez cette liste dans vos Jossiers ?-R. Je crois qu'elles sont toutes 

dans les dossiers du ministère . 
Q. Yous croyez qu'elles y sont encore ?-R. Oui, mais pas dans· mes dossiers per-

sonnels. -
Q. Les instructions du ministre sont inscrites dans les dossiers ministériels?

R. Oui. 
Q. Puis après cela, vous êtes chargé du soin de diriger les travaux ?-R. Oui; la 

demande des soumissions, etc. 
Q. La somme qui sera dépensée dans un port quelconque soit au compte du capi

tal, soit au compte du revenu, selon sa désignation spéciale, ou à même le crédit géné
r •. 1 ne peut être fixée en une année quelconque avant que le Parlement ait approuvé 
le crédit?-R. Non. 

Q. Par conséquent, tant que cela n'est pas fait, vous ne pouvez demander des 
soumissions ?-R. Non. 

Q. Revenons à la question que M. Lake nous a posée il y a quelques instants et 
qui est celle-ci: s'il vous était possible·d'arrêter votre programme des travaux à faire 
dans toute une année de bonne heure chaque année, ne serait-il pas à désirer que l'on 
donnât aux soumissionnaires un avis plus long, afin de permettre à ces gens- de biens 
considérer ce qu'ils auront à faire et à ceux qui ont obtenu l'entreprise d'avoir plus 
de temps qu'ils n'en ont naturellement pour se préparer?-R. Je ne sais pas exacte
ment quel délai ·nous accordons. · Il y a quelque temps, j'ai déclaré que c'était environ 
trois semaines, et je crois que c'est cela. 

Q. Oui de trois semaines à un mois ?-R. Nous n'avons jamais eu de plaintes, 
que je sache, à l'effet que le délai était trop court, et je crois qu'en règle générale 
nous donnons un délai suffisant. 

Q. Laissez-moi vous faire remarquer ceci: D'après vos devis, en vertu desquels 
le soumissionnaire, lorsqu'il présente sa soumission, doit être en possession de dra
gueurs, vous donnez avec le système actuellement suivi, tout le temps nécessaire parce 
que vous restreignez réellement 1(:) nombre possible des soumissionnaires ei;i le limitant à 
·ceux qui ont un matériel et q~i se livrent déjà à cette industrie?-R. Oui, mais si 
vous me permettez. Je ne suis pas bien certain si nos blancs de soumissions, devis et 
contrats-je veux dire ceux de l'an dernier-ont la même phraséologie que cette 
clause que je vous ai lue, il y a quelques instants. · 

Q. Ce que je veux vous demander est ceci: si, très tôt, au commencement de l'an
née vous pouviez ~rêter votre programme de dragage pour toute la saison, il° n'y aurait 
plus rien pour vous empêcher de demander vos soumissions de bonne heure, n'est-ce 
pas, il n'y aurait plus d'objections ni de difficultés ?--R. Puis-je vous demander ce que 
vous considérez comme très tôt? Voulez-vous dire en janvier ou février? 

Q. Oui, du moment que le Parlement aurait voté vos c11édits, vous pourriez faire 
votre programme et demander les soumissions ?-R. Je ne vois aucune objection, du 
moment que le Parlement aurait approuvé notre crédit à ce que l'on demande les sou-· 
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missions de bonne heure dans la saison et peut-être aussi que cela augmenterait la 
concurrence. 

Par :Mi. Lake: 

Q. Avez-vous été ingénieur local dans le Manitoba ?-R. Oui. 
Q. Où demeuriez-vous?-R. A Winnipeg. 
Q. Je crois qu'il s'est fait beaucoup de dragage dans cette province?-R. Une fai

ble quantité de dragage. 
Q. En différents endroits ?-R. Oui. 
Q. Lorsqu'on a décidé de faire ces travaux de dragage dans ces endroits, quel était 

votre mode de procéder; vous êtes-vous -rendu sur les lieux afin de les exarniner?-R. 
Oui, les lieux furent examinés. 

Q. Et aussi la nature du déblai devant être enlevé ?-R. Oui, et j'_ajouterai qu'à 
l'ouest des Grands lacs, il n'y a pas d'entreprises de dragage, tous les travaux eont faits 
par le ministère. 

Par le Président: 

Q. Maintenant, vous voici au dragage fait par le gouvernement. Le gouverne
ment possède des dragueurs dans les Grands lacs et sur les côtes du Pacifique, et si je 
comprends bien, tous les travaux de dragage sont faits par les dragueurs du gouverne
ment ?-R. A l'ouest des Grands lacs tous les travaux de dragage sont faits par le 
gouvernement et par son propre outillage. 

Q. Même dans la Colombie-Britannique?-R. Oui. 
Q. Il n'y a pas d'entreprises de dragage?-R. Non, monsieur. 
Q. S'y fait-il beaucoup de travaux de dragage ?-R. Considérablement. 
Q. En quels endroits surtout ?-R. Surtout à Victo11ia, Vancouver et sur la rivière 

Fraser. 
Q. Avez-vous des dragueurs dans les provinces des prairies ?--,----R. Il y en a un au 

nord d'Eamonton sur le Petit-lac-des-Esclaves, un très petit dragueù'.r et il y en a un 
autre, un petit dragueur aussi celui-là, sur le lac de la Dernière-Montagne. Puis dan.; 
le Manitoba, nous avons cinq ou six dragueurs tous très petits. 

Q. Que font les dragueurs du Manitoba ?-R. Ils sont généralement employés à 

faire le dragage des alluvions qui s'accumulent à l'embouchure des cours d'eau dans 
cette province. 

Q. Afin de tenir la navigation ouverte?-R. Oui, pour l'entretien du chenal. 
Q. Et de la navigation ?-R. Oui. 
Q. Avez-vous des dragueurs sur les Grands lacs ?-R. Oui. 
Q. Et sur le Saint-Laurent, en avez-vous ?-R. Oui, dans le bas du Saint-Laurent 

et aussi dans le bas de !'Ottawa. 
Q. Où ~core?-R. Nous en avons quelques-uns sur les tributaires du Saint

Laurent, sur la rivière du Lièvre, sur le Saint-iMaurice et sur la rivière Saguenay. 
Q. Puis il y en a aussi dans les Provinces maritimes ?-R. Oh, oui. 
Q. Vous avez, n'est-ce pas, ce que nous appelons un surintendant de dragueurs?

R. Des surintendants de dragage, o~i. 
Q. De dragage ?-R. Nous avons à Ottawa un surintendant général du dragage et 

aussi un surintendant-adjoint, puis nous avons des surintendants locaux. 
Q. Des surintendants locaux?-R. Oui. 
Q. Dans Ontario et Québec combien avez-vous de surintendants locaux?-R. Les 

seuls que nous ayons pour Ontario et Québec sont le surintendant général du dragage 
et le surintendant-adjoint. 

Q. Vous voulez dire ceux d'ici ?-R. Oui, ici à Ottawa. 
Q. Alors, ces surintendants de dragueurs dont vous parlez sont dans les Provin

ces maritimes ?-R. "Oui, et aussi dans la Colombie-Britannique. 
Q. Dans le Manitoba ?-R. Non. 
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Q. Qui s'oecupe des dragues dans- le Manitoba?-R. L'ingénieur du district. 
Q. Demeurant à Winnipeg?-R. Oui. 
Q. Comment se nomme-t-il ?-R. Earle. 

893 

Q. Alors ces dragueurs qui sont sur la rivière .Saguenay et autres rivières tribu~ 
taires du Saint-Laurent, ne sont inspectés que d'ici ?-R. Oui. Un instant, je vous 
prie; vous avez parlé de surintendants, mais nous avons des inspecteurs ambulants 
dans chaque district, dont un ·grand nombre reçoivent leurs instructions des quartiers 
généraux ici. 

Q. Nous nous occuperons d'abord des surintendants; combien y en a-t-il dans les 
Provinces maritimes ?-R. Deux. 

Q. Qui sont-ils?-R. M. Scovil à Saint-Jean, N.-B., et M. Graham à New-Glasgow. 
Q. Jusqu'où s'étend la juridiction de celui de New-Glasgow?-R. Sur tous les dra

gueurs de la Nouvelle-Ecosse. 
Q. Dans toute la province de la Nouvelle-Ecosse ?-R. Oui, et M. Scovil a juri-. · 

diction sur le Nouveau-Brunswick et !'Ile-du-Prince-Edouard. 
Q. Ceci me paraît une S'ingulière d'ivision géographiquement parlant, car le su

rintendant à Pictou est bien mieux situé pour surveiller la côte nord-ouest de la Nou
velle-Ecosse, tandis que celui de Saint-Jean peut voir au dragage sur la baie de Fundy 
<)t sur la côte ouest de la Nouvelle-Ecosse?-R. Cette division géographique ne me pa
rait pas aussi mal faite, car le surintendant à Saint-Jean surveille les travaux du N ou
veau-Brunswick et de !'Ile-du-Prince-Edouard. Je crois qu'il peut se rendre rapide
ment à !'Ile-du-Prince-Edouard. 

Q. (Interrompant). Pouvez-vous donner une raison valable pour prétendre que 
l'homme placé à Pictou aille à Yarmouth dans la province de 1a:Nouvelle-Ecosse de 
préférence à celui de Saint-Jean qui pourrait y traverser en quelques heures ?-R. ·Non, 
mais si vous saviez calculer l'ensemble des travaux de nos dragueurs du ministère je 
crois que vous conviendriez que le surintendant à N eiw-Glasgow est très bien placé 
pour surveiller ses dragueurs. 

Q. E;n réalité on a fait une grande quantité de dragage à Yarmouth, l'endroit le 
plus coûteux de toute la N ouvefüi-Ecosse ?-R. Oui, mais. ces surintendants de dragage 
n'ont rien à faire avec le dragage donné à l'entreprise et ceux de Yarmouth ne sont pas 
faits par les dragues du gouvernement. 

Q. Remarquez bien que cette même question de répartition d'autorité est actuelle
ment étudiée par le ministère de la Marine et des Pêcheries, relativement à certains. 
de leurs inspecteurs, afin de savoir si l'inspecteur demeurant à Saint-Jean ne pourrait. 
pas surveiller la baie de Fundy et la côte ouest de la Nouvelle-Ecosse, tandis que la, 
section nord--est de la Nouvelle-Ecosse et l'Ile-du-Prince-Edouard serait placée sous, 
une autre juridiction ?-R. Permettez-moi de vous faire voi.r sur la carte géographique, 
ici. Je crois que si une réorganisation doit se faire, probablement qu'un surintendant; 
général sera nommé ayant charge de tous les travaux de dragage des Provinces mariti
mes, et nous lui donnerions des inspecteurs ambulants. 

Q. Outre ces surintendants, vous avez aussi des inspecteurs locaux des dragueurs 
du gouvernement ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Ici à Ottawa ?-R·. L'un est à Ottawa, les autres demeurent dans diverses lo
calités. 

Q. Vous voulez dire qu'ils sont disséminés dans tout le Dominion ?-R. Non, pas 
dans tout le D-ominion, nous en avons un à Toronto. 

Q. Qui est-il?-R. C. H. Patterson; il a la surveillance de quatre dragueurs; il 
veille à ce qu'ils soient en bon ordre et à ce qu'ils soient bien manœuvrés . 

Q. Reçoit-il ses instructions du bureau-chef?-R. Directement du bureau-chef. 
Q. Oui, de vous ?-R. Oui. 
Q. Et c'est à vous qu'il fait rapport?-R. Oui. 
Q. En tout cas, pas au surintendant du. dragage ?-R. Quelquefois, il corres.pond 

avec les surintendants. Actuellement il m'adresse son rapport à moi, mais en réalité, 
57-vol. ii-31½ 
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c'est au surintendant du dragage qu'il devrait l'adresser, car cèlui-ci est 

responsable du .fonctionnement et de l'entretien de tout le matériel de dragage du mi
nistère. 

Q. Les surintendants- et inspecteurs sont censés s'occuper de l'entretien des dra
gueurs, n'est-ce pas ?-R. Exactement. 

Q. C'est-à-dire qu'en ce qui concerne leur condition physique?-R. Exa,1tement. 

Q. Ils n'ont rien à voir à l'eng!lgement ni au renvoi du personnel ?-R. Ils de
vraient avoir leur mot à dire. 

Q. Mais en pratique, exercent-ils ce privilège '1-R. Pas dans tous les cas. 
Q. Dites-vous que dans certains cas ils ont quelque chose à voir à l'engagement 

ou a~ renvoi des hommes ?-R. Ils engagent des ho]1lmes, mais règle générale, la ma

jorité des hommes ne sont pas engagés par eux. 
Q. Je voudrais savoir ceci: en quoi consistent les devoirs du surintendant ?-R. 

.Généralement, le surintendant du dragage a pour fonctions de voir au fonctionnement 

et à l'entretien de tout le matériel de dragage du ministère. 
Q. Savez-vous s'il y a un arrêté du conseil ou des instructions spéciales qui définis

sent ces fonctions ?-R. Pas que je sache. 
Q. Vous n'avez jamais vu une définition de leurs devoirs?-R. Non. 
Q. Pouvez-vous définir quels sont en pratique et de fait les devoirs des s-urinten

dants ?-R. Ils sont censés être des experts en fait de mécanique et être parfaitement 

au courant du fonctionnement et de la construction des dragueurs. Leur devoir est de 

s'-assurer que nos dragueurs fonctionnent bien, qu'ils sont bien entretenus et convena
blement réparés s'il y a lieu. 

Q. Lorsque vous dites qu'ils sont censés être des experts en fait de mécanique, 

voulez-vous dire qu'ils devraient l'être ?-R. Oui. 
Q. Parce que les machines sous- leur surveillance appartiennent à la mécanique? 

-R. Oui. 
Q. Et lorsque vous dites qu'ils doivent en surveiller le fonctionnemeut, vous vou

lez dire, qu'ils doivent s'assurer que toutes les machines soient en bon état de fonction

nement ?-R. Oui, et voir à ce qu'elles soient entretenues, en bonne condition. 

Q. Mais ces surintendants comme tels n'ont pas à s'occuper du travail réel exécuté 

,chaque jour par les dragueurs'I-R. En aucune façon. 
Q. P,ar exemple, doit-il demander au patron du dragueur, pourquoi tel jour en 

particùlier son navire n'aura pas été de service ?-R. Oui. 
Q. Il ,pourra s'-informer peut-être si le mécanisme n'était pas en bon ordre, mais 

si le patron lui répond qu'il y avait tempête et qu'il n'a pas voulu s'y risquer, l'inspec

teur n'aura rien à y voir ?-R. Absolument, oui. 
Q. Il a le pouvoir d'interroger le patron sur tout ce qu'il fait ?-R. Oui. 
Q. Et d'exiger un rapport du travail accompli?-R. Oui, les patrons de tous les 

·dragueurs sont responsables directement aux sur-intendants de dragage. 
Q. Et cela s'applique-taï} aussi aux inspectians.?-R. Oui. 
Q. En réalité, ,ce sont des surintendants sous· un autre nom?-R. Ils sont les 

agents des surintendants de dragage. 
Q. Ici à Ottawa ?-R. Oui, ou bien un surintendant local a ses inspections. 

Q. Un surintendant local a ses inspections ?-R. Oui. 
Q. Qui sont tout simplement des sous-surintendants pour le moment?-R. Oui. 

Q. Faisant son travail et agissant comme son agent ?-Oui. 
Q. Les inspecteurs sont en réalité des surintendants ?-R. Non; je ne veux pas 

laisser entendre que les inspecteurs sont des surintendants dans le vrai sens du mot ni 
qu'ils peuvent être considérés comme étant réellement des surintendants. 

Q. Vous dites que ce sont des fonctionnaires subalternes devant faire rapport 

aux sul'intendants ?-R. Oui. 
Q. Miais faisant le même travail en ce qui concerne les dragueurs ?-R. Oui, ils 

doivent tenir leurs supérieurs au courant du travail accompli par les dragueurs. Règle 
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générale nous préférons des hommes qui ont réussi comme capitaines ou patrons de 
dragueurs, des hommes d'une bonne expériènce. Ce M. Patterson, de Toronto, était 
l'un dês nos meilleurs patrons de dragueurs, et fait en conséquence un ex:cellent ins
pecteur. 

Q. Bien, prenons le cas de l'inspecteur Patterson; pendant la saison, il va exami
. ner le dragueur et voit à ce que sa coque et ses machines soient en bon ordre, puis il 

exige un rapport sur le travail accompli jour par jour ?-R. Oui. 
Q. Puis, il •a un entretien avec le fatron du dragueur pour savoir s'il est satis,fait 

de l'é.quipage, etc. ?-R. Oui. · 
Q. Puis, s'il y a des sujets de p1a,intes, il les soumet au surintendant ?-R. Exacte

ment. 
Q. Chaque dragueur un peu gros est censé être sous le commandement d'un pa-

tron ?-R. Précisément. 
Q. Est-il à bord du navire ?-R. Oui. 
Q. Et il y a les officiers et l'équipage ?-R. Oui. 
Q. Qui est-ce qui engage le patron ou qui le nomme ou le renvoie, et ainsi de suiteî 

-R. Le surintendant du dragage est censé engager les c!l1pitaines et les patrons. 
Q. Le sui,intendapt du dnagage? Voulez-vous dire le surintendant général ici, ou 

par exemple, celui des Provinces maritimes ?-R. Oui, mais il doit soumettre le cas 
au bureau principal, id. 

Q. Durant votre année et quelques mois en charge du département, y a-t-il eu 
nomination ou renvoi d'un capitaine?-R. O_ui. 

Q. Je voudrnis savoir-bien dans ce oas-ci, qui a renvoyé _cet homme ?-R. Lais
sez-moi y songer. Nous avons eu un cas l'été dernier où U'tl homme a été renvoyé, ou 
plutôt, il vaut mieux dire, qu'il a quitté le dragueur. 

Q. Et,ait-ce le commandant ou l'un des membres de l'équipage ?-R. C'était le 
capitaine du dragueur ou le commandant, ce qui signifie la même chose, et dans ce 
cas-ci, de préposé à la grue, il fut promu capitaine-le préposé à la grue a été nommé 
à sa place. 

Q. Par qui a-t-il été nommé?-R. Par le surintendant du dr,agage ici à Ott~wa. 
Q. Par le surintendant ici à Ott.awa ?-R. Oui. 
Q. Après qu'il vous eût consulté ?-R. Dans ce cas-ci, oui. 
Q. Et il est à présumer, qu'entre temps, vous aviez consulté le ministre ?-R. Non, 

pas dans ce cas-ci. J'ai consulté l'inspecteur, l'inspecteur ambulant qui était au· cou
rant des circonstances. 

Q. Vous lui en avez parlé ?-R. Oui, je lui ai parlé des aptitudes de cet homme. 
Q. Avez-vous pris 'la responsabilité de nommer cet homme sans consulter vos supé

rieurs ?-R Oui, dans le cas dont il s'agit. 
Q. Vous souvenez-vous d'autres cas semblables, M. Dufresne ?-R. Attendez que 

je me rappelle-je me souviens d'un cas l'an dernier, il s'agissait d'un nouveau dra
gueur qui avait Hé construit dans les Provinces maritimes pour nous, dans l'Ile-du
Prince-Edouard, lorsqu'il s'est agi d'avoir un capitaine, on nous a suggéré un certain 
nom. Le ·surintendant es-t venu au bureau du ministre pour en nommer un autre. 

Q. Voici ce à quoi je voulais d'abord en venir: qui a le pouvoir de démettre ou de 
nommer les hommes? Plus tard, je tâcher.ai de découvrir quand et coni.ment ce pou
voir est exercé. Je veux savoir comment 1a discipline et l'autorité sont exercées. Pre
nons, par exemple, le cas où un surintendant local des Provinces maritimes, M. Scovil; 
disons qu'il n'est pas satisfait du capitaine d'un certain dragueur, a-t-il l'autorisation 
de dire à cet homme "je vous renvoie" sans soumettre le cas aux autorités supérieurs? 
-R. Non, il doit le soumettre aux autorités d'ici. 

Q. Et cela passerait par la filière ordinaire, de lui aù surintendant du dragage et 
celui-ci à vous ?--R. Exactement. 
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Q. Vous n'avez pas que je sache, l'autorisation, -par arrêté du conseil ou autre 
·document quelconque, de congédier un homme?-R. Je n'ai pas cette autorisation, je 

rapporte le fait au sous-ministre. 
Q. Au ministre?-R. Je ne fais jamais de rapport au ministre, mais au sous-mi

nistre; toute ma correspondance est adressée à lui. 
Q. Et il est à supposer que le sous-ministre consulte le ministre ?-R. Je le crois. 
Q. Ainsi, apparemment, le droit de démettre appartient au ministre?_;_R. Exac

tement. 
Q. Que ce droit lui appartienllfi ou non, ~n pratique, il revient au ministre?

R. Oui. 
Q. Parc-e que en ce qui concerne le patron ou l'un des officiers de l'un quelconque 

de ces dragueurs, ni le surintendant, ni le ,mrintendant local, ni l'inspecteur, ni même 
le surintendant du dragage ne voudrait prendre la responsabilité de congédier ces 
employés ?-R. Non, pas l'un des officiers supérieurs. 
, Q. Par conséquent, l'exercice de cette autorité sur les hommes en charge de ces 
navires est une chose très vague et très lointaine, n'est-ce pas?-R. Oui. 

Q. Et c'est pourquoi il est très important de s'assurer que ceux qui obtiennent 
ces positions soient des hommes de valeur?-R. Oui. 

.. Q. Une fois dans leur position, il est difficile de les en faire sortir?-R. Oui, et 
c'est un des défauts du système actuel, que l'employé chargé des travaux de dragage 
n'a pas l'autorité qu'il devrait avoir sur les équipages. 

Q. Etes-vous au co~rant de la méthode suivie en ce qui concerne les officiers et 
matelots des steamers dans la marine marchande? Vous êtes-vous renseigné à ce 
sujet?-R. Pas particulièrement; si voue me posiez la même question en ce qui con
cerne les dragueurs des entrepreneurs, je connais aseez bien la méthode qu'ils suivent. 

Q. Bien, prenant la méthode en usage sur les dragueurs d'entrepreneurs, qui est 
en charge de ces draguèurs ?-R. Un entrepreneur qui est propriétaire d'un ou de plu
sieurs dragueurs, cherche à trou'ver des capitaines compétents pour ses dragueurs. 
Les ayant trouvés, il leur donne pleine autoJ.'lisation d'engager les hommes à leur choix 
.,1 de les démettre, s~lon qu'ils le jugent à propos, et, dans mon opinion, ceci est la 

condition idéale. 
Laissez-moi vous dire que dans les grandes compagnie de navigation, il y a un 

homme que l'on désigne sous le nom de giérant du bord, lequel choisit tout l'équipage, 
y compris le capitaine. Chez une grande compagnie, ce gérant du bord est un homme 
très important. Il possède le pouvoir absolu d'engager ou renvoyer .les hommes, et, 
conséquemment, son travail est très efficace. Il peut, dans ceTtains cas particuliers, 
dire ou ne pas dire ce qu'il réserve à certains officiers plus élevés que lui, et il a le 
pouvoir incontesté de le faire. Ne croyez-vous pas qu'un tel système serait nécessaire 
pour le travail efficace des dragueurs du gouvernement' dieséminés par tout le Domi
nion ?-R. Je le crois réellement. 

Q. Par exemple, dans les Provinces maritimes, vos surintendants devraient possé

. der les qualités requises et avoir le pouvoir d'employer ou de démettre tous ceux qui 
travaillent sur les dragueurs ?-R. Absolument. . 

Q. Et l'on devrait les tenir responsables du travail exécuté ?-R. Exactement. 

Par )l,f_ Dwcharme: 

Q. Voue avez dit que ces inspecteurs font un rapport de leur travail ?-R. Ils font 
un rapport. 

Q. O,ui, ils font un rapport à l'automne?-R. Les inspecteurs? 
Q. Oui, les inspecteurs font leurs rapports après leur inspection ?-R. En ce qui 

concerne notre travail, nos propres dragueurs. 
Q. Non, en ce qui concerne les entreprises ?-R. Alors, ce sont nos ingénieurs de 

district dont vous parlez? 
Q. Quelle espèce de rapport font-ils ?-R. Un rapport sur les travaux à faire en 

.certains endroits, la qunntité dû déblai à enlPver, etc. · 
, 

.. 
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Q. Font-ils des sondages?-R. Oui, avant de faire leur rapport, ils font des sonda

ges et constatent quelle est la nature du déblai. Ils font leurs plans et calculent com

bien il y a de déblai à enlever. 
Q. Leurs rapports sont-ils passablement exacts ?-R. Oh, oui, suffisamment pour 

qu'ils nous servent de base, afin de demander des soumissions, ou pour nous donner 

une idée du coût des travaux. 
Q. E.t cela fait, vous êtes en état de demander les soumissions ?-R. Oui, si les 

crédits ont été votés. 
Q,. Oui, mais en ce qui concerne la demande des soumissions, vous êtes prêts?

R. Du moment que nous sommes en possession des rapports des ingénieurs, nous som

mes prêts à demander les soumissions, c'est-à-dire si nous avons les renseignements 

suffisants. 

Par le Président: 

Q. Autant que vous pouvez en avoid-R. Oui, à moins que nous ordonnions une 

inspection supplémentai:N::. 

Par M. Ducharme: 

Q. Vous avez dit que lorsque vous adjugez une entreprise, vous inscrivez toujours 

dans tous ces contrats, tant pour le remorquage, le remorquage supplémentaire-

bien, si vos sondages sont bien établis, vous devriez pouvoir déterminer exactement la 

distance du remorquage, afin de ne pas avoir de rnmorquage supplémentaire pour ce 

travail ?-R. Dans les grandes entreprises, nous pourrions mentionner où devra se 

faire le remorquage. Il est entendu qu'il en coûte beaucoup plus de remorquer du 

C: éblai sur UPe distance de cinq milles, que sur une distance d3 trois milles. 

Pa"' le Président: 

Q. Oui. mais il dit qu'il devrait être possible de spécifi€r dans le contrat la dis· 

tance du reniorquage?-R. Oui, mais il y a des cas où il faut changer l'endroit du 

dépotoir. 

Par M. Dùcha'l"me: 

Q. Est-ce que tous ces travaux de dragage ne pourraient pas être exécutés par un 

seul département?-R. Oui, sans aucun doute. 

Le témoin se retire. 

La Commission s'ajourne . 
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OTTAWA, LU~"1DI, le 4 mars 1912. 

Interrogation de JAMES B. MoMuRRAY, de Saint-Jean, Nouveau-Brunswick, ins
pecteur mécanicien de dragueurs, dans les Provinces maritimes. 

Interrogé par le Présidernt: 
Q. Quel âge avez-vous, M. Mc::Murray?-R. 58 ans. 
Q. Depuis combien de temps, êtes-vous au service du gouvernemenH-R. Depuis 

août 1877. 
Q. Et depuis cette date, vous avez constamment travaillé pour le gouvernement? 

R. Oui, à l'exception de quatre mois. 
Q. En quelle année ?-R. Il y a environ sept ans. 
Q. Depuis combien de temps êtes-vous dans le service du dragage?-R. Depuis 

1877. 
Q. Depuis que vous, êtes au service du gouvernement, vous avez toujours fait du 

dragage ?-R. Oui. 
Q. Vous étiez patron ?-R. Oui, maître mécanicien. 
Q. Chef-mécanicien ?-R. Oui 
Q. De quel dragueur?-R. Du dragueur Gap-Breton, dont j'étais le mécanicien 

avant d'entrer au service du gouvernement. 
Q. Par votre profession, vous étiez mécanicien rétribué ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Etes-vous un ingénieur de marine ou un ingénieur-mécanicien ?-R. J'ai mes 

certificats comme ingénieur de marine, et j'ai fait un apprentissage de cinq années com
me ingénieur-mécanicien. 

Q. C'est-à-dire, en ce qui concerne la mécanique ?-R. Oui. 
Q. Puis vous avez agi comme ingénieur-mécanicien ?-R. Oui. 
Q. Chargé de la propulsion des bateaux, etc. ?-R. Oui. 
Q. Quand êtes-vous çlevenu inspecteur, M. Mc::Murray ?-R. Il y a eu deux ans 

a..1 printemps dernier. 
Q. Alors, vous avez abandonné le commandement de la drague Cap-Breton pour 

devenir inspecteur ?-R. Oui. 
Q. Combien de temps avez-vous été à bord du Cap-Breton?-R. Depuis l'automne 

de 1896. 
Q. Depuis l'automne 189'6 ?-R. Oui. 
Q. Et vous êtes resté jusqu'en 1910?-R. Oui, mais il fàut déduire quatre mois 

d'absence. 
Q. Vous avez été en charge du Cap-Breton pendant quatorze ans ?-R. Oui. 
Q. Ce dragueur fonctionnait dans les Provinces maritimes ?-R. Oui. 
Q. Actuellement, vous êtes inspecteur des machines des dragueurs pour toutes les 

Provinces maritimes ?-R. Oui . 
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Q. Et vous voru; transportez d'un endroit à un autre sur l'ordre du surintendant? 
-R. Souvent, il m'indique les endroits où je dois aller, mais j'y vais souvent de moi
même, pour voir comment les choses se passent, et faire un rapport; c'est mon devoir. 

Q. Outre la surveillance des machines durant la saison de travail, devez-vous aussi 
les inspecter lorsqu'elles subissent des réparations après qu'elles ont fini de fonction
ner ?-R. Oui, monsieur 

Q. Vous voyez à ce que ees réparations soient faites proprement ?-R. Oui, mon
sieur. 

Q. Alors, c'est une position qui vous tient bien occupé ?-R. Beaucoup. 
Par M. Lake: 

Q. Si je comprends bien, vous faites vos rapports aux surintendants ?-R. Oui, 
monsieur. 

Q. Alors vous voyagez à travers la Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-Brunswick et l'Ile
du-Prince-Edouard ?-R. Oui. 

Q. Je crois qu'il y a là deux surintendants; l'un à Saint-Jean, Nouveau-Bruns-
wick et l'autre à New-Glasgow1-R. Oui. 

Q. Comment s'appelle-t-il ?-R. George E. Scovil. 
Q. Et le nom de l'autre?-R. M. Graham. 
Q. Ses noms et prénoms ?-R. George N. Graham. 
Q. M. Scovil est un homme d'environ 65 ans ?-R. Oui. _ 
Q. Et quel âge a M. Graham?-R. Il me paraît avoir 35 ans, mais je ne pourrais 

pas le jurer. 
Q. Ni l'un ni l'autre n'ont de connaissances pratiques en fait de dragage ?-R. 

Non, monsieur. 
Q. Et ni l'un ni l'autre ne s'est occupé de dragage, sauf dans l'exercice de leurs 

fonctions actuelles ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Sont-ils ingénieurs de profession ?-R. Non, monsieur 
Q. Je suppose que vous n'avez rien à faire avec l'engagement des hommes ?-R. 

Non, monsieur. 
Q. Pas même les mécaniciens?-R. Non, monsieur. 

- Q. Vous arrive-t-il quelquefois de donner des commandes de machines ou autre 
chose semblable?-R. Oui, monsie11r, quelquefois, M. Howden, le surintendant gé
néral m'a donné la permission de commander certaines ei1oses. 

Q. Mais votre travail régulier consiste à faire l'inspection, à examiner et faire 
rapport ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Et dans le cas où les réparations sont de peu d'importance, vous pouvez com
mander les articles nécessaires et en ordonner l'exécution immédiate des travaux de 
réparation ?-R. Oui, monsieur, afin d'épargner du temps. 

Q. Puis au cours de vos travaux les commandan_ts de ces divers travaux vous in
forment de temps à autres des choses qui vont mal ?-R. Oui, monsieur . 

. Q. Maintenant, en ce qui concerne la partie mécanique, vient la question des 
fournitures, des choses requises pour les machines à vapeur, etc. ?-R. Oui, monsieur . 

Q. En premier lieu, vient l'huile à lubrifier?-R. Oui. 
Q: Puis de petits mécanismes de rechange, le.s pièces de machines, telles que bou

lons, écrous, etc. ?-R. Oui, nous avons constamment des· doubles de toutes ces choses. 
Q. Je présume que c'est le mécanicien du bateau qui fait une réquisition pour ces 

articles ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Est-ce que le capitaine du dragueur doit endosser ces réquisitions, ou en a-t-il 

le contrôle, ou est-ce le mécanicien qui en fait tout simplement rapport au surinten
dant ?-R. Il en fait rapport au surintendant. 

Q. Il fait une réquisition régulière au surintendant ?-R. Oui. 
Q. Avez-vous quelque autorité à exercer là-dessus ?-R. Aucune, monsieur. 
Q. Ceci a-t-il êté prévu, ou est-ce partie de v_os attributions de voir à ce qu'il n'y 

ait pas de pertes ?-R. Non, monsieur, car si cela -était entre mes mains, si je possédais 
quelque autorité là-dessus, j'en tiendrais sûrement compte. · 
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Q. A ce propos, ne croyez-vous pas- qu'il serait sage que toute réquisition pour 
fourniture quelconque de machines passât par vos mains, avant que d'aller au surin
tendant ?-R. C'est absolument mon opinion. 

Q. N'étant ni mécaniciens, ni machinistes et ne possédant aucune notion sur ces 
sujets, ils ne peuvent reviser, ni critiquer les réquisitions; ils les approuvent et tout est 
dit ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Au cours de votre expérience, avez-vous jamais constaté que les surintendants 
aient exercé un contrôle réel et efficace sur la quantité de fournitures envoyées aux mé
caniciens ?-R. Vous voulez dire de contrôler. 

Q. Oui, contrôler les réquisitions-avez-vous jamais eu connaissance qu'ils l'aient 
fait?-R. Non, monsieur, je ne me souviens d'aucun cas de ce genre. 

Q. Bien, d'après ce que vous savez au sujet de la manière dont sont tenus les 
livres au bureau des surintendants, etc., pouvez-vous savoir la quantité de fournitures 
employées par chaque dragueur ou établir une comparaison entre un dragueur et un 
autre?-R. On ne tient pas de livres, nous conservons les envois et nous pouvons tou
jours les consulter. 

Q. Et les factures sont acquittées régulièrement?-R. Oui. 
Q. Mais il n'y a pas de liste pour démontrer s'il y a eu un excédent de fournitures; 

s'il y a eu des pertes ou quelque chose de ce genre?-R. Non, pas que je sache. 

Par M. Lake: 
Q. Est-ce que votre bureau principal est dans l'un de ces bureaux?-R. Oui, dans 

le bureau de Saint-Jean. j'y ai mon pupitre. 

Par le Président: 
Q. Etes-vous au fait des livres et des comptes de ce bureau au sujet de ces choses? 

-R. Oui, monsieur. 
Q. Et vous n'hésiteriez pas à dire que rien de tel n'a été tenu ?-R. Non, monsieur. 
Q. D'après votre expérience, n'avez-vous pas constaté une très grande variété 

de méthodes chez les différents ingénieurs dans le mode d'opérer les machines?
R. Extraordinaire. 

Q. L'une favorise l'économie, l'autre le gaspillage n'est-ce pas ?-R- Oui, préci
sément. 

Q. Ne pensez-vous pas qu'il soit très important de faire un examen cJmplet de 
de tenir un registre de tous les approvisionnements employés dans un tel service?
R; Certainement, de toute nécessité. 

Q. Les quantités fournies pour un dragueur devraient être enregistrées et un 
compte très exact devrait être tenu à mesure que l'on fait usage de ces approvision
nements ?-R. Oui. 

Q. Les ingénieurs devraient être tenus de rendre un compte sévère de l'empl0i 
des approvisionnements de cette espèce?-R. Oui, il y en a tant maintenant que cela 
est importoot. 

Q. Le prix des huiles lubrifiantes est très élevé, n'est-ce pas ?-R. Oui. 
Q. On dépense tous les ans beaucoup d'argent de cette façon, n'est-ce pas?-R. 

Ou:i. 
Q. De même, relativement au charbon, on pourrait d'abor.d envisager davantage 

la question des quantités. Certains dragueurs, naturellement, gaspillent du charbon, 
n'est-ce pas ?-R. Je ne pourrais pas dire cela tout à fait. 

Q. Y0us trouvez une grande différence dans la quantité de charbon consumé 
par les différents dragueurs relativement à la proportion du travail exécuté, n'est-ce 
pas ?-R. Oh, oui. 

Q. Et encore, je présume que cela dépend, en grande partie de l'ingénieur et du 
chauffeur dans de tels cas ?-R. Oui, beaucoup. 

Q. Si l'on tenait compte minutieusement de la quantité de charbon f,:mrnie à 
chaque vapeur pendant l'année et du travail qu'il fait, cela fournirait cert::tineR don-
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nées sur lesquelles on pourrait se baser pour juger si un homme est économe ou non? 
-R. Oui, monsieur. 

Q. Je présume relativement à tous ces appr0visionnements que si l'on en volait, 
votre bureau serait dans l'impossibilité de le dire ou non ?-R. Non, monsieur. 

Q. Et à l'heure 'actuelle, il n'existe aucun point de comparaison entre les diffé
rents vapeurs et les équipages pouil' sêrvir de base à dea calculs ?-R. Non. 

Q. Pas actuellement?-R. Non, monsieur. 
Q. Maintenant, relativement à ces approvisionnements, prenons par exemple ce

lu'i du chàrbon. N'en faut-il pas durant l'été pour les vapeurs qui vont d'un port à 
l'autre ?-R. Oui. 

·Q. Et le charbon est-il fourni à différents ports durant la saison ?-R. Oui. 
Q. Et dans les circonstances prés~ntes, le charbon est-il acheté sur place ?-R. 

Oui, monsieur. 
Q. Par exemple, si un dragueur creusant à trois ou quatre endroits le l0ng de 

la côte de la Nouvelle-Ecosse, a bes•oin de charbon en achète-t-il à cet endroit ?-R. 
Oui, monsieur, <les marchands de l'endroit dans plusieurs cas, c'est le principe. 

Q. S'il y a des marchands sur place pour en vendre?-R. Oui. 
Q. Et dans plusieurs cas il peut être approvisionné de charbon qui se trouve 

dans l'endr0it ?-R. Oui. 
Q. Aux dépôts qui se trouvent là, par exemple?-R. Oui, monsieur. 
Q. Maintenant, dans un tel cas, le charbon pris <l'un magasin ou acheté d'un 

approvisionnement local entraînerait beaucoup de frais <le transport e1J d'entrepôt 
qui en hausseraient le prix considérablement plus que s'il était acheté pour le dra
gueur d'une cargaison spéciale ?-R. Oui. 

Q. Par eiœmple, si vous saviez qu'un dragueur devait aller à Lunenburg, dans la 
Nouvelle-Ecosse, p0ur faire du charbon à une certaine époque, si ce charbon était 
acheté par contrat et transporté des mines au dragueur par un vaisseau spécial, le 
prix du charbon serait beaucoup moindre ?-R. Oui, beaucoup moins élevé, et en le 
prenant aux mines vous avez la grosse tonne, c'est-à-dire 2,240 livres tandis que 
vous !n'avez que 2,000 des marchands. 

Q. Combien de tonnes un dragueur, comrn:e le Cape Breton consume-t-il dans 
l'été ?-R. n consume en moyenne une tonne et demie, ou une tonne et trois quarts 
par jour. 

Q. Il dépenserait une tonne et demie ou. une tonne et trois quarts par jour? 
-R. Oui, dix heures d'ouvrage, avec de b0ns résultats. 

Q. Combien de charbon ses soutes peuvent-elles contenir?-R. 22 tonnes. 
Q. Alors, il lui faut faire du charbon tous les douze jours de travail ?-R. Oui, 

de travail ininterrompu. 
Q. Tous les qu,inze jours en tous cas ?-R. Oui, t0us les deuxÎème samedis après-

midi. . 
Q. Pendant combien de mois par année peut-il travailler?-R. Généralement 

huit mois . 
Q. Le Uape Breton travaille généralement durant huit mois par année ?-R. Oui. 
Q. Cela ferait environ 400 tonnes de charbon par saison ?-R. Oui, à peu près. 
Q. Et vous avez là de plus grands dragueurs que le Uape Breton, n'e3t-ce pas? 

-R. Oui, monsieur, par exemple, le Northumberland brûle environ cinq tonnes par 
jour. Il opère une de ces pompes centrifuges, qui marchent à une très grande vi
tesse. 

Q. Cela dépense beaucoup de vapeur?-R. Oui, cela voudrait dire environ 1,200 
tonnes par saison. 

Q. Environ 1,200 tonnes dans une saison?-R. Oui, il a double équipe· de mate
lots. 

Q. Et éela voudrait dire envir0n 2,400 tonnes ?-R. Oui. 
Q. Et en ce qui concerne le J;'ielding ?-R. S'il avait été apprpvisionné li'i.-bas 

tout ·le temps par Starr; je .ne connais pas sa capacité. 
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Q. Est-il à Halifax ?-R. Non, à Saint-Jean à l'embouchure du port de Saint

J ean. J'oublie actuellement ce qu'il brûle de charbon par jour. 
Q. Est-ce le plus gros dragueur de cet endroit ?-R. Oui, le plus gros en ser

vice. C'est ce que mrns appelons un élévateur. Nous avons trois élévateurs. 

Q, Ce que vous dites par rapport à l'achat du charbon de cette manière chez les 

marchands sur place, s'applique également à l'achat des autres approvisionnements, 

n'est-ce pas ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Non seulement pour les machines, mais aussi pour l'entretien du vaisseau 

et de son équipage ?-R. Oui, et les cordages représentent un fort item. 

Q. Les cordages représentent un item considérable ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Les achète-t-on sur place quand on en. a besoin ?-R. Oui. 

Q. Cela naturellement n'est pas nécessaire car les cordages pourraient être four

nis par les manufactures de cordages ou vous être expédiés directement, n'est-ce pas? 

-R. Oui, mo.nsieur. 

Par M. Lake: 

Q. Est-ce que le prix varie d'un endroit à l'autre ?-R. Oui, beaucoup. 

Par le Président: 

Q. Et le prix local des cordages comparé aux prix des fabriques de cordages est 

beaucoup plus élevé ?-R. Oui, beaucoup. 
Q. Et les Darmouth Rope W orks pourraient vous en expédier n'importe où?

R. Oui. 
Q. A brève échéance?-R. Oui, car ils en ont toujours un grand assortiment tout 

prêt. 
Q. Dans l'intérêt de l'économie ne devrait-il pas en être ainsi ?_:_R. Oui. 

Q. Je comprends que vous n'avez rien· à faire à l'engagement des équipages, M. 

McMurray?-R. Non, monsieur. 
Q. Qui engage les équipages, les surintendants ?-R. Non, monsieur, c'est un 

des grands ennuis ici. Si nous pouvions engager les hommes nous-mêmes, nous au

rions des rrianœuvres capables, habiles à remplir les ,places, mais c'est le député qui 

fait les nominations. 
Q. Les surintendants en font la demande au député ?-R. Oui . 

. Q. C'est le surintendant qui nominalement met les hommes à l'ouvrage?-R. Oui. 

Q. Il est censé dire à un homme ou à l'autre, "Vous êtes engagé ?-R. Oni. 

Q. Mais i1 reçoit ses instructions des députés locaux au Parlement ?-R. Oui, et 

du ministre et de M. Dufresne; c'était l'ancienne manière de faire les choses. Mais 

ils n'ont pas fait cela dernièrement. · 
Q. Ils ne sont .pas allés voir le ministre ou M. Dufresne dernièrement ?-R. Pré

cisément. 
Q. Vous voulez dire depuis la nomination de M. Dufresne ?-R. Depuis la mort 

de M. MlcCorkey; avant cela il était surintendant dians les Provinces maritimes. 

Q. Avant la nomination des employés actuels ?-R. Oui. 
Q. n y a environ quatre ans de cela ?-R. Oui, environ quatre ans. 

Q. Il recevait ses instructions du ministre et de l'ingénieur ?-R. Oui. 

Q. Mais dans le cours des trois ou quatre dernières années les hommes ont été 

nommés par le député de l'endroit, n'est-ce pas ?-R. Oui. 
Q. Cela veut dire par le député au parlement fédéral qui se trouvait là ?-R. Oui. 

Q. Ou quand il n'y avait pas de député du oôté du gouvernement, c'était le can

didat battu, ou quelqu'un du côté du gouvernement ?-R. Oui, c'est de cette façon que 

cela se passait là-bas. 
Q. Est-ee que cela signifierait lie député, ou l'ami du gouvernement à l'endroit où 

le dragueur pouvait se trouver quand on aurait besoin d'un homme ?-R. Oui, dans le 

comté où le dragueur se trouvait alors, c'est le député de l'endroit qui faisait la ~omi

nation. 
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Q. S'il était dans Queen-Shelburn, l'ami du gouvernement là nommait un homme, 
et si en arrivant à Darmouth cet homme avait quitté le service, il était remplacé à cet 
endroit par quelqu'un nommé par l'ami du gouvernement dans cette localité ?-R. Oui. 

Q. Et naturellement il était nommé à cause de ses couleurs politiques ?-R. .Oui. 
Q. On recherche naturellement les positions d'officiers, d'ingénieurs et autres, 

n'est-ce pas ?-R. Oui. 
Q. Il y a toujours plusieurs personnes anxieuses de les remplid-R. Oui. 
Q. Maintenant, dans les cas ordinaires, les emplois de matelot, de chauffeur, etc., 

sont-ils également recherchés ?-R. Oui. 
Q. Vous n'avez pas de difficulté à vous ;procurer des hommes ?-R. Non, il y eu a 

toujours une liste de préparé darn:i le. bureau par le député ou par une personne du 
comité, et si l'on a besoin d'un chauffeur, d'un matelot ou d'un commis aux vivres, il 
y a continuellement des demandes pour ces emplois . 

Q. On vous all:oue peu de temps pour vous enquérir si un homme à les qualifica
tions nécessaires ?-R. Non. 

Q. II y a de ces, dragueurs qui se transportent d'un endroit à l'autre sous leur 
propre va,peur ?-R. Oui. 

Q. C'est-à-dire qu'ils creusent le fond de la rivière et déposent la boue et les 
pierres sans tes services d'un remorqueur?-R. Oui, nous avons quatre de ces d:,:a
gueurs, mais il y a tant de perte de temps dans ce mode de travail que nous versons la 
terre dans des chalands qui la transportent ensuite. 

Q. Mais quatre de ces dragueurs sont capables de se mouvoir eux-mêmes ?-R. Oui, 
monsieur. 

Q. Quèls sont-i1s ?-R. Le Fielding, le Saint-Laurent, le Canada et le Restigouche. 
Q. Les quatre sont-ils des dragueurs à godets ?-R. Non, trois sont des dragueurs 

à élévateur et un est à succion. 
1 

• 

Q. Quelle est le dragueur à succion ?-R. Lé Restigouche. 
Q. Prenez ces dragueurs élévateurs-ne sont-ils pas simplement des dragueurs 

m.inis d'une chaîne sans fin avec godets âllant au fond de la rivière et revenant à la 
surface jusqu'à une certaine hauteur et versant leur contenu ?--R. Oui. 

Q. Et quand la matière contenue dans les godets est déversée, elle retombe dans 
un chaland ?-R. Dans une glissoire placée sur le flanc du bateau et de là dans un 
chaland. 

Q. El1es peuvent se vider de façon que leur contenu peut passer dans leurs soutes, 
est-ce ainsi que cela s'appelle ?-R. Dans leur propre trémie. 

Q. C'est-à-dire dans le dragueur même?-R. Oui, il se trouve au centre du dra
gueur une trémie qui se deverse au fond du dragueur. 

Q. Dès qu'il est plein on l'ouvre afin de permettre au contenu de glisser au fond? 
-R. Oui. 

Q. On ne pratique pas cela maintenant ?-R. Cela ne se fait aujourd'hui sur aucun 
dragueur. 

Q. Elles ont plusieurs chalands, je suppose ?-R. Le Fielding en a quatre, le Saint
Laurent trois, le Canada deux. 

Q. On remplit les chalands et les remorqueurs les traînent en mer où l'on jette 
le sable ou· J.a terre ?-:-R. Oui, monsieur. 

Q. Un dragueur à succion dépose-t-il son contenu dans un chaland ?-R. Il peut 
faire l'un ou l'autre chose, il a un grand réceptacle, une trémie et trois ou quatre 
autres compartiments sur les flancs et il verse le sable dans les trémies et lorsque celles
ci sont pleines, on jette le tout au large . 

Q. On emploie le dragueur à succion seulement dans le cas de creusage de matière 
molle ?-R. Oui, il ne ,peut pas faire d'autre travail. 

Q. Il est inutile dans les endroits où Fon rencontre de la glaise, du roc ou autre 
chose de cette espèce ?-R. Non. 
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Q. Elle ne peut servir que pour le sable et les fonds de cette espèce ?-R. Le Res

tigouche ne peut servir que pour le sable, mais nous avons un autre dragueur à S'U!Ccion 

appelé le Northumberland; il est muni à l'extrémité des tuyaux d'un appareil appelé 

"un agitateur'' et peut servir à tout sauf au roc. 

Q. Peut-il servir pour la glaise?-R. Oui. 

Q. Où travaille-t-il actuellement?-R. A New-Glasgow et à Pictou, Nouvelle

Ecosse; il creuse depuis trois ans cette rivière. 

Q. Quelle est la nature du fond dans cet endroit ?-R. Il est dur et mou; on ren

contre les deux. 
Q. Dur et mou à la fois ?-R. Oui, on trouve des écailles d'huîtres, de la glaise et 

du roc. 
Q. Gomme question de fait, dans le cas de ces dragueurs à succion qui emploient 

des chalands ramènent-ils à la surface de l'eau et des déchets; est-ce y_ue l'eau s'écoule 

et retombe dans les· chalands ?-R. Oui, environ 25 pour 100 de sable et le reste est de 

l'eau. 
Q. Qu'advient-il de l'eau ensuite ?-R. El1e déborde et retombe dans le courant. 

Q. Le sable tombe au fond du chaland et fait déborder l'eau ?-R. Oui. 

Q. Quand le chaland est charg,é, il contient très peu d'eau, je suppose?-R. Oui, 

très peu; les hommes surmontent cette difficulté en construisant une clôture ou cloison 

d'environ trois pieds de hauteur sur le dessus du chaland. Cela retient assez d'eau 

pour permettre au sable d'ahler au fond du chaland, et quand il assèche sur environ 18 

ou 20 pouces de hauteur, vous-trouvez le sable après que vous avez arrêté le dragueur. 

La trémie sera alors remplie, mais vous n'aurez pas d'autre poids. 

Q. Dans le cas de fond sablonneux, vous trouvez n'est-ce pas que ces dragueurs 

donnent le meilleur résultat ?-R. Oui) ce dragueur, le Northumberland, travaille très 

bien dans ses conditions. 
Q. Lorsqu'on l'emploie pour cet usage?-R. Oui. 

Q. Vous avez dit qu'il existait d'autres dragueurs, avec le Northumberland cela 

fait cinq, n'est-ce pas ?-R. Oui. · 

Q. Il ne peut pas se déplacer par sa propre vapeur, n'est-ce pas?-R.'Non, mon

sieur, il lui faut l'assistance d'un remorqueur. 

Q. Combien de dragueurs y a-t-il en dehors des quatre dont vous avez parlé?-R. 

Trois à l'île du Prince-Edouard, le Montague, le Prince-Edward et le Pawnell. 

Q. Combien y en a-t-il d'autres ?-R. Le George-Maclcenzie et le Cape-Breton. 

Q. Où les emploie-t-on?-R. A la Nouvelle-Ecosse. 

Q. Pour la rive sud ?-R. Tout autour. 

Q. Et au Cap-Breton ?-R. Oui, tout autour. 

Q. Oui ?-R. Et le n ° 4 aux Iles de la Madeleine. 

Q. Est-ce qu'on l'emploie là continuellement ?-R. Il s'est rendu là l'été dernier 

et continuera à y rester d'après ce que je ,peux: voir. 

Q. Y en a-t-il d'autres?-R. Non. 

Q. Combien cela en fait-il t~ut ensemble?-R. 12 ou 13 je crois. 

Q. Y a-t-il de ces dragueurs qui font du travail de nuit aussi bien que du travail 

de jour, je veux dire qui ont des équipes de nuit ?-R. Le Northumberland est le seul. 

Q. En ce qui concerne les dragueurs obligés de faire leurs dépôt_s de terre par des 

remorqueur,s, faut-il qu'ils aiEnt chacun un capitaine?-R. Sur chaque quoi? 

Q. Sur chaque dragueur?-R. Oui, il faut un capitaine. 

Q. Il faut un ingénieur chef, je sais, mais est-il nécessaire d'avoir un capitaine, 

en sus de l'ingénieur?-R. L'ingénieur remplit les deux positions; il est capitaine et 

ingénieur à la fois. 
Q. Quand il remplit les deux charges, c'est très bien, mais est-il l'éellement néces

saire d'a'lêoir les deux ?-R. Pas sur des dragueurs à plongeur qui ne se meuvent pas 

eux-mêmes. 

... 
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Q. Mais quant à ceux quri se manœuvrent eux-mêmes, à quoi peuvent-ils servir, 
sauf dans le cas où ils vont d'un endroit à un autre?-R. Il leur fautl faire les 
manœuvres des dragueurs. Il y a un certain travail de levier.sur le pont pour élever 
et baisser les machines et les mettre en état de travailler. C'est le capitaine qui fait 
marcher les kviers, et dans ces dragueurs à élévateur il dirige le plongeur. 

Q. C'est le capitaine qui fait cela ?~R. Oui. 
Q. Voulez-vous me dire, M. McMurray, combien de ces vaisseaux ont réellement 

besoin d'un capitaine?-R. Tous les dragueurs à propulseur. 
Q. C'est-à-dire les quatre que vous avez nommés1-R. Oui, les quatre dragueurs 

à propulseur. 
Q. Parce que sans doute bien qu'on l'appelle le capitaine, son rôle est de faire 

marcher les machines ?-R. Oui, 
Q. Et dans le cas de ces bateaux qui .doivent aller d'un endroit à un autre, il peut 

aussi les diriger sur mer ?-R. Oui. 
Q. Tandis que dans les autres cas, si les dragueurs ,se déplacent, ce déplacement 

est fait par le remorqueur qui remorque le dragueur ?-R. Oui. 
Q. Le ,Canada est-il un dragueur marchant avec ses propres machines ?-R. Oui, 

c'en est un. C'est le plus ancien ba_teau du serviœ. 
Q. Les dragueurs à plongeur ont-ils besoin d'un capitaine?-R. Non. 
Q. D'une fa-0on générale et d'après vos connaissances, est-ce qu'un grand nombre 

de ces bateaux n'ont pas en ce moment trop d'hommes à bord. Je veux dire, n'ont-ils' 
pas pl us de monde qu'il n'est absolumeJ).t nécessaire pendant quelq1_1e temps ?-R. Cela 
se peut. Vous pourriez, d;ms certains_ cas, faire l'économie d'un nomme. Par exem
ple, je crois que le Canada, lorsqu'il ne travaille pas au delà des heures réglementaires, 
n'a pas besoin de deux ingénieurs; sur ce petit bateau on en trouve deux: un chef et 
un second. 

Q. Est-ce que les remorqueurs qui déplacent les dragueurs appartiennent généra-
lement au gouvernement?-~. Le gouvernement n'en possède que cinq. 

Q. Il y a le remorqueur Canso?-R. C'est un bateau du gouvernement. 
Q. Est-ce que le Canso est un bateau du gouvernement ?-R. Oui. 
Q. Et le South Gelena ?-R. C'est aussi un bateau du gouvernement. 
Q. Et le Hercules?-R. Egalement. 
Q. Et le Lisgar?~R. Il l'est aussi, cela fait six qui nous appartiennent. Et le 

Rona aux Iles de la Madeleine, c'est un petit bateau_. · 
Q. ·Examinons ces bateaux: est-ce que le Canso a besoin de deux ingénieurs?-R. 

Oui, très souvent, c'est un bateau qui va à la mer venant de Saint-Jean comme il a 
fait le printemps dernier pour se rendre à Campbell ton;. il a besoin d'un second ingé
nieur. 

Q. Et ils font le service d'une place à l'autre ?-R. Oui. 
Q. Et dans une course de ce genre, un bateau a besoin d'un second ingénieur?

R. Oui. 
Mais si ces bateaux sont stationnés dans un endroit pour le service des chalands, 

leur faut-il alors un second ingénieur?-R. Pas nécessairement. 
Q. Lorsqu'il s'agit de faire une course d'un endroit à un autre, ne serait-il -pas 

facile de se procurér un second ingénieur ?-R. En général, oui, mais quelquefois 
non. 

Q. Mais, comme règle générale, cela serait possible, est-ce qu'il est nécessaire 
d'avoir un second ingénieur pendant toute la saison pour les quelques courses d'un 
port à un autre qu'un remorqueur a à faire ?-R. Je ne crois pas que cela soit néces
saire. 

Q. Maintenant, occupons-nous encore du Canso. Est-il nécessaire qu'il ait trois 
chauffeurs à la fois ?-R. Non, lorsqu'il travaille dix heures par jour, deux suffisent. 

Q. Et n'avait-il pas trois matelots ?-R. Deux auraient dû suffire. 
Q. Qu'appelez-vous un homme de chaland ?-R. Il va sur le chaland pour faire 

le service de cette embarcation. 
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Q. Il reste dans le chaland ?-R. Oui. 
Q. Vous auriez besoin d'un homme de chaland et de deux matelots ?-R. . Oui, 

monsieur. 
Q. Je constate "que ce remorqueur avait deux cuisiniers ?-R. Oui, un cuisinier et 

un aide, un marmiton. 
Q. Il est là comme aide ?-R. Oui. 
Q. Un aide est-il néce.-;saire?-R. Je vais vous dire pourquoi ils en ont 

besoin, il y deux tables à servir. L'équipage est dans la cale à l'avant, et les officiers 

à ]'arrière,, et les domestiques doivent porter les mêts de la cabine de poupe à la cham

bre de l'avant, et ce n'est qu'un jeune homme. 
_Q. Est-ce qu'il est nécessaire d'a"oir un homme de chaland sur le dragueur et un 

homme de chaland sur le remorqueur; est-ce que, de fait, ils ne font pas partie de 

l'équipage du dragueur?-R. Oui, de certaine fa('ion, mais dans un long remorquage 

comme celui-là., ils ont changé le système l'été dernier à Campbellton. C'est un remor

quage de 10 à 12 milles et qui se fait à l'heure du dîner, et.le soir entre 6 et 7 heures. 

Maintenant, à l'heure du dîner, les hommes ne peuvent pas être au dragueur pour leurs 

repas, et voilà comment ils ont arrangé cela. L'homme venant du remorqueur peut 

dîner sur le steamer et en faire autant Je soir en revenant. 
Q. En vertu d'un système rationnel, est-ce ·que la question de savoir quel nombre 

d'hommes il faudrait employer, ne devrait pas être réglée par le surintendant ?-R. Oui. 

Q. Est-ce qu'il ne devrait pas y voir pour chaque chaland et chaque dragueur Et 

régler cela sur place ?-R. Oui. 
Q. Qui, dans la pratique, détermine le nombre d'hommes nécessaire sur ces dra

gueurs Et ces remorqueurs, n'est-ce pas le surintendant qui est responsable ?-R. Ce 

point est réglé par le surintendant et le capitaine. 
Q. Le capitaine peut dire au surintendant: "J'ai besoin d'un .autre homme " et 

ne doit-il pas dire cela au surintendant ?-R. Oui. 
Q. Ainsi, c'Est le surintendant qui doit dire: "Vous aurez cet homme-là ou vous 

ne l'aurez pas" ?-R. Oui. · 

Q. Et ,si l'on en avait besoin d'un, vous nous avez dit comment il faut faire pour 

l'avoir?-R. Oui. 
Q. De sorte que c'e-st le surintendant qui demande de réduire les équipages si la 

chose Est nécessaire ?-R. Oui. 
Q. Maintenant, y a-t-il un autre inspecteur de machines que vous ?-R. Non, 
. ' monsieur. 

Q. J'ai vu qu'il était question d'un inspecteur du nom de J. N. Macdonald. 

Qui est-il?-R. Il est inspecteur du travail des dragueurs sur l'Ile; il €St chargé de 

voir à ce qu'ils travaillent et autres cho-ses de ce genre. 

Q. De voir à ce qu'ils trayaillent ?-R. Oui. 
Q. Mais est-ce que dans l'ordre pour la direction des dragueurs, il n'y a pas 

.d'abord le commandant, le capitaine?-R. Oui. 
Q. Et lorsqu'il s'agit de faire du dragage dans un endroit, est-ce que le dragueur 

n'est pas aux ordres de l'ingénieur tlu district?-R. Oui. • 
Q. Maintenant, qu'est-ce que l'inspecteur a à faire pour s'assurer que le dragueur 

est tenu à l'ouvrage ?-R. Il faut avoir un homme qui aille voir les dragueurs pour 

s'assurer comment va l'ouvrage et préparer celui qu'ils devront faire, parce qu'ils sont 

très lents, là-bas. 
Q. Y a-t-il, à la Nouvelle-Ecosse, un inspecteur comme M. Macdonald?-R. A 

quel point de vue? . 
Q. Un inspecteur à la Nouvelle-Ecosse qui ferait le même ouvrage dont M. Mac

donald est chargé dans l'Ile?-R. Non. 
Q. Ou au Nouveau-Brunswick?-R. Non. 
Q. Cette nomination n'a-t-elle pas été faite que récemment ?-R. Environ un 

mois. 

• 
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Q. Mais on ne fait pas de dragage en cet endroit maintenant ?-R. Non. 
Q. Avait-on besoin de lui ?-R. Pas plus que ce que j'ai dit. 
Q. Il n'y a pas plus besoin de lui, disons qu'à la Nouvelle-Ecosse ou au Nouveau

Brunswick?-R. Non. 
Q. Savez-vous •s'il est nécessaire de faire une telle inspection à le Nouvelle

Ecosse et au Nouveau-Brunswick ?-R. Non. Je remplis moi-même le poste d'inspec
teur. 

Q. Vous remplissez ce poste?-R. Oui. 
Q. Ne pourriez-vous pas le remplir aussi bien sur l'île qu'à cet endroit?-R. Je 

suis allé et je suis encore dans l'île comme ,surintendant des machines; c'est mon 
domaine. 

Q. Lorsque vous étiez là comme surintendant des machines, avez-vous pris des 
renseignements -sur le travail qui s'y fait ?-R. Oui, cependant pas à l'égard du tra
vail; cela n'est pa,s de mon ressort en matière de dragage. 

Q. Qui est chargé de cette surveillance dans la NouvelJe-Ecosse et au Nouveau
Brunswick?-R. Les surintendants sont censés s'en occuper. 

Q. Les surintendants sont censés s'en occuper?-R. Oui. Pardon, mais ils peu
vent faeilement constater l'état des choses par les rapports hebdomadaires transmis 
chaque samedi soir, et s'ils regardent ce qui a été fait, ils peuvent s'a-ssurer des causes 
de retard, car il y a un article à ce sujet dans le rapport. 

Q. Et cela peut être fait par les surintendants ?-R. Précisément. 
Q. Vous allez d'un dragueur à l'autre et d'un endroit à l'autre pou_r examiner 

leurs machines?-R. Oui. 
Q. Ne pourriez-vous pas faire cette inspection sui: place selon que cela serait 

nécessaire, inspection des équipages pour voir si tout va bien en général sur le bateau? 
-R. Oui, c'est ce que je fais. 

Q. Mais l'inspection du travail qu'ils ont fait, je veux dire prendre ces rapports 
en disant aux gens: "Pourquoi ceci est-il comme •ç:,a? Je constate que vous n'avez 
pas fait l'ouvrage aussi bien que vous auriez, dû, pourquoi ne travaillez-vous pas 
mieux"? Ne pourriez-vous pas faire tout cela à la fois ?-R. Je suppose que je pourrais 
le faire si j'y étais tenu. 

Q. Serait-ce trop surcharger un homme ou bien est-il nécessaire que deux ou trois 
individus se marchent sur les pieds les uns des autr€s en conduisant le même dragueur? 
-R. Non, mais les •surintendants devraient lire les rapports hebdomadaires à la fin de 
chaque -semaine et avertir les hommes en leur demandant des explications si le dra
gueur n'a pas fait autant d'ouvrage que la semaine précédente. 

Q. Combien y a-t-il d'hommes dans le personnel du surintendant, à Saint-Jean, 
sans vous compter?-R. Trois. · 

Q. Trois hommŒ?-R. Un commis et deux femmes dactylographes. 
Q. Toujours au bureau ?-R. Oui, toujours au po.ste. 
Q. Ne pensez-vous pas qu'un surintendant pourrait faire tout l'ouvrage dans les 

provinces maritimes ?-R. ,Je pense que oui. 
Q. Et un chef de bureau ?-R. Oui, et un chef de bureau . 
Q. Et qu'un ,surintendant avec un chef de bureau et un personnel de trois dans 

ce bureau ,suffirait pour faire tout le travail ?-R. Oui, je ,suis de cet avis. 
Q. Et puis ayant un surintendant et le per.sonnel dont vous parlez et les rapports 

hebdomadaires, est-ce qu'un seul inspecteur ne pourrait pas faire toutes les enquêtes 
et toutes les inspections qui devraient être faites des travaux mêmes? En d'autres 
termes, ne pourriez-vous pas faire cèla vous-même ?-R. Oui, je le pourrais. 

Q. Les rapports, par exemple, sont présentés à la fin de chaque ,semaine ?-R. Oui. 
Q. Quand le surintendant n'est pas satisfait des rapports, il fait écrire une lettre 

pour savoir œ qui va mal, et dans certains cas, lorsque l'on répond à sa lettre et s'il 
n'est pas content, ne pourrait-il' pas alors vous ·écrire comme. à un so.us-surinteu
dant, di,sant qu'un tel lui a écrit et " je ne ,suis pas ,satisfait de sa réponse, et que je 
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vous demande d'aller voir ce qu'il y a." Ne pourriez-vous pas faire cela ?-R. Oui, 
quand j'y serai appelé. 

Q. Vous ne seriez pas seulement un inspecteur, mais ·aussi un sous-surinten
dant ?-R. Oui, je pourrais faire cela. 

Q. Pourriez-vous, seul, sans autre assistance, faire tout ce travail pour les dra
gueurs dans les provinoos maritimes?-R. Oui, monsieur, je le pourrais, je vais vous 
dire pourquoi. Pendant l'été, ou je vais plutôt vous l'expliquer d'une autre manière: 
en hiver on ne fait pas de dragage, on ne -s'occupe que des réparations, et en été il n'y 
a pas de réparation-s à faire. Il va sans dire que dans l'été je ne m'occuperais pas de 
réparations, et je pourrais faire ce que vous ave.zl -suggéré tantôt. 

Q. Ensuite, il y a naturellement les ingénieurs de district dans l'endroit où l'on 
fait du dragage, et ils sont censés exercer une ,surveillance sur les travaux?-R. Oui. 

Q. Ils vous aident réellement, car ils se plaindront, je suppose-, si l'ouvrage n'est 
pas fait ?-R. Oui. 

Q. Maintenant, en considérant la réorganisation, nous ne voulons pas épargner 
un penny et perdre un louis. M. Du.fresne, lorsqu'il s'occupera, tantôt de la réorgani
:sation, ne voudra pas sans doute être économe dans la dépense d'un penny et extrava
gant pour celle des louis ?-R. Non. La question de savoir si un surintendant est 
capable de faire le travail ou non, dépend de l'espèce de travail qu'on attend de l'ins
pecteur et de l'autorité qu'il a à exerer. 

Q. Ces dragueurs perdent beaucoup de temps en restant inactifs dans les ports, 
n'e-st-ce pas ?-R. Oui. 

Q. Et cela, pour causes diverses,?-R. Oui. 
Q. Pour des raisons plus ou moins bonnes ?-R. Oui. 
Q. Ne pensez-vous pas qu'on devrait faire plus attention et préparer des plans de 

bonne heure dans la saison afin de déterminer quelle espèce d'ouvrage chaque dragueur 
devra faire, et de lui donner l'ouvrage pour le temps le plus clément de l'année, pour 
l'employer à des travaux dans des endroits plus abrités au moment où la température 
est généralement mauvaise?-R. Oui, cela est une chme très importante. 

Q. Maintenant, prenons, par exemple, le travail dans les havres de la côte du 
Cap-Breton, ou de la côte sud de l'Atlantique de la Nouvelle-Ecosse; vous avez dans 
.ces parages beaucoup de hav:r;es dangereux?-R. Oui, tous. 

Q. Et le travail dans ~es havres, par le gros temps, est imposs,ible?-R. Oui. 
Q. Ce travail ne devra pas être fait ou essayé d'être fait le printemps ou l'au

tomne?-R. Non, il faudrait l'exécuter en juillet ou en août. 
Q. Ce sont les seuls mois pendant lesquels on devrait l'attaquer?-R. Oui. 
Q. Il y a sans doute des havres à demi abrités où il serait possible de travailler 

le printemps ou l'autonme?-R. Oui. 
Q. C'est-à-dire si l'on prend des mesures au sujet de l'ouvrage?-R. Oui. 
Q. Y a-t-il quelque chose relativement au dragage dans ces ,parages sur les

quelles je ne vous ai pas interrogé et dont vous aimeriez à parler?-R. Il ne me vient 
rien à l'esprit en ce moment. Il y a trois ou quatre ingénieurs de district par là et 
s'ils envoyaient des rapports au surintendant, et que ce dernier eut la faculté de placer 
des dragueurs, cela serait d'un grand avantage. Il y a un dragueur au Cap-Breton, 
un à I{alifax, un autre à Antigonish, un à Sydney et un autre à l'Ile-du-Prince
Edouard. 

Q. Prétendez-vous que le surintendant devrait placer tous le,s dragueurs?-R. 
S'il savait où les études ont été faites et connaissait lâ topographie des différents 
endroits, il serait en état de mieux juger. 

Q. C'est-à-dire quant à l'endroit où les dragueurs devraient être placés pendant 
l'été ?-R. Oui. 

Q. Pour la moindre perte de temps et la rlus grande sommé de travail ~-R. Oui. 
Il va sans dire que Graham ne connaît rien du coût de l'ouvrage, que Scovil ignore 
également. 

• 
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Q. Vous voulez dire que s'il y avait un surintendant compétent dans les provin
ces maritimes, il devrait être en état de dresser un plan pour les travaux de la saison, 
après s'être consulté avec la direction au ministère ?-R. Oui. 

Q. L'ingénieur du district ne devrait, il me semble, avoir rien à voir aux dra
gueurs ?-R. Non, ils n'ont rien à y voir et ne désirent pas s'en occuper. 

Q. L'ingénieur du district a décidé qu'un certain endroit devait être dragué et 
le surintendant du draguage y envoie uru dragueur pour faire le travail; en tant 
qu'il s'agit du mouvement des dragueurs, je ne vois pas en quoi cela regarde les in
génieurs du district. 

Le témoin se retire. 

Interrogatoire de M. THOMAS H. SOHWITZER. 

l!ar le J!résident: 

Q. Vous êtes ué au Canada, M. Schwitzer ?-R. Oui, je suis né à Ottawa. 
Q. Que faites-v,ms à présent ?-R. Je suis surintendant général du bureau des 

Imprimés- · 
Q. Depuis combien de temps êtes-vous là ?-R. Depuis un an. 
Q. Que faisiez-vous auparavant ?-R. J'étais à Washington, entrepreneur pour 

le département de la Marine. · 
Q. Quelle est votre profession ?-R. Je suis un ingénieur mécanicien. 
Q. Etes-vous diplonié d'un collège ?-R. Oui, de l'Université McGill. 
Q. Depuis combien de temps portez-vous ce diplôme ?-R. Je l'ai obtenu en 

1901. 
Q. De s0rte que vous avez dix années d'expérience?-R. Oui. 
Q. Vous l'av~z acquise surtout aux Etats-Unis?-R. Non, je n'y sms resté que 

trois ans. 
Q. A quoi s'est appliquée votre expérience ?-R. Vous voulez le savoir en dé

tails? 
Q. Kon, pas au long, mais d'une façon générale ?-R. J'ai passé environ un an 

et demi dans une usine au Canada Atlantic, alors que j'étais au, collège, et entre ma 
tr0isième et quatrième année d'étude, je suis resté à bord d'un transatlantique dans 
la chambre aux machines. Après avoir quitté le collège, j'entrai aux usines du Paci
fique-Canadien à Montréal, je restai pendant quelque temps, dans le3 usines, et en
suite je passai dans le bureau des dessinateurs. Je quittai le Pacifique pour entrer 
à la Commission du havre de Montréal, comme sous-surintendant. J'y restait pendant 
trois ans, je surveillai le travail des équipes de nuit. 

l!ar M. Lake: 

Q. Quel espèce de travail ?-R. Du dragage. J~ quittai ce bureau pour entrer 
au collège McGill auprès du professeur Durley, et j'y restài quinze mois, en qualité 
de lecteur et de démonstrateur avec le professeur Durley. 

Q. U<Jmrne lecteur et démonstrateur dans le génie civil?-R. Oui. Je quittai 
le collège pour entrer à la N orvliern JIJ.lectric Uo., à l'angle de la rue Guy et de la rue 
Notre-Dame. Là, je me suis occupé de déménager toutes les machines de la vieille 
usine à la nouvelle. 2,000 hommes travaillent dans cette usine. Je quittai cette 
compagnie pour passer aux Etats-Unis aux ordres de M. A. W. Robinson, pour c0ns
truire un dragueur pour le gouvernement égyptien ainsi qu'un remorqueur. Ce tra
vail m'a occupé pendant environ un an et demi. 

l' ar le J!rési,de~t: 

Q. Qu'aviez-vous à faire là dans ce travail?-R. Je m'occupais des plans et ,'.e 
la construction. 

57-vol. ii--82'! 



910 .SERVIOE PUBLIC 

3 GEORGE V, A. 1913 

Q. Du dessin de la c0rntruction, du dragueur et du remorqueur?-R. O.ui. 
Q. Vous aviez les plans entre les mains ?-R. Oui. 
Q. Et la construction?-R. J'étais inspecteur du travail de construction. Je 

devais tout approuver. Je passai ensuite au service de ces entrepreneurs de New
y ork employé3 par le ministère <le la Marine, surtout à Washington, puis je parcou
rus la côte de l'est. Je fis des rapports sur l'établissement du matériel électrique 
pou,r le ministère de la Marine. Puis, je passai au bureau des imprimés ici au mois 
de février dernier. 

Q. Quel est v0tre âge ?-R. 33 ans. 
Q. Etes-vous marié ?-R. Oui. 
Q. Avez-vous des enfants ?-R. Oui, un. 
Q. Nous ne vous posons pas ces questions là par simple curiosité, mais M. Du

fresne nous a parlé de vous avec éloges et nous avons pensé que puisqu'il vous con
naissait pers0nnellement, nous pourrions vous faire donner de l'emploi dans le dé
partement du dragage, emploi que d'après ce qu'on me dit, vous sollicitez. J'ai cru 
que si nous étions bien disposés à votre égard, après avoir écouté vos réponses, nous 
pourrions dire un m0t au ministre qui a le pouvoir de faire la nomination. En ce 
qui regarde le dragage, votre travail s'est borné à Montréal, n'est-ce pas ?-R. Je 
m'en suis occupé là pendant trois ans. 

Q. Dans ce travail de dragage, qu'aviez-vous à faire?-R. J'avais soin pr.ati
quement de tous les dragueurs. Je les plaçais et je m'occupais du matériel. 

Q. Vous occupiez-vous de leurs machines ?-R. Oui, il était de mon dev0ir de 
les tenir en ordre. 

Q. Vous connaissez bien les. dragueurs ?-R. Oui. 
Q. C'est-à-dire au point de vue théorique et pratique ?-R. Oui. 
Q. Et puis, comme vous l'avez dit, vous avez fait construire un dragueur aux 

Etats-Unis?-R. Oui. A Richmond. 
Q. Vous en avez fait les dévîs ?-R. Les dessinateurs étaient à mes vrdres. Ils 

en ont fait les plans que j'ai eu à approuver. . 
Q. Outre cela, vous avez eu à surveiller la construction des machines ?-R. Oui. 

J'avais à en approuver chaque pièce. 
Q. De sorte que vous examiniez aussi les machines ?-R. Oui. 
Q. Vous n'avez pas fait de dragage aux Etats-Unis, n'est-ce pas?-R. Non. 
Q. Nulle part sauf à Montréal?-R. Précisément . 
Q. Mais le dragage est simplement un travail mécanique?-R. C'est la ,sur

veillance des machines des dragueurs qui est l'affaire importante ?-R. Oui. J'ai eu 
l'expérience dans cette affaire. Pendant que j'étais là la N orthern 1'Jlectric Co., I.Îl§' 
0nt complètement réorganisé leur matériel et ils avaient fait venir des Etats-Unis 
un expert en cette matière pour tout réorganiser, et je me suis toujours efforcé lors
que l'occasion s'en est présentée .de fail'e la connaissance d'experts pour en tirer tous 
les renseignements possibles. Je suis devenu très intime avec celui-là et je me suis 
emparé de ses lumières eri tout ce qui regardait la réorganisation d'un immense ma
tériel. 

Q. Quel est votre salaire actuel au ,bureau des imprimés ?-R. $2,400 par année. 
Q. Depuis combien de temps êtes-vous là ?-R. Il y a eu un an au mois de février 

dernier. 
Q. Que comporte le rôle d'un surintendant des machines au bureau des Impri-

1rnés ?-R. Le soin de toutes les machines et des moteurs, etc. 
Q. Des presses?-R. En général. · · 
Q. Le soin des machines en général ?-R. Oui. Le soin des machines, des mo

teurs électriques. 
Q. Je suppose que vous avez un certain 

Non, mais un certain n0mbre de contremaîtres. 
propre compte, et nous y faisons maintenant les 
de faire exécuter au dehors. 

nombre d'a'\des à vos ordres ?-R. 
J'ai installé une usine pour notre 

réparations que l'on avait coutume 

.. 
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Q. Et vous surveillez la mise en œuvre des machines aussi bien que les répara
tions ?-R. Non, je n'ai rien à faire avec les impressions, mais je dois constater si 
les machines s,mt en état de travailler, efficacement. 

Q. Et si l'on a à se plaindre d'une machine, vous avez à voir qu'elle soit répa
rée?-R. Les moteurs et les machines. 

Le témoin se retire. 

M. DuFRESNE (rappelé): 

Par le Président: 

Q. M. Dufresne vous avez déjà été examiné ?-R. Oui. 
Q. Est-ce que le dragage pour le gouvernement n'est pas divisé de deux façons, 

savoir: e:itécuté selon un contrat et par le département ?-R. Oui. 
Q. Le dragage en vertu d'un contrat, n'est-il pas fait sous la direction des ingé

nieurs du district ?-R. Oui. 
Q. Et l'on fait des rapports du montant d'argent dû en vertu des contrats ?-R. 

Oui. 
Q. Ces rapports sont maintenant envoyés à M. Walters ?-R. Oui 
Q. Il y a maintenant un pupitre dans le bureau du sous-surintendant du dra

gage?-R. Oui, monsieur. 
Q. En vertu de votre réorganisation, ne devrait-il pas être dans votre bureau?

R. Oüi, ce serait préférable. 
Q. Il devrait être près de vous parce qu'il est censé vous faire rapport au sujet des 

pTogrès de l'ouvrage?-R. Oui, c'était l'intention de l'avoiT pTès de moi, mais vu l'en
combrement actuel dans les bureaux, la chose n'a pas été possible. 

Q. L'assistant surintendant des dragueurs n'a rien à faire avec lui ?-R. Rien ac
tuellement. 

Q. Et la chose ne se pourrait pas sous la réorganisation parce que le surintendant 
ou le sous-surintendant du dragage n'a réellement rien à faire avec le dragage du 
département ?-R. Voilà la situation. 

Q. Avec le dragage départemental et la réorganisation, en commençant en haut de 
l'échelle. Le surintendant actuel du dragage est malade?-R. Oui. 

Q. Et il l'est depuis assez longtemps ?-R. Il est malade depuis décembre. 
Q. C'est un homme âgé?-R. Oui, je crois qu'il a environ 75 ans. 
Q. Alors vous avez besoin d'un nouveau surintendant de dragage, n'est-ce pas?

R. Bien ... 
Q. Et tout cas, le service public a besoin d'un nouveau surintendant de dragage 

par contrat ou de dragage départemental ?-R. Oui. 
Q. Il n'a rien à faire en ce qui concerne le contrat de dragage?-R. Non, mais 

laissez-moi vous expliquer. Il est comme surintendant général du dragage. 
Q. Je ne parle pas de ses titres; c'est un nom qui n'a pas de sens à l'heure qu'il 

est car il n'a rien à faire avec le dragage?-R. Il y a environ deux ans, M. Howden, qui 
est l'assistant, a fait les évaluations et ce n'est que depuis que je suis ici, depuis un an 
et demi que je leur ai enlevé petit à petit le dragage par contrat, ne leur laissant en 
soin que les dragueurs du département. 

Q. En vertu d'une telle organisation, vous auriez un surintendant général qui 
n'aurait rien à faire avec le dragage par contrat ?-R. C'est là mon plan. 

Q. Si vous aviez un surintendant général, auriez-vous besoin ici d'un sous-su
rintendant ?-R. Oui. 

Q. Que feriez-vous de l'employé actuel dans votre nouvelle organisation; le rem
placeriez-vous ,par un autre ?-R. Je ne tiens pas à me prononcer sur ce point. 
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Q. Je regrette que nou.s soyons obligés de vous poser cette question, tout naturel
lement le renseignement sera confidentiel ?-R. Oui vous feriez venir un homme ici et 
auriez la preuve de tout ce que j'aurais dÜ. 

Q. Eh bien, nous allons laisser les détails et la moindre organisation de côté pour 
le présent. Quel espèce d'homme désirez-vous avoir comme surintendant?-R. A mon 
avis un surintendant compétent devrait avoir une instruction technique, beaucoup d'ha
bileté et une connaissance pratique des machines, une connaissance étendue des ma
chines en particulier. Il devrait connaître le matériel de dragage. 

Q. A part le sous-su~intendant, n'y a-t-il pas au bureau ici un dessinateur?-R. 
Oui, dans l'organisation rationelle des quartiers généraux destinés à prendre soin des 
tfragueurs du département, l'employé dont j'ai parlé en indiquant les aptitudes nè· 
cessaires à· un surintendant général devrait posséder le talent d'action qui lui ferait 
réorganiser un système efficace de dessin de dragage, de dressage- des plans, de surveil- ~ 
lance de la comptabilité, des rapports des listes de paye, etc., etc., au fur et à mesure 
de leur arrivée. On devrait nommer un dessinateur en chef et, comme nous construi-
sons beaucoup de nouveaux dragueurs, ce dessinateur devra avoir une connaissance 
étendue du dressage dès plans, du matériel. 

Q. En ,parlant du dessin, du dressag_e actuel des plans; êtes-vous d'avis qu'il serait 
nécessaire d'avoir dans la réorganisation un bureau de dessinateurs amené au bureau 
du dragage d'ici, séparé et indépendant de celui du ministère des Travaux publics?
E Entièrement séparé et sous le contrôle immédiat du surintendant du dragage. 

Q. Etes-vous d'opinion qu'il serait plus économique et d'un fonctionnement plus 
facile de l'associer au bureau des dessinateurs du département?-R. Non, car il s'agit 
d'un dessin tout à fait différent, un dessin des machines. 

Q. Et qui exige une connaissance de la science des machines chez le dessinateur? 
-R. Précisément. 

Q. Alori!, en dehors du bureau, en vertu de la présente organisation, vous avez 
quelqu'un qui serait responsable aux surintendants ?-R. Les surintendants locaux sur 
les dragueurs par tout le Dominion devraient être placés sous la direction immédiate du 
surintendant général des dragueurs. 

Q. Dans le dernier témoignage que vous avez donné ici, vous avez énuméré les 
surintendants locaux?--;--R. Oui. 

Par Mi. Lake: 
Q. Combien pensez-vous qu'il devrait y en avoir dans votre estimation ?-R. Pro

bablement trois, je suggérerais le maintien de l'arrangement actuel. Nous en avons 
un dans la Colombie-Britannique, nous devrions avoir un surintendant supplémentaire 
pour les trois provinces de l'Ouest et les provinces du milieu, et un pour les Provinces 
maritimes, et je serais d'avis que le dragage de Québec et d'Ontario pourrait être ad
ministré directement par le bureau chef. 

Par le Président: 
Q. Par des inspecteurs ?-R. Oui, ou par les surintendants généraux. 
Q. Les surintendants généraux seraient à peine capables de surveiller les dragu'eurs 

directement ?-R. Mon idée en disant que nous aurions besoin d'un sous-surinten
dant du dragage, était de donner au surintendant général ou au sous-surintendant 
l'occasion d'aUer voir leurs hommes. · 

Q. Alors le sous-surintendant pourrait réellement être surintendant d'Ontario 
et de Québec aussi bien qu'au sous-surintendant?-R. Oui, et le surintendant local 
et dans ce cas le sous-surintendant au bureau chef pourraient demander aux ins
pecteurs de leur faire directement rapport ou aller inspecter eux-mêmes,. 

Par M. Lake: 
Q. Incluez-vous dans Ont.ario Fort-William, Port-Arthur et la rivière La-Pluie?

R. Ce dragage est fait par contrat. 
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Q. Oui, mais je croyais que c'était cette espèce d'ouvrage que vous auriez aimé à 
faire exécuter par l~s dragueurs du gouvernement, vu que les travaux dans ces endroits 
paraissent pouvoir être mieux faits par les dragueurs du gouvernement ?-R. Je ne 
crois pas avoir fait œtte déclaration. 

Par le Président: 

Q. Eh bien, en tout cas, c'est un détail il est très probable que votre surintendant 
au Manitoba le prendrait en considération si le travail était exécuté par les dragueurs 
du gouvernement ?-R. Oui, le district de l'ingénieur du Manitoba comprend l'angle 
nord-ouest d'Ontario dans son territoire dans lequel se trouve aussi le lac des Bois, et 
la rivière à La-Pluie. 

Q. Dans les provinces Maritimes vous auriez un surintendant ?-R. Un seul 
surintendant local, oui. 

Q. Avec un bureau principal central à Saint-J~an, Nouveau-Brunswick?-R. Oui. 
Q. Et ayant sous ses ordres un inspecteur ou des inspecteurs locaux ?-R. Oui. 
Q. Ai-je bien compris que vous avez dit, il y a un moment, que le département 

des Travaux publics avait établi un chantier de construction de vaisseaux à l'île Vic
toria ?-R. Oui. 

Q. Comment appelez-vous ce ch .. ntier, est-ce un chantier de construction de navi
res ?-R. Oui, nous l'appelons un chantier de construction de navires principal pour 
le matériel du département à l'œuvre sur la rivière Ottawa et le Saint-Laurent. Au
tant que possible nous nous efforçons de réunir notre matériel ici à Ottawa où nous 
pouvons le surveiller de près•. C'est ici que se font toutes les réparations un peu 
sérieuses dans les usines. Nous avons pensé que nous pourrions effectuer des écono
mies considérables dans ces réparations en établissant graduellement petit à petit pour 
commencer une usine avec un outillage pour faire èes réparations nous-mêmes. La 
plus grande partie de ces réparations et le matériel dans ce qui concerne les dragueurs 
est un travail d'usine dans lequel le temps compte pour beaucoup. C'est souvent une 
affaire bien simple de connaître le prix par livre de fonte ou d'un ouvrage ordinaire 
d'acier, mais lorsqu'il s'agit de réparations dont le travail d'ouvriers experts forme le 
principal item, il est très difficile de déterminer le prix. 

Q. Qui a charge actuellement de ce chantier de construction ?-R. Ce chantier 
est sous la direction immédiate du département ici, et pendant quelques années le sous
surintendant général des dragueu~s s'en occupait. 

Q. Alors il fait réellement partie de l'usine de dragage ?-R. Oui, c'est une partie 
intégrale de l'usine de dragage. 

· Q. A-t-il été sous votre surveillance ?-R. Oui, continuellement depuis que je 
suis ici. 

Q. Eh bien, est-ce qu'il compte un personnel considérable?-R. Nous employons 
quelquefois jusqu'à 50 hommes, mais actuellement nous avons qull,tre dragueum en 
hivernement là et nous fai-sons subir les réparations à ces dragueurs et nous sommes 
aussi en train d'en construire un nouveau-genre plongeur de 3½ verges. 

Q. Là ?-R. Oui, on est en train de le construire là. 
Q. Alors il serait de la plus haute importance que le surintendant du dragage qui 

est en charge d'une usine comme celle-là fût un ingénieur mécanicien ?-R. Précise
ment. 

Q. Cela serait une des choses les plus importantes ?-R. Précisément. 

Par M. Lake: 

Q. Je voudrais avoir quelque idée de la quantité de charbon employée -pour les 
opérations de dragage ?--R. La quantité de charbon? 
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Q. Oui, pourriez-vous nous donner un état exact de la quantité de charbon fournie 
aux différents dragueurs ?-R. Oui, je vais préparer cet état. 

Le témoin se retire. 

La Commission s'ajourne. 

OTTAWA, mercredi, 13 mars 1913. 

PRÉSENTS: 

L'honorable A. B. MORINE, C.R., 
Présirlent. 

M. G. N. DUCHARME, 
M. R. S. LAKE, 

Commissaires. 

Interrogatoire de M. EBEX P. Goowrn, sous-surintendant du dragage. 

Par le président: 
Q. Quand êtes-vous entré au service du gouvernement M. Godwin ?-R. En 1880. 
Q. En quelle qualité ?-R. Dans la même division, celle de l'ingénieur. 
Q. Dans la division des ingénieurs des Travaux publics ?-R. Oui. 

Par M. Lake: 
Q. Vous résidez aux quartiers généraux ?-R. Oui. 

Par le président: 

Q. Quel est votre âge M. Godwin ?-R. 58 ans. 
Q. De sorte que vous aviez 26 ans à votre entrée au département ?-R. Oui. 
Q. Quel était votre occupation .ou profession avant votre entrée dans l'adminis

tration ?-R. Constructeur de navires et de ponts. 
Q. Etes-vous un ingénieur de profession ?-R. Non. 
Q. Vous avez toujours été employé d'une façon pratique dans le génie civil?

R. Oui. 
Q. Que faisiez-vous au début aux Travaux publics ?----;R, J'ai travaillé dans les 

deux divisions, celle du comptable, et celle de l'ingénieur, mais surtout dans cette 
dernière. 

Q. Que faisiez-vous dans la division de l'ingénieur?-R. J'étais dans la section 
du dragage. 

Q. Mais dans quel espèce d'ouvrage ?-R. J'étais dans la division des machines 
avec travail à l'intérieur et à l'extérieur du département. 

Q. Seulement pour voir si l'on faisait l'ouvrage, une sorte de surveillant?-R. 
Oui, monsieur. 

Q. Vous teniez-vous seulement à Ottawa, ou voyagiez-vous ?-R. Je voyageais, 
monsieur. 

Q. Vous voyagiez ?-R. Oui, considérablement. 
Q. Alors depuis ce temps, vous avez fait partie du département du dragage?-R. 

Oui, monsieur. 
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Q. On faisait très peu de dragage en ce temps-là, n'est-ce pas ?-R. Oui, très peu. 
Q. Vous étiez ce qu'ils appellent un employé temporaire ?-R. Au commencement, 

oui, monsieur. 
Q. Vous n'êtes devenu permanent qu'à la suite de la mise en vigueur de la loi de 

1908, est-ce exact ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Au moment de la mise en vigueur de la loi de 1908, quel était votre salaire? 

R. Au moment de la mise en vigueur? , 
Q. Oui, il y a environ trois ou quatre ans ?-R. $2,000, je pense, mais je n'en suis 

pas tout à fait certain. 
Q. Quel est votre salaire maintenant ?-R. $2,750. 
Q. Dans quelle classe vous a placé la nouvelle loi, dans quelle classe êtes-vous? 

-R. Je n'aime pas à me prononcer, mais je crois que c'est dans la classe B. Je ne 
m'occupe pas beaucoup de cela. 

Q. Je constate en regardant la liste que vous êtes dans la division B-1?-R. Oui. 
Q. Vous avez occupé cette position depuis que vous avez été fait permanent en 

1908 ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Et naturellement vous avez eu votre augmentation annuelle depuis ce temps, 

mais votre classe ou division n'a pas changé depuis ce temps- ?-R. Non, monsieur. 
Q. Âvez-vous droit à une pension, en vertu de l'un ou l'autre loi concernant les 

pensions ?-R. Voilà une autre question à laquelle je ne puis répondre, M. Morine. 
Q. Avez-vous jamais versé de l'argent au fonds de pension ?-R. On retranche, 

je crois, quelque chose de mon salaire à cette fin. 
Q. D'après la loi du fonds de retraite, je suppose?-R. Oui, mais pas pour une 

pension, je crois. 
Q. Vous ne tombez pas sous l'action de l'ancienne loi de la mise à la retraite 

parce que vous n'étiez pas alors un employé permanent ?-R. Non. 
Q. Mais vous avez versé votre contribution depuis 1908, d'après la loi du fonds 

de retraite?-R. Oui. 
Q. Est-ce que M. Howden n'est pas le surintendant du dragage?-R. Oui. 
Q. Il est entré dans le service civil après vous, apparemment ?-R. Oui, dans 

cette branche. Avant cela, il était à Sorel. 
Q. Il était à Sorel avant de résider à Ottawa ?-R. Oui. 
Q. Quand est-il venu ici? Dites à peu près, peu importe la date exacte.-R. En 

1891 ou en 1892. 
Q. Vers 1891 ou 1892 ?-R. Oui, je pense. 
Q. Avez-vous remarqué qu'il est entré au service du gouvernement en 1889 comme 

surnuméraire?-R. Oui. Je pense qu'il était alors à Sorel. 
Q. V ers 1891, il est venu à Ottawa ?-R. Oui. 
Q. A-t-il accepté l'emploi de surintendant du dragage quand il est venu ici? 

-R. Non, pas tout d'abord, je ne crois pas, ce n'est que plus tard, lorsqu'il fut nommé 
surintendant général. 

Q. Qui occupait le poste avant lui ?-R. Avant lui, M. Arnold était -seulement 
ingénieur mécanicien, et alors le dragage se faisait comme partie du service d'ingé
nieur des édifices publics. 

Q. Comme le service des mac_hines des édifices publies ?-R. Oui. 
Q. Il n'y a pas aujourd'hui d'ingénieur en chef des machines?-R. Non. 
Q: Qud service correspond à cet emploi maintenant? Qui en remplit les fonc

tions ?-R. Ce service dépend maintenant de l'architecte en chef. 
Q. De l'architecte en chef du département ?-R. Oui. 
Q. Et lorsque la division a été opérée, M. Howden a été transféré au dragage?

R. Oui. Il fut nommé surintendant général et je devins son aide. 
Q. A la même époque ?-R. Oui. 
Q. A la même date ?-R Peu de temps après. 
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Par J,,f. Lake: 
Q. Depuis quand avez-vous été nommé sous-surintendant du dragage?-R. 

Il me faudrait faire des recherches pour donner une réponse précise. 

Par le Président: 
Q. Cherchez dans votre mémoire l'époque à peu près; le temps exact n'est pas 

important.-R. Il y a environ 10 ans, je pense. 
Q. Environ dix ans ?-R. Oui. 
Q. Je remarque que M. Howden dépasse l'âge de 70 ans?-R. Oui. 
Q. Et il est en ce moment a,bsent et dans un hôpitaH-R. Oui. Il a été à l'hô~ 

pital. Sa santé s'amélore maintenant. 
Q. M. Goodwin, depuis combien de temps est-il à l'hôpital ?-R. Depuis quelques 

jours avant Noël. 
Q. Avant ce temps-là, était-il assidu à l'ouvrage?-R. Oui, bien assidu. 
Q. Avait-il été à l'hôpital avant ce temps-là ?-R. Oui, plusieurs fois. 
Q. Quelle est .sa maladie ?-R. Avant sa dernière entrée à l'hôpital, il souffrait 

d'une pneumonie prise ici à Ottawa. Je l'ai conduit à l'hôpital, mais il semble cette 
fois souffrir d'une autre maladie. Je n'ai pu encore aller le voir à l'hôpital. 

Q. Est-il marié-R. Non. 
Q. Etes-vous marié ?-.:R, Oui. 
Q. Avez-vous, une famille?-R. Oui. 
Q. Votre famille vit-elle avec vous,?-R. Oui. 
Q. Votre famille est-elle considérable?-R. Nous avons onze enfants vivants 

maintenant, mais nous en avons eu 13. Nous avons maintenant onze enfants vivants 
et im sont tous à la mais-on. 

Q. Bien que l'on vous appelle sous-surintendant du dragage dans votre 
département, votre ·bureau n'a absolument rien à faire au dragage par contrat?
R. Non, pas pour le diriger. Tout naturellement, les estimations passent par notre 
bureau pour que nous en tenions compte, pour que nous puissions surveiller les 
dépelliles. 

Q. Prétendez-vous dire que M. Walters tient les comptes des dépenses concernant 
le dragage par contrat ?-R. Oui. · 

Q. Sauf ce qui concerne M. Walters, votre bureau n'a rien à voir au dragage par 
contrat?-R. Non, monsieur. 

Q. De sorte que si M. W alters était transféré à un autre bureau, par exemple à· 
celui de M. Dufresne, votre bureau n'aurait rien à voir au dragage par contrat?
R. Non, si cela se faisait. 

Q. Mais si M. Walters partait?-R. Non. 
Q. Voici ce que je veux dire: Votre rapport avec le dragage par contrat dépend 

beaucoup du travail de M. Waltel'S, n'est-ce pas?-R. Oui. Il s'occupe du dragage 
par contrat. Il a d'autre ouvrage, comme vous le savez, B. Morine. 

Q. Est-ce qu'il fait d'autre ouvrage outre sa surveillance des compte-s du dra
gage par contrat?-R. Oui. 

Q. Quel est ce travail ?-R. Il surveille tous les comptes. If examine tous les 
comptes concernant le dragage par èontrat. 

Q. Qu'entendez-vous par tous les comptes ?~R. Je veux dire qu'il y a un çertain 
nombre de comptes présentés relativement à notre propre dragage. 

Q. Vous voulez dire des factures pour approvisionnement ?-R. Oui, des appro
visionnements et autres choses de ce genre. 

Q. Et aussi tous· les comptes?-R. Oui, ils passent par les mains de M. Walters. 
Q. Vous dites qu'ils passent tous par les mains de M. Walters?-R. Oui, pour 

être vérifiés. 
Q. Est-ce qu'ils ne passent pas par les mains d'un autre employ€ ?-R. Oui. M. 

Cameron. Il les t>ntre dans les livres. 

" 
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Q. M. Cameron les entre dans les livres ?-R. Oui, et il les divise en les appliquant 
aux différents dragueurs. 

Q. Passent-ils d'abord par les mains de M. Walters?-R. Oui. 
Q. Qu'est-ce que·M. Walters est censé faire de ces comptes?-R. Les vérifier et 

voir s'ils sont exacts. 
Q. Pour voir si les calculs et si l'ouvrage a été fait en temps voulu ?-R._ Oui. 
Q. Et alors, ils sont payés d'après ses ordres?-R. Oh, non. Je dois les certifier. 
Q. Quand ils ont été vérifiés, qu'arrive-t-il ênsuite?-R. Il y met ses initiales et 

ils me sont transmis comme comptes exacts. 
Q. Et alors vous les payez?-R. Je les certifie, si je n'y vois rien d'inexact. 
Q. Et après cela, où vont-ils ?-R. De chez moi, ils passent à l'étage supérieur à 

un clerc qui représente l'ingénieur en chef et qui signe pour lui. 
Q. Un clerc à l'étage supérieur qui signe pour l'ingénieur en chef?-R. Oui . 
Q. Qu'est-ce que l'ingénieur en chef a à faire avec ces comptes ?-R. La section 

du dragage est censée être... · 
Q. Sous la direction de l'ingénieur en chef ?-R. Oui, sous la direction du sous

ingénieu.r en chef, mais sur le ,sceau dont on se sert se lisent ces mots: "Pour 
l'ingénieur en chef". Cet employé signe pour l'ingénieur en chef. 

Q. Qui est-il ?-R. M. Chalifour. 
Q. M. Ohalifour signe pour l'ingénieur en chef?-R. Oui. 
Q. Il fait partie du personnel du bureau de l'ingénieur en chef?-R. Il n'est pas 

dans son bureau, mais dans une chambre à l'étage supérieur et fait partie du personnel 
de l'ingénieur en chef. 

Q. N'est-il pas aux ordres du sous-ingénieur en chef?-R. Non, je ne le crois pas; 
Je crois qu'il dépend directement de l'ingénieur en chef. 

Q. Dans _tom:; les cas, cela va à M. Chalifour ?-R. Oui. 
Q. Et ensuite, il fait un chèque pour le montant ?-R. Non, m,msieur, il fait 

lu vérification de comptes et les envoie au département du comptable. 
Q. Et ils sont payés là ?-R. Oui. 
Q. Alors à quoi bon le vérification de M. Chalifour, si ses comptes doivent en

suite passer par le3 mains de 1L W alter,s, par celles de M. Camer0n et enfin par les 
vôtres ?-R. Souvent, il se soulève des questions et ils veulent avoir plus de rensei
gnements à l'égard de certains de ces comptes que je ne· pourrais en avoir moi-même, 
ou que peut-être M. W alters n'aurait pas. 

Q. Quelle information voulez-vous dire ?-R. Je ne puis guère préciser sauf que 
dans certains cas M. Chalifour m'a fait voir des c0mptes en attirant mon attention 
sur des item qui avaient déjà été payés, mais en les examinant, nous n'avons ja
rnaÎ:3 constaté qu'un compte eut été payé deux fois 

Q. Mais cela ne fait que prouver que deux ou trois hommes font dans ce cas 
spécial la même chose. ,Si les comptes étaient bien tenus dans votre département, 
il ne serait pas nécessaire de les faire passer par les mains de deux 0u trois person
nes ?-R. Cela donne plus de garantie d'exactitude. 

Q. Je suppose que si vous pouvez employer sur une affaire deux douzaines d'hom
mes, est-ce que cela donnerait plu's de garantie ?-R. Je peme que si un compte pas
sait par les mains de trois personnes, il y aurait alors assez de garantie . 

Q. Je suis d'avis qu'il y aurait des garanties suffisantes. Ensuite ce compte 
passe chez le comptable qui, si je le comprends bien, le paye?-R. Oui, pard0n un 
instant M. Morine, permettez moi de faire ici une observation. Nous venons de cor
riger nos épreuves pour l'imprimeur et elles ont été corrigées par d'assez bons com
mis et l0rsqu'elles me seront remises, il est probable que j'y trouverai encore des er-
reu:rls. · 

Q. Je sais à quoi m'en tenir sur le soin que certains commis apportent à la cor
rection des épreuves. Dites-moi qui envoie à M. W alters les comptes relatifs au dra
gage fait par le département ?-R. Ils lui viennent des ingénieurs résidents et des 
capitaines des différents dragueurs. 
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Q. Qu'est-ce que les ingénieurs résidents peuvent en faire ?-R. Ils ont la sur
veill::mce du travail lorsqu'il s'effectue. 

Q. Je vous parle maintenant des dragueurs du département; vous dites que les 
ingénieurs s'occupent des travaux pendant leur durée ?-R. Oui. Ih en font les plans 
et s'0ccupent à voir s'ils sont bien faits, et si le capitaine d'un dragueur a besoin 
de. renseignements, souvent il s'adresse à eux pour les obtenir. 

Q. Mais, qu'ont-ils à faire avec les comptes des dragueurs ?-R. Supposez que 
les capitaines aient quelque chose à acheter ou qu'un dragueur se brise, l'ingénieur 
recevrait du capitaine un télégramme ou une lettre, il me télégraphierait ou m'écri
rait à Ottawa et je lui renverrais directement des instructions, mais dans bien des 
cas, l'ingénieur résident leur indique ce qu'il y a à faire. Il est plus en contact avec 
le travail et il doit être consulté relativement à celui qui doit accepter l'cluvrage. 

Q. Vous entendez dire qu'il consulte l'ingénieur résident relativement au patro
nage ?-R. Oui, dans bien des cas. 

Q. L'ingénieur résident est-il officiellement autorisé à intervenir dans l'achat 
des approvisionnements ?-R. Cela se fait quelque fois, mais pas toujours. 

Q. Donnez-vous une certaine aut0rité à l'ingénieur résident ?-R. Non. S'il 
reçoit de l'autorité, elle lui vient de l'ingénieur en chef. 

Q. C'est-à-dire s'il reçoit de l'autorité ?-R. Oui, à moins qu'il ne s'adresse à 
moi. S'il m'€crit directement, je lui réponds. 

Q. Sur quoi, par exemple, l'ingénieur résident vous écrirait-il directement?
R. Supposons qu'ils aient besoin d'un ancre, supposons qu'ils brisent des ancres, et 
qu'il leur en faut une autre et qu'ils peuvent s'en procurer une à tel ou tel endroit. 

Q. L'ingénieur résident ?-R. Oui, cela s'est déjà fait. 
Q. Mais n'est-ce pas là après tout, qu'une intervention imprévue de l'ingénieur 

résident? Il est question maintenant d'autorité officiellement, et non d'une façon 
pratique. Quel droit l'ingénieur ·résident a-t-il plus que le premier venu de s'adres
ser à v0us sur l'achat de quoi que ce soit ?-R. Ce droit lui viendrait à raison de Ba 
position offi~ielle vis-à-vis du département; il arrive souvent que les capitaines de 
nos dragueurs sont tout à fait illettrés et ce que nous faisons c'est dans le but de 
leur venir en aide plutôt que pour tout autre chose. 

Q. Voilà à qu0i je veux en venir. Agit-on en vertu de l'autorité officielle ou 
simplement intervient-on sans autorité? Maintenant voyons à la marche régulière 
dans les provinces maritimes. N'y a-t-il pas là un surintendant du dragage ?-R. 
Oui. 

Q. C'est-à-dire pour les provinces maritimes ?-R. Oui. 
Q. Comme question de fait, n'y en a-t-il pas deux ?-R. Oui. 
Q. Et ne contrôlent-t-ils pag les capitaines des dragueurs ?-R. Oui, je pense 

qu'ils le font. Le capitaine ne voudra rien acheter sans être autorisé par les surin
tendants. 

Q. Vous dites qu'ils ·0nt ce contrôle. Je ne vous tiens pas responsable du sys
tème, mais je veux que vous me disiez exactement en quoi il consiste. Recevez-vous 
quelque fois dans les provinces maritimes des comptes à certffier pour qu'ils soient 
payés, sans qu'ils aient été, au préalable, approuvés par le surintendant de l'endroit? 
-R. Non. Et c'est pour cette raison-je pense, ce que v0us savez probablement
qu'ils ont des lettres de crédit. Scovil, par exemple, aurait une lettre de crédit et 
payerait ses propres comptes. 

Q. Précisément. Alors les comptes des provinces maritimes ne vous sont jamais 
présentés ?-R. Non. 

Q. C'est-à-dire qu'ils ne vous sont jamais présentés avant d'être payés ?-R. N0n, 
monsieur. 

Q. De sorte que vous n'avez réellement aucun contrôle efficace sur les comptes 
des provinces maritimes ?-R. Non. 

Q. Vous n'avez pas de contrôle sur les prix?-R. Non. 
Q. Ni sur les quantités ?-R. Non. 

.. 
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Q. En réalité, vous n'avez rien à voir abs0lument à ces comptes, sauf à les ap
prouver pou.r paiement?-R. Non, à moins qu'ils ne me soient référés tout spéciale
ment. 

Q. En d'autres mots, à moins qu'on ne vous fasse les faveurs de vous demander 
d'entrer?-R. Oui. 

Q. Est-ce que les comptes certifiés par M. Scovil s0nt présentés à M. W alters? 
Et ensuite à vous-même, et puis suivent-ils la marche que vous avez déjà décrite. 
Sont-ils payés au bureau du comptable sur le certificat de M. Scovil seul ?-R. Ils 
sont payés au bureau du comptable. 

Q. D'après le certificat de M. Scovil ?-R. Oui. 
Q. Ils ne vous sont pas présentés du tout?-R. Pas avant d'avoir été payés, et 

ensuite on me les présente pour que je les entre dans les livres. 
Q. Simplement pour qu'ils s0ient entrés dans les livres par un autre commis. 

Quel est son nom ?-R. M. Fhout . 
Q. Il tient un espèce de grand-livre dans lequel, il divise :et classifie les dépenses? 

-R. Oui. 
Q. Et ces comptes des provinces maritimes ne reviennent à votre département 

pour que les fins de tenue de livres ?-R. Voilà tout. 
Q. Pour donner plus de latitude aux affaires des provinces maritimes, est-ce que 

les équipages des dragueurs ne sont pas engagés sous les 0rdres du surintendant lo:-al? 
-R, Oui, avec la sanction du sous-ingénieur en chef. 

Q. Et vous n'avez aucun contrôle là-dessus, M. Godwin ?-il. Non, monsieur. 
Q. Et vous n'exercez aucun contrôle relativement aux fournitures dans les Pro

vinces maritimes ?-R. Non, monsieur. 
Q. Et vous n'avez aucun contrôle relativement au payement des comptes ?-R. 

Non, monsieur. 
Q. Et aucun contrôle sur le mouvement des dragueurs ?-R. Non, monsieur. lvl. 

Howden s'occupe principalement de cela. 
Q. Maintenant relativement à ce que j'ai dit au sujet de votre bureau, réellement 

ce que vous dites concernant le rr.anque de contrôle sur les comptes, les équipages, etc., 
etc., s'appliquerait aussi bien à M. Howden qu'à vous-même ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Votre bureau a-t-il quelque chose à faire en ce qui regàrde le mouvement des 
dragueurs dans les Provinces maritime.s ?-R. M. Howden s'en occupe. 

Q. Avez-vous dit que M. Howden exerçait quelque contrôle relativement au mou
vement des dragueurs ?-R. Oui. 

Q. De quelle manière ?-R. On le consulte et il décide. 
Q. Maintenant corr.me assistant surintendant du dragage dans le cas où M. 

Howden serait absent ou malade, vous auriez la même chose à faire, n'est-ce pas ?-R. 
Oui, on me demanderais et je consulterais M. Howden. 

Q. C'est-à-dire s'il était ici ?-R. Oui, s'il était ici, ou si je pouvais le rejoindre 
afin de le consulter. 

Q. Actuellement vous faites aujourd'hui, par exemple, tout ce que M. Howden 
ferait régulièrement, n'est-ce pas ?-R. Oui, monsieur, à peu près. 

Q. C'est-à-dire ce que la saison de l'année exige?-R. Oui, monsieur. 
Q. Maintenant, nous allons nous borner aux dragueurs dans les Provinces ma

ritimes. Les endroits où ils doivent aller ont été fixés par le sous-ingénieur en 
chef?-R. Oui, monsieur. 

Q. En consultation avec les différents ingénieurs résidents qui les ont deman
dés ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Je suppose, que les surintendants locaux doivent recevoir les ordres quant aux 
endroits où il leur faut envoyer les dragueurs ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Ils ne peuvent pas recevoir ces ordres de M. Howden ?-R. Oui, monsieur, s'il 
était ici. 

Q. Mais M. Howden recevait ses ordres · du sous-ingénieur en ·chef, n'est-ce 
pas ?-R. Oui, monsieur. 
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Q .. Alors, M. Howden ne ferait donc que transmettre les ordres; n'est-ce pas 

exact ?-R. On consul te très souvent M. Howden .... 

Q. N atuil'ellement, nous savons qu'il est consulté, mais l'homme qui décide où ils 

doivent aller c'est le sous-ingénieur en chef?-R. Oui, monsieUil'. 

Par M. Lake: 

Q. Est-ce que le sous-ingénieuil' en chef agot parfois d'aprè.5 l'avis de M. How

den en cette matière ?-R. Oui, souvent. 
Q. Quel est l'officier qui prend les premières mesures poUil' faire la recommanda

tion concernant les différents points où il faudra envoyer des dragueurs-n'est-ce pas 

d'après cet ordœ d'idées que vous procédez, M. le président? 

Le PRÉSIDENT.-En effet, mais vous supposez qu'on a fait une il'ecommandation. 

Je crois que je vais poser la question de cette manière: Voulez-vous nous di{e com

ment l'on décide- quelle est la méthode ?-R. Oui, d'abord on demande un i!'apport aux 

ingénieurs résidents. • 

Q. Qui leur demande ?-R. Le sous-ingénieur en chef. 

Q. Je comprends alors qu'en automne on demande aux ingénieurs ré,,idents dans 

quels endroits ils veulent des dragueUil's l'année suivante?-R. Oui, de faire un pro

gramme. 
Q. Et pendant l'hiver, on fait une estimation de l'argent qu'il faut mettre de côtê, 

etc. ?-R. Oui, et l'on consulte M. Howden. 
Q. Au sujet de quoi ?-R. Des différents endroits, M. Howden étant sur place, 

comme ce_la lui arrive fréquemment, il serait plus en mesure de connaître quels dra

gueurs conviend.r\l,ient le mieux aux différentes localités. 

Q. Qu'entendez-vous en disant M. Howden étant sur place ?-R. Il y est fréquem-

ment. 
Q. Aux différents endroits ~-R. Oui. 
Q. Vous voulez dire qu'il a beaucoup voyagé ?-R. Oui. 

Q. Quand vous dites qu'on le consulte vou,lez-vous dire qu'il est consulté par le 

sous-ingénieur en chef?-R. Oui. 
Q. Cette conversation terminée ou après la consultation, qui détermine l'endroit 

où ira le dragueur?-R. L'assistant ingénieur en chef et le sous-ministre. 

Q. Dans tous les cas, en ce qui concerne M. Howden, on lui demande son avis, et 

le sous-ingénieur en chef lui fait part de la décision prise ?-R. Oui. 

Q. 'Je suppose que la façon de décider où il se fera du dragage et en quels en

droits où iront les dragueurs, après consultation comme il vient d'être dit, s'applique 

partout au dragage et pas seulement aux Provinces maritimes_?-R. Non. 

Q. Quant au dragage dans les Provinces maritimes, est-ce que les surintendants 

sur place ne seraient pas en état de mieux connaitre la puissance de travail des diffé

rents dragueurs et leur adaptabilité aux différents havres que qui que ce soit à Otta

wa ?-R. Oui, à part M. Howden, qui connait bien tous les havres et comprend à fond 

leur position et leurs besoins. 
Q. Vous dites que M. Howden parcourt souvent ces parages; ses voyages s'éten

dent-ils aux Provinces Maritimes ?-R. Oui. 
Q. Pourquoi va-t-il aux ProvinceB maritimes ?-R. Pour surveiller le travail, ins

pecter le dragage et se rendre compte de tous les détails de façon à pouvoir se pro

noncer sur le tout. 
Q. Combien y va-t-il de fois par année ?-R. Six ou huit fois durant l'été, à peu 

près. 
Q. Aux différents endroits ?-R. Oui. 
Q. Voulez-vous dire qu'il va cinq ou huit fois aux Provinces Maritimes ?-R. Oui. 

Q. Cela comprend le Nouveau-Brunswick?-R. Oui. 
Q. Cela pourrait vouloir dire une visite par année à chacune des divisions de ces 

provinces, je suppose ?-R. Je crois que durant l'été il visite pas mal tous ces endroits. 

Q. Une fois?-R. Oui. 

• 
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Q. 11 visikrait une foi,, par rnison chaque cndr · es dragnenr,, exécutent dos 
travaux ?-R Oui. 

Q. Et on ce qui concrt·m, 1e <'hoix des différents endroits où l\m fora cks travaux 
votre département n'a rien à y voir?-R. Non, monsieur. ' 

Q. L'iug·énieur résident s'oc,·upo do cela ?---R. Oni. 
(J. l~n ~e qui regarde le~ machines de Cl'S bateaux, cela n'<;st simp]emcmt qu'un 

ordrr de l'iuspeeteur local, ~i je comprends bien ?-R. Nous sommes obligés de fairo 
eela 

Q. X',Y a-t-il pas tm inspecteur local ?R-. Oui, mais il fait rapport à Ott,nva. 
Q. Il y a un inspecteur local qni fait le tour des Provinces maritimes et qui n,· 

met les machines en ordre si quelque chose se d&rangc ?-R. Oui. 
Q. Et ensuite i] y a fos surintrndants loeaux?-R Oni. 
Q. C'est-à-dire M. Sooùl et ;,L Graham ?-R. Oui, mou8ÎCur. 
Q. Est-ee quo :M:. Seovil s'absente de Sainhîean pour visiter los différent,; endroits 

où. fos dragueurs fout de l'ouvrage '!--R. Oui, je crois qu'il k fait. ,ans quoi, i 1 no p<111r

rait rrns se tenir renseigné. 
Q. Vous êtes son~ Bermont, \'Ou., savez, et si vow, ne c,J1rn:Üssez pas lu réponse à 

aueune question. dite~ seulement que vous ne savez pas ?-R. Bien .... 
Q. Vous m, · 10 savez pas comme fait certain? Etes-vous allé aux J'rovinern; mari

times, vous-môme '1-R. Oui, une ou doux fois. 
Q. V Ol!S y ôtes allé une ou doux fois pendant tout ce t,,mps ~--R. Oui. 
Q. Alors, vous n' inspectnz pas personnellement le <lrngage ?---1-L Non, pas en cet 

endroit. 
Q. Rous qud contrôle son l lC'~ drap:mmrs dans ln Colombie-Bri ta1miquo ?--R. Sous 

celui de llL Kiffer, je erois. 
Q. Qui est-il ?-R. 11 o0 t ,wec i\I. Bayfield, 1111 des ingrnieurs résinc11ts de l'endroit. 
Q. Qni est 11. Ba;vlield !-li. Le suriutond:mt. 
Q. Do quoi, du drngage ?-R. Oui. 
(l, 1·n ,1,rinte11da11L lol'nl !-~H. Oui. i·t à la foi~ ingénieur rr,idout. 
Q. Et les provinces de l'Ouest sont a,ussi sous la direction d'ingénieurs r(,sidonts i 

Je veux varler de:; pr()vinces de la lJrairie /-H .. 01.1i. 
Q. Sous quel contrôle sont Ontario ot Québec 1-R. Directement sous celui du 

bureau ,·,mtral, id. 
Q. Sous le buronn central ?-R Oui. 
Q. Avez·vons des inspecteurs ?-R. Oui. 
Q. lei, à Ottawa ?---R Oni. 
Q. Qui sont-ils ?-R. Nous avons deux m.é-canieiens qui s'occupent constamment 

de ces affaires. Un d;n1s l'Ouest et l'autre dans notre régi(ln, qui s'occupe d'examiner 
les machines. 

Q. Donnez-nous leur nom ?-R. Patkrson qui a ses quartiers générnux à Toronto 
et l'autre Peter ::\fePlukic. 

Q. Sont-oc dos emplo:)'0és pris Pll dehors du servien civil ?-R. Oui. 
Q. 8(,11,; h•,; ordrb irnm/:lliat~ ,]n qui sont-ils(--R. lb dépendent dn bureau du 

sous-ingénieur en chef. 
Q. Est-en qu'ils ne sont pas à Yos ordres ?-R Oui, c'C>st moi qui eertifie leurs 

comptes. 
Q. Ll:'m dmrnez-vons des ordres ?-H. Oui, lo~squ'ils me domand,,nt des instrn,·

tions sur différentes affaires. 
Q. Qunnd ils s'adressent à vous, Yous leur donnci des instructions ?-R. Oui. 
Q. 1\fai,; la nuithodc régulii\re de leur eomm1miqner les instrnetio11s, n'est-elle pas 

eelll' de lïngC,nieur on chef?--R Oui 
Q. ;,{(! c-orre,qponrfrrnt-ils pas ensemble ?-R. 011i. 
Q. Et ils ne viennent pas à votre bureau 1-R. Non, à moins qu'on ne les envoie 

chez moi. 
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Q. A moim, qu'on ne v envoie ?-R Oui. 
Q. Et tous leR comptes 

même?-R. Oui, à moi d'abord. 
font de temps en temps, vont à }1. W alters et à vous• 

Q. Ils vous arrivent directement, vons les donnez à M. W altcrs qui les vérifie?
R. Oui. 

Q. }.fais il8 re(,oivent leurs iustrue1 ions ordinaire,; et directes dn wns-iugrnicur 
en chef ?-R. Oui. 

Q. Et e'e,it à lni qu'ils sont r<·8ponsables 1-R. Oui. 
Q. :Et ces i nspceteurs que vous vc11ez de 1101rnrn!r '/ Se bornent-il,; à examiner les 

machineB et la coque des bateaux '/-H. Oui, et à voir s'ils sont en bon ordrP, et si les 
machines no sm1t pas exposés à se hriAer. 

Q. Ce sont des mé,canieieus ?---R. Oui. 
Q. Ont-ils quelque chose à faire avec le;: rquipages ?--R. :i'i; on, à moirrn de recevoir 

des instrndions. 
Q. ,IP parle de leurs fonctions ord·iuoirtsi-R :--:on, ils n'ont ricu à faire à l'eugu

gemPnt dl' l'rqnipage comme partie de leurs fouctions régulière~. 
Q. Dit,·s-nons un u:ot !lrR dragueur~ de Québec. 11 y en a quelqurs-uns dami le 

Saiut-Laurent ?-R. Oui, nmts en avonB. 
Q. Et en bas du d1enal de, navires, n\·n anz-vouR p,B en anil de Québec '1--H. 

Oui. 
(J. Comment sont-ils inspectés ?-H. De la lll<'me mauii"rn que les autreg. 
Q. Vous n'avez rien à faire de C<' côt<-, excepté, d'une ta<;on exceptio1rnellc, Ji. 

Godwi11 ?-R. Oui, sculrnwnt si l'occasion S!, préRcnte pour moi d'y aller. 
Q. Et de telle~ oe(·asions se prés<mteut rarement, u'e~t-ce pas -~-R. X on, paH de

puis peu. 
Q. Et à l'égard dt·s (,quipages de Qu(,bec et d'Ontario. Parlez-nous d'un dragueur 

eu pnrtieulier. Qui engage son équipogo <'t qui l'envoie à b\ml 1-R. Le bureau cen
tral ici. 

Q. C'est-h-dire le so11s-i11g011ieur en chef !-R. Oui. par ordre du 1mm~tl·t0
• 

Q. Cela YU sans dire, mais je veux dire; pnr exemple, le capitnine. N'n8t-il pas 
uommC, <lirt'<·1Pnwnt par k sous-ingéieur en clwf du département /.-IL Oui. 

Q. Et il dépend d'eux directement ?-R. Oui. 
Q. Et l'ingénieur ré~ideut n'a rit•n à voir lù, dl!!lm1s 1-R. Non. 
Q. Alors, l'0quipage vour leci dragueurn est employé par le capitaine? Ou de quel-

11ue façon par le sou,-ingéuü·ur eu chef/-R. :,i;mi, le capitaine dPrnnmle des hom
mes au di\pnrtement. 

Q. Le capi tuine demaudc deH homme,; ici /--R. Oui, 11:,s députés ou quiconque 
ôollicite l'em1iloie s'adresRc ici. 

Q. Pratiquement, cela ressort encore du sous-ingénieur en dwf /--H. Oui. 
Q. 11 s'occupe de eela 1-R Oui. 
Q. Et vous n'exerce:r, aucun contrôle Rur l'emploi ou le rPm·oi des hommes /-R. 

Oui, je recommalHle souvent des nomination~ et de;, renvois. 
Q. A qui les rt"comrnaudez-vous !-H. Au sous-ingéuic•ur en chef. 
Q. En d'autres termes, 1il vous dPnia1Hie ee que vous ]lensez des différents hommes 

<}llÎ sont-là ~-R. Oui. 
Q. Mais il fait le~ 1wmi11ations lui-même'/-R Oui. 
Q. Et dans le ca;. de gpns qui vons tiont inconnus et l'C\'.Olllmm1tlés par (fo~ dé

putrs au ParlenH'nt, vous 11 'avez pas ù vonB en oceuper ?---H. ~"l'on. 
Q. Ce que vou,i voulez dire en rrnlité c'est que le sous-i11gfaiienr en chef vous 

consulte pour savoir ce que vous pen~ez, de tel ou tel iudi vidu '?-R. Oui. 
Q. Et officiellement, vous n'avez rien à voir à la nomination ou au renvoi des 

hommes ?-R. Non, 
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Q. M. Godwin, venons directement au fond de l'affaire. Que faites-vous officielle
ment? Et de quoi êtes-vous tenu personnellement responsable ?-R. Je viens de le dire, 
je revise les comptes. 

Q. Vous revisez les comptes ?-R. Ou,i, pour m'assurer s'ils sont réguliers et cor' 
respondent avec les ordres qui ont été donnés, et aussi, pour voir si les rapports sur le 
dragage sont corrects, car ils me sont tous remis. 

Q. Les rapports sur le dragage ?-R. Oui. Les rapports hebdomadai1es sur lé tra
vail des dragueurs. 

Q. C'est-à-dire sur le travail des dragueurs du département ?-R. Oui. 
Q. Que faites-vous relativement à ces rapports ?.:.__R. Si j'y découvre des errem .;, 

ces rapports sont immédiatement renvoyés au capitaine pour être corrigés. 
Q. Quelles erreurs peuvent se présenter dans ces rapports de dragage ?-R. EH 

premier lieu, le capitaine pourrait ne pas faire son rapport exactement. Il pourrait 
omettre d'indiquer la profondeur de l'eau, où il avait une coupe à creuser, et ceci ne 
pourrait pas correspondre à la profondeur de l'eau où il devait creuser et il peut se pro
duire d'autres erreurs. 

Q. Pratiquement, vous ne faites que vérifier les rapports pour fournir des rensei
gnements au département ?-R. Oui, pour voir si ,ces rapports sont exacts. 

Q. Entendons-nous, M. Godwin, je n'essaye pas de vous trouver en faute, ni de 
dépr,écier votre ouvrage, mais il me paraît que le travail efficace vous a été enlevé en 
grande partie, en ne vous laissant que l'ombre du contrôle. Vous n'avez aucun con
trôle sur q110i que ce soit car il est entre les mains, ou du surintendant local ou entre 
celles du sous-ingénieur en chef, ou entre les mains d'une autre personne, et ce 
que nous voulons faire ici c'est de trouver si vous exercez un contrôle réel sur une 
chose ou une autre. 

M. LAIŒ.-,T e désire savoir de quoi vous êtes responsable, M. Godwin? 
Le PuÉSIDENT.-Oui et pour savoir qui, au nom du ciel et de la terre, dirige cette 

affaire. 
R. 1~L le Président, si vous me permettez de parler- vous savez que quand une 

affaire est référée par moi au sous-ingénieur en chef, il faut même remonter au 
sous-ministre avant qu;aucune autorisation ne soit donnée pour quelque chose de ce 
genre, sauf dans le cas d'une matière locale de très peu d'importance. 

Par M. Lake: 
Q. Quand cela devient une question politique ?-R. II faut s'adresser au chef. 

Par le Président: 
Q. Ce que je constate au sujet de ce manque de système qui s'est développé, c'est 

qu'on aperçoit partout la trace du monstre. Réellement la question de savoir qui sera 
capitaine ou fera partie de l'équipage d'un dragueur relève du patronage politique?-
R. Oui, en grande partie. . 

Q. Vous dites en grande partie ?-R. Oui, à moins que nous ne nous objections 
fortement et cela pour des motifs sérieux à la nomination d'un homme. Dans èe cas 
c'est assez rare qu'ils décident contre nous. 

Q. Si un homme tout à fait impropre au service devait être nommé vous pourriez 
empêcher sa nomination ?-R. Oui. 

Q. Mais dans la pratique ordinaire les hommes placés sont nommés quelque part 
par l'organisation politique ?-R. Oui. 

Q. Et quand la question de décider où les dragueurs seront envoyés au printempt>, 
la question est encore réglée en grande partie de la même manière, c'est-à-dire qu'on 
envoie le dragueur à l'endroit qui a fait au département les plus fortes représentations 
comme quoi on en a besoin ?-R. Oui. 

Q. Voilà comment cela arrive ?-R. Oui. 

57-Vùl. ii-33 



924 SERVICE PUBLIC 

3 GEORGE V, A. 1913 

Q. Et ce n'est pas toujours en examinant les rapports des ingénieurs résidents et 

en demandant où il est plus nécessaire de draguer que se décide où un dragueur sera 

envoye ?-R. Non, nos programmes sont souvent et pratiquemeO:t toujours changés, par

ce qu'il se produit des demandes de dragages beaucoup plus urgents que celui porté sur 

nos programmes et alora l'un est mis de côté et l'autre se fait. 
Q. Je vois maintenant deux ou trois choses. Prenons d'abord la direction des dra

gueurs. Comment ils sont déplacés d'un endroit à l'autre, comment ils peuvent être 

mis à l'œuvre, avec la plus grande économie de temps et d'argent. Avec un tel objet 

en vue une compagnie particulière laisserait la direction des dragueurs entièrement 

entre les mains d'un seul homme, de façon que les dragueurs pourraient travailler sys

tématiquement. Au département la question de savoir où les dragueurs seront envoyé:> 

dépend d'une foule d'autres considérations, n'est-ce pas 1-R. Oui, elle dépend de la 

pression exercée sur le ministère relativement à l'envoi des dragueurs. 
Q. Comme suite à votre idée, si tous les dragueurs appartenaient à une seule com

pagnie commerciale un seul homme s'occuperait de l'engagement et du renvoi des hom

mes ?-R. Oui. 
Q. Et il serait influencé dans sa conduite par l'efficacité du travail, tel que dé

montré par l'expérience ?-R. Oui. 
Q. En vertu du présent système dans lequel le gouvernement manque de c01itrôle, 

ces choses ont comparativement peu de poids, je veux dire qu'il n'y a pas un homme 

appelé à décider de la compétence, ou de l'incompétence d'un tel homme a être chargé 

de la direction seulement en ce qui concerne son expérience et ses aptitudes au service? 

-R. Naturellement, personne ne peut faire cela pour tous. Ils sont trop nombreux. 

Q. Quand je dis un homme j'entends qu'il pourrait avoir une personne pour l'aider, 

mais un grand nombre de considérations extérieures autres que la capacité militent en 

faveur de ces hommes du gouvernement, n'est-ce pas 1-R. Oui, monsieur. 

Q. Comparé avec la compétenee qu'une compagnie particulière à la recherche de 

dividendes montrerait dans l'exercice d'un pouvoir semblable?-R. Je ne sais vas ce 

qL!'une entreprise particulière ferait si elle avait autant de dragueurs éparpillés sur 

une aussi vaste étendue. · 

Q. Je vais vous dire ce qu'elle ferait, elle n'aurait ,pas six hommes là où il en faut 

quatre, elle n'aurait pas d'équipages surchargés d'homrr.es-est-ce que cela·n'arrÎYe pas 

souvent sur les dragueurs du gouvernement ?-H. Rarement, monsieur, c'est très rare 

que cela arrive. 
Q. ·Je veux que vous fassiez attention en répondant à cela, parce que nous tenons 

la chose <l'une plus haute autorité que vous-connaissez-vous le nombre d'hommes sur 

chaque dragueur ?-R. Oui, monsieur, surtout sur les dragueurs dans Ontario et Qué

bec. 
Q. C'est très bien-si je comprends bien vous êtes peu au courant de ce qui con

cœ:ne les dragueurs dans les Provinces maritimes ?-R. Non, n~onsieur, pas beaucoup. 

Q. Connaissez-vous quelques dragueurs qu'il faut remorquer jusqu'à l'endroit où 

ih vont dé,verser leur dépôt de terre et qui ont leur propre capitaine, dans le cas où il y 

a un capitaine sur le remorqueur, et un sur le dragueur?-R. Oui. 

Q. Les deux sont-ils nécessaires ?-R. Il faut un capitaine sur le remorqueur et un 

capitaine sur le dragueur. 
Q. Pourquoi ?-R. Parce que le capitaine du dragueur ne saurait pas conduire le 

remorqueur, et que le capitaine du remorqueur ne saurait pas comment conduire le 

dragueur. 
Q. Que voulez-vous dire par "ne saurait pas comment conduire le dragueur"

voulez-vous dire pendant qu'il serait remorqué en allant et en venant ?-R. Parlez-vous 

seulement du remorquage? 
Q. Non, en n'importe quel temps?-R. Le capitaine du dragueur est celui qui fait 

marcher le dragueur. 
Q. Est-il ingénieur?~R. Nous l'appelons le capitaine <lu dragueur. 

• 
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Q. Ne connaissez-vous pas parmi les dragueurs de votre département un dragueur· 
qui bien qu'il ait besoin d'être remorqué et que le remorqueur ait un capitaine en état 
d'en prendre soin, ait à bord un capitaine en sus des ingénieurs ?-R. Pas de capitaine 
en sus du mécanicien, c'est-à-dire l'homme qui fait marcher le dragueur. 

Q. Etes-vous certain de cela ?-R. Il peut avoir un aide. 
Q. Voulez-vous dire, en ce qui concerne Ontario et Québec seulement ?-R. Oui, 

nwnsieur. 
Q. Je parle des Provinces maritimes?-R. Je ne suis pas renseigné sur ce qui 

concerne les équipages là, à moins de voir la liste de paye de temps à autre. 
Q. Même en ce qui regarde Ontario et Québec avez-vous personnellement consacré 

beaucoup d'attention pour savoir si ces dragueur avaient trop d'hommes ou non ?-R. 
Oui, monsieur, surtout pour Québec. Je ne crois pas que ce soit jamais arrivé dans 
Ontario, mais dans Québec on a pensé qu'il y avait trop d'hommes sur un ou deux des 
dragueurs. On réduisit le nombre d·hommes, mais ou s'aperçut ensuite que le dragueur 
ne' travaillait pas aussi bien, et je crois que dans certains cas il fallut reprendre les 
hommes. 

Q. Tient-on un livre dans votre département qui montrerait combien on a donné 
d'approvisionnements divers à chaque dragueur dans le cours de la saison ?-R. Pas en 
dehors de ce qui a été expédié de notre chantier. Nous expédions très souvent des ap
provisionnements d'ici. 

Q. Et vous les portez au compte des dragueurs ?-R. Oui, nous ne tenons qu'un 
grand-livre. 

Q. Donnez-moi le nom de quelque bon dragueur dans Ontario ?-R. L'ln{ernatio
nal. 

Q. Et bien, prenez l'lnternational, si je vais à votre département aujourd'hui et 
vous demande, combien de charbon, combien d'huile, combien de chiffon, etc., et com
bien d'approvisionnements divers ce navire a-t-il eu durant l'année passée, pouvez-vous 
me le dire tout de suite en référant à vos livres ?-R. Nous serions obligés de con
sulter le grand-livre. 

Q. Vous auriez à préparer un compte ?-R. Oui. 
Q. Vous n'avez pas un cahier contenant un état par tableaux?-R. Non, pas pour 

chaque dragueur. 

Par .M. Ducharme: 

Q. Dans votre grand-livre, vous entrez tout dans un seul compte ?-R. Oui, mais 
porté contre les différents dragueurs. 

Q. Mais en bloc ?-R. Oui. 

Par le Président: 

Q. Vous ,wez c\ans le compte du dragueur International, tout ce que vous avez pay2 
pour ce bateau durant l'année?-R. Non, pas pour le compte personnel, je pense qu'il 
y a un livre spécial donnant les montants et disant à qui ils ont été donnés . 

Q. Alors vous n'avez pas de comptes contre l'lnternational dans lesquals toutes 
les dépenses de l'année sont entrés_ ?-R. Cela se trouve dans le cahier de :M. Cameron. 

Q. Précisément. Outre cela, vous avez le livre dans lequel sont classifiés les dé
penses d@ls différents dragueurs ?--R. Oui. 

Q: Qui tient ce livre ?-R. M. Cameron. 
Q. Vous ne pourriez pas me dire, d'après un des livres qui sont là sans préparer 

un état, quelle quantité d'approvisionnemellts a été donnée durant l'année à chaque 
dragueur ?-R.- Non. Il faudrait tirer ces renseignements du livre de .M. Cameron. 

Q. Vous n'avez pas à l'heure actuelle un état de ces dépenses ?-R. Non. 
Q. Vous ne pourriez pas me dire,' sans un travail ardu dans les livres, combien il 

a été consommé de charbon durant une année, comparativement à une autre année?
R. Non, monsieur. 

57-v.:il. ii-33½ 
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Q. Vous ne pourriez pas me dire combien de charbon a été consommé relativement 
au nombre de verges de dragage creusées durant une année, sans vous mettre à l'ou
vrage pour préparer un compte ?-R. Non, monsieur. 

Q. Vous ne pourriez pas me dire, par exemple, combien il a été dépensé d'huile 
lubrifiante, si la quantité a été double cette année de l'an dernier ?-R. Non, sans pré
parer un état. 

Q. Quand ces approvisionnements sont requis dans Ontario et Québec, je suppose 
que l'ingénieur demande le charbon et l'huile dont il a besoin ?-R. Oui. 

Q. Où cette demande irait-elle ?-R. A Ottawa. 
Q. Vous voulez dire pour les provinces d'Ontario et de Québec ?-R. Oui. 
Q. Et qui autorisera la dépense ?-R. Moi, ou bien je lui dirais de faire l'achat 

lui-même si c'est peu de chose. 
Q. Dans ce cas là, vous lui écririez pour lui dire où prendre ces effets ?-R. Oui. 
Q. Dans certains cas, pourrait-il se procurer ce dont il a besoin avant que la de

mande vous arrive ?-R. Non, à moins que cela ne fût nécessaire pour empêcher le 
dragueur de cesser le travail. 

Q. Supposons que dans le cours de l'été, il est envoyé une demande de charbon 
deux ou, trois fois et que le dragueur soit à l'œuvre encore au même endroit et ait 
besoin d'une autre quantité de charbon, est-ce qu'il ne ,pourra:it pas alors l'acheter lui
même ?-R. Oui. 

Q. Il n'aura pas à faire une demande ?-R. Oh oui, il faut envoyer une demande 
chaque fois. · 

Q. Mais ne se procure-t-il pas quelque fois le charbon de la même personne où il 
l'avait acheté précédemment? Et ne l'aurait-il pas avant que la demande revînt ap
prouvée ?--R. Non, il faudrait écrire ou tél-éphoner de nouveau. 

Q. Mais vous ne refusez jamais la demande d'un employé. S,i un ingénieur de 
dragueur vous envoie une demande pour du charbon, ne dites-vous pas "oui" en lui 
faisant savoir ou le prendre?-R. Oui. 

Q. Et en ce qui regarde la quantité? Vous regardez comme acquis qu'elle lui est 
nécessaire? Et lorsqu'il vous fait la demande, vous ne vérifiez pas la quantité ?-R. 
Nous savons bien s'il en a beso'Ïn ou non. 

Q. Comment le savez-vous ?-R. Nous connaissons la quantité consommée. 
Q. Mais la consommation dépend de l'ouvrage qui a été fait ?-R. Là où le dra

gueur est à l'œuvre, cela dépendrait du temps qu'il travaille ou non. 
Q. Mais est-ce qu'à raison du mauvais temps, ou autre chose, le travail n'est pas 

quelquefois interrompu ?-R. Oui. 
Q. V oyons maintenant quelque chose qui n'est pas aussi facile à se rendre que la 

consommation du charbon, par exemple, la consommation de l'huile à lubrifier, consi
dérable sur les dragueurs. Comment savez-vous qu'il a besoin d'huile ?-R. Nous con
naissons la consommation moyenne. 

Q. Comment la connaissez-vous ?-R. Par celle des années passées. 
Q. Avez-vous des .livres l'indiquant ?-R. Oui, nos rapports annuels. 
Q. ~uoi ?-R. La consommation annuelle. 
Q: Que vous avez établie à la fin de l'année? Mais au milieu de l'année courante, 

vous ne pouvez pas dire si un homme va dépasser la consommation annuelle ou non. 
Vous n'avez pas de livres indiquant-disons, par exemple, le 1er août-quelle est la 
moyenne d'huile dépensée ,pendant l'année ?-R. Oui, car nous savons ce que nous lui 
avons envoyé. 

Q. Comment le savez-vous ?-R. Nous avons un registre. 
Q. Quel registre ?-R. Celui que nous gardons dans le livre à copier. 
Q. Dans vœ lettres ?-R. Oui, elles constatent ce qui a été expédié. 
Q. Existe-t-il un tableau de cela quelque part ?-R. Seulement dans le Evre de 

M. Cameron. 

.. 
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Q. Vous n'avez pas classifié dans ce livre, sous le nom du bateau, l'huile que vous 
avez envoyé en différents temps ?-R. Oui, dans le livre de M. Cameron. Je vais vous 
indiquer cela clairement. Supposons que nous envoyons deux barils d'huile, l'un pour 
le cylindre et l'autre pour les machines, cela apparaîtra dans le livre où ils ont été 
entrés, soit au nom du dragueur Challenge ·ou du N ipissing; le livre de M. Cameron 
donnera la date de l'envoi. 

Par M. Lake: 

Q. Donnera-t-il la date de la demande approuvée ?-R. Oui, et aussi la daüi du 
compte. 

Par le Président: 

Q. Quand vous recevez une demande d'huile, vous assurez-vous du montant de 
cette substance que le dragueur a déjà reçu, ,pour voir si elle dépasse la quantité dont 
il pourra avoir besoin ou non ?-R. Oui. 

Q. Telle est votre manière de procéder ?-R. Oui, parce qu'ils reçoivent générale
ment l'huile nécessa'Îre pour toute la saison, et s'ils en demandent davantage, je m'in
forme pourquoi. 

Q. Maintenant, les autres articles nécessaires, les reçoivent-ils de temps à autre, 
durant la saison ?-R. Oui. 

Q. Quand il s'agit d'autres articles, que faites-vous lorsqu'ils vous sont deman
dés ?-R. S'il s'agit de choses que nous n'avons pas ici, je leur fais savoir où les pren
dre, et s'il s'agit d'effets fournis par contrat, je leur donne le nom de la maison où ils 
doivent les acheter. 

Q. Ne vous assurez-vous pas d'abord si ces approvisionnements sont nécessaires? 
--R. Oui, nous cherchons à nous en assurer. 

Q. Comment vous y prenez-vous ?-R. En constatant ce qui a déjà été reçu. 
Q. Alors vous contrôlez la demande d'approvisionnement en regardant ce qui a 

déjà été envoyé ?-R. Nous savons déjà ce qui a été reçu, et si tout est correct et selon 
les besoins ... 

Q. Alors vous lui demandez pourquoi il désire ces effets ?-R. Oui. 
Q. Donc, vous ne faites pas cette besogne d'une façon seulement machinale en 

envoyant tout ce que l'on demande ?-R. Non, il arrive neuf fois sur dix que je n'en
voie que la moitié de ce qui est demandé. 

Par M. D11charrn.,e,: 

Q. Comment diminuez-vous la demande?-R. En me rendant compte précisément 
de ce qu'il faut d'après la longueur du temps employé au travail. 

Q. Voi:-s jnp;ez de l'affaire d'après votre opinion ou d'après le3 lettres que vous 
avez ?-R. D'après mon expérience. 

Q. Vous exercez votre jugement en vous basant sur l'expérience ?-R. Oui. 
Q. Vous ne vous renseignez pas du tout dans les livres?-R. Non. 

Par le Président: 

Q. Votre dernière réponse résume t0ut à l'égard des demandes: Est-ce que vous 
ne vous reposez pas entièrement sur vos souvenirs? Vous ne consultez pas vos livres~ 
Comme question de fait, vous n'avez aucun livre prêt à être consulté ?-R. Nous con
sultons nos livres pour voir quand ih ont reçu les effets, en dernier lieu. 

Q. Que voulez-vous dire en parlant de consulter vos livres? A quels livres faites
vous allusion ?-R. Nous connaissons nos consignations antérieures. 

Q. En consultant votre livre de correspondance?-R. Oui, notre livre de corres· 
pondance. 
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Par M. Lake: 

Q. Avez-vous un compte établissant quels approvisionnements chaque dragueur' 
a regu durant la saison? Et donnant la date des envois ?-R. Non. 

Par le Président: 

Q. Ce que M. Lake et moi voulons savoir est ceci: Avez-vous devant les yeux un 
tableau des différents dragueurs et dEs colonnes montrant une classification des effets 
envoyés et qui vous donnerait en un clin d'œil ce qui a été envoyé en particulier de 
temps à autre?-R. Non. 

Q. Comme question de fait avez-v0us en aucun temps examiné les qualités des 
différents articles dont se sont servis les mêmes dragueurs dans les différentes années 
passées, pour vous a,ssurer s'il y avait eu des fuites ou du gaspillage ou non ?-R. 
Oui, monsieur. 

Q. Je voudrais savoir comment vous vous y prenez. Nous allons faire venir les 
livres dans l'instant. Je ne veux pas dire par hasard ou accidentellement, mais tenez
vous dans le département des comptes du prix des effets relativement aux différents 
bateaux, comptes d'après lesquels vous pouvez dire le prix des différents item et vous 
assurer si on en a eu réellement besoin ou non ?-R. Non. 

Q. Je ,suppose que vous savez, M. Godwin, que dans une maison commerciale 
bien conduite on tient des comptes d'une façon très précise du coût de chaque chose, 
faisant voir la c,msommation de tout ce qui est employé ou consommé ?-R. Oui. 

Q. Et le coût de tout ce qui sert à quelque chose ?-R. Oui. 
Q. Avez-vous un livre de ce genre dans le département du dragage?-R. Aucnn, 

sauf celui dont je vous ai parlé. 
Q. Etes-vous assez au courant du commerce pour dire si votre dépar

tement fait ce qui se pratique dans une maison de commerce dam; des circonstances 
semblables au point de la tenue des livres f S'il existe un bon système de tenir compte 
des dépenses dans votre département ?-R. En ce qui regarde notre département on 
pourrait certainement améliorer l'état de choses existant, mais en ·ce qui regarde le 
bureau du comptable, je ne sais pas ce que voulez dire. 

Q. Je ne parle que de ce que vous connais,sez personnellement. 

Par M. Lake: 

Q. Vous avez parlé du cas d'une ancre brisée, il y a un instant. Je voudrais 
savoir comment vous vous y prendriez pour la remplacer.-R. Par exemple,, nous avons 
le dragueur I ndustry, à Collingwood, c'est le plus grand de tous. Ses ancres laissent 
beaucoup à désirer. Nous avons fait un marché pour avoir des espars de relai et ils 
sont en route; dès qu'ils serpnt arrivés à Co11ingwood, le capitaine remplacera les 
vieux par Ies nouveaux. Voilà ce qui arriverait pour 1' lndustry. Autre point. Nous 
avons un petit dragueur à l'œuvrl'), près d'Otta,wa. S'il brise une béquille, le capitaine 
nous avertit immériatement et nous lui expédions immédiatement ce qu'il faut pour 
la réparer. 

Q. Avez-vous des magasins?-R. Nous avons des ancres de rechange. 
Q. Où les gardez-vous ?-R. Ici, à Ottawa. Ils doivent servir au:x1 petits dra

gueurs, à l'œuvre dans le voisinage. 
Q. Mais s'il vous en manquait une dans le magasin, que feriez-vous ?-R. Nous 

l'achèterions au magasin le plus près. 
Q. Qui ferait l'achat?-R. Le capitaine du dragueur serait autorisé à l'acheter 

s'il nous renseignait sur 1'€ndroit où il pourrait se procurer cette ancre et à quel prix. 
Si le prix est raisonnable, nous 1'autori,erions à l'acheter. 

Q. V ou,s n'avez aucun argent régulier pour acheter les appr,wisionnements ?
R. Non. 

... 
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Par le Président: 
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Q. Si vous voulez vous absenter un instant, M. Godwin, nous allons examiner 
M. Cameron à l'égard des livres. 

Le témoin se retire. 
Interrogatoire de M. WILLIAM CAMERON, commis dans le ministère des Travaux 

publics. 

Interrogé par le Président: 

Q. Quand êtes-vous Entré au service du gouvernemend-R. En 1902. 
Q. Dans quel emploi ?-R. Comme commis. 
Q. Dans le département du dragage?-R. Oui. 
Q. Vous avez toujours fait le même travail depuis ?-R. Oui. 
Q. Quel est votre salaire ?-R. $1,350. 
Q. Dans quelle classe êtes-vous ?-R. Dans la classe 2B. 
Q. Vous touchez plus que $1,350, maintenant, M. Cameron ?-R. Oui, avec l'aug

mentation statutaire. 
Q. Corribien recevez-vous en tout ?-R. $114.79 par mois. 
Q. Cela fait combien par année ?-R. $1,350 et une augmentation statutaire de 

$50 par année depuis 1909. 
Q. Avez-vous atteint le maximum de votre classe ?-R. Non. $1,600 est le maxi-

mum. 
Q. Vous donnez à part cela une cotisation pour le fonds de retraite?-R. Oui. 
Q. Quel est votre salaire total ?-R. Avec l'augmentation statutaire, $1,!350. 
Q. Quelle est l'augmentation statutaire ?-R. $50 par année. 
Q. Vous allez toucher $1,450 c·ette année·?-R. Oui, je pense. 
Q. Que faisiez-vous avant votre entrée dans l'administration en 1902 ?-Q .. J'étais 

employé de chemin de fer. 
Q. Que faisiez-vous ~-R. Je tenais les livres pour mou :frère. 
Q. Vous dites que vous teniez les livres pour votre frère?-R. Oui. 
Q. Quel était votre frère ?-R. J. B. Cameron. 
Q. Que faisait-il ?-R. Il était entrepreneur. 
Q. Un entrepreneur de chemins de fer?-R. Oui, monsieur. 
Q. Alors vous teniez simplement ses livres de contrat ?-R. Oui, monsieur, pré-

cisément. 
Q. Qu'a-t-il construit, construisait-il un cheml1i de fer ?-R. Oui. 
Q. Et vous l'accompagniez à l'ouvfage et teniez ses livres ?-R. Oui. 
Q. Les livres que vous tenez tous les ans, c'est le livre que vous avez produit ici 

et que j'ai actuellemep.t devant moi ?-R. Oui. 
Q. Et on appelle cela un relevé des dépenses du dragueur ......... pour le mois 

de .......... année .......... ?-R. Oui, monsieur. 
Q. On tient un compte pour chaque dragueur ?-R. Séparément. 
Q. Séparément pour n'importe quel dragueur ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Et dans ce livre mois par mois vous entrez les comptes, mais comment appe

lez-vous ce livre?-R. Un journal. 
Q. On l'appelle journal, et il se rapporte à Ontario, Québec et aux provinces 

maritimes9?-R. Oui, monsieur. 
Q. Il ne se rapporte pas du tout à l'ouest?-R Pas ce livre. 
Q. Tenez-vous aucun livre pour l'ouest ?-R. Non, je n'ai pas tenu les comptes 

pour l' olÎest cette année. 
Q. D'où proviennent les entrées qui sont faites clans ce livre?-R. Tous les re

çus, talons et liste de paye sont entrés dans ce livre. 
Q. Quand recevez-vous les listes de paye et les talons, à la fin du mois, je sup-

pose ?-R. Oui, monsieur. · 
Q. D'où les recevez-vous ?-R. Ils sont envoyés à notre département. 

f 
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Q. On les a d'abord payées puis on vous les a renvoyées du bureau du- comptable, 
est-ce exact ?-R. Oui. 

Q. On vous les remet au bureau du comptable 1--R. Je les reç0is à mon propre 
bureau, elles viennent d'rubord par le bureau de M. Godwin. 

M. Goowrn.-Si l'on vou.Iait me permettre d'interrompre, je pourrais dire que 
les comptes sont faits en triplicata, et qne la troisième copie est conservée dans notre 
bureau. 

Par le Président: 
- Q. Et à la fin du m0is vous les entrez dans ce journal ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Maintenant quand vous les entrez dans cc journal, vous inscrivez d'al:ord le 
nom de la personne, à laquelle l'argent a été payé, n'est-cc pas ?-R. Oui, mons·eur

Q. Une comte description de la chose, comme du bois dur ?-R. Oui, mon13ieur. 
Q. Et alors v0us dites, sous la colonne, en faveur de-et vous avez sous cette 

colonne les n:ots "gages, réparations et combustible ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Tenez-vous un compte au grand-livre pour les gages et pour les réparations? 

-R. Oui, monsieur, nous le tenons seulement là avec le dragueur comme vous le 
vayez. 

Q. Vous ne tenez rien autre chose, que ce qu'il y a ici ?-R. Non. 
Q. Il n'y a pas moyen d'après cette tenue de livre de c0nstater par exemple, pour 

le dragueur Challenge dont je regarde le compte au grand livre à combien se sont 
élevées les dépenses de ses réparations ?-R. Oui. Les réparations sont sous D.V.R 

Q. En feuilletant le livre, je vo~s certains comptes disons D.V.R. Qu'est-ce que 
cela signifie ?-R. Dragueur, vaisseau, réparations. 

Q. Je vois plus l0in les lettres D.P. W. que, est-ce que cela signifie ?-R. Cela 
veut dire, département des Travaux publics. 

Q. -Vous avez Ontario et Québec, Rockland L'Orignal et Rigaud ?-R. Oui ce 
sont les endroits ou les dragueurs sont en train de travailler. 

Q. Ces trois derniers endroits que je viens de mentionner, dans quelles provin
ces sont-ils situés ?-R. Prenez; d'a1bord Rockland ?-R. R0ckland est dans Ontario. 

Q. Et L'Orignal ?-R. L'Orignal est dans Québec. 
Q. Pourquoi séparez-vous Rockland, d'Ontario ?-R. Parce que l'ouvrage fait 

est chargé à l'endroit ou aux dragueurs. 
Q. Pourquoi pas dans les autres endroits ?-R. Nous le fais0ns. 
Q. Ils travaillent à d'autres endroits dans Ontario, à p,art Rockland ?-R. Oui, 

mais c'est rn1 dragueur en particulier. · 
Q. Il a travaillé dans Ontario ?-R. C'est un crédit d'Ontario et de Québec que 

vous regardez. Nous le portons au compte de ... 
Q. A un crédit général pour Ontari0 et Québec ?-R. Oui. 
Q. De sorte que s'il y a un crédit pour un endroit en particulier et non au cré

dit général d'Ontario et de Québec ?-R. Oui c'est cela. 
Q. Maintenant, si un dragueur travaille à un endroit particulier vous entrez les 

dépenses de réparations du compte des réparations ?-R. Précisément. 
Q. Et toutes les autres dépenses du dragueur, vous les portez contre le crédit de 

cet endr0it en particulier?-R. Oui, monsieur. 
Q. Et bien, alors, quand vous faites un état de ce que le dragage a coûté dans 

cet endroit en particulier, ne faites-vous pas entrer une partie des réparations dans 
ce compte, ou bien faites-vous un compte général pour les réparations ?-R. Non, j'ai 
un compte dans le rapport annuel qui m0ntre comment les dépenses sur dragueurs, 
vaisseaux, réparations, à part des dépenses générales de dragage, c'est-à-dire coût 
du travail. 

Q. Les dépenses du travail sont portées contre le crédit de tous les endroits?
R. Oui. 

Q. Le coût des réparations est porté sous le titre de réparation5 ?-R. Oui, répa
rations des dragueurs. 
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Q. V0us préparez un cclllpte pour le département ,hs TraYaux publics et il fi
gure dans le rapport annuel, n'est-ce pas M. Cameron ?-R. Ov i 1111,~ sieur. 

Q. En avez-vous un avec v0us ?-R. Oui, j'en ai apporté un, il est au crayon 
,seulement, et devra être dactylographié. 

Q. Ce que je demandais était réellement dans les rapports annuels du dépar
tement les travaux exécutés dans différents endroits étaient portés avec une partie 
des frais de réparations à chaque bateau, ou si tous ces frais étaient portés dans un 
seul c0mpte ?-R. .Les réparations et les dépenses générales sont portées contre le 
dragueur, mais il y a une colonne pour chacun et vous pouvez les voir ]à. 

Q. La construction et l'amélioration des dragueurs n'est pas de votre ressort?
R. Les réparations. 

Q. Non, la construction?-R. Oui, je tiens un compte qui figurera dans la nou
velle usine pour dragueur. 

Q. Maintenant, nous allons prendre les grandes dépenses-cette année-là on a 
dépensé $235,000 dans l,a Colombie-Britannique pour construction et améliorations; 
d'après vous, ces dépenses passeraient par votre bureau ?-R. Non. 

Q. Cet état serait dressé dans le bureau du comptable d'après leur provenance? 
-,R. Oui. 

Q. Il y a pour construction et amélioration un monil'ant de $166,000 qui ne pas-
serait pas par v0tre ,bureau ?-R. Non, monsieur. 

Q. Cela est pour les dragueurs aussi ?-R. Oui. 
Q. Ce qui passe par vos mains n'est que pour les réparations ?-R. Oui. 
Q. Entrez-vous dans ce livre les travaux des province, Maritimes ?-R. Pas main

tenant. 
Q. Ni ceux de la Colombie-Britannique, Ontario et Québec seulement ?-R. J'ai 

l'ouvrage qui a été fait l'année dernière, mais je ne l'ai pas ici. 
Q. Avez-vous tenu compte de l'ouvrage année par année ?-R. L'~nnée dernière 

a été la première année dont j'ai tenu compte de 1'0uvrage pour les provinces Mari
times. 

Q. Vous ;vez oommencé l'année dernière .à tenir un livre, Cùmme celui-ci pour 
les Provinces maritimes ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Pas pour la Colombie-Britannique ,et l'Ouest ?-R. Je tiens un livre pour 
l'Ouest maintenant. 

Q. Les comptes que vous avez entrés sous la colonne, dragueur, vaisseau, répara
tious sont des petits comptes arrivant de temps à autre et qui ont été faits par les 
officiers, le capitaine et autres; ils sont accompagn6s de pièces justificatives et on les 
envoie pour être payés ?-R. Oui, monsieur. , 

Q. Quant à ces coœptes vous n'en faites pas l'entrée dans les livres ?-R. Cela dé
pend du temps de leur arrivée. 
- Q. Vous dites, cela dépend du temps de leur arrivée ?-R. Oui. 

Q. Votre livre est-il à jour, votre livre pour l'année courante ?-R. Oui. 
Q. Faites-vous vos entrées chaque jour?-R. Je puis être en retard de quelques 

jours quand beaucoup d'ouvrage arrive à la fois. 
~- Est-ce que d'après ce livre, vous ne préparez pas un mémorandum et des étati. 

de différentes e3pèces ?-R. Oui. 
Q. Combien de fois préparez-vous ces états ?-R. Deux fois l'an: le rapport semi-

annuel et le rapport annuel. 
Q. Est l'état que vous m'avez montré tantôt ?-R. Oui. 
Q. Voulez-vous me le faire voir de nouveau ?-R. Oui, c'est l'état du dragage. 
Q. N'est-ce pas une copie au crayon du rapport sur le dragueur n° 3?-R. Oui. 
Q. Donnant le détail de ses dépenses, de la quantité et de la nature de la subs-

tance draguée, etc., etc. ?-R. Oui. 
Q. Et vous préparez cet état à la fin de chaque six mois ?-R. Oui. 
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Q. Et afin de préparer cet état comme cela, ne vous faut-il pas prendre un crayon 

et du papier et parcourir tous ces comptes que vous avez entrés p0ur les classifier?

R. Oui. 
Q. D'après les comptes ?-R. D'aprèa le livre. 
Q. Ainsi vous le préparez d'après le livre ?-R. Oui. 
Q. Nous allons maintenant prendre un exemple. J'ai vu il y a un moment .... -

R. Je vais vous montrer, M. Morine, comment cela se prépare. 
Q. Voici ce que vous faites: vous prenez le journal à la fin d'une période de six 

mois et vous inscrivez sur une feuille de papier les différents item ?-R. Chaque item 

séparément. 
Q. Oui, sous les différents titres, gages, combustible, provisions, munitions et ou

tillage réparation, remorquage et contingent?-R. Oui. 
Q. Et ces sept différentes subdivisions couvrent tout ce que vous avez porté contre 

chaque dragueur durant une période de six mois ?-R. Oui. 
Q. M. Lake vient d'attirer mon attention sur le mot construction dans le livre?-

R. Nous sommes à construire le n ° 4. 
Q. Dites-moi ce que signifie dragueur P ?-R. Cela signifie usine pour dragueur. 

Q. Dans ce cas vous ne l'inscrivez pas dans ce sommaire ?-R. Non. 

Q. Maintenant vous avez fait ce compte au crayon de la manière que je viens de 

décrire ?-R. Oui. 
Q. Mais vous n'avez pas de livre ou de livres dans lesquels vous classifiez ces item 

de jour en jour d'après les comptes rrêmes ?-R. Je les classifie simplement d'aprè..:; 

les comptes mêmes, à mesure qu'ils viennent. 
Q. Vous ne les classifiez pas de la manière dont je parle, seulement à la fin de cha

que six mois, quand vous prenez un crayon et faites ,cette classification comme je l'ai 

décrite ?-R. Je le fais car nous recevons une longue facture, trois ou quatre feuilles, 

et œs feuilles peuvent s'étendre aux charbon, provisions, portes et autres matériaux qui 

n'ont pas été entrés sous ces titres, et je suis obligé d'en faire l'addition séparément 

avant de les entrer dans le livre. 
Q. Avant que vous les entriez au journal ?-R. Oui. 
Q. Et si je comprends bien vous classifiez chaque compte pour l'entrer au journal t 

Précisément . 
Q. Mais ce sommaire fait au crayon à la fin des six mois, vous l'incorporez au 

rapport ou état, et il se trouve en fait de compte sous forme d'un compte au grand

livre ?-R. Précisément. 
Q. Ne pourrait-on pas faire cela tout simplement en tenant un livre et en le cal-

culant au lieu de tenir les comptes au crayon sur du papier détaché ?-R. Précisément. 

Q. Et faire un total et voir si cela balance ?-R. Oui. 
Q. Et si je éomprends bien, vous faites cela tous les six mois ?-R. Oui. 

Q. Pourquoi ne tenez-vous pas dans votre département un autre livre d'une façon 

suivie avec les mêmes titres que vous mettez dans l'état? Vous pourriez faire les en

trées tous les jours du montant qui a été payé (par exemple) pour les gages, le com

bustible, ou quelque chose comme cela? Pourquoi ne vous procurez-vous pas quelque 

chose dans le genre d'un compte au grand-livre pour cela ?-R. Cela allongerait l'ou

vrage. 
Q. J\fais vous l'auriez toujours sous les yeux dans ce cas, n'est-ce pas ?-R. Oui. 

Q. Est-ce que cela ne vous prend pas beaucoup de temps à la fin des six mois; une 

grande partie de votre temps est prise pour faire cet état de compte au crayon ?-R. 
Oui, naturellement. 

Q. Cet état de compte que vous produisez doit prendre une grande partie de votre 

travail, n'est-ce pas ?-R. Certainement. 
Q. Et à la fin de six mois quand vous êtes obligé de faire cet état de compte com

bien cela en moyenne vous prend-il de temps ?-R. Pour le préparer? 
Q. Oui, avant que votre état de compte soit prêt ?-R. Cela peut me prendre avant 

que tout soit prêt pour le dactylographe environ un mois. 

(. 
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Q. Pour préparer l'état de compte?-R. Oui. 
Q. Dans l'intervalle, si quelqu'un venait vous demander, avant que vous n'ayez 

fait votre état de compte pour les six mois, combien: on a dép€nsé pour l'un des divers 

approvisionnements, vous ne p,mrriez pas le dire ?-R. De temps à autre quand j'eï1 ai 

le temps je fais l'addition par mois. 
Q. Mais si j'allais vous trouver demain et vous disais: Dites-moi ce que le dra

gueur Challenge a eu en fait de combustible et de provisions vous me répondriez pro• 

bablement que cela vous prendrait beaucoup de temps pour préparer cet état?-R. Non, 

cela ne me prendrait probablement pas plus qu'une journée. 

Q. Vous seriez obligé de parcourir tout votre journal et de choisir les item et de 

le,; additionner au crayon ?-R. Non, tous les jours j'en fais une ,partie, ou tous les 

jours une partie. 
Q. Mais vous ne pourriez pas faire les comptes pour un mois, disons le mois de 

mars, par exemple, vous ne pourriez pas donner l'addition pour le mois de mars avant 

la fin de mars ?-R. Non, certainement. 
Q. Et pendant tout le mois d'avril quand vous en avez l'occasion vous préparez 

votre état au papier et au crayon pour le mois de mars ?-R. Oui. 

Q. Et pendant le mois de mai vous préparez celui du mois d'avril?-R. Précisé

ment,-vous ne pouvez pas le faire avant l'arrivée des comptes. 

Q. En vertu de votre système vous ne pouvez pas parce -que vous êtes obligé de 

faire vos entrées mois par mois ?-R. Certainement. 
Q. Mais si vous aviez un livre réglé avec les colonnes voulues, dans lequel vous 

pourriez additionner n'importe quelle facture que vous auriez entrée, vous n'auriez pas 

de peine à constater le montant de chaque jour ?-R. Jusqu'au moment où je rece

vrais les pièces justificatives, mais quelquefois les comptes ne viennent pas régulière

ment. 
Q. Naturellement, vous ne pouvez rien faire avant de les recevoir ?-R. Certaine

ment non. 
Q. Je comprends cela, cependant je pense que la chose est facile à saisir. Même 

maintenant avec ce détail vous avez ici, vous avez par exemple, des magasins, un 

outillage; vous n'avez pas de livre là pour montrer avec plus de détails, ce qui a rap

port aux magasins, à l'équipage et ainsi de suite. En avez-vous i-R. Non, je n'en ai 

pas. 
Q. La distinction n'est pas clairement établie, l'huile n'est pas distinguée des 

chiffons ?-R. Oui, vous voyez cela ici. 
Q. C'est la colon.ne de vos remarques ?-R. Oui. 

Q. Ma•is vous n'avez aucune colonne pour indiquer le montant total de l'huile et 

celui des chiffons, etc. ?-R. Non, monsieur, cela entre dans le compte du inatériel. 

Q. Vous n'avez aucun moyen de comparer année par année les dépenses faites pour 

un article quelconque sur un dragueur particulier et celles faites pour la· même chose 

dans un autrë temps ?-R. Nous avons là une liste de réparations faites aux dragueurs. 

Q. Sur ce point la comparaison n'est pas possible, car s'il arrivait à un dragueur 

de heurter un rocher, les réparations seraient bien plus considérables pour cette année

là qu'elles ne l'auraient été l'année précédente?-'-R. Oui. 

Q. Je suppose que l'huile est un de vos déboursés les plus considérables ?-R. Oui. , 

Q. Avez-vous quelque chose pour faire voir rapidement combien il a été dépensé 

d'huile pour un dragueur quelconque durànt une certaine période ?-R. Non. 

Q. N'y a-t-il pas dans votre ministère un compte du prix de revient, compte ainsi 

appelé dans le monde commercial?-R. Non. 

Par M. Lake: 

Q. On inscrit l'huile, au compte de matériel, je suppose ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Et le câble aussi ?-R. Oui. 
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Par le Président: 
Q. Quant à l'approvisionnement des dragueurs, prenons tout d'abord le combu,s

tible pour les dragueurs du ministère, le faü-on par soumission et contrat ?-R. Par
fois, oui, d'autres fois non. 

Q. Quelquefois l'approvisionnement se fait par soumission et contrat et d'autres 
fois, non ?-R. Non, monsieur. 

Q. Dans Ontario et Québec, les achats sont-ils généralement faits par soumission 
et contrat ?-R. Pas toujours. 

Q. Il est permis d'acheter en certa-ins endroits ce dont on a besoin ?-R. Certaine-
ment, quand on est au quai et que la chose est nécessaire. 

Q. Qui fait alors l'achat ?-R. C'est M. Godwin. 
Q. Oh non, ce n'est pas lui 1-R. Il présente une demande. 
M. Goowrn.-J e vous demande pardon, mais je pense que M. Cameron veut dire 

que c'est moi qui fais l'achat quand il s'agit de grandes quantités. 

Par le Président: 
Q. Supposez qu'un dragueur soit à un certain endroit et qu'il manque de charbon? 

-R. Le capritaine en achètera. · 
Q. Il l'achètera d'une personne dont le nom lui aura été fourni ?-R. Oui. 
Q. Le nom de cette personne peut être donné par 1f. Godwin ou l'ingénieur local, 

dans tous les cas on dit à l'acheteur où aller pour se procurer ce qui manque ?-R. Oui. 
Q. Maintenant est-ce que le matériel et l'équipement sont achetés de la même 

manière que les fournitures 1-R. Oui, de la même manière. 
Q. Quant aux réparations, tout ce que vous en savez c'est que le compte vous est 

transmis pour être p_ayé et que vous en faites l'entrée ?-R. Oui, c'est tout ce que j'en 
sais. 

Q. Votre travail se limite à la tenue de ce livre et à l'ex<posé dont vous avez parlé? 
-R. Oui, monsieur. 

Q. De la manière que vous avez indiquée ?-R. Oui, monsieur. 
Q. En ce qui concerne les vivres, je suppose qu'il s'agit des vivres pour l'équipage? 

-R. Oui, monsieur. 
Q. Y a-t-il des dragueurs approvisionnés, je veux dire est-ce que les équipages des 

dragueurs sont nourris en vertu de contrats passés avec le cuisinier ou le capitaine?
R. Bien, sur quelques dragueurs le cuisinier nourrit les hommes. 

Q. Sur quelques dragueurs les hommes sont nourris par le cuisinier ?-R. Oui. 
Q. Est-ce que c'est la règle ou l'exception ?-R. Je ne sais pas si c'est la règle gé

nérale, ma:is cela se fait. 
Q. Bien, je formulerai ainsi ma question, est-ce que ce mode est plus générale

ment suivi que l'autre?-R. C'est ce qui se fait le plus fréquemment. · 
Q. Vous parlez de ce qui se fait dans Ontario et Québec 1-R. Oui. 
Q. Savez-vous ce qui se fait à ce sujet dans les Provinces maritï'mes ?-R. Je 

l'ignore. 
Q. Lors'.)ue le cuis,inier donne la nourriture aux employés, y a-t-il un taux régulier 

établi pour chaque homme ?-R. Oui. · 
Q. Est-ce que le taux est le même sur tous les dragueurs ?-R. Ce doit être à peu 

près le même taux. 
Q. Ne savez-vous pas par les comptes si une somme régulière est fixée au minis

tère ou bien si c'est un simple contrat conclu avec un cuisinier parti1.mlier ?-R. Il les 
nourrit à un certain taux fixé pour chaque homme. 

Q. Est-ce que ce taux est le même dans tous les cas ?-R. Oui, généralement, mais 
quelquefois il arrive que le taux diffère; parfois on doit exiger un peu plus. 

Q. Qui fixe cela, de quelle manière est-ce déterminé?-R. C'est sans doute le su
rintendant qui détermine œfa. Il doit voir à ce que l'on n'tixige pas un prix trop élevé 
pour la pension. 

• 
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Q. De quelle manière distinguez-vous entre le matériel et l'équipement? Qu'est-ce 
qui est inscrit sous le titre équipement ?-R. Ceci est une nouvelle formule, monsieur 
le président. 

Q. Ce que vous venez de nous montrer est une nouvelle formule ?-R. Oui. 
Par le Président: 

Q. L'état de compte que je trouve dans le Livre bleu de 1911 et faisant partie du 
rapport. de l'ingénieur en chef à la page 226, intitulé: "Classification de déboursés du 
dragueur pour l'année finissant le 31 mars 1911" par exemple, pour le dragueur George 
Mackenzie a été dressé par vous? Cela se rapporte aux Provinces maritimes, n'est-ce 
pas ?-R. Oui. 

Q. Ce n'est pas vous qui avez fait cela ?-R. Non, monsieur. 
Q. Bien, choississons-en, par exemple, dans la province de Québec. Prenons le 

dragueur Duchène. C'est un des dragueurs de la province d'Ontario, n'est-ce pas?
R. Oui. 

Q. Bien, à la page 313 il y a un état de compte se rapportant au dragueur Duchène, 
est-ce vous qui avez dressé cet état de compte ?-R. Oui, monsieur. 

Q. ~aintenant, ceci ne comprend pas ce qui se rapporte à la construction. et aux 
améliorations importantes, n'est-ce pas ?-R. Non. Il n'y a là que le coût des répara
tions ordinaires et des dépenses générales. 

Q. Effectuées par les officiers sous la direction du capitaine et portées au compte 
des frais généraux d'exploitation ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Mais si le dragueur était mis sur le chantier durant l'hiver pour y subir des 
réparations considérables, est-ce que ces dépenses sont portées à une autre branche?
R. Oui et non. S'il s'agit d'un nouveau matériel de dragage nous les portons au débit 
du nouveau matériel de dragage, les autres dépenses sont portées au compte du dra
gueur. 

Par M. Ducharme: 
Q. Je vois ici dans vos rapports mensuels, par exemple, certains montants pour vivres ?-R. C'est la pension des hommes durant le mois. 
Q. Vous n'avez aucun rapport pour indiquer ce qui a été réellement consommé?R. Non, dans ce cas les hommes sont nourris. C'est là le coût de la pension. 
Q. Vous avez tout simplement inscrit le montant de la pension ?-R. Certaine

ment, cela figure sur le bordereau de paye du mois; sur le bordereau de paye il y a tant pour le salaire et tant pour la pension. 
Q. Dien alors prenez la houille et le combustible, cela n'est pas acheté ?-R. Ce 

combustible est porté au compte du dragueur, à chaque mois, 
Q. La houille que vous avez achetée ?-R. Certainement. 
Q. Recevez-vous parfois des rapports au sujet du charbon pour lequel vous avez payé ?-R. Non, c'est du charbon qui est acheté,, 
Q. Du moment que vous l'envoyez il est censé être consumé ?-R. Oui. 
Q. A la fin de l'année, fait-oh un rapport indiquant ce qui reste en main ?-R. Je ne reçois pas cela. 

Le témoin se retire. 

Interrogatoire de M. Gonwm, (appelé de nouveau): 

Par le président: 
Q. Il y a quelques instants vous avez volontairement a.ffirmé que lorsqu'un capi

taine avait instruction d'acheter sur les lieux on lui disait fréquemment d'acheter au plus bas prix?-R. Oui. 
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Q. Est-ce que cela veut dire qu'il peut acheter où bon lui semble?-R. Oui, mais 

à la condition de ne pas payer des prix excessifs. 

Q. Ce n'est pas la question. Vous avez dit il y a un instant que l'on avait fourni 

la liste des personnes desquelles on devait acheter, on lui dit d'acheter des personnes 

Jont le nom est porté sur la liste?-R. Pas toujours. 

Q. Dans la plupart des cas ?-R. Oui .. 

Q. Il ne s'agit pas des cas exceptionnels, nous nous occuperons de la règle géné-

rale. Quand on donne instruction d'acheter d'un homme en particulier comment 

peut-on acheter au, plus bas prix'!-R. On donne avis de ne pas payer plus que le prix 

local. 
Q. De ne pas payer plus que le prix local ?-R. Non. 

Q. J\Iais il ne peut aller et chez Pierre, Jean ou J acquds et leur demander leur 

prix de vente?-R. Il leur demandera le prix de la houiile; j'ai fait cela plus d'une 

fois. 
Q. Bien, quand vous dites qu'il faut cela, vous conjecturez seulement que cela se 

fait'/-R. Il lui est ordonné de découvrir quels sont les prix courants; tous les jours. 

j'envoie des instructions à cet effet. 

Q. Il peut y avoir des cas où vous avez donné des instructions, mais il s'agit ici 

de la règle générale et non des exceptions. En ,général si un homme a besoin
1
.:le char

bon à un certain endroit on lui dit de l'acheter d'un tel, n'est-ce pas ?-R. Oui, mon

sieur. 
Q. 'Et il doit l'acheter de ce particulier et non d'un autre ?--R,. Non, je pense 

qu'il est rare· que cela arrive, je ne sais pas si cela a oté fait. 

Q. Qu'arriYe-t-il selon vous ?-R. Que je vais chez ce particulier. 

Q. Qu'arrirnit-il?-R Préeisémcnt ce que je disais, monsieur le président, qu'il 

(bit acheter où il peut acheter au plus bas prix. 

Q. Je vcu,x que vous me produisiez quelques-unes des instructions que vous avez 

données aux hommes; apportez-moi les lettres contenant ces instructions générales et 

n·Jlc,; au,;~i dnus lest1uelles vous avez donné des instructions particulières, et cela en 

vue tle démontrer principalemeut que vous avez toujours dit à un homme d'acheter 

aux conditions les plus anmtag2usC's; apportez-moi en outre les lettres on les copies 

de vos instructions ordinaires aux hommes qui fout dos achats de matériaux !-R. Oui, 

111011S leUr. 
Q. Yous pouvez choisir qudquC's lettres qui font res 0 ortir l::i pratique générale

îcment stci1·ie au ministère '.-H. Oui, monsieur. 

Q. 1Jnintenant, à la fü1 ,le l'mmC·e ces dragueurs sont plac"s en divers endroits,'je 

supprlsc /-R. '.)ui, monsieur. 
Q. Ilien, vm,s mez plusim;rs dragueurs dans Ontar1o, n'est-ce pas J\I. Godwin?

Il. Oh, oui. 
Q. Bien! vous ayez plus de dragues du ministère dans Ontario que dans Québec?~ 

R. :Non, mcnsieur. 

• 

Q. Yous en avez plus dans Québec que dans Ontario ?-R. Oui, monsieur. _, 

Q. '.)ù ks drngueurs de Québec sont-ils placés ?-R. Quelques-uns à Québec, je 

pense qn'il u·;;; eu a qu'un à Québec, et deux à Montréal. 

Q. Alors celles de :1Iontréal font du dra,gage de ce côté-ci de la ville?-R. Non. 

Q. Ne sont-ils pas en had de Lachine?-R. Non, celles de Montréal sont en bas 

de la ville. 
Q. Le chenal des navires relève du ministère de la :Marine et des Pêcheries?

Il. Oui. 
Q. Les !lragueurs que vous avez en bas de Montréal doivent être dans de petites 

rivières qui se jettent daus le Saint-Lau,rent '/-R. Oui, dans Jes rivières et dans des 

ports. 
Q. DallS des rivières et dans des ports ?-R. Oui. 
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Q. Les place-t-on au même endroit à chaque automne ?-R. Non, monsieur. 
Q. On les laisse là où elles sont ?-R. si l'endroit est convenable. 

937 

Q. Et si l'endroit n'est pas convenable elles sont transportées au lieu convenable 
le plus rapproché, je suppose ?-R. Oui, monsieur . 

. Q. Maintenant, est-ce que durant l'hiver l'équipage, le capitaine et tous les autres 
continuent à demeurer en fonction ?-R. Non, monsieur, pas tout l'équipage. 

Q. Qui garde-t-on l'hiver?-R. Durant l'hiver on garde un capitaine, un homme 
préposi à la grue, un mécanicien et un chauffeur si c'est nécessaire. 

Q. Le chauffeur demeure si l'on en a besoin ?-R. Oui. 
Q. Bien, à la fin de l'année fait-on l'inventaire du matériel, du matériel et de 

l'équipement'!-R. Vous voulez dire de ce qu'on a en main. 
Q. Ou:. (--R. Kou. 
Q. A:mi l'on ne fait pas l'inventaire du matériel à la fin de l'année?-R. Non. 
Q. Le matériel d'un dragueur comprend le charbon, l'huile, les vivres, les câbles, 

et fiivers menus articles, ce sont là des choses principales ?-R. Oui, nous n'en n'avons 
r,cis d'ordinaire, tout s'épuise généralement. 

Q. Vous croyez qu'il ne reste rien ?-R. D'après mon expérience quand j'étais sur 
les lieux et que j'avais à m'occuper de cela. 

Q. l\fais il est tout à fait injuste de conclure d'une manière générale au sujet de 
ces gens. Les gens peuvent avcir été honnêtes dans votre temps et ne l'être plus 
maintenant. Il peut leur rester ou ne pas leur rester de marchandises à la fin de la 
saison et vous savez que vous recevez toujours une .:lemande générale assez considé
rnblc a11 printemps pour de nouvelles fonn1itures, n'est-ce pas ?-R. Oui. 

Q. Mais d'une manière générale l'on n'essaye pas, à la fin de l'année de faire 
l'inventaire de cc qui reste sur chaque dragueur avant de le mettre en hivernage ?-R. 
Vous voul-ez dire de faire l'inventaire de ce qu'il y a. 

Q. Oui, de faire l'inventaire?-R. Non, monsieur. 
Q. Vous n'exigez pas que· les officiers fassent l'inventaire ?-R. Pas maintenant. 
Q. Cela a-t-il déjà été exigé ?-R. Oui, quand nou,s avions Jeux ou trois dra-

gueurs. 
Q. ;,[ais maintcmrnt que vous en avez plus, vous ne l'exigez pas !-R. Générale

ment, non. 
Q. Ayant plus de clragueurs vous ne l'exi.:;•ez pas maintenant, dites-vous ?-R. 

:Non. 
Q. \Tous vous basEz sur le principe suivant je suppose: il y a eu tnnt qu'il est 

inutile d'essayer à les surveiller. Gardez-vous la correspondance éclrnug(.e avec les 
capitnines des dragueurs? Avez-vous à votre bureau des liasses de la correspondance? 
--IL Oui, monsieur. 

Q. Les lettres se.nt-elles classifiées sous le nom Jes différents dragueurs ou encore 
avez-\'ous tout sirnplem€'nt lme lias,se de la correspondance pendant un mois: ou toute 
autre période déterminée ?-R. Oui, les lettres se rapportant à chacun des dragueurs 
sont mises ensemble. 

Q. Dans votre ministère, n'est-ce pas ?-R. Oui, monieur, j'allais vous dire cepen
dant qne notre travail de classification est très arriéré grâce à l'insuffisance du per
sonnel; tout de même je suis en mesure de fournir tout ce que vous exigeriez. 

Q. Est-ee que toute la correspon.:lancc de votre département a été emportée au 
bureau des régistres pour être classifiée où est-elle encore à votre bureau ?-R. J'ai à 
mon bureau tout ce qni y a été fait. 

Q. Vous classifiez dans votre bureau tout ce qui s'y fait ?-R. Oui. 
Q. Est-ce que les lettres que vous avez à v·otre bureau remontent loin dans le 

pàssé ?-R. Oh, oui, monsieur. ' 
Q. Cela nous aidera plus ou moins. Vous avez toutes ces communications concer

nant les dragueurs et leur administration et tout ce qui s'y rapporte ?-R. Oui. 
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Q. Ces documents nous permettront d'acquérir en Q;énéral, une idée assez juste 

du travail que vous àvez à faire, n'est-ce pas ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Bien, j'aimerais à avoir une liasse de cette correspondance?-R. Il me ferait 

plaisir de vous la soumettre, vous pourrez voir mes instructions et cela vous permettra 

de vous faire une idée plus exacte de notre système que toutes les explications que je 
pourrais vous fournir. 

Q. Nous prendrons les instructions de l'an dernier, c'est-à-dire de 1911. Vous 

apporterez la liasse de la correspondance à la séance qui aura lieu à deux heurtS et 

demie cet après-midi. J'espère que l'examen de ce dossier expliquera votre manière 

d'agir aussi bien peut être que tout autre moyen. 

Par lrf. Ducharme: 

Q. Pourquoi s'adresse-t-on quelquefois à vous pour des choses particulières, 

quand, par exemple, il s'agit d'ancres brisées ou d'autres articlœ de ce genre?-R. 

On s'adresse toujours à moi parce que cela est du ressort de ce service. Nous sommes 

obligés de les maintenir en état de réparations. 
Q. Pourquoi ne s'adresse-t-on pas à M. Howden ?-R. M. Howden étant absent 

si souvent il est préférable de s'adresser à moi. Il arrive sans doute que l'on s'adres,se 

à M. Howden, mais quand il est absent les lettres me sont transmises. Maintenant, 

pour quelques-uns des gros dragueurs de Q·uébec, on écrit à M. Howden s'il est à 

Ottawa, et alors il me transmet ces lettres. 
Q. Elles vous ,sont envoyées ?-R. Oui, elles me sont transmises. 
Q. Si M. Howden n'est pas à Ottawa, que fait-on de ,ces lettres?-R. On me les 

envoie. 
Q. On vous les remet quand il n'est pas à Ottawa ?-R Oui. 

La Commission s'ajourne alors à 2.30 de l'après-midi. 

La Commission se réunit à 3 heures de l'après-midi et contitnue comme suit l'in

terrogatoire de M. Godwin: 

Par le Président: 

Q. Qui est votre préposé aux liasses, M. Godwin, qui fait la classification dans 

votre département?-R. Dans notre division? 
Q. Oui, dans votre bureau ?-R. Il y en a plus d'un qui s'occupe de cela, on a le 

nouveau mode de classification, et chaque employé est censié emporter les lettres et les 

déposer où elles doivent l'être. 
Q. N'avez-vous pas, dans votre bureau, un employé préposé aux liasses ?-R. Non, 

monsieur. 
Q. Que cet employé soit désigné ou non sous le titre de préposé aux liasses, est-ce 

qu'il n'y a personne dans votre bureau qui est censé mettre les documents en liasses? 

-R. Non. 
Q. Voulez-vous dire que chacun fait sa classification comme il l'entend ?-R. Oui, 

tous ceux qui ont quelque chose à faire soit avec la correspondance, soit avec les lettres; 

il y a maintenant, par exemple, un employé chargé d'examiner les comptes. 
Q. Qui est cette personne?-R. Mademoiselle Connery examine les comptes et 

s'occupe de la tenue du grand-livre. Elle clas,sifie les comptes. Maintenant il y a 

la correspondance qui sort de mon bureau. 
Q. Maintenant, qui, dans votre bureau, s'occupe de la classification des lettres; 

qui a, dans votre bureau, la garde des dossiers ?-R. Personne ne soccupe de cela spé

cialement. 
Q. Personne n'est spécialement dés,ignée pour avoir soin des documents ?--R. Non, 

monsieur. 
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Q. Qui est avec vous, dans votre cabinet de travail ?-R. Il n'y a que mademoiselle 
O'Hanly, la sténographe. 

Q. Il n'y a que mademoiselle O'Hanly?-R. Oui. 
Q. E-st-elle censée s'occuper de la mise en liasse de votre correspondance ?-R. 

Elle est _censée s'occuper do la correspondance, mais non de la classification; les 
liasses ,sont transportées dans le bureau Extérieur. 

Q. Elle prend tout simplement vos lettres sous dictées, elles les écrit et les envoie? 
-R. Oui. 

Q. Alors, tout est emporté dans le bureau extérieur, les copies des lettres et le 
reste ?-<R. Oui. 

Q. Où tout cela est-il emporté ?-R Dans la chambre voisine qui est celle de M. 
Cameron. 

Q. C'est le bureau du surintendant, n'est-ce pas ?-R. Non. 
Q. Combien y a-t-il de pièces dans ce soubassement?-R. Il y a mon bureau, 

celui de M. Cameron, en voilà deux, le bureau du dessinateur, ensuite celui de Walter 
et enfin celui de M. Howden. 

Q. Il •se trouve près de la porte par où l'on sort du soubassement?-R. Oui. 
Q. Qui travaille dans ce bureau ?-ffi. M. Huot, M. McClukie et un sténographe. 
Q. Que fait ce M. Huot ?-R. Il est commi,s. 
Q. Quel est son travail ?-R. Il doit s'occuper des rapport<; qui viennent au sujet 

des dragues du départemrnt. 
Q. C'est-à-dire les rapports des travaux que ces dragueurs ont exécutés ?-R. Oui. 
Q. Maintenant, quand la correspondance privée sort de votre bureau, entre les 

mains de qui tombe-t-elle?-R. E.Jle est portée au bureau de M. Cameron. 
Q. Ces lettres sont portées dans le bureau de M. Cameron ?-!R. Oui. 
Q. Qui prend soin des liasses dans le bureau de M. Cameron ?-R. Ma.demoiselle 

Connery. 
Q. Mademoiselle Connery, dites-vous,?-R. Oui, mais elle doit aussi s'occuper dE·S 

comptes et de la tenue du grand-livre. 
Q. Quels comptes et quel grand-livre tient-elle?-R. Le grand-livre per.;onnel. 
Q. Qu'est-ce que cela ?-R. C'est ce que je vous ai expliqué ce matin, c'est le livre 

où tous les comptEs sont inscrits à mesure qu'on les reçioit. 
Q. Des comptes de particuliers, n'est-ce pas ?-R. Oui. 
Q. Vous voulez dire que voùs portez le compte à leur crédit et que lorsqu'il est' 

payé vous portez à leur débit le montant du chèque ?_:R. Nous ne le portons à leur 
crédit que lorsqu'il est approuvé. 

Q. Quand il est approuvé?-R. Oui. 
Q. Sur quoi l'imputez-vous ?-R. Sur le crédit auquel il doit être porté. 
Q. Elle a cette tenue de livres à faire ?-R. Oui. 
Q. Vous dites qu'elle a aussi le soin des- liasses de lettres ?-JR. Oui. 
Q. Maintenant, M. Godwin, vous avez dit que vous aviez fait usage de ce que 

l'on appelle le sy,stème Shannon pour classifier les documents ?-R. Oui, de l'ancien 
système Shannon. 

Q. Présentement, vous avez un autre système?-R. Oui. 
Q. Combien y a-t-il de temps que vous avez changé votre système de clas•sifica

tion ?-R. Depuis six mois, je crois. 
Q. Ge •s;,stème eô1t tout ,simplement ce que l'on appelle "McGregor's Tahulating 

System" ?-R. Non, le papier sur lequel vous voyez "McGregor's Tabulating System" 
est seulement une envefoppe dans laquelle j'ai mis les lettres pour les apporter. 

• Q. De quel système faites-vous usage maintenant ?-R. Du ,système " Eclipse "; 
ce sont des liasses, voyez-vous. 

Q. M. Godwin, je vous demanderai de me faire voir une copie de quelques-unes 
de vos lettres ?-R. Oui, j'en ai justement apporté quelques-unes afin de vous permettre 
de voir ce que j'ai fait. 
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Q. Vous m'avez apporté des lettres de 1910?-R. Oui. 
Q. Je trouve ici une lettre du capitaine du dragueur n ° 3, dans laquelle il vous 

dit que désormais il n'achètera plus de fournitures sans autorisation.-R. Oui. 
Q. Y a-t-il .d'autres lettres vers ce temps qui indiqueraient que vous avez envoyé 

une lettre circulaire aux divers dragueurs ?-R. Oui, monsieur, vous trouverez cela 
ici. 

Q. N'y a-t-il pas une lettre en date du 8 juin 1910, adres,;ée à tous les capitaines, 
dans laquelle vous· leur disiez de n'acheter aucune fourniture avant d'avoir envoyé 
une demande et d'avoir reçu l'autorisation ?~R. Oui. 

Q. Sauf en cas d'avaries ou dans des cas de ce genre?-R. Oui. 
Q. Vous avez déjà expliqué ce que l'on fait alors, on envoie une demande, vous 

l'endos-sez, vous la renvoyez et l'on achète les articles ?-R. Oui. 
Q. Vous ne nous avez pas encore dit et vous ne nous avez pas expliqué comment 

l'on sait de quelles personnes il faut acheter?-R. Oui, vous pouvez voir cela par la 
correspondance. 

Q. Votre correspondance me laisse voir cela ?-R. Oui. 
Q. Il y a donc de la correspondance de 1911 ?--ffi. Oui. 

Le 7 avril vous avez envoyé le memorandum suivant au capitaine Blondin: "Vous 
avez l'autorisation d'acheter 50 livres de mastic et 2' couteaux chez M. Bell, Mais 
voyez tout d'abord à ce que le prix soit convenable". Vous conseillez à cet homme 
d'acheter chez une personne en particulier. Maintenant où était le capitaine Blondin? 
- R. Où la lettre a été adressée. ' 

Q. Il n'y a pas d'a•dresse, ce n'est qu'un mémorandum au capitaine Blondin. Vous 
rappelez-vous le magasin de :M. Bell, vous souvenez-vous où il esH-R. Oui, ce ma
gasin est à Mattawa. 

Q. Comment avez-vous pu vous procurer le nom de :M. Bell; qui vous avait donné 
ce nom; qui vous avnit dit d'acheter chez Bell ?-R. Cela me venait du ministère com
me étant le nom d'un homme inscrit sur la liste de patronage. 

Q. Qui vous communiquait cela ?-R. Cela m'arrivait par l'entremise <le l'ingé
nieur en chef. 

Q. Vous voulez dire le sous-ingénie1:Îr en chef?-R. Il y a si longtemps que c'était 
peut-être avant la nomination d'un ingénieur en chef. 

Q. C'est l'an dernier, en 1911, il a été, là durant tout l'an passé? 

Par M. Ducharme: 

Q. Quand a-t-il été nommé?-R. Voulez-vous parler du sous-ingénieur en chef? 
Q. Oui ?-R. Il doit y avoir deux ans. 
Q. Avant ce temps je comprends qu'il n'y en avait pas?-R. Non avant cela il 

n'y a,-ait pns do sous-ingénieur en chef. 

Par le Président: 

Q. Bien, depuis que J.\f. Dufrcsne n la direction du dragage, lorsqu'on vous donne 
le nom de quelqu'un qui est sur la liste du patronage, est-ce que ce nom Yous est don
né par M. Dufresne ou par quelqu'un de son bureau ?-R. Quelques-uns me sont don
nés par lui et quelques-uns par °le sous-ministre. 

Q. Voulez-vous dire que le sous-ministre parfois vous donne des instrnctions au 
sujet des gens chez qui il vous faut acheter ?-R. Il ne vient pas donner les instruc
tions, mais je me procure les listes de noms, les listes de patronage, parfois chez le 
sous-ministre et parfois chez le sous-ingénieur en chef. 

Q. Voulez-vous dire que certaines instructions vous viennent à votre bureau di
rectement du sous-ministre sans passer par le sous-ingénieur en chef ?-R. Parfois. 

Q. Oela arrive parfoi,s ?-R. Oui, parfois. 
Q. Mais dans ce cas vous êtes forcé de recevoir vos instructions du sous-ingénieur 

en chef?-R. Non, si je les reçois du sous-ministre. 
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Q. Recevez-vous ces instructions du sous-ministre ou du ministre lui-même ?-R. 
Je les ai reçues parfois du sous-ministre et d'autres fois directement du ministre. 

Q. Vous dites que vous avez reçu quelquefois ces instructions directement du mi
nistre ?-R. Oui. 

Q. Maintenant notez bien que vous devez produire quelques lettres écrites par Je 
sou1s-ministre ou le ministre concernant le patronage d:urant les trois ou quatre der
nières années ?-R. Ou bien sur d'autres sujets, monsieur? 

Q. Oui, ou sur d'autres sujets ?-R. Quant à ce qui se rapporte je suppose à l'em-
, ploi des hommes? , 

Q. Oui, je veux que vous m'apportiez quelque chose qui vient directement du mi
nistre ou du sous-ministre à votre bureau, parce que cela ne devrait pas avoir lieu. 
Ces communications devraient se faire suivant la voie régulière. Quand vous avez une 
li'Ste de patronage, en faites-vous une liste dans votre bureau ?-R. Oui, nous avons 
une liste. 

Q. Une liste du patronage régulier ?-R. Oui. 
Q. Je désire que vous produisiez aussi une liste de patronage, en faites-vous une 

nouvelle à chaque année ?-R. Pas ayant cette année. 
Q. Vu le changement de gouvernement il vous a fallu faire une nouvelle liste de 

patronage cette année,- je suppose ?-R. Oui. 
Q. Et avant que vous eussiez cette liste, vous y ajoutiez ou vous la modifiiez de 

temps en temps selon les instructions que vous receviez ?-R. Oui, avec les noms de~ 
gens avec lesquels nous traitions. 

Q. Parfois vous ajoutiez ou retranchiez un nom, je suppose ?-R. Nous en retran
chions rarement. 

Q. Mais vous pouviez en r~trancher?-R. Nous le pouvions. 
Q. Toutes vos instructions à ce sujet étaient-elles toujours écrites ou étaient-elles 

parfuis verbales ?-R. Oh, verbales. 
Q. Et vo11s dites que yous pouvez me procurer ces instructions du ministre ou du 

so11s-ministm ou du sous-ingénieur en chef?-R. Oui, monsieur. 
Q. Oui, ou de tout employé au-dessus de vous ?-R. Oui-non, permettez-moi de 

corriger cela, ,non de tout employé au-dessus de moi. Je ne recevais pas d'instruc
tions d'employés inférieurs au sous-ingénieur en chef. 

Q. K'avez-vous jamais ajouté ou changé un nom sur cette liste à la demande 
d'un député5 par exemple ?_:R. Non, assurément non. 

Q. Maintenant vous dites à ce capitaine Blondin d'aller chez M. Bell et vous 
l'a\·ertis.0 e;: tout d'abord de voir à ce que le prix soit convenable. Que voulez-vous dire 
par-là ?Qn'est-ce que le capitaine a à faire ?-R. Il devait voir à ce qùe le ,prix ne fut 
pas trop élevé. 

Q. Je suppoE>e que le capitaine .ait trouvé une différence entre le prix d'un mar
chand et celui d\m autre marchand, aurait-il pu acheter cette marchandise où elle lui 
étnit offerte à meilleur marché ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Mais vous lui avez dit dans ce mémoire de se procurer cet objet chez M. Bell? 
-R. Si le prix était convenable. 

Q. Vous lui dites de s'assurer d'abord si le prix est convenable. Je comprends 
que si le prix est trop élevé vous vous attendez à ce qu'il ne fasse pas l'achat sans avoir 
comrrnmiqué avec vous. Mais aurait-il le droit d'aller ailleurs pour se procurer cette 
marchandise ?-R. Pas sans donner d'explication. 

Q. Vous a-t-il déjà été donné de voir un capitaine refuser des effets sur les lieu:& 
parce que le prix n'était pas eonvenable?-R. Je ne pourrais pas dire tout de suité, 
~L le président. 

Q. Je pense que vous le pourriez. Je ne crois pas qu'un capitaine refuse des mar
chandises à un prix trop élevé à cause d'une lettre de ce genre ?-R.· Des capitaines 
ir.'ont déjà écrit pour me dire que les prix étaient trop élevés. 

5'7-vol. ii~4½ 
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Q. Et pour vous dire qu'ils ne prenaient pas les marchandises ?-R. Oui, je crois 

pouvoir trouver cette correspondance. 
Q. Voudriez-vous proauire des lettres venant de capitaines ou autres emplopés re

fusant d'acheter des marchandises sur les lieux parce que les prix étaient trop élevés? 

-R. Oui, je ferai la recherche de ces lettres. 
Q. Je trouve ici, en date du 17 juillet1911, une lettre adressée au capitaine Brous

seau lui donnant l'autorisation d'acheter du savon et de la soude pour blanchissage?

R. Oui . 
Q. Voici ce que je lis dans cette lettre. "Ayœ bien soin, natureUemnt d'ache

ter chez des gens convenables et aussi à des prix convenables". Ce mots "convenable" 

semble vous être favori. Que voulez-vous dire par "gens convenables" ?-R. Des per

sonnes pouvant fournir de bonnes marchandises. 
Q. Entendez-vous dire dans cette lettre, M. Godwin, que vous employez le mots 

" convenable " dans le sens de " digne de confiance "?-R. Bien, oui, monsieur. 

Q. Ne voulez-vous pas parler des personnes chez lesquelles on lui aurait dit d'a

cheter ces marchandises ?-R. Ce n'est pas moi, parce que; dans ce cas, je n'avais fait 

aucune suggestion. 
Q. Si vous ne lui aviez rien dit avant cela, n'entendiez-vous pas dire de gens ap

partenant au même parti politique ?-R. Pas tout à fait cela, M. le président. 

Q. Dites-moi exactement ce que vous entendiez en lui disant d'acheter chez r, des 

perrnnnes convenables" ?-R. J'entendais dire principalement qu'il devait se procurer 

ce;; marchandises chez un marchand régulier, c'est-à-dire chez un marchand qui pour

rait lui donner exactement ce dont il avait besoin, par exemple de ne pas acheter chez 

un cordonnier mais bien chez un épicier. 
Q .. C'était ce que voue· pensiez quand vous lui avez dit d'acheter chez des prson

nes "convenables" ?-R. C'était surtout cela. 
Q. Vous vouliez lui dire que lorsqu'il irait acheter de la soude pour le blanchissage 

de ne pas aller chez le cordonnier pour se procurer cela ~-R. Il ne pouvait pas aller 

chez n'importe qui pour l'acheter. 
Q. Naturellement il ne devait pas aller chez un laitier pour acheter de la soude 

pour le blanchissage. Maint.errant vous n'avez pas voulu lui dire d'aller chez un épicier 

pour acheter des épiceries, parce qu'il avait assez de bon sens pour savoir cela. N'est

ce pas que vons aviez l'intention de dire plus que cela, M. Godwin ?-R. Non, je vou

lais lui dire de se procurer ces articles chez des personnes •s'occupant spécialement de 

la vente de ces marchandises. 
Q. Vous vouliez lui dire d'acheter le savon et la soude dont il avait besoin, de 

personnes faisant une spécialité du commerce de ces articles ?-R. Oui, de ces mar

chandises. 
Q. Du commerce de ces marchandises ?-R. Oui. 
Q. Quel était le sens réel de cette expression ?-R. C'est, monsieur, le sens prin

cipal de cette expression. 
Q. Les prix sont convenables veut dire je suppose que les prix sont raisonnables? 

-R. Oui. 
· Q. Comment se fait-il que vous employiez le mot convenable ?-R. Pour dire que 

le prix ne doit pas être trop élevé. 
Q. Comment se fait-il qu'à un endroit vous employez le mot "convenable" dans le 

sens de "raisonnable" et qu'à un autre vous lui donnez le sens de "régulier" ?-R. Oui, 

pas un prix ex'cessif. 
Q. Dans un cas vous employez le mot convenable pour dire rai,sonnable ?-R. Oui, 

monsieur. 
Q. Et quand vous appliquez le mot convenable aux ,personnes, assurément vous 

deviez avoir en vue de lui donner la même signification que lorsque vous l'appliquez 

aux prix. Il ne se peut pas que vous ayez eu l'intention de dire au capitaine d'acheter 

des épices d'un épicier, parce qu'il sava•it cela. Maintenant n'avez-vous pas voulu dire 
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purement et simplement-je ne vous blâme pas pour cela, car c'est la routine ordinaire 
de bureau-mais n'avez-vous pas voulu dire qu'il devait acheter de personnes dont le 
nom était inscrit sur la liste de patronage du gouvernement? Est-ce que ce n'est pas 
réellement ce que vous aviez l'intention de dire?-R. Non, pas tout à fait, monsieur. 

Q. Bien, principalement alors ?-R. Non, je ne pourrais pas dire principalement, 
parce qu'ils n'avaient jamais eu d'instructions ,pour faire cela. 

Q. Ils étaient toujours avertis de faire cela ?-R. Toutes choses étant égales d'ail
leurs. 

Q. Non, pas même toutes choses étant égales d'ailleurs. J\Iaintenant, dans quel 
but vous exprimiez-vous ainsi? Vous aviez une liste de patronage et l'ordre avait été 
donné d'acheter de ces personnes. Ce n'est pas toutes choses étant egales d'ailleurs; 
il n'y a rien de tel. Ils n'ont pas le droit d'aller acheter de personnes dont le nom 
n'est pas sur la liste de patronage, n'est-ce pas un fait ?-R. Bien, cependant, monsieur. 

Q. M)ais vous ne mettez pas cela en pratique ?-R. Non, je ne mets pas cela en 
, pratique, mais monsieur le président, supposez-vous que nous paierions ,plus pour des 

marchandises qu'il y aurait possibilité de se procurer à un prix moindre chez un mar
chand établi de l'autre côté de la rue? 

Q. Non, vous ne l'acheteriez pas de l'homme établi de l'autre côté de la rue à un 
prix moindre, mais je vais vous dire ce que vous feriez. Vous iriez dire à l'homme 
dont le nom se trouve sur la liste dé patronage qu'il demande un prix trop élevé et 
qu'il y a possibilité d'obtenir cette marchandise à tel prix au magasin situé de l'autre 
côté de la rue et que vous vous attendez à obtenir cette marchandise de lui à ce prix. 
Vous n'achetez jamais d'un adversaire du gouvernement, si vous pouvez vous en dis
penser ?-R. Non, pas si nous pouvons obtenir cette ffarchandise a aussi bon marché. 

Q. Vous savez que l'on s'attend à ce qu'il n'en soit pas ainsi-vos chefs vous fe
raient part de leur manière de voir ?-R. Oui. 

Q. Bien, alors appelons un chat, un chat ?-R. Toutes choses étant égales d'ail
leurs, il faut donner l'avantage au parti au pouvoir. 

Q. Cette expression n'est pas exacte, M. Godwin, on s'attend à ee que vous ache
tiez chez vos amis, c'est-à-dire chez les amis du gouvernement, et on vous dit de ne pas 
acheter à des prix ex'orbitants, voilà tout ?-R. Oui. 

Q. Vous essayez à vous les procurer aux meilleures conditions possibles ?-R. Oui. 
Q. Mais aussi vous faites vos achats chez les amis du gouvernement au pouvoir? 

-R. Si les prix sont convenables. 
Q. Mais même si les prix ne sont pas convenables, vous n'allez pas chez un adver

saire du gouvernement pour faire les achats, mais vous vous efforcez de faire consentir 
l'ami du gouvernement à réduire ses prix, n'est-ce pas? Le 18 novembre 1911, c'est-à
dire l'an dernier, vous avez envoyé une lettre circulaire évidemment adressée aux capi
taines des dragueurs ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Au sujet des achats faits sans autorisation ?-R. Oui. 
Q. Vous dites dans cette circulaire il arrive continuellement des coniptes de mar

chandises qui orit été fournies à votre drag11eur et cela sans aucune autorisation de ce 
bureau ?-R. Oui. 

Q. Etait-ce vrai ?-R. Ce n'était qu'une circulaire; ce n'était que pour quelques 
dragueurs. 

Q. C'était vrai pour quelques dragueurs ?-R. Oui. 
Q. Vous dites dans cette circulaire qu'ils doivent faire une réquisition et obtenir 

la permission pour acheter des marchandises ?-R. Oui. 
Q. A quelle occasion avez-vous envoyé cette circulaire en novembre dernier ?-R. 

Cette circulaire ? 
Q. Oui ?-R. C'était dans le but de les empêcher autant que possible d'acheter 

sans avoir fait de réquisitions. 
Q. Tout d'abord qui vous a suggéré d'envoyer cette lettre?-R. Je ne sais pas, 

monsieur, si j'ai reçu l'ordre d'envoyer cette circulaire. Je crois avoir agi spontané-
- ment. 
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Q. Maintenant, il ressort de ootte correspondance qu'une partie considérable de 
votre temps a été consacré à recevoir des réquisitions, à donner des ordres pour indi
quer où les achats devaient être faits, ou si vous aviez les marchandises en magasin: 
à indiquer où elles devaient être envoyées ?-R. Oui. · 

Q. Ainsi, une grande partie de votre travail consistait à agir en qualité d'agent 
acheteur ?-R. Sous certains rapports, oui. 

Q. Comme contrôleur des fournitures, etc. ?-R. Oui, j'ai apporté des lettres sépa
rées afin de vous faire voir la méthode suivie. 

Q. Vous avez pris ces lettres dans des liasses distinctes ?-R. Oui, lJarce qu'elles 
se rapportent à divers dragueurs. 

Q. Avec votre mode actuel de classification, est-ce que les lettres se rapportant à 
divers dragueurs, sont mises ensemble ?-R. Oui, des divers dragueurs. 

Q. Est-ce que nous n'aurions pas une meilleure idée de votre travail en prenant 
la liasse des lettres se rapportant à un dragueur particulier et en l'examinant. Pou
vez-vous dire combien de lettres sortent de votre bureau dans le cours d'une saison?
R. Non, monsieur, je pourrais vous le dire en faisant des recherches, je suis dans l'im
possibilité de le dire immédiatement. 

Q. Y a-t-il une sténographe pour faire votre travail ?-R. Elle ne :fait que la cor
respondance. 

Q. Est-ce qu'un dactylographe est constamment employé à votre correspondance? 
-R. Parfois, il en faut plus d'un. 

Q. Et vous avez choisi ces lettres dans les diverses liasses pour nous les montrer? 
-R. Oui, j'ai dit aux employés ce dont vous aviez besoin. 

Par M. Lake: 
Q. A la page 312 du Livre bleu je vois que vous avez des rapports des travaux 

exécutés par les divers dragueurs du gouvernement et un relevé du cout par verge cube, 
de l'exécution de ces travaux ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Comment vous y prenez-vous pour en établir le prixr? Est-ce seulement le coût 
du travail du dragueur qui entre dans votre calcul ou tenez-vous compte de la dépré
ciation du matériel ?-R. Nous n'en tenons aucun compte. 

Q. Est-ce que c'est vous qui faites ce travail ?-R. Oui, le rapport annuel concer
nant les dragueurs sous notre direction est fait à notre bureau. 

Q. Maintenant vous rie tenez jamais compte de la dépréciation du matériel qui se 
fait chaque année ?-R. Non, monsieur, seulement dans quelques cas spéciaux, quand 
par exemple, nous louons -des dragueurs d'un entrepreneur ou dans certaines circons
tances particulières, ce qui arrive bien rarement, alors nous nous rendons sur les lieux 
pour -établir le coût réel du matéri~l. 

Q. Pouvez-vous dire, de mémoire, quel pourcentage vous allouez généralement pour 
la dépréciation du matériel dans ces cas particuliers ?-R. Pas de mémoire, je pourrais 
vous montrer un relevé qui a été fait. 

Q. Alors pour les fins de comparaison avec les travaux faits à l'entreprise, ce relevé 
n'a aucune valeux pratique ?-R. "Non, à moins de prendre en considération la dép1'é,cia
tion du matériel _ou le capital représenté par l'achat du matériel. 

Q. C'est-à-dire sans tenir compte de l'intérêt sur le capital placé par le gouverne
ment ni de la dépréciation de la valeur du matériel ?-R. Oui, on ne tient pas de compte 
de cela du tout dans le relevé. 

Q. Vous n'avez rien pour nous montrer ce calcul?-R. Non. 
Q. Si cela était mis dans votre rapport je pense que cela lui donnerait une valeur 

beaucoup plus considérable ?-R. Bien, il ne serait pas difficile d'en arriver là. N atu
rell-ement pas pour l'intérêt du capital placé. 

Q. Est-ce que toutes les compagnies particulières ne tiennent pas compte de la 
(lépréeiation du matériel ?-R. Oni, mais nous gardons ce dragueur et nons le rl'pa
ron.9 chaque année. 
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Q. Est-ce que les réparations faites à ce dragueur sont là dans le montant?-R. 
Oui. 

Par le Président: 

Q. Un instant. Dans cet ordre d'idées, prenons par exemple, le dragueur Chal
lenge. Il a été employé à Québec en 1910, n'est-ce pas ?-R. Oui, dans la province de 
Québec. 

Q. Il a reçu durant l'été, en avril, mai, juin et les autres mois, diverses choses qui 
sont portées au compte des réparations ?-R. Oui. 

Q. La saison terminée, lorsque le dragueur est mis sur le chantier pour les ré
parations générales, où ces réparations sont-elles faites ?-R. Cela devrait être ici. 

Q. A Ottawa ?-R. Oui, c'est ce que nous appelons les réparations extraordinaires, 
c'e5t-à-dire les réparations du printemps. -

Q. Vous avez un endroit ici à Ottawa,, quelque part sur l'île, où vous pouvez ré
parer les dragueurs ?-R. Oui, ce que vous appelez un chantier maritime. 

Q. Qui a la direction de ce chantier maritin:e ?-R. Il est sous la direction du per
sonnel de mon bureau. 

Q. De votre bureau ?-R. Oui, monsieur. 
Q. A quel compte est porté le bordereau de paye du chantier maritime ?-R. Il 

est porté au compte des séparations des bateaux dragueurs; si l'on travaille à une nou
velle construction le compte est porté au débit du nouveau matériel, par exemple, nous 
sommes présentement à construire un nouveau dragueur, une somme de tant est port:'e 
au d6bit du nouveau matériel et une somme.de tant est portée au compte des répara
tions des bateaux dragueurs, s'il sont r·éparés et tant pour Ontario et Québec, pour ce 
qui se trouve en dehors de cela. 

Q. ~faintenant si un dragueur particulier est amené pour être réparé et si une 
équipe d'hommes est employée à exécuter les travaux comment faites-vous pour porter 
au débit de ce dragueur la valeur du travail que l'équipe y a fait?-R. Tout simplt)
ment en tenant compte du temps des hommes, tel nombre d'hommes y ayant travaillé et 
telle quantité de matériaux y ayant été employés. 

Q. Vous débitez cela au dragueur et vous le créditez au chantier maritime ?-R. 
Oui, m~nsieur. 

Q. Pour tenir autant que possible le compte du chantier maritime ?-R. Oui. 
Q. Est-ce que ce compte figure dans ce tableau le détaillé des dépenses que vous 

nous avez produit ici ?-R. Le compte du chantier maritime, oui. 
Q. Dans l'état de compte q-;;_e M. Cameron nous a apporté aujourd'hui ?-R. Oui; 

il ~- a dans ces comptes et le temps des hommes et le coût des matériaux. · 
Q. Maintenant supposons que quelques-uns des dragueurs de Québec travaillant 

pour votre ministère soient réparés à Sorel; est-ce que le montant des travaux porté à 
leur débit figure ici ?-R. Cela rn dans le rapport annuel, toute dépense faite au. chan
tier maritime d'Ottawa. 

Q. Mais cela figure-t-il ici dans ce rapport courant ?-R. Oui toutes ces améliora
tions devraient l'être; si elles vont à Sor~l; nous les faisons faire généralemnet par le 
ministère de la Marine et l'on nous transmet les comptes de ces travaux q11i sont entr~s 
comme comptes ordinaires. 

Q. Maintenant pour revenir à ce que M. Lake demandait, si l'on excepte les mon
tants pour usure, détérioration, intérêt sur le capital et coût des drague.urs, est-ce que 
toutes les antres dépenses des dragueurs sont énumérées dans ces tableaux ?-R. Oui. 

Pa1· M. Lake: 

Q. Pouvez-vous me dire le coût initial de quelques drageeurs employés par le mi
nistère l'an dernier? Le coût de la construction-en a-t-il construit un l'an dernier? 
-R. Je crois que le dernier dragueur construit a été le numéro 4. Il est maintenan1 
dans les Provinces maritimes. Il a coûté environ $100,000. 

Q. A-t-il ét-é utilisé l'an dernier ?-R. Oh, oui, monsieur. 
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Par le Président: 
Q. Je suppose que chaque année vous mettez quelques dragueurs au rancart?-R. 

Oui, nous en avons mis un au rancart cette année. 
Q. Quel est ,son ~om ?-R. L'ancien Cha.llenge. 
Q. Le dragueur Challenge?-R. Nous l'avions réparé dans le but d'essayer à l'uti-

liser. 
Q. Il était hors de service ?-R. Oui. 
Q. En avez-vous mis au rancart l'an dernier?-R. Non. 
Q. Avez-vous de temps à autres éprouvé quelque perte ?--R. Non, monsieur. 
Q. Les faites-vous assurer ?-R. Non, monsieur, le gouven,ement ne fait assurer 

aucun de ses navires. 
Q. Depuis que vous êtes au ministère y a-t-il eu des pertes de dragueurs en merî 

-R. De nos dragueurs? 
Q. Oui ?-R. Aucun de ceux qui étaient sous ma surveillance. 
Q. Plusieurs dragueurs ont été de votre temps mis hors de service et abandon

nés ?-R. Oui, et deux ou trois ont été reconstruits. 
Q. Quelques-uns ont été complètement reconstruits 1 N aturellcment s'ils ont été 

reconstruits, le coût des réfections a été porté au débit des réparations ?-R.Oui, en 
disant qu'ils ont été reconstruits, j'entends que, dans la mesure du possible, nous pre
nions les vieilles machines qui pouvaient être en meilleur état que la coque, la coque 
pouvant être hors de service mais les machines en assez bon état et nous les mettions 
dans une coque neuve après les avoir dûment examinées et réparées. 

Par M. Lake: 
Q. Pend,mt combien d'années peut servir un dragueur comme le numéro 4 dont 

vous nous avez parler ?-R. Avant d'être réparé ou avant d'être mis hors de service. 
Q. Avant d'être mis hors de service ?-R. Vingt ans, mais cela dépend entière

ment des fonctionnaires, naturellement. 
Q. Au bout de vingt ans vous croyez qu'il serait hors de service ?-R. Oui, il ne 

serait pas avantageux de payer pour le faire réparer. 

Par le Président: 
Q. Sous le titre "ports et rivières", en l!Jll, je vois un item de construction et 

amélioration s'élevant à la somme de $549,461, et des réparations pour la somme de 
$187,358. Ces deux item ne sont pas sous le titre "dragage" pour des travaux exé
cutés à certains endroits ?-R. Cet état de compte ne vient pas de moi, parce que je 
n'en ai jamais fait de semblable. 

Q. C'est là où je veux en venir. Ces comptes doivent venir du bureau du comp
table; ces cnmptes n'ont pas été inscrits dans vos livres~-R. Oui, ces comptes n'ont 
point passé par mon bureau. 

Q. Cela n'indiquerait-il pas qu'il y a des comptes élevés d'.articles pour les dra
gueurs qui ne passent pas par votre bureau ?-R. Oui, monsieur, pour ces comptes que 
vous avez là, et dans la rédaction de cela, je n'ai jamais, dans aucun de mes rapports, 
employé le mot "construction". 

Par M. Lake: 
Q. Prenons maintenant la page 2,s1 du rapport des Travaux publics de 1911, sont

ce là les dépenses des travaux exécutés par les dragueurs du gouvernement ou bien sont
ce les dépenses totales ?-R. C'est une chose que je ne pourrais dire, monsieur. 

Q. Est-ce que ce tableau a été fait dans votre bureau ?-R. Non, monsieur, eela 
se rapporte aux provinces maritimes. C'est la dépense totale des neuf années passées. 
Le tout doit y être contenu. 

Q. Ces tableaux sont préparés par M. Kingston, n'est-ce pas?-R. C'est lui qui 
doit les préparer. 
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Q. Préparez-vous dEs tableaux pour des livres bleus ?-R. Il n'y a qu'un rapport 
annuel préparé à mon bureau. 

Q. Est-ce que c'est votre ministère qui fait le dragage à Sorel même ?-R. Oh, oui. 
Q. Ce n'est pas le ministère de la Marine ?-R. Il est censé en faire la ·majeure 

partie, mais nous avons des· dragueurs en face du quai. 
Le trmoin se retire. 
Interrogatoire de J. B. ST-LAURENT, du bureau du comptable, au ministère des 

Travaux .publics. 

Interrogé par le Président: 

Q. Quel est votre emploi précis, M. St-Laurent ?-R. Je suis l'un des sous-comp
tables; je m'occupe de la ,signature des chèques; je vérifie les comptes, je certifie cer
tains comptes, les comptes des payeurs, etc. 

Q. Si je comprends bien le comptable est M. Kingston ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Qui occupe dans le bureau, le premier rang après M. Kingston?-R. C'est 

moi, si l'on considère l'ancienneté de service parce que js suis là depuis trente ans. 
Q. Mais ce que j'ai réellement voulu dire c'est le rang dans le bureau selon l'im

portance de l'emploi. Etes-vous tous exactement du même rang dans le bureau?
R. Etant donné le travail que je crois que j'occupe le premier rang. 

Oui. 

Q. M. Kingston a le titre de contrôleur?~R. Oui, monsieur. 
Q. Ensuite c'e3t vous-quels sont vos appointements, M. St-Laurent ?-R. $1,900 
Q. Sont-ce les appointements que vous recevez mainttnant ?-R. Oui. 
Q. Vous avez le titre d'un simple commi,s, ~t vous êtes dans la classe 2-A?-R. 

Q. Vous êtes au service depuis 1882 ?-R. Oui. 
Q. Constamment ?-R. Oui. 
Q. Jusqu'en 1908 vous ne faisiez pas partie du personnel permanent?-R. Exacte

ment, j'ai été deux ans surveillant dans le personnel de l'ingénieur en chef, en qualité 
d'inspecteur et dans le bureau des de,ssinateur,s. 

Q. Avez-vous déjà exercé une profession ou un métier ?-R. J'étais alors dessina-
teur. 

Q. A l'heure actuelle vous êtes réellement comptable ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Vous tenez les livres•, etc. ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Maintenant, M. St-Laurent, combien y a-t-il de commis en tout dans le bu

reau des comptables ?-R. Je crois qu'il y en a une trentaine. 
Q. Combien ?-R. Oui, près d'une trentaine. Je ne sais pas exactement le nombre 

d'employés mais il doit y en avoir, 27 ou 28 ou 30, je n'en suis pas certain. 
Q. Combien de bureaux occupent les comptables de votre -service ?-R. Sept bu

reaux, c'est-à-dire sept pièces, parce que nous avons en outre des bureaux à l'extérieur. 

Par JJ1. Lalce: 

Q. Votre division dresse-t-elle des tableaux du coût des dépenses ?-R. Oui, le 
montant de fa déptnse totale doit être là, je crois que l'an dernier nous avons eu une 
dépense d'environ soixante millions. 

Q. A la page 294, figure l'énumération des dépenses faites par le dragueur numéro 
3 appartenant à la lrfaritime Drndge and Construction Company' ?-R. Oui. 

Q. A quoi se rapporte les salaires qui y sont inscrits ?~R. A Ottawa, nous avons 
plus,ieurs lettres de crédit. Nous employons notre lettre de crédit, d'Halifax à Van
couver pour tout à l'exception du dragage fait dans les provinces maritimes qui Est 
payé par une lettre spéciale de crédit. Cela est acquitté par une lettre spéciale de 
crédit payée par les fonctionnaires de Saint-Jean. 

Q. Vous ne pouvez pas me dire à quoi se rapporte ce compte de votre rapport?
R. Cela n'est pas de mon ressort. 
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Q. Ne pouvez-vous pas me dire d'une manière générale à quoi se rapportent ces 
dépenses ?-R. C'est la même chose que ce qui est payé par lettre de crédit à Saint
J ean. Nous avons plusieurs lettres de crédit. 

Par le Président: 

Q. Pour le service extérieur il y a diverses pieces et vous en avez une où l'on 
s'occupe des appointèmrnts du gouvernement civil ?-R. Oui. 

Q. Il y en a une autre pour l'examen des paiements de contrats,?-R. Oui. 
Q. Dans une autre je vois qu'il y a les terreurs de livres ?-iR. Oui, monsieur. 
Q. Dans quel département êtes-Vous, :M. St-Lau,rent?-R. Je suis dans la cham-· 

bre portant le numéro 25. 
Q. Oui ?-R. Au quatrième étage. 

- Q. Etes-vous l'un des préposés aux pieœs justificatives ou que faites-vous ?-R. 
Je signe les chèque,s pour tout ce qui arrive à mon bureau, pour tous payements de 
travaux exécutés de Halifax à Vancouver; à l'exception de ce qui est payé par lettre 
spéciale de crédit dans les :Provinces maritimes. 

Q. Celles-ci sont-elles approuvées et ajoutées aux chèques du ministère?-R. Oui. 
Q. Vous voyez ici sur un plan fourni par votre bureau-'Vous dites que vous êtes 

dans la branche des chèques du bureau du comptable en chef, et que vous avez à vous 
occuper des séries ;B et D ?-R. Oui. 

Q. A quoi se rapporte B?-R. Aux travaux des ports de Québec, d'Ontario et 
du Manitoba. 

Q. B se rapporte aux travaux des ports d'Ontario, de Québec et du :Manitoba?
R. Oui, et une partie de ceux du Nord-Ouc>st, de la Saskatchewan, de !'Alberta, et des 
comptes occasionnels de la Colombie-Britannique, mais très peu, parce que nous y 
avons une lettre de crédit et aussi dans les Provinces maritimes. 

Q. Dans la série B il n'y a que les comptes de port ?-R. Oui. 
Q. Est-ce que dans la série B il y a tous les comptes de ports du Canada ?-R. 

Oui, à l'exception des sommes payées par lettres de crédit dans la Colombie-Britan
nique. 

Q. Est-ce tout?-R. Dans la Colombie-Britannique et dans les provinces mari
times comme je l'ai déjà dit. 

Q. Les comptes, des ports sont-ils payés par lettres de crédit ?-R. Non, ils sont 
payés par Jl.f. :Miner, qui a la série P. 

Q. Ceux de la Colombie-Britanniqu2 et des Provinces maritimes n'appartirnnent 
pas à votre bureau ?-R. Non. 

Q. Ils vont au bureau de M. :Miner qui a les séries G et P ?-R. Oui. 
Q. Les dragueurs de votre bureau ne comprennent pas ceux de la Colombie-Bri

tannique et des Provinces maritimes ?-R. Non, elles ne sont pas comprises là. Je 
paie certains comptes occasionnels pour le ,départ2ment de dragage des Provinces ma
ritimes, lesquels comptes sont transmis. Je paie tous les dragueurs de Québec jusqu'à 
la Colombie-Britannique. 

Q. Vous payez tous les comptes de dragage de Quél::e~ et de la Colombie-Britan
nique ?-!< Oui. 

Q. Lorsqu'on achète des marchandises, le compte est certifié et envoyé aux sub-
:1 iv,sinns ciu dragage, je comprends qu'ils, sont certifiés et envoyés à Jl.f. Chalifour ?

Q. Il certifiè pour l'ingénieur en chef ?-R. Oui. 
(). li 1cm, ce compte arrive à votre division, est-ce cela ?-R. Oui. 
Q. Tl ,ous arrive?-R. Il ne m'arrive pas directement, il pass,e par les mains du 

vérificateur, lequel est censé examiner tous les comptes qui viennent à notre division, 
quels que ,, ient les comptes, ils sont transmis à cet employé pour être vérifiés, pour 
voir si le, < omptes sont exa:3t,, 

Q. Dar.s le bureau de qui f-R. De Mademoiselle Alice Valade. 
Q. Ifüe EEt préposée à la vérification de~ comptes ?-R. Oui. 
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Q. Sous quel titre la désigne-t-on ?-R. Je crois que c'est sous le titre de commis 
préposé à la vérification des comptes. 

Q. Elle est dans le département que l'on nomme ici sur le plan vérificateur des 
comptes ?-R. Oui. 

Et tout compte qui arrive au département du comptable doit lui étre- transmis?
R. Oui. 

Q. Peu importe d'où les comptes viennent?-R. Oui, de son bureau ils sont portés 
dans un livre d'entrée qui est actuellement tenu par M. Miner. Il les entre dans une 
espèce de journal et ils sont débités à celui qui doit faire le paiement du compte. 

Q. Mais le paiement du compte vous est transmis ?-R. Exactement, après avoir 
passé par les deux bureaux dont je viens de parler. 

Q. A quelque montant que ces comptes s'élèvent quand ils vous arrivent vous 
n'avez rien autre chose à faire qu'à payer?-R. Bien, je .:lois voir s'ils sont certifiés 
par qui de droit. 

Q. C'est-à-dire qu'il vous faut constater s'ils portent l'approbation voulue ?-R. 
Oui. 

Q. Et alors vous faites les chèques ?-R. Je dois voir s'il y a un crédit pour cela
si c'est imputé sur un crédit quelconque, comme il arrive quelquefois, que je ne sais 
pas exactement de quelle manière une chose a été faite, elle pourrait être erronément 
imputée sur un autre crédit. Dans notre division nous avons le contrôle des crédits. 

Q. Le crédit a été voté et votre division en est avertie ?-R. Oui. 
Q. Si tout est en règle, vous émettez le chèque ?-R. Il y a trois personnes pour 

l'émission d'un chèque. 
Q. Une personne écrit les chèques ?-R. Oui. 
Q. Vous les signez ?-R. Oui. 
Q. Qui les signe encore ?-R. Pour ce dont j'ai parlé ici, je suis le seul dans la 

division qui signe les chèques. Je crois que c'est moi qui signe le plus grand nombre 
de chèques au Canada. 

Q. :Mais est-ce que ces chèques ne sont pas tous contresignés ?-R. Oui, après que 
je les ai signés je les envoie à celui qui est autorisé à signer pour le sous-ministre. Il 
y en a trois à l'heure présente: M. A. St-Laurent, ,sous-ministre adjoint signe pour le 
sous-ministre, M. Desrochers le serétaire, et M. Colman le sous-secrétaire. 

Q. C'est quelqu'un en dehors de votre bureau ?-R. Oui. 
Q. Ensuite le chèque se trouve prêt à être envoyé au destinataire ?-R. Oui. 
Q. Une fois le chèque émis, qui en fait l'entrée, est-ce vous ?-R. Après que le 

d1èque est émis, avant qu'il me parvienne il est entré sur la liste des chèques, lors de 
son émission on lui donne un numéro disons, 3000 et on inscrit tous les détails, il y a 
plusieurs item pour un chèque couvrant un compte d'achat, cela peut comprendre deux 
ou trois dragueurs, ou la Queen, du dragueur n ° 6 ou quelque chose de semblable. 

Q. Qui entre les détails ?-R. Celui qui entre le chèque sur la liste des chèques. 
Q. Dans votre bureau ?-R. Oui, dans mon bureau . 
Q. Mais ,ce que. je veux savoir c'est l'endroit où cela est inscrit dans les livres et 

porté au compte convenable?-R. Lorsque j'ai comparé les chèques avec la liste des 
chèques et que j'ai constaté que tout est en règle je signe la liste et je l'envoie en bas 
afin qu'on l'inscrive au compte des crédits pour les dragueurs. 

Q. Qui tient le grand-livre ?-R. M. J. B. T. Bédard et M. J. J. J ohns1mi. C'est
à-dire dans le cas dont je parle, car :il y a d'autres crédits. 

Q. Vous êtei;i sans doute au courant des relevés annuels qui sont faits et i11clus 
dans le ra:pport de votre ministère ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Et naturellement, je suppose qu'il vous faut aider à les préparer ?-R. Dans 
une certaine mesure, oui. 

Q. Peut-être pouvez-vous me les expliquer-voudriez-vous approcher et examiner 
ce relevé? Je veux attirer votre attention sur celui de 1910-11. N 011~ vrendrons sous 
le titre de "dragage" à .la page 32, par eX'Cmple, les titres de "ports et rivières", Colom-
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hie-Britannique et dans la colonne pour dragage, il y a certains montants portés au 
débit des noms de certains endroits ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Maintenant, dans la Colombie-Britannique tout le dragage est fàit par les 
dragues du ministère?-R. Je ne puis répondre, parce que comme je vous l'U'i dit, le 
travail est payé par une lettre de crédit, une lettre s,péciale de crédit. 

Q. Bien, nous prendrons alors dans Ontario. Dans Ontario il y tt ~ dragage fait 
par le ministère et le dragage fait à l'entreprise ?-R. Oui. 

Q. Dans cette colonne, pour le dragage de cette année, la somme à la fin de l'année 
F'élevait à $1,782,588, il y aurait au port Victoria, disons, $2'56,000 de dragage fait à 
l'entreprise ?-R. Oui. 

Q. Et à d'autres endroits il y aurait le dragage fait par le ministère ?-R. Oui, à 
des endroits nous avons les deux sortes de dragage. 

Q. Je veux savoi.r si· cela représente le dragage de toutes sortes ?-K Oui. 
Q. Quelle que soit la manière dont il est fait ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Maintenant, pour revenir à la page 3,2, je trouve au sous-titre de dragueurs et 

matériel de dragage, les item par province ?-R. Oui. 
Q. Et ils figurent dans deux colonnes, la première colonne étant pour la construc

tion et les améliorations ?-R. Oui. 
Q. Et la seconde étant pour les réparations des bateaux dragueurs ?-R. Oui, pour 

' les réparations des bateaux dragueurs. 
Q. Cette construction et ces arr:éliorations se rapportent exclusivement aux dra

gueurs du ministère, n'est-ce pas ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Alors, à la page 36, il y a une récapitulation, nous avons un compte des totaux 

des. sommes dépensées ?-R. Oui. · 
Q. Maintenant l'on donne le montant de $3,734,383 comme total du dragage de 

cette année, mais cette somme ne comprend pas la construction, les améliorations ni 
les réparations ?-R. Non, c'est tout simplement le coût du dragage q,..., a été fait. 

Q. De sorte que pour découvrir le coût r>Éel du dragage de l'année il faut ajouter 
à ces trois millions la somme de $549,461 ?-R. Pas exactement, sans doute cela dépend, 
c'est toujours là. Nous avons notre construction des bateaux dragueurs et l'on devrait 
faire une déduction chaque année. 

Q. Dans tous les cas la dépense de l'année relativement au dragage ne comprend 
pas seulement les trois millions et plus, mais encore les $549,461.49 dépensés pour 
constructions et améliorations ?-R. Oh oui, exactement. 

Q. Et $187,:158.40 de réparations ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Ces trois item comprennent la dépense totale de l'année pour les dragueurs et 

le dragage ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Est-ce que cela comprend tout la dépense faite pour les travaux exiécutés par 

le ministère, ou donnés à l'entreprise ,pour construction permanente ou provisoire?-R. 
Oui, monsieur. 

Q. Etes-vous au courant du livre qui est tenu par M. Cameron dans le bureau de 
diagage ?-R. Aucunement, monsieur. 

Q. A la page 324 du rapport de cette année je trouve le rapport du dragueur 
Prince Willie, il a été employé dans la province de Québec, n'est-ce pas?-R. Oui. 

Q. On a dépensé une somme de $6,462.30?-R. Oui. 
Q. Les détails font voir que le dragage a été entièrement e.x!écuté durant les mois 

d'octobre et de novembre?-R. Oui. 
Q. On nous a dit que les détails de ce relevé ont été préparés par M. Cameron qui 

est dans le département de l'étage inférieur ?-R. Oui. 
Q. Je n'ai pu découvrir si une partie de la construction, des améliorations et des 

réparations comprises dans les deux gros montants que j'ai mentionnés se trouve dans 
l'énumération de ce compte de dépenses ?-R. Il ne devrait pas en être ainsi, parce 
que vous avez là un item pour les réparations. 

• 
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Q. Il a expliqué qu'il s'agit de réparations provisoires et de peu d'importance que 
l'on fait et pour lesquelles il reçoit des comptes, mais il est évident que cela ne com
prend pas la construction ni les réparations d'améliorations. La raison pour laquelle 
je vous interroge sur ce point, c'est qu'on ne semble pas être très renseigné à ce sujet? 
-R. Bien, ce n'est pas du tout dans notre d€partement. Tout ce que j'ai à faire c'est 
de payer les comptes lorsqu'ils sont certifiés et qu'ils me sont envoyés. Naturellement, 
je comprends cela, lorsqu'il s'agit des grandes réparations. Je comprends que, dans 
une grande mesure, la main-d'œuvre et les frais, lorsqu'il s'agit d'enlever certaines 
parties du dragueur, devraient être passés avec le nouveau matériel de dragage, mais 
les menus item devraient être classés avec les réparations des dragueurs et des navires. 

Q. Les menus tiem devraient être classés ave<1 les réparations des dragueurs et ci.es 
navires ?-R. Oui. 

Q. Mais si un navire était complètement reconstruit cela serait imputé sur le 
compte des constructions et améliorations. Mais ce que je voudrais savoir c'est si au 
bureau où est M. Cameron on recevrait un relevé de ces travaux avec les détails des 
dépenses pour ce dragueur en particulier dans le courant de l'année ?-R. Naturelle
ment je ne sais pas comment on fait ce rapport au bureau de M. Godwin, mais je sais 
que nous tenons à la succursale, un compte distinct de tout le nouveau matériel de 
dragage et de toutes les réparations de dragueurs et des navires. 

Q. Je suppose que c'est pour cette raison que cela n'est pas inclus. Le montant 
n'est pas assez considérable et de plus ce compte est porté au débit de l'endroit parti
culier où a travaillé le dragueur, afin d'établir un pourcentage du coût ?-R. Oui. 

Q. Et si c'était une amélioration permanente, on ne :pourrait pas le faire ?-R 
Précisément, c'est là la raison. · 

Q. Par conséquent, ce qu'on met sous le titre de réparations ce sont tout simple
ment des réparations casuelles ?-R. Oui, des réparations faites à mesure qu'elles de
viennent nécessaires. 

Q. Maintenant nous allons prendre le cas de la province de Québec, $6.462.30, 
et tout ce qu'il y a là-dedans est $584.19. Comment pouvez-vous expliquer cela; du 
10 avril 1911 au 31 mars, $6,462,30?-R. Il a dû inclure là-aedans les dépenses du 
nouveau matériel en sus du compte de dragage. Cela expliquerait l'écart. 

Q. Eh bien, prenez le dragueur Sir Richard, il y a six endroits où un dragueur 
Sir Richard a été employé. Le port de Kingston ne donne que $105. Il me semble 
qu~ les détails sont entièrement erronés, parce que, bien qu'ils donnent le coût du dra
gage, ils ne donnent que les réparations temporaires, et dans certains cas il y a beau
co1,1p de réparations, ce dragueur Québec a eu pour la valeur de $3,000 de réparations 
et probablement cela est inclus sous le titre de réparations ?-R. Oui, certainement. 

Q. Je désirerais beaucoup savoir si ces constructions et aœéliorations sont passées 
par le bureau inférieur afin d'être incluses dans ses dépenses détaillées sur les diffé
Tents dragueurs durant l'année, et il est maintenant apparent qu'elles n'y ont pas 
passé du tout, que les frais de construction et d'améliorations ne figurent pas du tout 
dans les comptes de ce bureau. Seules, les menues réparations et les réparations ca
snelles et provisions y figurent ?-R. Oui. 

Q. Qui est le comptable ou quel est l'employé du blll'eau du comptable qui pour
rait venir ici pour nous expliquer comment les comptes sont tenus ?-R. Je ne crois 
pas qu'il pourrait vous donner une explication de ce relevé. Il n'a absolument aucune 
conniissance de ce relevé . 

Q. Mais il pourrait donner une explication sur la œanière dont on a fait le relevé 
général. Je crois que c'est le comptable qui pourrait Te faire, n'est-ce pas ?-R. Oui, 
le comptable, M. Bédard, qui tient le grand-livre pour le draga.ge et les dragueurs et 
:ainsi de suite, et M. J ohnston pour les travaux du port. · 
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Par M. Lake: 

Q. Qui a établi les divers tableaux?-R. Dans les Provinces maritimes, cela est 

fait en partie par les employés de là-bas, et une autre partie eat faite au bureau de

M. Godwin. 

Par le Président: 

Q. Je suppose que ce que vous voulez dire est ceci: les tableaux généraux publiés. 

dans le rapport annuel. .. 
M. LAIŒ.-J e voudrais savoir où les di;ers tableaux sont faits, afin que si nous. 

voulions avoir une explication nous puissions savoir où la demander. 

Le TÉMOIN.-Ce tableau général? 
Q. Qui prépare ce tableau général avec ses colonnes diverses pour le comptable t 

-R. M. Gagnon a quelque chose à faire à ce travail. • 

Q. Il me semble que nous pourrions avoir de la part de celui que vous avez men

tionné comme ayant la charge du grand-livre du dragage une explication de la ma

nière d0nt les chiffres de ces colonnes sont compilés ?-R. Oui, monsieur. 

Par }.[. Ducharme: 

Q. Combien de commis y a-t-il avec vous au bureau ?-R. Quel bureau? 

Q. Celui où von;; travaillez ?-R. A mon bureau? 

Q. Oui ?-R. Il y en a 5. 
Q. Quels sont leurs noms ?-R. M. Thivierge. 
Q. Ensuite ?-R. M. Hay. · 
Q. Et :Puis ?-R. J'avais deux jeunes fi.11.es, mais elles sont parties il y a une quin

zaine de jours, elles ont été remplacées par une demoiselle Rattey. 

Q. Et personne autre?-R. Oui, M. T. Dubé. 
Q. Depuis combien de temps y signez-vom les chèques ?-R. J'y signe les chèques 

depuis, je ne me le rappelle pas en cc moment, je puis vous le faire savoir demain. 

Q. Qui signait les chèques avant vous ?-R. M. Kingston, M. Paré, M. Paré les 

a signés l'année avant moi. 
Q. Il a quitté ce bureau ?-R. Non, mais je n'ai pas eu affaire à lui, il signf' les 

chèques pour les constructions. Il en a la charge. Arthur Paré. 

Q. Je vois que vous avez dans votre bureau un grand nombre d'employés à $1,500 

ou $1,600, seraient-ce les commis?-R. Oui. · 

Le témoin se retirn. 

ÜTTAWA, MERCREDI 20 mars 1912. 

PRÉSENTS: 

L'honorable A. B. MORINE, 
Président. 

M. G. N. DUCHARME, 
M. R. S. LAKE, .,.; 

Commissaires. 

A. R. DuFRESNE (rappelé): 

Par le Président: 

Q. Je vous ai demandé de produire une preuve relativement à la conduite et au 

travail de M. Graham, le surintendant local en Nouvelle-Ecosse. Avez-vous quelque 

chose ?-R. Je produis une correspondance relative à la réclamation pour louage du 

· remorqueur Mersey. 
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Q. Généralement parlant, M. Graham a-t-il rempli ses devoirs à votre satisfac
tion dans cet emploi ?-R. Non, monsieur. 

Q. Le considérez-vous comme étant compétent, apte à remplir cette fonction ?-R. 
II n'est pas considéré comme un surintendant capable ou co~pétent. 

Q. Savez-vous quel est son métier. ou sa profession ?-R. Je ne sais pas quel est 
son métier. On m'a dit que c'était un vendeur pour quelque compagnie d'aciérie, 
je crois. 

Q. Autant que vous le savez, il n'a eu aucune expérience pratique en fait de dra
gage excepté dans cet em,ploi ?-R. Je ne sais pas s'il a jamais eu quelque expérience 
pratique ou une expérien~e quelconque en fait de dragage. 

Q. En tout cas il n'est ni machiniste ni ingénieur-mécanicien ?-R. Pas que je 
sache. 

Q. Avez-vous raison de croire qu'il ne l'est pas?-R. J'ai raison de croire qu'il 
n'Est pas compétent. 

Q. En dehors de votre correspondance avec lui, vous l'avez vu ici à Ottawa au 
sujet d'affaires o:fficielle-s?-R. Je ne l'ai vu qu'une fois à Ottawa, c'était le 3 octobre 
dernier. 

Q. Lorsqu'il a été assigné à comparaître ici pour rendre compte ?-R. Il a-vait 
été assigné à comparaître ici pour rendre compte des circonstances relatives au louage 
du remorqueur Mersey ... 

Q. En consultant la correspondance, dites brièvement ce dont il s'agissait?-R. 
Ce qui se rapporte à cette affaire est contenu dans le dossier départemental 1593, 
réf. 3, et il s'agit de la réclamation d'un nommé S. W. Hatt, de Livupool, N.-E., pour 
louage du remorqueur Mersey ... 

Q. Fait2s-moi voir la correspondance. :M:. Hatt prétendait que Graham avait loué 
<le lui le remorqueur :Mersey pour s'en suvir avec l'un des dragueurs ?--R. Exacte
ment. 

Q. Et il déclarait que le 19 décèmbre, il y avait ces $3,010 pour louage <le juillet 
à octobre 1910, et ajoutait à ;,a lettre d'alors une déclaration exposant les circonstan
ces ?-R. Exactement. 

Q. Le 30 dé_cembre 1910, vous avez demandé à Graham de donner des explica
tions Z-R. Exactement. 

Q. Le 3 février il vous a fallu d<:mandcr à Graham de répondre à votre lettre 
précédente ?-R.Oui. 

Q. Puis le 18 vous avez écrit de nouvean, requérant une réponse?-R. Oui, cela 
est une des chose,s au sujet desquelles je n'ai jamais reçu de réponse de sa part. 

Q. Comme vous n'aviez pas reçn de réponse, ordre lni a été donné de venir à 
Ottawa ?-R. Oui. 

Q. Le 27 février le sous-ministre télégraphia <lf nouveau se plaignant qu'il n'avait 
reçu aucune réponse à son télégramme du 20, et que Grahnm n'était pas encore arrivé 
à Ottawa ?-R. Exactement. 

Q. Le 2 mars, Grnham répondit que ln maladie l'avait empêché de voyager?-R. 
II dit qu'il y serait le lendenrnin, ou quelque chose dans ce sens. 

Q. II espérait partir le lendPmain soir pour Ottawa ?-R. Oui. 
Q. Le 8 mars, M. Hunter télégraphia pour savoir pourquoi il n'étnit pas arrivé à 

Ottawa ?-R. Oui. 
Q. Le 11 mars, Graham répondit qu'il était toujours retenu à la maison par la 

maladie ?-R. Oui. 
·Q. Le 23 mars le sous-ministre télégraphia pour savoir s'il était toujours trop 

malade pour venir?-R. Oui. 
Q. Et le sous-ministre lui écrivit aussi à la même date, lui demandant un rapport 

écrit rn réponse à la réclamation faite par M. Hatt ?~R. Oui 
Q. Le 30 mars, Graham clip qu'il avait télégraphié, qu'il avait envoyé un rapport 

dossier et qu'il viendrait à Ottawa ?-R. A quelle date, s'il vous plaît? 
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Q. Le 30 mars,?-R. Je crois qu'il n'est jamais venu ici, il a fait e;ela occasion

nellement. 
Q. Le 10 avril, le sou,s-mini,stre télégraphia à Graham qu'aucun rapport n'avait 

été reçu ?-R. Oui. 
Q. Et qu'aucun prétexte ne serait toléré ?-R. Oui. 

Q. Le 10 avril, Graham répondit par télégramme qu'il avait nns à la poste l\n 

rapport-dossier le 30 mars, et qu'il en expédiait une copie. Un rapport daté du 30 

mars fut reçu par lettre recommandée, mise à la poste à Sydney-Nord le 18 avril 1911? 

-R. Cette enveloppe insérée par M. Hunter. Je crois qu'il voulait voir si Graham 

avait fait cela. Je crois qu'on n'a pas l'habitude d'inscrire comme cela des envelop

pes, mais qu'elle a été insérée dans un but particulier. 
Q Dans ce rapport, M. Graham, après avoir exposé sa version des circonstances, 

terminait en disant que Hatt n'avait pas droit au paiement ?-R. Oui, et c'est poÙr 

cela que nous avons écrit. 
Q. En conséquence une lettre fut envoyée à Hatt par le sous-ministre, lui deman

dant ses commentaires sur le rapport fait par Graham ?-R. Oui, et nous l'avons changé 

d'endroit. 
Q. Comme conséquence des rapports ;ur les habitudes de Graham, on a trouvé 

bon de le transférer de Pictou à Sydney-Nord ?------..R. Oui. 

Q. Subséquemment on lui a dit qu'il pourrait aller à New-Glasgow au lieu de 

Sydney s'il le préférait. Qu'a-t-il fait ?-R. Il est allé à New-Glasgow. 

Q. Le 26 avril, Hatt répondit en certifiant que Graham, en dépit de toutes les 

dénégations, avait fait un contrat verbal avec lui pour son remorqueur?-R. Oui. 

Q. Et le 19 mai, le sous-ministre fit rapport au ministre qu'il ne voyait pa,s com

ment quelque chose pouvait être payé à M. Hatt ?-R. Oui. 
Q. Le 28 juin, W. P. Perney, avocat, agissant pour Hatt, écrivit au ministre en 

réclamant paiement, et le ministre répondit que si Hatt le désirait, il pourrait insti

tuer une action ?-R. Oui. 
Q. Puis le 27 septembre, on ordonna à Graham de venir à Ottawa avec tous les 

papiers re réclamation Hatt. Il répondit le 28 septembre qu'il partirait le lendemain 

matin ?-R. Il est venu ici. 
Q. Et il est venu à Otawa ?-R. Oui. 
Q. Hatt aus,si est venu à Ottawa ?-R. Oui. 
Q. Et tous deux se sont rencontrés dans votre bureau ?-R. Ils se sont tous deux 

rencontrés dans mon bureau. J'ai pris la réclamation originale de Hatt, son récit 

de toutes les circonstances relatives à cette affaire et la première lettre de toutes racon

tant toutes les circonstance8. 
Q. Aviez-vous pris 1a correspondance ?-R. Et j'ai lu les deux lettres de Hatt, je 

discutai d'abord l'affaire avec Hatt. Hatt me dit brièvement que les circonstanced 

étaient tel1€s que racontées dans sa lettre. Puis je vis Graham seul et le questionnai 

sur les rapports de H att. Je ne suis pas sùr si je vis Graham seul, mais Hatt et 

Graham étaient ensromble. 
Q. Vous avez vu Graham et lui" avez parlé, puis H2.tt et Graham ensemble ?--1R. 

Exactement. 
Q. Vous avez fait au sous-ministre un rapport dans lequel vous exposiez les faits? 

-R. Exactement. 
Q. Et dans ce rapport vous dites que Graham n'était disposé à contredire aucun 

des rapports faits par Hatt dans sa correspondance ?--R. Oui. 

Q. Et de plus, que Graham était d'opinion que les letrcs de Hatt contenaient un 

rapport vrai des circonstances réelles, relative,nent à uu arrangement verbal pour louer 

le remorqueur Mersey au taux de $400 par jour?-R. Exactement. 

Q. Et que Hatt avait été constamme:i;_t tenu sous l'impression qu'éventuellement 

il recevrait des instructions sur le travail particulier a-uquel St!rait employé le remor

queur ?-R. Oui. 
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Q. Votre lettre se termine par une déclaration à l'effet que M. Graham est main
tenant d'opinion que les mesures prises par lui relativement à cette affaire impliquent 
l'obligation de la part du ministère de remplir les conditions d'un arrangement verbal 
relatif au louage du remorqueur Mersey pour la somme de $400 par jour?-R. Oui. 

Q. Cela est certifié exact "G. M. Graham" ?-R. Oui. 
Q. Est-ce que cela a été relu par lui ?-R. Cela a été remis à Graham avant qu'il 

ne l'eût signé. 
Q. Oui ?-R. Et on lui demanda si c'était un rapport exact, et on lui dit en même 

temps de ne pas signer à moins qu'il ne fut disposé à ·1e signer. 
Q. Oui ?-R. Je puis dire que l'idée en obtenant un rapport de ce genre, signé 

par Graham, était à cause de son premier rapport disant que Hatt n'avait pas droit au 
paiement. 

Q. En d'autres termes, comme conséquence de sa volte face à ce sujet ?---1R. 
Exactement. J'aurais pu demander à Graham de faire un rapport, mais vu son pre
mier rapport, j'ai cru que mon rapport était un récit vrai de ce qui avait eu lieu et je 
désirais le lui faire signer. 

Q. A la suite de ce rapport, la somme de $3,040 a été payée par c11èque à M. Hatt? 
-R. Oui. 

Q. Le paiement de la réclamation autorisée étant approuvé par M. Pugsley, le 
ministre ?-R. Oui, je dois dire que personnellement j'ai personnellement examiné la 
déclaration pour constater si elle était raisonnable. 

Q. Tous les faits sont décrits dans la correspondance, les faits exposés par M. Hatt 
et subséquemment admis par M. Graham malgré sa dénégation antérieure ?-R. Je dois 
dire que M. Hatt a produit la correspondance originale entre lui et M. Graham, celle 
dont il est parlé dans son rapport. 

Q. Prouvant l'exactitude de ses assertions dans ce cas particulier?-R. Exacte
ment. 

Q. Le rapport de la réclamation Hatt disait donc ceci: Graham devait venir à 
Liverpool le 21 juillet 1910. Il s'était informé s'il pourrait avoir un puissant remor-
queur ?-R. Oui. . 

Q. M. Graham demanda à Hatt s'il laisserait son remorqueur aller au Petit-Bras
d'Or ?-R. Oui. 

Q. Plus tard un arrangement fut conclus entre Graham et Hatt pour le remor-
queur à $40 par jour?-R. Oui. 

Q. Le remorqueur devant appareiller pour le départ ?-R. Oui. 
Q. Et Graham devant recevoir un télégramme de son départ ?-R. Oui. 
Q. Hatt se procura un autre remorqueur afin de remplacer le Mer,sey pour faire son 

propre ouvrage?-R. Oui. 
Q. Et le 25 juillet il télégraphia à Graham: "Le Mersey appareille demain :Pour · 

le Petit-Bras-d'Or, le remorqueur L prenant sa place" ?-R. Oui. 
Q. Le même jour Graham répondait: "Attendez ma lettre avant de ne rien faire ? 

-R. Oui. 
•Q. Le 26 juillet, Graham -télégraphiait de nouveau, "Ne laissez pas partir le Mer

sey avant réception de ma lettre" ?-R. Oui. 
Q. Ensuite suit certaine correspondance entre Graham et Hatt?-R. Oui. 
Q. Le 5 août, Hatt allait à Sydney trouver Graham lequel lui dit qu'il serait payé 

pour son remorqueur?-R. Oui. 
Q. Une autre correspondance s'en suivit, à laquelle Graham ne répondit pas, et le 

3 octobre, Graham télégraphia à Hatt, " Je vous télégraphierai des instructions demain, 
re-Mersey "?-R. Oui. 

Q. Hatt n'a pas reçu d'autres instructions de la part de Graham, qui n'a pas ré
pondu aux télégrammes de Hatt. C'est ce que dit la lettre de Hatt ?-R. Oui. 

Q. Et vous dites que cela a été admis par Graham ?-R. Absolument. 
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Q. Maintenant il s'en suit naturellement que le Mersey n'a :Pas été employé pour 
le service du gouvernement ?-R. Il n'a pas été employé. 

Q. Et $3,040 ont été entièrement gaspillés ?-R. Oui. J'ai eu le soin de m'assurer 
si le remorqueur Mersey ·avait été employé par Hatt ou toute autre personne dans les 
Provinces maritimes, et j'ai constaté que le remorqueur n'a jamais été employé. 

Q. Il était amarré au quai attendant des instructions durant tout ce temps ?-R. 
Exactement. 

Q. Comment cela se fait-il que M. Graham ait eu l'autorisation d'employer des 
remorqueurs ?-R. 1910, c'était avant que je dèvins .... 

Q. Je ne vous demande pas ce que vous savez ?-R. M. Graham est autorisé à em
,ployer des remorqueurs pourvu que leurs services soient requis, et pourvu que le prix 
soit convenable. 

Q. Est-ce lui qui doit juger des besoins? Est-il autorisé à être juge des besoins?
R. Ses fonctions impliquent qu'il devrait être le juge des besoins, mais je ne crois pas 
qu'il le soit. 

Q. Eh bien, il pourrait être juge des besoins d'm;ie nature provisoire, mais il ne 
l'est certainement pas d'après la pratique suivie par votre ministère, qui ne permet 
même pas à un surintendant local de louer un remorqueur pour une longue -période de 
temps sans instructions antérieures de votre ministère ?-R. Non, sans i~structions 
antérieures. 

Q. Par exemple, si un surintendant croyait qu'un remorqueur serait nécessaire 
il lui faudrait avertir le surintendant général ou vous-même pour avoir une autorisa
tion, n'est-ce pas ?-R. Oh oui, absolument. Vous dites qu'un surintendant était juge 
dPs besoins, le surintendant est juge ou devrait être juge en ce qui concerne la question 
de savoir si un remorqueur est nécessaire ou non, et il doit de plus décider si un re
morqueur est convenable ou non. 

Q. Maia il ne devrait pas en louer un de sa propre autorité ?-R. Il ne devrait pas 
en louer un d'a:Près sa propre autorité. 

Q. Savez-vous si dans le cas actuel il a jamais été autorisé, en aucune manière. 
par une autorité supérieure ?-R. Je ne pourrais l'affirmer. 

Q. Ou si cela s'est fait de sa seule autorité pour ainsi dire ?-R. Je ne pourrais 
le dire. 

Q. Je vous demanderai maintenant de regarder la correspondance à un autre point 
de vue, pour voir si quelqu'un a jamais dit à M. Graham de louer un remorqueur. 
Maintenant après qu'il eut gaspillé $3,000 de cette manière en faisant un contrat sans 
autorisation, et en ne répondant pas à la correspondance et en ne faisant rien à ce 
sujet, avez-vous fait rapport que M. Graham devait être démis de ses fonctions ?-R. 
J'ai fait rapport dans de nombreuses occasions, toujours verbalement, que M. Graham 
n'était pas un employé compétent. 

Q. Je voudrais tout simplement savoir si de fait lorsque ceci a été prouvé dans son 
rapport devant vous, lequel rapport il a certifié, et d'après lequel rapport $3,000 ont étl3 
perdus, vous avez alors demandé et recommandé sa démission ?-R. Oui, et je dois dire 
de plus qu'une des principales raisons de la rédaction de cette lettre et du fait qu'fm 
l'a fait signer de cette façon, était d'attirer l'attention du ministère afin qu'on ne put 

· négliger de s'occuper de la compétence de Graham. · 
Q. A qui avez-vous fait rapport ?-R. Au sous-ministre. 
Q. Au meilleur de votre connaissance de toutes les circonstances qui entourent ceci, 

était-ce de la négligence inexcusable et une bévue de la part de Graham ?-R. Oui. 
Q. Je veux dire, ,pouvez-vous offrir quelque exe!Use de sa bévue ou quelque expli

cation de cette bévue ?-R. Je n'y vois aucune excuse. 
Q. Vous n'avez aucune raison de supposer qu'il ait été poussé par quelqu'un,à agir 

ainsi ni que quelqu'autre soit à blâmer ?-R. Non, absolument. Certainement M. 
Graham n'a jamaia insinué rii ne m'a donné à entendre qu'il ait fait autre chose que 
d'user de sa propre discrétion à ce sujet. 
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Q. Maintenant je remarqu1;1 par toute cette correspondance, que ce M. Hatt de
meurait à Liverpool qui est dans la circonscription électorale de Queens-Shelburne, la
quelle était représentée ,par M. Fielding, l'ex-ministre des Finances, et il y a plusieurs 
lettres au dossier, de M. Fielding au ministre, attirant son attention de temps à autre 
sur la réclamation de M. Hatt. Le 26 septembre, M. Fielding dit que Hatt lui a pré
senté sa réclamation, qu'il avait demandé à Graham de le rencontrer à Halifax, mais 
qu'il n'y était pas venu, et que d'après les rapports faits à M. Fielding par M. Hatt, il 
était d"avis que Graham avait c~mmis une erreur. M. Fielding terminait sa lettre en 
suggérant que Graham devrait être péremptoirement assigné à comparaitre immédiate
ment à Ottawa afin de discuter la choses avec le ministre des Tra~aux publics, et que 
M. Hatt devrait être prévenu qu'il pourrait aussi venir ici pour régler l'affaire. 

M. LAIŒ.-Quelle est la date? 
Le PRÉSIDENT.-Le 26 septembre 1911. 

Par le Président: 

Q. C'était juste cinq jours après les élections générales. Savez-vous si MM. Hatt; 
et Graham, ou l'un d'eux, ont vu M. Fielding lorsqu'ils sont venus cette dernière fois î 
-R. Ils ne me l'ont jamais dit, et je n'ai aucune connaissance qu'ils l'aient vu. 

Q. Et M. Fielding ne vous en a jamais parlé ?-R. Il ne m'en a jamais parlé . 
Q. Lorsque vous donniez ces renseignements isolés sur la conduite de M. Graham, 

vos remarques sur ses habitudes, les informations que vous aviez reçues, et sur la ma
nière en générale peu satisfaisante dont il remplissait ses devoirs; tout cela était d'une 
application générale, n'est-ce pas ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Sa conduite générale, en tant que vous avez eu l'occasion de la remarquer, ne 
vous a pas satisfait ?-R. R. Sa conduite a laissé à désirer, oui, monsieur. Il y a eu 
bcnucoup de difficulté à le faire répondre promptement à la correspondance. 

Q. Avez-vous d'autre preuve contre lui ?-R. Voici un cas où on lui a Bern et 
télégraphié un certain nombre de fois sans pouvoir en recevoir de réponse. 

Q. Le 4 janvier 1912, vous lui avez demandé d'envoyer un rapport expliquant clai
rement pourquoi certaines instructions que vous lui aviez données n'avaient pas été 
suivies, et comment cela se faisait qu'il avait dépensé plus jusqu'a cette date que le 
montant qu'il avait demandé pour les douze mois entiers. Cela se rapportait aux ré
parati,ons des dragueurs et navires durant l'exercice 1911-1912?-R. Oui, monsieur. 

Q. On avait dit qu'il y avait une allocatîon de $20,630 pour cette fin, mais on vous 
avait informé qu'à ce moment $28,733 avaient été payés pour réparations faites sous 
la direction de Graham ?-R. Oui. Je veux dire simplement que nous n'avons pu avoir 
de réponse de sa part. Ce surcroit de dépense est autre chose. 

Q. Il y a eu un surcroit de dépense ?-R. Oui. 
Q. A-t-il donné une réponse satisfaisante pour ce surcroit de dépense, je veux dire 

une réponse de nature à vous satisfaire ?-R. Oui, éventuellement je l'ai eue de Scovil. 
Q. Mais pas de M. Graham lui-même ?-R. Je ne suis pas sûr de cela. 
Q. Bien, avez-vous eu beaucoup de difficulté à avoir des réponses de sa part ?-R. 

Oui. 
Q. Le 17 janvier, vo~s vous plaigniez que des lettres-télégrammes envoyées par 

vous les 4 et 5 courant étaient encore sans réponse ?-R. Oui. 
Q. Le 23 janvier, il vous a fallu de nouveau demander des réponses à vos lettres-

télégrammes du 4 et 5, toujours les mêmes ?-R. Oui. 
Q. Et le 27 il vous a fallu télégraphier pour avoir une réponse ?-R. Oui . 
Q. Et le 29 il répond qÙ'il a été alité depuis quelque temps ?-R. Oui. 
Q. Vous n'avez jamais eu aucune explication sur ce qui l'avait obligé à s'aliter?

R. Non. 
Q. Vous avez donné ceci comme exemple typique de sa conduite ?-R. Oui, le mo

tif en est que périodiquement îl y avait la plus grande difficulté à obtenir des réponses 
à la correap_ondance. 
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Q. Et la négligence à répondre à la correspondance est très déconcertante ?-R. 
Très déconcertante en effet. 

Q. Il arrive fréquemment que cela suspend un travail très important ?-R. Oui. 

Q. Il est très important pour vous que vos surintendants vous répondent prompte
ment?'.--R. Oui, monsieur. 

Q. De fait, un travail efficace peut-il être fait dans ce ministère lorsque les dra

gU1mrs sont à une distance aussi considérable à moins que vos surintendants soient 
absolument prompts à répondre?-R. Nullement. 

Q. Avez-vous encore quelque chose à dire concernant M. Graham?-R. Je ne le - • 

crois pas. 

Par 'M. Lake: 

Q. M. Graham est-il responsable à M. Scovil?-R. M. Graham n'est pas respon

sable à J\f. Scovil, il agit indépendamment et en vertu des instructions d'Ottawa. 

Par le Président: 

Q. D'abord, :M. Scovil est le surintendant à Saint-Jean ?-R. Oui. 
Q. Et il a autorité sur le Nouveau-Brunswick et l'Ile-du-Prince-Edouard ?-R. 

Oui, monsieur. 
Q. Il a un personnel au bureau à Saint-Jean ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Et à ce bureau tous les comptes pour toutes les Provinces maritimes sont 

payés ?-R. Oui, monsieur. ' 
Q. Ceux de la Nouvelle-Ecosse devaient être certifiés par M. Graham avant le 

paiement ?-R. Oui, monsieur. 
Q. 1Mais pour l'Ile-du-Prince-Edouard et le Nouveau-Brunswick M. Scovil était 

lui-même chargé qe certifier les comptes ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Eh bien alors, il a l'autorisation comme surintendant local, en vertu d'instruc

tions d'Ottawa, d'engager des officiers et des hommes ?-R. Oui, monsieur. 
Q. D'achet.er des fournitures ?-/R. Oui, monsieur. 

. Q. De faire des contrats pour des remorqueurs ?-R. Oui, monsieur. 

Par M. Lake: 

Q. Et d'ordonner des réparations ?-R. Oui, monsieur. 

Par le président: 

Q. Et général~ment de contrôler le mouvement des dragueurs?-R. Toujours 

d'après les instructions du bureau principal. 
Q. C'est en conséquence une position très responsable?-R. Très responsable en 

effet. 
Q. Il reçoit une lettre de crédit du bureau du comptable d'ici afin de payer les 

comptes là-bas ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Et il rend ses comptes au bureau du comptable ici, je veux dire, une fois par 

douze mois pour son crédit ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Les factures certifiées quand elles sont payées sont envoyées à la division du 

dragage ici, je suppose?-R. Oui, monsieur. 
Q. Combien de fois cela se fait-il ?-R. Cela se fait tous les deux ou trois mois. 
Q. Et le résultat de ce système est que la division d'ici n'est pas en contact très 

direct avec ce qui se passe Ut-bas?-R. Non, monsieur. 
· Q. Elle doit se fier à la discrétion, au discernement et à la compétence de son su

rintendant local ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Dans une très grande mesure ?-R. Oui, monsieur. 
Q. M .. Scovil, le titulaire actuel, s'est-il, à votre avis, montré bon fonctionnaire 

dans l'exercice de sa charge ?-R. Non, monsieur. 
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Q. En quoi consiste l'incacapité dont il a fait preuve ?-R. La principale incapa
eité, à mon avis est qu'il est sans expérience en matières de dragage et de dragueurs; 
qu'il n'a aucune aptitude en tait de mécanique, et à mon avis, cette expérience et ces 
aptitudes sont abso,lument nécessaires. Ce manque d'expérience et d'aptitude de ,a 
part est démontré beaucoup dans sa correspondance. Les tentatives de la part du 
bureau principal d'introduire des changements ne semblent pas avoir été secondées 
par M. Scovil. Cela ressort fréquemment de la correspondance. Il déclare avoir con
sulté ses capitaines au sujet de ces mesures, tandis que, à mon avis, c'est lui qui aurait 
dû en arriver à des conclusions définitives. Je dois dire qu'au commencement du p·(in
temps de 1911, une sérieuse tentative de ma part a été faite pour introduire un certain 
nombre de changements. Quelques-unes de ces réformes avaient trait à la trop grande 
force numérique des équipages et à un nouveau système de subsistance sur les dra--. 
guenrs de;, Provinces maritimes, introduisant le système en vigueur dans Ontario et 
Québec. Tout cela était mentionné dans diverses lettres et des instructions ont été 
données au sujet des réparations, mais on a obtenu peu de satisfaction de la part de 
M. Scovil en réponse à mes lettres ce qui est pour moi une preuve concluante qu'il 
n'était pas capable de diriger ces sortes d'affaires. 

Q. Croyez-vous qu'il possède des aptitudes exécutives ?-R. Je ne considère pas 
que M. Scovil ait des aptitudes exécutives suffisantes pour exercer l'emploi qu'il occupe 
en ce moment. 

Q. Montre-t-il de la fermeté ?-R. Absolument non, c'est un des principaux sujets 
de plainte. 

Q. Dois-je comprendre d'après vos remarques qu'il ne fait pas preuve de bonne 
volonté et de promptitude à suivre vos instructions ?-R. Je -ne voudrais pas dire qu'il 
y ait eu mauvaise volonté de sa part, j'attribue cela plutôt à son manque de fermeté de 
caractère. 

Q. A la timidité ?-R. A la timidité, exactement. 
Q. Il y a quelque temps vous avez dit que vous aviez donné des instructions con

cernant l'adjudicafüm des entreprises de réparations des dragueurs ?-R. Oui. 
Q. Je suppose qu'il s'agissait des réparations d'hiver?-R. Des réparations d'hi

ver. Une des plus grandes erreurs que nous ayons trouvées dans le passé en ce qui con
cerne les réparations du matériel de dragage consistait à adjuger les entreprises de ré
parations sans avoir convenablement rédigé les devis et fixé les prix. 

Q. Soit -par soumissions ou par concurrence de prix ?-R. Oui, et le résultat de 
l'ancien systèœe était que lorsque les comptes de travail arrivaient, dans de très nom
breux cas ils étaient excessifs. 

Q. Ce manque de système était cause qu'une fois le travail donné à un entrepre
neur d~ réparations, il pouvait _exiger à peu près le prix qu'il voulait ?-R. Exactement. 

Q. Il y avait peu de moyens de le contrôler?-R. Et éventuellement si les :fac
tures n'étaient pas certifiées par qui de droit, cela entraînait une correspondance à 
n'en plus finir. Cet ancien système, à mon avis, est cause du sprcroit de dépense pour 
réparations des bateaux dragueurs qui est mentionnée dans une bonne partie de la 
correspondance. 

Q. En ce qui concerne les réparations majeures, spécialement celles devant être 
:faites à la fin des travaux de la saison, et qui s'ont d'une importance considérable, il 
serait possible de préparer des devis pour celles-ci, n'est-ce pas ?-R. Nous n'avons eu 
absolument aucune difficulté l'hiver dernier dans Ontario et Québec à faire faire dans 
chaque cas une bonne inspection des réparations nécessaires et à faire rédiger les devis 
et nous avons éventuellemet obtenu une offre d'exécuter ces réparations moyennant 
une somme globale. • A mon avis, le système est de beaucoup préférable à celui qui 
consiste à permettre à un particulier de faire ces réparations sans avoir fixé un prix. 

Q. Je pose la question parce qu'on m'a soumis l'objection suivante. Il est impos
sible de définir d'avance les réparations, et ce que l'on peut faire de mieux c'est de 
mettre un navire entre les mains d'un entrepreneur de réparations et lui dire: " Main-
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tenant, réparez" ?-R. J'ai mentionné il y a peu de temps la difficulté d'estimer toutes 
les réparatiollil, mais à mon avis, malgré la difficulté, il vaut beaucoup mieux avoir une 
estimation au moins de tout ce que l'on peut juger nécessaire. 

Q. Et si au cours de ces réparations il devient nécessaire de faire quelque travail 
-supplémentaire, une autorité compétente devrait les autoriser?-R. Exactement. 

Q. Et un prix convenable devrait être établi pour cela ?-R. Exactement, il arrive 
très souvent que des travaux supplémentaires sont requis, quelque soin que l'on ait • 
:apporté à les prévoir. 

Q. Comme dans la construction des maisons ?-R. Exactement. 
Q. A la fin de la saison il est toujours apparent qu'un dragueur aura besoin d'être 

peinturé à neuf, si c'est un navire en bois, que quelques-uns de ses bordages soient 
., réparées, si c'est un navire en fer que quelques-unes de ses •plaques soient remplacées. 

Il y a certaines choses qui doivent être faites à la machine, et tout cela devrait être 
spécifié ?-R. Oui, chaque dragueur ou remorqueur a besoin de certaines réparations à 
la fin de la saisorf. Ces réparations sont diversement estimées entre cinq et sept pour 
eent. 

Q. Avez-vous donné instructions à M. Scovil de faire ceci par rapport aux navires 
'Sous sa juridiction ?-R. M. Scovil a reçu des instructions relatives à toutes les répa
rations requises au matériel de dragage sous sa juridiction, faire faire une inspection 
par des hommes compétents, de faire préparer des devis des réparations nécessaires, 
-d'obtenir des offres de toutes les ,personnes en mesure de faire ces réparations, et de 
-donner l'entreprise de ces réparations au plus bas soumissionnaire. 

Q. L'a-t-il fait ?-R. J'ai été informé par M. McMurray lorsqu'il est venu ici ré
-cemment que cela n'avait pas été fait. 

Q. Qui est M. McMurray?-R. Un inspecteur des dragueurs sous les ordres de 
M. ScoviL Le 4 mars, j'écrivais à M. Scovil lui demandant s'il avait suivi mes ins
tructions demandant dans chaque cas des offres pour les réparations, s'il les avait ad
jugées au plus has soumissionnaire, et au cas où les instructions n'auraient pas été 
suivies, je lui demandais de m'informer de ce qu'il avait fait. Sa réponse m'a démon
tré que ces instructions n'avaient pas été suivies. (Réponse produite). 

Q. La réponse est datée du 11 mars 1912, et je remarque que M. Scovil dit: " Des 
soumissions n'ont été demandées pour aucun travail de réparations excepté pour le 
démontage du mécanisme de timonerie du remorqueur Canso, lequel travail a été donné 
au plus bas soumissionnaire", puis il ajoute que les réparations sur les trois remor
queurs ont été données.à trois personnes différentes sur l'ordre de l'honorable M. Hazen. 
II ajoute: "Nous avons essayé d'avoir des offres pour les réparations, mais comme il 
ne devait pas y avoir d'objection, et que les divers entrepreneurs le savaient, nous 
n'avons pu obtenir de prix. Ils ont prétendu qu'ils avaient l'ouvrage à faire et qu'ils 
le feraient". M. Scovil veut dire, je suppose, que lorsqu'il eut essayé d'avoir des 
offres, ces entrepreneurs avaient déjà été informés par quelqu'un qu'ils auraient le 
travail ?-R. Probablement. 

Q. C'est ce que v~us comprenez par cela ?-R. Exactement. 
Q. Puis il ajoute: "L'homme qui a le travail de réparation sur le Fie(ding ne 

veut rien laisser faire à nos ingénieurs ou à nos hommes. Il réclame le droit de faire 
tout ce qu'il y a à faire sur les ,navires, toutes les réparations. Si on lui avait laissé 
le champ libre ce travail eut coûté très cher. Il est déjà assez coüteux maintenant". 
Naturellement .vous ne saYez rien à ,propos de cette allusion à l'honorable M. Hazen ?
R. .Absolument rien. 

Le PRÉSIDF.NT.~J'ai interrogé l'honorable M. Hazen à propos de l'affaire au sujet 
de laquelle on a mentionné son nom, et il m'a informé que li! Scovil lui avait de
mandé à une certaine occasion à qui il devait s'adresser pour faire faire les réparations, 
sans lui dire qu'il avait reçu des instructions à ce propos de M. Dufresne ni d'aucune 
autre personne, et que lui (M. Hazen), supposant qu'on lui faisait la demande de la 
manière ordinaire, mentionna les noms de certains particuliers à qui on pourrait don-
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ner le.s réparations à faire. Il a ajouté que rien n' 2tait plus loin de son désir que 
<!'intervenir en quelque manière que ce fut dans les instructions données et qu'il 
n'aurait pas répondu à M. Scovil comme-il l'a fait s'il eut en connaisaance de ces ins
tructions, ou si M. Scovil ne lui eut pas posé une questicn directe. 

Par le Président: 

Q. Maintenant savez-vous, en ce qui concerne cette dernière dédaration de M. 
Scovil relativement à la réclamation de ceux qui ont réparé le Fielding, que les ingé
nieurs et si les hommes du dragueur ne devaient pas être employés-savez-vous quel 
en a été le résultat; les ingénieurs et les hommes ont-ils été employés ou non ?-R. Non, 
n10ns1eur. 

Q. Avez-vons écrit pour vous enquérir de cela, ou le sujet a-t-il échappé à votre 
attention ?.-R. Le sujet ne m'a pas échappé, mais, franchement, depuis quelque temp3 
je suis convaincu que l'on ne saurait faire là que très peu de travail utile dans les con
ditions actuelles. 

Q. Vous di,tes que vous n'avez pas interrog,é M. Scovil à ce sujet, à cause d'un 
~11rtain découragement dans votre esprit ?-R. Exactement. 

Q. Provenant des difficultés que vous éprouviez à faire mettre vos ordres à exé
cution ?-R. J'ai constaté que très peu d'instructions envoyées là-bas sont suivies à la 
lettre. 

Le PRÉSIDENT.-Ici même je vous demanderai d'écrire immédiatement à M. Scovil 
concernant sa lettre, et de lui demander premièrement s'il a informé l'honorable M. 
Hazen des instructions qu'il avait reçues, si lorsqu'il a parlé à M. Hazen, il a informé 
Y. Hazen des instructions qu'il avait reçues de vous, s'il a reçu des instructions de 
vous pour obtenir des soumissions ou des offres; et en second lieu si les ingénieurs e, 
les hommes du Fielding ont dirigé le travail. 

Le TÉMOIN.-J'ai une quantité considérable de correspondances qui font voir les 
difficultés que j'ai rencontrées de la part de M. ScoviL Dans Ontario et Québec, les 
é>ouipages des dragueurs sont nourris par les cuisiniers ou les capitaines qui reçoivent 
une allocation régulière quotidienne de 50 sous par homme. Le système fonctionne 
d't::ne façon très satisfaisante et évite beaucoup d'ennuis au ministère. Dès le 24 no
vembre 1910, j'écrivais à MiM. Scovil et Graham, leur disant de s'arranger de façon 
à établir ce système dans les Provinces maritimes. Il n'a jamais été établi, il n'a ja
mais été mis en vigueur. Le 18 janvier dernier j'écrivais de nouveau à MM. Scovil et 
Graham à ce sujet. M. Graham a répondu qu'il croyait que ce système pourrait être 
mis en vigueur d'une manière sataisfaisante. M. Scovil répondit qu'il avait parlé de 
la chose avec les capitaines et les cuisiniers et qu'il n'en put trouver aut;un qui consente 
à se charger de la fourniture. Un arrangement de ce genre épargnerait un travail 
considérable au bureau d'ici. Il dit que le capitaine du monte-charge à pierres N° 1 
nourrit son équipage et reçoit pour cela 50 sous par jour pour chaque h0:n'lle, et il 
termine sa lettre en disant: 'Je suis d'avis qu'il sera difficile de faire ce change
ment sur que1ques-uns de nos bateaux. Si vous décidez de faire le changement et si 
vous allouez le.s 50 sous par homme, je ferai de mon mienx ". 

Par le Président: 
Q. Dans votre lettre datre du 18 janvier, vo11s lui aviez donné l'ordre form<èl 

d'établir ce système ?-R. Oui, monsieur. · 
Q. Et vous n'aviez pas du tout laissé cela à sa discrétion ?-R. Non, m0nsieur. 
Q. Et vous dites que vu rn manière ordinaire de correspondre vùus en avez conclu, 

d'après sa lettre, qu'il ne s'efforce pas d'exécuter vos ordres ?-R. Oui, monsieur. 
Q. C'est le sens que vous attribuez à sa correspondance ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Le 15 février vous écriviez à l\L Scovil disant qu'en relirnnt une liste d'équi

pages employés durant la sais0n dernière vous aviez constaté que dans chaque cas, 
les homme~ étaient trop nombreux, et qu'en conséquence vou.s lui ordonniez de fixer 
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le nombre des équipages pour la saison prochaine de façon à n'employer que le nom
bre absolument nécessaire aux travaux. En date du 23 février 1912, il répondit qu'il 
avait consulté les capitaines de nos bateaux au sujet du, nombre d'hommes employés, 
et que tous sans exception, disaient qu'il était impossible de prendre plus grand soin 
de leurs bateaux et de faire leur ouvrage avec moins d'hommes. Il ressort de cette 
lettre qu'il ne donne pas sa propre Jpinion sur le sujet, mais tou.t simplement l'opi
nion des capitaines ?-R. Oui, mon»ieur. Après réception de cette lettre, nous avons 
cessé .d'en parler à M. Scovil. Nous avons pris l'affaire en mains à Ottawa, et nous 
avons fixé le nombre d'hommes que nous considérions comme étant nécessaires à l'exé
cution des travaux. 

Q. Ce nombre était considérablement moindre que l'an dernier?-R. Beaucoup 
moindre malgi,é la réponse de M. Scovil. 

Q. Des ordres péremptoires lui ont-ils été env0yés d'employer ces équipages 
réduits ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Etes-vous convaincu, d'après vos connaissances et votre expérience que les 
équipages réduits sont suffisants pour les navires ?-R. Je suis d'avis que le, équi
pages qui ont été fixés feront t0ut ce qui est requis, mais mon idée était que s'il nous 
-était démontré d'une façon évidente qu'ils n'étaient pas suffisants, nous pourrions 
ajouter à leur nombre. Il n'y a absolument aucun doute à mon avis que les équi
pages dans les Provinces maritimes sont beaucoup trùp nombreux, surtout ceux qui 
sont sous la direction immédiate de M. Scovil à Saint-Jean. 

Q. Avez-vous jamais reçu quelque suggestion ou recommandation de la part de 
M. Scovil, sur sa propres initiative, de réduire le nombre des h0mmcs faisant partie 
d'un équipage ?-R. Je n'ai nul souvenir d'avoir reçu de M. Scovil une recommanda
tion à l'effet de réduire un équipage quelconque, et je ne crois pas qu'il ait jamais 
fait une telle suggestion. 

Q. Les équipages de Saint-Jean ont-ils été particulièrement nombreux ?-R. Oui, 
à mon avis ils ont été particulièrement n0m breux. 

Q. Dans sa lettre du 23 février 1912., lorsqu'il parle de certaines réductions que 
l'on pourrait faire, il répond tout simplement à vos précédentes instructions à ce 
sujet ?-R. Exactement. 

Q. Il admet que certains équipages peuvent être réduits ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Il était responsable du fait que les employés avaient été plus nombreux dans 

le passé, n'est-ce pas? Comme surintendant l0cal il était responsable de ce fait?
R. Je le crois. 

Q. Peut-il y avoir quelque doute au sujet de cette responsabilité théorique?
R. Je puis affil'rner avec certitude que je ne me rappelle avoir reçu aucune lettre de 
M. Scovil dans laquelle il dit que les hommes sont trop nombreux. 

Q. Ou fait quelque objection ?-R. Ou fait quelque objecti0n. 
Q. Ou recommande d'en réduire le nombre ?-R. Ou recommande d'en réduire 

le nombre. 

Par M. Lal:e: 

Q. S'il avait été désireux d'adopter de nouvelles méthodes pour faire des écono
mies il n'aurait pas oublié ?-R. N 0n, il y a plus, je devais m'attendre à ce qu'il me 
parlât de ces questions. 

Q. Vous en êtes venu à la conclusion que le système suivi, dans les Provinces 
maritimes offre certaines défectuosités qui tendent à l'extravagance et à l'inefficacité; 
vous avez décidé àe faire cei taines réformes, et vous êtes d'avis, d'après la correspon
dance de U. Scovil qu'il n'est ni capable de faire ces réformes ni désireux de les faire? 
--R.Oui, m0nsieur. 

Q. Si des réformes doivent être faites dans les Provinces maritimes, afin qu'il 
y &it efficacité et économie, vous êtes d'avis qu'il est absolument nécessaire que MM. 
Graham et Scovil soient démis, et qu,e le ou les surintendants en ces endroits soient 
prêts à suivre vos instructions sans les discuter ?-R. Oui, rnom,ieur. 
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Q. Ne crvyez-vous pas qu'un surintendant local général pour les Provinces mari
t1imes serait suffisant ?-R. Si vous avez l'homme compétent, 1m homme ayant l'ex
périence et les aptitudes, c'est mon avis qu?il est préférable d'avoir un seul surinten
dant pour les Provinces maritimes. 

Q. Cela éviterait de la confusion ?-R. Exactement. 
Q. Et l'on obtiendrait un meilleur service de la flotte telle qu'elle est actuellement Î 

-R. Oui, ·monsieur, et l'on aurait un meilleur c0ntrôle sur les dépenses. 
Q. Vous pourriez mettre en vigueur des réŒlemrnts pl11s uniformes relativement 

aux dépenses et aux équipages?-R. Oui, monsieur, et nous pourrions tenir un seul 
homrne responsable. 

Q. Cela réduirait de beaucoup la correspondance. au bureau. principal ?-R. Con-· 
sidérablement. 

Q. Et cet h0mme seul auraît un meilleur contrôle rnr les dépenses ?-R. Oui, 
monsieur. 

Q. Puis, encore, ayant tous les bateaux des Provinces maritimes sous sa direc
tion, il pourrait en faire une répartition plus économique, en di-sposer. plus efficace
ment de temps à autre ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Outre les surintendants, combien y a-t-il d'inspecteurs dans les Provinces 
maritimes ?-R N qus av0ns actn-2llement deux inspecteurs. Jusqu'à il y a deux 
mois, 110.us n'en avions qu'un. un autre a été nommé dernièrement pour l'Ile-du
Prince-Edouard. 

Q. Il n'a que deux petifs dragùeurs ?-R. Il y a trois dragueurs à l'Ile-du-Prince
Edouard. 

Q. Ils sont petits. tous les trois ?-R. Pas tous petits, l'un des dragueurs est 
d'as.sez fortes dimensions. 

Q. Quels sont ces trois dragueurs ?-R. Le Jl ontague, le Prince-Edouard et le 
PownalZ. 

Q. Combien de dragueur,; y a-t-il rn N0nvelle-Ecosse ?-R. Le Canada, le Cape 
Breton, le George M cK enzie et le Northumberland. 

Q. Ces quatre sont en Nouvelle-Ecosse ?-R. Oui. 
Q. Y a-t-il un remorqueur attaché à chacun de ces quatre dragueurs ?-R. M. 

McMurray m'a dit qne nous avions trois remorqueurs an Cap-Breton et un seul suffi
rait. Une antre chose à propvs de M. Scovil c'est que j'ai toujours soutenu que deux 
remorqueurs sont suffisants pour le draguenr Fielding à Saint-J eau et nous en avons 
trois. M. McMurray partage mon opinion à ce sujet. 

Q._ Et outres les trois remorqueurs n'en 0nt-i1s pas emp'.oyé un autre l'an dernier? 
-R. Ils en ont loué un. 

Q. Vous dites que deux sont assez ?-R. Oui. 
Q. Combien de dragueurs y a-t-il au Nouveau-Brunswick?-R. Il y â le St. 

Lawrence, le Restigouche et le Fielding. 
Q. Ne serait-ce pas plus efficace et plus utile si les inspecteurs étaient attachés 

aux·bureaux de Saint-Jean, Nouveau-Brunswick, et s'ils pouvaient être.employés là où 
ils seraient envoyés dans la juridiction au lieu d'avoir un homme dont le travail est 
limité à !'Ile-du-Prince-Edouard 1-R. Je crois qu'il serait préffrable de n'avoir qu'un 
seul homme parce qu'il verrait plus de dragueurs et acquerrais ainsi plus de connais
sances utiles. 

Q. Il peut y avoir des occa,ions où l'homir.e de ]'Ile-du-Prince-Edouard n'aurait 
que peu ou rien à faire tandis qu'il pourrait" faire quelque ohose dans une autre partie 
de la juridiction, et si c'était un homme compétent il se~ait toujours utile ?-R. Oui, 
monsieur. 

Q. Ainsi un bureau centralisé serait un perfectionnement ?-R. Sans doute. 
Q. Je crois qu'en somme, vu les importants travaux en voie d'exécution dans le 

port de Saint-J eau, que Saint-J eau serait l'endroit le plus convenable ?-R. Je crois 
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que Saint-Jean serait l'endroit le plus convenable. K ous 11 'arnns là qu'un seul dra
gueur, c'est vrai, mais c'est le plus grand dragueur. 

Q. Il n'est pas difficile d'aller de Saint-Jean au dragage dans la Nouvelle-Ecosse 
ou à l'Ile-du-Prince-Edouard? C'est un endroit passablen:ent central d'où l'on pent 
partir. Du même endroit vous pouvez contrôler la baie de Fundy et la côte ouest de 
la Nouvelle-Ecosse ?-R. Géo:sraphicalement il ne paraît pas aussi central, mais cela a 
toujours été mon avis que Saint-J eau devrait être un bureau central. 

Q. Etes-vous ,personnellement renseigné sur les localités là-bas ?-R. Pas très ren
seigné. Je ne suis allé qu'une seule fois à Saint-Jean. Une de mes plus grandes diffi
cultés depuis que je suis à Ottawa est que je n'ai pu en sortir. 

Q. De Saint-Jean vous pouvez prendre le vapeur pour traverser à la Nouvelle
Ecosse, et de cette façon vous seriez à proximité de la baie de Fundy. Vous pouvez 
aller de Saint-Jean à n'importe quel endroit sur la côte ouest de la Nouvelle-Ecosse, 
et de la Pointe-du-Chêne vous pouvez atteindre !'Ile-du-Prince-Edouard très facile
ment. Les plus in:portants dragages qui se font maintenant dans les Provinces mari
times sont dans le port de Saint-Jean ?-R. Oui, monsieur. 

Q. A-t-on l'intention de garder le Fielding là cette année?-R. Le Fielding sera 
là cette année et tout probablement d'ici à nombre d'années. 

Q. Le dragage de la baie de Courtnay est-il commencé?-R. Non, monsieur. 
Q. Les contrats existants avec la Maritime Dredging Construction Company con

tiennent une obligation de la part de cette compagnie d'entreprendre le dragage de la 
baie de Courtnay s'il en est besoin. Savez-vous cela ?-R. Je sais que telle était d'abord 
l'intention, mais je crois être dans le vrai en disant que l'entreprise qui a été adjugée 
récemment à Norton Griffiths y inclut le dragage. 

Par M. Lake: 
Q. Le dragage sur le Beacon-Bar a-t-il été plus difficile que le dragage fait par le 

Fielding dans le port de Saint-Jean ?-R. Non, le travail du Fielding est :Plus difficile. 

Par le Président: 
Q. Pourquoi ?-R. Il trarnille en eau très profonde et très souvent dans le tuf et 

les cailloux. 
Q. Le Fielding est à la fois un dragueur à succion et à monte-charge ?-R. Oui, 

mais il n'a jamais été employé comme dragueur à succion. Je dir_ai qu'en Angleterre 
on les nomme dragueurs à succion et en Amérique des dragueurs hydrauliques. 

Q. Cette partie du Fielding n'a jamais été utilisée ?-R. X on, ~10nsieur. 
Q. C'eat un dragueur à monte-charge ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Lesquels vont au fond et remontent par le centre du bateau '/-R. Par un puits 

ct>ntral. , l:ii r ~I ; I~ 
Q. Et où tombent les déblais ?-R. · Ils sont déposés dans une trémie. 
Q. De laquelle ils ton:bent dans des chalands ?-R. De laquelle ils tombent dans 

des chalands. 
Q. Cette catégorie de dragueurs serait-elle utilisable là où le seraient les dragueurs 

à succion ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Pourvu que l'eau soit assez profonde pour que le dragueur puisse y aller?-R. 

Oui, monsieur. 
Q. En eau basse un dragueur à succion peut être employé même si le dragueur ne 

1:>eut a1ler directement sur les endroits à déblayer en mettant son tuyau de succion 
en dehors .sur le côté ?-R. Oui, c'est cela: 

Q. Sur un dragueur à monte-charge, il faut toujours, avant de commencer le 
dragage, avoir assez d'eau profonde ?-R. Pas nécessairement, il y a différents types. 

Q. Prenez le Fielding?-R. Le Fielding ne peut réduire sa propre ligne de flot
taison.· II lui faut avoir un tirant d'eau suffisant pour y draguer, mais nous avons un 
type de dragueur à monte-charge en Colombie-Britannique qui a le puits au centre 
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-s'étëndant dekors à l'avant, et l'échelle à augets se meut à.travers l'avant et ouvre. le 
passage au dragueur. 

Q. Ainsi vous pouvez aller de l'avant et à travers un banc s'i1 est nécessaire ?-R. 
Exactement. 

Par M. Lake: 
Q. Dans le rapport du ministère des Travaux puhlics, page 288, il y a un relevé 

-du dragage fait par les divers dragueurs du gouvernement dans les Provinces mariti
mes. Y est-il constaté que le Pielding a dragué l'année dernière au coût de $18.19 
par verge cube?-R. Oui. 

Q. Pouvez-vous me dire sur quoi est calculé le coût ?-R. Le coût est calculé, je 
crois, sur le3 salaires et réparations. Ce dragueur a coûté plus de $600,000,- et, .bien 
que j'aie d~claré il y a un instant que je croyais que le dragage par le Fielding était 
plus cher qne le dragage de Beacon-Bar, je crois que cela peut être établi. Si vous 
prenez, les charges imputables sur le capital, les intérêts et tout cela, ce coût est con
sidérable. 

Le PRÉSIDENT.-Rclativement à votre déclaration à l'effet que le coût du dragage 
par le Fi-?ldinq est nlus élevé que le prix payé aux entrepreneurs pour draguer le 
Beacon-Bar à Saint-Jean, veuillez préparer un petit mémoire de votre calcul. 

Par le Président: 
Q. On a pris des mesures ·au ministère pour employer lf. J. H. Schwitzer comme 

ingénieur mécanicien dans la division du dragage ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Qu'a-t-on fait ?-R. Si je comprends bien, le ministère a décidé de recomman-

der ou de faire sa nomination. 
Q. lf. Schwitzer est un ingénieur-mécanicien de profession ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Et il a beaucoup d'expérience-R. Oui, monsieur. 
Q. Est-il entendu que s·es fonctions comprennent la surintendance générale des 

dragueurs du ministère ?-R. Eventuellement, oui. ·· 
Q. Voulez-vous dire qu'il sera en réalité, pas théoriquement, mais au début le 

subordonné du surintendant actuel ?-R. Non, en aucune façon subordonné. 
Y. Le surintendant général est actuellement malade et absent de son ,poste?-R. 

Oui, monsieur. 
Q. Croyez-vous qu'il _n'a pas droit, en vertu de la loi à une allocation de retraite? 

R. Il n'y a pas droit. 
Q. Et p;r le passé il a été considéré comme un fonctionnaire utile ?-R. Oui, 

monsieur. 
Q. Il est âgé d'environ 73 ans ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Et naturellement l'on considère qu'il est très difficile de le démettre de ses 

fonctions sans une allocation de retraite ?-R. Exactement. 
Q. N'était cette difficulté, recommanderiez-vous que M. Schwitzer fut nommé su

rintendant général ?-R. Je crois que M. Schwitzer est un homme absolument compé
tent, et mon idée est qu'on devrait le norr:mer surintendant général, mais il n'a pas été 
nommé à ce poste à cause des difficultés dont on a parlé. 

Le témoin se retire. 

La Commission est ajournée. 
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JEUDI, 21 mars 1912. 

PRÉSE:\''fS. 

L'honorable A. B. MORIKE, C.R., 
Président. 

M. G. N. DrCHARME, 
M. R. S. LAKE, 

Commissaires. 

A. R. DuFRESK1E (est rappelé). 

Par le Président: 

Q. Je vou.s ai demandé hier si le surintendant local était autorisé à conclure des 
contrats. J'aimerais à avoir votre opinion un peu plus complètement sur ce point. 
Savez-vous si le ministère a, en quelque manière formellement défini les devoirs des 
surintendants locaux ?-R. Je présume que, lorsque MM. Graham et Scovil ont été 
nommés leurs devoi11s ont1 été jusqu'à un certain point définis. Vous m'avez de
mandé de vous fournir ce renseignement. Je n'ai pas ,encore pu l'obtenir, car ce 
n'est qu'à midi et demi que j'ai reçu la requête et j'ai été ap::;ielé au dehors, mais je 
l'aurai. Personnellement je sais qu'en plusieurs occasions j'ai eu le soin dans des 
lettres sur d'autres •sujet,s, de définir ces devoirs. J'ai un souvEnir distinct d'avoir 
cru constater que M. Scovil en particulier ne connais,sait pas ses devoirs, et j'ai pris 
la peine de le faire remarquer, et de lui dire qu'il était absolument responsable du 
fonctionnement et de l'entretien des dragueurs sous •sa direction. Occasionnelle
ment, la question a égalem€nt été ,soulevée au sujet de nos ingénieurs de district, qui 
ne semblaient pas connaître la véritable définition de leurs devoirs ou des devoirs des 
surintendants locaux. Il y a eu plus ou moins de tracas à ce sujet, aussi a-t-il été 
décidé qu'un ingénieur de district était responsable que du travail requis et de la 
repartition du travail, et que le surintendant du dragage était responsable de l'envoi 
du dragueur sur les lieux et de l'exécution convenable des travaux. 

\J. Combiw de temps M. Scovil a-t-il été en fonc_tion ?-R. M. Scovil a été nom-
mé le 28 avril 1909. 

Q. Savez-vous quel âge il a ?-R. Non. 
Q. Vous ne savez pas ce qu'il faisait auparavant ?-R. Non.z. monsieur. 
Q. Quand M. Graham a-t-il été nommé ?-R. Je ne suis pas sûr de la date de la 

nomination de M. Graham. 
Q. A peu près quand ?_:__R. Cela doit être peu après la nomination de M. Scovil. 

· Q. Avànt cela, savez-vous qui était surintendant ?-R. Un M. McMurdock. 
Q. Pour toutes les Provinces maritimes ?-R. Pour toutes les Provinces mariti

mes pendant nombre d'années. Il est mort. 
Q. Quel est le nom du nouvel inspecteur qui a été nommé pour l'Ile-du-Prince-

Edouard ?-R. John McDonald. 
Q. D'où ?-R. Whim Road Cross. 
Q. Depuis quand a-t-il été nommé,?-R. Il a été nommé il y a environ deux mois. 
Q. Environ deux mois ?-R. Oui. 
Q. Savez-vous son âge?-R. Non, monsieur. 
Q. Ou ses aptitudes avant cela ?-R. Il nous a écrit et nous a informé qu'il a 

été en charge d'un de nos dragueurs avant 1896. 
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Q. Je vous ai_ interrogé au sujet de l'autorité conférée aux surintendants locaux 
narce que je voudrais savoir jusqu'à quel point un surintendant local peut légalement engager le ministère. En droit, cela dépendrait de deux choses, d'abord, s'il a des 
instructions particulières à ce sujet, en second lieu, jusqu'à quel point, s'il n'y a pas 
d'instructions particulières, il est généralement désigné par le ministère comme étant 
son agent à cette fin. Par conséqmmt, je voudrais savoir quelle est l'autorité généra.le 
donnée aux surintendants locaux. Vous, voyez que c'est très important pour vous de 
vous assurer de cela maintenant. Prenez par exemple le cas què vous nou,s avez 
donné hier: M. Graham a conclu un contrat qui coûte au ministère plus de $3,000. 
Il s'agit de savoir s'il a tout simplement excédé ses pouvoirs, ou s'il avait des instruc
tions générales ou spécialès autorî,sant une pareille mesure ~-----'R. Je n'ai pas pu constater définitivement quelles étaient les instructions origin.alEs quant à leur juridiction 
en ces matières. Comme je l'ai dit auparavant, nous somes en train de chercher 
cela. Mais dans une mesure plus ou moins grande, on s'est toujoui,s efforcé de sur
veiler de prè-s les travaux de ce genre. 

Q. En une affaire aussi sérieuse que l'affrêtement d'un vapeur, entraînant 
une dépense considérable d'argent, votre ministère n'a pas l'habitude de confier à un 
surintendant local le soin d'affrêter un navire sans une autorisation spéciale ?-R. 
Non, on n'en a jamais eu l'intention non plus. Autant que pos-sible on leur écrit, et 
on leur demande d'obtenir des ,offres. Nous leur suggérons des noms de remorqueurs 
ou de propriétaires de remorqueurs qui en ont à louer, et nous leur disons toujouœ 
d'obtenir des offres et de nous les soumettre. 

Q. Mais même lorsqu'ils agissent sans autorisation, si des personnes concluant 
de bonn'e foi un arrangement avec eux cela met le ministère dans une fâcheuse posi
tion, n'est-ce pas ?-R. Oui. 

Q. Et. un fonctionnaire faisant cela sans autorisation devrait être démis ?-R. Je 
n'irai pas jusqu'à dire cela, parce que ne le sachant pas exactement, il peut se faire 
que M. Graham ait eu jusqu'à un certain point l'impression qu'il avait cette latitude. 

Q. Je dis sans autorisation, qu'un fonctionnaire faisant cela sans autorisation 
devrait être démis. Pouvez-vous imaginer un cas dans lequel un fonctionnaire puisse 
être maintenu en fonction après avoir fait un contrat dans des circonstances comme 
qui ont été relatées ici, engageant le ministère à une grande dépense d'argent sans 
aucune autorisation expresse et sans besoin urgent?-R. Je reconnais volontiers qu'il 
a eu abs-olumènt tort d'agir ainsi, mais il est possible qu'il ait mal compris jusqu'à 
quel point il était autorisé à agir. 

Q. Vous ne faites que suggérer g_ue les possibilités sont toujours des possibilités? 
-R. Eh bien, pas exactement. 

Q. Pouvez-vous nous donner quelque raison à supposer qu'il puisse avoir mal 
compris ?-R. Il peut avoir supposé. 

Q. Je sais qu'il le peut; vous ne faites que oonstater une possibilité. Avez-vous 
raison pour suggérer qu'il puisse avoir mal compris?-R. Si j'ai quelque raison? 

Q. Avez-vous quelque raiso.n particulière pour suggérer qu'il peut avoir mal com
pris son pouvoir?--'R. Non, excepté ... 

Q. Excepté que toutes les choses sont possibles ?-R. Non, en ce moment même 
je ne suis pas sûr que les devoirs de MM. Graham et Scovil aient été clairement défims. Je n'ai pas eu l'oce:asion de regarder la nomination définissant leurs devoirs. 

Q. Eh bien, je ne vous -presserai pas plus longtemps actuellement, mais je vous 
demande de voir à cela ?-R. Il faut se rappeler que ceci a transpiré longtemps avant 
mon arivé ici. 

Par M. Lake: 

Q. L'arrangement que M. Graham a fait au sujet de ce remorqueur était bien 
€xceptionnel n'est-ce pas ?~R. Oui. 

Q. Avait-il eu l'intention de louer d'autres remorqueurs ?-R. Relativement au 
louage de remorquers, on pourra constater que·M. Howden a passé la plupart de son 
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temps l'année dernière dans les Provinces maritimes en relation étroite avec MM. 

GrahamJ et Scovil. Il est resté là presque tout le temps l'année dernière et spéciale

ment à cette saison de l'année avant le commencement des opérations. Le ministère 

décida de l'envoyer là afin qu'il pût surveiller les choses de près. Il a loué bon nom

bre de remorqueurs à cet endroit. J'ai constaté que M. Howden avait participé au 

louage des remorqueurs à Saint-Jean. 

Par le Président: 

Q. C'était une raison de plus pour que M. Graham n'eut pas dû agir de sa propre

autorité ?-R. Je puis dire que M. Graham n'aurait pas dû faire d arrangement au 

sujet du louage d'un remorqueur de ce genre sans en référer aux bureaux-chefs, et je 

considère que dans l'affaire Hatt il a outrepassé de sa juridiction. 

Q. Maintenant que vous êtes particulièrement chargé de responsabilité, ne pensez

vous pas que la latitude accordée à ces gens lorsqu'il s'agit de conclure certains con

trnts devrait être strictement définie ?-R. Oui, je le crois, il devrait y avoir une cer

taine définition 
Q. En termes très exacts et très précis ?-R. Autant que possible, oui. Mais je 

crois qu'en admettant que vous ayez des gens compétents pour la position, il faut qu'en 

même temps vous leur accordiez une assez grande liberté d'action. 

Q. Par exemple, pour le louage d'un remorqueur, je ne puis concevoir un cas où 

il serait nécessaire de louer un remorqueur avant de recevoir du ministère l'autorisa

tion par télégraphe ?-R. Non, ils ne devraient pas être loués de cette manière. Géné

ralement, nous leurs donnons des ordres quand il s'agit de réparations ou autres choses 

afin d'obtenir des offres écrites-je puis dire à propos de réparations que je leur de

mande d'obtenir des offres écrites et je les laisse libre d'adjuger les entreprises au plus 

bas soumissionnaires. 
Q. En général, a part les obligations journalières qui surviennent, il n'y a aucune 

raison pour qu'il ne fasse pas un rapport pour obtenir l'autorisation ?-R. Excepté 

dans les affaires d'une certaine importance. 

Q. En d'autres termes, les surintendants de la division des Provinces maritimes, 

devraient être en rapport plus intimes avec cette division qu'ils ne l'ont été ?-R. Déci

dément, oui. 
Q. Avez-vous 11:pporté autre chose de particulier aujourd'hui ?-R. Non, je n'ai 

rien de plus aujourd'hui. 
Q. Vous êtes entré en fonctions vers la fin de 191M-R. Oui, vers le mois d'oc

tobre. 
Q. Et par conséquent trop tard pour exercer quelque influence sur les travaux qui 

ont été faits au cours de cette année-là ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Mais je constate que le 13 décembre 1910, vous avez adressé une longue lettre 

à M. Howden, le surintendant général, concernant une visite qu'il se proposait de faire 

à Saint-Jean ?-R. Oui, il avait alors été décidé d'y envoyer M. Howden. 

Q. Pour faire une enquête sur l'entretien et le fonctionnement du matériel de 

dragage dans les Provinces maritimes ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Et dans cette lettre vous mentionnez plusieurs affaires qui, à votre avis, exi

geaient une enquête?-R. Oui, monsieur. 
Q. Vous disiez qu'il y avait défaut d'entente sur la question des réparations à faire 

et sur la manière de les faire?-R. Oui, monsi-eur. Avant cette lettre, M. Scovil était 

venu ici et je l'avais vu pour la première fois. Il était venu lors de cette réunion 'des 

ingénieurs et l'impression que j'ai eue alors était que M. Scovil n'était peut-être pas 

très compétent pour s'occuper d'une manière satisfaisante de notre matériel de dragage. 

Il y eut une discussion avec le sous-ministre et il fut décidé d'envoyer le surintendant 

général des dragages à Saint-Jean pour s'enquérir de l'entretien des dragueurs et une 

lettre d'instrùction relative à diverses_ questions fut donnée à M. Howden. 
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Q. Par exemple, vous dites qu'il y a souvent eu des retards provenant du fait que 
des pièces de rechange ne sont pas gardées à bord des dragueurs ?-R. Mon attention 
a souvent été attiré sur cette question. J'ai constaté que l'une des plus grandes causes 
de difficultés en ce qui concerne le fonctionnement de notre matériel de dragage était 
la rupture des menues pièces du mécanisme et le retard apporté aux travaux par la 
nécessité d'envoyer chercher des pièces neuves, et j'ai donné des instructions pour 
avoir des pièces de rechange à bord, autant que possible. Un cas pan1culier est celui 
du Northumberland qui est un de nos plus dispendieux dragueurs. J'ai été informé 
qu'il y a quelques années un retard de six semaines fut occasionné par le fait que les 
rabants de ferla,ge avaient été importés. Ces rabants coûtent à peu près deux dollars 
_çhacun et il a fallu aller en commander de nouveaux. 

Q. Est-ce que cela a ét,é changé? Est-ce que l'on a remédié à cet inconvénient ou 
est-ce que cela se continue ?-R. A propos du manque de pièces de rechange? 

Q. Oui ?-R. Je sais, je suis absolument certain que dans Ontario et Québec . 
. Q .. Je parle des Provinces maritimes. Est-ce que cela a été continué ou est-il 

nécessaire de faire quelque chose à ce sujet ?-R. Je suis d'avis qu'il y a eu bien peu 
de changement. 

Q. Une autre affaire dont vous parlez; c'est qu'à votre avis, les chalans qui font 
le service des dragueurs sont trop petits. A-t-on fait quelque changement à ce sujet? 
--R. Nous somn:es actuellement à construires des chalans pour remédier à ce défaut. 

Q. C'était considéré un défaut alors ?-R. Oui, monsieur, nous avons envoyé un 
ou deux chalans de cent , erges à l'Ile-du-Prince-Edouard. La principale difficulté à 
l'Ile était la petitesse de leurs chalans et nous leur en avons envoyé de plus grands. 

Q. Autre chose, vous dites que des retards considérables sont causé par la difficulté 
de se procurer des remorqueurs pour transporter les dragueurs d'un endroit à l'autre 
et vous suggérez d'avoir un gros remorqueur pour ce service? A-t-on eu ce remorqueur? 
-R. Non, monsieur. 

Q. Etes-vous toujours d'avis qu'il serait opportun d'en avoir un ?-R. Je crois que 
oui, et le fait est qu'on est à faire des arrangements pour en envoyer un de Québec 
au printemps. 

Q. Permanamment ?-R. Oui, pour y res,ter. 
Q. Lorsqu'il ne sera pas employé à remorquer les dragueurs, je suppose qu'on 

l'emploiera à remorquer les chalans ?-R. En général, oui, et je puis dire à ce sujet 
aussi que nous avons fait des· arrangements avec le surintendant des télégraphes pour 
se servir du vapeur Tyrian. 

Q. Ces arrangements ont été faits ?-R. Oui, ils sont faits. 
Q. Vous mentionnez un cas ou trois~remorqueurs furent mis au service du Fiel

ding lorsque deux auraient été suffisants, laissant le troisième pour remorquer les dra
gueurs ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Vous êtes encore de cet avis ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Vous vous plaignez aussi du manque de décipline à bord des dragueurs dan, 

les Provinces maritimes et de ce que, en plusieurs occasions, l'ouvrage avait été sus
pendu pour .permettre à l'équipage d'aller à terre pour des raisons quelconques. Avez
vous constaté, après enquête, que des abus existaient ?-R. On a attiré mon attention 
sur le fait que l'ouvrage était suspendu presque tous les samedis après-midi et qu~ 

Q. Souvent on avait des excuses ?-R. On m'a dit qu'il y avait des pique-niques 
et autres choses de la sorte. 

Q. Avez-vous eu connaissance d'améliorations survenues au cours de l'année der
nière ?-R. Je ne suis pas certain sur ce point, mais je ne crois pas qu'il y ait eu de 
changement l'année dernière. , 

Q. A son retour, M. Howden, vous a-t-il fait un rapport verbal ou écrit sur cette 
affaire ?-R. M. Howden a fait un rapport verbal. 

Q. Avez-vous ev le temps de fair~ le calcul au sujet du Fielding?-R. Non, je 
prépare cela pour M. Lake. 
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Q. :Maintenant, parlons un peu des inspecteurs des entreprises de dragage?-R. 

Oui, monsieur. 
Q. La principale échappatoire offerte aujourd'hui à la fraude en ce qui concerne 

les entreprises de dragage est l'inspection, n'est-ce pas ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Si cette inspection est incompétente ou malhonnête ?-R. Oui, monsieur, l'ins

pection offre trop de latitude à des gens qui ne sont pas compétents. 

Q. En premier lieu. Les positions d'inspecteurs n'étant que temporaire pour la 

saison de dragage vous êtes ,obligés de prendre des gens qui sont hors d'emploi dans 

cette saison ?-_-R. Oui, monsieur et c'est considéré le plus grand désavantage du systè- fi 
me d'inspection. 

Q. Ne pensez-vous pas que lorsqu'il s'agit d'entreprises de l'importance des ports 

de Midland, de Victoria, de Fort-William et autres, qu'il serait préférable d'avoir des 

inspecteurs permanents expérimentés et compétents si possible ?-R. Oui, monsieur, et 

si le dragage se fait par mesure de chalans comme dans certains cas je crois qu'il 

serait préférable d'avoir un ingénieur pour contrôler l'ouvrage. Mon idée à propos de .-

Tiffin si les calculs se font encore cette année d'après le mesurage des chalans est 

d'avoir un sous-ingénieur local continuellement sur les lieux. 

Q. Qui ferait toute l'inspection ?-R. Probablement pas toute l'inspection mais 

quelqu'un qui contrôlera l'ouvrage de l'inspecteur et si c'était possible ferait en réalité 

l'inspection lorsqu'un seul inspecteur est suffisant ou s'il en faut deux il contrôlerait 

l'ingénieur. 
Q. Ce serait admettre le principe, mais comme avec le système actuel il vous faut 

choisir des hommes qui n'ont pas d'autre emploi, je vous demande s'il ne serait pas 

préférable pour les travaux de dragage d'avoir des hommes employés permanemment 

par le ministère ?-R. Comme inspecteurs? 

Q. Oui, ça ne fait aucune différence qu'ils soient ingénieurs ou non, le premier 

point est quils soient employés permanemment ?-R. Oui, cela serait mieux. 

Q. Ce serait bien mieux de trouver et de garder un bon homme si vous pouvez lul 

donner un emploi constant ?-R. Oui. certainement. 

Q. Et vous ajoutez à cela qu'il serait encore mieux d'avoir l'inspection sous le 

contrôle d'un sous-ingénieur local ?-R. Exactement, dans les travaux considérables. 

Q. Lui-même faisant l'inspection lorsqu'il le jugera, ou avoir quelqu'un sous son 

contrôle immédiat?-R. Oui et selon moi dans les grands travaux il est nécessaire 

d'avoir quelqu'un pour restreindre tout dragage dépassant· le niveau, ce qui ne saurait 

être fait par un inspecteur ordinaire. Ceci demande une certaine connaissance eu 

fait de génie civil, de sondages, etc. 

, Q. Et qu'un surnnméraire choisi au comJI].encement de la saison n'est pas censé 

avoir dans aucun cas ?-R. Oui et il y a eu des cas d'excès de dragage. 

Q. Aux ports de Victoria et de 1\fidland l'ingénieur local est M. Sing de Toronto, 

n'est-ce pas ?-R. Oui, M. Sing. 

Q. Dont le domicile permanent est à Toronto ?-R. Oui, à Toronto. 

Q. Et les inspecteurs à ces deux endroits ont été des hommes de la localité ?-R. 

Je crois que oui. 
JI 

Q. A Fort-William il y a l\L Merrick qui a aussi Port-Arthur sous son contrôle?-

R. Non, pas Port-Arthur·. 
Q. N'a-t-il pas la rivière à La-Pluie, alors ?-R. Il avait la rivière La-Pluie, mais 

il y a un an il me parût que M. Merrick avait tont ce qu'il pouvait faire en s'occu

pant des Travaux de Fort--William et il fut décidé de lui enlever la Rivière-La-Pluie. 

Q. De sorte qu'il n'a que Fort-William maintenant ?-R. _ Seulement Fort-William, 

il est domicilié à cet endroit, de sorte qu'il est continuellement sur les lieux. 

Q. On fait là beaucoup de dragage ~~R. Oui, considérablement. 

Q. Est-ce que vous suggéreriez de lui nommer un sous-iugénieur1-R. Oui, mon

sieur, je crois qu'il a dans le moment un homme qui emploie tout son temps à sonde1-. 

Q. Naturellement même où il y a mesurage sur place, il est nécessaire de vérifier 

le remorquage~-R. Oui, monsieur. 



' 

• 

DRAGAGE 971 

DOC. PARLEMENTAIRE No 57 

Q. A propos de cela. Il faut une inspection et cette inspection doit être faite par 
des hommes compétents ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Jusqu'à présent les nominations ont été virtuellement entre les mains des dé
putés partiaans du gouvernement s'il y en a dans la localité ou si le député est dans 
l'opposition la nomination se fait par l'entremise d'amis du gouvernement?-R. Je 
crois que c'est ce qui s'est pratiqué._ 

Q. Il semble que ce serait difficile d'empêcher la nomination des hommes de se 
faire de cette manière, mais ne pensez-vous pas qu'on devrait prendre des précautions 
pour que lei! hommes nommés soient réellement compétents, qu'un eontrôle plus effi
cace devrait être exercé soit par l'ingénieur local; soit par vous, ou par quelqu'un pour 
s'assurer de la compét.ence d'un homme qui a été nommé~R. Je crois que le meil,
leur système serait que l'ingénieur nommât lui-même les inspecteurs. 

Q. Naturellement vous n'empêcheriez pas un homme de nommer un inspecteur 
c'est le prévilège de n'importe quel sujet mais celui qui est nommé devrait être_ compé
tent ?-R. Oui. Je crois qu'il ne devrait y avoir aucune considération de politique 
à ce sujet. 

Q. En théorie, vous admettez qu'il serait préférable de ne pas avoir d'influence 
politique quelconque?-R. Absolument. 

Q. Mais nous devons reconnaître l'existence de l'influence politique dans ce paya. 
Je vous demande si voua pouvez suggérer un moyen après qu'un homme a 6té no:mmf. 
pour que l'on puisse prendre des mesures afin de savoir si cet homme est réellement 
compétent. Par exemple, ne pourrait-on pas faire ceci-même avec le système actuel 
-ne serait-il pas possible que l'ingénieur local ou vous-même en charge des dragages 
vous puissiez faire un examen personnel des antécédents et de la compétence du can
didat et requérir dans tous les cas des certificats du caractère et des antécédents de 
celui qui a été nommé Î--'R. Oui, je puis dire que je suis absolument oppDsé à ce que 
l'on nomme, ou même à ce que l'on recommande des nominations pour des considéra
tions politiques. 

Q. Mais supposons que votre objection n'ait pas d'effet, n'est-il pas possible de 
prendre de plus grandes précautions qu'on ne le fait actuellement?--R. Oui, c'est pos
sible, s'il n'y a pas d'insistance ou d'intimidation après pour faire garder un homme. 
Les instructioru; envoyées de nos bureaux ne mentionnent que très rarement, presque 
jamais, le nom de l'inspecteur ni de l'endroit où l'on peut trouver un inspecteur, :mafs 
dans chaque cas, elles disent que l'ingénieur doit s'assurer s'il est compétent et apte 
à exercer cette charge. 

Q. Mais vous êtes passablement convaincu par expérience, je croîs_, que dans la 
pratique le principe admis est que l'homme est nommé par un ami -du gouvernement? 
-R. Je crois que c'est absolument dans tous les cas, un fait je sais que c>est la ma
nière dont les nominations sont obtenues. 

Q. Ce à quoi je cherche à vous amener est ceci: Si Je système était complètement 
changé et si toute influence politique était mise de côtti~ en votre qualité de sous-in
génieur en chef ou d'ingénieur 'local vous seriez obligé de faire la nomination des 
inspecteurs ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Dans ce cas, faisant vous-même les nomination~, il vous faudrait ou connaître 
votre homme ou prendre certaines précautions ?~R. Ou~, absolument. 

Q. Quand vous ne connaN;riez pas votre homme qu'exigeriez-vous ?-R. Comme 
aptitudes pour une position de cette nature,? 

Q. Qu'est-ce qu~ vous exigeriez'?-R. .Si un homme n'était pas personnellement 
connu de l'ingénieur de district ou de moi-même, je crois premièrement qu'on devrait 
faire remplir une formule indiquant les aptitudes du candidat et avoir l'attestation de 
quelqu'un au sujet de son caractère et de sa sobriété et il faudrait aussi interroger le 
candidat. On devrait faire une enquête sur ses antécédents. 
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Q. Et l'ingénieur local dans n'importe quel cas devrait être satisfait et s'assurer 
et devrait pouvoir vous assurer vous-même que le candidat est digne d'occuper ce poste? 
-R. Absolument. . · 

, Q. Ne pensez-vous pas qu'il serait possible de faire une telle îormule même au
jourd'hui et d'adopter un règlement enjoignant à l'ingénieur local que dans n'importe 
quel cas il doit être convaincu et faire rapport qu'il est convaincu de la compétence de 
l'.inspecteur ?-R. •Voulez-vous dire dans les conditions existantes? 
· · · Q. Oui ?-R. L'ingénieur du district a reçu de moi l'ordre de bien s'assurer de la 
compétencè et des aptitudes de l'inspecteur. I 

Q. Je voulais aller un peu plus.-loin, je voulais vous demander ceci: Ne pour
rfoz-vous pas établir. comme règle positive dans de nouvelles instructions, aux ingé
nieurs locaux, que dans chaque cas ils seront tenus responsables du caractère et dea 
aptitudes de l'inspecteur qu'ils nommeront et qu'il leur faudra obtenir certains ren
seignements prescrits, faire remplir certaines formules que vous pourrez leur procurer 
quant àux aptitudes requises et vous faire parvenir œs îormules?-R. Je crois que 
jusqu'à un certain point il serait opportun de tenir les ingénieurs responsables, mais 
il doit être clairement entendu qu'ils ne seront tenus responsables qu'à la condition 
que toute influence politique soit entièr.ement éliminée. 

Q. Vous voulez dire que. vous trouvez cette réforme désirable si ce n'est possible 
de la mettre en vigueur?-R. Si elle pouvait se réaliser et si l',on pouvait éliminer 
t~~te influencé politique, je crois qu'elle serait désirable. 

'Le témoin se retire. 

La Commission s'est ajournée. 

OTTA w A" mardi, 26 mars 1912. 

PRÉSENTS. 

L'honorable A. B. MORINE, C.R., 
Président. 

M. G. N. DUCHARME, 
M. R. S. LAKE, 

Commissaires. 

Interrogatoire de WILLIAM JOHN TAYLOR, 54 ans, comptable de la ville de Toronto. 

Interrogé par le Président: 
M. Taylor, vous avez été employé depuis quelque temps par M. Dunlop pour pré

parer les chiffres concernant les dragages ?-R. Oui, mom,ieur. 
Q. Et vous avez personnellement préparé un relevé concernant les dragages dans 

les Provinces maritimes ?-R. Oui. 
Q. Et bien, quel est le premier relevé ?-R. Le premier relevé est marqué A et 

indique les prix du dragage arrangé selon la localité durant les années 1908, 1909 et • 
1911, ce relevé indique aussi le nom de l'entrepreneur, les matériaux et la quantité de 
déblai ainsi que le prix. . 

Q. Maintenant en parcourant la colonne de prix on peut dire par ce relevé quels 
prix ont été payés dans les mêmes localités durant oes diverses années?-R. Oui, mon
sieur. 
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Q. Par exemple les travaux du port de Saint-Jean ont été fait par la Maritime 
Dredgùn,g Oo., par la Dominion Dredging Oo. et par J. S. Gregory?-R. Oui, par les 
trois. 

Q .. Maintenant quel est le prix pour l'année 1908 des travaux ordinaires î-R. 
50 à 30 cents. 

Q. 50 cents à Beacon Bar?-R. Oui, c'est là le nom de l'endroit dans le port de 
Saint-Jean. 

Q. Maintenant en 1909 et en 1910 la même compagnie dans la même localité n'a 
reçu que 39½ cents ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Oui. Naturellement je n'ai pas vu le contrat, mais c'est 52 cents qu'on a 
fixés. 

Q. Or, en 1908, en divers endroits du port de Saint-Jean, on avait jusqu'à 90 
cents pour certains de ces travaux?-R. C'est exact, monsieur. 

Q. En 1908, la Dominion Dredging Go. a reçlU 90 cents par verge dans le même 
endroit~-R. Oui, monsieur. 

Q. Et dans le même port en 1908 J. S. Gregory a reçu 50 cents et 30 cents par 
verge cube?-R. Oui, monsieur. 

Q. La majeure partie étant à 30 oents ?-R. Oui. 
Q. Savez-vous si l'ouvrage fait par Gregory était dans un endroit du port diffé

rent cette année-là?-R. Non, c'est principalement dans le port de Saint-Jean qui est 
indiqué lorsqu'il est fait d'un endroit spécial. 

Q. Maintenant prenons Yarmouth dans la Nouvelle-EcoBse. La Dominion 
Dredging Co. et la Maritime Dredging Company y ont fait dea travaux n'est"'(X~ pas?
R. Oui. 

Q. Mais seulement en petite quantité quant à la Maritime Dredging Company'! 
-R. Oui. 

Q. En 1908 la Dominion Dredging Co. a reçu 56 cents la verge cube à cet endroitî 
-R. Oui 

Q. C'est-à-dire pour les travaux ordinaires ?-R. Oui. 
Q. Et en 1909 elle a reçru. 52 cents?-R. Oui, monsieur. 
Q. Elle a reçu 50 cents et 2 cents en: plus pour remorquage?~R. Oui. Naturel

lement je n'ai pas• vu le contrat, mais c'est 52 cents qu'on a exigé et dans le rapport 
de l'auditeur général on a inscrit telle quantité payée à 52 cents. 

Q. Et bien alors, en 1910 la même compagnie reiQOit 29½ cents par verge cube?
R. C'était 28 cents par verge cube et 1½ cent. 

Q. C'est-à-dire 28 cents pour déblais ordinaires et 10 cents _pour remorquage ?-R. 
Oui. 

Q. Et de même en 1911 ?...:._R. Oui. 
Q. A Lunenburg, Nouvelle-Ecosse, quel montant a reçu W. J. Poupore et Oie, 

par verge cube pour les déblais ordinaires ?-R. 50 cents. 
Q. Et quel montant la même maison a-t-elle reç,u en 1910?----'R. 39½ cents. 
Q. Et de même en 191:t?-R. Oui de même en 1911. 
Q. Vous avez préparé le relevé B que vous qualifiez de relevé succinct sur cer

tains de ces endroits où une comparaison pourrait être établie afin de décider lesquels 
il serait préférable d'examiner à fond ?-R. Oui. 

Q. Vous attirez l'attention sur la ville de Digby, Nouvelle-Ecosse?-R. Oui, 
monsieur. 

Q. Oui, en 1908, on a payé 50 cents et en 1909, 1910 et 1911 40 cents seulement? 
-R. Oui. 

Q. Puis il y a Oromocto dans le Nouveau-Brunswick où l'on a payé 50 cents à la 
·Maritime Dredging Company durant l'année 1909 et l'on a payé 30 cents à J. S. 
Gregory en l'année 1910?-R. Oui, monsieur. 

Q. Vous ne vous êtes pas personnellement' informé de la cause de ces différenœs 
1f. Taylor?-R. Non. 
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Q. Dans la baie de Mahone, Nouvelle-Ecosse, en 1908 Poupore et Cie ont reçu 

50 cents et en 1910 Peasley a reçu 40 cents' n'est-ce pas exact?-R. Oui. 
Q. Et à Miramichi, Nouveau-Brunswfok, en 1908 et 1909 Poupore a reçu 60 

cents par verge et en 1910 et 1911 il a reçu 45 cents ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Bien, Poupore travaillait dans ce qu'on appelle la baie de Miramichi et Peaely 

. dans la rivière Miramichi, et vous êtes-vous informé de la raison de cette distinction 
entre eux?-R Non, _monsieur, je ne l'ai pas fait. 

Q. A Loggieville Nouveau-Brunswick, A. et R. Loggie, en l'année 1908 et 1909 - ~ 

ont reç1u 35 cents et en 1911 l'Eastern Dredging Company a reçu 25 cents et Poupore 

33 cents pour déblai ordinaire ?-R. Oui. 
Q. Tous deux travaillant à Loggieville?-R. Oui, t.ous deux à Loggieville. 
Q. L'Eastern Dredging Company ont exécuté à un prix un quart des dragagesl 

-R. Oui, à peu près un quart du total. 
Q. A Dalhousie dans le Nouveau-Brunswick, A. et R. Loggie ont eu 50 cents en 

1908 et en 1909. En 1910 et 1911 ils ont eu 39¼ cents ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Autant que vous sachiez ?-R. Autant que je sache au même endroit. 
Q. A Caraquet, Nouveau-Brunswick, A. et R. Loggie, ont reçu 41 cents en 1909, 

n'est-ce pas ?-R. Oui. 
Q. Et dans la même localité en 1910 et 1911, W. J. Poupore et Cie, ont reçu 30 

cents la verge?-R. Oui, monsieur. 
Q. Et bien à la rivière Lahave, N.-E., qu'on appelle quelquefois Bridgewater, W. 

J. Poupore et Cie, en 190 ont reçu 917 cents, 79 cents par verge cube pour déblais ordi

naires '?-R. Oui, à cause des divers remorquages. 
Q. La différence étant attribuée au remorquage ?-R. Oui. 
Q. Et, si je comprends bien, ils ont eu en 1910 et 1911 55 cents ?-R. Oui, mon

sieur. 
Q. Et en 1909 il s'agissait d'un prix fixe comprenant le remorquage ?--:-R. Oui. 
Q. En général les prix que vous avez cités ne comprennent pas le remorquage?

R. Non, monsieur. 
Q. C'est-à-dire que dans chaque cas, si le remorquage dépasse un certain montant 

maximum, on alloue un supp1ément ?-R. Oui. 
Q. Généralement parlant quel est, pensez-vous, le prix additionnel par verge et 

par mille, a-t-on alloué pour le remorquage?-R. Il serait difficile d'établir une moyen

ne parce qu'on a alloué 15 et 10½ en certains cas. 
Q. Pas par mille, assurément?-R. Oui, par verge et par mille. Non, je fais erreur 

c'est pour le total. 
Q. Mais quelle est la moyenne par verge et par mille?-R. Une moyenne d'à peu 

près 2 cents par verge et par mille pour le remorquage. 
Q. Vous avez aussi, je crois préparé un autre relevé, :M. Taylor?--R. Oui, j'ai pré

paré un relevé semblable au précédent, mais applicable aux années 1906 et 1907. 
Q. Vous y faites mention d'un paiement fait à G. S. :Mayes en rn07 et 1908?-R. 

Oui, le rapport de !'Auditeur général pour l'année 1907 et 1908 indique des paiements 

faits à M. G. S. :Mlayes, au montant de $215,000 sur une entreprise spéciale. Il ressort 
des documents que M. Mayes avait payé par la ville de Saint-Jean pour les travaux 
et que le ministère a payé ensuite à la ville de Saint-Jean la somme de $25,000. Il n'y 

avait rien dans les documents indiquant le nombre de verges draguées. 
Q. Vous avez une note relative_ auX' travaux exécutés par G. S. Mayes dans le port 

de Saint-Jean, n'est-ce pas ?-R. Oui, comme suit: "G. S. Mayes obtint apparemment 

l'entreprise n° 5745 en.date du 30 septembre 1905 pour draguer la cale de la Pointe-de
Sable, à Saint-Jean, au prix de 35 cents la verge, pour matériaux ordinaires et $8.60 

la verge dans le roc. Les opérations se contiimèrent en vertu de ce contrat jusqu'au 
8 janvier 1908, alors que l'ouvrage semblait être complété en tant qu'il s'agissait de 

cette entreprise, mais avant l'expiration de ce contrat, savoir le 8 août 1906 un autre 
arrangement fut fait par télégra,phe pour continuer le dragage au même endroit prati-
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quement à un prix plus élevé. Cet arrangement a été apparamment confirmé pàr le 
contrat n° 6084 passé le 21 septembre 1906. Les prix du nouveau contrat étaient de 
$19.90 pour le roc de plus de deux verges cubes, $5.60 pour le roc ayant moins de deux 
verges cubes et 90 cents pour déblai ordinaire". Le problême à résoudre est qù.e les 
deux contrats ont été simultanément en vigueur durant une partie du temps et il est 
fort douteux que les travaux aient nécessité une pareille diversité de prix, · 

Q. Est-ce que cela à quelque chose à faire avec le contrat précédent de la ville 
de Saint-Jean ?-R. Non, c'était un contrat spécial. 

Par M. Lake: 
Q. Y avait-il quelque chose pour indiquer que c'était à divers endroits dans le 

portî-R. La cale de la Pointe-de-Sable est tout ce qu'il y a dans ce rapport. 
Q. Il n'y a rien qui indique que la nature des travaux à faire était différente ?-R. 

Non, monsieur. 
Q. Avez-vous examiné les dossiers relatifs à ces deux contrats ?-R. Il n'y a rien 

pour montrer le dragage. Je n'y trouve que les comptes des entrepreneurs. 

Par le Président: 
Q. N'avez-vous pas trouvé un singulier affidavit, relatif à certains travaux exécu

tés par la Dominion Dredging Co. ?-R. Oui, par la Dominion Dredging Co. C'est 
bien cela. 

Q, Par qui était fait cet affidavit ?-R. Dennis Coholan. 
Q. Et il était daté de mai 1908 ?-R. Oui. 
Q. N'y avait-il pas des rapports hebdomadaires ?-R. Oui. 
Q. Qu'elle période comprennent-ils ?-R. De juillet à mars 1908. 
Q. Y a-t-il eu des déclarations entre ces rapports ou est-ce là la seule ?-R. C'est 

là la seule déclaration. 
Q. Mais il y a eu des rapports toutes les semaines, n'est--ce pas ?-R. Oui. 
Q. :Mais pas d'affidavit, pas d'attestations ?-R. Non, monsieur, pas d'attestation. 
;Q. Rien que la déclaration officielle Y-R. Oui. 
Q. Cet affidavit était relatif aux dragages faits par la Dominion Drédging Oo. du

rant la saison de 190'7 et 1908, n'est-ce pas ?-R. Oui. 
Q. Et parlait de 341,554 verges de déblai ordinaire à 90 cents par verge cube! 

-R. Oui. 
Q. Et de déblai de roche à d'autres prix?-R. Oui, monsieur. 
Q. C'était un prix ibeaucoup plus élevé qu'il n'a été payé depuis dans cette localité; 

car on a payé récemment 39½ cents pour déblai ordinaire ?-R. Oui. 
Q. La Maritime Dredging Co. reçoit 39½ cents dans le port de Saint-Jean à Bea

con-Bar Y-R. Oui, monsieur. 

Par M. Lake: 
Q. Connaissez-vous l\mdroit du port ou s'est fait le dragage ?-R. On nomme cet 

endroit, la cale de la Pointe-de-Sable. 

Par le Président: 
Q. L'année précédente, d'octobre 1905 à janvier 1908, G. S. Mayes fais~it du dra

gage dans ces mêmes endroits ?-R. Oui. 
~ Q. Et recevait 55 cents par verge cube ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Et plus tard il a été augmenté à 90 cents comme vous venez de le dire ?-R. 
Oui, monsieur. 

Q. Et ces ,prix de 55 et 90 cents semblent s'appliquer à la même période si je vous 
comprends bien ?-R. Oui. 

Q. Les travaux, au prix de 55 cents ont continué d'octobre 1905 à janvier 1908 et 
les travaux faits à 90 cents, de septembre 1906 au mois de juin 1907 ?-R. Oui. 
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,Q. Mais il se peut que le prix de 90 cents payé à Mayes s'applique au dragage 
d'une autre classe de déblai î-. C'est possible. 

Q. De la glaise plus dûre par exemple?-R. C!est possible. 
Q, Vous n'en savez rien ?-R. Non, monsieur. 

Par M. Lake: 
Q. Il try a rien dans les documents pour le démontred-R. Non, monsieur. 
Q. Avez-vous examiné un autre •contrat de M. Mayes, pour dragage dans le port 

de Saint-Jean à $1 par verge cube ?-R. En quelle année? 

Par le Président: 

Q. La même année ?-R. Vous voulez dire l'année 1906 et 1907î 
·Q. Non l'année 1907 et 1908?-R. N0n, l'année 1907 et 1908?-R. Non, et je 

puis dire que beaucoup des documents de l'année 1906 et 1907 étaient introuvables, et 
auslsi quelques-uns de 1907-1908. Les documents pour 1908-1909 sont tous au com
plets, mais ceux de 1906-1907 et 1907-1908 ne peuvent être trouvés. Celui dont parle 
M. Lake ne serait pas là parce que plusieurs des' documents de cette année n'ont pu 
être trouvés. 

Q. V outi avez examiné tous les contrats que vous avez pu, trouver et qui offraient 
un certain intérêt durant l'année 1907-1908?-R. Non, je ne l'ai pas fait. 

Q. Alors vous n'avez pas connaissance d'un contrat avec M. Mayes pendant cette 
année ?-R. Non, monsieur, les documents de l'année 1907-1908 sont très en désordre 
et je suis certain que je ne les ai pas tous. 

Le témoin se retire. 

Interrogé par le Président: 
Q. Vous avez été engagé depuis quelque temps à recueillir des données relatives 

au dragage, M. Robins ?-R. Oui. 
Q. Il y a certains endroits au sujet desquels je désire vous interroger. Vous avez 

préparé un relevé indiquant le montant dépensé pour le dragage dans la Nouvelle
Ecosse depuis dix ans de 1907 à 1910, est-ce bien cela ?-R. Oui, monsieur. · 

Q. Le total dépensé dans cette province durant cette période est de $1,763,750.64? 
-R. Oui. 

Q. Cela ne comprend pa,s les dépenses relatives à la construction et à l'améliora
tion du dragueur ou du matériel de dragage?-R. Non. 

Q. Avez-vous préparé un relevé semblable pour le Nouveau-Brunswick?-R. Oui, 
monsieur. 

Q. Et la dépense totale dans cette province est de combien ?-R. $2,815,424.72. 
Q. Et un rel~ semblable pour l'Ile du Prince-Edouard?-R. Oui 

Interrogatoire de SAMUEL JOHN RoBINS, secrétaire de la Commission du Service 
public, de la ville d'Ottawa. 

Q. Et quel a été la dépense dans cette ville?-R. $22·5,090.06. 
Q. En avez-vous préparé un semblable pour Québec ?-R. Oui. 
Q. Et quelle est la dépense dans Québec?-R. $3,324,920.36. 
Q. Et je crois que vous avez aussi un relevé semblable pour Ontario, M. Robins? 

-R. Oui. 
Q: Et quelle est la dépense totale d'Ontario durant cette période ?-R. · $9,365,-

265.47. 
Q. Et avez-vous aussi un relevé semblable pour la province du Manitoba ?-,-R. 

Oui. 
Q. Et voulez-vous nous dire la dépense totale de cette province?-R. $257,351.41. 
Q. Vous avez aussi préparé un semblable relevé pour les provinces d' Alb'erta et 

de Saskatchewan ?-R. Oui. 
Q. Et quelle est la dépense totale dans ces provinces ?-R. $37,183.72. 

,. 
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Q. Vous avez aussi un relevé semblable pour la Colombie-Britannique durant cette 
période V-R. Oui. 

Q. Et quel est la dépense totale dans la Oo1œnbie-Britannique'?-R. $1,116,493,'14. 
Q. Ensuite il y a eu la dépense générale de $42,282.89 faisant un total p,m:r dix 

ans de combien ?--R. Faisant un total pour les 10 ans de $18,947,862.01. 

Par M. Lake: 
Q. Cela comprend-t-il le dragage à l'entreprise et par le ministère'?-R. Oui. 

Par le Président: 
Q. Dans Yarmouth, N.-E., en l'année 1908 et 1909 il y a eu une dépense d'en

viron $18,000 n'est-ce pas '?-R. Oui, d'après le rapport du ministère des Trava~x 
publics. · 

Q. Vous avez pris tous vos chèques dans le rapport du ministère des Travaux 
publics '?-R. Oui, monsieur. 

Q. Et bien au même endroit en 1909 et 1910 quelle a été la dépense '?-R. $88,-
fJ72. 74. 

Q. Et en l'année 1910-1911 quelle est la dépense '?-R. Environ $93,000. 
Q. Et c0mbien à Digby, N.-E. en 1909-1910'?-R. $20,887.50. 
Q. Et en 1910-1911 quelle est la dépense'?-R. $21,082.20. 
Q. Et à Mahone-Bay en 1908 et 1909" M. RQbins, quelle est la dépense ?-R. 

$67,353.57. . 
Q. Et en 1910-1911 '?-R. $15,910.60. 
Alors le président pose à M. Taylor, qui se trouvait dime la salle, les questi-0wti 

suivantes:-
Q. Qui a fait les travaux à Lunenburg, N.-E., en l'année 1907-1908'?-R. MM. 

W. J. Poupore & Go. 
Q. A quel prix '?-R. 40 cents par verge cube. 
Q. Et la même compagnie l'année suivante, c'est-à-dire l'année 1908-1909 a fait 

les travaux à 50 cents par verge cùbe?-R. Oui, monsieur. 
On reprend alors l'interrogatoire de M. R0bins. 

1:' ar le Président: 
Q. Combien est votre dépense à Lununburg, N_.-E., pm:i.r l'année 1907-:1,908 '?

R. $99,252.94. 
Q. Et l'année suivante 1908-1909 quelle est la dépense dans la même localité ?--R. 

$71,234.54. 
Q. Et en 1910-1911 quelle est la dépens~ au même endroitî-R. '89,097.49. 
Q. Vous avez préparé un relevé détaillé pour la province du Nouveau-Brunsmick, 

n'est-ce pas ?-R. Oui, monsieur. , · 
Q. Prenez Oromoct0 en 1909-10, combien a-t-on dépensé à cet endroitî-R. 

$28,638.23. 
Q. Et en 1910-11, combien de d,épense à cet endroit '?-R. $19,562.33. 
Q. Prenez la baie de Miramichi en. 1909-10, combien a-t-on dépensé alors '?-R. 

$40,969.90. 
Q. Et en 1910-11, combien à la baie Miramichi ?-R. $79;267 .63. 
Q. Et dans la rivière Miramichi il y a eut depuis des années une dépense conti-

• nuelle n'est-ce pas, M. Robins ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Mais en 1908-1909 qu.'est-ce qu'on a dépensé pour ce dragage'?-R. $28,774.05. 
Q. ~t en 1909-10 combien a-t-on dépensé en dragages '?-R. $1,248.10. 
Q. Et en 1910-11 quel est la dépense t0tale à cet endroit'?-R.. $5,055.26. 
Q. Maintenant, prenez le port de Dal~ousie, N.-B., ell 1908-1909 quelles ont été 

les dépenses des trois dernières années ?-R. En 1908~1909, la dépense a été de $25,-
175.49. 
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Q. Et en 1909-lûî-R. La dépense était de $31,662.13. 
Q. Et durant l'année 1910 et 19'11 quelle a été la dépense totale à Dalhousie ?-R. 

$2,338.170. 
Q. Quelle a été la dépense durant 10 ans dans le Port de Saint-Jean strictement 

parlant ?-R. La dépense totale durant les 10 dernières annéea dans le port de Saint
Jean a été de $1,826,918.10. 

Q. Eh bien, i Saint-Jean, au quai Andrew, de combien a été la dépense durant 10 
ans ?-R. $92,874.44. 

Q. Maintenant dans la rivière Saint-Jean qu'a été la dépense durant la mêm.e 1)6-
riode?-R. $30,262.99. ' 

Q. Maintenant pour.le Port de Saint-Jean qui est le principal, en commençant 
par 1905-1906, voulez-vous nous faire un tableau et nous dire quelle a été la dépense 
totale ?-R. En 1905-1906, la dépense était de $114,055.53; en 1906-07 elle était de 
$115,471.65; en 1907-08, de $596,144.92; en 1908-09, la dépense est de $222,810.34; en 
1909-10, elle est de $312,183.23; et en 1910-11, le total est de $42,7,837.22. 

Le témoin se retire. 

M. TAYLOR (rappelé). 

Interrogé par le Président: 
Q. M. Taylor, est-ce que je dois comprendre que vous avez préparé un relevé re

latif à la province de Québec dùllnant les mêmes détails que dans les cas précédents?
R.· Oui, excepté que je fais celui-ci plus complet ét j'ai pu donner des détails pour les 
six années. 

Q. Maintenant sur ce relevé n'avez-vous pas fait des iiotes personnelles, M. Tay-
lor?-R. Oui, monsieur. · 

Q. Par exemple vous dites ceci: " En ce qui concerne les frais supplémentaires 
de remorquage même en admettant que les frais additiom1els ,pour remorquage soient 
permis, on n'apporte pas toujours d'attention à ce que le montant alloué soit en pro
portion du nombre exact de verges, par exemple, W. J. Poupore et Oie, à 1\faskinongé 
en 1906 ont été payés pour 13,000 verges comme ayant été remorquées trois milles et 
demi cependant que 3,358 verges sont indiquées par le rapport comme ayant été re
morquées à trois .milles seulement". Est-ce qu'on leur a alloué du remorquage sup
plémentaire pour trois milles ?-R. Non, monsieur. 

Q. De sorte que le remorquage supplémentaire compris dans ce dernier montant 
n'aurait pas dû être alloué?-R. Non, monsieur. 

Q .. Wous dites que la compàgnie de dragage de la Rivière-du-Loup, du Saint-Lau
rent et des Grands-Lacs a fait du dragage en 190n-R. Oui, monsieur. 

Q. Et quel est votre remarque à ce sujet ?-R. Je remarque apparemment que 
cette entreprise a été faite à raison de 13 cents pour le déblai ordinaire et de Si cents 
pour le reste. 

Q. Je n'aime pas la distinction que M. Dunlovet vous avez pris l'habitude de faire 
entre le .déblai ordinaire et le reste parce qu'il n'y a aucune distinction. Il devait 
recevoir 13 cents remorquage inclus c'est-à-dire pour une certaine distance ?-R. Oui. 

Q. Et s'il le rejetait il ne devait recevoir que 8i cents ?-R. Oui. 
Q. Et le déblai était le même dans les deux cas ?-R. Oui. 
Q. Ils ont dragué 98-44 verges ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Et quel prix ont-ils ·reçu pour cela ?-R. 13 cents. 
Q. Combien sur cela était déveI'sé directement ?-R. 27,220 verges. 
Q. Ont-ils eu le plein prix pour le déverser?-R. Oui, monsieur. 
Q. Dans une ocèasion il y a eu du remorquage supplémentaire. Est-ce qu'il y a 

eu une allocation pour cela ?-R. Oui, il y a eu une augmentation pour le remorquage 
additionnel. · 
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Q. En comparant les prix payés aux divers endroits pour le déblai ordinaire au 

cours des diverses années avez-vous quelque remarque à faire?-R. Bien, ils semblent 

très différerits. 
Q. Et que la première chose qui vous frappe n'est pas la différence notable entre 

les prix?-R. Oui, j'ai examiné cela dans les rapports et les différences entre les prix 
me semblent très fortes. 

Q. La diversité des prix dans les différents endroits ?-R. Oui, cela me semble en 

dehors de l'ordinaire. 
Q. Par exemple dans l'année 1906-07 pour déblai matériel ordinaire les prix va

rient de S cents à Maskinongé jusqu'à 57 cents à Oanso'?-R. Oui, monsieur. 

Q. Et puis prenez l'année 1907-08 ,les prix varient de 8 cents à la rivière Saint-

1\Iaurice à 29 cents à Saint-André ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Et en l'année 1908-09 quel est le plus bas prix de tous les endroits ?-R Je 

crois que c'est 10 cents à la rivière Saint-Maurice. 
Q. Et quel est le plus élevé ?-R. 35 cents à Dorion. 
Q. Et dans l'année 1909-10 les prix varient de 10 cents à Saint-Maurice jusqu'à 

32½ cents au Saguenay?-R. Oui. 
Q. Et en 1910-11, cela va de 15 cents à la rivière Saint-Maurice jusqu'à 21½ cents 

à Saint-Placide?-R. Oui. 
Q. Et en 1911-12 comment varient-ils ?-R. Les prix sont de 14 cents à la rivière 

Sain't-Maurice. J nsqu'à 32½ cents au Saguenay. 
Q. Parlant du Saguenay, il y a une différence notable de pri:i entre les diverses 

années, n'est-ce pas? Prenez, par exemple, en 1907-1908 la General Construction Co. 

semble av0ir eu une entreprise ?-R. Oui. 

Oui. 

Q. Quel était le prix?-R. 34 cents la verge cube. 
Q. Et quel était le déblai ?-R. De la glaise et du sable. 
Q. Et la même compagnie en 1909-1910 a reçu 32½ cents, n'est-ce pas ?-R. Oui. 
Q. Et en 1910-1911 la Continental Dredging Company a reçu 21! cents î-R. 

Q. Et en 1911-1912 la même compagnie l'a eu à 32¼ cents ?-R. Oui, monsieur. 

Le témoin se retire. 

M. RoBINS (rappelé). 

Interrogé par le Président: 

Q. Quelle est la dépense totale de la période de 10 ans dans le Saguenay, province 

de Québec?-R. $279,111.54. 
Q. V ou lez-vous, s'il vous plait, me donner le montant de chaque année durant les 

cinq dernières années ?-R. Oui, en l'année 1906-07, la dépense est de $35,029; en l'an

née 1907-08, elle est de $61,141; en 1908-09 elle est de $35,656; en 1909-10, la dépense 

est de $27,736; et en 1910-11, la dépense est de $38.555. 

Q. Quels étaient les soumissionnaires pour le Saguenay en 1908 '?-R. La Gene-
ral Construction Company. 

Q. Pour ie déblai ordinaire 9-R. Oui. 
Q. A quel prix?-R. 32½ cents. 
Q. Elle semble être la seule soumissionnaire cette année-là ?-R. Oui. 
Q. En 1909 il. n'y a pas eu de soumissions et le contrat a été prolongé par ordre 

du conseil, n'est-ce pas?-R. Oui. 
Q. Aux mêmes prixî-R. Oui. 
Q. Maintenant en 1910 quels sont les soumissionnaires î-R. La Dominion Dred

ging Company. 
Q. A quel prix a-t-elle soumissionné î-R. 21! cents. 
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Q. Je pense que la Dominion Dredging Company était le plus bas soumission-
naire î-R. Oui. 

Q. Et qui a eu l'entreprise?-R. La Continental Dredging Oo. 
Q. Ce fut la seule soumission, n'est-ce pas ?-R. Oui, la seule. 
Q. A quel prix?-R. A 35 cents cents c'est-à-dire classe B. 
Q. C'est le déblai ordinaire, n'est-ce pas î-R. Oui. 
Q. L'ingénieur a-t-il Îait •un rapport au sujet de cette soumission ?-R. Oui. 
Q. Quel a été son rapport ?-R. Son rapport fut qu'il considérait que 30 cents 

était un prix raisonnable. 
Q; C'est M. Dufresne?-R. Oui. 
Q. Et il a écrit à la compagnie demandant une réductionî-R. Oui. 
Q. Et elle a eu l'entreprise cette année là ?-R. A 32½ cents. 

Le témoin se retire. 

M. TAYLOR (rappelé de nouveau). 

Q. Maintenant en comparant d'autres localités, prenons Saint-Placide, Cohen and 
Sons, 1906-1907, leur prix était de 21¾ cents, n'est-ce pas ?-R. Non, en 1909-07, c'était 
33 cents. 

Q. En 1907-08 quel était le prix pour dragage à Saint-Placide?-'R. 21¾ cents 
par verge cube. 

Q. Et en 1908-09, qu'est-ce que c'était ?-R. 21½ cents. 
Q. Et l'année suivante, 1909-10?-R. 21½ cents par verge cube. 
Q. Il a toujours été de 21½ cents par verge cube depuis ?-R. Oui. 
Q. Apparemment le même déblai ?-R. Oui. 
Q. Sable et glaise?-R. Oui, le même déblai chaque année. 
Q. Prenez Berthierville, en 1906-07, Cohen & Sons étaient les entrepreneurs, 

qu'ont-ils reçu-R. 21¾ cents par verge cube. 
Q. Et ·en 1907-08 quels étaient les entrepreneurs pour le dragage de Berthierville? 

-R. La General Gonst'l'Uction Company. 
Q. A quel prix la General Go'fljStru,ction Go. a-t-elle eu 1'entreprise de Berthier-

ville ?-R. 16½ cents. · 
Q. Qui a eu l'entreprise en 1910-1911 à Berthierville?-R. Cohen & Sons. 
Q. A quel prix ?-R. 16 cents par verge cube. 
Q. Et qui a eu l'entreprise en 1911 et 12?-R. W. J. Poupore. 
Q. A quel prix?-R. A 14 cents la verge cube. 
Q. Maintenant, prenez Saint-André en 1906-1907-glaise et sable, combien était-

ce ?-R. 55 cents à la GenerrÇ, Gonstruotion Go. 
Q. Le plus haut soumissionnaire à eu l'entreprise?-R. Oui. 
Q. Mais aux prix du plus bas soumissionnaire ?-R. Oui. 
Q. Puis l'année suivante, quels ont été les soumissionnaires ?-R. La Continental 

Dredging Company. 
Q. Et en 1907-1908 ?-R. Le prix était de 25 cents. 
Q. Et qui a eu l'entreprise?-R. LaDominion Dredging Company. 

Le témoins se retire. 

• 
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Interrogatoire de BRUCE B. MACFARLANE, comptable breveté du district et. de la 
vil1e de Montréal, âgé de 23 ans. 

Interrogé par le Président: 

Q. Vous avez été occupé avec M. Dunlop à préparer des relevés dans la division 
des dragages du miiistère des Travaux publics ?-R. Oui. 

Q. Particulièrement en ce qui concerne les dragueurs du ministèrei-R. Oui. 
Q. Relativement à la question du remorquage, quelques-uns des dragueurs du mi

nistère ont leur propre remorqueur appartenant au gouvernement ?-R. Oui. 
Q. Et de temps à autre ls remorquage se fait à l'entreprise?-R. Oui, monsieur. 
Q. Et vous m'avez fait une déclaration ici concernant l'emploi d'un rem0rqueur 

au service du dragueur W. S. Fieldingf-R. Oui. 
Q. C'était durant l'année 1911-1912?-R. Oui. 
Q. Où travaillait-il? Dans quelle localité particulière, M. Mcfarlane?-R. Dan.A 

le port de Saint-Jean. 
Q. C'est-à-dire Saint-Jean, Nouveau-Brunswick ?-R. Oui. 
Q. Il a des remorqueurs spécialement pour lui, n'est-ce pas ?-R. Oui. 
Q. C'est-à-dire des remorqueurs du ministère?-R. Oui. 
Q. Combien en a-t-il ?-R. Deux. 
Q. Et outre ces deux on en a employé un troisième ?-R. Oui un troisième a été 

employé. 
Q. Quel montant a été payé durant cette période pour ce remorqueur ?-R. 

$5,492.62. 
Q. Dont la majeure partie a été donnée à John D. Moore, de Saint-Jean, n'est-ce 

pas?-R. Oui. · 
Q. Pour l'usage du remorqueur ?-R. Pour l'usage du ·remorqueur portant le nom 

de Lord W olsley. 
Q. ,Combien par jour lui a-t-on payé?-R. Au taux de $37.50 par jour. 
Q. Quel montant total a été payé cette année pour ses services ?-R. $5,203.12. 
Q. Avez-vous remarqué dans les documents relatifs à ce remorqueur s'il y avait 

quelque contrat ou correspondance concernant cette a:ffaire?-R. Non, monsieur. z 
Q. Vous avez préparé un sommaire du remorquage payé pour les dragages du mi

nistère dans les Provinces maritimes durant la saison de 1910-1911, n'est-ce pas ?-R. 
Oui, monsieur. 

Q. Qu'entendez-vous par les paroles "payé pour dragage du ministère" dans ce re
levé ?-R. Payé pour les services des remorqueurs du dehors. 

Q. Voulez-vous dire payé pour les services de remorqueurs appartenant à des par• 
ticuliers ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Et ne comprenant pas le coût d'aucun dragueur du ministère?-R. Non, mon
sieur, cela n'inclut pas le coût d'aucun remorqueur du ministère. 

Q. Ni leur exploitation?-R. Non, monsieur. 
Q. Durant cette saison quelle a été le total payé pour ces remorqueurs apparte

nant à des particuliers ?-R. $60,542.80. 
Q. Cela comprend les remorqueurs loués pour faire le service des divers dragueurs? 

-R. Oui, monsieur. 
Q. Quel a été le plus fort payement ?-R. Celui du Cape-Breton. 
Q. Combien de remorqueurs a-t-il eu à son service durant cette saison ?-R. Trois. 
Q. Mais il paraît en avoir eu cinq en diverses occasions ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Et de ce nombre deux semblent ne lui avoir rendu que de menus _services en le 

remorquant d'un endroit à l'autre ou quelque chose de ce genre?-R. Oui, monsieur. 
Q. Mais le remorqueur Fairy, J oesph Fraser & Sons ont reçu plus de $3,339, le 

remorqueur Nelson et ses propriétaires ont reçu 3,374 et pour les services du remor
queur Merrimac de Sydney-nord les propriétaires ont reçu $9,23-5.'50?-R. Oui, mon- • 
sieur. 
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Q·. 220 jours comprendraient bien toute la saison, n'est-ce •pas ?-R. Oui, monsieur. 
Q. De sorte que probablement le Nelson et le M errimac ont été ensemble avec le 

Oap-Broton la majeure partie du temps ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Et le Fairy aussi paraît y avoir été durant une partie considérable du temps?

R. Oui, monsieur. 
Q. D'après le relevé il a été 102 jours ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Quel a été, après cela, le plus fort montant payé durant cette année pour les 

remorqueurs au service des dragueurs ?-R. Pour le St. Lawrence. 
Q. Travaillant dans la Baie des Chaleurs ?-R. Oui. 
Q. Et le remorquage payé pour ce dragueur a été de combien ?-R. $10,320. 
Q. Il y a eu dellx remorqueurs à svn service?-R. Oui. 
Q. Le William Aitken durant 134 jours à $40 par joud-R. Oui. 
Q. C'est-à-dire $5,360?-R. Oui. 
Q. Et le Goliath 124 jours à $40 par jour?-R. Oui. 
Q. C'est-à-dire $4,960 ?-R. Oui. 
Q. Apparemment ces deux remorqueurs y étaient en même temps ?-R. Oui, mon

sieur. 
Q. Naturellement vous avez examiné les comptes qui ont été envoyés et certifiés? 

-R. Non, je n'ai pas examiné les comptes je les ai pris dans le rapport de l'auditeur 
général. 

Q. Vvus avez aussi préparé un relevé indiquant le montant payé! pour remor-
quages durant la saison 1911-12 ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Cela n'est pas pour une année entière?-R. Jusqu'à octobre $1. 
Q. Ce relevé ne va que jusqu'au 31 octobre 1911 ?-R. Oui. 
Q. Quel est le total des dépenses dans les Provinces maritimes durant cette 

période, M. Macfarlane?-R. $45,976.54. 
Q. Sur lequel le plus fort montant est encore pour le Oape Breton?-R. Oui. 
Q. C0mbien pour ce dragueur?-R. $13,560. 
Q. Et combien pour le St. Lawrence?-R. $4,155. 
Q. Et combien pour le Montague?-R. $4,091.67. 
Q. Et pour le Uanada?-R. $4,785. 
Q. Vous avez préparé un relevé des arrérages pour le W. S. Fielding à Saint-J ea~, · 

Nouveau-Brunswick, durant la saison de 1911-12 ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Quel est ce total?-R. $2,021. 
Q. Comment le résumez-vous ?-R. Comme suit: Le quai Macavity, 214 j,mrs 

à $8.75 par jour, $1,872.50, H. N. Gregory & Sons, 99 jours à $1.50 par jour, $148.50 
Q. Faisant ensemble un total de combien ?-R. $2,021. 
Q. Cela va jusqu'à quelle date?-R. 31 octobre 1911. 
Q. Je suppose que la charge se continue?-R. Oui. 
Q. A quel taux le chemin de fer Intercolùllial a-t-il fait payer pour 32 jours de 

quaiage pour le Restigouche?-R. $2,25 par jour. 
Q. Maintenant, M. Macfarlane, n'avez-vous pas préparé un relevé de certaines 

dépenses relatives au He.stigouche?-R. Oui, monsieur. 
Q. Où avez-vous pris vos données ?-R. Dans le rapport de l'auditeur général 

pour l'année 1910-11. 
Q. Ce remoNu-eur a été acheté aux Etats-Unis de l'United States Engineering 

Oompany, n'est-ce pas ?-R. Il a été acheté de !'United States Engineering Company, 
mais il a été c0nstruit en Hollande et est censé avoir été achevé en 1910. 

Q. Si je comprends bien on l'a payé $50,000 ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Y a-t-il dans ce relevé quelque chose de particulier sur lequel vous désirez 

attirer mon attention ?-R. Sur les répartitions et les installations à bord de ce navire 
durant la saison de 1910. 

Q. A combien s'élèvent-elles ?-R.$6,287.88. 
Q. A qui a été fait ce paiement?-R. A Ferguson, c'est-à--dire un paiement. 

• 
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Q. D'où sont-ils î-R. Ce svnt des gens de la Nouvelle-Ecosse. 
Q. De Halifax?-R. Je le crois. 
Q. Et le paiement à Ferguson et Cox a été de $2,951 î-R. Oui. 

983 

Q. Puis il y a William Robert.Bon &! Sons à qui l'on a payé $1,344?-R. Oui, 
monsieur. 

Q. Et W. W. Howell pour répartitions et changements, $966 '?-R. Oui, monsieur. 
Q. Et T. Macavity & Sons vnt reçu $73'.2 '?-R. Oui. 
Q. En somme, vous voulez dire que les sommes considérables dépensées pour les 

réparations et le gréement d'un dragueur nouvellement acheté vous ont frappé'?
R. Oui, monsieur. 

Q. Relativement au dragueur Uape Breton avez-vous fait un relevé spécial de 
ses réparations, M. Macfarlane '?-R.P0ur les cinq dernières années. 

Q. Quel en est le total ?-R. $41,058.01. 
Q. Et à quelle valeur est-il eatimé au ministère?-R. En janvier 1912 il a été 

évalué à $56,000. 
Q. Les réparations ont coûté $41,000 et la valeur totale du dragueur est donnée 

comme étant de $56,0001-R. Oui. 
Q. Ces réparations, bien que vous les donniez pour les cinq dernières années ont 

ét~ en majeure partie payées au cours des derniers quatre ans, n'est-<Je pasî-R. Oui, 
monsieur. 

Q. Avez-v0us constaté, d'après les documents concernant ces réparations si dans 
la plupart des cas, elles avaient été faites à l'entreprise?-R. Dans une ou deux cir
constances seulement. 

Q. Seulement dans une ou deux circonstancesî-R. Oui. 
Q. Seulement dans quelques détails de peu d'importance il est fait mention d'un 

contrat ?-R. Oui. 
Q. Relativement au dragueur Northumberland vous m'avez aussi procuré un 

relevé indiquant les sommes payées pour réparations, etc., du navire en 1911 ?-R. 
Oui, monsieur. 

Q. Ce relevé est une copie de certains c0mptes produits ?-R. Oui. 
Q. En premier lieu vous avez inscrit un compte pour $5,224.67 payé à J. et J. 

Y orkton, de Pictou, Nouvelle-Ecosse ?-R. Oui. 
Q. Certifié par G. M. Graham, le surintendant local ?-R. Oui, monsieur. 
Q. E?t le premier item est l'hivernage à la cale tel que convenu, $2,600, est-ce 

bien cela ?-R. Oui, monsieur. 
Q. C'était seulement pour l'hivernage. Il a été remorqué dans la cale et laissé 

là, et p,mr cela il a reçu $2,600 ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Autrement il eut été couvert de neige ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Avez-vous vu quelque formule de convention relative à cela, M. Macfarlane'? 

-R. Non, monsieur. 
Q. L'item suivant est $1,926, pour 7,704 heures de travail à 25 cents de l'heure î

R. Oui. 
Q. Savez-vous quelle précaution a été prise pour vérifier la quantité de travail'?

R. Non, monsieur. 
Q. Il n'y a rien qui l'indique d'une manière quelconque d'après ce que vous pou

vez voir?-R. Non, monsieur. 
Q. Il y a aussi un compte de $1,760 pour hiverna:ge, dans le chantier à New

Glasgow, peinturage, nettoyage et ponton à lancer tel que convenu?-R. Oui. 
Q. Avez-vous vu quelque convention écrite à ce sujet (l'agrément) î-R. Non, 

· monsieur. 
Q. ,Cela a été payé à Matheson & Co., Limited, de New-Glasgow, Nouvelle-Ecosse? 

-R. Oui, monsieur. 
Q. Combien cette compagnie a-t-elle reçu durant la première partie de juin 1911 

pour travaux sur ce dragueur?-R. $3,495.69. 
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Q. Vous m'avez aussi donné un relevé des frais d'inspection d'une chaloupe, 
durant la saison de 1910-lH-R. Oui. 

Q. Combien ?-R. $6,509.26. 
Q. Combien pour le cvntremaître et les travaux de menuiserie ?-R. $1,592.12. 
Q. Et quelle somme ont reçu A. Pugeley & Co. pour des machines de marine î-

R. $2,976.12. 
Q. Et pour un arbre d'hélice ?-R. $64.05. 
Q. Ce qui donne un total de?-R. $3,040.15. 
Q. Vous avez aussi préparé un relevé indiquant les paiements pour la houille 

fournie aux dragueurs du ministère dans les Provinces maritimes durant la saison 
de 1911-12?-R. Oui. 

Q. Jusqu'au 31 octobre 1911, si je comprends bien ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Le relevé indique le dragueur ou le remorqueur, selon le c·as, auquel on a 

fourni du charbon?-R. Oui. 
Q. Ainsi que le prix payé, et le nom de la per,sonne qui a reçu l'argent dans chaque 

cas?~. Oui. 
Q. Preno118 par exemple fo W. S. Fielding, les principaux item concernant sa 

provision de charbon, proviennent de la compagnie Dominion Coal?-R. Oui. 
Q. Au prix de $4 là tonne?-R. Ou.i, monsieur. 
Q. La même compagnie approvisionne l' Hercules-et naturellement-les remor

queurs ajoutés à son service--l'Herc.ules et !'Helena ont-ils eu leur charbon de la 

même compagnie au même prix?-R. Oui. 
Q. Prenons maintenant le Pawnall, qui se trouvait n'est-ce pas, dans l'Ile du 

Prince-Edouard?-R. Oui. 
Q. La provision de charbon lui a été fournie par la compagnie limitée Joseph 

Reid, à $4.75, la tonne?-R. Oui. 
Q. Je remarque cependant que, Picard et compagnie lui a fournie occasionnelle

ment du charbon à vapeur de Sydney à $4.25 la tonne?-R. Oui. 
Q. Le Restigouche, maintenant. La compagnie Bathurst limitée lui a fourni son 

charbon en mai et en juin, ou plutôt jusque vers le 10 juin, quel a été le prix payé 
par tonne ?-R. $6. 

Q. Pour jusque vers le 10 juin ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Après cete date, quel a été le prix?-R. $5. 
Q. C'était au printemps, je suppose?---'R. Oui. 
Q. La navigation s'ouvre au mois de ma•i, je suppose à Bathurst?-R. Je ne 

pourrais le dire. 
M. DuNLOP.-Oui, je puis dire que l'ouverture de la navigation a lieu de bonne 

heure là bas. 
Q. Le St. Laurent s'est procuré son charbon chez R. B. Shiv,es?-R. Oui. 
Q. Il se trouvait à Campbellton?-R. Oui. 
Q. Combien a-t-on payé pour ce charbon?-R. $5 par tonne. 
Q. Le Montague à Charlottewn a payé son charbon $4.75 la tonne en mai, et 

$4.50 en juillet?----R Oui. 
Q. Le Northumberland, à Pictou, Nvuvelle~Ecosse, a acheté son charbon de quel 

fournisseur, M. Macfarlane?-R. De C. Dwyer & Sons. 
Q. De quelle espèce de charbon se composait la majeure partie de la provision?

R. Acadia, le charbon en gaillettes Acadia. 
Q. Quel en a été le prix par tonne durant toute la saison?-R. $4.60. 
Q. Le 0(1/11,ada qui se trouvait sur la côte sud de la Nouvelle-Ecosse, a acheté son 

charbon, ou quelqu'un l'a acheté de diverses personnes pour son usage?-R. Oui. 
Q. A Liverpool, par exemple, F. W. Hatt a l'eÇiU $5;30 la tonne pour du charbon 

de réserve de Sydney?-R. Oui. 
Q. Et dans le comté de Shelburne, C. D. Cowl a reç!ll $5.50 pour du charbon?

R. Oui, monsieur. 

' 

1 
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Q. Et J. J. Leblanc, à Lower East Pubnico, a reçu combien ?-R. Il a reçtu $3.75. Q. Et d'Entremont a regtJ. $6 la tonne î-R. Oui. 
Q. Le George Mackenzie, ne faisait-il pas du dragage .au Cap-Breton ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Et sa proviBIÎon de charbon a coûté en majeure partie, à peu près $3.la tonneî.. -R. Oui, monsieur. 
Q. Je constate cependan~ qu'en septembre, il a reÇ(U du charbon en gaillette Acadia, à $3.75 la tonneî-R. Oui. 
Q. Le charbon pour le Cap Breton qui faisait alors du dragage au Cap-Breton, a .coûté en certains cas $3 la tonne à peu près, et dans un cas $4 pour du charbon de réserve de mine ?-R. Oui, monsieur, dans deux ans. 
Q. Dans deux cas, l'on a payé $4 pour du charbon de réserve de mine ?-R. Oui. Q. Vous vous êtes efforcé de présenter un relevé indiquant les quantités ainsii que 1e prix des vivres achetés pour lesi dragueurs du ministère dans les provinces maritimes, n'est-ce pas î-R. Oui. 
Q. Qu'avez-vous: à nous dire d'une f™)On générale, relativement à ce sujet?-R. Tout d'abord que ces quantités ont été achetées de différentes personnes. Pendant un mois seulement, elles ont été fournies par une même mais-on durant le mois suivant, elles l'ont été par une autre maison. 
Q. Les fournitures ont· été achetées chaque moi.s d'une maison différente î-R. Oui. 
Q. Vous les avez partagées et réparties apparemment ?-R. Oui. 
Q. Et rien dans tout ce dont vous avez pris connaissance n'indique qu'il y a eu une entreprise ou une soumission à ce sujet ?-R. Non, monsieur. 
Q. Relativement aux fournitures de tous dragueurs, est-il vrai, qu'en général, ,elles ont été achetées de diverses maisons ?-R. Oui. 
Q. Votre témoignage à ce sujet s'applique principalement au W. S. Fieldîng?--R. Oui. . 
Q. Avez-vous pu comparer lœ prix payés -et les prix courants de l'est ?-R. Non. Q. Je suppose que vous n'avez pas pu facilement eomparer, avec le prix courant, -du marché de l'est?-R. Non, je ne l'ai pas pu. 
Q. Maintenant, relativement au bœuf fourni au W. S. FieldVrng, à Saint-Jean, avez-vous quelque observation à faire ?-R. Le bœuf a été fourni au prix de 12 cents la livre, presque chaque mois, par des maisons différent~. 
Q. Le prix a-t-il toujours été uniforme, bien que la marchandise fut fournie par .di verses maisons î-R. Oui. 
Q. A-t-il été le même durant toute la saisonH-R. Oui, monsieur. 

Le témoin se retire. 

Le comité s'ajourne. 
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OTTAWA, mardi le 26 mars 1912. 

PRÉSENTS. 

;L'honorable A. B. MORINE, O.R., 
Président. 

M. G. N. DUCHARME, 
M. R. S. LAKE, 

0 ommissaires. 

M. TAYLOR (rappelé): 

1 nterrogé par le Président: 

Q. M. Taylor, vous avez recueilli quelques chiffres relativement au coût de la 

nourriture, par tête, des équipages des dragueurs, dans les provinces maritimes, ?-R. 

Oui, monsieur. 
Q. Et les relevés que vous déposez maintenant sont le résultat de ces recherches? 

-R. Oui. 
Q. Où avez-vous pris C€S chiffres ?-R. Dans le rapport de l' Auditeur général. 

Q. Entièrement, quant aux montants ?-R. Oui, entièrement, quant aux montants. 

Q. Où vous êtes-vous procuré le nombre d'hommes qui :figurent sur le borderau 

de paye?-R. Dans les bordereaux de paye. 
Q. Et le nombre de jour est tel que SIUr le bordereau de paye?~ R. Oui, tout à 

fait semblable. J'ai pris ces détails dans le rapport de l' Auditeur général; mais les 

factures qui ont été remises par les fournisseurs et qui s,ont fournies par l' Auditeur 

général, m'ont été fournies. Nous avons eu les factures de l'Auditeur général. 

Q. Avez-vous eu les factures originales?-R. Oui, nous avons eu les factures 

originales, les factures des personnes qui ont vendu ces marchandises. 

Q. A combien s'est chiffré le coût sur le Montague?-R. 42.8. 

Q. 42.8 cents par jour, par homme?-R. Oui. 

Q. Et sur le Saint-Laurent ?-R. 41.55. 

Q. Et sur le Tt. S. Fielding ?-R. Le coût sur le W. S. Fielding s'est trouvé de 

35.88 par jour, par homme. 
. Q. Et sur le New Brunswick ?-R. Sur le New Brunswick, 41.89 cents par jour, 

par homme. 
Q. Et sur le Oap Breton ?-R. 54.89 par jour, par homme. 

Q. Et sur le Northumberland?-R. Le coût sur le Northumberland a été de 59.18 

cents par jour, par homme. 
Q. Pourriez-vous expliquer c·ette diversité de prix, M. Taylod-R. Je ne le pour

rais pas. 
Q. Le plus grand de ses navires est le W. S. Fielding, avec un équipage composé 

de 32 hommes en moyenne ?-R. Oui. 
Q. Et le Northiimberland aurait une moyenne de 30 hommes à bord?-R. Oui, 

monsieur. 
Q. Le Oap Breton viendrait ensuite avec un nombre moindre, une moyenne d'à 

peu près 17 hommes?-R. Oui, monsieur. 
Q. Le New Brunswick avec une moyenne de 12 hommes à peu près ?-R. Oui, _ 

monsielU, 
1 

• ··: ·~:!) 
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Q. Et le ~Montague, une moyenne de 14 hommes à peu près?-R. Oui. 
Q. Le Northumberland est donc le plus coûteux, avec un équipage dont le nom

bre viendrait en second ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Et en le comparant avec le Fielding il y aurait cette différence existant entre 

59.18 et 35.88, c'est-à-dire tout près de .20 cents par jour, par homme?-R. Oui, mon
sieur. 

Q. Avez-vous quelque explication à donner à ce siljet? Avez-vous examiné les pri~ 
qu'ont dû payer les deux bateaux, pour voir si cette différence est dans les prix vu dans 
les quantités fournies, ou en quoi elle consiste ?-R. Non, cet examen n'a pas été fait. 

Q. Je suppose que vous pourriez facilement comparer les prix et les quantités?
R. Oui. 

Q. Vous pourriez établir une comparaison entre le Fielding et le Northumberland, 
et en examinant les prix et les quantités des divers articles fournis, constater si c'est 
possible, pourquoi le coût a été plus considérable dans un cas que dans l'autre ?-R. 
Oui, monsieur. 

Q. Dans quel endroit le Northumberland faisait-il son service ?-R. A Pictou, et 
à l'intérieur de Sydney, à cet endroit. 

Q. Sur la rive nord de la Nouvelle-Ecosse?-R. Oui, monsieur. 

,WILLIAM M. DUNLOP, comptable breveté, d'Ottawa (rappelé) : 

Interrogé par le Président: 
Q. Vous avez préparé ou aidé à préparer des données, dans la division du dragage, 

ministère des Travaux publics, M. Dunlop?-R. Oui, pour les travaux â l'entreprise. 
Q. Pouvez-vous me di~e d'abord où ont été exécutés les travaux faits à l'entre

prise, par la Great Lakes Dredgin1g Company, Limited?-R. Dans le district de Fort
William. 

Q. Les termes du contrat allouent à la compagnie en cet endroit, un prix fixe pour 
chaque verge draguée, et pour le remorquage supplémentaire?-R. Pour le remorquage 
supplémentaire et au delà de la distance prescrite mentionnée dans les devis. 

Q. Quelle était-elle, généralement ?-R. Trois milles. 
Q. Trois milles et demi à peu près de l'endroit ou se faisait le dragage, c'est la 

distance au maximum ?-R. Oui. 
Q. Quel était le prix par ver~ et par mille, en dehors de cette distance?-R. 

Un centin la verge et par mille. 
Q. Durant les saisons de dragage, des cinq années, 1907, 1908, 1909, 1910 et 1911, 

le remorquage supplémentaire a été payé sur combien de verges de déblai ?-R. Sur 
13,528,822 verges cubes. 

Q. Et le montant,payé pour remorquage supplémentaire se chiffre à combien?
R. A $238,739.67. 

Q. Ce dernier montant ne représente que le prix du remorquage supplémentaire? 
-R. Exactement. 

Q. En quelle année a-t-on payé le plus fort montant pour le remorquage supplé-
mentaire, M. Dunlop?-R. En l'année 1911. . 

Q. Quel est ce montant ?-R. $79,011.46. J'attirerai également votre attention 
sur ce fait qu'en 1910 le montant s'est trouvé beauco1,1p plus faible. Rien n'ayant été 
fait à l'exception de 150,000 verges de ces trois pieds supplémentaires. 

Q. Laisssons cela pour le moment-vous avez dressé un ta•bleau aetaillé contenant 
la quantité de, remorquage supplémentaire pour chacune de ces années ?-R. Oui. 

Q. Alors ces tableaux détaillés indiquent également la quantité de remorquage 
supplémentaire pcl\ir laquelle on a payé, c'est-à-dire le nombre de verges sur lesquelles 
on a payé chaque année, et le montant ,total payé ?-R. Oui. 
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Q. Et ils indiquent également le montant ou plutôt le nombre de verges qui ont 
été remorquées et au sujet desquelles une allocation a été accordée pour remorquage 

à diverses distances ?-R. Oui. 
Q. Et les milles de remorquage supplémentaire varient de un à-quel en a été le 

plus grand nombre ?-R. Jusqu'à six milles, c'est-à-dire une augmentation supplémen

taire de six centins. 
Q. Ceci indiquerait un tonage de six milles au delà de la limite fixée ?-,--R. Oui. 
Q. De sorte que si ce compte supplémentaire est exact et conforme aux: termes 

du contrat on a transporté ce déblai à une distance de neuf milles ?-R. Oui, exacte
ment. 

Q. Virtuellement à une distance de neuf milles et demi de l'endroit où le dra
gage a eu lieu ?-R. Oui, si le déblai a été pris à la rivière Mission. 

Q. Vous dites qu'il a été remorqué à neuf milles et demi, si le déblai venait de 
la rivière Mission ?-R. Oui. 

Q. Mais s'il venait de la rivière Kaministiquia, il y aurait neuf milles, d'après 
ce que vous venez de nous expliquer il y a un instant?-R. Oui. 

Q. A l'exception donc de iTannée 1910, il y a eu apparemment chaque année, jus
qu'à· six milles de remorquage supplémentaire?-R. Oui, monsieur. 

Q. Pour quelle raison n'a-t-on pas alloué autant de remorquage supplémentaire 
en l'année 1910?-R. Principalement parce qu'on a fait moins de dragage ou qu'on 
l'a fait très lentement; ou à cause des trois pieds supplémentaires requis d'après le 
contrat 7339, pour porter la profondeur de 22 pieds à 25 pieds. Les travaux de ce 
chef ont été diminués en l'année 1910, et il y a eu moins de déblai à remorquer et à 

déposer. 
Q. Vous avez préparé un relevé donnant les détails de l'entreprise exécutée par 

la Great Lakes Dredging Company, durant l'année 1910-1911, et aussi durant l'année 
1911-1912 ?-R. Oui, et durant la saison 1911, c'est-à-dire 1911 et 1912. 

Q. D'après l'ordre d'inscription, l'une est 1910 et 1911, et l'autre 1911 et 1912 '1-

R. Oui. 
Q. Le contrat 11° 7339 avec la Great Lakes Dredging, Company, était bien celui 

qui stipulait l'approfondissement de l'eau jusqu'à 25 pieds là ou l'on avait déjà dragué 

à 22 pieds '1-R. Oui. 
Q. Et le montant total .dragué en vertu de ce contrat durant la saison 1910, est 

de 119,785 verges cubes, qui ont coûté la somme de $34,541.12 '1-R. Parfaitement. 
Q. Sur laquelle un montant de $839.50 a été alloué pour remorquage supplémen

taire '1-R. Exactement. 
Q. Le reste était fixé au prix de 22½ cents la verge cube ?-R. Oui, à 22½ cents 

par verge, les prix de l'estimation. 
Q. Vous voulez dire sans doute, les prix du contrat, et non les prix des l'estima

tion ?-R. Oui, les prix du contrat. 
Q. Puis l'année 19-11, toujours en vertu de ce même contrat, le nombre de verges 

draguées a été de 633,335 '1-R. Oui. 
Q. Et le montant total payé a été de $100,22/l '1-R. Oui. 
Q. Dont $16,977.01 était pour remorquage supplémentaire '1-R. Parfaitement. 
Q. Vous ne pouvez expliquer pourquoi on a fait beaucoup plus de dragage pour cet 

approfondissement supplémentaire en 1911 qu'en l'année précédente, 1910'1-R. Non;. 

monsieur. 

Par M. Lake: 

Q. A-t-on employé le même nombre d'hommes et de dragueurs ?-R. Non, néces· 
sairement, non; le même nombre de dragueurs a été employé généralement, mais pas 

à ces travaux particuliers. 

.. 
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Q. R~lativement à ces détails pour l'année en question, le montant qui a été payé
à cette compagnie pour le dragage en vertu des divers contrats, a été inscrits mois par 
mois ?-R. Oui, parfaitement. 

Q. Et le montant total pa3,é à cette compagnie pour le dragage de la saison de 1910,. 
serait de $650,84n-R. C'est exact, monsieur. 

Q. En l'année 1911, le montant total a été de $744,938.44 ?-R. En effet. 
•Q. Le nombre de verges cubes draguées en 1910 serait- de 3,070,535 ?-R. Oui. 
Q. En l'année 1911 la quantité draguée a été de 4,004,744 verges ?-R. Oui. 
Q. Savez-vous si l'année 1911 est celle durant laquelle cette compagnie a fait le· 

plus de dragage, M. Dunlop ?-R. Oui, ce fut l'année où le <lragage fut le plus consi
dérable. 

Q. Mais le montant, en 1909 a été à peu près le même ?-R. En effet . 
Q. Tiffin est l'une des extrémités du port de Midland, n'est-ce pas ?-R. Oui. 
Q. En 1907, I'Owen Sound Oonstruètion and Dredging Company Limited avait là 

une entreprise ?-R. Oui, monsieur. 
Q. En 1908, c'était la Canadian Dredging and Construction Company Limited qui 

avait cette entreprise?-R. Oui, en 1908, l'entreprise a été a_djugée à la Canadian Dred-· 
ging and Comstruction Company. 

Q. C'était la première fois que cette compagnie entrait en scène ?-R. Oui. 
Q. Mais la même compagnie a cependant fait le travail en 1909, n'est-ce pas ?-R; 

Oui. 
Q. Et en 1910 ?-R. Oui, en 1910, également. 
Q. Et en 1911 ?-R. Oui, la même compagnie. 
Q. A fait le travail en 1911, également ?-R. Oui, la même compagnie sous la 

même raison sociale. 
Q. La Owen Sound Dredg{ng and Construction Company, Limited, a obtenu ap

paremment 27 cents en 1907?-R. Oui. 
Q. Et l'autre compagnie a reçu constamment 29 cents par verge?-R. Oui. · 
Q. L'autre compagnie aurait reçu en sus de cette somme,-mais d'abord !'Owen 

Sound Dredging and Construction Company, Limifod a dû avoir du déblai en place 

durant la saison de 1907 ?-R. Oui. 
Q. Pour lequel elle a reçu 18 cents 1a verge~_:_ R. Oui. 
Q. En l'année 1908, il y a eu également du déblai sur place, n'est-ce pas, M. Dun

lop ?-R. Oui. 
Q. Pour lequel on a payé combien à la Cana'dian Dredging and Construction Com

pany?-R. Vingt-deux cenœ la verge. 
Q. Et en 1909, le même prix?-R. Oui. 
Q. Si j'ai bien compris vous n'avez pas ici en ce moment, les chiffres pour 1910 

et 1911?-R. Non, monsieur. . 
Q. Durant la saison de1907, la Canadian Dredge and Construction Company a ap

paremment exécuté quelques travaux au port de Midland, n'est-ce pas ?-R. Oui, mon
sieur. 

Q. EIJe a dragué combien de verges ?-R. 210,614 'lerges. 
Q. Et elle a reçu combien ?-R. $54,759.64. 
Q. Combien a-t-elle reçu par verge?-R. Elle a reçu 2'6 cents par verge. 
Q. C'est la même compagnie qui l'année suivante a entrepris le dragage à Tiffin, 

à raison de 27 cents ?-R. Oui. 
Q. Et Tiffin se trouve dans le port de Midland ?-R. Oui. 
Q. Le port de Victoria se trouve tout près du port de Mi<lland, n'est-ce pas ?-R. 

Oui, vous pourriez même ajouter qu'il en fait partie, je crois que ce sont deux baie8 
différentes. 

Q. Durant la saison de 1907, !'Owen Sound Dredging and Construction Company 
a fait des travaux en cet endroit?-R. Oui. 

57-vol. ii-37½ 



990 SERVIOE PUBLIC 

3 GEORGE V, A. 1913 

Q. Combien de verges de déblai a~t-elle enleV'é ?-R. 124,100 verges. 
Q. Combien a-t-elle reçu pour ces travaux ?-R. $9,920. 
Q. Combien lui a-t-on alloué par verge ?-R. Elle a été payée au taux de 8 cents 

par verge. 
Q. Qui a fait le dragage au port de Victoria, en l'année 1908 ?-R. Les travaux 

ont été commencés en mai 1908, par l'Owen Sound Dredging and Construction Com
pany, et c'est cette compagnie qui en a exigé le paiement. 

Q . .A quel taux?-R . .Au taux de 12½ cents par verge cube. 
Q. Combien de temps a-t-elle travaillé et combien a-t-elle reçu ?-R. On lui a payé 

'pour 6,030 verges, la sonur.e de $756.25. 
Q. Durant la môme saison qui a continué et achevé les travaux?-R. La Cana

dian Dredging and Construction Company, de Midland. 
Q. Qui a fait les travaux à cet endroit en 1909 ?-R. La Canadian Dredging and 

Construction Company. 
Q. Quelle somme de travail a-t-elle fait ?-R. Elle a dragué 912,866 verges. 
Q. Quê! montant a-t-elle reçu pour ces travaux ?-R. $177,114.94. 
Q. A quel taux a été calculé cette somme ?-R. Au taux de 12½ cents par verge 

cube. 
Q. Ce relevé indique-t-il le nombre de dragueurs qui ont travaillé à cet endroit?-

R. Quatre dragueurs. 
Q. Quatre dragueurs ont travaillé à cet endroit ?-R. Oui. 
Q. En quelle année -était-ce ?-R. En 1909. 
Q. Quels étaient les noms de ces dragueurs ?-R. Ils se nommaient: Dragueurs 

N° 9, le Jfonarch, le Sydenham et l'Excelcior. 
Q. Est-ce en 1909 ?-R. Oui. 
Q. Je corntate qu'en 1909, au lieu du dragueur nommé Sydenham, il y en avait 

un autre, le Maine?-R. Oui. 
Q. Son nom n'apparaît plus subséquemment, croyez-vous qu'il y avait tout sim

plement un changement de nom ?-R. Je ne puis le dire; ce nom ne :figure plus. 
Q. Savez-vous quelque chose au sujet des équipages que ces dragueurs avaient à 

leur bord ?-R. Non, monsieur 
Q. Pourriez-vous nous renseigner en consultant les rapports qui ont été envoyéa 

à ce sujet au ministère ?-R. Il n'y a pas de preuve à ce sujet. 
Q. Il n'y a pas de preuve sur ce point ?-R. Non, monsieur. 
Q. Ni sur le nombre d'hommes employés ou ce qu'ils auraient coûté ?-R. Non, 

monsieur. 
Q. Aucune déclaration de ('e genre?-R. Non, monsieur. 
Q. Vous avez préparé un relevé ici au sujet du dragage à l'entreprise au port de 

Collingwood, en 1908, par la C. S. Boone Dredging and Construction Company?-R. 
Oui. 

Q. Combien de dragage a-t-elle fait durant cette année-là à Collingwood ?-R. Le 
nombre de verges cubes a été de 46,455. 

Q. Et le coût ?-R. Le coût a été de $47,954.35. 
Q. C'est à une moyenne de plus de $1.00 par verge ?-R. Oui. Je dois maintenant 

attirer YotrC' attention sur le fait que cc même dragueur a fait quelques travaux pour 
la Collingwood M eat Company, à un prix beaucoup moins élevé. 

Q. Ce dragueur se nommait K ingsford?-R. Oui. 
Q. Durant les mois d'octobre et de novembre de la même année, quelques travaux 

ont été faits par ce dragueur à l'endroit nommé le bassin de la Meat Company, 5 955 
verges de déblai qui ont coûté la somme de $2,084.25 ?-R. Oui. ' 

Q. De sorte, que· ce dragueur a gagné tout près de $50,000 cette année-là ?-R. 
Oui. 

Q. K'a-t-il pas reçu, pour exécuter la majeure partie de ses travaux, 75 cents 
pour tout .déblai, sauf le roc ?-R. Oui. 

.. 
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Q. Au bassin de la Meat Company, il-n'a reçu,que 35 cents?-R. C'est exact. 
Q. Vous n'avez pu trouver aucun contrat ?-R. Non, pas pour les travaux au bas-sin de la M eat Company. -

Par M. Lake: 

q. Ces travaux ont été payés par la compagnie, je suppose ?-R. Oui. 

Par le Président: 
Q. La distance du remorquage, à partir du port a été d'un mille et demi, dan.s 

chacun de ces cas ?-R. Oui. 

Par M. Lake: 
..: Q. En quelle année était-ce ?-R. En l'année 1908. 

Q. En 1907, la Canadian lJredging and Con°tiuction Company, et l'Owen Sound 
Dredging and Construction Company, faisaient du dragage à :Midland, n'est-ce pas! 
-R. 011i, ::\L le Président, c'est cela. 

Q. La Oanadian Dredging and Construction Company a reçu 26 cents, n'est-ce 
pas ?-R. Oui, elle a reçu 26 cents par verge. 

Q . .Et l'Uwen Sound 1Jredging and Constriictioîi Company a reçu 27 cents par 
verge ?-R. Oui. 

Q. La Canadian Dredging and Construction Company a dragué 210,000 verges.9 
-R. Oui. 

Q. Et !'Owen Sound Dredigng and Construceion Company, 368,000 verges ?-R. 
Oui. 

Q. Et toutes deux faisaient du dragage clans le même port ?-R. Oui. 
Q. Auriez-vous constaté quelque différence entre les travaux exécutés par les 

deux compagnies ?-R. Non, monsieur. -
f Q. En consultant votre tableau, je remarque que la Canadian Dredging and 
Construction Company a obtenu le prix le moins élevé, mais devait remorquer à une 
distance de trois milles ?-R. Oui. 

Q. Tandis que l'Owrn /:)ound lJredging and Construction Company, qui obtenait 
le prix le plus élevé n'avait qu'un mille de remorquage à faire ?-R. Oui, il ~- avait 
une différenee de trois cents dans le coût; j'ai fait un calcul à ce sujet. Là différence 
entre 26 eents et 27 cents, et la réduction du remorqueur de trois milles à un mille 
pour le prix le plus élevé, indique virtuellement une augmentation par verge de trois 
eents. 

Le témoin se retire. 

M. ROBINS (rappelé): 

Interrogé par le Président: 
Q. A Midland en 1907 la Canadian Dredging and Constriiction Company soumis

sionnait à 28 cents par verge, et obtenait l'entreprise ?-R. Oui. 
Q. Vous produisez la liasse des soumissions n ° 304,381, du ministère des Travaux 

publics ?-R. Oui. 
t Ce sont les soumissions reçues pour le dragage en 1907?-R. Oui. 

Q. Relativement au dragage à Midland la Canadian Dredging and Construction 
Company, soumissionnai le 4 mai, à $2.40 pour le roc, et 53 cents pour les autres ma
tériaux ?-R. Oui, monsieur. 

Q. A la même date la Penetangiiishene Dredging Company soumissionnait à $8 
pour le roc et 57 cents pour les autres matériaux ?-R. Oui. ' 



992 SERVICE PUBLIC 

3 GEORGE Y, A. 1913 

Q. Le même pour la Canadian Dredging and Constrnction Company soumission

nait à $3.50 pour le roc et 18 cents pour les autres matériaux, à Waubaushene?-R. 

Oui. 
Q. A Midland la Dominion Dredging Company soumissionnait à $2.50 pour le 

roc et 30 cents pour les autres matériaux?-R. Oui. 
Q. Le même jour la Penetanguishene Company soumissionnait à $3.40 pour le 

roc et 16 cents pour les autres matériaux à Waubaushene?-R. Oui. 

Q. Et la Canadian Dredging and Construction Company soumissionnait à $3.50 

pour le roc et 18 cents pour les autres _matériaux à Waubaushene?-R. Oui. 
Q. Et la Canadian Dredging and Construction Company soumissionnait à $3.50 

pour le roc .et 18 cents pour les autres matières, à Waubaushene ?-R. Oui. 

Q. Ainsi la• Canadian Dredging Company demandait plus à W aubaushene, moins 

à Midland que la Penetanguishene Dredging and Construction Company?---'R. Par

faitement. 
Q. Et nous voyons la Penetanguishene Dredging and Construction Company de

mander plus à Waubaushene et moins à Midland que la Canadian Dredging and Cons

truction Company?-R. Oui. 
Q. Telle- a été leur manière de procéder?-R. Oui. 

Q. Ce sont bien là les soumissions que M. Bennett, député de Simcoe-est au Par-

1ement produisit à la Chambre durant la session de 1908, en alléguant qu'il y avait 

~u collusion entre les corr:pagnies ?-R. Je crois qu'il en est ainsi. 
Q. Vous avez lu les 1Jé/Jats et vous savez que ce sont bien là les soumissions dont 

il s'agissait dans la plainte de }I. Bennette ?-R. Oui. 
Q. Relativement à l'entreprise de Midland, la soumission de la Canadian Dredging 

Company a été alors acceptée, par le ministre-suppléant des Travaux publics ?-R. Oui. 

Q. Les initiales A. B. A. se rapporte à M. Aylesworth, ministre de la Justice?-R. 

Oui. 
Q. L'acceptation arnit eu lieu naturellement avant cette discussion devant la 

Chambre?-R. Oui. 
Q. Examinez maintenant ce document-ci, c'est une soumission non datée, venant 

de la Canadian Dredging and Uonstruction Company et offrant de faire les travaux 

dans le port de Midland, mo,yennant le prix de $2,25 pour le roc et de 26 cents pour les 

autres matériaux ?-R. Oui. 
Q. Par conséquent, elle demandait alors 26 cents par verge cube pour le déblai 

qu'elle avait antérieurement offert d'enlever à 53 cents par verge cube?-R. Oui. 

Q. Vous vous rendez bien compte que cette soumission ne cont.ient aucune date?

R. Oui. 
Q. Bien, vous voyez l0s divers autres documents que je place devant vous mainte

nant; la Canaclian JJreclging and Construction Company a obtenu l'adjudication de 

l'entreprise en date du neuvième jour de juillet 1907, pour les travaux dans le port de 

:Midland ?-R. Oui. 
Q. Et le seizième four de jui11et 1907, l'Uwen Sound lJredging and Construction 

Company, a obtenu l'adjudication d'une entreprise à Midland, moyennant 2"7 cents par 

verge cube pour les divers matériaux, et $2.00 pour le roc ?-R. C'est-à-dire à Tiffin. 

Q. Lequel ferait d'après vous partie du.port de Midland?-R. Oui. 

Q. Avez-vous observé qu'il se trouve également une soumission non datée, de 

l'Owen Sound Dredging and Construction Company, relativerr:ent à ces travaux?-R. 

Oui. 
Q. Cette soumission n'est pas classée dans le dossier de l'année 1907 ?-R. Non. 1 
Q. Par conséquent, il est à présumer qu'elle n'aurait pail été présentée avec les sou-

missions ordinaires ?-R. Non. Et il en est de même de la deuxième soumission venant 

de la Canadian Dredging and Construction Company. 
Q. Laquelle n'est pas non plus au dossier ordinaire?-R. Non, monsieur. 
Q. Maintenant, voyons 1908-la Canadian Dredging and Construction Company, 

est la seule à soumissionner en 1908 dans le port de Midland ?-R. Oui. 
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Q. Au prix de $2.25 rar verge pour le roc, et de 28 cents par verge cube pour le.s 
autres mutér:aux?-R. Oui. 

Le témoin se retire. 

M. DUNLOP (rappelé): 

M: DuNLOP.-J'aimerais à faire remarquer que l'une des particularités remar
quables en ce qui concerne les travaux exécutés dans les ports de Tiffin et de Victoria, 
c'est que les travaux de dragage confiés à la Canadian Dredging and Construction 
Company, Limited, ont commencé en mai 1908, tandis que les contrats autorisant ces 
travaux n'ont été passés que le 4 août 1908. 

Par le Président: 

Q. M. Dunlop, vous avez produit un contrat passé avec la Canadian Dredging 
and Construction Company, Limited, en date du 4 août 1908, et qui concerne les tra• 
vaux exécutés dans le port de Tiffin ?-R. Oui. 

Q. Au taux de $2.25 pour le roc, et 29 cents la verge cube pour les divers autres 
matériaux ?-R. Oui. 

Q. Il s'agissait d'une soumission qui n'était pas datée? ?-R. Oui. 
Q. Voulez-vous, maintenant, examiner le contrat précédant immédiatement celui 

que je vous ai remis ?-R. Ce contrat non plus, ne porte aucune date. 
Q. Avez-vous sous la main le contrat de 1908, pour le port de J\fidland ?-R. Oui, 

le voici. 
Q. J\Iais celui-ci a été passé en 1908, à la fin de 1908, et il y a un contrat pour 28 

cents, un contrat avec la Canadian Dredging and Construction Company, à Midland, 
pour 28 cents, le numéro est 6892? 

:M. J\1:AoFARLANE.-Si vous me permettez de prendre la parole, je vous dirai que 
ce numéro n'est pas ici, nous n'avons jamais eu cette soumission. 

Q. Ce contrat dont vous venez de parler, :M. Dunlop, a été passé en août ?-R. Oui. 
Q. Alors, ceci ne s'applique pas à ce qui a été fait au printemps 1--R. Oui, la 

compagnie l'a appliqué à tous les travaux qui. avaient été commencés en mai et qui ont 
€té faits aux prix mentionnés dans le contrat du mois d'août. 

Q. Vous vous trompez, je crois, et si vous y regardez d'un peu près, vous consta
terez qu'il se trouve un contrat portant le numéro 6892 ?-Les travaux ont été con:
mencés par cette compagnie en mai 1908, ils ont été exécutés et payés sans qu'aucun 
contrat eut été signé. Cc contrat contient une autorisation rétroactive qui remonte 
au mois de mai. 

Q. Non, il n'est nullement question d'unel autorisation rétroactive remontant 
jusqu'en mai, et nous voyons ici sur une liste, que l'entreprise a été adjugée. D'après 
la déclaration de M. Taylor, on a payé 28 cents durant toute l'année ?-R. Aucun de 
nous ne semble avoir vu ce contrat à 28 cents. J'ai une note marginale ici indiquant 
que le dragage fait par !'Owen Sound Dredg.ing and Construction Company, a com
mencé en mai. 

Q. Comment se fait-il qu'elle ait eu à s'en occuper 1-R. En 1907, l'entreprise lui 
avait été adjugée; et au printemps de 1908, l'Owen Sound Dredging and Construction 
Company a voulu, apparemment, se retirer' des affaires, et transporter son outillage à 
lu Canadian Dredging and Construction Company qui avait obtenu une charte en 1908. 
Les choses en restèrent là et ne furent complétées entre cHes qu'au mois de juin 
L'Owen Sound Dredging and Construction Company, a envoyé ses comptes pour les 
deux premiers mois. · 

Q. Et alors les travaux continuèrent au taux de 29 cents ?-R. Oui. 
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Q. D'après le mémoire du contrat que nous avons en main, la compagnie n'avait 
droit qu'à 28 cents ?-R. La compagnie a obtenu ,29 cents, je n'ai jamais entendu 
parler de 28 cents. 

Le témoin se retire. 

M. TAYLOR rappelé. 

Par le Président: 

Q. M. Taylor vous avez préparé le relevé que j'ai ici, que vous appelez un som
maire des travaux de dragage exocutés à la baie Georgienne, ay.ant pour rubr1ques les 
noms des entrepreneurs et l'année durant laquelle les travaux ont été exécutés ?-R. 
Oui. 

Q. Ce relevé comprend-il tous les entrepreneurs d'O11tario durant ces années-là? 
-R. Ceux de la région de la baie Georgienne. 

Q. Vous avez choisi les endroits les plus importants '1-R. Oui, j'ai aussi choisi 
un ou deux endroits qui ne se trouvent pas dans la baie Georgienne, mais qui ont aussi 
de l'importance. 

Q. Nous trouvons par exemple, W. L. Horton, il a fait des travaux à Goderich? 
-R. Oui. 

Q. Pour lesquels en 1907, ses prix étaient de $3.00 pour le roc, et 25 cents par 
verge cube pour les autres matériauX'?-R. Oui. 

Q. En 1908 et en 1909 ses prix pour le roc étaient de $4, et pour les autres maté-
riaux de 35 cents par verge cube ?-R. Oui. 

Q. Et en 1910, il a baissé jusqu'à quel taux ?-R. Jusqu'à $2.75 }Jour le roc. 
Q. Et à 25 cents pour les autres matériaux ?-R. Oui. 
Q. R. Weddell & Company, ont fait du dragage aux quatres endroits que vous 

mentionnez ?-R. Oui. 
Q. En 1907 et en 1908, à Thornbury, ils ont exigé 34 cents pour tous les matériaux 

sauf le roc ?-R. Oui. 
Q. En 1910, Œl leur a payé 24 cents pour les divers matériaux, le roc excepté?

R. Oui. 
Q. A Owen-Sound en 1910, ils n'ont exigé que 14 cents pour les divers matériaux, 

sauf le roc ?-R. Oui. 
Q. Et à Lyon's-Head en 1910, ils ont exigé 22 cents pour les u,vers matériaux, 

sauf le roc ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Voyons maintenant, A. F. Bowman, qui a fait beaucoup de dragage, à divers 

endroits ?-R. Oui. 
Q. A Owen-Sound, en 1907, on lui a payé 13½ cents par verge cube pour tous les 

matériauX', sauf le 1·oc ?-R. Oui, pour déverser le déblai sur place. 
Q. Il a reçu 20 cents pour les divers matériaux, le roc excepté ?-R. Oui. 
Q. L'année suivante, les mêmes matériaux lui ont été payés 25 cents par verge 

cube ?-R. Oui. 
Q. Et en 1907, à W aubaushene, on lui a payé 13 cents par verge cube pour les 

mêmes matériaux ?-R. Oui. 
Q. Et en 1908, il recevait 19 cents ponr les mêmes matériaux ?-R. Oui. 
Q. Tandis qu'à Penetanguishene en 1907, il a reçu 14 cents pour les mêmes maté-

riaux ?-R. Oui. . 
Q. Les prix qu'il a reç{i en 1907 sont apparemment peu élevés ?-R. Tout à fait 

Las. 
Q. Fn 1907, à Wiarton, il a reçu 20 cents par verge cube, et en 1908, 24 cents par 

_ Yerge cube ?-R. Oui. 
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Q. C. S. Boone, ou la Boone Manufacturing and Construction Company ne for
me-t-il qu'une seule et même ma,ison maintenant ?-R. Oui. 

Q. Boone est devenue la compagnie ?-R. Oui. 
Q. En 1907, au bassin Wingfield, le prix obtenu était de 65 cents, par verge cube 

pour les divers matériaux, sauf le roc, et.en 190-8, 75 cents par verge cubeî-R. Oui. 
Q. A la rivière de !'Aveugle, en 1907, il recevait 161 cents pour les divers maté

riaux, sauf le roc ?-R. Oui. 
Q. Et en 1908, 23 cents pour les mêmes matériaux aux mêmes endroits ?-R. Oui. 
Q. A la rivière des Espagnols, en 1908, il recevait 25 cents pour les divers maté

riaux, sauf le roc ?-R. Oui. 
Q. Et en 1909, il recevait 12½ cents pour les matériaux!?-R. Oui. 
Q. Au port de Victoria, en 1907, I'Owen Sound Dredging and Construction Com

panty, a reçu 8 cents par Yerge cube, et en 1908, 12½ cents par verge cube pour les di
vers matériaux, sauf le roc ?-R. Oui. 

Q. Savez-vous comment se trouvait constituée la Cape Breton Dredging Company, 
qui a travaillé à Rondeau, durant l'année 1909?-R. Je n'en sais rien. 

Le témoin se retire. 

La Commission s'ajonrne alors. 

PRÉSEXT: 

L'honornh:e A. B. :MORINE, C.R., 
Président. 

M. G. N. DUCHARME, 
}I. R. S. LAKE, 

Commissaires. 

OTT.\IL\, :!7 mars 1912 

Interrogatoire de GonDOK l\f. GRAHAM, âgé de 36 ans, surintendant du dragage 
dans la province de la N ou \'elle-Ecosse. 

Interrogé par le Président: 

Q. Quand avez-vous été nommé à cette position actuelle, M. Graham ?-R. Je ne 
sais si ce fut en juin 1906 ou 1907, c'est en juin 1907 plutôt, je crois. 

Q. Quelle est votre profession ou métier ?-R. Avant d'entrer dans ce service, j'ai 
toujours été agent acheteur sauf quelques années où j'ai été expéditeur pour mon propre 
compte. 

Q. Lors de votre nomination, vous habitiez Pictou 1-R. A S;ydney-nord. 
Q. Plus tard, où êtes-vous allé d2meurer ?-R. A New-Glasgow, c'est là où je de

meure. 
Q. Jusqu'où s'étend rntre juridiction, }L Graham?-R. Sm toute la Nouvelle-

Ecosse. 
Q. Yotre juridiction s'étend à toute la Nouvelle-Ecosse?-R. Oui. 
Q. Même dans l'extrémité ouest ?-R. Oui, sur toute la Nouvelle-Ecosse. 
Q. Les comptes vérifiés par vous, so~it payés à Saint-J eau, Xotffeau-Brun~wick 1-

R. Oui, je crois que tou5 les comptes se soldent à cet endroit, 
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Q. Tous les comptes des Provinces maritimes sont payables à Saint-Jean, N ou
/ veau-Brunswick ?-R. Oui. 

Q. Alors vous correspondez avec M. Scovil, à Saint-Jean ainsi qu'avec le minis
tère ici ?-R. Oui, sauf que M. Dufresne est mon chef de service ici. La position de M. 
Scovil et la mienne sont relativement analogues dans les deux districts. 

Q. Excepté en ce qui concerne les paiements des compte~, lesquels sont tous faits 
à Saint-Jean ?-R. Oui. 

Q. Vous dite.;; que ~L Dufrcsne est votre chef, que dites-vous des surintendants 
généraux du dragage ?-R. Nous consultons toujours les surintendants du dragage mais 
plus particulièrement en ce qui concerne les réparations, mais les ordres nous viennent 
tous directerr:ent de M. Dufresne. 

Q. Vous ne voulez pas dire par ce qui précède, qu'aucun ordre ne vous est donné 
par le surintendant général du dragage ?-R. Oh oui, si le surintendant général m'en
voyait l'ordre d'exécuter certains travaux, ou de voir à ce qu'ils soient faits, j'obéirais 
certainement. 

Q. Le fait-il généralement ?-R. Très rarement, ses visites sont fréquentes, et il 
nous donne ses ordres verbalement. 

Q. Alors, d'après la pratique suivie, vous avez raison de déclarer que vous recevez 
vos instructions du sous-ingénieur en chef, M. Dufresne?-R. Oui. 

Q. Relativement à l'emploi des remorqueurs pour le service des dragueurs, quelles 
sont, à votre sens, vos instructions en général ?-R. Lorsqu'on a besoin d'un dragueur, 
j'en loue un. Par exemple, au printemps,. dès que le dragage con:mence, ils nous faut 
pourvoir au service de remorquage pour nos dragueurs, et je loue les remorqueurs dans 
la Nouvelle-Ecosse. 

Q. Est-ce vous qui faites les contrats relatifs au louage des remorqueurs ?-R. Oui. 
Q. Agi5.,ez-vous sous autorisation expresse, lorsque vous louez un remorqueur?

R. Voulez-vous parlez de l'autorisation venant du bureau-chef? 
Q. Oui 1-R. Oui, monsieur. 
Q. En d·autres termes, si vous jugez que le service d'un remorqueur devient né

cessaire, vous en louez un ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Vous l)e vous adressez pas d'abord au bureau-chef, pour en obtenir l'autorisa

tion 1-R. Non, rr:onsieur. 
Q. Cela n'a pas été votre habiti:de, M. Graham ?-R. Non, c'est une chose enten

due qu'il nous faudra avoir des remorqueurs. Il est parfois très difficile de s'en pro
curer, nous n'en faisons donc aucun rapport, mais lorsqu'on a besoin d'un remorqueur, 
nous le louons. 

Q. Je m'efforce tout simplement de découvrir quelle est à votre avis, l'autorité que 
vous exercez? Alors votre initiative en ce sens a toujours été confirmée par le minis
tère ?-R. Toujours. 

Q. Jamais ils n'ont refusé le paierr:ent des dettes que vous m·ez pu contra-cter en 
agissant de cette façon ?-R. Je ne le crois pas. 

Q. En prétendant que vous n'étiez pas.autorisé à les contracter, ou quelque chose 
·de semblable?-R. Non, monsieur, jamais à ma connaissance. 

Q. Maintenant, relativement à la lowtion du remorqueur 31,:,rsey, de Hatt à Liver
pool, vous vous rappelez en quelles circonstances, sans doute, ?IL Graham ?-R. Oui, 
monsieur, parfaitement. 

Q. En premier lieu, vous avez rédigé un rapport de 30 mars 1911 relativement à 
cette question, rapport dans lequel vous concluez en ces termes: ·' Je prétends, toute
fois, comme je l'ai déjà prétendu, qu'il n'a droit à aucune rémunération vu que les 
services dont on demande le paiement n'ont jamais été rendus". Yous vous rappelez 
avoir rédigé ce rapport, M. Graham ~-R. Oui. 

Q. Puis en octobre dernier, vous êtes venu à Ottinva, où l'on vous avait expressé
ment appelé, n'est-ce pas ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Et vous avez .signé un docurr:ent, qui était un rapport du sous-ingénieur en chef 
au sous-ministre ?-R. Oui, monsieur. 

.. 

• 

... 
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Q. Lequel rapport se terminait par les mots suivants. "M. Graham est maintenant 
<l'avis que sa conduite en cette ·affaire entraîne pour le ministère l'obligation de se 
.-conformer aux conditions dont on était convenu verbalement, c'est-à~dire la location du 
remnrqneur JIJ erse y, n::oyennant le prix de $40 par jofü' ", vous vous rappelez avoir signé 
,cela, M. Graham ?-R. Oui, monsieur. 

Q. C'est là un des points que je voudrais vous entendre expliquer aujourd'hui. 
Quelle a été la cause de ce changement d'opinion de votre pard-R. Nous nous occu-
1)Ions .... 

Q. Quelle a été la cause de ce changement d'opinion, 1f. Graham? Dans un des 
<locmments mus déclarez, que le propriétaire du remorqueur n'avait droit à aucune ré
munérat:on, et dans l'autre vous reconnaissez que le ministère se trouve tenu de remplir 
les conditiom des conventions verbales, c'est-à-dire de louer le remorqueur M~rsey 

moJ·ennarit la somme de $40 par jour ?-R. En premier lieu, ma déclaration à l'effet 
qu'il n'avait droit à aucune réclamation était basée sur le fait qu'il n'avait pas exé
cuté les travaux, et que nous n'avions fait aucun usage du remorqueur. J'avais 
également déclaré, en premier lieu que nous n'avions pas de contrat définitif, qu'il 
n'y avait pas d'obligation envEl'S lui, sauf une obligation morale et que je croyais que 
nous ne devions pas le payer. 

Q. Pourquoi ?-R. Parce que nous ne nous étions pas servis de son bateau. 
Q. Mais si vous aviez retenu son bateau, et s'il existait une obligation morale 

vous n'auriez pas tenté d'y échapper en vous basant sur le fait que vous ne vous 
étiez pas servis de son bateau ?-R. Non, monsieur, je ne l:aurais pas essayé, mais je 
ne voyais là qu'une obligation morale, et au lieu de payer pour les services du re
morqueur durant toute la période, je cro~·ais que l'on pourrait effectuer un compro
mis. 

Q. Lorsque vous dites qu'il n'y avait. là qu'une obligation morale, croyez-vous 
que cela ne soit pas obligatoire pour un homme solvable ?-R. Pas pour toute la pé
riode de temps, et c'est là où je voulais en venir lorsque j'ai fait cette déclaration. 

Q. Pourquoi ne l'avez-vous pas dit dans votre rapport?------<R. Je ne puis vrai
ment pas me rappeler maintenant tout le contenu de ce rapport, mais c'était bien ce 
point de vue que j'exposais; je le sais. 

Q. Nous a11ons maintenant revenir au foit sur lequel vous vous basez pour ex
primer cette opinion tout d'abord; combien devait-il recevoir par jour?-R. $40. 

Q. Durant ce laps de temps pour lequel il a été plus tard rémunéré, le remorqueur 
n'a rien fait, n'est-ce pas ?-R. Non, monsieur. 

Q. Il était probablement amarré au quai ?-R. Oui; à Liverpool. 
Q. Par conséquent, ne consumant pas de charbon ?-R. J'ai prétendu qu'il n'a

vait dû consumer son charbon. 
Q. Ni ses autres provisions ?-R. Exactement, ni employer l'équipage. 
Q. Avait-on gardé tout l'équipage 1-R. Hatt a déclaré, je crois que tout l'équi• 

page se trouvant à bord, et que les machines étaient mises constamment sous pression. 
Q. Mais n'avez-vous jamais essayé de vous informer si tout l'équipage se trou

vait à bord ?-R. Non, monsieur. 
Q. Aucun témoignage sur ce point n'a été entendu ?-R. Non, monsieur. 
Q. On a déclaré que chaque jour, durant ce laps de temps le remorqueur était sous 

pres-sion, le croyez-vous 1-R. Tout ce que j'en sais, c'est que M. Hatt m'a d-it en 

présence de 1\f. Dufresne; que ce bateau était tenu continue11ement sous pression. 
· Q. Vous n'avez recueilli aucun autre témoignage, pour découvrir s'il l'a été ou 

non ?-R. Non, pas d'autres témoignages. 
Q. Maintenant, lL Graham, étant donné lec; circonstances, croyez-vous que le ba

teau a toujours été tenu sous pression durant ce laps de temps. c'est-à-dire que durant 
une partie du mois de jui11et, le mois d'août en entier, le mois de septembre en entier 
et une partie du ·mois d'octobre, le remorqueur a été tenu chaque jour sous pression?
R. Non, monsieur, je ne le crois pas, je ne crois pas qu'il l'ait été. 
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Q. Il ne me semble pas rationnel, n'est-ce pas, que le remorqueur ait toujours été 
tenu sous pre,jsion ?-R. N ature1Iement, certains jours cela ne .devait pas être, et il 
faut aussi compter sur quelques jours de basse pression durant la semaine ou durant 
le mois. 

Q. De plus, s'il n'ont pas ét& sous_ pression, en recevant un ordre de notre part, 
nuelques heures seulement auraient suffi, n'est-ce pas? pour le mettre sous pression?
R. - Oui, je le crois, pour un bateau de cette taille. 

Q. Par exemple, si dès le matin, on l'a averti que vous en aviez besoin et s'il 
n'a pas été sous pressio'u, il aurait pu l'être tard dans l'après-midi, n'est-ce pas?
H. Oui, monsieur. 

O. Par conséquent, il n'était pas nécessaire de le tenir sous pression constamme:qt, 
chaque jour, ponr qu'il put répondre à un ordre possible de votre part ?-R. Non, mon
sieur, ucepté lorsque le dragueur travaillait à cet endroit. Durant un certain temps, 
le drngueur a travaillé là, dans le port. 

Q. :Mais le remorqueur n'était pas au servicee du dragueur dans les ports ?-R. 
Non, mais il aurait pu être appelé. 

Q. Yous l'aviez loué pour remorquer le dragueur au Bras-d'Or ?-R. Oui. 
Q. A quelle distance se trouve cet endroit, de Liverpool ?-R. Environ 300 milles, 

Je crois. 
Q. Ln ou deux jours de navigation pour ce remorqueur?--'R. P2ut-être plûs, le 

bateau est petit. 
Q. Maintenant, par un temps favorable, le remorqueur ne mettrait pas plus de 

trois ou quatre jours à franchir cette distance?-R. Non. 
Q. Ainsi, il ne semble pas que si vous ·l'eussiez appelé, un retard de quelquEs heu

res eut pu faire beaucoup de différence ?-R. ~ on. 
Q. Par conséquent, il n'était pas nécessaire de le tenir constamment sous pression? 

,-R Non, je ne le crois pas. · 
Q. D'ailleurs, on devait brûler beaucoup moins de houille pour le tenir sous pres

sion au quai qu'il n'en aurait fallu s'il eut travaillé ?-R. En effet. 
Q. Beaucoup moins ?-R. Il devrait en être ainsi; naturellement, la proportion 

diffère selon les bateaux, mais l'on peut affirmer en toute certitude qu'il a brûlé moins 
de charbon. 

Q. Est-il exact d'affirmer qu-ë toute personne pourrait dire, sans crainte de se 
tromper, que l'on brûle moins de houille pour tenir mus pression un bateau qui est au 
quai et qui n'utilise pas sa vapeur ?-R. Oui, mais je ne sais quelle serait la propor• 
tion. 

Q. Lor,squ'un bateau œt au quai, la détérioration et l'usure ,se réduisent à rien 
ou presque rien, comparativement à ce quelles seraient s'il était au travail?-R. Oui; 
c'est cela. 

Q. Quoiqu'il en soit, vous admettez n'avoir fait aucune enquête et vous n'avez à 
ce sujet, que la déclaration verbale faite ici par ~I. I-Iatt lui-même ?-R. Oui, mais je 
ne puis dire que je n'ai pas discuté la question avec d'autres préposés au dragage du
,rant cette saison ... 

Q. Laissez-là les discussions que vous avez pu avoir avec vos préposés au dragage, 
je vous demande si vous vous avez fait une enquête ou recueilli des témoignages rcla
;tivement à cette question. Maintenant, l'on vous a demandé de signer Cc papk::- en 
~ctobre dernier. Lorsque cette demande vous a été faite, avei-vous suggéré l'iMe d'un 
compromis ?-R. Je ne crois pas avoir mentionné un compromis, j'ai disent~ toute cette 
question avec M. Dufresne. 

Q. Avez-vous discuté toute la question avec ~I. Dufresne sans dire un seul mot re
latif à un compromis, ou sans suggérer que _le paiement, ne fut pas fait en entier?
R. Non, monsieur, je crois avoir dit que l'on devrait ou ne rien lui donner du. tout ou 
le payer en entier. 
· Q. Alors, si vous avez dit de ne rien payer on de payer toute la réclamation, que 
devient cette autre déclaration que vous ayez faite, il y a quelques instants relative-_ 

.. 
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ment à un compromis ?-R. C'était mon op1111on personnelle. M. Dufresne l'a décla
rée ridicule, et j'ai compris qu'il avait peut-être raison. 

Q. M. Dufresne a dit que cette déclaration était ridicule, laquelle des deux déclarations a-t-il ainsi qualifiée ?-R. Celle dans laquelle, je disais de payer tout ou rien. 
,T'ai dit à l\I. Dufresne qlle le compte devait être payé en entier, ou pas du tout. Q. Mais vous dites que, dès le principe, vous étiez d'avis qu'il existait une obliga
tion morale, et qu'un compromis devait être tenté ?-R. Oui. 

Q. Alors comment pouvez-vous concilier cela avec- votre déclaration actuelle à 
l'effet que vous avez dit à l\L Dufresne que le tout devait être payé ou rien du tout?R. Seulement de la manière suivante: J'ai dis·cuté cette quEstion avec un grand nombre de gens; il s'en est suivi des controverses, et un grand nombre de ceux avEc qui j'ai discuté, m'ont assuré que nous étions responsables de la location entière. 

Q. Vous parlez maintenant de responsabilité légale, je ne discute pas cela du tout vous m'avez dit que vous étiez d'avis qu'un compromis aurait dû être fait, et je vous ai demandé ,si vous en aviez fait part à l\f. Dufresne ou à quelqu'un d'autre,?-R. K on, monsieur. 
Q. Vous n'en avez pas suggéré l'idée à l\L Dufresne, lorsque vous causiez avec lui 1 ··-R. Je ne le crois pas. 
Q. Alors vous avez déclaré à M. Dufresne que le compte devait être payé en en

tier ou pas du tout ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Et il vous a répondu que cette façon de juger la question était ridicule?-R. Je ne sais si ce sont exectement les termes dont il s'est servi, mais c'est quelque chose 

dans ce sens. 
Q Il a dit que cette façon de juger la question était ridicule, ou quelque chose ~~ semblable ?-R. Oui. -
Q. ,A-t-il déclaré que le compte devait être payé, ou qu'il l).e devait pas l'être 1 Quelle opinion a-t-il exprimé lorsque vous en causiez avec lui ?-R. Je ne crois pas 

qu'il ait exprimé d'opinion bien définie à ce sujet. 
Q. Maintenant, nous allons revenir à la position que vous occupiez. Que faisiez

vous à Liverpool, Nouvelle-Ecosse, au mois de juillet 1910?-R. Nous avions des travaux de dragage à exécuter à cet endroit, et j'en jaisais l'inspection. 
Q. Quel dragueur faisait le travail à ce moment-là ?-lR. Le dragueur Catnada. 
Q. Le remorqueur Mersey &e trouvait-il alors à son service?-R. Oui, monsieur. 
Q. Chaque jour ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Combien ce remorqueur recevait-il par jour, pour se tenir ainsi à la disposi~ion du dragueur Canada, à Liverpool ?-R. Je crois qu'il recevait alors $30 par jour. q, $30 par jour, pour se tenir à la disposition du Canada à Liverpool ?-R. Oui, je le crois. 
Q. Etait-il alors le seul remorqueur au service du Canada?-R. A ce .rnoment-

là, oui, monsieur. 
Q. Le Cape Breton ne travaillait-il pas à Petit-Bras-d'Or?-R. Oui, monsieur. 
Q. Je suppose qu'il avait un remorqueur à son serviceî-R. Oui, monsieur. Q. Vous aviez besoin d'un autre remorqueur?-R. Oui, nous avions besoin d'un 

remorqueur d'un faible tirant d'eau. i 
Q. Le Mersey n'était-il pas un remorqueur de ce genre ?-R. Oui, monsieur. . Q. Pourquoi ne vous en êtes-vc1us pas servi ?-R. Il était alors avec le Canada. Q. J\Iais lorsque vous avez pris des arrangements à son sujet, était-ce dans l'inteiition de vous en servir?-R. Comme il travaillait avec le Canada, nous avons loué un autre bateau pc1ur le Uanada, réservant le Mersey pour faire le service du Uape Bi:eton. 
Q. Je sais très bien cela, ce que je vous demande c'est la raison pour laquelle le dragueur Cape Breton ne s'est pas servi du remorqueur .Mersey ?_-R. J'ai découvert 

que son tirant d'eau était encore trop fort, et nous nous sommes procuré un bat,eau d\n.1 tirant tl'enn beaucoup plus faible. 



1000 SER-VICE PUBLIO 

3 GEORGE V, A. 1913 

Q. Pourquoi n'avez-vous pas aussitôt annulé l'arrangement conclu avec M. Hatt, 
pu.isque rnus vous étiez aperçu que le tirant d'eau du remorqueur était trop fort, et 
que vo11s seriez obligé de retenir les services d'un autre bateau ?-R. J'ai télégraphié 
à M. Hatt à mon arrivée à Sydney-Nord, lui disant que je ne croyais pa,s que son 
bateau femit notre affaire. 

Q. Dans votre lettre vous dites: Jl.fe trouvant à Liverpool en voyage d'inspection, 
vers le 1er juillet, j'ai causé avec le capitaine F. W. Hatt de la poBsibilité de se pro
curer à cet endr0it même un bateau plus approprié a4 travail dont il était question. 
M. Hatt me dit qu2 l'on pourrait s'y procurer un b1teau ,pouvant accomplir d'une 
manière satisfaisante le travail que nous avions à faire à Petit-Bras-d'Or" ?-R. Oui. 

Q. Maintenant, voici ce que dit M. Hatt: "M. Graham· m'a demandé si je pour
rais renvoyer mon bateau à Petit-Bras-d'Or . Je lui ai répondu que j,2 préférais ne 
pas le faire, vu que son assurance ne lui permettait d'aller qu'à une distance de vingt
cinq milles. M. Graham m'a dit que ,si je voulais permettre au Mersey de s'y rendre, 
je n'aurai~ rien à y perdre. Si le 1l1 ersey peut être remplacé, lui ai-je dit, je le lais
&erai partir". Maintenant, M. Graham, laquelle de ces deux versi0ns est la vraie?
R. Je ne saisis pas très bien. 

Q. Voici, vous avez écrit ici que Yous aviez tout simplement posé à M. Hatt une 
question gf,nérnle quant à la possibilité de vous procurer un bateau approprié au 
travail requis à Petit-Bras-d'Or?-R. Oui. 

Q. Et 1-L Hatt déclare que vous lui avez demandé formellement s'il laisserait 
aller le .ilferseyi'-R. Oui. 

Q. Maintenant, laquelle des deux déclarations est la vraie ?-R. Je le crois vraies 
l'une etl'autre en tant qu'il s'agit d2 ces déclarations; sauf que le Metsey, je ne sache 
pas que ce s0it là la déclaration .... 

Q. Que lui avez-vous demandé ?-R. Je lui ai demandé s'il lui était possible de 
nous procurer un bateau d'un tirant d'eau trè3 faible et d'une assez bonne force 
motrice pour faire le travail à Petit-Bras-d'Or durant une saison orageuse. 

Q. Que vous a-t-il répondu ?-R. De mémoire, je n2 pourrais pas le dire. 
Q. Vous devez citer de mémoire, naturellement, car il n'est question que de 

choses dont vous avez gardé le souvenir?-R. Il a dû me répondre certainement qu'il 
pourrait nous procurer un bateau qui nous conviendrait. 

Q. Lu,i avez-vous. dit de le faire ?-R. J'ai cru comprendre qu'il s'efforcerait de 
nous tr0uver un bateau. Je ne sais s'il devait immédiatement louer un autre bateau, 
mais je crois qu'il l'a fait. 

Q. Devait-il vous trouver un bateau pour le Petit-Bras-d'Or, ou le Mersey devait
il y être envoyé ?-R. Il devait trou.ver un bateau pour remplacer le Mersey et envoyer 
le Mersey. 

· Q. Lorsque vous l'avez quitté, était-il entendu qu'il s'efforcerait de trouver un . 
bateau p0ur remplacer le Mersey, et què s'il en trouvait un, le Mersey se rendrait à 
Petit-Bras-d'Or?-R Oui. 

Q. Cela a-t-il été clairement et définitivement entendu ?-R. D'une façon géné.
rale, c'était entendu, mais je n'ai pas compris que cela ait été alors définitivement 
réglé. 

Q. Vous ne considériez pas alors que cela était définitivement régléî-R. Non, 
monsieur. 

Q. Quelqu'un assistait-il à la conversation que vous avez eue à ce sujet î-R." Le 
capitaine du dragueur était peut-être présent, mais je n'en suis pas sûr. Nou.s l'avtms 
Nncontré allant du dragueur à son bureau, et est-il resté avec nous lorsque nous 
causions, c'est ce dont je ne me rappelle plus. 

Q. Mais vous avez compris qu'il était expressément entendu que si un autre 
bateau pouvait être trouvé pour remplacer le Jl,fersey, le Mersey partirait, ou était
il compris que vous lui feriez dire, après qu'il aurait découvert s'il pourrait avoir un 
bateau, si vous en auriez alors besoin ?-R. C'est bien ce que j'ai compris. 

"" 

... 

.. 
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Q. Au meilleur de votre connai,ssance, êtes-vous convaincu que c'est bien là ce 
que vous l ni avez fait comprendre ?-R. Pas intentionnellement. J'ai Youlu dire que, 
d'une faç10n générale, je m'efforçais de trouv,er un bateau convenable pour les travaux 
à Petit-Bras-d'Or. Nous avons discuté les mérites relatifs de divers bateaux. Appa
remment il m'a compris. ~aturellement je lui ai demandé si, au cas où il pourrait 
so procurer un remorqueur pour le Canada à la place du . .111 ers-ey, il laisserait aller 
le Mersey, et il en a conclu apparemment que le remorqueur était retenu. 

Q. Ne nous occupons pas de l'impression qu'il a pu recevoir à ce sujet, dites-nous 
ce que vous en savez. L0rsque vous avez quitté Liverpool, comment compreniez-vous 
la situation ?-R. Si M. Hatt trouvait un bateau pour remplacer le Mersey au ser
vice du Canada, nous devions prendre le Mersey à Petit-Bras-d'Or. 

Q. Que vous pourriez l'avoir à votre service ?-R. Oui, que nous pourrions l'avoir. 
Q. Votre impressi0n était que s'il pouvait trouver un bateau pour remplacer le 

Mersey auprès du Canada, le.J.forsey serait à votre disposition à Petit-Bras-d'Or?
R Oui. 

Q. Voici ce qu'il dit relativ-ement à ses démarches pour se procurer le bateau 
demandé: "J'ai alors télégraphié à M. Neville à Halifax, et à M. Houman à Port-
1\Iacoun, mais ne les trouvant ni l'un ni l'autre à ces endroits, j'ai appelé M. Tusket, 
et je 'ai pu rien faire. Je me s-uis alors mis rn communication avec M. Albert J. Luds, 
de Digby, lequel m'a déclaré qu'il pourrait me céder son bateau et n'aurait besoin que 
d'une journée d'avis pour faire les préparatifs nécessaires. J'ai vu ensuite M. Graham, 
et j,e lui ai dit que je pouvais disposer du George L, de M. Luds, et nous· avons alors 
conclu un marché pour le .41ersey, à $40 par jour, commençant avec le George L, alors. 
µ Digby; c'était le 23 juillet 1910. l\L Graham m'a recommandé d'avoir aussitôt que 
possible le George L. et de préparer le Mersey, et de lui. télégraphier dès qu'il se mettrait 
en route?-R. Oui. · 

Q. Alors, ce n'est pas lors da votre première entrevue avec lui que vous avez fait 
ces arrangements à $40 par jour?-R. Je suis allé là durant le jour en qu-estion, et 
j'ai causé plusieurs fois avec lui durant toute cette journée. 

Q. C'était le même jour ?-R. Oui. 
Q. Mais à des heures différentes dans la journée ?-R. Oui. 
Q. Il dit ici d'une façon précise: " Nous avons alors fait un milrché à $40 par 

jour au sujet du Mersey, lequel devait commencer en même temps que le George L., 
alors à Digby, c'est-à-dire en date du 23 juillet ?-R Oui. 

Q. Que comprenez-vous par là-qu'est-ce qui a eu lieu alors ?-R. Exactement 
ce qui y est dit. Je lui ai dit que s'il pouvait se procurer un bateau d'un faible tirant 
d'eau pour le Petit-Bras-d'Or, nous. prendrions• l'autre bateau. 

Q. Il dit: J'ai alors vu M. Graham et lui ai dit que je pouvais disposer du 
George L. 

Q. Lorsqu'il vous a dit cela, avez-vous conclu un marché au sujet du Merseg?
R Je ne le crois pas. 

Q. Que voulez-vous dire par là ?-R. Je dis cela parce que la conversation a eu 
lieu durant toute la journée, rien n'a été définitivement réglé. 

Q. Qu'est-ce qui n'a pa3 été définitivement réglé lornque vous avez quitté Liver
pool ?-R. Tout ce projet. 

Q. Vous dites que ce projet n'était pas définitivement réglé lorsque vous avez 
quitté Liverpool ?-R. Non, monsieur. 

Q. Quelle partie de ce projet a été laissée sans règlement définitif?-R. Tout ce
qui se rapporte au Georg,: L. 

Q. Et qu'était-ce ?-R. La question de savoir si ce bateau était convenable ou. 
non. 

Q. Il dit: "J'ai vu alors M. Graham et lui ai dit que je pourrais dispornr du 
George L. de M. Luds, nous avons fait alors un marché au suj.et du Mersey-ainsi 
il ne fut plus questi0n ensuite de ceci ?-R. Je crois qu'il m'a télégraphié cela plus 
tard. 
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Q. Il déclare vous en avoir parlé de nouveau ce jour-là, mais vous croyez qu'il 

vous a télégraphié plus tard au sujet du George L. ?-R. Je le crois. 

Q. Alors vous avez su dans un temps· ou dans un autre que le George L. pouvait 

être retenu pour le service du Canada?-R. Oui. 

Q. Et que ce fait rendrait le Mersey libre?-R. Oui 

Q. Vous étiez convenu avec M. Hatt de lui payer $-±0 par jour pour le Mersey, 

s'il pouvait lui trouver un remplaçanH-R. Oui. 

Q. Est-ce que tout ceci ne constitue pas un marché précis ?-R. Oui. 

Q. Alors que pouvait-il rester à régler, M. Graham?-R. Arrivé là, je me sms 

aperçu que le Mersey ne nous conviendrait pas, mais je ne me rappelle plus si j'ai 

écrit ou télégraphié à M. Hatt à ce sujet. J'ai dû télégraphié plutôt. 

Q. Dans votre lettre du 30 mars, vous dites: " En quittant Liverpool, en route 

pour Sydney-Nord, je me suis tout de suite rendu à Petit-Bras-d'Or au sujet de cette 

affaire, et j'ai conclu, après avoir discuté la question avec quelques personnes de la 

localité et avoir pris des informations, que le remorqueur ne pourrait donner là un 

service satisfaisant, et j'ai télégraphié à M. Hatt à cet effet" ?-R. Oui. 

Q. D'un autre côté, voici ce que dit M. Hatt: "M. Graham me recommande de 

retenir les services du, George L. le plus tôt possible, de mettre le Mersey en état de 

partir immédiatement, et de lui télégraphier dès qu'il sera en route". Je suppose 

qu'il est question ici du jour où vous avez fait un marché avec lui pour $40 par jour? 

-R. Oui. 
Q. Lui avez-vous dit de se procurer le George L. le plus tôt possible ?-R. J'at 

dû le lui dire probablement, car nous devions nous en servir, il fallait qu'il :fut à 

notre disposition le plus tôt possibe . 
. Q. Mais comment pouviez-vous lui recommander de se procurer aussitôt que pos

fiible le George L., s'il vous fallait vous rendre auparavant à Petit-Bras-d'Or et 

juger par vous-même s'il vous conviendrait ou non ?-R. J'ai fait cet arrangement 

à Liverpool,· et ce n'est qu'à mon retour que je me suis rendu compte que le M-ersey 

ne nous conviendrait pas. 
Q. Avez-vous conclu l'arrangement de façon à engager le Mersey quand même, 

ou était-il convenu d'attendre qu'après votre retour à Petit-Bras-d'Or vous eussiez 

pn juger par vous-même si le remorqueur conviendrait ou non ?-R. Je crois que l'ar

rangement avait été conclu à Liverpool, mais pas définitivement. 

Q. Que voulez-vous dire par là ?-R. J'avais besoin d'un bateau, celui-là était 

le plus convenable que je pouvais trouver, mais je n'étais tout de même pas certain 

s'il pouvait accomplir le travail en question au Petit-Bras-d'Or. 

Q. Mais qu'avez-vous dit à M. Hatt? Ils n'ont pas envoyé le George L. travailler 

avec le Canada à moins d'avoir conclu un arrangement définitif au sujet du Mersey 

pour l'envoyer ailleurs? Or, avait-on définitivement conclu un arrangement à l'effet, 

que le Mersey se rendrait à Petit-Bras-d'Or, ou devait-il attendre que vous :fussiez 

à Bras-d'Or, et que vous lui envoyiez un mot à ce sujet?-R. Je crois qu'il était 

convenu qu'il ferait venir le George L. à Liverpool, s'il le pouvait. 

Q. Bien, nous revenons au point: Vous avez conclu un arrangement définitif 

avec lui, à ce moment-là, relativement au .ilfer,sey?-R. Oui, monsieur. 

Q. Et vous avez changé <l'idée après votre retour à Petit-Bras-d'Or?-R. Oui. 

Q. Maintenant, voici ce qu'il dit: "Le lundi matin, 25 juillet, à 2 a.m., le 

George L. est arrivé. Il a commencé à travailler à 6 a. m. le même jour. J'ai té

légraphié le 25 juillet à :M. Graham, lui disant: Mersey se met en route demain 

pour Petit-Bras-d'Or. Le remorqueur George L. le remplace ici". Le même jour, 

à 8.20, j'ai reçu une dépêche de M. Graham ainsi conçue: "Attendez ma lettre avant 

de ne rien faire re re;:norqueur ". ?-R. Oui. 

Q. Vous avez probablement envoyé cette dépêche de Petit-Bras-d'Or?-R. Oui, 

ou de Sydney-Nord. • 

... 
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Q. C'est ce que vous voulez dire lorsque vous prétendez en être arrivé à la con• 
clusion que le Il:flersey ne pouvait faire le travail d'une manière satisfaisante et que 
vous avez télégraphié à M. Hatt-R. Oui. 

Q. Vous voyez que tout cé que vous lui avez dit à ce sujet c'était d'attendre 
votre lettre avant de ne rien faire re remorqueur?-R. Oui. 

Q. M. Hatt ajoute: J'ai reçu le 26 juillet, à 9.50, le télégramme suivant: "Ne 
laissez pas partir le Mersey avant de recevoir ma lettre, crains beaucoup qu'il ne puisse 
travailler à Petit-Bras-d'Or. Télégraphiez au reçu de ma lettre" ?-R. Oui. 

Q. Or, vous saviez alors que le Mersey se trouvait à vos ordres ?-R. Oui. 
Q. Vous saviez également que le George L. le remplaçait à Liverpool, faisant le 

~c1v1ce du Oanada?-R. Oui. 
Q. Par conséquent vous saviez que les dépenses du Mersey se trouvaient à la 

charge du mini-stère, vous compreniez celœ?-----,R. Oui. 
Q. M. Hatt ajoute ensui,te. Le 29 juillet, n'ayant pas reçu de lettre, j'ai demandé 

à l'honorable A. K. Maclean, qui se trouvait ici, de télégraphier à M. Graham. Voici 
la réponse qu'il reçut à la suite de cette dépêche: "Pour remédier à une situation 
difficile à Bras-d'Or, j'ai proposé d'employer des remorqueurs supplémentaires. Celui 
de Hatt était 1e seul en vue, mais en attendant les sondages, crains beaucoup que le 
Mersey même ne pût être utilisé. M'attends à avoir résultat aujourd'hui, et tel que 
déjà signifié en avertirai aussitôt M. Hatt. J'ai passé la journée d'hier là au sujet de 
cette affaire". M. Graham ne m'ayant pas envoyé un mot, le 1er août je lui écrivis 
comme suit: "J'attends depuis quelque temps déjà un mot de vous, mais rien ne 
m'est encore parvenu. J'espère que vous voudrez bien régler cette affaire le plus tôt 
possible". Suit un long passage de cette lettre, et plus loin il dit: "Le 4 août, n'ayant 
rien reçu de M. Graham, j'ai pris 1e train pour Sydney, et je suis arrivé à Sydney-
1\ford le vendredi matin, 5 août, à 9 a.m. J'ai vu M. Graham, qui m'a déclaré que je 
serais payé pour l'usage de mon bateau; et que, ne pouvant l'utiliser à Petit-Bras-d'Or, 
il le mettrait à l'ouvrage dès qu'il •en aurait l'occasion".-R. Oui. 

Q. Est-ce vrai, M. Graham?-R. Oui. 
Q. Durant tout cet espace de temps, vous saviez donc que le Mersey se tenait à 

Liverpool à votre disposition ?-R. Oui. 
Q. Par conséquent, se trouvait à la charge du ministère?-R. Oui. 
'Q. Quelle a été la cause du délai ?-R. Les sondages à pratiquer à Petit-Bras

d'Or. 
Q. Vous saviez donc avant le 5 août que vous ne pourriez l'utiliser à Petit-Bras

d'Or, puisque vous lt:Y lui disiez le 5 août au matin ?-R. Oui, monsieur; de -Sydney
Nord il est allé avec moi à Petit-Bras-d'Or. Je l'ai amené là afin de lui fair,e voir 
quelle était la situation. 

Q. Puis il ajoute: "Si rien ne survient avant que le Canada aille de Port-Ma
toun à Shag-Harbour, il le placera à cet endroit". Il déclare que vous lui avez dit 
cela? Le lui avez-vous dit?-R. Probablement, mais je ne puis me rappeler toutes ces 
choses, non plus que les paroles exactes que j'aurais prononcées. 

Q. Mais vous saviez que le George L. était à l'ouvrage, au service du Oanada?
R. Oui. 

Q. En vertu d'un arrangement conclu avec M. Hatt ?-R. Oui. 
Q. Et que le Mersey était amarré au quai, inoccupé, attendant vos ordres ?-R. 

Oui, monsieur. 
Q. Pourquoi n'avez-vous pas immédiatement résilié le contrat et ne l'avez-vous 

pas averti que vous n'aviez plus de travaux à lui confier?-R. J'aurais dû le ré
silier là et alors, mais je ne l'ai pas fait. Je ne savais pas que le contrat était pour 
toute la saison. 

Q. Mais vous saviez oerr-tainement qu'il existait une convention entre vous et 
lui à raison de $40.00 par jour, et que cette convention restait en vigueur jusqu'à ce 
que vous n'y mettiez un termei-R. C'est ce qu'il m'a dit. 

57-vol. ii-38 
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Q. Et vous ne pouviez pas vous attendre à ce que ce bateau fut tenu amarré là 

sans être payé?-R. Nous avons beaucoup retardé après l'avoir loué, mais il est si 

difficile de trouver dans la Nouvelle-Ecosse un bateau pouvant traverser la barre que 

je l'ai gardé plus longtemps que je n'aurais dû le faire. 
Q. Plus loin il dit: "Le 25 août, ne recevant aucune nouvelle de M. Graham, je 

lui ai écrit lui demandant certaines informations, mais je n'ai reçu encore aucune 

réponse". Pourquoi n',avez-vous pas répondu alors ?-R. Je ne sais pourquoi cela est 

demeuré sans réponse. 
Q. Puis il continue: "Le 6 septembre, ne recevant pas de nouvelles de M. Graham, 

je lui écrivis pour avoir certains renseignements, et lui demandai en même temps s'il 

comptait envoyer le Mersey à Shag-Harbour, où se trouvait le Canada. Je n'ai reçu 

aucune réponse". Puis il continue comme suit: "Le 27 septembre, j'ai télégraphié à M. 

Graham en ces termes: Drague Canada termine les travaux cette semaine à Port-Ma

toun. Désirez'.vous que le Mersey se rende dans l'ouest avec le Canada. S'il vous plaît 

répondre". Aucune réponse ne m'étant parvenu le 3 octobre, je télégraphiai à M. Gra

h~m de la manière suivante: "Crois lomprendre que le Ralph part pour l'ouest avec 

le Canada. Que décidez-vous au sujet du Mersey? Si ne reçois aucune réponse ce 

soir, en ferai rapport au ministère. N'ai reçu aucun chèque pour remorquage depuis 

j1.1in. "Le 3 octobre, j'ai reçu de Yarmouth ce télégramme de M. Graham: "Vous té

légraphierai instruction re Mersey demain. Ai tél-graphié à mon bureau d'expédier 

les comptes courants immédiatement. î\I'expliquerai prochainement". Il n'a pas reçu 

d'instruction,-vous a écrit et télégraphié plusieurs fois durant le mois d'octobre, mais 

vous n'avez jamais répondu ?-R. Je crois que nous avons répondu de Yarmouth. 

Q. Le 3 octobre, il dit: Nous avons reçu la dépêche suivante de Yarmouth, signée 

de M. Graham: "Vous télégraphierai instructions re Mersey" demain. Ai télégraphié 

à mon bureau d'expédier les comptes, courants, immédiatement. M'expliquerai pro

chainement". Vous voyez que vous lui annonciez vo sordres par dépêche pour le len

d~main, et vous n'en faites rien. Les choses traînent ainsi depuis juillet jusqu'en oc

tobre; j'aimerais à savoir quelle explication vous pouvez fournir pour expliquer pour

quoi vous n'avez pas résilié _l'arrangement fait avec lui ?-R. Je n'ai rien à expliquer, 

M. Morine, sinon que j'évitais l'impasse plutôt que de m'y laisser prendre. 

Q. Vous saviez que cet homme tenait son bateau à vos ordres'?-R. Il s'en est servi 

une fois, du moins je le chois, dans l'intervalle. 
Q. ,Fréquemment il vous a télégrapié et écrit à ce sujet, et vous n'avez tenu au

cu!l compte, si ce n'est occasionnellemeent, de ses dépêches et de ses lettres. Donc, 

vous avez toujours été au courant de la situation ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Vous saviez que le bateau était à votre disposition en cet endroit, n'est-ce pas? 

-R. Oui, je savais que le bateau se trouvait là. 
Q. Avez-vous durant ce laps de temp; écrit ici au ministère afin de lui rendre 

compte de la situation, et de lui demander les instructions nécessaires. 
TÉMOIN: Avez-vous jamais averti le ministère, durant l'été, de ce que vous avez 

::lit relativement à cette affaire ?~R. Je ne le crois pas, je n'ai aucune certitude à 

ce ,:fujet. 
TÉMOIN.-Relativement à ce bateau? 
M. MoRINE: Oui. 
TÉMOIN :Non, monsieur. 
Q. Avez-vous jamais averti le ministère, durant l'été, de ce que vous avez fait 

relativement à cette affaire?-R. Je ne le crois pas, je n'ai aucune c2rtitude à ce sujet. 

Q. M. Howden, le surintendant général, était-il là durant l'ann~:i 1910?-R. Oui, 

mdnsieur. 
Q. Lui avez-vous expliqué des circonstances ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Qu'a-t-il dit à ce sujet ?-R. Que le meilleur parti à prendre pour le minis

tère était de payer ce compte. 
Q. Il a dit cela en 1910--iie sais qu'il se trouvait là en 1911 ?-R. L'année où l'on 

s'est occupé de cette location, il s'y trouvait, et j'ai discuté la question avec lui. 

-1 
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Q. Etait-ce au commencement ou à la fin de cette année-là ?-R. Je crois que 
c'était en automne. 

Q. C'est-à-dire lorsque toute cette affaire fut terminée ?-R A peu près en effet, 
ce doi1t-être en automne; mais je ne puis rien affirmer, ce fut en tous cas tard dans 
l'été. 

Q. Agissant d'après ses instructions, qu'avez-vous fait ?-R. Je crois que nous 
n'avons rien fait à ce moment-là . 

Q. L'affaire est restée en suspens, n'est-ce pas ?-R. Je n'ai discuté la question 
"vec lui que.d'une façon générale, tout comme je l'aurais fait avec tout autre fonc
tionnaire. 

O. Vous dites dans votre lettre du 30 mars 1911: "Il ( c'est-à-dire Hatt) envoyait 
cependant ses comptes chaque mois pour services rendus. La première fois que cela 
est arrivé, j'ai renvoyé ce compte, selon la coutume en pareil cas, au capitaine, pour 
obtenir de lui son certificat. Il m'a informé que le remorqueur n'avait fait aucun tra
vail, et je me suis conséquemment abstenu d'approuver le paiement de ses comptes. 
Les mêmes comptes dura·nt les mois subséquents dnt été e1wo;yés de la même manière, 
et le certifica,t de travaux exécutés a été refusé. Il est donc clair d'après ceci, M. 
Graham, que vous -étiez au fait de la réclamation mensuelle de I-Iatt relativement à 
.son bateau ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Vous saviez également qu'il ne rendait aucun service ?-R. Oui, monsieur, à 
l'exception d'une seule fois. 

-Q. Alors, si vous saviez cela, pourquoi continuer cet.te comédie, consistant v en
voyer la réclamation au capitaine au sujet d'un certificat à obtenir ?-R. C'était le 
premier mois. 

Q. Vous dites chaque mois-"Je renvoyai le compte au capitaine, selon l'usage 
en pareil cas, afin d'en obtenir un certificat" ~-R. Dans le cours d'un mois, cepen
dant, je ne puis me rappeler lequel, son bateau a rendu quelques services. 

Q. Vous dites que le capitaine vous avertissait qu'aucun service n'avait été rendu; 
· mais vous le .-saviez déjà, n'est-ce· pas ?-R. Je le savais alors. 

O. Vous aviez engagé ce bateau dans le but de l'envoyer à Bras-d'Or?-R. Oui. 
Q. Et vous saviez qu'il ne s'y trouvait pas ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Je vous donne maintenant, dans votre propre intérêt, l'occasion d'expliquer si 

,Dus le pouvez, pourquoi vous avez gardé ce bateau sous vos ordres tout l'été, à $40.00 
par jour, sans résilier le contrat, ou tenter quelque chose pour vous en libérer?-R. Je 
ne trouve qu'une explication à tout ceci. 

Q. Quelle est-elle?-R. Je vous la donnerai franchement, j'ai négligé de résilier 
fo clontrat. -

Q. Je ne puis l'accepter, car cette négligence ne vous était pas permise?-R. Je 
me suis aperçu qu'une erreur avait été commise dans cette affaire, je l'ai négligée pour 
cette raison, évitant de faire quoi que ce fut à. ce sujet, ce en quoi j'ai certainement 
e'!! tort. 

Q. Bien que vous eussiez fait des arrangements pour l'employer, vous n'aviez pas 
fait d'arrangement pour un temps spécifié ?___:R. Non. 

Q. Par conséquent vous auriez pu en tout temps avertir Hatt, lui dire sue ses 
services n'étaient plus requis ?-R. Oui. 

Q. Alors pourquoi ne pas l'avoir fait?-R. Je ne pourrais dans le moment vous 
!'expliquer. 

Q. Il aurait tout ,simplement renvoyé le George L,, et mis le Mersey au service 
du Canada ?-R. C'est là que se trouvait la difficulté, le vapeur était nolisé. 

Q. Je ne puis accepter cette raison que vous donnez: vous me dites que ce fut 
une pure négligence de votre part; voyez-vous, il ne vous était pas permis d'être aussi 
négligent. M. Hatt vous télégraphiait et vous faisait parvenir des Ct'mptes; ce n'était 
ifonc pas un cas d'oubli ou de négligence, c'était plutôt un cas d'inaction volontaire, 
n'est-!ce pas ?-R. Oui, monsieur. 

57-vol. ii-38½ 
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Q. Si vous aviez le moindre doute au sujet de la situation dans laquelle vous vous 

"trouviez, pourquoi n'avoir pas écri! au chef de votre d€partement, à Ottawa, pour lui 

demander les instructions nécessaires ?-R. J'aurais dû le faire, mais j'ai évité de le 

faire. Je ne l'ai pas fait. Nous communiquons rarement avec le sous chef du minis

tère au sujet des remorqueurs. 

Par M. Ducharme: 

Q. Y avait-il parti pris de votre part de le laisser là tout l'été?-R. Non, mon-

Z!eur. 

Q. Cette négligence ne consistait pas en un parti pris. de le laisser là tout l'été?

R. Non, monsieur. 
Q. Eti.ez-vous parent du capitaine du remorqueur ?-R. Non, monsieur. 

Q. Vous n'étiez pas?-R. Non, monsieur, je ne le connais que très peu, soit 

comme ami soit autrement. 
Q. Etiez-vous, à ce moment-là, sous l'impression que vous, deviez payer cet homme 

pmr son remorqueur ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Alors, c'était délibérément que vous gardiez ce remorqueur au quai, au prix 

<è0 $40 par jour ?-R. Je ne vous comprends pas. 

Q. Je dis que c'était à dessein que vous gardiez ce remorqueur au quai. au prix 

oe $40 par jour?-R. Bien--

Par le Président: 

Q. Je crois que vous ne comprenez pas, M. Graham. 1f. Ducharme vous demande 

~i votre intention bien arrêtée était de garder ce ~emorqueur au quai à ne rien faire? 

-~. Non, monsieur. 

Par M. Ducharme: 

Q. Pourquoi n'en avoir pas fait rapport?-R. Je.l'aurais dû, mais ne l'ai pas fait. 

Q. Je puis comprendre un homme négligeant son devoir durant une journée, 

mais non durant trois mois. Il semble y avoir autre chose que vous ne nous dites 

.pas ?-R. Non, je ne crois pas qu'il y ait autre chose que ce que je vous ai déclaré. 

Q. Vous dites qu'il a travaillé une journée ou à peu près durant l'été ?-R. Oui, 

monsieur. 
Q. A-t-il été payé pour cela ?-R. Oui, pour le temps qu'a duré le service. 

Q. Qui l'a payé ?-R. Le ministère. 
Q. D'après votre recommandation?-R. Oui; c'était un compte spécial; on s'en 

est servi pour remorquer des dragueurs d'un endroit à un autre. 

Q. M. Hatt vous a-t-il envoyé un compte distinct à ce sujet ?-R. Oui. 

Q. En avez-vous fait part au ministère?-R. Non, monsieur. 

Q. C'était une forte prés~mption en votre faveur?-R. C'était un compte pour 

,services rendus à un autre dragueur. 
Q. Pas pour le même dragueur?-R. Nori., pour le Canada. 

Par le Président: 
' 

Q. M. Ducharme veut ,dire que vous donniez $40.000 par jour par ce contrat, et 

pour toute la saison ?-R. Oui. 
Q. Et durant une certaine partie de ce temps vous l'avez payé pour d'autres tra

vaux?-R. Oui, monsieur, pour le travail qu'il a fait. 

Q. Pourquoi n'avoir pas prélevé cette somme sur les $40.00 par jour que vous 

lui payiez durant toute la saison ?-R. Je suppose en effet que cela aurait dû être 

retranché. 
Q. Savez-vous à combien ae montait ce compte ?-R. Je crois que c'était pour 

èeux, trois ou quatre jours de service. 
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Q. Pas plus que pour deux, trois ou quatre jours de service ?-R .Non, pas plus-. 
Q. L'avez-vous dit au ministère, ici, à Ottawa; lui avez-vous rappe;é qu'il avait 

été payé pour une partie 1du temps ?-R. Je ne crois pas l'avoir fait, mais je n'en suis. 
pas certain. 

Q. Vous avez eu un autre bateau pour faire le travail qu'on avait eu l'intention de 
lui faire faire?-R. Oui, monsieur. 

Q. Combien l'avez-vous payé ?-R. $30 par jour. 
Q. Vous avez eu un autre bateau pour en obtenir les mêmes services, et vous ne 

l'avez payé que $30 par jour ?-R. Oui. 
Q. Nous parlions il y a un instant de la vapeur. Combien de temps faut-il pour 

mettre un bateau sous pression ?-R. Pour un bateau de ce genre, quatre ou cinq 
heures à peu près. 

Q. Etes-vous certain de cela ?-R. Non, monsieur. 
Q. Je croirais plutôt qu'il faudrait moins que cela pour le mettre à une presAion 

de cinquante livres ?-R. Peut-être. 
Q. M. Hatt vous a-t-il dans le temps demandé ,de l'ouvrage?-R. Non, monsieu•·. 
Q. La seule chose qu'il ait faite a été de vous envoyer son compte tous les mfr, ~ 

--1l Oui, monsieur. 
Q. Mais il n'a jamais offert ses services ?-R. Non, monsieur. 
Q. Lorsqu'il VOl!S rencontrait, vous 1disait-il: "Voici mon remorqueur atten

dant vos ordres" ?-R. Je ne l'ai vu qu'une fois. 
Q. Il n'a jamais protesté à ce sujet ?-R. Oui, par lettre. 

Par 'M. Lake: 

Q. Çombien de remorqueurs a M. Hatt ?-R. Un seul, que je sache. 
Q. Avez-vous employé de nouveau ce remorqueur l'année suivante?-R. Le 

Mersey?· 
Q. Oui ?-R. Oui, monsieur. 
Q. A quel prix l'avez-vous engagé?-R. Je crois qu'il a été engagé à $30 pal" 

jour. 
Q. Pour la saison de 1911 ?-R. Oui, monsieur. 
Q. M. Hatt vous a-t-il fait quelque suggestion, avec promesse relative à ce 

compte de 1910, concernant la location du remorqueur durant la saison de Hlll ?.:.... 
R. Non, monsieur. 

Q. Absolument aucune ?-R. Non, monsieur. 

Par le Prési'(l,ent: 
Q. Pourquoi avez-vous payé $40.00 pour ce remorqueur en 1910, et seulement 

$30.00 en 1911 ?-R. Pour aller travailler à Petit-Bras-d'Or, il lui fallait augmente~ 
Ie taux de l'assurance. 

Q. Mais pas de $10.00 par jour ?-R. Non. 
Q. Quelle était sa valeur?-R. La valeur du remorqueur? 
Q. Oui, combien valait-il ?-R. Je crois qu'on l'a offert pour $7,500. 
Q. Pourriez-vous me dire quel aurait été le taux de l'assurance à Petit-Bras

d'Or ?-R. Non, je ne le sais pas. 

Par M. Lake: 

Q. Combien gagnait-il avec le Canada, lorsque vous ravez engagé à destination 
de Petit-Bras-d'O.r?-R. $30 par jour . 

Par le Président: 

Q. Et les $10 supplémentaires étaient réellement destinés à couvrir l'a;;snrance? 
-R. Oui, ainsi que l'échange des deux bateaux. Il fallait, voyez-vous, remplacer le 
bateau que nous engagions. 
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Q. Mais vous payiez cet autre bateau ?-R. Oui, mais l'entente comprenait ce 

détail: si le Mersey, disait-il, quitte les travaux, les frais de location d'un autre re

morqueur, le George L. coûteront beaucoup plus et occasionneront une perte d'argent. 

Q. Combien avez-vous payé à Hatt pour le George L.?-R. Je crois que c'était 
$30 par jour. , 

Q. Etait-ce un bateau plus ,petit que le Mersey?-R. Un peu plus petit. 
Q. Savez-vous combien Hatt a payé le George L.?-R. Je ne le sais que par le 

rapport ,au'il en a fait à M. D'ufresne. 
Q. Que idit-il dans ce rapport ?-R. Je ne pourrais le dire ainsi de mémoire. J'ai 

vu le rapport dans le bureau de M. Dufresne. 
Q. Alors, combien a-t-il payé ?-R. Je ne me le rappelle pas dans le moment, 

monsieur le président. 
Q. Il ne le dit pas dans sa déclaration? Vous ne savez pas ce qu'il a payé pour la 

location du George L.?-R. Non, mons1eur, je ne le sais pas. 
Q. Il pourrait avoir non seulement reçu ses $40.00 par jour, mais encore pré

lever un tribut sur le George L.?-R. Peut-être, en effet, mais je ne le sais pas. 

Q. Cela n'a pas été examiné lorsque le compte a été payé en octobre ?-R. Au 

sujet du George L.? 
Q. Oui ?--R. Je crois que M. Dufresne a examiné cette question du George L. 
Q. Cependant M. Dufresne ne pouvait ici faire une enquête au sujet de ce que 

M. Hatt avait payé pour le George L.?-R. Non, monsieur, il n'y a pas eu d'enquête 

sur ce point en tant qu'il s'agissait de moi. 
Q. Il n'y a pas eu d'enquête à ce sujet en tant que vous vous y trouviez concerné? 

-R. Non, monsieur. 
Q. Ainsi, il a pu faire un profit sur les deux ?-R. Oui, monsieur. 

Par J.F. Laké: 

Q. Combien de remorqueurs ont été. employés pour le Canada ?-R. Un. 
Q. Le prix payé aux remorqueurs pour la location est laissé entièremènt à votre 

discrétion ?-R. Pas toujours; mais de fait cela est laissé à ma discrétion. Nous 
avons quelquefois des bateaux à $35 par jour, et ils demandent une augmentation. 

lJependant, si, d'après les conventions, l'un est convenu de payer $35, je dois avertir 

le ministère si l'on désire d'autres conditions. Celui-ci décide si l'on doit ou non 

accorder l'augmentation. 
Q. Le ministère vous à-t-il donné quelques instructions relativement à la limite 

des prix accordés aux remorqueurs ?-R. Pas d'instructions bien défi.nies. 

Par le Présildent: 

Q. Avez-vous un écrit contenant des instructions générales relativement aur 

pouvoirs qui vous sont conférés lorsqu'il s'agit de contrats ou autre choses de ce gèn
re ?-R. Non, monsieur. 

Q. Les instructions que vous recevE:z consistent en lettres qui vous parviennent 

de temps à autre-s ?-R. Oui. 
Q. Concernant diverses questions ?-R. Oui. 
Q. Alors· depuis le jour de votre entrée en fonctions jusqu'aujourd'hui, vous 

n'avez jamais eu de définition générale de ce qu'étaient vos pouvoirs ou autre chose 
de ce genre ?--R. Je crois que lors de ma nomination, on m'a peut-être donné une 

définition générale _de l'autorité dont je devais disposer. 
Q. Ne pouvez-vous vous en rappeler? 

Par M. Lake: 

Q. Etait-ce par écrit, ou autrEment ?--R. Oui, c'était par écrit. 

, 
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Q. On vous a donné certaines instructions générales ?-:U. On me les a <lou:1ées 
lors de ma nomination. On m'a envoyé au bureau de Saint-Jean pour y rester un mois 
ou à peu près, travailler et recueillir les informations que je possède. 

Q. Mais ces instructions se réduisirent virtuellement à ceci: vous vous procure• 
rez ce qui es-t nécessaire pour les dragueurs de la Nouvelle-Ecosse 1-R. Oui, n:onsieur. 

Q. Vous faites vous-même les marehés ?-R. Oui, monsieur. 
,.,._ Q. Et vous certifiez les comptes ?-R. Oui, monsieur. 

• 

Q. Et virtuellement vous avez une autorité incontestée en ce qui concerne la 
Nouvelle-Ecosse ?-R. Sauf certains eas spéciaux au sujet desquels je reçois des ins
tructions sur certains points. 

Q. Vous recevez parfois des instructions spéciales coneernant certains cas ?-R. 
Oui. 

Q. Mais généralement vous agissez comme vous l'entendez relativement aux re
morqueurs dans cette province?-R. Oui. 

Par M. Lake: 
Q. Quels sont les divers prix que vous- avez payé pour les remorqueurs de la Nou

velle-Ecosse durant la dernière saison ?---'R. Pour les remorqueurs faisant du remor
quage nous avons payé jusqu'à $100 par jour pour le remorquage extérieur, en mer. 

Q. Pour les chalans au service des dragueurs 1-R. De $30 à $40 par jour. 
Q. Vous ne donnez jamais un prix plus élevé que $40 par jour 1-R. Non, pour 

les chalans au service des dragueurs. 
Q. Etes-vous tenu d'envoyer au bureau des rapports des trava.ux exécutés dam, 

la Nouvelle-Ecosee?-R. Oui. 
Q. Avez-vous envoyé les rapports des divers dragueurs au sujet des travaux exécu

tés dans cette province durant 1910 et 1911 ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Vous avez envoyé des dragueurs dans cette province durant l'année ?-R. Oui, · 

monsieur; les rapports viennent ici chaque semaine. 
Q. Relativement aux endroit,s ou tràvaillen_t les dragueurs et aux diverses cla,sses 

de déblai à enlever ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Et vous n'avez pas envoyé à la fin de la saison un résumé général des travaux 

exécutés par ces dragueurs ?-R. Oui, nous faisons un résumé général. 
Q. Avez-vous envoyé ce résumé général en l'année 1910 et 1911 ?-R. Oui, mon

sieur. 
Q. Si je pose cette question, c'est que je remarque qu'il n'est fait aucune mention 

dans le rapport du ministère pour cette année des relevés fournis soit pour le Canada, 
le Cape Breton ou le Northumberland. 

Par le Président: 
Q. Combien de dragueurs aviez-vous sous votre juridiction ?-R. Quatre . 
Q. Quel était l'autre? ?-R. Ces trois-là et le George Jvlackenzie. 
Q. Vous ne savez pas pourquoi œs relevés n'ont pas été publiés,?-R. Non, je ne 

le sais pas. 
Q. Au sujet du N orthumberlan14 il hi~ernait à Pictou, il y a un an ou deux, 

n'est-ce pas ?-R. Oui. 
Q. Je trouve la réclamation suivante de M. J. J. Yorston: hivernage, dans la cale, 

$2,600, tel que convenu dans l'arrangement ?-R. Oui. 
Q. Qui a conclu cet arrangement ?-R. Je m'en suis oooupé, ainsi que M. How

den. 
Q. M. Howden et vous avez conclu cet arrangement avee Y orston ?-R. Oui. 
Q. Cette somme me paraît très considérable; ·sur quoi vous· êtes-vous basés pour 

la fixer?-R. Sur son tonnage. 
Q. Sur son tonnage ?-R. Oui. 
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Q. Quand est-il entré dans la cale?-R. Vers la mi-novembre. 
Q. Pour y demeurer jusque vers quel temps ?-R. Jusque vers le 1er mai. 
Q. Que lui faisiez-vous durant ce temps là ?-R. Des réparations générales ont 

été faites à la carène, on a gratté et peinturé et fait d'autres réparations générales à la 
coque et aux machines. Ce remorqueur a aussi été blindé à neuf cette année. 

'Q. L'arrangement au sujet de l'hivernage a été fait à prix fixe--acomment le prix 
est-il fixé ?-R. Le prix est de tant par tonneau de poids mort. 

Q. Pour combien de temps ?-R. Pour le temps convenu à partir de la fermeture 
de la navigation. · 

Q. Existe-t-il une échelle régulière pour placer les bateaux dans les cale,; ?-R. 
Oui. . 

Q. Existe-t-il une échelle régulière à tant par tonneau permettant à un navire de 
séjourner durant quelques jours, mais s'il y resite plus longtemps les prix serait de 
tant p<ar jour supplémentaire ?-R. Oui, cette échelle n'est que pour un certain temps. 

Q. Ce n'est alors que pour un laps de temps assez court ?-R. Oui. 
Q. Ce serait l'objet d'un arrangement spécial, dites-vous ?-R. Oui; la glace nous 

a enfermés. Nous avons dû attendre jusqu'à l'ouverture de la navigation. 
Q. La glace vous avait enfermés ?-R. · Oui, cela nous arrive toujours, à Pictou. 
Q. Vous mettez le navire en hivernage jusqu'à ce que la glace soit partie au prin

temps ?-R. Oui. 
Q. Cette cale ne sert qu'à cela ?-R. A moins que ce ne soit pour d'autres bateaux. 
Q. Savez-vous s'il y a eu là d'autres navires cette année?-R. Non, nous dési

rions trop vivement remettre le dragueur à flot pour nous occuper d'autre chose. Il 
se trouvait en très mauvais état. 

Q. Vous-êtes vous informé ailleurs au sujet des prix que l'on pourrait demander? 
-R. Non, monsieur. 

Q. N'avez-vous pas comparé les prix avec ceux d'autres endroits ?-R. Non, mon
sieur, excepté avec Halifax, où l'on a refusé de faire un prix. 

Q. Pourquoi n'avez-vous pas essayé Sydney-Nord ?-R. En effet, mais le bateau 
est de trop grande dimension pour y être amené. Pictou et Halifax sont les deux seuls 
endroits de la province qui pourraient le recevoir. 

Q. Le prix me paraît extraordinaire. Ces mêmes personnes s'occupaient des répa
rations ?-R. Ils ont fait quelques réparations à la partie en bois du navire. 

Q. Par exemple, je constate qu'ils ont exigé une autre •somme de $2,600 pour des 
réparations ?-R. Oui. 

Q. Qui ont consisté principalement en travaux de la partie en bois du bateau ?-R. 
Oui, monsieur. 

Q. Une bonne partie de ces autres $2,600 pour réparations, de fait $2,156, étaient 
pour du travail ?-R. Oui. 

Q. A vingt-cinq cents de l'heure?-R. Oui. 
Q. Qui tenait compte du temps ?-R. Le capitaine du dragueur tenait compte du 

temps. 
Q. Le capitaine du dragueur?--R. Oui. 
Q. Je suppose que cela comprenait tel nombre de personnes travaillant durant tel 

nombre de jours, et tel nombre d'heures chaquel jour à vingt-cinq cents de l'heure?
R. Oui. 

Q. Hugh Lyons est-il le capitaine dn dragueur?-R. Oui, monsieur. 
Q. Où se trouve le capitaine Lyons ?-R. Voulez-vous dire actuellement? 
Q. Oui ?-R. A Pictou. 
Q. Alors, il y a des item pour tel nombre de pieds de planches, tel nombre de 

pieds en pin, et tel nombre de pieds de différentes espèces de choses '/-R. Oui. 
Q. Qui les a mesurés et en a tenu compte ?-R Le capitaine. 
Q. Croyez-vous que le capitaine en a tenu compte ?-R. Je le crois, nous avons 

apporté une attention extrême à tout cette année, les travaux à exécuter étaient 
nombreux et néece,sitaient l'emploi d'une grand nombre d'hommes. 

• 
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Q. Je trouve un certain nombre de comptes pour le Northumberland, prove
nant d'autrœ sources, par exemple de la Pictou Foundry & Machine Oompany î-R 
Oui. 

Q. Elle a présenté un compte de $1,644 ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Certifié par Hugh H. Lyons et G. M. Graham ?-R. Oui, monsieur. 

-Q. D'après vos certificats, seriez-vous en état de me dire combien d'heures les 
chaudronniers, etc., ont travaillé?-R. Non, monsieur, le mécanicien-chef serait 
l'homme en état de vous répondre. 

Q. Alors, pourquoi le mécanicien en chef n'a-t-il pas certifié ce compte?-R. Nous 
avons le certificat du capitaine pour tous ces comptes. 

Q. Mais le capitaine n'est peut-être pas au courant ?-R. Oui, je le crois. 
Q. Combien a-t-il pu savoir le temps que les chaudronnier;; et leurs aides ont 

consacré aux travaux ?-R. Oh, ceci est du travail d'atelier. 
Q. A la Pictou Foundry & Mac,hine Uompany?-R. Oui. 
Q. Al0rs comment le capitaine peut-il être au courant ?-R. Tout simplement en 

restant dans le voisinage de l'atelier, ou bien par le mécanicien-chef chargé de la 
surveillance de ces travaux. 

Q. Croyez-vous que l'un de ces deux hommes pourrait être en mesure de se pro
noncer ;;ur l'exactitude du compte?-R. Oui," je suis certain que le chef mécanicien 
le pourrait. 

Q. Comment le pourrait-il ?-R. Par sa connaissance des machines, sa compé
tence dans les travaux de mécaniqu,e nécessaire;; à ces réparations. 

Q. Voulez-vous dire que sa connaissance des machines et des travaux de méca
nique, lesquelsi, exécutés par 979 mécaniciens et 995 chaudronniers, puisse nous mettre 
en mesure de juger d'après ces connaissances générales?-R. Quant aux travaux des 
chaudronniers, la chose est facile, puisque cela se passe sous nos yeux. 

Q. Les travaux se continuaient de jour en jour ?-R. Oui. 
Q. Il y avait là un nombre d'hommes considérable ?-R. Oui. 
Q. Et il était nécessaire d'avoir les noms des ouvriers ?-R. Oui. 
Q. De tenir compte de l'heure de l'arrivée et du départ, ainsi que le nombre 

d'heures à l'ouvrage?-R. Oui. 
Q. Cela a-t-il été fait par le capitaine?-R. Oui, mais je ne dis pas en ce qui 

concerne les travaux de mécanique. 
Q. Je parle des travaux de mécanique et des chaudronniers ?-R. Je dis qu'il 

pouvait le faire relativement au travail des chaudr0nniers. 
Q. Dites-vous qu'il l'a fait?-R. Je ne puis dire s'il l'a fait. Il dit qu'il la fait, 

et il est censé l'avoir fait. 
Q. Voulez-vous parler des mécaniciens qu'il a, par exemple, tenu compte du tra

vail de ces derniers ?-R. Non, c'est le mécanicien-chef. 
Q. Croyez-vous que le mécanicien-chef a tenu le compte des heures de travail?

R. Non, monsieur, je ne le crois pas. 
Q. Comment le capitaine peut-il donner un certificat à ce sujet ?-R. Il le d01111e 

tout simplement tel qu'il l'a accepté de la part du mécanicien-chef. 
Q. Et le mécanicien-chef a dû accepte~ ce rapport de quelque autre employé?

R. Il a dû dire au capitaine que c'est un compte raisonnable et qu'il peut l'envoyer. 
Q. Comment peut-il ;;avoir si ce compte est raisonnable ou non ?-R. Je suppose 

qu'il le sait. 
Q. Je vous demande sous la foi de votre ,;errnent, et en tant qu'homme d'affaires 

sensé, si vous croyez qu'un compte tel que celui-là est suffisamment contrôlé par un 
des employés du dragueur?-R. Oui, monsieur-quoique le mot suffisamment exprime 
peut-'être un peu plus que je ne voudrais dire. Peut-être 11'a-t-il nas été suffisamment 
contrôlé. · 

Q. Alors ce que vous voulez dire c'est que le contrôle a ét§ fait aussi bien qu'il 
a pu l'être, dans les circonstance;; ?-R. Oui, m0nsieur. 
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Q. Après que le travail a été terminé ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Mais, roollement, il n'y a pas eu de contrôle suffisant. Si quelques heures 

avaient été ajoutées ou supprimées ou toute autre chose de ce genre, par exemple à 
Pictou, par la Pictou Foundry & Machine Company, ni vous ni le capitaine Lyons 
n'auriez pu le savoir?-R. Non, monsieur. 

Par M. Ducharme:. 

Q. Vous avez fait cette évaluation approximativement ?-R. Oui, monsieur. 

Par le Président: 

Q. Ceci revient tout simplement à dire que si l'on vous présente un compte, vous 
le signez ?-R. Je l'ai certifié. 

Q. Si la Pictou Ji'undry & Machine Uompany vous envoie un compte, vous le 
certifc~, tout naturellement ?-R. S'il est certifié par le capitaine. 

Q. Votre signature est apposée, tout naturellement, si celle du capitaine s'y 
trouve1-R. Oui. . 

· Q. Ainsi, en réalité, vous n'exercez aucune surveillance relativement aux heures? 
-R. A moins que ce soit une entreprise. spéciale. 

Q. A moins que ce s0it une entreprise spéciale?-R. Non; monsieur. 
Q. Vous signez parce que le capitaine signe ?-R. Oui. 
Q. Prenons maintenant le compte de la Pirtou Foundry & :Machine Company, 

n'a-t-il pas été signé au,ssitôt qu'il vous est parvenu? Je veux dire qu'aucun change-
ment n'y a été fait ?-R. Tel qu'il m'est parvenu. · 

Q. Peu m'importe d'où il venait, mais tel que présenté par la Pictou Foundry & 
Machine Company? A-t-il été signé tel qu'il se trouvait au moment de sa réception? 
R. Non, ces comptes viennent à mon bureau; ils sont vérifiés par le commis, et s'ils 
~ont trc,- ( .. , l'·-,a: ts, il3 ~ont s:gnés. 

Q. La vérification a-t-elle eu pour résultat une diminution ?-R. Non, monsieur. 
Q. Le compte a été signé tel qu'il a été présenté en premier lieu ?-R. A moins 

que nous ayons trouvé quelques erreurs dans l'addition. 
Q. Y avez-vous trouvé des erreurs ?-R. Je ne puis me le rappeler. 
Q. Je vois maintenant que Matheson & Company ont été payés, le 31 mai 1911, 

pour plusieurs services rendus à cet endroit, au sujet de pontons, etc., d'après les con
ditions de la convention ?-R Oui. 

Q. Qui a conclu cet arrangement avec Matheson & Uompany?-R. M. Howden 
et moi-même. 

Q. Comment en êtes-vous arrivés au chiffre de $1,760?-R. Nous leur avons 
demandé de faire leur prix pour les travaux. 

Q. Et vous avez accepté les prix qu'ils ont fixés ?-R. Oui, car c'est ie seul endr0it 
sur la rivière où les pontons peuvent être tirés de l'eau. 

Q. Y orkton est le seul ~•ndroit où l'on puisse amener le remorqueur, et ces gens 
avaient le seul endroit pour les pontons ?-R. Oui, n0us avons essayé ailleurs, mais 
sans succès. 

Q. Et il en est résulté dans les deux cas que ces hommes ont reçu ce qu'ils ont 
demandé ?-R. Oui,, monsieur. 

Par M. Lake: 
Q. Dans quels autres endroit; avez-vous essayé ?-R. Plusieurs autres endroits 

àe la rivière, à la Pointe-Fraser et au chantier maritime. 
Q. Pourquoi n'avez-vous pas pu v0us en scervid-R. Nons avons découvert que 

les propriétaires du chantier maritime l'étaient également des autres endroits. 
Q. Et ils avaient le monopole en ce genre d'affaires ?-R. Oui, il n'y avait pas 

d'autre endroit. 
Q. Où le Cape Breton a-t-il été employé en 1910 et 1911 ?-R. Dans l'île du Cap

Breton, continuellement, je croi~ 

.. 

r 



DRAGAGE 1013 

DOC PARLEMENTAIRE No 57 

Q. C'est-à-dire durant l'été de 1910?-R. Cette année-là il est allé à Sydney
Nord, Sydney, Petit-Bras-d'Or, et, je crois, Sainte-Anne et Ingo:nish. 

Q,. Le rapport ministériel parle de le dragueur, durant l'année 1910 et 1911, 
comme étant occupé au ereusage d'un chenal de 40 pieds de largeur et de 2,40-0 pieds 
de longueur, et afin d'obtenir une profondeur de 20 pieds à marée basse, mais que la 
température orageuse de l'automne interrompit les travaux, et le creusage ne fut pas 
terminé?-R. Oui. 

Q. A-t-il terminé le creusage ?-R. Non, monsieur. 
Q. A-t-il été employé de nouveau à Petit-Bras-d'Or depuis ces travaux ?-R. Non, 

monsieur. 
Q. Quelle est sa capacité ?-R. Sa capacité, s'il est au travail en des endroits ou 

le creusage est facile, est d'à peu près 3,000 à 4,000 verges; malheureusement, nous 
n'avons que rarement du creusage facile dans le travail que nous lui faisons e:i.écuter. Q. Vous rappelez-vous le nombre de verges qu'il a draguées à Petit-Bras-d'Or?
R. Non, monsieur. 

Q. Ni combien de verges il a dragué durant la saisün de 1910 et 1911 ?-R. Non, 
monsieur, je ne pourrais le dire sans voir le rapport. · 
, Q. Avez-vous une idée de la moyenne du nombre des jours de travail de ce dra
gueur durant l'année?-R. La moyenne serait je suppose de trois à peu près pour cette 
,$née. 

Q. Combien dites-vous ?-R. Trois jours par semaine, à peine cela. 

Par le Président: 
iQ. Pourquoi si peu ?-R. Parce qu'il travaille dans des endroits dangereux, ce 

qui nous empêche de nom en servir en tout temps. 

Par M. Lake: 
Q. Voulez-vous dire trois iours durant toute l'année ?-R. Trois jours par se

maine à peu près, durant la saison du dragage. 
Q. Combien de temps dure la saison du dragage ?-R. Au Cap-Breton, habituel-

1ement, à partir du 15 mai jusqu'au 1er décembre. 

Par le Président: 
Q. Il a été principalement employé au Cap-Breton ?-R. Oui, durant ces dèrnières 

n:nnées. 
Q. J'avais remarqué, il y a déjà quelque temps, qu'il se trouvait une année où il 

n'avait presque pas trarnillé durant l'été ?-R. Il travaillait à Antigonish, mais il lui 
fallait attendre le be;u temps pour se mettre au travail, ce qui causait des retards 
rl'une semaine ou de dix jours quelques fois. _ 

Q. Oombien y a-t-il de temps de cela ?~R. En 1910, je crois. 

Par M. Lake: 
Q. Combien de remorqueurs sont de service au Cap-Breton ?-R. Trois rl8rniè~e

ment, d'habitude il n'y en avait que deux. 
Q. Combien y en avait-il en 1910?-R. Deux, je crois. 
Q. Je constate que dans le rapport ministériel, 1910 et 1911, le compte du remor

quage s'est élevé à $20,169 ?-R. Oui. 
Q. Pour combien de remorqueurs, alors ?-R. Pour 1910? 
Q. Oui, pour 1910 et 1911. 

Par le Président: 
Q. J'ai ici les détails; combien avez-vous dit qu'il y avait de remorqueurs pour 

faire le service?-R. Deux continuellement, trois quelquefois. 
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Q. Vous aviez en 1910 le Fairy, le Nelson et le Mierrimac?-R. Oui, monsieur. 
Q. Durant une partie de la saison vous les avez eu tous les trois ?-R. Oui, mon

!!'iieur. 
Q. Ces bateaux sont-ils à peu près de la même dimension ?-R. Le M errimac et 

le Nelson sont à peu près de taille égale, -seulement le M errimac a une force_ motrice, 
supér~eure. 

Par M. Lake: 

Q. Ces remorqueurs sont-ils engagés au prix de tant par jour durant toute la 
saison, bien qu'ils ne travaillent en réalité que trois jours par semaine ?-R. Oui, mon
sieur, s'ils se tiennent à la disposition du dragueur. 

Par le Président: 

Q. Alors, il n'existe aucm;i. :vrangement pour retrancher les jours où l'on ne se 
sert pas des chalans ou autre chose de ce genre?-R. Non, monsieur. 

Q. Ne serait-il pas raisonnable d'en conclure un ?-R. Ils sont obligés de se tenir 
à la disposition du dragueur en tout temps durant la saison; en tout temps, ils doivent 
-être prêts, à un moment d'avis, à. faire le service nécessaire. Il y a toujours lieu de 

s~attendre à ce qu'un dragl1€ur soit placé ou déplacé d'un moment à l'autre. A Ingo
nish il est impossible de partir, de même qu'à Petit-Bras-d'Or, il faut donc que le re
morqueur soit prêt à agir en tout temps. 

Q. Vous voulez dire que la sûreté du dragueur exige cela ?-R. Oui. 
Q. Combien y avait-il de chalans au service du Cape Breton en cet endroit ?-R. 

En 1910, il y en avait trois. 
Q. Trois chalans en 1910?-R. Oui, trois. 
Q. Quelques-uns de ces remorqueurs, je suppose, lorsque le temps est orageux, sont 

obligés de prendre soin des chalans ?~R. Oui. 
Q. Et quelques-uns sont obligés de prendre soin du dragueur?-R. Oui. 
Q. Le Cap Breton n'a-t-il aucun moyen de propulsion ?-R. Non, monsieu_r. 

Par 111. Lake: 

Q. Connaissez-vous le coût original du Cape Breton?-R. Non. 
Q. Je constate qu'en 1910 et 1911, $15,313 ont été payés pour des réparations?

n Oui. 
Q. Ces réparations ont-elles été commandées par vous-même?-R. Toutes ces ré

parations ont été commandées par M. Howden ou moi-même, ou par le surintendant 
de la mécanique. Ils le sont toujours. 

Q. _Ce montant pour les réparations d'un dragÙeur durant um! arrnéJ n"est-il pas 
un peu élevé ?-R. Oui, c'est une somme plutôt élevée pour ce dragueur. 

Q. Que comprenait cette somme ?-R. Le dragueur se trouvait en très mauvais 
état. Un item, par exemple, consistait en une nom·elle drôme. En général, son 
état était déplorable, et nous avons dû enlever le rouf, qui tombait de vitu.sté. Son 
état devenait dangereux pour les hommes, de sorte quïl nous a fallu l'enlever. 

Q. Où ont eu lieu ces travaux ?~R. Voulez-vous dire en 1910? 
Q. Oui?-R. A Sydney-Nord et à la Pointe-Tupper-je crois que c'est dans la 

cale à la Pointe-Tupper. 
_Q. On n'a pas demand/i de soumi~'lion pour ces réparations ?-R. Il est très diffi

cile de demander des soumissions pour ces travaux; nous ne savons nous-même ce flUÎ 

est requis avant que tout soit ouvert, que les machines soient inspectées et quo l'on 
commence les travaux de réparation. 

Pa1' le Président: 
Q. Certaines réparations doivent être faites chaque année, n'est-ce pas ?-R. Oui, 

certaines réparations générales aux machines. 

\ 
l" 
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Q. Oui, et certaines choses en général, tel que le peinturage de la coque?-R. Oui. 
Q. Cela doit être fait chaque année ?~R. Oui. 
Q. Certaines réparations sont reconnues nécessaires après examen, par conséquent 

vers la fin de la saison vous pouvez visiter le bateau et déclarer que l'on a besoin de 
certaines choses ?-R. Oui. 
. Q. N'est-il pas possible d'établir les prix pour ces choses qui sont apparentes?-
R. Oui. 

Q. Et de déclarer incertains les prix des choses qui ne sont pas apparentes ?-R. 
Nous le faisons toujours. Par exemple s'il s'agit d'un godet brisé, ou d'un gui 
ou de toute autre chose de ce genre. 

Par M. Lake: 

Q. Vous dites que dans ce cas il vous a fallu remplacer la drôme ?-R. Oui . 
Q. Vous n'avez pas demandé de soumissions ?-R. Non, puisqu'il nous fallait nous 

adresser à la seule personne qui eut un atelier à proximité pour en faire faire une. 
C'est-à-dire à la seule personne qui eut alors un atelier à proximité. 

Par le Président: 

Q. Pour les diverses choses dont vous avez besoin, que ce soit des réparations, des 
vivres ou autres choses, y a-t-il eu de la concurrence, ou existait-il une liste de patro
nage ?-R. Je n'ai jamais eu de liste de patronage, mais j'ai toujours suivi le système 
du patronage, c'est-à-dire que je prenais l'avis du député du comté, ou de quelqu'un qui 
lfl représentait. 

Q. 'Cela signifie que vous teniez d'un autre le nom des personnes ?-R. Oui, l'on 
me recomn:andait quelqu'un. 

Q. En d'autres termes vous deviez donner de l'emploi ou faire des achats, ou vous 
occuper de l'ouer certaines choses plutôt des personnes favorables au gouvernement?
R. Oui, monsieur. 

Q. Et la personne de qui vous achetiez vous était désignée par un député du dis
trict ?-R. Oui, ou par quelqu'un qui le représentait. 

Q. S'il ne se trouvait aucun député ami du gouvernement ?-R. Oui. 
Q. Si vous vous trouviez à Pictou, vous consultiez M. Macdonald, je suppose?

R. Oui, monsieur. 
Q. Ou son agent ?-R. Oui. 
Q. Et si vous vous trouviez dans un autre comté vous consultiez le député de l'en

droit, s'il y en avait un ?-R. Oui. 
Q. S'il n'y avait ,aucun député ministériel, si au contraire ce dernier appartenait 

à l'opposition, vous consultiez le candidat défait, n'est-ce pas ?-R. Oui, le même sys
tème en vigueur encore aujourld'hui? 

Q. Vous conservez le même système aujourd'hui ?-R. Oui, seulement vice versa. 
Q. Vous n'en êtes pas responsable; cela est général; au lieu d'acheter au plus bas 

prix,, vous devez vous procurer ce qui est nécessaire des amis du gouvernement alors 
au pouvoir?-R. Oui. 

Q. C'est la coutume, n'est-ce pas ?-R. Cela a toujours été. la coutume. 

Par 'Ml. Lake: 

Q. Est-ce le cas relativement aux réparations? 

Par le Prési'.,dent: 
Q. Au sujet de tout, n'est-ce •pas ?-R. Oui, il y a cependant une légère diffé

rence relativement aux réparations, car il nous faut parfois nous adresser à certains 
en!droits. Nous n'avom pas dans cette région autant de grands ateliers de répara
tions que vous en avez ici. 
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Q. En d'autres termes vous définiriez la situation comme suit: s'il n'y en a pas 
d'autre qu'un adversaire du gouvernement, vous allez chez lui ?-R. Oui. 

Q. Et si vous ne pouvez vous procurer ce dont vous avez besoin d'une autre per
sonne, vous le prenez chez lui ?-R. Oui. 

Q. Mais si vous pouvez vous le procurer ailleurs que chez un adversaire du gou
rnrnement, vous le prenez ailleurs ?-R. Oui. 

Par M. Lake: 

Q. Supposons qu'il y ait deux ateliers \de réparations dans l'endroit où vous 
faites réparer un dragueur dont l'un appartient à un parti adverse, demandez-vous 
alors des soumissions ?-R. Oui, nous avons dû. le faire-pardon, je me méprends sur 
la question, nous ne ldemandom; pas de soumissions. 

Par le Président: 

Q. Vous vous rendez tout simplement chez l'ami du gouvernement et vous faites 
le marché ?-R. Oui, mais dans les meilleures conditions possibles. 

Q. Les meilleures conditions en tenant compte des circonstances ?-R. Oui, selon 
les circonstances. 

Q. Mais vous admettez volontiers, je suppose, que le système du patronage po: 
li tique vous entrave considérablement lorsque vous faites vos arrangements ?-R. Oui. 

Q. A propos du remorquage, je vois qu'en décembre 1910, le Canada exlécutait des 
travaux à la côte sud ?-R. Oui. 

Q. Je vois que le remorquage cette année-là a été d'un tiers inférieur au montant 
payé pour le Cape Breton?-R. Oui. 

Q. Quelle explication en donne-t-on ?-R. Il n'avait qu'un remorqueur, tandis 
que le Cape Breton en avait trois. 

Q. Le Cape Breton peut-il draguer beaucoup plus 1-R. Oui, -et le Oanada a son 
propre propulseur. 

Q. Par conséquent il n'a pas besoin d'aide?-R. Non, monsieur. 
Q. 11aint€nant, vu que les côtes n'offrent aucun abri, et vu la nécessité de dé

placer fréquemment les ,dragueurs, ne serait-il pas mieux d'installer là des dragueurs 
à propulseurs ?-R. Aucun des dragueurs employés dans cette partie du pays n'est 
muni d'un propulseur. 

Q. Comment est le Canada ?-R. C'est un dragueur à augets,. 
Q. Pourquoi ?-R. Nous avons des fonds durs et loufids, et le Oanada est à au

gci.s au lieu d'être construits dans le genre du, Cape Breton. D'abord, le OarJ,ada ne 
pourrait pas travailler dans des endroits exposés comme le Cape Breton. 

Q. Pourquoi pas ?-R. Nous avons des fonds durs et lourds, et le Canada étant 
lm - dragueur à augets, il ne peut travailler que dans les fonds mous. De plus, le 
Canada est le seul dragueur à augets que nous ayons sur la rive sud de la Nouvelle
Ecosse. 

Q. Pourquoi est-il plus commode dans cet endroit ?-R. Parce qu'il y ,a 1à 
plus de fonds mous. · 

Q. Comment décrivez-vous le· Cape Breton?-R. C'est un dragueur-plongeur. 
Q. Pourquoi nommez-vous le Oanada un dragueur à godets ?-R. Parce qu'il fonc

tionne au moyen d'une chaîne sans fin munie d'augets qui descendent par_ un trou 
dans le fond et se déchar~ent par une trémie dans le chalan. Un dragueur-plongeur 
est muni d'un long bras avec un godet qui plonge au fond. 

Q. Est-il possible qu'un dragueur-plongeur ait son propre propulseur?-R. Je n'ai 
jamais entendu dire qu'il y en eut un. 

Q. Faut-il que leur avant soit carré ?-R. Oui. 
Q. De même forme que pour un chalan?-R. Oui, ils doivent l'être à l'avant. 
Q. Comme les chalans ?-R. Oui, ils portent leurs propres ancres-béquilles. 

.. 

• 
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Q. Avez-vous d'autres dragueurs-plongeurs à part du Cape Breton?-R. Le 
George Mackenzie. 

Q. Il était le long de la côte nord?-R. Oui. 
Q. Quel a été récem!I\ent le coût de son remorquage?-R. C'est un très petit 

dragueur. Il ne fait que fort peu de travaux. 
Q. N'a-t-il pas un remorqueur du département à son service ?-R. Oui, il a eu le 

Rona. 
Q. Cependant, à part cela, vous avez fait faire du remorquage pour ce bateau?

R. Oui, 1du remorquage au large. 
Q. Que voulez-vous dire par ce remorquage au large ?-R. Le remorquage en mer. 

Par exemple, nous envoyons les dragueurs de Québec à Halifax, et il nous faut avoir 
de forts remorqueurs pour les escorter jusque-là. 

Q. Vous dites que le George Mackenzie est un petit dragueur?-R. Oui. 
Q. Autant que vous pouvez vous en souvenir, a-t-il jamais été toute une année 

sans faire de travail ?-R. Le George Mackenzie? 
Q. Oui ?-R. Non, monsieur, excepté durant l'hiver. 
Q. Où l'employez-vous principalement ?-R. Durant-cette dernière saison il a tra

vaillé à Aristaig et Balantyne's-Cove. 
Q. Où employez-vous le N orthumberland?-R. Durant ces trois ou quatre !der

nières années, au chenal de Pictou. 
Q. Est-ce un travail continue ?-R. Il n'est pas terminé. 
Q. Combien de temps a-t-il duré ?-R. Je crois que nous avons commencé à l'au

tomne de 1908. 
Q. Et il n'e~t pas encore terminé?-R. Non, monsieur. 
Q. Quel genre de travail est-ce ?-R. Le creusage d'un nouveau chenal de la 

ville de Pictou à la ville de New-Glasgow. , 
Q. En haut ide la rivière ?-R. Oui, c'est une rivière très tortueuse; le chenal 

est très mauvais; et nous sommes à augmenter sa profondeur en cet endroit. 
Q. Et quelle est la nature du déblai ?-R. C'est presque tout de la boue et des 

coquilles d'huîtres. 
Q. Est-ce mou ou dur?-R. Très mou. 
Q. Quelle sorte de dragueur est le Northumberlan1d?-R. Un dragueur à succion. 
Q. Dans quelle profondeur d'eau travaille-t-il à cet endroit?-R. Il creuse jus-

qu'à 22 pieds. 
Q. Et il dépose le déblai dans des chalans, je suppose ?-R. Non, monsieur, sur 

des pontons. 
Q. Où les transporte-t-on ?-R. Nous avons à notre disposition 3,000 pieds de pon

tons qui transportent le déblai du dragueur à la rive. 
Q. La rive est-elle basse ?-R. Dans la plupart des endroits elle est basse; nous 

choississons de préféœnce ces endroits, pour y mettre le déblai. 
Q. Il a commencé à travailler dans le bas de la rivière, je suppose, et il a remonté? 

-R; Oui, l'an dernier, l'ingénieur.nous a placé à un certain endroit, et nous y avons 
complété le dragage jusqu'à la station suivante; cette année nous sommes à l'extré
mité de Pictou, afin de rejoindre l'autre chenal. 

Q. La partie d'amont a été draguée d'abord ?-R. Non, la partie centrale. 
Q. L'extrémité rapprochée de _New-Glasgow a-t-elle été draguée?-R. Non, ce 

sera la dernière à l'être. · 
Q. Vous avez encore des travaux à faire pour une année ou deux ?-R. Je ne sais 

pas quel est le programme, mais je crois qu'il faudra toute la saison prochaine pour 
terminer le creusage jusqu'à Trenton. · 

Q. Y1 a-t-il beaucoup de navigation en remontant ou en descendant la rivière?-
R. Je crois qu'il y en aurait si la rivière était creusée jusqu'aux aciéries. ' 

Q. Vous voulez dire qu'on se rendra jusqu'à Glasgow ?----1R. Jusqu'à Trenton. 
Q. Qutlle profondeur d'eau pourra-t-on avoir ?-R. Vingt-deux pieds. 



1018 SERVWE PUBLIO 

3 GEORGE V, A. 1913 

Q. Savez-vous quelque chose au sujet du coût comparatif des remorqueurs em
ployés par le gouvernement, et le coût du remorquage fait à l'entreprise?-R. Non, 
monsieur, vous voulez dire les remorqueurs? 

Q. Oui ?-R. Non, monsieur. 
Q. Les remorqueurs, le M errimac et le Nelson, qui font le service des dragueul'S, 

sont-ils employés à peu près constamment, d'une année à l'autre?-R. Oui, ils l'ont 
été jusqu'à récemment. 

Q. Vous voulez dire depuis le changement de gouvernement?-R. Oui. 
Q. Aucun remorqueur n'est encore employé durant cette saison ?-R. D'autres 

remorqueurs ont été employés jusqu'à la fin de la sai•son, mais anctln ne l'est en ce 
moment. 

Q. Prenons, cependant, les deux remorqueurs dont j'ai parlé, le Merrimac et le 
Nelson, combien d'années ont-ils été au service du Cape Brefon?-R. Je crois que le 
Nelson a été employé depuis que je suis entré au service du département, le Merrimac 
depuis 1908, je crois. 

Q. Je constate que le Merrimac, par exemple, a été de service 227 jours pendant 
l'année ?-R. Oui. 

Q. Naturellement, il faut en exclure la saison d'hiver, où il est forcément inactif? 
-R. Oui, 

Q. Par conséquent, dans ce cas-ci, il aurait été pratiquement à l'ouvrage tous les 
jours. durant la saison de la navigation ?-R. Oui, pratiquement chaque journée de 
travail. 

Q. Et le Merrimac ne rer11it rien, ou peu de chose, outre ce que lui rapporte ce 
qu'il fait pour les dragueurs• du gouvernement?-R. Oui. 

Q. Le N elso,n seJ trouve dans• le même cas,?-R. Oui. 
Q. Je vois que le Fairy a travaillé durant 107 jours?-R. Oui. 
Q. Il y eut un certain temps où il n'a pa:3 travaillé?-R. Au commencement de 

la saison, peut-être. C'est le remorqueur que nous avions loué pour remplacer le 
Mersey. 

Q. L'an dernier, en 1910 et 1911, le remorqueur Cape Bre'ton a coûté tout près 
de $7,000 de1 moins que l'année précédente. Pouvez-vous expliquer pourquoi, M. 
Graham ?-R. ,Je ne le puis pa-s, à moins -que l'on n'ait pas fait de remorquage au large. 

Q. C'est là une simple conjectme de votre part ?-R. Avez-vous dit $7,000 de 
moins? 

Q. Oui, en l'année 1910 et 1911, le coût avait été de $20,000, et en 1911 et 1912, 
seulement $13,000 ?-R. La seule explication que l'on puisse fournir, c'est qu'il y a eu 
moins de remorquage au large. 

Q. Le remorqueur est demeuré au même endroit quand même, attendant vos 
ordres?-R. Oui, nous avons gardé le même remorqueur. 

Q. Vous avez gardé le même remorqueur?-R. Oui. 
Q. Mais si vous aviez les mêmes remorqueurs à votre service, comment se fait-il 

qu'il y ait eu, entre les deux années, ,cette grande différence en moins dans le coût du 
remorquage?-,R. Parce que nous ne laissons jamais le dragueur aller au large avec 
ces bateaux, nous y envoyons toujour,s, en outre, un fort remorqueur. 

Q. Pour faire la remorque d'un endroit à un autre?-R. Oui, pour faire le tra
vail au large. 

Q. Vous ne savez pas si le remorqueur a fait beaucoup de ces travaux au large 
durant l'avant-dernière saison ?-R. Je ne puis pas comprendre cette différence de 
$7,000 entre les deux raisons. 

Q. Je vois que durant la saison de 1910, les seulSI batëaux remorqueurs qu,e vous 'Il 
ayez eu sont le '.ilt½rrimac, le Nelson et le Fairy?-,R, Oui. 

Q. Ceux-ci ont été continuellement de service ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Par conséquent, il ne s'agissait pas de travaux au large?-R. Non, monsieur. 
Q. Cette année, les seuls travaux au large que vous avez eus ont été exécutés par 

l'lona?-R. Oui, nous avons eu l'Iona. 
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Q. Cela n'a coûté que $500 ?-R. Oui, monsieur. S'il vous plaît, M. Morine 
veuillez donc me dire d'où vient cette différence constatée durant ces deux années, en· 
fait de remorquage, je ne puis comprendre pourquoi il existe une telle différence. 

Q. Tous les hommes à bord des remorqueurs sous votre juridiction sont nourris 
à bord, et les vivres sont achetés par votre entremise?-R. Les remorqueùrs apparte
.iant au gouvernement, oui. 

Q. Oui, je parle d€s dragueurs et des remorqueurs dont le gouvernement es~ pro
priétaire ?-R. Oui. 

Q. Vous n'avez pas adopté là le système consistant à affermer la nourriture des 
hommes au capitaine ou au cuisinier?-R. Cela n'a pas. encore été fait, ce nouveau 
système entrera en vigueur le premier du mois prochain. 

Q. On vous a dit le prix que vous devez allouer ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Bien, quel prix allouez-vous ?-R. Nous allouerons 50 cents par Jour par 

homme. 
Q. Cinquante cents ,par homme par jour?-R. Oui. 
ij. Avez-vous reçu une liste des vivrœ que vous devez leur fournir?-R. Non, le 

capitaine se chargera, à ce prix, de la noÙrritur,e de tout l'équpage. 
Q. Mais supposons qu'il ne nourrisse pas bien l'équipage, que l'équipage se plaigne 

à ce sujet, que feriez-vous ?-R. Il n'y a rien à faire, c'est au capitaine d'y voir. 
Q. Avez-vous établi une liste, un menu qu'il sera obligé de fournir?-R. Non, 

monsieur. 
Q. Vous n'en avez pas établi?-R. Non, monsieur. 
Q. Vous connais,sez assez tout ce qui concerne les questions maritimes pour savoir 

qu'en vertu de la loi de la marine marchande, cela doit être fait sur les navires de 
long coul'S ?-R. Je sais que nous avons nourri nos hommes pour moins de cinquante 
cents par homme par jour, et ils ont eu d'excellents aliments. 

Q. Pourquoi a-t-on fixé à cinquante cents la· dépense de chaque homme chaque 
jour?-R. C'est 1e taux habituel dans d'autres parties du Canada au service du, gou
vernement. 

Q. Mais il s'agit tout simplement de faire gagner quelque chose au capitaine?
R. Je ne sais s'il y g·aguera ou non. Il pourrait se présenter des occasions où le capi
taine devra se rendre, dans un court délai, dans un certain endroit où il serait inca
f)able d'approvisionner son navire, et cela lui coûterait plus cher. 

Q. II en résulte aussi, que la nuit suit le jour, que le capitaine ne saurait, pour 
cinquante cents par jour, les nourrir mieux que vous ne le feriez vous-même, le cas 
échéànt ?-R. Non, je ne le croi1s pas. · 

Par M. Lalce: 
Q. Avez-vous compulsé des documents et fait de longs calculs pour appuyer cette 

assertion de votre part à l'eifet que le gouvernenl€nt peut nourrir les hommes moyen
nant cinquante cents par jour par homme ?-R. Oui. 

Q. Vous avez fait ces calculs ?-R. Oui, nous avons un dragueur-il': été constaté 
que durant toute la s-aison la moyenne du coût s'élève à moins de cinquante cents par 
jour par homme. 

Q. Avez-vous fait parvenir ce relevé au ministère?-R. Non, on ne me l'a pas 
demandé pour mes dragueurs. 

Par le Président: 
Q. Je pourrais très bien comprendrè que si le coût dépassait cinquante cen

tins par homme par jour, et si le ministère croyait voir là de l'extravagance, l'on 
pourrait y introduire le système dop.t vous parlez, et qui consisterait à l'affermer au 
capitaine ou au cuisinier, de façon à réduire·les dépenses; mais je ne puis voir pour
quoi on introduirait ce système si cela devait avoir pour unique résultat de pr0curer 
un profit au capitaine?-R. Je ne crois pas que ce soit là l'idée. 
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Q. Je sais que ce n'est pas là l'idée.-R. J'ai tout simplement reçu des instruc
tions de M. Du.fresne. 

Q. Il faut que l'intention soit que, puisque l'on a agi de cette manière ici, on doit 
en agir ainsi là-bas. Je crois que vous avez raison, quant à votre déclaration concer
nant les dépenses; j'ai fait préparer un relevé de chiffres qui démontre que vos données 
concernant le coût de la nourriture sont exactes, sauf le cas d'un dragueud-R. Oui, 
le N orthmumberland. 

Q. En 1911, d'après certains calculs que j'ai faits à l'aide de rapports, le Cape 
Breton coûtait $54.85 ?-R. Oui, c'est-à-dire pour toute l'année. 

Q. Ce m0ntant couvrirait la saison s'étendant d'avril à octobre?-R. Oui, mon
sieur. 

Q. Le coût moyen d'entretien du N orthumberlanà. a été de $59.18 ?-R. Oui, je 
sais que ses dépenses ont été élevées. 

Q. Quelle en a· été la raison ?-R. L'extravagance d'un cuisinier, je crois; ses 
moyennes de dépenses auraient dû être les plus basses, vu que ce dragueur avait 
l'équipage le plus nombreux à nourrir, et le résultat de l'administration y aurait dû 
être supérieur à celui des autres. 

Q. Il y avait une moyenne de 28 hommes à bord ?-R. Oui. 
Q. Il y en avait parfois 31 ?-R. Oui. . 
Q. Et le nombre de j0urs s'y trouvait augmenté ?-R. Oui. 
Q. Et de plus, ce dragueur était de service dans une localité où tout étàit à meil

leur marché ?-R. Raisonnablement moins cher, oui, dans le comté de Pictou. 
Q. Par exemple, les denrées telles que beurre, omfs et bœuf devraient être à bon 

marché en cet endroit?-R. Non, monsieur, je regrette à avoir à dire qu'elle ne le sont 
pas. Le beurre et les œufs svnt très cher. 

Q. Ne vous les procurez-vous pas là même?-R. Oui, en partie. 
Q. Naturellement, il faut payer cher pour oes produits, mais je voulais dire que 

le prix en était comparativement peu élevé dans cette localité ?-R. Oh, comparative
ment. 

Q. Je ~rois que le comté de Pictou peut être favorablement comparé avec les 
autres c0mtés de la Nouvelle-Ecosse sous ce rapport ?-R. Oui, on y constate une 
moyenne raisonnable. 

Q. Le même cuisinier est-il encore de service sur ce dragueur ?-R. Il n'y est 
pas de ce temps-ci; mais il y était jusqu'à une date récente. -

Q. Quand voue a-t-on d'abord fait remarquer le coût élevé d'entretien de ce dra
gueur ?-R. J'en tiens un compte mensuel moi-même. 

Q. Je constate qu'il y a deux mois surtout, juin et août 1911, dont les factures 
01~t été élevées ?-R. Cela est dû au fait que l' vn achète quelques fois plus dans le 
cours d'un mois que dans l'autre, ou bien à ce que l'on néglige parfois de ,produire 
certaines factures couvrant les approvisionnements de chaque mois. 

Q. Pour revenir à ce remorquage, je vois que dans le cvurs de la saison <le 1911, 
les remorquelff's au service du Cape Breton étaieht le Merrimac, le Fairy et le Maggie 
1".i'-R. Oui. 

Q. Y en a-t-il eu d'autres, l'an dernier ?-R. Non, je ne le crois pas. 
Q. Ces trois seulement i-R. Oui. 
Q. Je comprends que l'on payait $40 par jour pour les services <lu Merrimac et 

du, Maggie F.?-R. Oui. 
Q. Et ceux du Fairy $30 par jour?-R. Oui. 
Q. Il s'agit de ces trois-là ?-R. Oui. 
Q. Par exemple, le Merrimac, prenons celui-là-.-avez-vous eu le M;errimac dans le 

mois d'août, l'an dernier?-R. Oui, monsieur. 
Q. Je sais qu'il était là en septembre,. mais l'avez-vous eu en août ?-R. Oui, mon

sieur. 
Q. On ne s'en est pas beaucoup servi, au montant de $1,166 seulem mt ?-R. On 

l'a renvoyé après le changement de gouvernement. 

.. 
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Q. Et pan quels autres vapeurs les remplaça-t-on ?-R. Le E. F. Gates et le 
Nelson, et le Miner, je crois, étaient leurs noms. 

l'ar M. Lake: 
Q. Tr0uvez-vous qu'il y a beaucoup de concurrence entre les remorqueurs pour 

les travaux du gouvernement ?~R. La difficulté naît généralement du fait qu'il n'est 
pas facile d'en trouver assez qui soient bons pour le service. 

Q. Les propriétaires des remorqueurs exigent-ils des prix plus élevés que ceux 
que vous voulez payer ?-R. Oh, non. 

Par le l'résident: 
Q. Ils ont un prix fixe courant. Dans le cas d'un propriétaire de remorqueur, 

il sait qu'il obtiendra un tarif régulier par jour, c'est là un tarif bien compris, et c'est 
ce prix qu'il exige. 

l'ar M. Lake: 
Q. Ne payez-vous que les prix payés par les particuliers pour l'usage de ces 

remorqueurs ?-R. Oui, mais les particuliers ne pourraient les retenir pour une période 
déterminée comme -nous les retenons pour toute une sais0n. 

l'ar. le l'résident: 
Q. Prenons, par exemple, le cas d'un remorqueur pour le service duquel vous payez 

$40 par jo.ur pour la saison, si ce remorqueur n'était retenu que pour un ùu deux 
jours ou un jour par ,semaine par des particuliers, ces derniers, l'obtiendraient-ils 
au même prix ?-R. Je ne crois pas, à moins que ce ne fut pour quelque jour spécial 
·0ù le remorqueur aurait peu à faire et que le propriétaire saurait qu'il ne ferait pas 
grand'cho.se. 

Q. Vous pensez que vous payez en moyenne un tarif raisonnable ?-R. Je ie 
crois, pour les remorqueurs. 

l'ar M. Lake: 
Q. Ne serait-il pas possible de demander des soumissions pour t0ute cette affaire 

de remorquage?-R. Il est très difficile de se procurer un remorqueur; le seul remor
queur convenable au touage d'un bateau près de Sydney appartient à la Dominion 
Goal Company; à défaut de celui-là il nous faut aller jusqu'à Halifax pour en avoir. 

Par le Président: 
Q. En ce ·qui concerne les remorqueurs requis d'une manière permanente par le 

Cap Breton durant la saison, si leurs services étaient offerts par soumission et retenus 
par contrats, de façon à ce que les adversaires, tout comme les amis du gouvernement, 
fussent admis au cvncours, ~'y aurait-il pas possibilité d'obtenir des prix plus bas?
R. Oui, je le crois. 

Q. Maintenant, dans les conditions qui existent actuellement, grâce à l'élimination 
des gens qui ne ,sont pas à la crèche, si l'on permettait à ces derniers de soumissionner, 
est-ce que cela ne serait pas avantageux?-R. Je crois que oui, mais les pro:irié
taires de remorqueurs sont comme tvus les autres individus, et je n'ai aucun cloutt} 
qu'ils ne tarderaient pas à s'entendre. 

Q. Il s'agirait alors de voir à ce que le gouvernement eut ses pro·;rr:, n·mo1·
queurs ?-R. Nous avons virtuellement pris des mesures aujourd'hui pour avoir un 
remorqueur de l'Etat au service du Uape Breton. 

Q. D'où vient-iH-R. De Pictou. 
Q. Y en a-t-il un là ?-R. Oui, le Lisgar. 
Q. A quoi a-t-il été employé ?-R. Au service du drag,1eur George Mackenzie. 
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Q. Que doit-il faire?-R. Il a dragué à œt endroit. 
Q. Mais à l'avenir?-R. Je ne connais pas son programme. 
Q. Mais où prendra-t-il un dragueur?-R. Le Gansa doit venir de Saint-Jean 

p-•ur l'amener. 
Q. Vous vous procurez un autre remorqueur ?-R. Oui, le Canso de Saint-Jean. 
Q. Il a été au service du li'ielding?-R. Oui. 
Q. C'est un, remorqueur appartenant au gouvernement ?-R. Oui. 

Par M. Lake: 
Q. D'après les rapports des journaux, je comprends que le système de réparation 

fonctionne ainsi : On vous inf0rme qu'une certaine somme sera mise à votre dispo
sition pour les réparations?- R. Oui. 

Q. Et pourvu que vous restreigniez vos dépenses aux limites de cette somme, vous 
êtes autorisés à faire les réparations nécessaires ?-R. Oui, nous préparons nos esti
mations, puis l'on nous informe ensuite du montant du crédit. 

Q. En un certain cas, l'an dernier, vos dépenses on excédé ce crédit?-R. Oui~ 
monsieur. 

Q. De quelle manière?-R. Je pourrais avoir un navire dont j'estimerais les répa
, rations générales probables à $5, et si ce navire venait à toucher des rochers ou autres 

obstacles, ou s'il lui arrivait quelque chose d'imprévu, le coût des réparations pourrait 
;être du double. 

Q. Y a-t-il déjà eu des cas de cette nature ?-R. Oui, il y en a eu, et ils sont con-
signés dans les archives. -

Q. Advenant un cas de cette nature, ne croiriez-vous pas de votre devoir d'en 
faire immédiatement rapport aux autorités compétentes ?-R. Nous ignorions alors 
que nous dépasserions à ce point notre crédit; et nous ne l'avons su que lorsque les 
;comptes ont été produits. Les comptes auraient dû nous parvenir avant le 31 mars; 
ils ont commencé à aflluer dès les premiers mois de l'exercice qui a suivi et ils étaient 
beaucoup plus élevés que nous ne l'avions supposé. 

Q. Vous ne savez pas, de temps à autres, combien il y a de comptes à régler ?-R. 
:il y a souvent des comptes vieux de deux ou trois mois dont nous ne savons rien. 

Q. Vous vous bornez à tenir un compte courant général dans votre mémoire?
R, Nous tenons compte dt>,S rapports des capitaines, et nous nous rendons compte de 
temps à autre au moyen d'une tournée d'inspection. 

Q. Vous ne savez pas à combien s'élèveront les comptes ?-R. Non. 
Q. Pas du tout d'une manière précise?-R. Non, pas de très près. 
Q. Il me semble que vous devriez savoir ces choses d'une manière assez précise? 

-R. Nos notes sont préparées-de concert avec M. Howden et le surintendant de lamé
<mnique. 

Q. Je remarque que dans ce cas-ci particulièrement, vous avez pris beaucoup de 
temps à donner des explications à la demande du ministère. Ce cas ne semble pas 
être le seul où vos réponses aux demandes du ministère ·de répondre à ses lettres se 

soient fait longtemps attendre. Avez-vous, pour habitude, de laisser s'écouler une pé
riode de temps prolongée entre la réception des lettres à vous adressées et votre répon
se ?-R. Non, mais je m'absente souvent~ et je n'ai pas un inspecteur ambulant comme 
il y en a un à l'autre endroit, et je voyage beaucoup moi-même. 

Par le Président: 
Q. N'y a-t-il pas un inspectem ambulant pour la Nouvelle-Ecosse?-R. Il y a 

nn inspecteur mécanicien, mais ses fonctions s'étendent à toutes les provinces mari
times, et son bureau principal est à Saint-Jean. 

Q. Sa tournée d'inspection ne s'étend-elle pas jusqu'à la Nouvelle-Ecosse?-R. 
Oui. 
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Q. Ne vous aide-t-il pas comme il aide aux autres?-R. Oui, mais il ne.reste pas avec, moi, comme dans l'autre ,bureau. 
Q. Vous disiez que vous voyagiez beaucoup parce que vous n'aviez pas d'inspecteur?-R. Je dois voyager beaucoup plus, vu que je n'ai pas, d'adjoint dans mon bureau. 
Q. Qui fait le travail dans l'autre bureau ?-R. M. McMurray faÜ les voyages. 
Q. Il est l'inspecteur, l'inspecteur mécanicien ?-R. Oui. 
Q. Mais ne voyage-t-il pas autant en Nouvelle-Ecosse qu'ailleurs?-R. Je ne le '-OrQis pas. 
Q. Ce que vous voulez dire se résume à ce qu'en dehors du bureau de Saint-Jean, la surintendance du Nouveau-Brunswick est faite par l'inspecteur?-R. Oui. 
Q. M. Scovil n'est pas obligé de voyaged-R. Oui, et il est aidé d'un personnel 

plus nombreux à son bureau. 
_ Q. Faites vous quelque fois le voyage de l'Ile du Prince-Edouard?-R. Non, ceci 

est du re~sort de M. Scovil. · 
Q. M. Scovil n'a-t-il pas une plus grande distance à parcourir pour se rendre à !'Ile-du-Prince-Edouard que vous n'auriez à le faire à partir de New-Glasgow?-R. 

A peu près la même distance, tout dépendrait des raccordements de bateaux à Pictou. 
Ce serait plus commode pour lui de s'y rendre de Saint-Jean. 

Le témoin se retire. 

La séance de la Commission s'ajourne alors. 

PRÉSENTS: 

L'honorable A. B. MORINE, C.R., 
Président. 

G. N. DUCHARME, 
R. S. LAKE, 

OTTAWA, 28 mars 1912. 

Commissaires. 

A. R. DuFRESNE, sous-ingénieur en chef, (rappelé}: 

Interrogé par le Prés,went: 
Q. M. Dufresne, la Commission songe à recommander au Conseil que les Provin

ces Maritimes soient mises sous la direction d'un surintendant au lieu de deux comme :1vant la nomination de M. Graham; qu'en pensez-vous ?-R. Je crois que se serait là un excellent système. J'ai toujours cru qu'un homme compétent pourrait à lui seul 
faire le travail nécessaire à la surintendance des Provinces Maritimes. 

Q. Maintenant, pour ce qui a trait à l'inspecteur qui vient d'être nommé à l'Iledu-Prince-Edouard, la Commission a songé que, au cas où des changements s'opéreraient 'dans la surintendahce, l'inspecteur devrait être attaché au bureau de Saint
Jean, pour faire le service partout où il serait envoyé?-R. Oui, ce serait là une bonne 
idée. 

Q. Nous avions pensé qu'il pourrait se faire qu'il n'eût pas assez de travail pour justifier son séjour continuel à l'Ile-du-Prince-Edouard et qu'il pourrait se rendre utile 



1024 SERVIOE PUBLIO 

3 GEORGE V, A. 1913 

de l'autre côté du détroit en la Nouvelle-Ecosse ou ailleurs près du bureau de Saint• 
Jean ?-R. Oui, ce serait là une bonne idée, cela aurait pour effet de le familiariser 
avec des outillages et travaux autres que ceux dont il est chargé à l'Ile-du-Prince
Edouard. 

Q. Et cela aurait aussi pour effet de réduire la distance à parcourir par l'autre 
inspecteur jusqu'à l'extrémité est d,e la Nouvelle-Ecosse?-R. Oui, monsieur. 

Q. Nous avons pensé qu'en ayant deux inspecteurs faisant directement rapport au 
bureau de Saint-Jean et qui seraient tenus d'exécuter les ordres du bureau l'on favori
serait ainsi la centralisation de la direction ?-R. Oui, ce serait là une bonne idée. 

Q. Maintenant, advenant le cas où l'on nommerait un surintendant, croyez-vous 
çue le présent titulaire à Saint-Jean, M. Scovil, est compétent pour œ travail ?-R. 
_D'après l'expérience que j'ai acquis durant la dernière année que j'ai passée ici, je 
crois que M. Scovil n'est pas suffisamment compétent pour voir au bon fonctionnement 
de votre matériel de dragage. 

Q. Voudriez-vous· nous dire en quoi il est incompétent ?-R. D'abord, je crois 
'!11'il n'a jamais eu la moindre expérience en fait de travaux de cette nature, et n'a 
absolument aucune expérience en ce qui concerne la mécanique. Il manque surtout 
d'autorité. On constate dans les travaux sous sa surveillance un regrettable manque 
de discipline, que f attrihue entièrement au fait qu'il n'a pas d'autorité. Il semble faire 
preuve d'indécision et de manque d'énergie dans l'exercice de ses fonctions. 

Q. Fait-il preuve d'énergie 'lorsqu'il s'agit d'introduire des réformes ?-R. Au
t:?.nt que je me souviens, rien ou presque rien n'a été suggéré par lui en fait de refor
mes; au contraire, les quelques réformes qui ont été suggérées d'ici semblent générale-
ment ne pas avoir son approbation, je ne devrais pas dire exactement que ces réfor
mes n'ont pas son approbation, mais ce que je veux dire, c'est qu'il nous est très di:ffi
ciie d'introduire les réformes suggérées ici. Il y a toujours des objections de sa part, 
et la correspondance semble indiquer que ces objections viennent de personnes non 
autorisées. Il se laisse influencer; c'est là son grand tort. Je constate qu'un des plus 
grands défauts de· M. Scovil est qu'il se laisse facilement influencer par ses subordon
nés. La plupart de ces réformes rencontrent l'opposition d'hommes, de capitaines et 
d'officiers des drague1Jrs sous sa surveillance, et il parle généralement du fait qu'il les 
a consultés concernant ces réformes. 

Q. D'après votre expérience, s'est-il tenu en relations étroites avec le bureau chef 
ici ?-R. Sous certains rapports, il l'a fait; mais il a né:;ligé apparemment de le faire 
dans un bon nombre de cas importants. 

Q. Voyage-t-il beaucoup en dehÔrs de Saint-Jean?-R. Je ne pense pas qu'il 
voyage beaucoup. Mon impression est qu'il s'absente très rarement de Saint-Jean. 

Q. L'Ile-du-Prince-Edouard est sous sa direction immédiate ?-R. Oui. 
Q. Savez-vous s'il s'en est occupé ?-R. Depuis un an ou deux on s'est plaint de 

l'inefficacité de l'outillage à l'Ile-du-Prince-E<louard; il est ,possible que le fonctionne
ment de cet outillage recevait moins d'a'.ttention que tout autre outillage sous sa direc
tion, et j,e ne crois pas que M. Scovil y soit allé souvent, si toutefois il y est allé. 

Q. Y a-t-il des cas où M. Scovil aurait négligé de faire rapport des instructions 
par lui reçues ?-R. M. Scovil, en diverses occasions, a reçu des instructions de diverses 
natures, et n'a jamais fait rapport de la manière dont on s'était conformé à ces ins
tructions. Certaines de ces instructions avaient trait aux réparations, et d'autres 
concernaient les changements et les crédits. On a constaté plus :tard que ces instruc
tions n'avaient pas été suivies. 

Q. A-t-il, dans certain cas, donné des raisons pour cela ?-R. Il a toujours donné 
certaines raisons, mais elles n'étaient pas satisfaisantes. 

Q. Il y a un cas où nous avons remarqué une correspondance indiquant beaucoup 
de retard dans l'obten'.tion de signatures 'à certains contrats, vous rappelez-vous cet 

· incident ?-R. Voulez-vous parler de certains godets destinés au dragueur Fielding? 

' 
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Q. Oui, nous constatons, par exemple, qu'en date du 23 mai 1911, des projets de 
contrat,s et de garanties ont été envoyés à M. Scovil pour qu'il y fit apposer des signa
tures et le 11 septembre, M. Scovil répondit: "Nous avons plusieurs fois demandé 
aux entrepreneurs de signer, mais n'avons réussi à obtenir leurs signatures que le 8 
courant". Savez-vous quelque chose au sujet de l'incident, de la cause du délai?
R. Mes souvenirs ne sont pas très précis sur cet incident particulier; mais il pour
rait y avoir plus de correspondance à ce sujet que vous n'en :avez vue, je ne puis en 
ce moment me rappeler les raisons pour lesquelle; ce délai a dû se produire. Il paraî
trait, d'après la lettre dont vous venez de parler, que c'était la première fois qu'on 
y attirait notre attention. 

Q. Le 28 septembre, il a envoyé, revêtu: des signatures, le contrat qui lui avait 
étë adressé en mai; a-t-il donné des explications sur le retard apporté au renvoi de ce 
<lontrat ?-R. Non, mais je dois dire que le retard apporté à la signature des contrats 
n'entraîne pas nécessairement des retards dans l'exécution des travaux. 

Q. Non, mais il_y a alors le danger suivant: si le contrat n'est pas signé à temps, 
qu'adviendra-t-il des travaux, quelle est là nécessité d'un contrat?-R. Le dépôt de 
garantie est toujours là. 

Q. Mais à quoi sert un dépôt de garantie s'il n'y a pas de contrat démontrant 
la raison d'être de ce dépôt ?-Je ne sais pas qu'elle en a été lu raison. 

Q. Avez-vous constaté qu'il pratiquait l'écoaomie relativement au nombre d'em
ployés des divers dragueurs-?-R. Non, il y a un an ou plus, on a conjecturé, ou l'on 
a constaté que l'outillage du ministère avait un surcro'.t d'employés dans les Provinces 
Maritimes, et l'on a tenté alors de rêduire les équipages. Lorsque la question a été sou
mise à M. Scovil, on a constaté que, subissant apparemment l'influence des capitaines 
de remorqueurs et de dragueurs, M. Scovil a déclaré que nous n'avions pas trop 
d'hommes et à fait son rapport Jans ce sens. Il y a quelques temps on a préparé ici 
à Ottawa un calcul déterminant le nombre suffisant d'hommes devant faire partie des 
équipages de ces dragueurs et remorqueurs, e'.t on a fait parvenir ce calcul à M. Scovil. 
La réduction comportait, en certains cas, une diminution de quarante pour cent, ou 
l'équipage était réduit de presque la moitié dans certains cas. Il paraît que M. Scovil 
se déclare convaincu qu'en ajoutant un ou deux hommes à chacun de ces équipages ainsi 
réduits, ils auront un nombre d'hommes suffisant, ce qui, à mon· avis démontre 
qu'il admet maintenant que les équipages étaient auparavant trop nombreux sur les 
illavires. . 

Q. La condition ou l'administration de l'outillage des Provinces Maritimes n'a 
pas, d'après votre opinion, été en général aussi satisfaisante que l'administration 
de l'outillage du ministère dans les provinces d'Ontario et de Québec?
R. Non, je puis dire que, dans mon opinion, nous avons passablement bien réussi dans 
la réorganisation du dragage fait par le ministère dans Ontario .et Québec lors Je la 
dernière saison, et qu'au commencement du printemps de l'année dernière des efforts 
sérieux ont été faits pour réorganiser le service du: dragage dans les·Provinces Mari
times, mais la réponse et l'accueil que nous ont faits MM. Scovil et Graham ont été 
si décourageants, que dans mon opinion de nouveaux efforts seraient inutiles avant la 
nomination de surintendants: compétents. 

Q. Et vous croyez que pour améliorer la situation il est nécessaire de changer les 
surintendants?-R. Absolument. 

Par M. Lake: 
Q. Pouvez-vous nous donner quelques détails sur la perte du New-Brunswick?

-R. Il a été perdu en septembre dernier, à la fin de septembre, l'an dernier, et bien 
qu'aucune enquête n'ait été fai:te alors concernant la perte de ce navire., j'ai été 
d'opinion qu'il aurait probablement été possible de le sauver si l'on s'y était dûment 
intéressé. J'incline à croire que si M. Scovil y avait dépêché un de nos remorqueurs 
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du gouvernement, leH elena, ou un des remorqueurs nolisés à Saint-Jean, l'on aurait 

sauvé le dragueur, mais c'est là seulement mon opinion personnelle. 
Q. Vous voulez dire que lors de sa perte on l'amenait de Digby?-R. On l'ame

nait de Digby à Saint-Jean, remor,qué par deux ou trois pe'.tits remorqueurs. 

Q. Et vous croyez que si ces remorqueurs eussent été plus puissants, il n'aurait 

pas été perdu ?-R. Oui, monsieur. 
Q. La baie de Fundy est un~ nappe d'eau qui a la réputation d'être orageuse et 

difficile ?-R. Oui, assurément. 
Q. Et, d'après vous, il serait imprudent, en tout temps, de comfier le matériel de 

dragage à de faibles remorqueur,s ?-R. Oui, et il y a plus----'il n'y a pas eu d'enquête 

sur ce sujet, mais je suis porté à croire qu'on a gâché ce travail. Il est probable 

que le temps était beau lorsqu'on est parti de Digby, mais on n'était pas très loin 

lorsque la tempê:te est survenue, et naturellemeent, on n'a pu faire mieux dans les 

circonstances, mais si l'on eut eu un plus fort remorqueur on aurait probablement 

pu regagner Digby ou continuer le voyage. 
Q. En ce qui concerne 1e fait que la coque a été vendue à ·$20, cette estimation 

de sa valeur semble être très basse. Avez-vous quelques remarques à faire à ce sujet? 

-R. Je ne suis pas au fait de ces détails, car je ne me suis jamais trouvé là; mais 

à mon idée, il se pourrait très bien que la valeur de la coque n'ai'.t pas dépassé $20. 

En ce qui concerne les machines, ce qu'il y a d'étrange à ce sujet, c'est que monsieur 

Scovil a fait un rapport à l'effet que nous devrions garder ces machines pour nous en 

servir, que nous devrions construire un nouveau dragueur, et sur sa recommanda

tion et son rapport j'ai recommandé au ministèrè de conserver ces machines. Quel

que temps après, M. Scovil faisait rapport que ces machines ne nous seraient d'au

cune utilité et en recommandait la vente. Finalement, les machines on été vendues 

à l'enchère publique, sur demande de soumissions. 

Par le Président: 

Q. Et quant à la vente du dragueur même, le ministère a-t-il été préalablement 

eonsulté par télégramme?-R. Je ne puis me souvenir de cela, M. Morine, sans con

sulter la liasse. 

Par M. Lake: 

Q. Combien avez-vous réalisé de la vente des machines ?-R. Je ne puis le dire 

exactement, mais je crois que c'est environ $1,800. Je n'en suis. pas très sûr, mais la 
correspondance est en liasse, et, naturellement, le montrera. 

Par le Président: 
Q. Pourquoi n'a-t-on pas fait une enquête au sujet de la perte du New-Bruns

wick?-R. Une enquête aurait pu être faite, je présume, mais M. Scovil a fait un 

long rapport, avec détails circonstanciés. De cette correspondance il ressort que M. 
Howden était là alors, et je n'ai aucun doute quo M. Scovil, dans sa décision, a subi 

l'influence de M. Howden. 
Q. Ceci a trait à la vente des machines; vous voulez dire que M. Scovil subissait 

probablement l'influence de M. Hawden lorsqu'il a changé d'opinion concernant l'op

portunité de garder les machines ou de les vendrè ?-R. Oui. 
Q. Avez-vous le rapport de M. Scovil concernant la perte du New-Brunswick?

R. Oui, le voici. 
Q. Le New-Brunswick avait fait des travaux à Digby?--R. Oui. 
Q. Le travail a-t-il été complété alors ou en reste-t-il encore à faire ?-R. Il en 

reste à faire. C'était dans la Raqvette à Digby. 
· Q. Savez-vous pourquoi il a quitté cet endroit?-R. Il était nécessaire de le ra-

mener à Saint-Jean; la saison était avancée et il fallait le ramener à Saint-Jean. 

t 
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Q. L'a-t-on ramené pour des travaux dans la r1viere :Saint-J'ean ?-R. Bien, je 
pourrais dire que le Ntlw-Brunswick' avait été travailler presque tout le temps dans 
la rivière Saint-Jean, et qu'on l'avait envoyé à Digby-on l'employait généralement 

dans la rivière Saint-Jean, mais vu la saison avancée et la nécessité de le ramener 
aux travaux de la rivière Saint-Jean, on avait donné des instructions pour le ramener. 

Q. Il aurait pu continuer à travailler à Digby et être mis en hivernage, par 

exemple, dans le bassin d' Anna polis, ou dans quelque partie de ce bassin ?-R. Oui, 

mais dans mon opinion il était de beaucoup préférable de le ramener. 
Q. Pourquoi ?-R. C'était là ses quartiers généraux, c'était là où se trouvait le 

travail à faire, et il pouvait finir plus tard en automne et recommencer plus tôt le 
printemps. 

Q. Pourquoi ?-R. Vu les conditions climatériques. 
Q. Il n'y avait pas beaucoup de différence climatérique entre Digby et Saint

Jean ?- La distance entre Saint-Jean et Digby est insignifiante, n'est-ce pas ?-R. 
Tout le travail qu'il a fait avant d'aller à Digby a été fait dans la rivière Saint-Jean, 

il y travaillait depuis quelques années. 
Q. Avait-il reçu de vous l'ordre de retourner à la rivière Saint-Jean ?-R. Oui, 

conformément aux ordres reçus. 
Q. Etait-ce une recommandation de votre chef ou était-ce conformément aux di

rections du ministre lui-même ?-R. Je ne ,puis me rappeler cela sans consulter la 
liasse. 

Q. Je trouve ici un télégramme de M. Hunter à M. Jamiéson, M.P., à Digby, • 
disant: "Le dragueur New-Brunswick €St parti pour la rivière Saint-J,ean sur l'ordre 
du ministre" ?-R. Il èst possible qu'il en fut ainsi. 

Q. Ne pouvez-vous vous en souvenir maint,enànt~il ne dévrait pas y avoir de 
raisons pour qu'en octobre, le dragueur, pour son travail, ait été obligé d~ quitter 
Dighy, qui est un endroit situé à l'intérieur et bien abrité ?-R. Auant que je me· 
souviens, sur cette liasse il y a des instructions du ministre demandant de le renvoyer 

à Saint-Jean, et on les trouvera dans cette liasse. Si elles n'y sont pas elles devraient 
y être, et je crois que je puis les y trouver. 

Q. C'est-à-dire un ordre du ministre lui-même ?-R. Oui, je crois. 
Q. L'ordre n'est pas dans cette liasse-vous voyez qu'il y a des papiers qui man

quent à cette liasse entre le 18 septembre et le 3 octobre ?-R. Oui, je vais essayer de 
les produire. . 

Q. Je remarque que M. J amieson, dans sa lettre au sous-ministre, dit: "Le temps 
était excessivement orageux lorsqu'il est parti de Digby, et il semble regrettable que 
des ordres aient été donnés le forçant à partir à une telle date", avez-vous connais

sance que des ordres lui aient été donnés pour le forcer à partir par un mauvais 
temps ?-R. Je me souviens très bien que des instructions ont été données à Scovil 
pour faire revenir le dragueur à Saint-Jean, mais je crois sincèrement que, nonobs
tant ces instructions, nul homme n'eut dû partir avec un dragueur pendant une tem
pête La sécurité de l'outillage est la première considération. 

Q. C'était un dragueur à cuiller?-R. Oui. 
Q. Et par conséquent très difficile à manœuvrer?-R. Oui. 
Q. Et sur une mer lourde, presque in dirigeable?-R. Oui. 
Q. Je suppose qu'il avait un avant carré ?-R. Oui. 
Q. Et un fond plat ?-R. Oui. 

Par M. Lake: 

Q. Il semble que ce soit là un cas où Scovil n'a pas exercé une discrétion ordi
naire ?-R. C'est cela; peu importe les instructions reçues, il aurait certai
nement dû user de son propre jugement quant à la température. Je présume , qu'il 
s'est borné à transmettre ces instructions, mais ne s'est pas rendu sur les lieux. 
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Par le Président: 

Q. Je trouve ensuite dans une lettre en date du 4 octobre, de M. Scovil à vous: 
"On a tenté à plusieurs reprisés de partir de Digby avec le remorqueur, mais il a 
fallu rebrousser chemin. Le 2"9 nous avons envoyé le Helena à leur rencontre, mais 
il a dû, lui aussi, rebrousser chemin. J'ai reçu ce matin un télégramme de Digby 
m'informant que le dragueur était parti à minuit la nuit dernière, mais avait dû 
retourner à son quai et devait repartir à 7 heures ce matin. J'ai envoyé l'Helèna à 
sa rencontre et il est revenu sans avoir vu la remorq_ue. Il souffle ici un vent de 
tempête. Dè,, qu'il lui sera possible de se reirdre ici, il sera immédiatement dirigé 
vers la rivière Saint-Jean; messieurs Tapley Frères ont grande hâte que le dragueur 
leur arrive, car leur remorqueur est à Digby à leurs frais". Or, n'est-ce pas là la 
grande difficulté: On avait conclu un contrat avec certaines gens pour conduire le dra
gueur de l'autre côté, et l'entrepreneur attendait là une occasion de traverser, et devait, 
san'ê doute, être très désireux de partir. A votre avis n'aurait-on pas dû faire un 
effort consciencieux pour découvrir qui était réellement responsable d'avoir permis 
au dragueur de partir par un temps très orageux?-R. J'avoue que probablement nous 
aurions dû instituer une enquête ~ur cette affaire. Je sais que peu de temps après 
la perte du New-Brunswick, très peu de temps après, on m'a fait rapport d'un acci
dent survenu au remorqueur Gansa, dans un abordage avec un phare, et me rappe
lant ce qui était arrivé au New-Brunswick, j'ai pris -des mesures pour instituer une 
enquête. 

Q. Et quel a été le résultat de cette enquête?-R. Le résultat fut que le capi
taine a été fortement censuré. 

Q. Il me semble qu'il aurait dû y avoir une enquête rigoureuse pour découvrir 
qui devait porter la responsabilité de cette perte du New-Brunswick. Il se pourrait 
que M.· Scovil ne soit pas à blâmer?-R. Peut-être. 

Q. Mais on avait reçu ordre de mener le dragueur de l'autre côté; il avait conclu 
un contrat, et le départ réel de Digby était affaire à être décidée entre le capitaine 
du remorqueur, celui du dragueur, ou l'agent du ministère, 1s'il y avait à Digby un 
agent .autre que le capitaine. De plus, il me vient à l'idée que l'état de la tempéra
ture à Saint-Jean et à Digby dev-ant être la même, M. Scovil à Saint-Jean aurait 
peut-être dû avoir le dernier mot à dire quant au départ du dragueur, car il aurait 
pu constater quel temps il faisait là où le dragueur devait atterrir, s'il ne savait pas 
le temps qu'il faisait au point de départ. La distance entre Digby et Saint-Jean est 
si courte que le dragueur n'aurait mis qu'un seul jour à la franchir?-R. Elle est de• 
60 milles, je· crois. 

M. LAKE.-J,e crois qu'elle est exactement de 43 milles. 
Q, Aloœ la traverse pouvait s'effectuer en plein jour?-R. Oui. 
Q. Je constate que le 2 octobre, les Frères Tapley firent une demande de $150 en 

.sus du prix convenu d'abord pour remorquer le dragueur de l'autre côté. Savez-vous 
quelle somme leur a été réellement payée ?-R. Je ne m'en souviens pas. Autant que 
je puis m'en souv,enir, je crois que l'on a obtenu un rapport de M. Scovil concernant 
cette réclamation supplémentaire. . 

Q. Je constate que le 9 octobre, M. Scovil dit qu'il! leur avait payé $225, et qu'il 
s'attendait à ce qu'ils cherchassent à recouvrer la balance. Savez-vous si on leur a 
payé cette balance ?-R. Je ne m'en souviens pas. 

Q. Mais avaient-ils le droit de réclamer une somme quelconque,après avoir per
du la remorque en chemin?-F. Je ne blâme pas les Frères Tapley pour la perte du· 
dragueur, si nous avons commis une erreur. 

Q. Mais éliminons la question de faveur. S'ils ont entrepris de remorquer le 
dragueur à un prix fixe d'un endroit à l'autre, et s'ils l'ont perdu en chemin, ont-ils 
perdu le prix du remorquage ?-R. Oui, à moins de circonstances extraordinaires dont 

' je n'ai pas eu connaissance jusqu'ici. En principe général, oui. 
Q. Au point de vue légal,_ le fait de ne pas se conformer à la teneur du contrat 

motive la perte de ton!B rémunération ?-R. Au point de vue légal, oui, je suppose. 

t 
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Q. S'il s'agissait de leur payer un montant à titre gracieux, cela ne devrait-il pas 
être considéré par le ministère?-R. Oui. 

Q. Et vous' ne savez pas si cela a été considéré ou non ?-R. Je ne puis le savoir 
sans consulter la liasse. 

Q. · Voulez-vous, s'il vous plaît, en prendre note et chercher à découvrir ce qui a 
été fait à cet égard ?-R. Oui, cela n'est pas dans cette lias-se? 

Q. Non, cela ne s'y trouve pa;:;,.-R. Cette liasse ne semble pas être très complète. 
.Te crois qu'ils ont été payés, à vrai dire-je croi-s qu'il y a eu rapport à ce sujet, mais 
mes souvenirs ne sont pas précis. . 

Q. Je ne suis pas d'accord'avec vous lorsque vous dites que les Frères Tapley ne 
sont pas à blâmer pour la perte du dragueur, car je ne suis pas très certain du fait 
qu'en droit maritime 1e remorqueur n'a pas pris charge du dragueur lorsqu'il y a 
attaché son câble, et il se peut aussi que la question du départ soit entièrement du 
ressort du capitaine du remorqueur?--1R. Lorsque j'ai déclaré qu'à mon avis les frères 
Tapley n'étaient pas res,ponsables de la perte du dragueur, je considérais que, si le 
ministère avait commis une erreur de jugement en nolisant des remorqueurs incapables 
de faire ce travail, la faute en était au capitaine, du remorqueur. 

Q. Ceci est une autre affaire, mais si le dragueur est parti par un t,emps défavo
rable, il s'agit de savoir à la discrétion de qui était laissée la question du départ. et si 

l'on a judicieusement usé de cette discrétion?-R. Je crois qu'il appartenait au minis
tère de juger quand le départ devait avoir lieu. 

Q. Je ne suis pas aussi certain de cela, car M. Scovil, auquel vous faites allusion 
en parlant du ministère, était à Saint-Jean, ,et le dragueur était à Digby, et le fait de 
savoir si les remorqueurs pouvaient ou non le remorquer sans danger était une ques
tion de navigation et de surveillance. Ds étaient tenus par contrat de le remorquer 

de l'autre côté, et il me semble que c'était à eux de décider, s'ils devaient partir alors, 
ou s'ils devaient attendre un temps favorable. 

M. LAKE.-Je crois qu'ils avaient conclu un contrat pour le voyage d'aller et 
retour. 

Q. Or, il se peut que. la décision ,mr la question de savoir si_ le temps était favo
rable ou non ait dû être prise sur les lieux par le capitaine du remorqueur. Tout ce 

que je veux dire c'est qu'il y a là une sérieuse question de droit?-R. Oui; je vois ce 
que vous entendez par là, et je présume qu'un arrangement de cette nature avec Tapley 
Frères n'eut pas été satisfaisant, vu qu'il leur eut fallu faire à leurs risques le remor
quage de ce dragueur. 

Q. Ils auraient -pu le faire, et alors la question serait de savoir si, comme le sug
gérait tout à l'heure M. Lake, ils ne seraient pas personnelle:rnent responsables, vu 
qu'ils étaient engagés envers le gouvernement à effectuer le remorquage sans acci
dent. 

M. DucHARME.-Quand un individu entreprend de remorquer un bateau jusquà 
un point déterminé, il s'engage de le faire sans accident. 

Q. Et ,sil le perd en route, il peut être tenu responsable de la totalité de la perte? · 
-R. Personnelltment, je ne suis pas très convaincu de cela. Si un homme remorque 
une goélette, je suppose que ce doit être le capitaine de la goélette qui donne au capi
taine du remorqueur l'ordre de partir, et assume par là la responsabilité. 

Q. J'admets, comme vous le dites, qu'il n'est pas juste de vous interroger sur cette 
question, parce que c'est une question de droit, mais je vous dis, en votre qualité de 
sous-ingénieur en chef chargé du dragage, que cette même question aurait dû être le 
sujet d'une enquête, tant au point de vue des faits qu'au point de vue légal ?-R. Je 
veux bien admettre cela. 

Par M. Lake: 

Q. On m'informe que M. McMurray et M. Howden ont vendu virtuellement toutes 
les machines du New Brunswick, tout, excepté la chaudière ?-R. Bien, M. Howden 
n'a pris part qu'à la vente de la coque. 
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Q. D'après le rapport, les machines vendues étaient en assez bon ordre?-R. Oui. 
Q. Cependant, lorsqu'elles ont été mi.ies en vente, nous constatons que l'estima

tion en a été très basse?-R. On a es-sayé, voyez-vous, d'acheter ces màchines sans qu'il 
y e;ut d'annonces demandant des soumissions, et c'est ici, à Ottawa, que nous avons 
décidé qu'au cas où il faudrait les vendre, nous demanderions des soumissions au 
moyen d'annonces publiques, et le prix de vente a été absolument le plus haut possible, 

Q. Elles ont été vendues et l'affaire a été conclue ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Mais vous ne vous souvenez pas, en ce moment, quel a été le prix de vente?

R. Le prix de vente doit être dans cette _liasse, M. Morine. 

Par le Président: 
Q. Parlez-vous des machines ?-R. Oui. 
Q. Non, il n'y a_qu'une estimation ici?-R. Birn, autant que je m~n souviens, on 

a réalisé 1,300 et quelques dollars. Je fais cette déclaration après avoir vu les chif
fres d'estimation de cette liasse, parce que je me souviens que cette somme était un 
peu au-dessus de l'estimation, car notre intention en en faisant l'évaluation était de 
fixer une mise à prix. 

Par M. Lake: 
Q. La substance de ce témoignage démontre que vous ne considérez pas que M. 

Scovil est un employé compétent pour prendre charge même des districts compris dans 
le N ouveaù-Brunswick et !'Ile-du-Prince-Edouard ?-R. Oui, monsieur. 

Q. Et si l'on propose maintenant d'avoir un surintendant pour toutes les provin
ces maritimes, vous êtes Bincèrernent d'opinion qu'il ne serait pas capable de remplir 
cet emploi?-R. Non, j,e ne crois pas que M. Scovil ait les aptitudes et la compétence 
requises. 

Le témoin se retire. 

· La Commission s'ajourne. 

HENRI .ARTHUR BAYFIELD, surintendant des dragueurs pour le ministère des Tra
vaux publics du Canada en Colombie-Britannique. 

Salaire, $217 par mois. 

Interrogé par M. R. S. LAKE, commissaire du Service public. 

V ANcouvER, 31 juillet 1912. 

Q. Combien de fonctionnaires avez-vous sous vos ordres ?-R. Je n'ai pas de fonc
tionnaires sous mes ordres. J'ai tout simplement un personnel. 

Q. Quel est le nombre des membres de votre personnel et quel est leur emploi? 
-R. Un adjoint, un inspecteur, un homme de bureau, une sténographe, puis j'ai 250 
hommes employés à divers travaux. 

Q. Le ministère est propriétaire de ses dragueurs ?-R. Oui. 
Q. Et il ne se fait pas de travaux à l'entreprise?-R. Auèuns, sauf une petite 

ex•ception. 
Q. Votre emploi consiste entièrement à surveiller et à diriger le fonctionnement 

des dragueurs pour 1-e ministère?-R. Oui. 
Q. Quels sont les traitements ?-R. Mon adjoint touche $150 par mois, l'inspec

teur $150, l'homme de bureau $100, et la sténographe $55. 
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Q. A-t-elle été longtemps à votre service ?-R. Depuis peu de t~mps, a peu près 2 
mois. , 

Q. Aviez-vous une sténographe avant cela?-R. Mon homme de bureau faisait 
autrefois ce travail. Jusqu'à il y a trois ans, je faisais ma propre dactylographie et 
tout le reste. · 

Q. Combien de dragueurs avez-vous en opération ici ?-R. Dix dragueurs, y com
pris le matériel auxiliaire. 

Q. Quelques-un~ de ces derniers ont été acquis récemment ?-R. Oui, le tout a été 
virtuellement construit depuis quelques années. 

Q. Où vous êtes-vous procuré ces dragueurs ?-R. Le dragueur Mastodon fut 
construit en Ecosse. Il est arrivé ici en avril l'an dernier, après avoir fait le tour par 
le cap Horn sous sa ,propre vapeur. Le dragueur Fruhling a été construit à Ham
burg, en Allemagne, et nous est arrivé ici il y a eu 3 ans ce printemps. Il s'est servi 
de sa propre vapeur pour traverser le Pacifique. Le dragueur Ajax a été construit à 
Toronto et assemblé ici eh 1909. Ensuite le dragueur Mudlark a été oonstruit en 
Colombie-Britannique il y a environ vingt ~ns. Le dragueur King Edward a été oons
truit à Toronto et assemblé ici. Le dragueur Bittern a été construit ici· l'an dernier, 
et le Balkan, le Heron., Je Nakasp et Muskrat ont tous été construits en Colombie
Britannique. Le brise-rocher n° 1 Lobnitz a été construit en Ecosse et assemblé ici 
en 1911. Le brise-rocher n° 2 Lobnitz est ectuellement en route pour venir foi. En
suite nous avons le bateau déblayeur de troncs d'arbres Sampson construit il y a neuf 
ans. 

Q. En quoi consiste son travail ?-R Enlever les arbres submergés à l'embouchure 
de8 rivières. Le bateau déblityeur Signet a été construit en Colombie-Britannique il y 
a à peu près quatre ans, et est employé à enlever les troncs d'arbres à l'embouchure de la 
rivière Skeena. Le déblayeur de la rivière Naas fait aussi ce travail en cet endroit. 

Q. Vous pourriez aussi nous donner le nombre de remorqueurs?-R. J'ai un relevé 
indiquant tout cela et que je pourrais fournir. 

Q. J'aimerais- à l'avoir. Le gouvernement est propriétaire de tous les remor
queurs qui font le service?-R. Oui. 

Q. Vous n'êtes pas obligé d'en loued-R. Non, bien que, si un remorqueur se 
brisait, nous pourrions alors en louer un. . -

Q. Et vous employez les capitaines et patrons des divers navires ?-R. Oui, nomi
nalement. 

Q. C'est-à-dire que, ordinairement, on vous soûmet les noms de gens que 't'ous de
vez employer ?-R. Je suis censé conférer avec les autorités dans les diverses villes et 
de prendre un individu, tel homme, qu'il soit compétent ou non. 

Q. Etes-vous obligé de prendre des incompétents ?-R. Oui, très. souvent. 
Q. Alors vous employez des hommes sachant qu'ils ne sont pas compétents, mais 

sachant surtout que la pression des politiciens est telle que vous ne pouvez les congédier? 
- R. Oui, mais dans des cas assez rares. 

Q. Puis, il y a eu des cas où un homme vous a été envoyé par un parti politique 
et où il vous a été possible d'exercer votre discrétion pour le garder ou le congédi~d
R. Oui, dans les postes inférieurs, mais nous avons certains employés, quoique peu 
nombreux, qu'il vaudrait mieux, je crois, renvoyer du service. Nos capitaines, règle 
générale, sont de bons hommes. 

Q. Prenez-vous des mesures pour nourrir les hommes 1-R. Oui, nous les nourri
sons tous, à l'exception de ceux d'un navire. 

Q. Chez qui vous approvisionnez-vous ?-R. Chez divers marchands. 
Q. Est-ce en vertu d'un contrat conclu avec le mini,stre ou avec vous-même ?-R. 

La chose se fait par le ministère une fois l'an. Je demande des soumissions par annon
ces publiques, en me conformant aux règlements du ministère. 

Q. En présence de qui les recevez-vousî-R. J'y suis moi-même, mais toujours 
en présence de témoins. 
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Q. Vous n'ouvrez jamais de soum1ss10ns sans que quelqu'un soit présentî-R. 
Non·, et ces divers soumissio:imaires comprennent que s'ils le désirent ils peuvent être 
là. 
· Q. Les soumissions sont-elles acceptées par vous-même ou par le ministèreî-R. 
Jusqu'à présent, je les ai acceptées moi-même, mais il existe maintenant un ·nouveau 

règlement en vertu duquel je suis tenu de les soumettre au ministère avec ma recom
mandation. i ! i;lf]\ 

Q. Alors, je suppose que les soumissions ne sont pas pour des articles individuels, 
mais pour un nombre considérable d'articles ?-R. Oui, pour approvisionnements. · 

'Q. Et il faut un peu de discernement pour décider laquelle est la meilleure sou
mission ?-R. Non, j'ai un sy,stème de contrôle qui me permet de le savoir. Je prends 
généralement la soumission la plus basse, pourvu que le soumissionnaire soit finan
cièrement responsable. 

Q. Les opérations de dragage se continuent-elles virtuellement toute l'année?
R. Oui, toute l'année, sauf à l'intérieur des terres, où le temps devient trop froid. Nous 

n'avons pas d'hiver ici pour nous en empêcher .. 
Q. Quel salaire payez-vous aux patrons et autres officiers ?-R. Le patron d'un 

grand dragueur reçoit $140 par mois pour une période simple. Le mécanicien en 
chef reçoit $125 dans les mêmes conditions. 

'Q. Qu'entendez-vous par période simple?-R. Une période simple est un espace 

de temps pendant lequel le ,travail se fait durant le jour-seulement. Durant la pério
de double les hommes gagnent plus, parce qu'ils travaillent jour et nuit. 

Q. Quelle est l'échelle des salaires ?-R. Matelots, $45; cuisiniers, $75; con
tremaîtres, $85; chauffeurs, de $50 à $60; aides-mécaniciens, $100; troisièmes-mécani
,.,iens, $75. Nos salaires sont très bas comparativement à ce qui est payé par certains 
entrepreneurs privés de ,Seattle, le point le plus rapproché d'ici. Il n'y a pas de com
pagnie de dragage en Colombie-Britannique, mais il y en a à Seattle. 

Q. Et l'échelle des salaires payés à Seattle est plus élevée? De combien ?-R. 
D'au moins 10 pour 100, et pour certains de leurs employés, de beaucoup plus que cela. 

Q. Vous pouvez établir une comparaison entre les échelles de salaires payés par 
les compagnies de navigation ici ?-R. C'est un travail absolument différent. . 

Q. Vous n'oseriez pas établir une comparaison entre les salaires payés à vos em
ployés et ceux qu'ils pourraient obtenir ailleurs ?-R. Bien, je sais ce que le C. P. C. 

et tous ces gens paient, et nous payons a peu près les mêmes prix. 
Q. Vous ne considérez pas les salaires tellement bas que vous ne puissiez garder 

.., vos bons employés ?-R. Non, nous nous arrangeons généralement pour les retenir. 
Q. Pouvez-vous me donner quelque idée du coût des .divers genres de dragage?

R. Oui, draguer dans la rivière Fraser avec une drague mobile !\ succion coûte à peu 

près 12-02 centins la verge. 
Q. A quelle profondeur ?-R. Vous pouvez ainsi draguer à une profondeur de 40 

pieds en tout. 
Q. La profondeur ne fait-elle pas de différence ?-R. Oui, mais nous avons une 

. marée ici. Le coût moyen du dragage dans la rivière Fraser au moyen d'une drague 
mobile a succion accuse une forte différence avec les autres systèmes de dragues à 
succion. 

Q. En quoi consiste l'autre drague à succion ?-R. C'est le cure-,môle à succion. 

Son travail coûte de 5½ à 6 centins la verge. 
Q. Vous dites que le dragage fait au moyen de la drague mobile à succion coûte 

. 12 centins et que le travail fait au moyen du cure-môle à succion revient à 5½ou 6 cen
tins la verge?-R. Oui, c'est-à-dire dans la boue et la glaise. Le premier dragueur a 

40 pieds avec les rallo~ges et le second 45 pieds. 
Q. En préparant vos calculs, mesurez-vous à la verge in situ par 'succion ?-R. 

Oui, nous calculons in situ pour la drague mobile i). succion, et nous comptons charge 
de godet-bascule pour cure-môle à succion. 

' 
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Q. Maintenant, pour ce qui concerne les dragueurs-élévateurs ?-R .. Nous calculons 
que le travail d'un dragueur--élévateur coûtera 16 centins dans le déblai dur. 

Q. Vous voulez dire dans un fond de glaise durcie î-R. Dans le gravier dur, dans 
les cailloux, le roc et toute autre chose· de ce genre. 

Q. C'est-à-dire, dans un déblai mixte?-R. Oui, les dragueurs à plongeurs sont nos 
plus gros. Le coût du dragage au moyen d'un godet de six verges se monte, je crois, 
à 23 centins, en travaillant dans du déblai très dur. 

Q. C'est dans du déblai mixte que vous employez cette machine?-R. Oui, cela 
varie de la boue au tuf tel que cela vient. 

Q. Et cela à n'importe quelle profondeur?-R. Le dragueur-plongeur fonc
tionnera à 20 pieds à l'eau basse et à peu près à 35 à marée haute. 

Q. Y a-t-il de ce déblai que vous venez de mentionner dont le dr.agage coûte plus 
que 23 centins ?-R. Non, je crois que c'est là une moyenne raisonnable. 

Q. Hors le cas du roc vif, vous rappelez-vous certains cas où le coût a été plus 
élevé que ces chiffres ?-R. Bien, cette année, le dragueur Mudlark a coûté près de 40 
centins à Victoria à cause de réparations sérieuses, mais c'est là un cas tout à fait 
exceptionnel. , 

Q. Depuis combien de temps êtes-vous chargé du fonctionnement de dragueurs, 
· M. Bàyfield ?-R. Ici depuis trois ans, et j'ai été pendant deux ans et demi surinten
dant mécanicien des travaux du port de Montréal. 

Q. Durant vos trois années ici, cette affaire du Muâlark a été la pire que vous 
ayez eue ?-R. Oui. 

Q. Maintenant, à ,propos de roc ?-R. Nous avons deux outillages en opération: un 
brise-roc et un foret simple. Nous nous servons de dynamite, et le coût de la verge 
revient à peu près à $6. C'est un roc très dur. 

Q. Sans le sautage, à combien reviendrait le dragage?-R. A à peu près 12 cen
tins la verge. Avec le brise-roc n ° 1 Lobnitz il est presque impossible de déterminer 
le coût du travail, à cause du modèle défectueux de la machine. 

Q. P,mrriez-vous me donner quelque estimation du· coût des réparations des dra
gueurs ici ?-R. Oui, cela revient annuellement à à peu près 6.06 pour 100 du coût 
total, et j'en suis tout :fier, vu ce que nous payons pour les réparations. 

Q. Quelle somme serait considérée raisonnable pour couvrir les pertes pr0venant 
de la détérioration ?-R. C'est là une question à laquBlle il est difficile de répondre. 
Nous entretenons nos dragueurs en si bon mdre que les frais de réparation couvrent 
virtuellement la détérioration. J'estimerais à 12 pour 100 pour l'intérêt et la dépré
ciation. 

Q. De façon que 18 ~our 100, à votre avis, représenteraient le coût de déprécia
ti,m de l'outillage ?-R. Oui, nos réparations s'élèvent cette année à envirop. $100,000. 

Q. Avez-vous accès à la comptabilité?-R. Toutes les factures me sont adressées, 
je les examine Bt je certifie que les prix sont raisonnables. Si les prix ne sont pas exacts, 
je renvoie les factures pour correction . 

Q. Vous ne touchez à aucune s0mme ?-R. Pas un centin. 
Q. Qui est chargé de la comptabilité ?-R. Le comptable à NBw-Westminster. 
Q. Avez-vous quelques recommandations générales à faire touchant l'améliora-

tion du service ?-R. J'en ai plusieurs, mais c'est là une chose considérable, et c'est 
tout en détails. 

Q, CBs rec0mmandations concernent le dragage; mais que vous manque·t-il pour 
rendre votre personnel plus capable ~-R. Je ne sais trop, j'ai un bon personnel. 

Q. Contribuez-vous au fond de retraite ?-R. Je n'en ai jamais entendu parler. 
Q. Donnez-vous des guaranties quant à la bonne exécution de vos devoirs ?-R. 

Non. 
Q. Ni personne de votre personnel ?-R. Pas qne je sache. 
Q.Avez-vous des vacances?-R. Je n'en ai pas encore eu, mais je vais.demander 

deux semaines de congé c_ette année. 
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Q. Vous ne savez pas s1 v0us y avez droit '1-R. Non, j'ai été trop occupé pour 

y penser. 
Q. Avez-vous quelques suggestions à faire qui pourraient vous faciliter la tâche de 

garder de bons employés '1-R. J'en aurais un grand nombre; mais toutes pourraient 

se résumer en ce peu de mot: " Eliminez les intérêts politiques de notre service". 

Q. Dans v0tre estimation du coût du dragage par verge vous n'avez considéré 

que les salaires, approvisionnement et réparations ?-R. Oui, salaires appro

visionnements et réparations. L'intérêt et la dépréciation du matériel sont les seuls 

item omis, mais la surintendance y est comprise. 

Q. V.ous avez fait un calcul soigneux à cet égard ?-R. Oui. 

Q. Vous êtes c0nvaincu que vous pouvez faire votre travail plus économiquement 

que s'il était fait à l'entreprise?-R. Je pourrais le faire à' meilleur marché. 

Q. Et la raison pour laquelle vous ne pouvez pas le faire provient du fait que 

vous n'avez pas toute la latitude voulue'I-R. Oui. 

Le témoin se retire. 

SAINT-JEAN, LUNDI, 5 août 1912. 

M. G. N. DucHARME, commissaire, a tenu ce matin une séance dans le bureau 

de M. J 0hn K. Scammell, ingénieur du district. 

JOHN K. ScAMME~L, âgé de 39 ans, assermenté et interrogé. 

l'ar M. Ducharme: 

Q. Vous êtes ingénieur de district pour la rivière Saint-Jean et ses tributaires j 

-R. Oui. 
Q. Cela comprend-il le port de Saint-Jean'I-R. Non, le port en ce moment n'est 

pas dans mon district. 
Q. L'a-t-il jamais été'l~R. Oui. 
Q. Quand a-t-il été enlevé à votre d~strict ?-R. Il y a environ deux mois. 

Q. Qui l'a maintenant ?-R. M. Goodspeed en a une partie et M. Steves le reste. 

Q. Pourriez-vous nous désigner la partie ,qu'en a M. Steves ?-R. Il a mainte-

nant les travaux du côté ouest du quai de Connolly et ceux dti la baie de Courtenay-

du moins d'après ce que je crois. 
Q. La baie de Courtenay forme partie du port de Saint-Jean '1--R Oui. 

Q. Y a-t-0n fait du travail ?-R. On y en fait' à présent, on a commencé le brise

lames. 
Q. A-t-on fait du dragage à la baie de Courtenay depuis que vous êtes au ser-

vice ?-R. Non. 
Q. Depuis quand êtes-vous ingénieur de district?-R. De cinq à dix ans. 

Q. Avant cela vous étiez .... R. J'étais sous-ingénieur. 

Q. A Saint-Jean?-R. Oui. 
Q. Votre district était-il plus grand alors qu'aujourd'hui'I-R. Non. 

Q. Vous étiez adjoint à M .... '1-R. M. Schewan. L0rsque j'ai commencé' avec 

M. Schewan, le district s'étendait à toute la province, et la seconde fois il était sub

divisé en districts de la rive nord et des comtés est et riverains respectivement. La 

division a eu lieu il y a huit ou dix ans. M. Dey, qui était le premier adjoint de M. 

Schewan, était sur la rive nord comme ingénieur de district. Je suis resté ici comme 

adjoint de M. Schewan et j'ai pris la place de M. Dey. 

Q. V oùs avez eu connaissance de tout le dragage qui s'est fait depuis 15 ans?

R. Quatorze ans au moins, le dragage n'a commencé qu'après cela. 

1 
\.-
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Q. Il ne s'en faisait pas avant 1900 ?-R. Non. 
Q. A qui faites-vous rapport ?-R. A l'ingénieu:t en chef, M. Lafleur, et à son 

adj0int, M. Dufresne, au premier pour ce qui a trait au travail et au second pour ce 
qui concerne le dragage. Avant la nomination de M. Dufresne, je faisais rapport du 
dragage et des travaux à M. Lafleur. 

Q. Pour les travaux à l'entreprise et ceux du gouvernement ?-R. Oui, monsieur. 
c'était il y a deux ans. ' 

Q. Connaissez-vous M. Scovil ?-R. Oui. 
Q. Quelle est la nature de vos relations avec lui ?-R. Je n'ai rien de commun 

avec lui. 
Q. M. Sc0vil n'a rien: à faire avec le dragage à l'entreprise, mais seulement avec 

le dragage du gouvernement, je présume ?-R. Il n'a rien à faire avec le dragage à 
l'entreprise. 

Q. Du ministère seulement ?-R. Du ministère seulement, et il n'a rien à faire 
avec le dragage, mais tout simplement avec l'outillage. Il est le ilurintendant local 
de l' ou tillag,e. 

Q. Sous les ordres de qui ?-R. De M. Dufresne. Je ne sais pas s'il y a un inter
médiaire entre M. Dufresne et M. Scovil. 

Q. Qui donnerait des instructions à M. Scovil de faire du dragage?-R. Ce 
-aerait moi, du moins je présume que ce serait moi, nous n'en avons pas eu depuis si 
longtemps, il n'y a pas de dragage fait par le gouvernement dans ce djstrict. 

Q. Que fait M. Scovil?-R. Son district de dragage diffère entièremen,t du mien. 
Ses dragueurs .sont tous les dragueurs des Provinces maritimes, ce qui comprend les 
dragueurs qui vont à la rive nord, à !'Ile-du-Prince-Edouard et à la N0uvelle-Ecosse. 
Le seul dragueur qui se trouve en ce district-ci maintenant est le Fielding, et il se 
trouve sous la juridiction de M._ Goodspeed, parce qu'il vient dans le port. 

Q. Mais cela relève aussi du ministère ?-R. M. Scovil doit s'occuper du dra
gueur et n0n pas du dragag,e; il a charge de l'outillage, de l'équipage et du salaire 
des hommes. 

Q. Vous recevez vos instructions du ministère en ce qui concerne le dragage?
R. Oui, en ce qui concerne le dragage, je m'occupe des détails du dragage d'après les 
plans faits à ce bureau. Nous préparons les plans. 

Q. Et le ministère les approuve ?-R. Pas toujours. 
Q. Mais lorsqu'ils s0nt approuvés, vous recevez instruction de les mettre à exé

cution ?-R. Oui, monsieur. 
Q. Et votre travail se borne au choix de l'emplacement des travaux seulement?

R. Oui, monsieur. 
Q. Quant a l'accomplissement des travaux vous n'avez rien à y voir?-R. Oui, 

monsieur, nous nous occupons de l'exécution, il nous faut voir à ce que eb travaux 
soient faits d'une manière satisfaisante, à l'endroit précis et dans l'espace de temps 
défini, dans les limites assignées au travail. 

Q. Exige-t-on que vous fassiez des estimations du coût du dragage ?-R. Oui. 
Q. Faites-vous des estimations p·our le dragage du ministère aussi ?-R. Quelques 

fois, oui. 
Q. Je suppose que vous préparez aussi les plans pour les quais et les brise-lames? 

---<R. Oui. 
Q. Seulement pour votre propre district ?-R. Oui. 
Q. Alors il y a d'autres ingénieurs occupés au même travail dans d'autres dis

tricts dans la province ?-R. Oui. Il y a un officier sur la rive nord, Geoffrey Stae. 
M. Dey sur le côté sud, et à Saint-Jean ils ont M. Steves, qui était mon adjoint, et ils 
ont aussi M. Goodspeed, qui a succédé à M. Schewan quand celui-ci a démissionné. 

Q. Croyez-vous qu'il serait mieux de n'avoir qu'un seul bureau pour toute la 
province ?-R. Je crois que deux seraient suffisants pour la province, dont l'un des
servirait lEs comtés de là rive nord ju~qu'aux limites ouest, et l'autre le reste. 

57-vol. ii-'-40 
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Q. Au lieu de trois comme à présent?-R. Nous en avons quatre à présent, quatre 
ingénieurs de district. 

Q. Les autres ingénieurs ont-ils les mêmes devoirs que vous ?-R. Oui. Mon dis
trict comprend Rings, Sunbury, York, Carleton, Victoria et Madawa-ska. Nous le 
désignons habituellement sous le nom de ri;ière Saint-Jean et ses tributaires. 

Q. Le port est sous la direction de M. Goodspeed et de M. Steves ?-R. Oui. 
Q. Aviez-vous, auparavant la surintendance de certains travaux publics au port 

de Saint-Jean ?-R. Oui, j'avais la charge complète du dragage à l'entreprise. 
Q. En l'année 1905 ?-R. Oui, en 1905. 
Q. Jusqu'à quelle date?-R. Jusqu'à mars de cette année. 
Q. Vous rappelez-vous l'entreprise qui a été adjugée à G. S. Mayes en 1905 ?

R. Oui. 
Q. Où ce dragage a-t-il été fait ?-R. Du côté ouest. La première entreprise' 

était à la -ca1e Rodney, Saint-J ean-oti.est, autrefois Carleton. 
Q. Avez-vous fait une estimation du coût de ce dragage?-R. Non, lors de l'ad

judication de cette entreprise M. G. P. T. Schewan était ingénieur dirigeant. 
Q. Sous M. Hyman?-R. Oui. 
Q. Avez-vous des tableaux indiquant la nature du dragage fait alors et depuis? 

--R. Oui. 
Q. Est-ce du dragage ordinaire ou extraordinaire?~R. J'en qualifierais une partie 

d'extraordinaire. 
Q. On paya pour celui-là 55 centins la verge ?-R. Son premier contrat était à 

55 centins. 
Q. La première soumission était au prix de 55 centins, mais on ne l'a jamais uti

lisée ?-R. Je crois que oui, je ne me souviens pas de cela. Le dragage à 55 centins 
est le seul dont je me suis occupé. Je n'ai rien eu à faire avec le travail au prix de 
5ù centins. 

Q. Vous n'avez jamais fait d'estimation de œla?-R. Non, .cela était alors du 
ressort de M. Schewan. 

Q. D'après ce que vous connaissez maintenant, pensez-vous que 50 centins est 
trop ?-R. C'est douteux. Il y a du dragage à faire au port de Saint-Jean que je 
n'aimerais pas à faire pour moins de 50 -centins si j'étais propriétaire d'un dragueur 
et si j'y trouvais le même état de choses qu'a trouvé pour certaines parties de son tra
vail celui qui fait actuellement ce dragage. Il y a d'autres parties du port de Saint
Jean où 50 centins serait trop, il n'y a pas de doute à cela, ·et cela dépendrait naturelle
ment de l;ouvrage que l'on pourrait avoir. 

Q. Avez-vous quelques connaissances du dragage de la rivière Gaspereau ?-R. 
Oui. 

Q. Cela est-il de votre ressort?-R. Non, la Gaspereau ,est du ressort de M. Stead. 
Q. Vous ne connaissez pas la nature du travail que l'on y a fait?-R. Oui. Je vi

sitais la rive nord quand j'étais adjoi~t à M. Schewan. Je me rappelle la nature du 
dragage. Je sais que c'était un endroit exposé, particulièrement en automne. -• 

Q. Avez-vous jamais eu l'occasion de voir comment la majeure partie du dragage 
a été faite ?-R. Pour n'importe quel travail? 

Q. Oui, pour n'importe quel travail ?-R. Oui, j'aimerais à vous montrer ce que 
nous faisons dans ce cas. 

M. Scammell exhibe le plan d'un chalan et explique le système de mesµrage et de 
vérification du contenu. Il ajoute: Nous visitons le dragueur fréquemment et il y a 
constamment un inspecteur sur les travaux. 

Q. Très souvent ?-R. Deux ou trois fois par semaine. C 
Q. Faites-vous aussi des estimations lorsque de nouveaux travaux sont requis î-

Oui. 
Q. Comment faites-vous ces estimations ?-R. Des relevés sont d'abol'dl faits, puis 

des plans sont préparés. On fait des sondages et l'on arriv,e par là à une estimation de 
la quantité de déblai à enlever. • - ' 
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Q. Quand les plans sont faits et les sondages obtenus, pouvez-vous aussi faire 
une estimation du coût approximatif des travaux?-R. Oui. 

· Q. Est-ce généralement ce que l'on fait ?-R. Oui. 
Q. Quand le ministère fait une estimation du coût de certains travaux dans votre 

district, cette estimation est-elle basée sur vos propres chiffres ?-R. Je n'aimerais 
pas à répondre à cela, je n'ai aucun moyen de le savoir. 

Q. Vous demande-t-on parfois de préparer. des estimations ?-R. Oui. 
Q. Faites-vous toujours cela quand vous préparez un plan ?-R. Toujours. 
Q. Et vous l'envoyez au ministère?-R. Toujours. 
Q. Vous êtes actuellement à faire des travaux dans la rivière Saint-Jean ?-R. 

Oui. 
Q. Connaissez-vous les prix payés pour les divers travaux ?_-R. Oui. 

Débarcadère Day, 35 centins, N ew-Bruwswick Construction Co. 
Embouchure de la Nashwaak, 4-0 centins, St: John r·iver D-redging & Cons-

truction Co. 
Frédéricton, 23 centins, New-Brunswick Construction Go. 
Ile-au-Bœuf, 24.½ centinS, New-Brunswick Construction Co. 
Whitehead, 30 centins, New-Brunswick Construction Co. 
Reed's-Point, 30 centins, New-Brunswick Construction Co. 
Ferry-Point, 19½ centins et $4.90, New-Brunswick Construction Go. 

Le montant de $4.90 est pour l'enlèvement d'une vieille culée lourdement empierrée, 
le vieux pont de Perry-Point. 

Q. A-t-on fait du dragage dans la rivière Saint-Jean depuis ces dernières années î 
-R. Oui, on en fait,l'an dernier, et, je crois, l'année préoédente aussi. 

Q. Vous avez payé les mêmes prix cette année î-R. Non, les prix étaient autre-
fois plus élevés. · 

Q. Vous rappelez-vous ces prix ?-R. Cinquante centins la verge, mesure de cha
lan, c'était là les premiers travaux faits dans la rivière. 

Q. Qui avait cette entreprise ?-R. La Maritime Dredge Co. 
Q. Vous avez plus de travail à faire cette année- que l'année précédente?-R. Je 

crois que nous avons plus d'endroits à draguer mais moins de déblai à enlever. 
Q. Pourriez-vous suggérer des améliorations à part ce dont nous avons parlé?

R. Pour ce qui a trait à l'outillage du ministère, un dragueur peut être sommé de se 
rendre dans un autre district, ou dans un autre endroit du même district, pour y tra
vailler avant que la tâche déjà commencée soit complétée. Cela n'est pas bien. 

Q. A-t-on fait cela?-R. Oui, on a fait cela; je crois que :M. Dufresne administre 
la chose de telle façon que cet état de choses disparaît graduellement . 

Le témoin se retire. 

La Commission s'ajourne. 

5i-vol ii --40½ 
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SAI!'.1T-JEAN, N.-B., mardi, 6 août 1912. 

G. N. DucHARlliE, commissaire, a tenu une séance au bureau de Fred. G. Good

oSpeed, ingénieur de district, ce matin. 

FRED. G. GooDSPEED, âgé de 31 ans, ingénieur de district du ministère des Tra

vaux publics, district du Nouveau-Brunswiek méridional, assermenté et interrogé: 

Par M. Ducharme: 

Q. Quels comté surv-eillez-vous ?-R. Amherst, Saint-Jean et Charlotte. A Saint

Jean mons district ne comprend pas les travaux de construction de quai dans le port 

de Saint-Jean. 
Q. Les travaux de la baie de Courtenay so.nt sous votre direction?-R. Non, c'est 

là de la construction de quai. Je ne sais pas comment les travaux de dragage de la 

baie de Courtenay seront faits. J'ai actuellement charge de tout le dragage du port 

de Saint-Jean, mais on ne fait pas de dragage dans la baie de Courtenay. 

Q. Depuis combien de temps occupez-vous oette position ?-R. Depuis le 25 juin 

de l'année courante. 
Q. Avant cela?-'--R. J'étais ingénieur de district dans l'Alberta-Nord. 

Q. Combien de temps avez-vous été là ?-R. A peu près 19 mois. 

Q. Et avant cela ?-R. J'étais ingénieur adjoint ici. 

Q. Ainsi vous avez été ici durant un certain nombre d'années moins un an et 

demi ?-R. Oui. 
Q. Combien de temps avez-vous été ici en tout?-R. Depuis .mai 1907. 

Q. Vous êtes demeuré au Nord-Ouest moins d'un an et demi?-R. Oui. 

Q. Se fait-il du dragage, maintenant ?~R. Oui. 

Q. Beaucoup ?-R. Il s'en fait considérablement dans mon district. 

Q. Les prix sont-ils plus élevée cette année que l'an dernier?-R. Les prix aux 

travaux du port de Saint-Jean sont, je crois, les mêmes. Je n'étais pas ici l'an der

nier, il m'est difficile de le dire, mais je crois qu'il s'agit de la prolongation d'une en~re

prÎISe. 
Q. Combien cette année ?-R. 39½ centins la, verge cube, déblai de la classe "B ". 

Q. Qui fait le travail ?-R. La Maritime Dredging and Construction Co. Nous 

avons aussi un dragueur du ministère à l'œuvre ici. 

Q. Vous n'aviez rien à faire avec l'adJudication de cette entreprise?-R. Non. 

Q. Avez-vous participé' à l'adjudication de l'entreprise Gaspereau ?-R. Non. · Je 

n'ai eu rien à faire avec l'adjudication de l'entreprise Gaspereau. 

Q. Savez-vous quand l'entreprise de Saint-Jean a été adjugée à la Maritime 

Dredging Co. ?-R. J'étais peut-être ici, mais ce n'était pas dans le district où j'étais 

alors. 
Q. 39½ centins est-il un prix raisonnable ou trop élevé ?-R. 39½ oentins est, je 

~rois, un prix raisonnable. 
Q. N'en aviez-vous pas fait l'estimation à 20 centins?-R. Je ne puis dire cela, 

je l'ai peut-être évalué à 20 centins. Naturellement, l'entreprise était en voie d'exécu

tion depuis, je crois, 3 ans avant que j'eus quoi que ce soit à faire av,ec les travaux, et, 

comme toute la correspondance du district ne m'a été. confiée que depuis 3 semai

nes, j'en ai lu autant que possib1e; mais je n'ai pas eu le temps de la voir en entier. 

Il y a 39 liasses de cette correspondance. 
Q. Lorsque vous avez pris la charge du bureau, vous, avez reçu un certain nombre 

de documents du bureau, et ces documents sont Encore tous en votre possession?-

t 

... 
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R. Je suppose que je les ai tous. J'ai en ma possession tous ceux qui m'ont été trans
mis, et je_ne sache pas qu'on en ait gardé. 

Le témoin se retire. 

CLARENCE McN. STEVES, âgé de 28 ans, ingénieur de district, constructions au port 
de Saint-Jean, assermenté et interrogé: 

PM M. Ducharme: 
Q. Avez-vous quelque chose à voir au dragage?-R. Non, pas maintenant. 
Q. Depuis quand occupez-vous cette position?-R. J'ai été nommé ingénieur local 

pour la construction des quais sur le côté ouest le 29 novembre de l'an dernier, et le 
1er avril j'ai été nommé ingénieur de district. 

Q. Avant cela ?-<R. Avant cela j'étais ingénieur adjoint à M. Scammell. 
Q. Depuis quand ?-R. Septembre 1908. 
Q. Et avant cela?-R. Je n'étais pas au service du gouvernement, le port de 

Saint-Jean ne comprend pas la baie de Courtenay. 
Q. Mais vous n'avez rien à faire avec le dragage ui dans l'un ni dans l'autre cas? 

-Pas à présent. Je suppose que l'on me préposera à la surintendance du dragage, 
lorsqu'on commencera à en faire, dans la baie de Courtenay. Jusqu'à présent, on n'y 
a fait que la construction du brise-lames. Autant que je puis voir, je serai chargé du 
dragage de la baie de Courtenay lorsqu'on commencera ces travaux. 

Q. En 1908, en qualité d'adjoint de M. Scammell, avez-vous eu quelque chose à 
faire avec le dragage ?-R. L~ construction des quais seulement à mesure que le travail 
avançait. Je n'avais charge des tr,avaux que sous ses ordres. 

Q. Ainsi, vous ne savez pas grand'chose au sujet de la première entreprise de dra
gage du port de Saint-Jean ?-R. Rien du tout de ce qui concerne les entreprises. La 
surveillance du dragage du port de Saint-Jean m'a été confiée le 1er avril, et j'en ai 
,été chargé jusqu'à il y a à peu pr's 3 semaines,, alors qu'on la transférée à M. Good
speed. 

Q. Qui fait le travail, là ?-R. La :Maritime Dredging and Construction Co. 
Q. Quel est le prix?-R. 39½ centins. 
Q. Nest-ce pas trop élevé?-R. Vu les difficultés à surmont,er, je ne le crois pas. 

Les fortes marées et les courants qu'il y a ici, et les 3 ou 4 mois de temps orageux 
durant l'hiver, diminuent considérablement la somme de travail qu'elle peut faire. 
Plusieurs heures par jour, surtout au commencement du printemps, on est obligé de 
cesser de travailler. 

Q. Est-ce qu'on travaille en hiver?-R. Oh, oui, ma:s les rivières, ici, rendent le 
courant très fort. 

Q. Avez-vous quelque connaissanœ du dragage fait en 1908, dans le port de Saint-
Jean ?-R. Non, monsieur. 

Q. Coûtant 90 centins la verge ?--,R, Non, monsieur. 
Q. Vous n'avez rien à voir au dragage du ministère ?-R. Non. 
Q. Quels sont les travaux qui ,se poursuivent maintenant ?-R. La construction 

des quais en eau profonde à Saint-Jean-Ouest. 
Q. Quel est le prix de l'entreprise?-R. Environ $780,000. 
Q. Contnient ce travail se fait-il? En pilotis ou en béton ?-R. Substruction 

sur encoffrement en bois avec superstructure en béton. 
Q. Le taret vous incommode-t-il ici ?-R. Non, pas ici. 
Q. Ifa en son incommodés dans la Nouvelle-Ecosse?-R. C'est ce que j'ai compris, 

bien que je n'en sache rien d'après mon expérience personnelle. 
Q. De quelle dimension est le quai que vous construisez ?-R. Environ 2,000 pieds 

linéaires de murs de q~ai doivent êti:,e construits d'après le présent contrat. 
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Q. A part le quai ?-R. La partie en béton'. est de 48 pieds de largeur à la base, 

et s'évide jusqu'à ce qu'elle atteigne une largeur de 8 pieds au sommet. 
Q. De quelle longueur est ce quai ?-R. A peu près 2,000 pieds. La largeur des 

mouillages donne à peu près 800 pieds chacun. La première face est de 300 pieds le 

long du port, parallèle au port. Elle s'avance de 400 pieds vers le rivage jusqu'au 

batardeau, et celui-ci s'avance de 300 pieds; ensuite vient la partie détachée prépara
toire à la ~onstruction d'une futur,e jetée et qui est de 420 pieds de largeur. 

'. Q. Faisant en tout à peu près ?-R. La longueur totale de la nou.;elle construc-
1lion à l'entreprise est d'environ 2,000 pieds. Sur le côté est se trouve la baie de 

Cour:tenay. 
Q. Vous n'avez pas de plans ici ?-R. Excepté ceux de travaux en cours se rappor

tant à la construction. 
Q. Pour voir si les plans sont exécutés ?-R. Et pour voir à ce que j'aie les don

nées pour préparer les estimations mensuelles. 
Q. Vous occlipez-vous aussi des édifices publics ?-R. Non, monsieur, les quais et 

les brise-lames se'-ulement. 
Q. Pouvez-vous nous dire le prix du dragage de la baie Courtenay la verge?

R. Le prix de l'entreprise est de $7,500,000. Ceci comprend le dragage, la construc
tion de trois jetées et le brise-lames. 

Le témoin se ,re'.tire. 

La Commission s'ajourne. 

SAINT-JEAN, N.-B., jeudi 8 août 1912. 

M. G. N. DucHAR~IE, commissaire, a tenu une séance dans le bureau du colonel 

Armstrong ce soir. 

Le COLONEL ARMSTRONG agissait comme conseil pour la Commission. 

GERSHON S. MAYES, assermenté et interrogé par le colonel Armstrong. 

Q. Vous demeurez à Saint-Jean ?-R. Dans la banlieue de Saint-Jean. 

Q. Quand vous êtes-vous d'abord interessé au dragage?-R. Dans les présents 
travaux de dragage de Saint-Jean, il y a à peu près sept ans, mais je m'étais déjà 

occupé de dragage. _ 
Q. Vous sa,viez qu'une demande de soumission avait été faite pour du dragj\,,<re?

R. Oui, vers la fin de juin 1905, à peu près vers ce temps-là. 
Q. Qu'avez-vous fait sachant cela ?-R. J'ai soumissionné à 50 centins la verge 

cube-ma soumission a êté présentée dans le cours du mois d'août. Je m'étais préparé 
à soumissionner en consultant les prix, et ma soumission n'a pas été acceptée, mon 

dépôt m'a été renvoyé. 
Q. Elle a été reJetée, n'est-ce pas ?-R. Elle n'a pas été tout à fait reje'.tée, parce 

qu'il n'y avait pas d'autres soumissions que la mienne, mais on voulait avoir d'autres 

•soumissions pour établir une concurrence. 
Q. Alors on a redemandé des soumissions ?-R. Oui, monsieur, et l'on a invité 

les propriétaires de dragueurs américains à soumissionner afin d'augmenter la con

currence. 
Q. Avez-vous soumissionné une deuxième fois ?-R. Oui. 
Q. A quel prix ?-R. Cinquante-cinq cen,.tins la verge. 

"' 
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Par Jf. Ducharme: 
Q. De nouvelles soumisoions ont été demandées ?-R. Oui. 

Par le colonel Armstrong: 

_ 1041 

Q. Quel était le chiffre de la première soumission ?-R. Cinquante centins. :r,a soumission que j'ai faite était à cinquante-cinq centins. Je n'ai soumissionné que deux fois. 
Q. Pourquoi ayez-vous élevé le prix à cinquante-cinq centins ?-R. M. McAvity insista pour nous faire soumissionner à cinquante-cinq centins. 
Q. Quand avez-vous présenté .votre première soumission ?-R. Je vois dans les journaux d'ici une déclaration à l'effet que c'était en juin Je crois qu'il y a là erreur, je crois que c'était plus tard. C'étai'.t plus tard qu'en juin, mais on peut faci

lement le savoir au juste. Je ne suis pas prêt a l'assurer formellement. Quand je 
dis les soumissions, je veux dire que j'ai N>mpli une formule imprimée, que j'y ai apposé ma signature et que je l'ai envoyée avec mon chèque. La seconde soumission que j'ai ainsi envoyée était à raison de 55 centins. 

Q. Vous avez fait une deuxième soumission et vous avez retiré la première?R. Non, je n'ai rien retiré. 
Q Alors vous consentiez à faire les travaux à 50 centins ?-R. Oh, oui. 
Q. Avez-vous soumissionné la seconde fois à cinquante-cinq cen'.tins ?-R. Je suis allé à Ottawa rencontrer M. McAvity. 
Q. Pourquoi êtes-vous allé rencontrer M. McAvity ?-R. Parce qu'il le désirait. Je lui ai d'abord demandé de me présenter par lettre à M. Hyman. 
Q. Vous pourriez commencer au début. Pourquoi êtes-vous allé voir M. ]\foAvity? -R. Parce que je voulais voir queÎqu'un qui connut M. Hyman. 
Q, Qui vous a recommandé à M. McA vity ?-'R Le docteur Pugsley. 
Q. Quand est-ce que le docteur Pugsley vous a conseillé d'aller trouver M. McAvi'.ty? Avant votre conversation avec M. McAvity?-R. Oui. 
Q. Avant que vous eussiez songé à le void-R. Avant que j'en eusse eu la moindre 

idée. Cela est arrivé parce que j'ai demandé au docteur Pugsley une lettre de recom. mandation à M. H,yman, et il m'a dit qu'il ne connaissait pas beaucoup M. Hyman, mais que M. McAvity le connaissait. • 
Q. Qui était ce M. Hyman ?-R. Il était alors ministre des Travaux publics. 
Q. A propos de la conversation que vous avez eue avec le docteur Pugsley, c'était 

William Pugsley, plus tard ministre des Travaux publics ?-R. Il était alors sollici-
teur général de cette province. . 

Q. Il faisait alors partie du gouvernement provincial ?-R. Oui, je le rencontrai au sortir du bureau de poste et comme je venais de recevoir la lettre du ministère me remettant mo_n chèque, une simple formule ordinaire où se lisait: " Je vous retourne sous ce pli votre chèque car votre soumission", etc. Il n'é'.tait pas dit pourquoi ma soumission ~tait rejetée. J'étais à lire cette lettre lorsque je dis: Comment allezvous docteur? "Commnt allez-vous M. ]\,fayes ". Il dit: M. Mayes, je regrette ne pouvoir vous rembourser cet argent que vous m'avez prêté". 
Q. C'était là une transaction privée ?-R. Oui. Je l'avais payé à l'avance, et il avait admis qu'il devait me rembourser, ce qu'il n'a jamais fait. 
Q. Quelle était cette somme ?-R. $1,350. C'était en sus de $2,000, montant d'un billet que je lui avais signé le 16 octobre 1905, après l'adjudication de l'entreprise. L'entreprise a été adjugée le OUJ vers le 6 septembre. Alors je lui dis: 

"Docteur, ne nous occupons pas de cela je vais vous demander une faveur". Il dit: " Oui? " Je dis: " Connaissez-vous M. Hyman, ministre des Travaux publics? " "Non", dit-il, "je l'ai rencontré seulement", mais, dit-il: "connaissez-vous George McAvity?" Je dis: "Oui, je le connais depuis 25 ans". Il dit: "Allez voir George, George et Charlie H,rman sont de grands amis et faites-le écrire il vous présentera". 
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Je dis: ":Merci, docteur, je vais le voir". J'y allai ce même jour. C'était le matin. 
Je suis allé plus tard voir M. McAvity, mais il était absent ce jour-là. J'y suis retour
né le lendemain, et je l'ai vu. 

Q. Où l'avez-voua vu ?-R. A son bureau, et je lui ai demandé s'il connaissait M. 
Hyman. "Oh", dit.il "très bien". "Bien", dis-je, "j'ai soumissionné et on m'a 
remis mon chèque, et le gouvernement redemande des soumissions, cette demande est 
annoncée dans les journaùx du soir dans chacun des journaux des deux derniers soirs, 
ainsi que le soir que j'ai vu M. McAvity, et la veille du jour où j'avais vu M. Pugsley, 
et que je ne voulais pas prendre la peine de déposer $20,000 à moins de savoir qu'une 
entreprise serait adjugée à quelqu'un, et je voulais qu'il me donnat une lettre de 
recommandation à M. Hyman. S'il voulait me rend,e ce service, ce qui me permettrait 
d'aller voir M. Hyman afin de m'assurer si le ministère avait ou non l'intention de 
faire exécuter les travaux. Il .m'a dit: "Quand y allez-vous"? Je lui ai répondu: 
"J'irai lundi soit". Il m'a dit: "Je pars avec ma femme samedi soir pour aller 
passer lè dimanche à Montréal, je vous rencontrerai à Ottawa. Quand pourrai-je vous 
y voir"? Je lui ai dit: "Pourrions-nous nous y rencontrer mardi'? Il m'a dit: 
" Quand les soumissions seront-elles ouvertes "? Je lui ai répondu: " Mercredi ". Il 
m'a dit: "Trè3 bien, je vous rencontrerai à l'hôtel Russell à deux heures mardi après
midi_". Il m'a dit: "Qu'y a-t-il pour moi là dedans"? Je lui ai dit: "Que voulez
vous <lire? " Il m'a dit: "Me revient-il quelque chose dans tout cela'/". Je lui ai dit: 
" Voudriez-vous être associé dans la soumission "? Il ma dit: " Je ne sais trop ". Je 
lui ai dit: " Je serais heureux de vous y ~oir verser de $20,000 à $40,000, pourvu que 
je reste propriétaire gérant". Il m'a dit: "Quel en sera le coût"? Je lui ai dit: 
"Beaucoup plus de $100,000 ". "Bien", ma-t.-il dit, "nous en reparlerons à notre 
retour·,. Je lui ai dit: "l\L McAvity. Il me ferajt plaisir de vous intéresser vous ou 
vos amis dans cette affaire", et je lui ai nommé plus de 4 ou 5 libéraux influents que 
je cro;yais désireux de prendre des intérêts dans la compagnie. J'ai mentionné M. 
John E. Moore, M. Percy W. Thompson, M. T. H. Esterbrooks. Il m'a dit: "Nous Y 
verrons à notre retour". Naturellement, il s'agissait de savoir si nous aurions l'entre
prise ou non. 

Q. l\fcAvity savait-il alors pourquoi vous alliez le voir ?-R. Je cr,ois que oui. 
Il ne me l'a pas dit, mais je crois que le Dr Pugsley l'avait informé du fait que je 
<lèvais Yenir le voir. Je ne p0urrais en faire serment. 

Q. On a con,staté plus tard qu'il le savait ?-R. Oui, mais je ne puis en faire 
serment, je ne puis que conjecturer, mais je n'en ai aucun doute, nul de nous n'eu 
doute. 

Q. Sur quoi fondez-vous Yotre opinion ?-R. Sur quelque chose qui a été dit au 
c01us d'une conversation. Cependant, je ne pourrais pas en faire serment. Nous 
nous sommes rencontrés à l'hôtel Russell, à Ottawa, le mardi, 5 septembre 1905, à 2 
heures de l'après-midi. Nous devions voir M. Hyman à 2 heures et demie de l'après
midi. JI.L McAvity m'a présenté à M. Hyman. Nous avons causé quelques temps et 
M. McAvity est sorti. 

Q. Avez-vous parlé de l'affaire ?-R. Oui, je lui ai demandé s'i1s avaient ou non 
l'intention de faire faire les travaux du p0rt de Saint-Jean, le nomb:r,e de verges qu'il 
y avait à enlever, et je lui ai dit alors que si le gouvernement voulait me garantir 
400,000 verges afin de justifier mon importation d'un dragueur du type que j'avais 
en vue, un dragueur coûteux des Etats-Unis, je produirai,s ma soumission, mais qu'au
trement je n'amènerais pas un dragueur ici pour faire une petite entreprise de dra
gage. 

Q. Avez-vous menti0nné la somme?-R. Le coût d'achat dn dragueur? Oh. non. 
Je suis allé avec M. McAvity au bureau de :M. Hyman. l\,L l\fcAvity est entré et a 
vu M. Hyman avant mon entrée. Il est sorti ensuite, m'a fait entrer, et m'a présenté 
à l\f. Hyman.. Nous avons causé enrnite sur le sujet et j'ai exigé les 400,000 verge,, 
car je voulais être sûr d'obtenir une entreprise de cette importance avant de comman-

J 
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der et d'importer un dragueur .des Etats-Unis du type ,que je croyais nécessaire pour. 
exécuter le travail. Alors M. Hyman a fait mander s0n ingénieur en chef, M. Lafleur, 
et après une conversation entre nous quatre, M. Hyman a donné à M. Lafleur instruc
tion de me donner une lettre disant que le gouvernement me garantirait un montant 
de 400,000 verges cubes. Par ordre de M. Hyman, M. Lafleur m'a conduit à son 
bureau, et én ma présence, a donné instruction qu'on m'écrivit une lettre déclarant 
que le gouvernement me garantissait 400,000 verges cubes de dragage si j'•obtenais 
l'entreprise. Avant de quitter MM McAvity et Hyman, il avait été convenu entre 
M. McAvity et moi qu'après avoir vu M. Lafleur à sou bureau j'irais revoir M. Mc
Avity dans une salle attenante au bureau de M. Hyman. Après mon entrevue avec 
M. Lafleur, je suis retourné auprès de M. McAvity, conformément à notre entente, 
et j'ai vu M. McAvity. ' 

Q. Que s'est-il passé al0rs ?-R. Lorsque j'ai renc,ontré M. McAvity à 3 heures 
et demie de l'après-midi, j'ai dit à M. McAvity que tout était en règle et que j'allais 
soum1ss10nner. M. McAvity m'a dit: "Voici quelque chose que je désire vous sou
mettre" et il produisit un contrat. Je lui dis: " Où aYez-vous pris cela"? " Oh", 
dit-il, "il y a beaucoup de ces choses ici". Je ·lui dit, "Je ne savais rien de cela, je 
ne me suis pas engagé à ces conditions". Je d:s, "Pourquoi ne pas retourner à Saint
Jean "? Il avait été question entre nous à Saint-J eau de sa participati0n à l'entre
prise comme je l'ai déjà dit. Lorsqe,'il m'a présenté ce document, cela m'a fait une 
vive i~pression, car j'étais loin de ~n'attendre à tout cela. Le document était inti
tulé "Mémoire de convention". La teneur en était que je devais lui payer tout 
montant que je devais réaliser au-dessus de cinquante centîns. J'avais à Saint-Jean 
dit à M. McAvity que j'avais soumissionné à cinquante centins et que j'allais encore 
soumissionner à cinquante centins la verge. C'est à peu près la première question 
qu'il m'a posé€. 

Q. Vous a-t-il alors suggéré de l'augmenter ?-R. Il a tiré de sa poche une con
vention dont voici une copie: (Il produit un document qui est mis au dossier et 
marqué Pièce 1). Cette convention, si je l'eusse si,'.5née, m'eut obligé à lui donner tout 
montant que je p~rcevrais au-dessus du prix de cinquante centins la verge cube. Je 
mentionnai 55 centins la verge cube comme étant le prix de ma soum;ss',on au lieu 
de cinquante centins que je lui dis que j'allais offrir et que j'avais l'intention d'offrir. 

Q. Lui avez-vous parlé de l'augmentation de prix ?-R. Aussitôt après l'avoir 
lu je lui dis, "M. McAvity, où avez-vous pris cela"? Il me dit, "Oh, je l'ai eu ici, 
il y en a beaucoup de ces choses-là". Je luïdis: "Je ne puis pas me conformer à cela''. 
Il me dit: "Pourquoi pas "? Je lui dis: "Tout l'avantage est d'un seul côté. Je 
n'ai jamais parlé de cela auparavant, c'est n0uveau pour moi'. Il ·me dit: "Que 
voulez-vous que je fasse"? Je lui dis: " Il n'y a rien là qui vous lie en quoi que ce 
soit", et je lui dis: "Le temps est presque expiré, je ne puis le faire". Il dit: "Que 
voulez-vous que je fasse"? Je lui dis: "Je ne sais, je ne suis pas avocat". Il me 
dit: "Je ferai t0ut ce que vous voudrez". Je lui dis: "Je ne suis pas avocat, je n'y 
puis rien, seulement je ne puis consentir à cela.". "Bien, Mayes", dit-il, ", ous 
feriez mieux de le faire". J'attendis un instant puis je lui dis: "Bien, M. McAvity, 
j'écrirai quelque chose, vous devez vous obliger à quelque chose si je prépare cette sou
mission à votre avantage". J'écrivis alors quelques lignes pour lesquelles il s'engageait 
à user de son influence auprès du ministre des Travaux publics ou des fonctionnaires 
du gouvernement à Ottawa pour augmenter le nombre de verges de déblai à cet 
endroit. Il me dit:' "Je vais signer cela, ça n'a pas la valeur du papier qui le porte, 
mais je vais le signer"? 

Par 11l. lJuc!wrme: 

Q. L'a-t-il signé ?-R Il· l'a signé là et alors. Nom rn a Yens l'orig:nal qt1 el,11-.e 
part. 
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Pa1· le colonel Armstrong: 

Q. Avez-v0us dit autre chose à M. McAvity cette fois-là ?-R. Rien autre chose. 
Je lui ai dit: "Il ne !'Este plus que quelques minutes pour préparer la soumission", 
laquelle, d'après ce que j'ai compris, devait être produite à quatre heures, et je la 
préparai à 55 centins et la déposai au bureau de poste, où l'on m'informa qu'elle se 
rendrait à temps si elle était mise à là poste avant huit heures ce soir-là. Conséquem
ment, avant cette heure je la mis m0i-même à la poste à Ottawa, et y inc:us un cbèque 
certifié au montant de $20,000, payable au ministre des Travaux publics. 

Par Jf. Diicharme: 
Q. Vous avez soumissionné à 55 centins, par suite du contrat que vous aviez 

conclu avec McAvity?-R. Oui, monsieur. 

Par le colonel Armstrong: 
Q. Vous étiez parti avec l'intention de soum1,s,s10nner à v<0tre premier prix, 50 

centins ?-R. Cinquante centins. Puis le lendemain, M. Hyman m'a infvrmé à son 
hur-eau à Ottawa que ma soumission était la plus basse. 

Q. Vous a-t-il dit que vous auriez l'entreprise ?-R. Oui. On me donna une 
lettre, je reçus une lettre de M. Lafleur déclarant que, au cas où l'entreprise me serait 
adjugée, le ministère me garantirait au moins 400,000 verges de dragage à faire. Les 
prix étaient de 5,5 centins par verge cube pour la classe 2, et $8.60 pour la classe 1, 
pour une quantité n'excédant pas 3,500 verges cubes, t0utes quantités additionnelles 
devant être payées à $5 la verge cube. · 

Q. Vous a-t-on demandé de signer cela ?-R. Oui, "J'accepte par ces présentes 
les conditions ci-haut mentionnées". Ce document était en duplicata, et je signai 
un mémoire au !· as stipulant que j'acceptais ces conditions. 

Q. Quelle était la classe 2 ?-R. La classe 1 comprend les cailloux, et la classe 2 
tout le reste du déblai. 

Q. Avez-vous revu M. McAvity après avoir signé cela mardi ou le lendemain?-
R. Je le crois; oui, j-e l'ai revu, et il savait soit qu'il l'eût appris de M. Hyman ou 
qu'il l'eût appris de moi, que j'avais obtenu l'entreprise, et j8 partis alors •pour Boston 
à trois heures cet après-midi. M. McAvity me dvnna à entendre que ses amis aime
raient à prendre des intérêts dans la compagnie en voie de formation et nous nous 
engageâmes à nous rencontrer à Saint-Jean et à en discuter les détails à mon retour 
de Boston. J'allai à Boston et pris des mesures ·,pour que le dragueur fut remorqué 
jusqu'à Saint-Jean. 

Q. Vous avez acheté le· dragueur ?-R. Oui, j'arrivai chez moi quelques jours 
après. M. McAvity m'y attendait, et je lui demandai si ses amis se joindraient à nous. 
Il me répondit qu'il était à essayer de voir M. Moore et s'attendait à le voir dans 
quelques jours. Je continuai à parler de la chose durant à peu près un mois, et voyant 
que je n'obtenais aucun résultat, j'abandonnai l'idée de former une compagnie, et je 
fus obligé de me procurer Far.gent et je soldai moi-même le coût d'achat du dragueur, 
personne ne m'aida, M. McAvity n'ayant jamais participé d'un centin à la mise de 
fonds. 

Le 15 octobre 1905, je reçus un message téléphonique du Dr Pugsley me deman
dant de l'aller voir le lendemain. 

Q. Le dragueur était-il à l'œuvre alors ?-R. Le dragueur fonctionnait depuis 
quelques jours. Il me dit: "M. Mayes, j'ai besoin d'argent et ce serait très agréabl~ 
si vous pouviez m'aider". Je lui dis, "Docteur, pourquoi? Vous savez que je vous 
ai payé environ $1,300 lors de ma seconde cause contre Connolly, et que vous m'avellr, 
en quelque sorte, offert de me rembourser, parce que vous avez dit que M. Emmer
son était si lent à procéder en cette cause et je n'ai pas les fonds. Je suis surchargé 
d'obligations et je paie de forts montants à la banque de Montréal sur des excédents 
de crédit". Juste à ce moment M. George McAvity entra et le Dr Pugsley dit que 

r . 'I ,, 
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1es affaires de M. Mayes étaient si florissantes qu'un peu d'argent serait très accep
table. Je déclarai de nouveau que j'avais escompté fortement et que je ne· voyais 
pas pourquoi le Dr Pugsley me demendait de l'argent. Je lui dis: "A quel titre 
voulez-vous cet argent, est-ce à titre d'emprunt? "Bien", dit le Dr Pugsley, 
"' voyez-vous ce serait agréable pour vous d'avoir quelqu'un qui pût protéger vos inté
rêts à Ottawa ". Il y avait toujours, selon lui, quelque chose de possible, et si je ne 
pouvais pas lui donner un chèque je pourrais toujours lui donner mon billet à trois 
ou quatre mois: Je lui demandai pour quel montant, et il dit, " Oh, à peu près $2,500 
ou $3,000". Je lui dis," Üest trop, mais je suppose que je pourrai vous donner mon 
billet à quatre mois pour $2,000 ". Le Dr Pugsley prépara alors le billet et je le si
gnai. 

Q. Pourquoi lui avez-vous donné ce billet ?-R. Parce que j'avais une peur bleue 
cte lui d'une certaine manière. Tous deux étaient là. Je demandai à M. McAvity si 
e'était un prêt ou non, et j'avais l'impression que c'était vrai, le Dr Pugsley était 
un homme de puissante influence, et je craignais d'être intimidé et je crus qu'il valait 
mieux le lui donner, qu'il pouvait m'aider, et que peut-être si je n'aquiesçais pas à 
ses désirs il deviendrait mon ennemi. 

Q. C'était un homme qui avait de lïn:fluence à Ottawa ?-R. Oui, monsieur. 
Q. C'était un libéral ardent et il pouvait vous rendre la position difficileJ-R. 

Oui, monsieur. Je craignais cela fortement. 

Par M. Ducharme: 
Q. L_e Dr Pugsley vous a-t-il jamais remboursé cet argent?-R. Non, monsieur, 

-et il ne m'a jamais donné à entendre qu'il le ferait. 

Par le colonel Ar1nfStrong: 
Q. Lui en avez-vous jamais ,parlé ?-R. Pendant la discussion, et d'après ce que les 

journaux publié il y a eu assez d'allusions au fait que j'exigeais ce remboursement. 
Je ne lui en ai jamais parlé depuis. 

Par M. Ducharme: 
Q. Les $2,000 ne vous ont jamais été remboursés, ni les $1,300 déjà mentionnés? 

-R. Non, monsieur, aucun de ces montants ne m'a été remboursé depuis. 

Par le colonel Armstrong: 
Q. Et il ne vous a jamais procuré de travaux depuis ?-R. Il n'a jamais rien fait 

pour moi depuis. 
Q. Les $2,000 lui étaient-ils dus, alors ?-R. Non, monsieur, il me doit aujour

d'hui les $2,000 et les $1,350, plus l'intérêt. 

Par M. Ducharme: 
Q. Ce billet fut-il donné au Dr Pugsley en présence de M. McAvity?-R. Oui. 
Q. M. McAvity vous a-t-il fait quelques remarques à l'égard de ce paiement ?-R. 

J'arrive à cela. Le Dr Pugsley me dit qu'il était sûr qu'il me rendrait de bons ser
vices pour cet argent ou qu'il me le rendrait. Je sortis suivi peu après pa;r M. Mc
Avity, qui me demanda pourquoi je donnais tout à M P,ugsley. Il a eu plus de $1,000 
de trop. Je lui demandai pourquoi il m'en avait rien dit, et il répondit qu'il ne peu
vait pas s'interposer, mais qu'iLétait dur de demander de l'argent. J !cl réporrdis oui, 
et pourquoi l'a-t-il fait? et M. McAvity me dit que lui (McAvity) avait arrangé l'af
faire de l'entreprise avec M. Hyman et que le Dr Pugsley n'avait rien fait, il Je
manda: Pourquoi le Dr Pugsley demande-t-il ces $2,000, lui qui n'avait rien fait. 

Q. Quand avez-vous fait le premier paiement à M. McAvity?-R. Le 29 janvier 
1906 
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Q. De combien était-iH-R. $4,000. 
Q. Pourquoi les lui avez-vous ipayés ?~R. Parce qu'il me les a demandés. 
Q. Par écrit ou verbalement ?-R. Cette fois c'était, je, crois, verbalement. 

J'étais intéressé avec lui dans d'autres affaires. J'achetais un nombre considérable de 
tuyaux à sa fonderie, et je faisais beaucoup de travail. Je leur ai procuré beaucoup 
de travail. J'allais à sa place d'affaires presque tous les jours et il m'invitait souvent 
à entrer, et de cette façon je le voyais et il me demandait verbalement, il m'en parlait; 
mais en une ou deux occasions je lui ai donné d'autres montants sans qu'il les ait de
mandés. Mais pratiquement c'était toujours ruprès une lettre de sa part ou une entre
vue que je payais. Ceci a trait à tous le, paiements que je lui ai faits avant le dernier -

Les paiements que je lui ai faits ont été comme suit:-

2'9 janvier 1906. . . . . . 
6 juillet 1906. . . . . . 
8 août 1906 ... . 

2'4 août 1906 ... . 
20 octobre 1906 .. 
30 octobre 1906 . . . . . . . . . . . . . . 
23 novembre 1Dü6. . . . . . . . . . . . . . . . . . 

6 avril 1907. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
1er août 1907. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
12 novembre 1D07. . . . . . . . 

$4,000 
2,000 
2,000 
2,000 
4,000 
2,000 
2,000 
4,300 
5,000 
8,633 

Faisant un total de $15,933 payé à )f. )IcAvity. Durant l'été de 1907, en août de la 
même année, M. Pugsley est devenu ministre des Travaux publics, et plus tard én 
novembre 1907, la Dominion Dredging Co. a obtenu une entreprise pour draguer dans 
le prolongement de 600 pieds à 90 centins la verge. Avant cela, des soumissions avaient 
été demandées pour le dragage de 100 pieds à partir de l'extrémité riverainjél de mon 
travail jusqu'à la rue Union. Ce dragage consistait en grande partie de dosses et de· 
déchets de bois provenant de scieries, ce qui rendait difficile le déchargement des cha
lans, et je soumissionnai à 90 centins et obtint l'entrèprise comme étant le plus bas 
soumissionnaire. La Dominion Dredging Co. obtint ce prolongement de 600 pieds à 
90 centtns la verge, le même prix que j'avais pour les 100 pieds de la rue Union. Ces 
600 pieds étaient faciles à draguer. C'était le bran de scie de la rivière qui était
facile à draguer. Je n'ai pas eu l'occasion de soumissionner et aucune soumission n'a 
été demandée autant que je sache. Je crois qu'on n'a ,pas demandé de soumissions 
peur la raison que M. Emmerson était venu ici quelque temps auparavent, qu'il avait 
rencontré les membres de la Chambre de commerce. Il avait déclaré que le gouverne
ment achèterait un dragueur, qu'il avait obtenu ou obtiendrait $200,000 du gouver
nement pour en acheter un pour le port de Saint-Jean. Il s'adressa à moi pour avoir 
les noms de ceux qui pourraient avoir un bon dragueur pour faire le travail. .Te le 
renseignai et je lui donnai le nom, entre autres, d'un dragueur pour lequel j'avais alors 
une promesse de vente, les dragueurs que je lui avais signalés furent déclarés défec
tueux par les fonctionnaires du gouvernement. M. Stewart acheta subséquemm9nt ce 
dragueur et l'emiploya ici. C'était le dragueur N° 4, 

Q. Combien de temps s'est-il écoulé entre la date de votre recommandation de ce 
dragueur et la date de son arrivée ?-R. Il arriva ici avant le 1er juillet. 

Q. Pas même un mois ?-R. Non, cela se trouve 4 mois après. Ce dragueur par
ticulier fut acheté par :l'IL Stewart, d'Ottawa, de la Dominion Dredging Co. 

Q. Quel M. Stewart est-ce ?--R. M. R. Gordon Stewart, d'Ottawa, un fils de M. 
Robert Stewart, alors député de la ville d'Ottawa. Le travail a été fait au nom de la 
Dominion Dredging Co., mais M. Gordon Stewart en était le gérant, et il a été ici 
presque tout le temps, surveillant réellement les travaux. 

Le témoin s·e retire. 

La Commission s'ajourne. 

• 
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SAI:ST-JEAN, N.-B., vendredi, 0- août 1912. 

G. N. DucHAR-i.rn, commissaire, a tenu une séance dans le bureau du colonel 
Armstrong, ce matin, à dix heures. , 

GERSHON S. MAYES (rappelé): 

Le TÉMOil\1.-Pour reprendre mon témoignage où j'en étais hier soir, la Domûnion 
Dredging Go. travaillait au prolongement de 600 pieds de la'. cale Rodney. Mon con
trat m'assignait l'emplacement n° 5 de la cale Rodney, jusqu'à et pénétrant dans· la 
me Union, et le travail entrepris par moi était particulièrement difficile, à cause de 
1a présence d'un grand nombre de cailloux et de beaucoup de tuf. Le prolongement 
de 600 pieds était un supplément à mon entreprise. C'est pour la deuxième entreprise, 
pénétrant dans la rue Union que j'ai eu les 90 centins le verge. · 

Par M. Ducnarme: 

Q. Voudriez-vous expliquer Ies trois entreprises dont vous avez parlé '1-R. Ma 
première entreprise était •pour du dragage commençant à un puint à 100 pieds du bord 
de la rue Union, et allant jusqu'à 500 à l'extérieur, comprenant la cale de la Pointe
au-Sable, à une profondeur de 33 pieds au-dessous de l'étiage. Il se trouva qu'en cet 
endroit le fond était formé de cailloux et de tuf. 

Q. Quel prix aviez-vous pour cela ?-R. Pour cela-55 centins, excepté les cail
loux de _plus de deux verges cubes. La majeure partie des cailloux ont été comptés 
comme déblai de terre parce qu'ils étaient de moins de deux verges cubes. La somme 
totale d'argent re<;rne pour cailloux a été proportionnellement minime. Ma deuxième 
entreprise consistait à creuser à 100 pieds plus loin à l'intérieur, ce qui a déplacé la 
rue Union. Le dragage à cet endroit se faisait surtout dans un enchevêtrement 
d'épaisses dosses et autres gros déchets de scieries qui ne se déchargeaient que diffici
lement de chalans, causant de grands retards et des difficultés, et j'ai dû, par consé
quent, augmenter mon prix à 90 centins la verge cube. La troisième entreprise était 
pour le dragage d'un prolongement de 600 pieds, s'étendant au large, à partir de l'ex
trémité de ma première entreprise en allant vers le port. Cette entreprise a été éven
tuellement adjugée à la Dominion Dredgùng Go., mais avant qu'elle n'arrivât, mon 
dragueur y fut mis à l'œuvre par le gouvernement pour draguer jusqu'à ce que le dra
gueur de la Dominion Dredging Go. fut prêt, ce qui ne fut que vers le 1er juillet 
1909, et j'ai dragué durant à peu près six semaines. 

Q. Combien avez-vous reçu pour cette partie du travail ?---,R. 90 centins. 
Q. Vous avez exigé le prix que M. Stewart devait avoir?-R. Oui, 90 centins. 
Q. De quelle nature était ce dragage ?-R. C'était un déblai très avantageux à 

draguer, facile à dlraguer et à décharger, le plus, beau que nous ayons encore vu. 
Ce dragage était, entièrement profitable à ce prix. Le coût réel était de 25 centins la 
verge cube. La Dominion Dredging Co. se mit à l'œuvre le 1er juillet 1907, et on 
m'ordonna de partir la veille pour retourner à ma propre entreprise à 55 œntins. J'y 
travaillais depuis 5 ou 6 semaines, lorsqu'on m'a renvoyé. Cependant, plus tard, 
apr@s que la Dominon Dredging Go. eut complété ses 600 pieds de prolongement, on 
jugea nécessaire de draguer plus loin à l'intérieur du port. Le total du déblai enlevé 
fut estimé à 240,000 verges. Sur l'invitation de M. Pugsley, M. Stewart et moi 
sommes allés à son bui,eau, avec M. McAvity et les ingénieurs, ,et on nous a demandé 
si nous nous engagerions à draguer en dehors des limites de ce prolongement au 
même prix, c'est-à-dire à 90 centins la verge. J'ai répondu que j'accepterais av,ec 
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plaisir. Nous y avons consenti l'un et l'autre, et M. Pugsley nous a dit que nous pou
vions faire le travail sans soumission, et il fut là et alors entendu entre nous tous que 
nous devrions en faire chacun .à peu près la moitié. Le total fut estimé à 240,000 
verges. 

Q. Comment se fait-il que vous n'avez fait que 38,000 verges cubes? Votre 
machine était aussi puissante que l'autre?-R. Exactement semblables, machines 
jumelles. 

Q. Pourquoi n;en avez-vous pas fait autant ?-R. On ne nous l'a pas permis, 
l'autre entrepreneur mit un dragueur à l'œuvre et nous forrn à nous retirer. On fit 
venir M. Valiquette, et il dit que je dépassais ma limite. La -chose était toute arrangée 
entre @x. Les lignes de démarcation avaient été établies par M. Scammell, l'ingé
nieur, ici, indiquant la moitié ,qui m'était assignée et la moitié assignée à la Dominion 
Dredging Co. Je considérais que la division n'était pas judicieusement faite. J'at
tirai l'attention sur ce fait et je protestai avec insistance. Alors M. Valiquette fut 
envoyé sur les lieux et confirma la décision de M. Scammell. J'engageai un ingé
nieur nommé Halt, il fit des calculs et démontra qu'ils étaient dans l'erreur, mais ne 
fut pas écouté. 

Q. A-t-il rencontré MM. Valiquette et Scammell ?-R. Les ingénieurs se réuni
rent et M. Holt fit rapport, indiquant 1'€lldroit exact où il cro:,àit que la ligne de 
démarcation devait être fixée, mais M. Valiquette dit qu'il ne pouvait le faire. Ils 
passèrent plusieurs soirées ensemble, à vérifier les chiffres, et le résultat fut qu'on me 
paya pour 38,000 verges seulement. Ils ont eu la balance. 

Q. Combien était-ce ?-R. On estima qu'il y avait 190,000 ou 200,000 verges cubes 
en tout. Autant que je puis le savoir, on ne m'a pas demandé de soumissions pour 
l'entreprise des 600 pieds de prolongement; elle a été donnée à M. Stewart à 90 
centins la verge. Quand j'ai été renvoyé pour parfaire mon travail à 55 centins, ce 
dernier était si difficile à cause de la profondeur que nous ne pouvions travailler plus 
de la moitié du temps. En outre, il y avait là un très grand nombre de cailloux, et 
les ingénieurs et autres m'ont rendu la tâche très difficile, démontrant évidemment 
leur désir de se débarrasser de moi. 

Par le colonel Armstrong: 
Q. Vous avez parlé de ce prolongement de 600 pieds. Avez-vous jamais considéré 

ce qui aurait été un prix raisonnable pour ce travail ?-R. 50c. 
Q. Il y aurait un bon profit à ce prix?-R. Un bon profit. 
Q. Le coût du travail serait d'à peu près corubien ?-R. De _25 à 30 centins. 

Par M. Ducharme: 
Q. Ces chiffres s'appliquent aux 240,000 verges cubes ?-R. Et aussi aux 600 pieds 

de prolongement. 
Q. Les 240,000 verges cubes étaient-elles plus faciles à draguer que les 600 pieds 

de prolongement ?-R. A peu près la même chose. C'était dans l'eau plus profonde. 
La profondeur du dragage allait en diminuant~ En novembre de cette année, on m'a 
pressé si vivement que je n'ai plus voulu payer d'argent à M. McAvity, et j'ai écrit 
cette lettre. 

(Lettre produite et mise au dossier comme pièce n° 2.) 

Par le colonel Armstrong: 
Q. Comment vous faisait-on les paiements de votre travail ?-R. Ils m'étaient faits 

mensuellement. 
Q. V ers la fin de 1907 ces paiements se faisaient lentement. Croyez-vous que cefa 

était dû au fait que le crédit était épuisé?-R. Oui, et j'ai écrit à M. Pugsley une 
lettre dont voici la copie; elle est datée du 23 novembre 1907. 

(Lettre produite et mise au dossier comme pièce n° 3.) 

l, 
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Avant ma lettre, je vis le Dr Pugsley et lui demandai ,s'il pouvait me donner 55 
cents pour la balance de mon entreprise. Il m'a dit qu'il le recommanderait si M. 
V aliquette le recommandait. 

Q. Vous a-t-il dit alors que vous n'aviez pas payé M. l\foAvity ?-R. En consultant 
mon calepin je constat'° que le 26 octobre 1907, j'ai vu le Dr Pugsley et j'ai causé 
avec lui à propos de dragage. Il m'a conseillé de nous réunir, M. McAvity, le colonel 
Baxter et moi, ajoutant qu'il envenait un ingénieur d'Ottawa, lequel, avec M. Holt, 
remesureraient le déblai enlevé. Il est parti pour Ottawa ce même soir. Le 30 j'ai 
écrit au Dr fugsley que je lui avais adres8€ une note ainsi qu'à M. Valiquette, deman
dant justice. J'ai été virtuellement chassé des travaux au moyen de mesurages injus
tes, alléguant que j'avais reçu ma part quand c'était faux. Pendant ce temps le 
Dr Pugsley me demandait si je m'étais arrangé avec McAvity. Dans un cas où je 
savais que non je lui ai dit que je l'avais vu mais que je n'avais rien à lui dire. Je 
constate, en consultant mon calepin, que le 11 novembre, j'ai eu un entretien avec le 
Dr Pugsky, et il m'a dit de lui écrire concernant le mesurage. Il pensait aussi que je 
:ferais mieux de régler avec M. McAvity. Je lui ai dit que je le ferais. Je constate 
par mon calepin que le 12 novembre 1907 j'ai vu le Dr Pugsley trois fois concernant 
le paiement à George McAvity, et je lui ai téléphoné à 5.45 heures de l'après-midi. Je 
l'ai trouvé à son bureau prenant une voiture pour aller à Ottawa, et je lui ai dit que 
j'avais tout arrangé avec McAvity. 

Q. Y êtes-vous allé plus_ tard dans la journée et avez-vous réglé avec lui ?-R. 
Non, je lui ai dit que j'ayais réglé avec M. McAvity. J'avais auparavant payé, le 
mêma jour, à M. McAvity $8,633, qu'il m'a dit être tout ce que je lui devais alors. 
C'est là.tout ce qu'il m'a demandé. 

Par M. Ducharme: 

Q. Pour quelle raison pouviez-vous bien lui devoir ce montant ?-R. Il prétendait 
que je lui devais et je le crus, car il disait qu'il était allé à Ottawa, ou qu'il avait reçu. 
les rapports d'Ottawa, avec le montant qui m'était dû par le gouvernement, et. natu
rellement il av,ait prélev.é 10 pour 100 du montant. Il l'a demandé et il l'a obtenu. 
C'est le dernier paiement que je lui ai fait. 

Par le colonel Armstrong: 

Q. Avait-il fait quelque chose pour gagner cet argent ?-R. Absolument rien autre 
chose que de voir M. Hyman à Ottawa. Les frais d•io voyage de Montréal à Ottawa, et 
peut-être qu'il s'est auss,i fait payer pour être allé avec moi voir le Dr Pugsley. Au
tant que je sache, il n'a fait pour moi rien autre chose qu'aller à Ottawa avec moi à 
l'occasion de l'obtention de ma première entreprise, et il est allé plus tard voir M. 
Pugsley à ce sujet. Un jour, comme je signais un chèque pour M. McAvity il m'a dit 
qu'il expédiait une partie de cet argent _pour aider à M. Hyrnan dans une élection, et 
qu'il avait diverses autres manières d'en disposer. Ceci n'est arrivé, cependant, que 
dans le cas d'un seul chèque. Je ne sajs rien ·concernant les autres, il a parlé de celui
là. A l'automne de 19ü7 j'eus une conversation avec M. Pugsley ei. présence de M. 
J. B. M. Baxter, concernant l'injustice qui m'était faite dans ,la répartition du travail 
de dragage, et je me plaignis amèrement du fait que M. McAvity ne faisait rien pour 
m'aider et que je lui avais payé de fortes sommes d'argent, ce que je considérais comme 
injuste de sa part, et je lui dis: "Dr Pugsley vous savez que M. McAv;ity a reçu une 
forte somme de moi". Il me dit: "Oh, M. Mayes, vous ne devez pas parelr de ce 
choses maintenant, je suis ministre". M. Baxter a entendu cela. C'est pour cette 
raison que je mentionne le fait, c'était en présence de M. Baxter. 

Q. Le dernier paiement que vous avez fait à M. McAvity a-t-il produit quelque 
bon résultat ~-R. Pas du tout. Ils savaient lorsque j'ai écrit ma lettre ctu 23 décem
bre que mon travail était achevé, c'était alors le chaos pour moi.. 
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Q. Quant le travail a-t-il ,été terminé ?-R. En juillet de l'année suivante. Je 
voulais mon argent. I.e 24 juillet, je télégraphiai au ministre que mes entreprises 
étaient terminées et que l'ingénieur dirigeant avait donné un certificat. J'avais alors 
droit à la balance de tous les deniers réclamés. Ne recevant pas l'argent, j'ai vu le 
ministre le 20 août, à Saint-Jean. Après avoir attendu longtepips je l'ai vu. Il m'a 
dit qu'il avait reçu un télégramme de George McAvity lui disant de ne pas me payer 
la balance de l'entreprise avant que je l'eusse payé lui-même. Je lui dis, est-ce là la 
raison pour }a,quelle il m'a fallu attendre meS1 arrérages? J'ajoutai qu'il (le Dr 
Pugsley) m'avait promis trois mois auparavant de me payer ce qu'il retenait. TI me dti 
qu'il avait reçu ma lettre demandant l'argent, mais dit qu'il valait mieux le retenir 
jusqu'à ce que j'eusse tout arrangé avec George McAvity. Il me conseilla de le voil' 
immédiatement. Je lui demandai combien McAvity demandait, et il me dit qu'il s'en 
informerait. Il me· demanda de revenir le voir à 9.30 le lendemain. Le lendemain, 
21 août, je l'ai revu. Il désirait que je visse Georgt:j l\foAvity pour arranger les 
affaires. Il y tenait beaucoup. Je lui dis que j'avais rencontré McAvity une douzaine 
de fois durant l'été, et bien qu'il .m'eut parlé amicalement il ne m'avait jamais de
mandé d'aller le voir et de lui parler. Je suggérai d'envoyer l\L Baxter à ma place. 
Il dit, oui, et téléphonna à George McAvity que j'étais à son bureau, et que M. Baxt13r 
allait le voir CMcAvity) pour moi, et qu'il espérait que tout allait s'arranger entre 
nous sans procès. Nous avons alors parlé de l'erreur qui, à mon avis, s'était glissée 
dans l'estimation, et plus tard je suis parti, et je me suis mis à la recherche de M. 
Baxter. 

Q. Etiez-vous allé avec l\L Baxter?-R. Je l'ai trouvé à une assemblée au théâtre 
York, occupé à des affaires de journaux. M. Baxter m'a dit qu'il avait rencontré M. 
McAvity dans la bibliothèque du bureau, et lui avait dit que je lui paierais tout ce 
que je/ lui devais s'il pouvait voir à ce que le ministère payât tous les montants dus, 
de façon que je pusse toucher mes justes réclamations. La bibliothèque du barreau est 
tout près du bureau de M. Pugsley. I.e 21, je suis allé de nouveau au bureau de '.M. 
Pugsley à 3 heures de l'après-midi. Je lui ai dit que George McAvity ne voulait rien 
:faire ou donner aucune satisfaction. M. Pugsley me dit que je n'aurais pas dû en
voyer un avocat, et il ajouta qu'il voulait que McAvity et moi arrangions l'affaire, et 
qu'il serait mieux pour moi de voir M. l\foAvity. Il me de1Ûanda aussi combien je lui 
devais. Je lui dis que je lui paierais (à M. McAvity) tout ce que je lui devais quand 
tout serait réglé. Je demandai alors à M. Pugsley de télégraphier au ministère de 
m'envoyer les estimations de juillet, environ $30,000, et qu'alors il y aurait suffisam
ment d'argent pour couvrir la balance due à l\fcAvity, vu qu'il devait me revenir plus 
de $50,000. Il me dit: "Je veux que vous régliez d'abord avec George McAvity, et 
cela fait, je vous paierai votre balance". Je lui dis: "Ne voudriez pas vous assurer 
du montant qui me revient, veuillez, s'il vous plaît, télégraphier à votre comptable." 
Il me dit: "J'ai le chiffre du montant à mon domicile à Riothesay et je l'apporterai 
demain matin." Je lui dis: "Combien· est-ce?" Il me répondit: "$56,000." Je lui 
dis: "Pourquoi ne pas télégraphier à Ottawa de m'envoyer le montant de l'estima· 
tion de juillet de $30,000 et de reteni~ les $26,000 comme garantie pour payer M. 
:M:cAvity, auquel je devais peut-être de $8,000 à $9,000." Il me répondit: "Non, il ne 
pouvait me payer avant que j'eusse payé l\foAvity." Je lui dis: "Docteur, pouvez
vous, comme ministre de la Couronne, me retenir mon argent de cette manière là? " 
Il me dit qu'il pensait qu'il le pouvait. Je lui dis: "Je ne le pense pas," et je lui de
mandai s'il savait combien McAvity réclamait. Il me dit qu'il le saurait le lendemain 
matin et m'invita à revenir alors. Je lui demandai alors de régler l'affaite Core, il 
me dit qu'il le ferait, et je partis. 

J'ai devant moi mon calepin qui me rafraichit la mémoire. J'y ai enregistré les 
détails des événements jour par jour à mesure qu'ils se prodnisaient. Je constate en 
consultant mon calepin, que le 22 août 1908, j'ai rencontré le Dr Pngsley à midi. Il 
m'a dit qu'il désirait beaucoup que je visse McAvity pour arranger les affaires immé-
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diatement, qu'il ne désirait rpas v-0ir cette affaire aller devant les tribunaux. Il m'a 
demandé si je déclarerais si je devais à McAvity ou non. Je lui ai demandé si M,c
Avity avait dit combien il réclamait de m-0i. Il m'a répondu: Non. Il tira alors de 
sa poche un relevé qu'il me dit avoir apporté d'Ottawa, et me le montra, ce relevé 
indiquait que le gouvernement me devait $56,591.63, y compris $25,000 regus pour dra
gage des mouillages de la ville. J'obtins de lui une copie de ce document. La raison 
pour laquelle je ne savais pas auparavant combien le gouvernement me devait, était 
celle-ei: ses insipecteurs mesuraient le contenu de chaque chalan, ils en faisaient rap
port au bureau de l'ingénieur ici, et sans que je susse combien les barges contenaient, 
ils faisaient parvenir ces chiffres à Ottawa. Je n'en savais pas le montant avant le 
15 du mois suiv~int, et par conséquent je ne savais jamais le montant exact que me 
devait le gouvernement. Mais j'ai constaté que M. McAvity le savait avant moi. On 
lui faisait parvenir sur sa demande le chiffre des mesurages qui avait été envoyé d'ici 
à Ottawa. 

Q. Avez-vous jamais de,mandé aux fonctionnaires d'Ottawa de vous les donner?
R. J'ai souvent demandé à connaître les mesurages, espérant les avoir vers le mili,eu 
du mois suivant, mais je n'ai jamais réussi a obtenir cette information. M. Pugsley 
proposa alors, et insista énergiquement pour que je suivisse son conseil, lequel était à 
i'effet suivant: on devait me donner $50,000 à compte, -et que je devais payer à M. 
McAvity ce que M. McAvity jugerait être la somme qui lui serl!,.lt due. Alors nous 
devions échanger nos reçus, évitant ainsi d'aller en cour. Depuis il me dit qu'il allait 
envoyer quérir M. McA vity. Il me dit que ce ,qu'il entendait par cet échange de reçus, 
c'était que je redonnerais à M. McAvity les chèques que je lui avais signés et que 
M. McAvity avait endossés pour cette forte somme de $36,000. Je répondis que je 
consentirais à faire venir M. McAvity pourvu que M. Baxter fut présent à l'entrevue. 
M. Pugsley s'opposa à cela d'une manière péremptoire, et me dit qu'il vaudrait mieux 
pour moi ne pas avoir d'avocat. Je lui demandai alors. que M. H. A. McKeown, qui 
était avocat, ami de son gouvernement et l'un de ses partisans, fut nommé arbitre 
pour faire une enquête sur ma réclamation. Ces réclama'.tions que j'avais pour balan
ces et autres choses. Il me dit qu'il ferait cela. Je me plaignais à lui de ce que je 
lui avais écrit sans obtenir de réponse. Il protesta qù'il était occupé. Je lui dis 
qu'on n'avait pas bien fait les mesurages des charges des chalans ou que l'on n'avait 
rien alloué pour les cailloux, et que la division du prolongement de 400 pieds n'avait 
pas été équitable, et je me plaignis à lui de la manière don:t on m'avait traité généra
lement, ajoutant qu'il me se!llblait que le ministère ne me donnerait plus d'ouvrage. 
Il me dit: "Paierez-vous M. M.cAvity si je vous donne $50,000 à compte?" Je lui 
dis: "Je n~ vois pas comment je le pourrais faire". Il me dit: "Allez y réfléchir, 
et revenez oet après-midi". Plus tard dans la journée, qui se trouvait un samedi,
dans l'après-midi, j'allai au bureau de M. Pug,sley et je consta!~ai qu'il tenait une 
assemblée privée dans son bureau général, mais il quitta l'assemblée, sortit et me 
donna audience dans le bureau du ju.ge Trueman, y attenant. Il me dit: " Qu'avez
vous décidé?" Je lui dis ,que j'étais plus convaincu que· jamais de la manière indigne 
dont m'avaient traité ses officiers. Il me dit que si je voulais rédiger ma réclamation 
pour lundi il l'emporterait à Ottawa, la soumetrait au Cabinet le mardi, et recomman
derait que M. McKeown fut nommé pour en décider. 

Q. M. McKeown en a-t-il décidé?-R. '.M. McKeown n'en a pas décidé, et je crois 
qu'il n'a jamais été nommé à cette fin. 

Q. Mais M. Pugsley vous a-t-il donné des explications là-dessus?--R. Non, je n'en 
ai rien dit. Ensuite j'ai été le voir. Il m'a dit: "M. Mayes, je voudrais avoir votre 
con:fiance et j'arrangerais cela". Je lui répondis que je ne le pouvais pas, que je 
m'étais fié à lui durant un an et qu'il avatt l'ejeté toutes mes demandes. Ce même 
soir j'écrivis à M. Pugsley. Je revins et j'écrivis à M:. Pugsley et lui envoyai la lettre 
à la station de Rothesay et je la lui fis livrer avant son départ. Je reçus une l'épouse 
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à la lettre écrite le 24 août, et dont je produis ici l'original, où il admet notre oonver
sa'.tion au sujet de M. McAvity. 

(Lettre produite comme pièce n° 4.) 
Le 24, M. Pugsley vit le colonel Baxter et lui dit qu'il m'enverrait un chèque pour 

la balance qui m'était due. Le 17 septembre, je reçus un télégramme de M. Kingston, 
comptable, que la somme de $31,000 m'avait été expédiée ce même jour d'Ottawa: Ce 
qui était à compte sur -ies: $56,000. Le 19, je re<;us un chèque d'Ottawa au mon
tant de $31,429. 

Par le colonel Armstrong: 

Q. Il vous revenait une balance de combien ?-R. A peu près $25,000. 
Q. L'avez-vous demandée?-R. Le 25 je télé,graphiai à M. Kingston que l'ingé

nieur avait certifié l'achèvement de tous les travaux 2 mois auparavant. Je fis télé
graphier la même chose par l'ingénieur d'ici. M. Kingston dit qu'il ne pouvait pas 
envoyer un chèque pour la balance. 

La Commission s'ajourne alors. 

SEANCE DE L'APRE,S-MIDI. 

SAINT-JEAN, N.-B., vendredi, 9 août 1912. 

La Commission reprend ses travaux à 2 heures 30 de l'après-midi, dans le bureau 
du colonel Arms'.trong. 

M. G. N. DucHARME, commissaire, préside. 

GERSHON S. MAYES (rappelé): 

Lé TÉMOU,i.-Oontinuant ma déclaration, le 1er octobre, je re<;/US $9,000 à compte 
da l'estimation finale, retenant apparemment les $5,000. Ceci me laissait une balance 
de $5,091. 

Par le colonel Armstrong: 

Q. Pour lequel montant vous avez poursuivi î-R. Le 22 septembre, je r~us 
$2,760, trois jours après que j'eus reçu les $31,429. 

La balance qui vous revenait d'après vous, était de $5,091, et vous avez fait tous 
vos e:ffor'.ts pour la recouvrer sans avoir recours aux tribunaux ?__tR. Sans avoir recours 
aux tribunaux. 

Q. Mais vous n'y avez pas réussi, et finalement vous avez intenté une action en 
date de mai 1909 ?-R. Pour ce montant et d'autres montants, et plus tard, jugement 
a été rendu en ma faveur, par consentement, en recouvrement des $5,091 et des $4,660 
en règlement des au'.tres réclamations que j'avais. On a apporté beaucoup de retard à 
régler cette cause. Elle a été instituée en mai 1909 et n'a été réglée que le 13 octobre 
1910, le retard étant causé par le gouv,ernement, qui a d'abord retardé de donner la 
permission de produire la pétition de droit, et qui a ensuite :fait renvoyer le procès 
à six mois. 

Par M. Ducharme: 
Q. A propos de ce jugement de $4,660, pouvez-vous expliquer commen!t cette 

somme était constituée ?-R. Non, monsieur, je ne le puis. 

• 



\; .-, 

f 

DRAGAGE 1053 

DOC. PARLEMENTAIRE N6 57 

Q. Pouvez-vous expliquer d'une manière plus complète par quel concours de cir
constances vous avez obtenu ce prix Je 90 centins la verge cube pour les 100 pieds 
s'étendant en amont de votre première entreprise jusqu'à la rue Union ?-R. Cette 
eentreprise a été annoncée par M. Shewan durant un mois, et deux soumissions ont 
été reçues. 'M. Moore a produit une soumission à $1,2'5, et la mienne était de 90 cen
tins. C'étaient là des soumissions de bonne foi, je crois. J'ai envoyé $10,000 avec 
ma soumission comme dépôt. Je ne crois pas que M. Moore avait un dragueur, mais 
j'en avais un. La Chambre de Commerce et la ville le voulait, et c'est ce qui a fait 
démolir la rue Union. L'estimation était de 142,000 verges, et il y en a eu un peu plus. 

Q. Après que vous eûtes refusé ou hésité de payer plus d'argent à M. McAvity, 
avez-vous remarqué un changement d'at'.titude à votre égard de la part des gens avec 
qui vous étiez en relation concernant le dragage ?-R. Oui, j'ai consfaté une hostilité 
croissante contre moi, et je n'aurais certainement pas fait les deux derniers paiements 
à M. McAvity n'eût été la pression constante exercée sur moi par le doc'.teur Pugsley 
à cet effet. Du moment que je me montrài réfractaire et lent à faire les paiements à 
M. McAvity, le docteur Pugsley m'a retiré son appui lorsque je réclamais mes droits. 

Le témoin se retire. 

La Commission s'ajourne. 

PIECE DU DOSSIER 1. 

MEMOIRE D'UNE CONVENTION conclue ce cinquième jour de septembre 
en l'année de Notre-Seigneur mil neuf cent cinq. ENTRE Gershon .S. Mayes, de la 
ville de Saint-Jean, en la province du Nouveau-Brunswick, entrepreneur, et George 
McAvity, du même endroit, marchand. 

ATTENDU que le dit Gershon S. Mayes a conclu un contrat avec le g0uverne
ment du Canada concernant le dragage d'une certaine partie du port de Saint-Jean 
à raison de cinquante-cinq centin,s la verge cube. 

ET ATTENDU que J.e dit George McAvity est intéressé dans le dit contrat avec 
le dit Gershon S. Mayes et qu'il a été convenu entre eux que le dit George McAvity 
aura droit à et recevra tout m0ntant payé au dit Gershon S. Mayes en sus de cin
quante centins pour chaqu_e verge cube du dit travail de dragage. 

EN BOI DE QUOI la présente convention certifie et témoigne que le dit Gershon 
S. Mayes, en considération d'un dollar à lui dûment payé lors de l'apposition des 
signatures et des sceaux des dites parties c0ntractantes et pour diverses autres con.si
dérations et causes, lui, le dit Gershon S. Mayes, reconnaissant et appréciant la valeur 
de ces dites considérations et causes, s'engage par ces présentes vis-à-vis le dit George 
McAvity à payer à lui le dit George McAvity ou à ses ayants droits tout argent par 
lui le dit Gershon S. Mayes reçu pour dragage dans le dit port de Saint-Jean en 
vertu du oon,trat ci-haut mentionné où continuation du dit contrat en sus de cin
quante centins la verge cube, et le dit Gershon S. Mayes s'engagei à payer le dit 
argent au dit George McAvity à mesure que cet argent lui ,sera payé à lui-même par 
le gouvernement du Canada ou toute autre personne payant le dit argent au· dit Ger
shon S. Mayes ,pour le dit dragage. 

En foi de quoi les dites parties contr~ctantes ont ci-après apposé leurs seings. 
et sceaux le j,ou,r et l'année ci-haut mentionnés. 

Signé, scellé et délivré 

en prasence de } (Signé) Gershon S. Mayes, L.S. 

(Signé) Geo. McAvity, L.S. 
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ET ATTENDU que le dit George McAvity d0it recevoir des deniers provenant 
de l'exécution des travaux en vertu du dit contrat, Il s'engage à et promet d'user de 
son influence et de ses efforts auprès du ministre des Travaux publics ,ou des fonc
tionnaires du gouvernement à Ottawa, aux fins .d'obtenir une augmentation du n0mbre 
de verg,es à draguer au susdit endroit dé.signé dans le dit contrat. 

(Signé) Geo. McA. 

Ce qui précède est une vraie copie de la convention conclue entre M. McAvity 
et moi et signé par nous, et du mémoire signé par lui des initiales "Geo. McA.", dont 
il est fait mention dans le témoignage par moi rendu à Saint-Jean, N.-B., .Par-devà;nt 
M. le cvmmissaire G. N. Ducharme, de la Commission du Service public du Canada. 

G. S. MAYES. 

PIECE N° 2. 

SAINT-JEAN, N.-B., 23 décembre 1907. 

M. George McAvity, Saint-Jean. 

Mon cher M. McAvity, 

Je vous envoie sous ce pli copie d'une lettre que j'ai reçue de l'honorable Dr 
Pugsley. Je n'ai pas besoin de vous dire que le contenu de cette lettre m'a causé 
la plus grande surprise. Le ton de cette épitre n'est pas du tout ce à qu0i j'avais le 
droit de m'attendre de la part d'un homme avec qui j'ai été en relations intimes et 
dont j'ai cultivé l'amitié personnelle depu,is plus de vingt ans. J'estime que c'est 
encore moins le genre de lettre qu'aurait dû m'adresser un homme qui m'a demandé 
et a obtenu de m0i $2,000 pour le concours qu'il me devait préter au cours de l'exé
cution de mon entreprise. Or, M. McAvity, vous connais,sez l'état des affaires aussi 
bien que moi-même. Vous savez que ma soumission à 55 centins relativement à la 
première entreprise était la plus basse, et qu'en droit et en justive j'avais droit à 
l'adjudication de cette entreprise. Vous savez qu'il m'a fallu acheter le privilège 
qui appartient à tout le monde .:l'obtenir des entreprises pour les travaux du gouver
nement; qu'en vertu de notre convention, vous avezi vous-même touché plus de 
$35,000, et que vous vous attendez sans doute à recevoir davantage. Vous savez que 
le ministre est au fait de cela, et vous voyez la manière dont il me traite. Qu'ai-je 
fait excepté d'avoir demandé la résiliation de mon premier contrat et à être payé pour 
tout le travail par moi fait depuis que le crédit a été épu.isé au prix que la Dominion 
Dredging Co. a obtenu sans avoir soumissionné et sans même l'excuse d'un contrat 
précédent. Y avait-il quei que ce soit dans cette requête pour justifier la demande 
du ministre me forçant à poursu.ivre les travaux avec toute la célérité possible et à 
achever les travaux aux termes du contrat? Et cela, remarquez-le bien, à une saison de 
l'année où l'exécution des travaux est excessivement difficile; quand il était d'une 
nécessité impérieuse p0ur moi de mettre mon dragueur sur le chantier pour le faire 
réparer, et quand, le crédit étant épuisé, il m'était loisible en vertu du contrat de 
cesser les travaux si je le jugeais nécessaire. Malgré cela j'ai tout de même continué, 
récemment, au prix de beaucoup d'inconvénient, u,ne bonne partie du travail dont 
l'exécution est nécessaire. N'ai-je pas procédé aussi rapidement que pos.c;ible depuis 
que j'ai obtenrn l'entreprise? J'ai dû quitter mon entreprise, comme vous le savez, 
pour travailler au mouillage de 600 pieds, jusqu'à ce que la Dominion Dredging Co . . 
eut pu y amener son dragueur. Vous savez que, si le gouvernement eut d.emandé des 
soumissions pour ce travail, j'aurais pu, av0ir le même dragueur et l'avoir ici plusieurs 
mois plus tôt que le gouvernement eut pu, acheter ce dragueur et faire le travail. 
Vous· savez aussi que j'ai curé les vieux mouillages pour la ville avec le consentement 
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et l'approbatrun du ministre et à la demande pressante des citoyens. Vous savez aussi 
que dane l'exécution des travaux de ma première entreprise j'ai rencontré des diffi.
eultés qui n'existaient pas dans le cas de la Dominion Dredging Oo., bien qu'on lui 
paie 90c. la verge, tandis que je ne touche que 55 centins. Vous savez aussi que dès 
le début des travaux j'ai ére 'harassé par les employés du ministèr~, à tel point que 
la vie m'était presque devenu imp.:>ssible par ,iuite des ennuis qu'ils me causaient. 

Je suis certainement à bout de patience. Je demande justice. Je veux être 
traité à l'é,gal de la Dominion Dredging Oo. ou savoir pourquoi. Il ne m'appartient 
pas de dicter le mode à suivre pour effectuer un rêglement judicieux. Vous pouvez 
vvir à ce que le ministre prépare lui-même ses voies. C'est assez pour moi d'avoir 
payé et que je paie le haut prix. Je vous demande maintenant d'exécuter votre ,part de 
la convention. 

16 décembre 190'7. 
Cher monsieur: 

J'ai sérieusement considéré votre lettre du 23 dernier, par laquelle vous deman
diez à être libéré -des ,obligations de votre contrat du 30 septembre 1905, et aprè~ 
avvir consulté l'ingénieur en chef de mon ministère et avoir examiné le contrat et 
les devis très attentivement, je suis venu à la conclusion qu'il ne ,sera pas possible 
d'accéder à' votre demande, et je dois par conséquent vous demander de procéder à la 
oontinuation des travaux avec toute la célérité possible, et de les terminer d'après les 
termes du dit contrat. 

Je serai heureux d'appreudre de vous quand vous pourrez les :finil'. 

, M. G. S. Mayes, 
Saint-Jean, N.-B. 

L'hon. Wlilliam Pugsley, 
Ministre des Travaux publics, 

-Saint-Jean. 

Mon cher monsieur.-'--

Je suis, 
Votre, très sincèrement, 

(Signé) WILLIAM PUGSLEY. 

SAINT-JEAN, N.:B., 26 décembre 190'7. 

Ma sµrprise à la réception de votre lettre officielle du 16 courant, me demandant 
de poursuivre les travaux d'après les termes de mon contrat, en un temps où le crédit 
.et1t épuisé et où il m'est loisible de continuer ou non, a été égalée sinon surpassée à 
.la réception de votre lettre ,personelle d'hier. Comme vous n'avez tenu aucun compte 
de ma demande d'information au sujet de la présentation de ma réclamation, je dois 
en conclure que vos opinions tant officielles que personnelles sont identiques. Etant 
au fait comme vous l'êtes de l'injuste préférence accordée à la Dominion Dredging Co. · 
à Saint-Jean, je ne puis voir aucune raison pour motiver votre changement d'atti
tude· à mon égard. Sur réception de votre lettre officielle, j'ai écrit à M. Geo. Mc
Avity, lui rappelant les fortes sommes que je lui avais déjà payées et insistant pour 
être traité avec justice. La Dominion Dredging · Co. a été favorisée de toutes maniè
res dans le partage des 400 pieds de dragage par vos ingénieurs; on n'a fait aucun 

,ca'l du rapport de M. Holt; et je ne puis même pas obtenir des fonctionnaires de votre 
ministère l'approbation du dragage que j'ai fait pour la ville. Si vous êtes réelle
ment incapable de me rendre justice en cette affaire, je me ver:rai forcé de soumettre 
mo~ cas à d'autres ministres et de leur faire part des mêmes idées que j'ai déjà ex
pl'imées à M;. McAvity. Je suis certain qu'il doit y avoir de;; membres du cabinet 
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qui n'approuveront pas le fait que la Dominion Drep,ging Co. reçoit 90 centins la 
verge pour du dragage facile, obtenu sans soumissions, tandis que je ne perçois que 
55 centins par verge pour un dragage des plus difficile dans le port, bien que ma sou
mission ait été acceptée régulièrement; ils ne seront pas non plus édifiés d'apprendre 
que le travail fait et à faire par cette compagnie coûtera au gouvernement au moins 
$250,000 de plus que l'on n'aurait payé s'il y eut eu concours par soumissions. Je 
regrette extrêmement qu'après nos nombreuses années d'amitié vous me mettiez dans 
une ,position telle que j'aie à vous adresser une pareille lettre. 

Je demeure, 
Votre, etc. 

PIECE N° 3. 

SAINT-JEAN, 23 novembre 1907. 
L'hon. William Pugsley, 

Ministre des Travaux publics, Ottawa . 
• 
Cher monsieur:-

Permettez-moi d'attirer votre attention sur le fait que je n'ai rien perçu pour 
mes travaux depuis trois mois. Ceci est entièrement dû au fait que le crédit est 
épuisé, et ne peut être attribué ià personne. Malgré cela, j'ai, à votre demande, pour
suivi les travaux selon les termes de mon contrat avec ·autant de diligauce que .si je 
recevais l'argent plus régulièrement. Je suis persuadé que vous comprenez l'iJJ1por
tance du fardeau que je m'im~ose si l'on tient compte de l'extrême difficulté qu'on 
éprouve à obtenir de l'argent de nos banques aujourd'hui pour quelque entreprise que 
ce soit. J'ai à mon débit un fort excédent sur lequel je paie de forts taux d'intérêts. 
Si je l'eusse voulu, j'aurais pu, aux termes de mon contrat, suspendre les travaux 
complètement, et par là même aussi mes dépenses, mais le résultat en aurait été que 
les travaux n'auraient pas été assez avancés pour permettre l'ouverture du port pour la 
saison de port d'hiver, car c'est virtuellement un •port d'hiver que nous avons aujour
d'hui. Dans ces circonstances je suggérerais que vous consentiez à la résiliation de 
cette partie de mon ancien cont;at à partir de la date où j'ai reçu mon dernier paie
ment pour cette entreprise, et que vous substitueriez un nouveau contrat incorporant 
tout ce qui touche au travail à faire à cette date avec le travail ·qu'on m'a donné de
puis et qui vient d'être mesuré p_ar M:M. Valiquette et Holt, ce travail devant être à 
la même échelle de prix que ceux payés à la Dominion Dredging Co. pour un travail 
semblable, quoique, à beaucoup d'égards, moins difficile, vu que nous avons eu la partie 
qui contient presque tous les cailloux de la localité, occasionnant un q~ssage considé
rable et de fortes dépenses et pertes. A part cela, vous constaterez en vous informant, 
qu'avant de commencer l'exécution des travaux de ma première entreprise, une grande 
partie du travail à eau haute qui y était compris avait été fait par les dragueurs lo
caux du gouvernement. Conséquemment, j'ai toujours eu une proportion considéra
ble de travail à eau basse, ce qui a augmenté de beaucoup les difficultés du travail. 

Espérant que cette requête recevra votre considération la plus favorable. 

A l'hon. WILLIAM PuGSLEY, M.P., 
Ministre des Travaux publics. 

CHER M. PUGSLEY: 

Je suis, sincèr~ment à vous. 

SAINT-JEAN, N.-B., 23 novembre 1907. 

Je vous envoie ci-inclus une lettre officielle. Veuillez me dire si j'ai rédigé ma 
.requête d'une manière satisfaisante, et s•i non, comment dois-je la :faire pour que vous 
puissiez y accéder. · 
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Vu que je suis évidemment le plus mal partagé dans la division du creusage à eau 
haute et qu'on a permis à l'autre dragueur de venir ici à son propre prix sans que 
j'aie eu l'occasion de soumissionner, je crois qu'il n'est que juste que je sois placé sur 
un pied d'égalité avec les autres, du moins en ce qui concerne le prix. 

Je demeure, 
Sincèrement à vous. 

PIECE N° 4. 

SAINT-JEAN, N.-B., 24 août 1908. 
M. G. S. Mayes, Saint-Jean. 

Cher monsieur: 
Je reçois votre lettre du 22 couran't, et en réponse je dois vous rappeler que lorsque 

je vous ai informé du fait que j'avais reçu avis de M. McAvity qu'il avait des intérêts 
dans la somme qui vous revient de mon ministère, et qu'il m'avait requis de ne pas 
payer ces deniers sans que l'affaire entre vous et lui fut réglée, vous avez admis qu'un 
certain montant lui était dû, et vous avez déclaré que vous étiez prêt à payer, pourvu 
que je consentisse à une nouvelle réclamation de votre part que vous disiez vouloir 
faire, et que vous vouliez aussi acheter un dragueur. L'inconvenance de votre propo
sition, que je vous disais ne :pas pouvoir accepter, n'a pas paru faire sur vous l'im
pression qu'elle aurait dû faire. 

Vu que, dans votre lettre, vous niez devoir à M. McAvity, je ne désire pas m'in
terposer, et je donnerai instruction pour que le paiement immédiat de ce qui vous 
est dû vous soit fait par le comptable' de mon ministère. Si vous avez d'autres 
réclamations contre le ministère, elles seront considérées selon leur méritt. Que vous 
deviez à M. McAvity, ou que vous l'ayez surpayé, où qu'il doive y avoir Ull procès entre 
vous, cela m'est, je vous l'assure, de la pl.us parfaite indifférence. 

Sincèrement à vous, 

WILLIAM PUGSLEY . 
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